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AVERTISSEMENT

SUR CETTE QUATRIÈME ÉDITION.

.L'ouvrage dont nous entreprenons aujourd'hui la réim

pression est composé de quatre parties principales : Ver

sion latine des livres sacres , traductionfrançaise en

forme de paraphrase , notes jointes â cette traduction ,

préfaces et dissertations placées au commencement de

l'ouvrage et à la tête de chaque livre. Ces diverses par

ties ont été revues et corrigées avec plus de soin que

dans l'édition précédente. Cette dernière est même en

richie des recherches et des découvertes faites sur quel

ques parties de la Bible par des savans modernes à qui

leur piété non moins que leur talent ont acquis l'estime

et la considération générales. Ces savans sont le baron

de Sle-Croix, Visconti, Larcher, etc. Le vice-amiral

Thévenard nous a fourni dans son ouvrage un extrait

fort intéressant sur l'arche de Noé; des signes parti

culiers indiqueront d'ailleurs dans nos tables les additions

dont nous nous propasons d'enrichir notre édition.

Le premier volume , dans la précédente édition , con-

tenoit la Genèse que nous avons été forcés, d'après

notre nouveau format, de renvoyer au second; les autres

livres de l'Ecriture seront également et successivement

reculés, sans toutefois éprouver aucune division d'un

volume à un autre.

Comme nous ne pouvons , pour ne pas retarder l'im

pression de cette Bible, délivrer avec le texte les cartes et

les figures qui en font partie , nous les réunissons en un

atlas que nous donnerons aux souscripteurs dans le cours

de l'opération. Il sera précédé d'un avertissement qui

contiendra un aperçu général des nombreuses améliora

tions quenous autorisent à promettre les progrès de l'art,
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le zèle et l'habileté' de nos graveurs , et les soins que nous

ne cesserons de donner à toutes les parties de notre tra

vail , afin de rendre cette nouvelle e'dition préférable aux

précédentes , et digne des personnes à qui elle est offerte.

Pour compléter cet avertissement, nous ne pouvons

mieux faire que de laisser parler Rondet lui-même sur

son propre plan qu'il devoit connoître mieux que per

sonne. Par ce moyen nos lecteurs pourront connoître de

suite la nature et l'importance de ce grand ouvrage.

Voici comme il s'exprime , pour ce volume , dans sa

dernière édition :

« La version latine qui représente le texte sacré des

» divines écritures, est la version vulgate déclarée au-

» thentique par le concile de Trente. Nous la donnons

» de même parfaitement conforme à l'édition commune ,

» qui est celle de Clément vill.

» Les préfaces ci les dissertations suppléeront à cç

» qui n'a pu.être traité avec une juste étendue , ni dans la

» paraphrase, ni dans les notes de ce premier volume.

»Le fond des préfaces est tiré de celles de D. Calmet,

»du P. de Carrières 3 et de M. l'abbé de Vence;\t

h lecteur en est averti dans les notes qui les accompa-

» gnent. On trouvera dans ces préfaces un précis ou ana-

» lyse de chaque livre ; et ce précis est souvent formé de

»la simple réunion des sommaires du P. de Carrières.

» Dans la première édition nous avions donné, d'après

» dom Càlroet, une préfacegénérale sur les livres du Nou-

» veau-Testament; mais pour ceux de l'Ancien , nous n'a-

» vions donné que des préfaces particulières sur chaque

» partie bu sur chaque livre. Lapréfacegénérale de dom

» Calmetsur les livres de VAncien-TestamentètoM faite

» pour son grand Commentaire , et ne convenoit pas à

» notre ahrégé ; du reste elle étoit peu étendue , et ne ré-

» pondoit point au plan que lui-même avoit suivi dans les

« autres; on y reconnoissoit trop facilement les premiers

«traits d'une main qui n'avoitpas encore toute l'habileté

» qu'elle a depuis acquise. Nous l'avions donc supprimée;

s mais il faut avouer que cela laissoit un vide dans notre

» première édition. Nous le remplissons dans celle-ci par
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» une nouvellepréfacegénérale ; elle servira ftintroduc-

»tion à l'intelligence de ces divins livres qui, sous le

» voile du sens littéral, renferment souvent un sens pro-

» fond et mystérieux que Jésus-Christ, les apôtres, les

» pères et les plus habiles interprètes y de'couvrent, mais

» pour l'intelligence duquel on a besoin de principes et

» de règles qui en facilitent l'étude ; ces principes et ces

» règles , on les trouvera dans la préface que nous don-

» nons aujourd'hui immédiatement avant celle du Penta-

» teuque.

» Dès la première édition, nous avions pris soin de ter-

» minerchacune despréfacesparticulières sur les livres

»de VAncien-Testament par quelques remarques sur

» les instructions etmjstères quecontiennentces livres.

» Sur les livres historiques , nous avions pour cela pro-

» fité des petites préfaces du R. P. de Carrières , qui dans

» leur brièvetérenferment d'excellentes vues ; mais ensuite

» nous avions beaucoup plus étendu cette partie sur les

» livres prophétiques. Il en résultoit une espèce de discor-

» dance à laquelle nous remédierons dans la présente édi-

» tion , en donnant plus d'étendue à cette partie dans les

i préfaces sur les livres historiques. C'est une.suite natu-

d relie de la préface générale que nous donnons à la tête

» de ces livres ; c'estl'application des maximes et des règles

» que nous y avons établies. En réunissant cette partie des

» préfaces particulières avec cette préface générale , on

» aura dans cette Bible un corps complet d'introduction

» à l'intelligence des saintes Ecritures de l'Ancien-Tes-

» tament.

» Les dissertations jointes à ces préfaces sont celles de

» D. Calmet , que nous avons revues avec soin , et

» que nous avons distribuées à la tête des livres auxquels

» elles ont plus de rapport. Nous y avons ajouté des som-

» maires, qui pourront servir à en faire mieux connoître

» l'ordre et le plan ; car nous avons entendu quelques per-.

» sonnes se plaindre de ce que la diversité des sentimens

» rassemblés dans ces dissertations , et les différens objets

» que l'auteur y a réunis , jetoientdans leur esprit quelque

» confusion; et nous avons cru que ces sommaires pour-

o.
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» roient beaucoup contribuer à dissiper cette confusion ,

» en présentant à l'esprit du lecteur certains points qui le

» fixent, et qui lui donnent un précis de ces pièces rem-

» plies d'érudition. Nous ne nous étendrons point ici sur

» la révision de ces dissertations ; nous dirons seulement

» qu'après les avoir lues plusieurs lois , après avoir exa-

» mine' avec soin ce qui nous paroissoit souffrir quelques

» difficulte's, nous e'tions incertains si nous nous contenle-

» rions d'y ajouter quelques notes sur les endroits qui nous

» paroissoient moins exacts, ou si nous oserions y faire

» les corrections que ces endroits sembloient exiger; mais

» il nous a paru que ces notes n'auroient été capables

» que de fatiguer le lecteur par une critique qui auroit pu

» lui devenir ennuyeuse ; c'est ce qui nous a déterminés

» à corriger ces légers défauts sans les faire remarquer.

d D'ailleurs dom Calmet lui-même , dans quelques con-

» férences que nous eûmes l'honneur d'avoir avec lui au

» commencement de cette entreprise , nous témoigna qu'il

» approuvoitles remarques critiques que nous avionsfaites

» sur quelques endroits de son Commentaire , qu'il nous

«dispensait d'entrerdans cesdiscussions peu intéressantes

» pour le public , et qu'il nous permettoit tout ce qui

» pourroit contribuer à perfectionner son ouvrage. Mais

» cependant , afin que l'on ne puisse pas nous reprocher

» d'avoir exposé injustement l'auteur à la critique qui

» pourroit tomber sur des fautes qui ne devroient être

» imputées qu'à nous , nous déclarons en général que,

» laissant à l'auteur le mérite de tout ce qu'il y a de bon

» dans son ouvrage, nous consentons que tout ce que l'on y

v trouvera de répréhensible, nous soit imputé, puisqu'en

» effet , quand ce qui pourroit s'y trouver de répréhensible

» ne viendroit pas de nous, nous mériterions toujours au

» moins le reproche de ne l'avoir pas corrigé. D'ailleurs

» nous prendrons soin d'avertir des dissertations nou~

» velles que nous ajouterons , et des changemens ou

» additions les plus considérables que nous pourrons

» faire dans celles de D. Calmet. Nous avions mêmepoussé

» sur cela la précaution jusqu'à renfermer entre deux

» crochets ces sortes d'additions dans la première édition;
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» mais nous ne pourrions pas assurer de l'avoir toujours

» fait; s'il falloit le faire toujours , cela deviendrait extrê-

» mement minutieux, et ne seroit pas d'une grande utilité*

» à la plupart de nos lecteurs ; et si on ne le fait pas tou

jours, cela devient entièrement inutile. Nous osons

» espérer que le public voudra bien nous dispenser de cet

» assujettissement souvent suspect de vanité de la part des

«éditeurs, et communément très-inutile aux lecteurs.

» Nous avons assez déclaré, et , s'il faut le répéter , nous

» déclarons encore que nous avons revu , corrigéet aug~

» mente les préfaces et dissertations de dom Calmet,

» ainsi quecelles que nous avons empruntées de M.l'abbé

nde Vence.

» A la tête de celte Bible, nous avions placé dans la

» première édition six dissertations préliminaires , dont

» les deux premières étoient de M. l'abbé de Kence

» et les quatre suivantes de dom Calmet. On les trouvera

» également dans celle-ci , mais avec cette différence ,

» que nous avons donné une nouvelle forme à la pre-

» mière. Comme elle est fort étendue , et qu'elle a deux

» objets principaux , la révélation en général , et en

«particulier l'inspiration des livres saints, elle sera

» ici divisée en deux parties qui seront réunies sous le

» litre de Discours préliminaire sur la divinité des

» saintes Ecritures; on trouvera à la téte un exorde

» où nous exposerons ce nouveau plan. Ce discours sera

» suivi de la dissertation du même auteur sur la ca-

» nonicité des livres sacrés , telle que nous l'avons

» déjà donnée. Les quatre dissertations de dont Calmet

» ont, pour objet la version des Septante , la Vulgaie ,

» Yhistoire des Hébreux, et la chronologie. A celle de

» cet auteur sur la T^ulgate , nous en ajouterons ici

«une seconde du cardinal Bellarmin sur le même

» sujet ; c'est celle que nous avons donnée par forme

» de supplément dans le dernier volume de la première

» édition ; elle prendra ici le rang qui lui appartient.

«A la suite des préfaces sur XAncien-Testament

»et le Pentateuque , nous en donnerons cinq autres

» de dom Calmet sur le Paradis terrestre , sur Hénoch ,
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» sur les géans, sur l'arche de Noé , sur l'univer-

» salité du déluge. Là nous ramènerons celle que nous

» avons donnée sur lepartage des descendais de Noé ;

s c'est foncièrement un extrait du Commentaire de

» dom Calmet sur la Genèse. Elle sera suivie de deux

«autres de dom Calmet sur la tour de Babel et

» sur la première langue. Là nous supprimons les

» observations que nous avions données sur le Caï-

» nan des Septante et de saint Luc : c'e'toit Fun de

» nos premiers essais ; il n'avoit pas toute la solidité'

» que l'on pouvoit y désirer. Nous y substituons une

» dissertation nouvelle sur les deux premiers âges

» du monde , depuis la création jusqu'au déluge ,

» et depuis le déluge jusqu'à la vocation d'Abraham :

» la question qui concerne ce Caïnan y sera traitée. On

«trouvera ensuite quatre dissertations de dom Calmet

«sur Melchisédech , sur l'origine et l'antiquité de

» la circoncision , sur la ruine de Sodome , sur l'an-

» tiquité de la monnaie frappée au coin. Nous termi-

» nerons ces préliminaires par une dissertation nouvelle

» sur le troisième âge dumonde , depuis la vocation d'A-

» braham jusqu'à la sortie des Israélites hors de l'Egypte.

» Dans ces deux dissertations nouvelles sur les trois pre-

» miers âges du monde , nous avons rappelé ce que

» nous en disons dans la préface sur la Genèse * , et une

» partie de ce que nous en avions donné dans la Chro-

» nologie sacrée , au dernier volume de notre première

«édition; mais en reprenant ces divers fragmens , nous

» les avons totalement refondus , de manière que ce sont

» vraiment ici de nouvelles dissertations. »

Nous donnons donc dans ce volume un discours

préliminaire et une dissertation de l'abbé de Vence ;

dix-sept dissertations de dom Calmet. , dont une préface

sur le Pentateuque; une dissertation du cardinal Bellar-

min , et trois fournies par Rondet.

* Voyez tome II.
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AVERTISSEMENT —

SDR LE tt» VOLUME DE CETTE QUATRIÈME ÉDITIOJV.

La nouvelledistributiondes matières que nécessite le nou

veau format de cette quatrième édition, nous a obligés de

réunir dans ce second volume la Genèse et l'Exode , qui

étoient séparés dans l'édition précédente. Nous repla

çons donc ici ce que nous avons retranché de l'avertis

sement du premier volume , c'est-à-dire , la partie où

Rondet exprime avec assez de détail son plan sur la

Genèse et les moyens de réforme de son propre travail.

Après avoir observé que la version latine est entièrement

conforme à l'édition commune , qui est celle de Clé

ment vin, il ajoute : « A cette version latine nous joir

)) gnons une traduction française en forme de para~

» phrase : c'est au fond celle du P. de Carrières ,

» prêtre de la congrégation de l'Oratoire. L'avantage par-

» ticulier de cette traduction est que l'on y trouve la

» plupart des difficultés du texte expliquées par une

» paraphrase courte, et si ingénieusement placée qu'elle

» laisse subsister toutes les expressions du texte , qui y

» sont même distinguées par la différence du caractère;

» en sorte que l'on peut également lire ou le texte sans

» la paraphrase , ou la paraphrase avec le texte. Entre

» tous les commentaires de l'Ecriture , c'est sans doute le

» plus simple, le plus naturel et le plus abrégé. Il ne

» fatigue point le lecteur par des explications hors d'œu-

» vre , il ne l'oblige pas d'interrompre la lecture du texte ,

» pour aller chercher , dans des notes étendues ou dans

» de longues dissertations , l'explication des endroits dit»

» ficiles ; il ne l'avertit point qu'un tel passage est obscur

» et embarrassé ; il ne lui rapporte point les sens diffé-

)> rens que les interprètes lui donnent ; il ne le met

» point dans la nécessité de les comparer ensemble pour

2. a
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» juger lequel est le meilleur; mais il lui pre'sente tout

» d'un coup le sens propre et naturel du texte ; et il le

» lui présente sous une forme directe. C'est en quelque

» sorte l'auteur sacre' qui s'explique lui-même , et qui

» s'explique le plus souvent par des paroles de l'Ecri-

)) ture , en sorte que dans ce commentaire on trouve

» presque toujours la parole de Dieu interpre'tée par

» la parole de Dieu même. Les avantages qui se trouvent

» dans cette manière d'expliquer les divines Ecritures ,

» se font à la vérité moins sentir dans les livres histo-

■» riques qui composent les premiers volumes de cette

» Bible : cependant les courtes explications que le P. de

)) Carrières a insérées dans la traduction de ces livres ,

» donnent au texte sacré une suite et une liaison qui ne

» laisse pas d'éclaircir beaucoup de difficultés. Le P. de

» Carrières a puisé ces explications dans les ouvrages

» des interprètes les plus estimés ; et il nous avertit lui-

» même, dans sa préface sur la Genèse, qu'il s'est par-

)) ticulièrement attaché à Vatable , Tirin , Ménochius ,

» Bonfrérius , Jansénius et la Synopse.

» Nous nous sommes servis des deux dernières édi-

)> fions de la Bible du P. de Carrières , l'une imprimée à

» Paris en 1 740 , l'autre commencée à Nancy en 17.38,

» et finie en ■ Celle-ci a été donnée par M. l'abbé

)> de Vence, docteur de Sorbonne, qui y a joint des pré-

» faces, des sommaires ou analyses, et des dissertations

» dans lesquelles il entreprend quelquefois de critiquer

» et de réfuter D. Calmet. Nous avons lu cet ouvrage

» avec attention ; nous en avons profité, et nous en avons

» même emprunté quelques morceaux qui nous ont

» paru pouvoir contribuer à la perfection de l'ouvrage

» que nous avions entrepris. En comparant ces deux

» éditions de la Bible du P. de Carrières , c'est-à-dire ,

» celle de Paris et celle de Nancy, nous avons quelquefois

» corrigé l'une par l'autre , et quelquefois aussi l'une et

» l'autre. Par exemple , au chapitre XXVII. de la Genèse ,

» 3g., on lit dans l'édition de Nancy : Et Isaac étant

» touché ( des larmes d'Esaû ) lui dit : f^otre béné-

» diction ne sera point dans lafécondité de la terre
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» et dans la rosée du ciel qui vient d'en haut, puisque

» vous habiterez un pays stérile. Mais vous vivrez de

)) l'épée , etc. Au contraire dans l'édition de Paris on

» lit : Voti'e bénédiction sera dans lafécondité de la

» tei're , et dans la rosée du ciel qui vient d'en haut.

» f^ous vivrez de l'épée , etc. Nous avons préieré cette

)) lecture comme étant conforme au sens de la Vulgate ;

» il nous a paru que ce seroit abuser de la liberté que

» donne la paraphrase , si l'on ajoutoit ainsi au texte

» une négation qui lui donne un sens tout différent. Il

» est vrai qu'en cet endroit l'hébreu est susceptible de

» ce sens négatif ; mais nous avons pensé que l'unique

» parti que nous dussions prendre, étoit d'en avertir

» dans une note. Ailleurs ce sont de simples fautes d'im-

» pression que nous avons corrigées : par exemple, au

)> chap. XXV. de la Genèse f 7. ? l'édition de Nancy ne

» donne à Abraham que soixante et quinze ans de vie;

» l'édition de Paris lui donne cent soixante et quinze

» ans ; et c'est la vraie lecture. Au contraire dans l'Exode ,

» chap. xill. if 9. , l'édition de Paris porte : Et cette so-

)) lennité ( de Pàque ) sera comme un signe dans votre

» main, et comme un monument devant mes jeux.

» L'édition de Nancy ht, devant vosjeux ; et c'est ainsi

» qu'il faut lire. Au chap. vi. du Lévitique, f 25. , dans

» les deux éditions de Paris et de Nancy , on ht : Voici

» la loi de l'holocauste et de l'hostie offerte pour le

» péché. Mais il n'est point du tout parlé d'holocauste

» dans le texte de ce verset, ni dans le texte des versets

» suivans ; il ne s'agit que de l'hostie pour le péché :

» Lsta est lex hostle pro peccato : y~oici la loi de

» l'hostie offerte pour le péché ; c'est ce que nous avons

)) mis. Au chap. vin. du livre des Nombres , f II., dans

» l'édition de Paris et dans l'édition de Nancy , on ht :

» Et Aaron offrira les lévites comme unprésent que

» les en/ans d'Israëlfont au Seigneur , afin qu'ils

» lui rendent service dans les fonctions de son mi-

» nistère. La Vulgate porte : Et offeret Aaron le-

)> V1TAS,MUNUS IN CONSPECTU DoMINI A FIL1IS ISRAËL,

» UT SERVIANT IN MINISTERIO EJVS. Il paroit que le P. de

a.
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» Carrières a supposé que le pronom ejus se rapportait

» à Aaron-, au lieu qu'il se rapporte à Domini; nous en

)) avons la preuve dans le texte hébreu et dans la

» version des Septante , où on lit , in ministerio Domini :

» il faut donc traduire : afin qu'ils servent dans les

»fonctions du culte du Seigneur; et c'est ainsi que

)) nous l'avons mis. Au chap. xxvii. du Deutéronome ,

« #7., dans les éditions de Paris et de Nancy, on lit: Vous

j> immolerez en ce lieu des holocaustes pacifiques.

» Il fàlloit dire, des hosties pacifiques ; et nous l'avons

» ainsi corrigé, conformément au texte , hostias paci-

» ficas. Au chap. xxin. de Josué, f 7. , dans les éditions

» de Paris et de Nancy, on lit : Prenez garde de ne vous

» point mêler parmi ces peuples par des alliances que

» le Seigneur vous a détendues , de peur que , etc. Le

)) texte porte : Ne postquam intraveritis ad gentes

» QUiE inter vos futur* sunï, etc. Le P. de Carrières

» a entièrement oublié ces derniers mots , qvje inter vos

» FUTUR* SUNT ; nous les avons rétablis en traduisant

» ainsi : Prenez garde à ne vous point mêler parmi

)> ces peuples qui se trouveront au milieu de vous ,

» et à ne point faire avec eux des alliances que le Sei-

» gneur vous a défendues , de peur que , etc. Nous

» pourrions encore ajouter ici plusieurs autres exemples

» tirés de ces mêmes livres , ainsi que des livres suivans :

» mais ceux-ci pourront suffire au lecteur pour juger

» du soin que nous avons pris de perfectionner l'ouvrage

;j du R. P. de Carrières ; nous y avons même fait encore

» quelques corrections nouvelles dans l'édition que nous

» présentons aujourd'hui.

» Il nous est revenu que quelques personnes blâment

» le travail du P. de Carrières , comme si en effet il eût

»• confondu la parole de l'homme avec celle de Dieu.

» Nous supplions ces personnes de considérer que le

» R. P. dè Carrières n'a rien confondu, puisqu'il a tout

» distingué. De tout temps on a fait des paraphrases,

j> même sur le texte sacré ; et personne n'est exposé à

> s'y méprendre puisqu'on sait bien qu'une paraphrase

» n'est pas le simple texte; mais communément le texte
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» se trouve confondu dans les paraphrases , où souvent

» on ne s'attache pas même à conserver les expressions

» de l'original : on ne s'y propose communément que

» de développer le sens de 1 auteur, du moins celui qui

» paroît être le mieux fondé; et jamais on n'a dit que

» ce fut là confondre la parole de Dieu avec celle de

» l'homme. Ce genre de travail a toujours été estimé

» comme abrégeant beaucoup les longueurs inévitables

» des commentaires et des dissertations , et évitant

» tous les écarts des notes , qui sans cesse détournent

» de la suite du teite. Pout-on donc légitimement re-

» procher au P. de Carrières d'avoir entrepris un genre

» de travail qui avoit été déjà employé souvent avant lut

» avec succès? Mais de plus les seuls inconvéniens que

» l'on puisse reprocher aux paraphrases , il a su les

)> éviter, non - seulement en conservant toutes les ex-

)> pressions du texte, mais en les distinguant encore de

» la paraphrase qu'il y joint , de sorte qu'au milieu

» même de sa paraphrase, on aperçoit dès le premier

)) coup d'œil le simple texte. Si donc il y a quelque

» paraphrase qui puisse mériter l'estime des lecteurs,

» on ne peut disconvenir que celle-ci y a plus de droit

» que toutes les autres , puisqu'elle dislingue ce que les

» autres confondent ; et comme le principal reproche

» que l'on fait aux auteurs de paraphrases , c'est de

» confondre leurs idées avec celles du texte qu'ils pré-

» tendent expliquer , il semble qu'on devroit au moins

>r, estimer dans celui-ci le soin qu'il a pris de distinguer

» le texte d'avec sa paraphrase. Nous n'aurions pu aban-

» donner cette paraphrase sans changer tout le fond de

» cet ouvrage; car il auroit fallu faire alors beaucoup

» plus de notes. Un changement aussi considérable

» auroit pu déplaire à ceux qui savent connoître les

» avantages des paraphrases. Nous avons donc préféré

)> de conserver celles-ci , bien persuadés que personne

» ne sera exposé au danger d'y confondre la parole de

» l'homme avec celle de Dieu.

)) Les notes que nous avons jointes à cette traduction

» paraphrasée, sont tirées principalement du Corn
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)> mentaire de D. Calmet. Ces nôtes ne doivent être

» considérées que comme un supple'ment à la para-

» phrase : souvent le P. de Carrières dit dans sa para-

» phrase ce que nous aurions pu dire dans les notes ;

» ainsi nous n'avons fait que glaner après la riche et

» abondante récolte de ce judicieux interprète, et né-

» cessairement nous avons dû ne pas dire tout ce que

» nous aurions pu dire d'après D. Calmet , parce que

)> souvent le P. de Carrières le dit , et cela suffit. Dis-

» penses ainsi quelquefois de parler d'après D. Calmet ,

» nous n'avons pas cru être obligés de ne parler ja-

)) mais que d'après lui. Pour juger mieux de ce que

)) nous devions dire sur le texte sacré, nous l'avons étudié

» non-seulement dans le Commentaire de D. Calmet

« et dans la paraphrase du P. de Carrières; mais dans

» le texte même, nous avons comparé le texte original

» avec les versions grecque et latine : cela nous a donné

» lieu de remarquer quelquefois des choses qui avoient

» également échappé à D. Calmet et au P. de Carrières ,

» ou que celui-ci n'avoit pu faire entrer dans sa para-

» phrase ; et nous avons cru pouvoir alors ajouter quel-

» ques notes à celles que nous avons tirées du Com-

)) mentaire de D. Calmet. Nous en avons aussi ajouté

» quelques-unes que nous avons eu occasion de re-

)> cueillir de la lecture de quelques autres interprètes

)> habiles. Nous avons donné toute notre application à

» rendre ces notes également utiles et intéressantes ;

» mais nous supplions le lecteur de ne point oublier

» que la paraphrase du P. de Carrières nous enlève

)) souvent ce que nous aurions pu dire de plus inté-

» ressant.

» Dans cette nouvelle édition, nous avons pris soin

» de revoir et de retoucher ces notes : on en trouvera

» même un assez grand nombre de nouvelles; ce sont

» principalement celles que nous avons eu occasion

)) de faire en lisant le savant ouvrage du R. P. Hou-

» bigant de la congrégation de l'Oratoire. C'est un

» secours que nous n'avions point lorsque nous don-

» nâmes la première édition de cette Bible , puisqu'elle



AVERTISSEMENT. XI

» fut achevée en i75o, et que celle du R. P. Hou-

» bigant ne parut qu'en 1753. Nous nous étions tou-

» jours propose' de profiler de l'abondante re'colte que

» nous oftroient les notes savantes de cet habile inter-

» prête; voici donc aujourd'hui l'exécution de ce projet.

» Les bornes étroites que nous devons nous prescrire,

» et le plan que nous avons suivi dans toutes nos notes,

» ne nous ont pas permis de le nommer toutes les fois

» que nous profitons de ses lumières ; mais nous recon-

» noissons ici très-volontiers que l'on doit à son ou-

» vrage une grande partie des notes nouvelles que l'on

» trouvera dans cette édition. Si quelquefois nous n'a-

)> vons pas suivi son avis , il est sans doute trop équi-

» table pour s'en ofténser; et il y a lieu de présumer

» que le public exige de nous ce discernement dans

» le choix des notes que nous lui offrons. Dans la pre-

» mière édition , nous n'avions parlé du Pentateuque

» samaritain que d'après D. Caîmet, et très-rarement;

» dans celle-ci nous en parlons souvent, et toujours

» d'après les savantes observations du R. P. Houbigant.

» Nous avons donné une attention particulière aux

» variantes qu'il a pris soin d'en recueillir. »

En tête de l'Exode se trouve placée une dissertation de

domCalmet surles miracles : « Nousy ajoutons, dit Ron-

» det, undernierparagraphe ausujetde la controverse qui

» s'est élevée sur ce point dans ces derniers temps ; on

» verra que nous nous en tenons aux principes géné-

» raux judicieusement établis par ce savant bénédictin.

» Dès la première édition , nous avons averti que nous

» avions retouché la dissertation de dom Calniet sur le

» passage de la mer Rouge , en profitant des ohser-

» vations du P. Sicardjésuite missionnaire au Grand-

» Caire, qui a pris soin de traiter ce sujet après avoir

» examiné les lieux. La dissertation sur la manne est

» une de celles que nous avons reçues manuscrites de

» la main de dom Calmet , et qui ont paru pour la pre-

» mière fois dans la précédente édition. »

A la fin de cet avertissement, Rondet prévient ses lec

teurs qu'il a traité la préface de l'Exode comme celle de la
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Genèse , c'est-à-dire qu'il en a e'tendu le dernier para

graphe, et il annonce qu'il en sera de même pour le*

préfaces des deux livres suivans , le Lévitique et les

Nombres.



SAINTE BIBLE.

DISCOURS PRÉLIMINAIRE

SUR

LA DIVINITÉ DES SAINTES ÉCRITURES (i).

Cieux ,aécoutez ; (2) Terre , prête l'oreille , parce que

c'est t'Etre-Suprême qui parle. C'est ainsi qu'Isaïe com

mence le livre de ses prophéties. Audite, cœli; et auribus

percipe, terra, quoniam Dominus locutus est : conservons

l'expression du texte original , quoniam Jehova locutus

est. C'est aussi ce que nous pouvons dire en présentant aux

fidèles le corps entier des livres saints. Le Dieu très-haut ,

dont le nom Jehova signifie l'Etre-Suprême , fait entendre

ici sa voix : Jehova locutus est..

Lorsqu'au milieu de la célébration des saints mystères ,

l'Église présente les saints évangiles aux hommages de ses

ministres , elle leur dit : Voilà les paroles saintes : Hœc

sunt verba sancta : et ce qu'elle dit des saints évangiles, elle

le croit également de tous les livres saints : c'est pourquoi

elle les appelle non-seulement saints , mais divins : Scrip-

turœ divinœ. De là vient que dans ses conciles , où elle les

regarde comme la règle de sa foi , elle les appelle non-seu

lement saints et divins , mais adorables : Sancta et ado-

randa verba Scripturarum. Elle y adore l'Être-Suprême ,

parce qu'elle est persuadée que c'est lui-même qui y parle :

Jehova locutus est.

L'homme, déchu des prérogatives de son origine et

plongé dans les ténèbres de l'ignorance , avoit besoin d'être

aidé du secours de la révélation. Cette révélation existe , et

se trouve consignée dans nos livres saints. Les livres qui la

(1) Le fond de ce discours est tiré de celui que M. l'abbé de Vence,

docteur de Sorbonne , a donné sous le titre de Dissertation sur ia rèvèta*,

tion et l'inspiration. — (a) haï. 1. 2.
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contiennent ont été divinement inspirés , et cette inspiration

s'étend jusqu'aux paroles mêmes de ce texte sacré ; en sorte

que partout dans ces divins livres , depuis le premier mot

jusqu'au dernier, c'est Dieu même qui parle.

Voilà les principes importans que nous nous proposons

d'établir ici.

Nécessité et certitude de la révélation , dont nos livres

saints contiennent le dépôt : vérité et étendue de l'inspira

tion des divins livres qui contiennent ce dépôt précieux :

ce sont les deux points qui vont faire l'objet de ce discours.

PREMIÈRE PARTIE.

Nécessité et certitude de la révélation.

I. Quoique les lumières naturelles ne soient pas entièrement

de^révjla- eteultes dans 1 homme , cependant elles ne lui suffiroient

tion. pas sans le secours de la révélation. L'homme , au milieu des

ténèbres qui l'environnent , trouve bien encore en lui-même

quelques vestiges de cette vive lumière dont il fut éclairé

dans son origine. Il ne peut réfléchir sur soi sans recon-

noître que, comme il ne s'est pas fait lui-même, il faut qu'il

y ait au-dessus de lui un Être-Suprême , de qui il ait reçu

l'être ; et il se sent obligé d'avouer qu'il doit ses hommages

à celui de qui il tient son existence.

Ainsi l'homme trouve dans son cœur les premiers prin

cipes de la religion : il y découvre l'idée de la Divinité qui

doit être l'objet de son culte ; il y découvre ce sentiment

d'amour qui doit être l'ame de ce culte. Aussi l'idée de la

Divinité plus ou moins répandue chez tous les peuples , les

a plus ou moins portés à rendre à la Divinité leurs hom -

mages. Plus on remonte dans l'antiquité , plus on voit les

peuples frappés de l'idée d'un premier Être et persuadés

de l'obligation de lui rendre un culte.

Mais cette idée primitive a été successivement obscurcie

fiar les fausses idées que l'homme y a ajoutées. En perdant

e souvenir du vrai Dieif , il s'est successivement formé une

multitude de faux dieux auxquels il a aveuglément prosti

tué son culte; en sorte que conservant l'idée de la Divinité ,

cependant il ne counoissoit plus Dieu. 11 falloit donc une

lumière surnaturelle qui conlirmât dans les uns l'idée du

vrai Dieu , et qui y ramenât ceux qui s'en étoient éloignés.

C'est le premier secours que nous présente la révélation par
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laquelle Dieu se fait connoître à l'homme, comme l'Ètre-Su-

prème seul digne de son culte.

Ce n'étoit pas assez de retracer dans l'ame de l'homme

l'idée du- vrai Dieu ; il l'alloit encore lui apprendre quel est

le culte que l'homme doit au vrai Dieu. La manière de ré

gler ce culte ne pouvoit être déterminée que par l'Etre-Su-

prême à qui il est dû. Si le choix de ce culte que nous ap

pelons religion , étoit abandonné au caprice des hommes ,

il y auroit une confusion si étrange et une si grande diver

sité dans la manière de servir Dieu , que l'on verroit autant

de religions différentes qu'il se trouve de différens carac

tères d'esprit parmi les hommes. On ne peut honorer Dieu

qu'en lui rendant le culte qui lui est agréable ; et il n'ap

partient qu'à lui de nous apprendre quel est le culte que

nous devons lui rendre. La vraie religion ne peut donc être

fondée que sur une révélation qui apprenne à l'homme quel

est le vrai Dieu et quel est le culte que l'homme lui doit.

Ce principe est si constant que, chez les nations même in- M- ,

fidèles , ceux qui ont voulu réunir des peuples entiers dans gupp™ée

une même religion en leur faisant embrasser un même culte, chez les peu-

ont supposé, pour fondement des réglemens qu'ils leur ont Plcs lnlilieles

donnés , une entière persuasion qu'ils ne proposoient rien

que ce qu'ils avoient reçu et appris des dieux. C'est ce que

Platon assure des Egyptiens (1); et Joseph dit la même

chose de ces peuples (2) . Pour ce qui regarde les Romains ,

on peut voir ce que Denys d'Halicarnasse rapporte (3) de

Numa Pompilius , qui ; pour donner plus de poids aux lois

qu'il établit et aux sacrifices qu'il institua , disoit qu'il avoit

appris tout ce qu'il enseignoit et tout ce qu'il ordonnoit , de

la nymphe Egérie, que quelques-uns disoient être une des

muses. Et en cela , ajoute cet historien, Numa Pompilius

ne faisoit qu'imiter Minos de Crète , qui alloit souvent sur

le mont Dictée , comme pour écouter les instructions de Ju

piter , de qui il se disoit recevoir toutes les lois qu'il don-

noit au peuple de l'île de Crète. Il suivoit aussi l'exemple

de Lycurgue de Lacédémone , qui fit un voyage à Delphes

pour apprendre d'Apollon la manière d'établir des lois

utiles aux sujets , et pour recevoir de la Divinité l'esprit de

sagesse , dont il avoit besoin pour cela.

11 est vrai que Denys d'Halicarnasse et les autres auteurs les

plus sensés du paganisme même ne parlent de ces sortes de,

(1} Plat, in Tim. — (2) Joseph. I. 1. cent. App. — (5) Dion Baiic. t.

II. p. 118.
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communications, que comme de pieuses fraudes inventées

pour en imposer plus aisément aux peuples, et nous sommes

en effet bien persuadés que toutes ces prétendues communi

cations des fausses divinités n'étoient que des choses feintes

et avancées sans aucun fondement , ou des illusions dont

le démon se servoit pour tromper ceux qui s'adressoient à

lui et les mettre en état de séduire les autres. Mais quel

que incertaines que soient les choses que ces auteurs rap

portent , elles ne laissent pas néanmoins de servir à prouver

que le sentiment commun des peuples est que , sans la ré

vélation , on ne peut établir une religion , donner des règles

certaines pour réunir les peuples dans un même culte ; en

sorte que dès que l'on reconnoît quelque Divinité qui de

mande d'être honorée , et à laquelle les hommes doivent

leurs hommages, il faut en même temps avouer que le culte

dû à cette Divinité doit nous être marqué et communiqué

par la révélation.

III. Les nations que Dieu laissoit marcher dans leurs voies(i),

Traie rêve- ont supp0se parmi eJles cette révélation qu'elles n'avoient

lationchezle rr, r , . . , , 1 . ., n, • ■

peuple hé- pas ; mais Dteu s est choisi un peuple a qui il a confie lui-

breu et phez même ses oracles (2). 77 a fait pour son peuple, ce qu'il

chrétien!*5 n'a point fait pour toutes les autres nations (5) : il a an

noncé sa parole à Jacob, ses jugemens et ses ordonnances

à Israël. Les Hébreux ont eu le bonheur d'avoir des pro

phètes et de grands hommes suscités de Dieu , et inspirés

pour leur faire connoître les volontés et les ordres du Sei

gneur, qui s'est manifesté par des voies éclatantes et pleines

de merveilles , qui ne laissoient aucun doute , et qui por

taient le caractère de la Divinité par tout le merveilleux

dont elles étoient accompagnées. Dieu se manifesta à Moïse

dans le désert de l'Arabie Pétrée , et lui apparut dans un

buisson ardent : il est vrai que pour lors il n'y avoit aucun

témoin; mais il lui donna des ordres de le publier (4), et

de confirmer ce qu'il diroit de la part du Seigneur par des

signes et des prodiges. Moïse a raconté en présence de tout

un peuple, dont il publii it la dureté et l'ingratitude , les ap

paritions par lesquelles Dieu s'éloit fait connoître à lui.

Quelque intérêt qu'eût ce peuple à ce qu'on n'ajoutât point

de foi au récit du saint législateur , il n'a cependant jamais

osé donner la moindre atteinte à toutes les choses que ce

législateur a racontées, et il a reçu, avec un grand respect

(1) Aet. wv. i5. — (») Rom. m. 2. (3) Ps. cxlvii. 8. 9. (4) Exod. m. 16.

ir. 1-3.
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et une parfaite soumission, tout ce qu'il a appris des révéla

tions dont le Seigneur avoit favorisé son fidèle serviteur.

Dieu lui parloit bouche à bouche; et il voyoit le Seigneur

clairement , et non sous des énigmes et des figures (1). La

gloire dont il éloit environné après les entretiens qu'il avoit

eus avec le Seigneur, étoit pour tout le peuple un témoi

gnage certain que Dieu lui avoit communiqué ses ordres

pour en faire part à ceux dont la conduite lui étoit confiée.

Ils voyoient, dit l'Écriture (2), le visage de Moïse rempli

d'éclat; et les rayons qu'il jetoit , les remplissaient d'éton-

nement et de crainte; ils n'osoient s'approcher de lui, de

sorte qu'il étoit obligé de se mettre un voile sur la tête, afin

de ne les point éblouir lorsqu'il leur parloit.

Ceux qui ont voulu en imposer aux peuples qu'ils avoient

dessein de séduire, en ont-ils agi de cette manière? Lors

que Mahomet voulut s'ériger en prophète et se donner

comme un homme inspiré, il fit passer les convulsions du

mal caduc dont il étoit attaqué , pour des frayeurs qui le

saisissoient à la vue de l'ange Gabriel : mais quelle preuve

donnoit-il de cette apparition miraculeuse ? Lorsque Moïse

reçut la loi de Dieu , le Tout-Puissant fit sentir sa pré

sence (3) ; on entendit le bruit du tonnerre ; on vit briller

les éclairs; une nuée très-épaisse couvrit la montagne à la

vue de tout le peuple ; la trompette sonna avec un grand

éclat; et la multitude qui étoit clans le camp , fut saisie de

frayeur ; tout le mont Sinaï étoit couvert de fumée , parce

que le Seigneur y étoit descendu au milieu des feux. Tout

cela se passa en présence de tout le peuple , et non pas dans

un lieu secret , ni dans un antre caché. Le Seigneur donna

à Moïse, dit l'Ecriture (4), ses préceptes devant tout son

peuple, la loi de vie et de science, pour apprendre son al

liance à Jacob , et ses ordonnances à Israël.

Tout ce que Moïse a prescrit aux Israélites est digne de

Dieu. La loi morale qu'il leur a proposée de la part du Sei

gneur , contient avec une grande exactitude tout ce que

l'homme doit à son Dieu , ce qu'il se doit à lui-même , ce

qu'il doit à son prochain : on voit dans ces préceptes , les

traits et, pour ainsi dire, les rayons de la souveraine équité

et de la première vérité , par lesquels Dieu a retracé dans

le cœur de l'homme les premiers sentimens qu'il y avoit

mis au moment de la création , et qui avoient été défigurés

(1) \um. xii. 8. — (3) EasoA. xxxiv. 39. et seqq. — (3) Exact, zix. 16..

(4} Eccii. nv . 6.
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par le péché. Si l'on examine avec quelque soin les ordon

nances données par Moïse pour les sacrifices et les autres

cérémonies , et les lois de police établies pour le bon ordre

de la république des Hébreux , on trouvera que tout y est

plein de sagesse, et que, s'il y a quelque chose qui ne

soit point entièrement parfait , cela étoit nécessaire à une

loi qui n'étoit que pour servir d'ombre et de figure , afin

de préparer les hommes à une autre loi beaucoup plus

parfaite ; et en cela on reconnoit aisément la sagesse de la

conduite de Dieu.

Comme tout le temps pendant lequel a duré cette loi

donnée à Moïse , étoit en quelque manière un prélude et

une disposition au. grand mystère de la nouvelle alliance

que le Fils de Dieu devoit lui-même contracter avec les

hommes , il a fallu que Dieu suscitât de temps en temps des

prophètes qui fissent souvenir les hommes de ce qui de

voit faire l'objet de leurs désirs et de leur attente. Ces ré

vélations ou prophéties ont été faites en différens temps ,

et comme partagées à différentes occasions, afin que dans

tous les temps on reçût quelques témoignages de ces

grandes vérités, et que ces témoignages multipliés formas

sent une chaîne de tradition. C'est l'idée que saint Paul

nous donne de cette économie pleine de sagesse avec la

quelle Dieu a , pour ainsi dire , partagé et distribué les ré

vélations qu'il vouloit communiquer aux hommes. Autre

fois, dit ce grand apôtre (1), Dieu a parlé à nos pères,

en diverses occasions et en différentes manières, par les

prophètes; et dans ces derniers temps, il nous a parlé par

son Fils, qu'il a établi héritier de toutes choses, et par lequel

il a fait le monde.

'■ Les révélations faites à Moïse et aux autres prophètes ,

ont été faites par partie , en divers temps et en différentes

occasions : toutes les vérités n'éloient pas manifestées en

même temps , mais tantôt l'une , et quelquefois une autre ;

il y en avoit beaucoup qui étoient réservées pour le temps

à venir. Mais lorsque le Fils de Dieu est venu sur la terre, et

que Dieu a bien voulu nous parler dans les derniers temps

par la bouche de ce fils bien-aimé , la révélation a été com

plète et parfaite : il n'y a rien à ajouter h ce que le Fils de

Dieu nous a enseigné par lui-même , lorsqu'il étoit sur la

terre , et à ce qu'il nous a fait enseigner par le Saint-Esprit,

(1) llebr. 1. î.
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après qu'il fut monté au ciel : c'est pourquoi il assura ses

apôtres que cet esprit divin leur enseignerait toute vérité ( i ) .

Voilà la fin de toutes les autres révélations : il n'y en a voit

point eu qui approchassent de celle-ci ; il n'en faut plus at

tendre d'autre ; celle-là est assez parfaite pour subsister tou

jours. Voilà ce qui fait le fondement et la plénitude de notre

foi. Toutes les autres révélations avoient celle-ci pour fin,

et elles ont trouvé en elle leur accomplissement et leur con

sommation.

Comme nous ne traitons ici de la révélation qu'autant IV.

qu'elle a rapport à la divinité des livres saints , nous ne par- . K^velatiom

1 • 1 11 • f • 1 iw i». laites aux pa

lerons point de celles qui ont été laites dans 1 état a mno- triarches dé

cence , par lesquelles Dieu se communiquoit à nos premiers Puis ,Adanl

pères , qui avoient le bonheur d'entendre sa voix , lorsqu'il ius1uaMolsc

descendoit dans le paradis terrestre pour converser avec

eux (2). Nous ne dirons rien des différentes révélations par

lesquelles Dieu manifesta ses volontés aux anciens patriar

ches qui ont vécu avant le déluge. 11 se découvroit à Hénoch ,

qui marchoit toujours en sa présence : il fit connoître ses

desseins à Noé, lorsqu'il eut résolu d'envoyer le déluge en

punition des excès des hommes charnels. Nous passons aussi

sous silence , pour la même raison , les apparitions faites à

Abraham et à ses descendans ; ce qui se faisoit par des ré

vélations où le Seigneur faisoit connoître ses volontés et

communiquoit ses ordres à ce saint patriarche , comme il

fit ensuite à Isaac , à Jacob et à Joseph. Nous avons vu ce

que l'Ecriture dit de la manière dont Dieu se fit connoître

à Moïse , auquel il se manifesta d'une manière plus parfaite

qu'il ne le fit à l'égard des autres prophètes; car s'il y a quel

que, prophète parmi vous , dit le Seigneur (3) , je lui appa-

roîlrai en vision , ou je lui parlerai en songe : mais il n'en

est pas ainsi de Moïse qui est mon serviteur très-fidèle dans

toute ma maison : je lui parle bouclie à bouche , et il voit le

Seigneur clairement , et non sous des énigmes et des figures.

Dans le temps que Dieu lui donna sa loi , il établit un

moyen sûr pour connoître quelle étoit sa volonté; car en

consultant l'éphod ou le pectoral du grand-prêtre , où

étoient Yurim et le thummim , on découvroit quelle étoit

la volonté du Seigneur dans les choses obscures où l'on avoit

besoin qu'il déclarât ce qu'il falloit faire. C'est ce que Dieu

avoit établi lui-même en disant à Moïse (4) : Lorsqu'il fau-

(1) Joan. xvi. 10. — (2) Gen. m. 8. — (5) Nwm. xu. 6.-8. — (4) /Vum.

XXVII. 21,
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dra entreprendre quelque chose, le grand-prêtre EUazar

consultera le Seigneur; et selon la réponse d'Eléazar, Josué

fera toutes choses, et avec lui tous les enfans d'Israël. Et

lorsque David, se trouvant embarrassé sur le parti qu'il de-

voit prendre , dit à Abiathar de consulter le Seigneur en

prenant l'éphod et en se revêtant de cet habit sacerdotal ,

Applica ephod ( 1 ) ; Abiathar étant revêtu de l'éphod , le

Seigneur fit connoître à David ce qui devoit lui arriver à

Ceïla s'il y restait , et lui donna par-là le moyen d'éviter la

colère de Saiïl qui cherchoit a le perdre. Comme Yurim et

le thummim étoient attachés à l'éphod , et que ces deux

termes signifient lumières et perfections , on a cru que la

raison pour laquelle ces deux choses étoient attachées à l'é

phod, c'était parce que le grand-prêtre , étant revêtu de cet

ornement et consultant le Seigneur, découvroit les lumières

nécessaires pour se conduire selon la volonté et les ordres de

Dieu. D'autres croient que Yurim et le thummim étoient

deux pierres précieuses qui ,. par un éclat et un brillant ex

traordinaire, faisoient connoître la vérité; mais il est certain ,

par l'exemple de David , qu'après que le grand-prêtre avoit

consulté Dieu, Dieu répondoit. Cependant Joseph (2) est

du sentiment , que le grand-prêtre ne découvroit la volonté

du Seigneur que par l'éclat extraordinaire de Yurim et du

thummim , qui étoient deux pierres précieuses. Quoi qu'il

en soit , il est certain que Dieu rendoit des réponses et des

oracles , lorsqu'il étoit consullé par le grand-prêtre revêtu

de l'éphod auquel on avoit attaché Yurim et le thummim;

et cette réponse venoit ordinairement du propitiatoire.

BëvéUtions Nous serions trop longs , si nous voulions parcourir toutes

faites aux 'es révélations faites aux hommes inspirés qui ont vécu

hommes ins- depuis Moïse parmi les Hébreux. Il y en a eu du temps de

Utoïse jusqu'à Josué ; et ce grand homme, chef du peuple de Dieu après

Samuel. Moïse , n'entreprenoit rien d'important sans consulter la vo

lonté du Seigneur. Lorsqu'après le vol fait à la prise de Jé

richo, les -Israélites furent repoussés en voulant assiéger

Haï, le Seigneur étant consulté, fit connoître la cause de

ce malheur; mais Josué n'obtint cet éclaircissement qu'a

près qu'il eut été prosterné jusqu'au soir devant l'arche du

Seigntur , avec tous les anciens du peuple (5) ; et l'on ne

peut douter que , puisqu'il prioit devant l'arche du Sei

gneur , le grand-prêtre Eléazar n'y fût aussi , revêtu de l'é-

(0 i. Reg- «111. 9. — (2) Joicph. Antiq. i. m. c. 8. — (3) Jotue, vu. 6.

et seijij.
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phod, pour recevoir la réponse qui avoit coutume de venir

du propitiatoire , où Dieu résidoit d'une manière particu

lière et faisoit connoître sa présence par les oracles qu'il y

rendoit.

Après Josué , du temps des Juges , le don de prophétie

fut accordé à Débora , épouse de Lapidoth ( i ). Elle prédit

à Barac tout ce qui lui arriveroit dans la défaite de Sisara ,

général de l'armée de Jabin , roi de Chanaan , qui régnoit

à Asor : elle assura Barac qu'il seroit témoin de la victoire ,

mais qu'il n'en auroit pas la gloire ; et après la déroute des

ennemis, elle composa ce beau cantique que nous lisons au

livre des Juges (2) , et qui est plein d'expressions magni

fiques et toutes prophétiques.

Quelques années après celte délivrance du peuple de

Dieu, les Israélites tombèrent sous le joug des Madianites,

qui les humilièrent beaucoup et leur firent souffrir une

dure servitude. Les Hébreux sentant la pesanteur du bras

du Seigneur, implorèrent son secours, et il leur envoya

un prophète qui leur reprocha leur ingratitude et leur du

reté , parce qu'ils n'avoient pas voulu écouler la voix de

leur Dieu (3). Cependant comme le Seigneur est toujours

porté à faire miséricorde, il envoya un ange qui vint trou

ver Gédéon et qui lui parla de la part du Seigneur , en

lui disant : Allez; et avec le courage et la force que Dieu

vous a donnés, vous délivrerez Israël de la puissance des

Madianites. Je serai avec vous; et tout Madian, quelque

nombreux qu'il puisse être , succombera devant vous comme

un seul homme. Dieu lui apparut encore la nuit suivante ,

lui ordonna de détruire un autel consacré à Baal , et d'en

construire un autre en l'honneur du Seigneur. Après qu'il

eut exécuté tout ce qui lui avoit été ordonné , Dieu lui dit

ce qu'il falloit faire pour aller au combat contre les Madia

nites, qu'il mit en déroute; et il vit l'accomplissement des

promesses du Seigneur.

La naissance de Samson fut une suite de la promesse que

l'ange du Seigneur avoit faite à sa mère, qui étoit stérile au

paravant (4). Dieu lui fit annoncer qu'elle deviendroit

mère d'un fils qui devoit être consacré au Seigneur ; qu'il

falloit garder à son égard les règles du nazaréat, et bien

prendre garde qu'il ne bût point de vin , ni aucune autre li

queur capable d'enivrer , et qu'il ne mangeât rien d'impur.

(1) Judic. iv. 4- <* seqq. — (2) Juclic. v. 1. cl seqq. — (3) Judic. vi. 8.

ci sefq. — (4) Judic. nu. a. et seqq.
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L'ange ajouta que cet enfant étoit destiné de Dieu pour

commencer à délivrer Israël de la puissance des Philistins ;

ce qui fut vérifié par l'événement. Tout ce que l'ange avoit

prédit arriva et fut accompli par la naissance de Samson

et la défaite des Philistins dans plus d'une occasion.

VI. Nous sommes arrivés à un temps oii Dieu se découvrait

ilc^uis'"^0'13 assez rarement par des révélations. Du vivant du grand-

muel jus- prêtre Héli, il y avoit peu de prophètes qui fussent envoyés

qu'au schis- p0ur parler à Israël de la part du Seigneur : c'est ce que

tribus18 d'X l'Écriture veut nous faire entendre par cette expression : La

parole du Seigneur étoit précieuse en ces jours-là (1) : les

prophètes étoient en petit nombre , et le don de. prophétie

n étoit pas remarqué et connu publiquement comme il le fut

du temps d'Isaïe et des autres prophètes : Sermo Domini

erat pretiosus in diebus illis : non erat visio manifesta.

Dieu appela alors un jeune homme qui venoit de sortir de

l'enfance. Samuel entendit la voix du Seigneur ; mais il ne

savoit pas encore la distinguer; il crut que c'étoit le grand-

prêtre qui l'appeloit ; mais étant ensuite averti d'écouter

attentivement celui qui l'avoit appelé , comme étant le Sei

gneur, et ayant dit : Parlez, Seigneur, parce que votre

serviteur vous écoute ; Dieu lui révéla tout ce qu'il avoit

dessein de faire pour punir les crimes du grand-prêtre Héli

et de ses enfans. Tout ce qui fut prédit à Samuel contre le

grand-prêtre fut accompli , et l'événement fit connoître la

vérité de la révélation ; ce qui est une preuve qu'elle vient

de Dieu.

Sous le règne de David, il y eut plusieurs prophètes dont

11 est parlé dans l'histoire du règne de ce prince; mais il n'y

en eut point à qui Dieu se manifestât plus qu'à ce saint roi,

auquel il accorda le don de prophétie pour prédire les plus

grands événemens de la loi nouvelle. En lisant le psaume

XXI , on croit voir le récit de la passion de notre Seigneur

décrite avec toutes les circonstances les plus détaillées. Dans

d'autres , on trouve la description du règne du Messie , qui

devoit s'étendre jusqu'aux extrémités de la terre et sur

toutes les nations qui dévoient être appelées pour avoir part

à la grâce de l'Evangile. Tout le livre des psaumes n'est, pour

ainsi dire , qu'un tissu de prophéties et de révélations faites à

David , pour lui faire connoître les grands mystères de la

religion, ou les événemens qui dévoient arriver dans la plé-

(i) i. Reg. m. i.
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nitude des temps marqués , et qui sont le fondement de la

croyance des fidèles. C'est donc avec raison que l'Ecriture

dit du roi-prophète, qu'il fut l'homme établi de Dieu , pour

annoncer ce qui regardoit l'oint du Seigneur Dieu de Jacob,

Ce saint roi disoit de lui-même dans les transports qu'il re-

cevoit de la présence de l'Esprit de Dieu : L'Esprit du Sei

gneur a parlé par ma bouche, et ses discours se sont commu

niqués par ma langue (i).

Après le règne de David , nous voyons que Dieu se ma

nifesta à Salomon, pour l'interroger sur ce qu'il souhaitoit

d'obtenir de sa bonté : Demandez-moi , lui dil-il , ce que

vous souhaitez que je vous donne. Donnez-moi, répondit Sa

lomon , un cœur docile, afin queje puisse juger votre peuple

et discerner entre le bien et le mal (2). Cette réponse,

ajoute l'Ecriture, plut au Seigneur, qui approuva la de

mande que Salomon avoit faite. Après que ce prince eut

fait construire l'édifice de ce temple magnifique , auquel il

fil travailler avec tant de soin et de dépense pendant l'es

pace de sept ans et demi , il en fit la dédicace avec beau

coup de solennité ; et après celte consécration , le Seigneur

lui apparut , comme il avoit fait auparavant à Gabaon , pour

l'assurer qu'il avoit exaucé sa prière , en sanctifiant la mai

son qui avoit été bâtie pour sa gloire. Le Seigneur lui re

nouvela dans celte occasion la promesse qu'il avoit faite

autrefois à David , qu'il affermiroit pour toujours son trône

sur Israël, et qu'il ne manqueroit pas d'y avoir un homme,

de sa race pour tenir le sceptre dans Israël (3) : prophétie

qu'on ne peut entendre que du Messie , et que l'on voit ac

complie en lui.

Sur la fin du règne de Salomon , Dieu envoya un pro

phète , nommé Ahias de Silo , vers Jéroboam , homme fort

et puissant , pour lui annoncer que le Seigneur avoit résolu

de faire un partage dans le royaume possédé jusqu'alors sans

division par Saiil , David , et Salomon même. II arriva dans

ce temps-là , dit l'Ecriture (4), que Jéroboam, sortant de

Jérusalem , fut rencontré dans le chemin par le prophète

Ahias de Silo , qui éloit couvert d'un manteau tout neuf.

Ilsétoient seuls dans la campagne : alors Ahias, prenant son

manteau , le divisa en douze morceaux , el parla ensuite à Jé

roboam en ces termes : Prenez pour vous dix des morceaux

de ce manteau; car voici ce que dit le Seigneur : Je divi-

(1) 2. Rcg. xxiii. 2. — (2) 3. Reg. m. 5. 9. 10. — (3) 3. Rég. ix. 5. —

(4) 3. lier), xi. 29. et SCf/q.
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serai le royaume que possède présentement Salomon, et je

vous en donnerai dix tribus : il ne lui en restera qu'une

queje lui conserverai en considération de David mon servi

teur, et à cause de la ville de Jérusalem que j'ai choisie

d'entre toutes les tribus d'Israël. C'est ainsi queje punirai

les infidélités de Salomon. Cette prédiction ne pouvoit ve

nir que de la part de Dieu , qui connoît non-seulement ce

qui doit arriver dans la suite des siècles , mais même les

plus secrètes pensées du cœur; car cette division du

royaume de Salomon , partagé en deux états qui recon-

noissoient des rois dift'érens , n'arriva que par une résolu

tion insensée que prit Roboam de ne vouloir point écouter

les justes remontrances que lui fit le peuple. Celui qui pré

dit l'événement connoissoit donc quelle seroit la disposi

tion du cœur de Roboam , qui s'endurcit et se roidit contre

tout ce qu'on put lui représenter. Outre cela , il falloit qu'il

eût la connoissance des pensées et des desseins que dévoient

avoir dans la suite les peuples, qui se sentoient surchargés

par tous les impôts et toutes les exactions qu'ils avoient

eues à supporter sous le règne de Salomon. 11 falloit qu'il

prévît qu'au milieu de ce soulèvement général, la seule

tribu de Benjamin demeurerait attachée à la maison de

Juda, à la famille de David.

VIT. Jéroboam , peu reconnoissant de ce que Dieu avoit fait

«le uii h" Pour 'm> s'abandonna au culte des veaux d'or; et voulant em-

schisme des pêcher ses nouveaux sujets d'aller à Jérusalem , pour y

dix tribusjus- adorer dans le temple, il fit mettre un veau d'or à Béthel

grands ro e' un au*re a ^an • ^ publier hautement qu'il ne fal-

phètes. loit plus aller à Jérusalem. Israël, voilà vos dieux, disoit-

il en parlant de ces veaux d'or ( 1 ) : ce sont eux qui vous

ont tiré de l'Egypte. Ce roi impie établit de son chef un sa

cerdoce profane , choisissant d'entre ceux de la lie du

peuple , des prêtres qui n'étoient point de la tribu de Lévi :

il fit bâtir des autels sur les hauteurs ; et ayant ordonné

que l'on célébrât une grande solennité , il monta lui-même

à l'autel pour y offrir de l'encens. Ce fut alors que parut

un prophète dont le nom nous est inconnu ( c'étoit un

homme de Dieu (2) , qui vint de Juda ) ; et étant arrivé à

Béthel par l'ordre de Dieu, il s'écria, en s'adressant à l'au

tel : Voici ce que dit le Seigneur : Il naîtra dans la mai

son de David un fils qui s'appellera Josias , et il immolera

(1) 5. Eeg. xii. a8. 29. — (2) 3. Iîeg. ira. 1. et $çqtj.
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sur toi les prêtres des hauts lieux qui t'encensent mainte

nant, et il brûlera sur toi les os de ces prêtres profanes;

et voici un signe qui fera connoître que c'est le Seigneur

qui a parlé. Dès maintenant cet autel va être partagé en

deux; et la cendre qui est dessus se répandra par terre.

Jéroboam, choqué de ce discours, étendit la main, et or

donna en même temps qu'on se saisît du prophète. Mais la

main qu'il avoit étendue se sécha sur-le-champ, et il ne

put la retirer ni plier le bras : l'autel se fendit aussi , et toute

la cendre qui étoit dessus se répandit en terre. Le roi ,

sans être converti , fut touché , et convaincu que le pro

phète éloit un homme envoyé de Dieu. C'est pourquoi il

s'adressa à lui pour l'engager à intercéder en sa faveur au

près du Seigneur , afin qu'il lui rendît l'usage de son bras.

L'homme de Dieu fit sa prière , et aussitôt la main qui

avoit été desséchée fut rétablie dans son premier état.

Tout est à remarquer dans cette admirable prédiction.

Premièrement, elle regarde un événement qui ne s'accom-

Îtlit que 35o ans depuis , lorsque le saint roi Josias fit en-

ever les os des faux prophètes, et les fit tirer de leurs sé-

I)ulcres pour les faire brûler sur l'autel dans le dessein de

e souiller, comme cela est marqué au IVe livre des Rois (1).

Sec ondement , il faut observer le nom de ce pieux roi , qui

est désigné dès lors si expressément. C'est ainsi que le pro

phète Isaïe marqua par son nom (2) le grand Cyrus, qui de-

voit donner ses ordres pour la délivrance des Juifs et pour

le rétablissement du temple. On peut remarquer en troi

sième lieu dans cette prédiction adressée à l'autel profane

de Jéroboam , la conduite que Dieu garde quelquefois pour

donner de l'autorité à ses prophètes et pour leur concilier

la croyance des peuples , lorsqu'ils annoncent des événe-

mens dont on ne doit voir l'accomplissement que plu

sieurs siècles après ; il leur en fait prédire un autre dont

l'exécution sera plus prochaine, afin que, voyant la prophé

tie accomplie dans cet événement prochain , on n'ait au

cune raison de douter de la certitude de l'autre événement,

qui doit être regardée comme le principal objet de la pré

diction. Jéroboam et ceux qui l'accompagnoient, virent la

division qui se lit de l'autel partagé en deux; ils purent

remarquer les cendres répandues ; et par-là ils durent être

convaincus qu'il arriveroit un jour que l'autel de Béthel

(1) 4- Reg. ma. 16. — (3) Isaï. xuv. 28. xiv. 1.
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seroit souillé, parce qu'un roi descendant de David feroit

brûler dessus les os des prêtres profanes qui y avoient

offert des sacrifices et brûlé de l'encens. Enfin il est h

propos de considérer, dans ce qui se passa à Béthel à l'oc

casion de l'autel profane , le miracle que Dieu fit par son

prophète , en rétablissant la main desséchée de Jéroboam,

et la remettant en son premier état. Dieu vouloit encore

par ce prodige autoriser la prédiction du prophète. Les vrais

miracles et les prophéties bien avérées et bien assurées sont

des œuvres de la toute-puissance et de la science infinie de

Dieu ; c'est à ces traits qu'il a voulu qu'on reconnût son

pouvoir infini et sa majesté adorable.

Dieu révéloit quelquefois ses volontés à ceux mêmes qui

étoient coupables de quelques fautes , et quelquefois à des

hommes coupables même de crimes. Nous avons un exemple

de ces derniers dans la personne de Balaam; ce prophète si

corrompu par son avarice ( 1 ) , et par la dépravation de son

cœur , qui lui fit donner des conseils si détestables à Balac

pour corrompre les Israélites. Pour ce qui regarde les pre

miers qui ne sont pas si abandonnés au mal , nous en voyons

un exemple dans un vieux prophète qui demeuroit à Béthel,

lequel ayant appris qu'il étoit venu un prophète de la terre

de Juda , et étant informé de tout ce qu'il avoit prédit et

fait contre l'autel, courut après lui lorsqu'il s'en retournoit,

le trompa pour le faire revenir , lui fit transgresser les or

dres exprès qu'il avoit reçus du Seigneur , en le faisant man

ger avec lui à Béthel ; et dans le temps même du repas ,

Dieu parla à ce prophète séducteur (2) , pour lui découvrir

le dessein qu'il avoit de faire périr celui qu'il avoit envoyé

contre Jéroboam , et de le faire mourir, de manière qu'il

ne seroit pas mis après sa mort dans le tombeau de ses pères.

Dieu se fit encore connoître à Ahias de Silo , ce prophète

dont nous avons parlé , et lui ordonna de prédire à la

femme de Jéroboam tout ce qui devoit arriver de fâcheux à

ce roi impie (3) ; car Abia , fils de ce prince , étant tombé

malade , la mère de cet enfant fut consulter le prophète :

Dieu lui ordonna de dire à cette femme qui s'étoit déguisée,

pour n'être pas reconnue, que l'enfant qui étoit tombé ma

lade mourroit de cette maladie ; que la maison de Jéro

boam périroit entièrement ; et qu'à cause des péchés dont

tout le royaume s'étoit rendu coupable , Israël seroit dissipé ,

(1) 2. Petr. 11. i5. Jud. 11. — (2) 5. Reg. un, 20. et seqq. — 3. Rcg. xir.

7. et teijq.
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et comme arraché de cette terre , pour être transporté au

delà du fleuve , c'est-à-dire , au delà de l'Euphrate , parce

qu'à l'imitation de leur roi , ils avoient élevé des bois pro

fanes sur les hauteurs , ce qui avoit irrité le Seigneur. Cette

menace contre les dix tribus fut exécutée lorsque Salma-

nasar , roi d'Assyrie , prit Samarie , en la neuvième année

du règne d'Osée , roi d'Israël ( i ) , ce qui revient à l'an 72 1

avant l'ère chrétienne vulgaire ; et la parole de Dieu fut

adressée à la femme de Jéroboam vers l'an 974 avant l'ère

vulgaire. Ainsi la prédiction précéda l'événement de l'espace

d'environ 253 ans.

Dans le temps dont nous parlons, vivoit dans le royaume

d'Israël un célèbre prophète auquel Dieu se fît connoilre,

et lui découvrit ses volontés. C'est le prophète Élie (2 ) , qui

devint si fameux par ses prophéties et par tous les pro

diges qu'il fit du temps de l'impie Achab , roi d'Israël. Son

zèle pour la gloire du Seigneur est" comparé au feu (3) , et

sa parole à un flambeau qui éclaire. En parlant au nom du

Seigneur , il ferma le ciel, et il en fit tomber le feu par trois

fois. 11 entendit sur le mont Sina le jugement du Seigneur, *

et sur le mont Horeb les arrêts de sa vengeance : c'est ainsi

que Dieu lui parla et lui manifesta ses volontés.

Après qu'Élie eut été enlevé dans un tourbillon , son es

prit se reposa sur Élisée (4) , qui, étant animé du zèle qu'il

avoit reçu , n'eut jamais peur des princes pendant sa vie ;

et nul n'a été plus puissant que lui. Son corps , après sa

mort même , a fait voir qu'il étoit un vrai prophète , puis

qu'un mort qui fut mis dans son tombeau, ressuscita aus

sitôt. Dans l'Ecriture, il est dit expressément (5) que la

parole du Seigneur se trouvoit en lui. Le Seigneur lui com-

muniquoit ses lumières et lui donnoit le pouvoir de faire

des prodiges et des miracles.

C'étoit aussi à peu près dans le même temps que vivoit

dans le royaume de Juda un prophète nommé Azarias ,

fils d'Oded. Nous n'avons de lui qu'une seule prédiction ,

mais elle est très-remarquable. Nous la trouvons dans le seul

endroit de l'Écriture où il soit parlé de ce prophète. L'Es

prit de Dieu s'étant répandu sur lui , dit le texte sacré (6),

il alla au-devant du roi Asa , et lui dit : Ecoutez-moi , Asa,

et vous tous qui êtes des tribus de Juda el de Benjamin :

que le Seigneur soit avec vous, parce que vous avez été avec

(1) 4 Reg. xvii. 6. — (a) 3. Reg. xvii. 1 . — (3) Eccli. xltiii. i.etseqq.—

(4) Ibid. -f. i3. etsciq. — (5) 4- Reg. m. la. — (6) a. Par. ip. i. et seqq.
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*

lui : si vous le cherches, vous le trouverez; mais si vous l'a

bandonnez, il vous abandonnera aussi; il se passera beau

coup de temps pendant lequel Israël sera sans le vrai Dieu,

sans prêtre, sans docteur et sans loi. Mais après cela, lors

que dans leur affliction ils reviendront au Seigneur le

Dieu d'Israël et qu'ils le chercheront , ils le trouveront. En

ce temps-là, il n'y aura de paix, ni au dehors, ni au de

dans. Mais la terreur sera répandue partout parmi les ha

bitons de la terre : les nations et les villes se soulèveront

les unes contre tes autres, parce que Dieu répandra parmi

elles le trouble et la désolation. Notre Seigneur Jésus-Christ,

ayant fait l'application de cette prophétie aux malheurs

qui dévoient arriver à Jérusalem après sa mort ( 1 ) , nous

lait voir que c'est dans cette désolation que la prédiction

a eu son accomplissement ; et tout le monde peut recon-

noître qu'encore aujourd'hui les Juifs sont dans cet état

malheureux où ils ne reconnoissent point Dieu , puisqu'ils

refusent de reconnoître son Fils ; ils sont sans loi et sans

prêtre , puisque le sacerdoce étant aboli , la loi est aussi

abrogée.

U?™". ns Ce fut du temps des rois que parurent plusieurs grands
depuis aies prophètes. Outre ceux dont nous venons de parler , tout le

grands pro- monde sait qu'Isaïe prophétisa du temps d'Ôzias, de Joa-

phètesjus- tll d'Achaz et d'Ezéchias. Le prophète Osée vivoit et

enseignent sous le règne des mêmes princes et celui de Jé

roboam II , roi d'Israël (2) , contemporain d'Ozias , roi de

Juda. Amos , qui prophétisa aussi dans le même temps ,

marque l'époque à laquelle il eut les visions des choses qu'il

prédisoit; et il dit (3) que cela arriva deux ans avant le

tremblement de terre qui se fit sentir, selon l'opinion des

anciens Juifs, la 25e année du règne d'Ozias , ce qui ré

pond à l'an 780 avant l'ère chrétienne vulgaire. Michée

prophétisa sous les (4) règnes de Joa than , Achaz et Ezéchias.

Ceux-là précédèrent la ruine du royaume d'Israël , et annon

cèrent particulièrement cette révolution? et'Jusqu'au temps

de la captivité de Babylone , Dieu ne Cessa point de sus

citer des prophètes à qui il découvrit les desseins qu'il avoit

formés sur Jérusalem et sur le royaume de Juda , pour pu

nir la malice de ses habitans. On consultoit ces prophètes

sur toutes les choses considérables : ils ne répondoient que

selon les lumières qu'ils recevoient de Dieu même. On voit,

(1) Luc. xxi. 10. — (2) Os. 1. 1. — (3) Amos, 1. 1. — (4) Uick. 1. 1.
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dans Isaïe et dans Jérémie , des prédictions vérifiées par les

événement ; on y trouve des exhortations touchantes , des

menaces contre les princes et contre les peuples , des con

solations pour ceux qui souffroient avec les sentimens de

la foi et de la patience.

Ezéchiel et Daniel ont prophétisé pendant la captivité.

Le retour des Juifs dans leur terre et le rétablissement du

temple sont bien marqués dans leurs prophéties. Il y a dans

Daniel des prédictions sublimes touchant la manifestation

et le règne du Messie ; prédictions pleinement vérifiées en

Jésus-Christ , et qui ne conviennent qu'à lui ; il y en a qui

s'étendent jusqu'à la fin des temps.

Après la captivité , Dieu suscita encore des prophètes.

Aggée parla aux Juifs de la part du Seigneur , et leur pré

dit l'avènement du Messie, en leur annonçant que le Désiré

de toutes les nations viendroit , et que le Seigneur rempli

rait de sa gloire le temple que l'on rebâtissoit alors ; de

telle sorte que l'honneur que cet édifice recevroit dans ce

temps-là, feroit qu'il surpasseroit en gloire le premier édi

fice qui fut détruit et brûlé par les Chaldéens. Le prophète

Zacharie prophétisa aussi après la captivité , et entre plu

sieurs de ses prophéties qui regardent le Messie , on en

trouve une que notre Seigneur Jésus -Christ a citée lui-

même, lorsqu'il a dit qu'il étoit écrit de lui (1) : Je frap

perai le pasteur, et les brebis seront dispersées.

Le prophète Malachie a prophétisé aussi depuis la capti

vité , et l'on trouve dans sa prophétie des preuves que les

prêtres sacrifioient déjà dans le temple qu'on avoit com

mencé à rebâtir depuis le retour de Babylone , puisqu'il

reprend les prêtres de ce qu'ils offroient sur l'autel un pain

souillé qui n auroit pas dû être présenté devant le Seigneur.

C'est pourquoi le prophète leur déclare de sa part , qu'il

n'aura point pour agréables leurs sacrifices , et qu'il ne re

cevra point les offrandes de leurs mains , parce que désor

mais depuis le leuer du soleil jusqu'à son couchant , le

nom du Seigneur sera grand parmi les nations, et que

dans tous lieux on sacrifiera et on offrira à son saint nom

une offrande pure. Ce qui marque deux choses qui sont

propres au règne de Jésus-Christ ; savoir , la conversion

des Gentils , et Poblation du sacrifice de nos autels. Le

prophète Malachie finit sa prophétie par une exhortation

qui donne à entendre , qu'après lui on ne devoit plus s'at-

(1) Zaefh. xiii. 7. A/Vift/»- xxti. 3i.

2
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tendre à trouver une suite de la succession ordinaire des pro

phètes. Souvenez -vous , dit le Seigneur par sa bouche,

souvenez-vous de la loi de Moïse mon serviteur, que je

lui ai donnée sur le mont Horeb , afin qu'il portât à tout

Israël mes préceptes et mes ordonnances. Je vous enverrai

le prophète Elle, avant que le grand et terrible jour du

Seigneur arrive (1 ) . Il annonce la venue d'Elie , et implici

tement celle de Jean-Baptiste qui devoit venir dans l'esprit

et dans la vertu de ce prophète, pour préparer les voies au

divin Sauveur (2) . Pour y réussir, il faut, dit le prophète, que

vous vous souveniez de la loi de Moïse , de cette loi qui

lui fut donnée sur le mont Horeb pour tout Israël.

Telle a été la succession constante des prophètes , c'est-

à-dire , des hommes suscités de Dieu , pour annoncer au

peuple juif ses ordres et ses volontés. Depuis les derniers

dont nous venons de parler , on n'en a point vu de remar

quable jusqu'à Jésus - Christ. La loi et les prophéties ne

laissèrent pas de préparer les hommes à son avènement jus

qu'à saint Jean -Baptiste. Celui-ci prophète , et plus que

prophète , montra le divin Sauveur , et le fit connoître

comme présent , à ceux qui voulurent écouter sa voix qui

crioit dans le désert , pour exciter, par ses prédications tout

le monde à la pénitence , afin que par ce moyen on prépa

rât les voies à Jésus-Christ envoyé pour révéler aux hommes

les grands mystères qui avoient été prédits, mais qui étoient

encore obscurs et voilés pour les anges mêmes (3) , selon

saint Paul. C'est le temps de l'Evangile , que nous pouvons

regarder comme le temps de la grande et importante ma

nifestation. Avant cette heureuse révélation , toutes les

autres qui avoient précédé , étoient enveloppées de tant de

figures , que dans le temps même qu'elles portoient le ca

ractère de la divinité , on sentoit qu'elles n'avoient point

la plénitude et la perfection qu'elles attendoient de Jésus-

Çhrist. Aussi l'apôtre saint Paul dit que Dieu a parlé en

diverses occasions et en différentes manières dans lespro

phètes, mais que dans les derniers temps il a parlé d'une

manière plus ouverte par son fils bien -aimé quil a fait

héritier de toutes choses, et par qui il a créé les siècles,

ES- c'est-à-dire , le monde (4) •

Certitude et r ,, ,
«éceasiié de *-<e 1ue nou8 avons dit jusqu à présent , est une preuve

la révélation, entière de la révélation , tirée des faits par une succession

(1) Malach. iv.'4. S. — (a) Luc. 1. 17.— (3) 1. Tith. 111. 16. (4)Hcir. 1. 1. 2.
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non interrompue , et un très -grand nombre de témoins

qu'on ne peut supposer avoir été de complot , pour trom

per ceux à qui ils étoient chargés de faire conuoître les vo

lontés du Seigneur. Nous remontons jusqu'à Noé à qui

Dieu se fit connoltre , et qui eut plusieurs révélations par

lesquelles il sut ce que Dieu demandoit de lui. Nous trou

vons ensuite Abraham, l'un de ses descendans, à qui le

Seigneur se manifesta dans plusieurs occasions. Il accorda

la même grâce à Isaac , ensuite à Jacob; Joseph, fils de

celui-ci, étoit doué du don de prophétie. Depuis Moïse, nous

avons un ordre bien suivi de prophètes et de personnages

inspirés, et cela nous conduit jusqu'après la captivité de

Babylone , pendant l'espace de plus de deux mille ans à

compter depuis Noé. Or qui pourra , je ne dis pas croire ,

mais seulement soupçonner, que l'illusion et la séduction

aient duré si long-temps, sans que personne s'en soit aperçu,

et ait témoigné le moindre doute ? On a vu des révoltes des

Juifs contre leurs chefs ; on sait combien Moïse eut à souf

frir dans le désert , pendant qu'il conduisoit ce peuple, tou

jours prêt à le contrarier , et porté à la désobéissance. A-

t-on jamais traité ce sage chef du peuple comme un séduc

teur ? D'ailleurs il a autorisé ce qu'il disoit et ce qu'il an-

nonçoit de la part de Dieu , par des miracles et des pro

diges ; les a-t-on jamais révoqués en doute ? Nous pouvons

en dire autant du plus grand nombre de ceux à qui Dieu

s'est fait connoltre , et du ministère desquels il s'est servi

pour manifester ses volontés. Peut-on penser que l'illusion

ait duré si long-temps et d'une manière si constante? Les

prophètes et les hommes inspirés avoient-ils les armes en

main , et exerçoient-ils des cruautés , pour obliger tout le

monde de croire aux révélations qu'ils assuroicnt avoir

reçues de Dieu ? Au contraire ils étoient souvent très-foi-

bles et dénués de tous les secours de la puissance hu

maine. Elie étoit recherché , parce qu'on vouloit le faire

mourir. Isaïe fut mis à mort par les ordres du roi Manassé.

Jérémie fut jeté dans une fosse profonde où il n'y avoit

qu'une boue infecte. Cela diminuoit-il leur courage? N'en

étoient-ils pas au contraire plus fermes et plus courageux

pour annoncer les vérités que Dieu les avoit chargés de

faire connoître aux rois et aux peuples? Après cela on ne

peut douter que le fait de la révélation ne soit une chose

aussi claire qu'une démonstration.

Mais pour venir à la question, de droit , savoir , s'il étoit
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nécessaire qu'il y eût une révélation , nous pouvons assurer

qu'il n'y a qu'à porter sérieusement son attention sur la

l'oiblesse de nos lumières , sur la difficulté de découvrir les

vérités qui servent de fondement à la religion , sur la bonté

et la sagesse de Dieu, enfin sur le consentement unanime

de ceux qui ont voulu établir un culte de religion et

donner des lois aux peuples , pour être convaincu que

sans la révélation on ne peut bien connoître ce qui est

nécessaire pour se déterminer à une religion qui ait des

caractères de vérité propres à fixer les incertitudes de l'es

prit humain , esprit toujours flottant, s'il n'est soutenu et

affermi par la souveraine raison. Louons donc la sagesse

de Dieu , et bénissons sa bonté et sa miséricorde , de ce

qu'il a bien voulu, pour nous fixer et nous attacher à une

religion vraie et solide , se manifester aux hommes inspiré»

et leur faire connoître ses volonlés , afin que nous puissions

nous y conformer.

La révélation étant établie par toutes ces preuves , il faut

présentement venir à l'inspiration accordée à ceux qui ont

mis par écrit ce que Dieu a bien voulu leur révéler à eux-

mêmes ou aux autres. C'est cette inspiration qui donne aux

Écritures saintes toute l'autorité qu'elles ont ; et c'est pour

quoi saint Pierre , pour montrer la dignité et l'excellence

des livres saints , dit : Ce ria point été par la volonté

des hommes que les prophéties nous ont été anciennement

apportées; mais ça été par le mouvement du Saint-Es

prit que les saints hommes de Dieu ont parlé (1). C'est

précisément ce qui nous reste à traiter.

SECONDE PARTIE.

Vérité et étendue de l'inspiration des livres saints*

I.

Manière JL y a trois choses à distinguer relativement à la manière.

saints6* peo- dont 'es hyres saints peuvent avoir été inspirés : i° l'ins-

vent avoir été piration proprement dite ; 2° l'assistance ou secours spé

inspires. cjaj ej particulier ; 3° ce qu'on appelle le mouvement

pieux, qui vient d'en haut , et qui excite l'écrivain à écrire,

et lui donne la pensée et la volonté de ne point se tromper

de dessein prémédité , sans être assuré d'une protection

particulière qui le préserve de toute erreur»

(i) 3. Pet*, i.ai
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L'inspiration proprement dite est un mouvement par

lequel Dieu donne à un auteur la volonté d'écrire , et le

conduit de telle manière lorsqu'il écrit , qu'il lui fournit au

moins les pensées , ou même les paroles , et le préserve de

tout danger de s'écarter de la vérité, soit dans le sens , soit

dans les expressions.

L'assistance suppose une détermination de prononcer

sur quelque point de doctrine déjà révélé ; et on peut la

définir une direction et un secours de Dieu , par lequel ce

lui qui prononce sur quelques vérités de la religion, ne peut

s'égarer et se tromper dans sa décision. C'est ce secours

que nous reconnoissons avoir été promis à toute l'Eglise,

et qui la rend infaillible lorsqu'elle décide dans les conciles

généraux, ou que, sans être assemhlée, elle donne son con

sentement à ce qui a été décidé par le saint-siége , ou dans

quelque concile particulier ; ce qui fait que les décisions

de certains conciles provinciaux ont force de lois et de défi

nitions , comme si les points avoient été décidés dans des

conciles généraux ; et c'est ce qui est arrivé , par exemple ,

aux décisions du second concile d'Orange touchant la doc

trine de la grâce.

Le pieux mouvement , comme nous l'avons défini, n«

paroît rien avoir qui ne soit l'effet des grâces que Dieu ac

corde ordinairement à ceux qui entreprennent d'écrire ou

de composer quelque chose pour la gloire de Dieu , l'édifir

cation de l'Eglise , et l'utilité des fidèles ; et cette pieuse

disposition ne rend point infaillibles ceux qui travaillent

pour cette fin. Nous pouvons citer pour exemple le pieux

auteur du livre de l'Imitation de Jésus-Christ. Il n'a rien

eu que de pur dans l'intention ; il s'est proposé de donner

des règles d'une piété solide ; il a eu dessein d'inspirer les

sentimens d'une dévotion véritable qui ne fût ni fardée ni

affectée ; il est à présumer qu'il ne s'est point écarté de là

vérité dans aucune de ses maximes. C'étoit un mouvement

de piété qui l'a porté à écrire ; il a fait ses efforts pour ne

Ï>oint s'écarter de la vérité , ni des règles de la vraie et so

lde piété ; mais il n'a pas pour cela été infaillible ; il n'a eu

aucune promesse d'un secours qui le mît à l'abri de toute

erreur et de toute surprise ; ainsi, absolument parlant, il

a pu se tromper.

De là il est aisé de conclure que ce qu'on appellè pieux

mouvement ne suffit pas à un écrivain , afin que ce qu'il

compose passe pour un écrit sacré , parce que pour cela il
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est nécessaire d'avoir une assurance que l'auteur n'a pu

être trompé ni surpris. De plus il faut que nous soyons as

surés que ce que nous lisons dans un livre regardé comme

sacré, n'est point la parole des hommes , mais la parole de

Dieu, et que nous soyons dans la disposition où étoient les

Thessaloniciens à qui l'apôtre saint Paul disoit : Nous

rendons à Dieu de continuelles actions de grâces , de ce

qu ayant entendu la parole de Dieu que nous vous prê

chions, vous Cavez reçue non comme laparole deshommes,

mais comme étant, ainsi quelle l'est véritablement, la

parole de Dieu, qui agit efficacement en vous qui êtes

fidèles (1). C'est ainsi qu'en lisant l'Ecriture, nous devons la

regarder, non comme la parole des hommes , mais comme

étant, ainsi qu'elle l'est véritablement, la parole de Dieu ;

ce qui ne lui conviendroit point, si l'auteur sacré n'avoit

eu précisément que cette bonne disposition que l'on ap

pelle pieux mouvement.

Pour ce qui regarde Yassistance particulière qui em

pêche celui qu'elle conduit de tomber dans l'erreur , il

faut avouer qu'elle suffit pour attirer nos respects , et qu'elle

demande notre soumission entière. En effet nous ne pouvons

refuser notre soumission aux décisions des conciles assem

blés et au consentement des premiers pasteurs, lesquels

sont conduits par cette assistance, lorsqu'ils se réunissent

pour quelque point de doctrine , ou pour l'acceptation libre

et unanime d'une décision solennelle. Mais cette assistance

qui empêche de tomber dans l'erreur , et qui rend la dé

cision infaillible , suffit-elle pour que l'on puisse dire que

ce qui est décidé est véritablement la parole de Dieu , et

l'Ecriture sainte n'est-elle pas dans un degré d'autorité et

d'excellence au-dessus de toutes les définitions des conci

les? Il est vrai que saint Grégoire dit qu'il reçoit les quatre

premiers conciles généraux, comme les quatre évangiles ;

mais cela ne regarde que la soumission qui de notre côté

est égale , quoique les choses auxquelles on se soumet

soient dans des degrés d'excellence de différentes espèces.

Lorsque l'uneetl'autre autorité est infaillible, tout estentier

et égal de la part de notre soumission ; mais il demeure

toujours pour constant que l'autorité des divines Ecritures

est supérieure à celle des décisions que prononcent des

conciles. Il faut donc reconnaître dans les divines Ecritures,

(1) i Thets. h. i3.
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quelque chose qui soit au-dessus de l'assistance spéciale , et

par conséquent admettre l'inspiration par laquelle Dieu

imprime un souffle divin qui détermine l'auteur sacré à

écrire, et le conduit de telle manière, que non-seulement

il ne peut tomber dans la moindre erreur ou la plus légère

surprise , mais que tout ce qu'il dit est la pure parole de

Dieu.

Lorsque nous employons ici celte expression de souffle-

divin, nous ne faisons qu'exprimer la force du terme dont

saint Paul se sert dans l'original grec, pour marquer la

manière dont les auteurs sacrés sont inspirés. Toute Ecri

ture divinement inspirée , dit l'apôtre ( en grec , Sté-

irvEuiToç, communiquée par le souffle divin ) , est utile pour

enseigner (i). Ilavoitparlé auparavant des livres de l'Ancien-

Testament , dans la lecture desquels Timolhée avoit été

instruit ; et c'est de tous sans exception , qu'il prononce que

toute l'Ecriture est divinement inspirée.

L'apôtre saint Pierre , dans l'endroit que nous avons

rapporté un peu auparavant (2) , n'use pas de la même

expression que saint Paul ; mais il en emploie une qui est

équivalente. Il dit que les saints prophètes , auteurs des

livres sacrés, ont été en quelque manière poussés par le

Saint-Esprit qui les a déterminés à écrire :

impulsi ; ce qui marque assez qu'ils ont reçu d'en haut

l'impression et le mouvement qui les a portés à écrire. Or

il est certain que ce mouvement et cette impression sont

quelque chose de plus fort que l'assistance et la direction.. x\.

Cela supposé , on ne conçoit pas comment des théolo- Distinction

giens ont pu avancer que toute l'Ecriture n'est point ins- ™[ateiona rct

pirée , et qu'il y en a une grande partie qui n'a été écrite rinspiratforr.

que par la simple assistance du Saint-Esprit, qui a été

accordée aux écrivains sacrés pour les- préserver de toute

erreur. S'ils avoient voulu dire seulement, comme il paraît

que quelques-uns l'ont entendu, que plusieurs écrivains

sacrés n'ont pas eu besoin de révélation, il n'y auroit rien

à reprendre dans leur sentiment , puisque les évangélistes %

témoins des actions de notre Seigneur , n'ont eu besoin

pour en écrire l'histoire , que du secours de l'inspiration ;

et saint Luc , dans le commencement de son Evangile , fait

assez connoître qu'il n'a pas besoin d'une révélation , par

(1)3. Tim. ta. 16. Le grec porlc : Toute Ecriture est divinement inspi

rée, et utile peur enseigner. — (a) a. Pstr. l. ai.
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laquelle il eût connoissance des faits qu'il avoit recherchés ,

et dont la vérité lui étoit bien connue d'ailleurs. Ainsi dans

ces occasions où l'on suppose l'écrivain sacré bien instruit ,

la révélation devient inutile ; mais il ne faut pas dire pour

cela , qu'il n'est pas nécessaire pour lors d'admettre 1 ins

piration, comme il semble que quelques théologiens catho

liques ont voulu le soutenir , en avançant cette proposi

tion : II n'est pas nécessaire que toutes les vérités et sen

tences des livres saints aient été inspirées immédiatement

à celui qui les a écrites (i). La proposition auroit été

moins téméraire, s'il ne s'agissoit que des faits ou des cir

constances des histoires , que l'on sait par des voies assu

rées ; mais comment refuser Yinspiration aux écrivains

sacrés pour toutes les vérités et les sentences des livres

saints ? Cela est fort opposé au sentiment des pères , comme

nous le verrons bientôt.

Une autre proposition avancée par les mêmes théolo

giens , paroît encore plus hardie et plus dangereuse : Un

livre, disent-ils , tel que peut être, par exemple, le

second des Machabées , écrit par une industrie humaine,

et sans l'assistance du Saint-Esprit , devient Ecriture

sainte, si le Saint-Esprit témoigne ensuite qu'il ne con

tientrien de faux (2) . Voilà des suppositions qui choquent le

sentiment commun , et qui réduisent l'autorité toute divine

des Ecritures saintes à bien peu de chose.

Il faut avouer qu'il y a parmi les théologiens qui ont

reconnu la nécessité et la vérité de l'inspiration , une diffé

rence de sentiment touchant l'application que l'on doit faire

de l'inspiration à ce qui est renfermé dans l'Ecriture sainte ;

car ces divins livres, comme tous les autres , sont composés

de deux choses, savoir le sens et les expressions. Que je

lise l'Ecriture dans le texte original , que je la lise dans une

version bien faite et exacte, j y trouve toujours le même

sens ; mais les expressions sont différentes. Dans les choses

que deux ou trois évangélistes rapportent , on trouve le

même sens ; mais les termes ne sont pas les mêmes.

La plupart des anciens théologiens ont pensé que le

Saint-Esprit avoit tellement conduit et inspiré les auteurs

sacrés , qu'il n'y avoit pas la moindre chose dans leurs

écrits , soit pour le sens et le fond des vérités , soit même

pour les expressions , qui n'eût été inspiré. C'étoit le sen-

(1) Ccnsw. Lovan. an. 1 588. — (a) Vide carnet. Ccnsur.
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timent de la faculté de théologie de Louvain vers la fin du

seizième siècle ; et il a été vigoureusement défendu par les

théologiens les plus célèbres de cette école , et surtout par

le docte Estius dans son commentaire sur la seconde épître

de saint Paul à Timothée (1). On peut voir la même chose

dans le commentaire de Fromond sur la seconde épître de

saint Pierre (2). Plusieurs depuis ont prétendu qu'il est

inutile pour établir la vérité et l'infaillibilité des choses

contenues dans les livres saints , de recourir à une inspi

ration qui s'étende jusqu'aux expressions ; il suffit , disent-ils ,

que les pensées soient inspirées, et il n'est pas nécessaire

que les termes le soient aussi. Il est vrai que pour établir

l'infaillibilité et la certitude des choses contenues dans les

Ecritures , il n'est pas nécessaire que les expressions soient

inspirées , puisque les décisions de l'Eglise sont certaines et

infaillibles , sans que les termes qui lesforment soient inspirés.

Mais on pourroil dire que cette inspiration des expressions

est nécessaire , afin que l'on puisse dire de l'Ecriture , que

c'est la parole de Dieu , les oracles de Dieu , eloquia Dei ,

ii Aôyia toû 0£oû , comme dit l'apôtre (3). C'est ce que nous

examinerons dans la suite , après avoir établi la vérité de

l'inspiration par l'autorité de l'Ecriture et de la tradition. lir

Nous trouvons dans l'Ecriture plusieurs endroits, où il vérité de

est marqué que ce qui est contenu dans les livres saints est 1'mspiration

la parole de Dieu , et que ce que les prophètes annon- fautorité m"

çoient, leur avoit été communiqué pour le communiquer medc-l'Ecri-

aux autres , comme étant la parole de Dieu. Nous avons ture>

vu de quelle manière Isaïe commence ses prophéties : Cieux

écoutez (4) ; terre, prête l'oreille; parce que c'est l'Etre

suprême qui parle. Dieu dit à Jérémie : Voilà que je mets

ma parole dans votre bouche (5). Combiende fois ne trouve-

t-on pas dans ce même prophète , comme dans plusieurs

autres , ces expressions : La parole du Seigneur m'a été

adressée (6) ; et c'est cette parole qu'ils adressoient ensuite

au peuple , selon l'ordre de Dieu : Parlez-leur , et ne man

quez pas de leur dire tout ce queje vous ordonne (7) . Ainsi

en méprisant ce que les prophètes leur disoient de la part de

Dieu, ils méprisoient Dieu même, et c'est dans ce sens que

notre Seigneur Jésus - Christ disoit à ses apôtres : Celui

qui vous écoute, m'écoute; celui qui vous méprise, me

(1) Est. in 2. Tim. m. 16. — (s) From. in 2. Petr. I. il. — (3) Ronk.

m. 2. — (4) Isai. 1. 2. — (5) Jercm. 1. 9. — (G) Jertm 1. 4. 11. 11. 1. et

alibi passim. — (7) Jertm. 1. 17.
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méprise ; et celui qui me méprise , méprise celui qui m'a

envoyé (i) . Dans d'autres endroits , ce divin Sauveurpromet

à ses apôtres de leur donner une bouche et une sagesse à

laquelle tous leurs ennemis ne pourront résister. Il les

avertit de plus , que lorsqu'ils paroîtront devant les tribu

naux des puissances , pour rendre compte de leur doctrine ,

ils ne doivent point se mettre en peine de ce qu'ils auront à

répondre , parce qu'ils n'auront pas besoin de parler eux-

mêmes : Ce sera , dit notre Seigneur , CEsprit de mon Père

qui parlera en vous (2). C'est sur ce principe, que les

premiers chrétiens recevoient avec une entière soumission

tout ce que les apôtres leur enseignoient ; et ils regardoient

toutes leurs instructions comme la parole de Dieu même.

Or si l'on suppose , comme une chose dont effectivement

on ne peut douter , que les apôtres étoient conduits , dirigés

et inspirés d'une manière toute divine , pour prêcher la

doctrine de Jésus-Christ , combien plus de raison n'a-t-on

pas d'être persuadé qu'ils étoient divinement conduits ,

dirigés et inspirés , lorsqu'ils ont mis par écrit ce qu'ils

avoient prêche , afin de le transmettre à ceux qui dévoient

leur succéder dans le ministère apostolique , et générale

ment à tous ceux qui dévoient croire en Jésus-Christ dans

toute la suite des siècles ? Car enfin les écrits des apôtres

dévoient être comme une prédication perpétuelle et con

tinuée dans tous les siècles jusqu'au second avènement de

Jésus-Christ. Nous devons les regarder comme des monu-

mens toujours subsistans de la doctrine de Jésus-Christ

qui continue de nous parler et de nous instruire dans ces

livres tout divins.

En second lieu , l'Ecriture sainte nous assure en plus

d'un endroit , que l'Esprit du Seigneur a parlé par la bouche

des auteurs des livres sacrés. L'Esprit du Seigneur , disoit

David , a parlé par ma bouche , et ses discours se sont com

muniqués par ma langue (3). Saint Pierre, dans le pre

mier discours qu'il fit aux fidèles , après l'ascension de notre

Seigneur , reconnoît que c'est l'Esprit-Saint qui a parlé par

la bouche de David. Il faut , dit cet apôtre , que ce que le

Saint-Esprit a prédit dans l'Ecriture par la bouche de

David, soit accompli (4). Et notre Seigneur en rapportant

un passage tiré du psaume dix, dit que David inspiré et

éclairé par CEsprit de Dieu a appelé le Messie son Sei-

(1) Lue. x. 16. — (a) Matlk. x. ao. — (5) a. Reg. xxm. 2. Àct. 1. 16.
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gneur (1). L'Esprît de Dieu enleva Ezéchiel , et l'ayant

transporte jusqu'à la porte orientale de la maison du Sei

gneur , il lui dit : Prophétisez. En même temps l'Esprit

du Seigneur me saisit , dit le prophète , et me dit : Parlez,

voici ce que dit le Seigneur (2). L'Esprit du Seigneur lui

dicte les paroles que sa Louche prononce. Ce que nous

avons rapporté auparavant de saint Paul qui dit que toute

Ecriture divinement inspirée est utile pour enseigner (3) ;

et ce que nous trouvons dans saint Pierre , que les saints

hommes choisis de Dieu ont parlé étant poussés et conduits

par le Saint-Esprit , prouve la même vérité , et fait voir

que les prophètes et les écrivains sacrés n'ont été que

comme les instrumens dont l'esprit de Dieu s'est servi pour

dire et écrire ce qui leur étoit inspiré (4). C'est en ce sens

que quelques pères ont entendu ces paroles de David : Ma

langue est la plume d'un écrivain qui écrit vite (5). Sans

cette inspiration , on ne peut point concevoir comment

l'Ecriture sainte seroit appelée la parole de Dieu , eloquia

Dei (6). Entre toutes les choses écrites, même les plus

respectables , cette dénomination ne convient qu'à elle.

Quelque respectables que soient les définitions des conciles

infaillibles dans leurs décisions , on ne peut leur donner le

nom de parole de Dieu ; cela ne convient qu'aux livres divi

nement inspirés. De toutes ces autorités tirées des livres

saints, auxquelles on pourroit encore en ajouter plusieurs

autres où l'Ecriture est toujours appelée parole de Dieu :

Factus est sermo Domini : Factum est verbum Bo-

mini, etc. on conclut avec raison que tout ce qui est ren

fermé dans les divines Ecritures , a été inspiré et dicté par

le Saint-Esprit.

Les pères de l'Eglise ont enseigné la même doctrine en XV.

termes exprès. Lisez, dit le pape saint Clément dans son „. Ve.n,f. de

... • 1 • f *• u < • • ' inspiration
épure aux Corinthiens, lisez les Ecritures saintes qui sont prouvée par

les oracles du Saint-Esprit , et soyez bien persuadés qu'elles ,c témoigna-

ne contiennent rien d'injuste , de fabuleux ou de faux. Saint a tra*

Justin, dans son apologie adressée aux empereurs , dit qu'il

ne faut pas attribuer aux prophètes inspirés ce qu'ils disent ;

mais qu'il faut le rapporter au Verbe de Dieu qui les ins

pire. Et dans son dialogue contre Tryphon, il soutient la

vérité des saintes Ecritures , dans lesquelles , dit - il , il ne

(1) Matth. xxii. 43. — (2) Ezech. xi. 1. et seqq. — (3) 2. Tint. m. 16.

— (4) 2. Petr. 1. 21. — (5) Ps. xmt. 2. — (6) Rom. m. 2.
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peut se trouver ni la moindre fausseté , ni aucune contra

diction. L'auteur de l'Exhortation aux Gentils , que nous

joignons à saint Justin , parce que plusieurs critiques lui

attribuent cet ouvrage avec assez de vraisemblance , cet

auteur, dis-je , enseigne que les écrivains sacrés n'ont pas

eu besoin d'art pour composer, et qu'ils n'ont point écrit

dans un esprit de dissension et d'animosité , parce qu'ils

n'ont eu besoin que de se purifier , pour recevoir l'opéra

tion du Saint-Esprit qui , descendant du ciel comme un

archet tout divin , s'est servi des hommes qu'il avoit choisis

pour cela , comme d'un instrument de musique , afin de

nous révéler la connoissance des choses célestes et divines.

La comparaison est très-forte , et exprime d'une manière

très-énergique la force de l'opération du Saint-Esprit dans

ceux qui sont inspirés , pour leur faire écrire les choses que

Dieu veut bien nous révéler. Ils deviennent les organes dont

Dieu se sert pour parler aux hommes.

Saint Irénée, dans son traité contre les hérésies (1),

soutient que nous sommes obligés de soumettre notre esprit

à tout ce qui est dans les livres saints , parce que l'Ecriture

sainte est parfaite , étant dictée par le Verbe de Dieu et

par son Esprit. Si elle est dictée, elle est par conséquent

inspirée. Ailleurs il dit que dans les livres de Moïse c'est

Moïse qui écrit, mais que c'est Jésus -Christ qui parle :

Mosis lilterœ, verba sunt Christi (2) . Athénagore , célèbre

apologiste de la religion chrétienne , dans son traité inti

tulé : Légation adressée aux empereurs M. Aurèle, Anto-

nin et Aurèle Commode, auxquels il donne la qualité de

philosophes , dit que les prêtres et les sages du paganisme

avoientfaitquelquesefTorts pourchercherla vérilé,et avoient

cru pouvoir la trouver par leurs propres forces , ayant ainsi

eu trop de confiance dans leur esprit et dans leur industrie ;

mais qu'ils n'avoient pu parvenir à la connoissance de celui

dont la force et la puissance sont infinies, parce qu'ils ne

s'étoient point adressés à Dieu même , duquel ils dévoient

attendre qu'il leur communiquât les lumières nécessaires.

C'est pourquoi, ajoute-t-il^ ils se sont trompés en parlant

de Dieu , de la matière et du monde ; mais pour ce qui nous

regarde , dit Athénagore , nous avons pour témoins de nos

sentimens et de notre foi les prophètes qui , étant conduits

et éclairés par le Saint - Esprit , ont parlé de Dieu et des

(1) Jrai. adv. ficer. f. 1. cap. 46. 4/- — (») Jiid. t. iv. c. 3.
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choses divines. Nous nous en rapportons , ô empereurs , à

votre jugement et à la piété que vous avez envers la divi

nité , en quoi vous excellez par-dessus tous les autres ; est-

il juste et digne de la raison dont l'homme est doué , de

vouloir décider par des raisons tout humaines, d'une foi

et d'une religion appuyées sur l'autorité de l'esprit divin

qui a conduit et donné le mouvement aux prophètes , en se

servant de leurs bouches comme on se sert des inslrumensi'

Voilà une comparaison qui revient à celle dont s'est servi

l'auteur de l'exhortation aux nations.

Tertullien écrivant contre un hérétique nommé Hermo-

gènes , qiii prétendoit que Dieu dans la création s'étoit servi

d'une matière qui existoit auparavant , le réfute par des

textes de l'Ecriture tirés du livre de la Genèse ; et avant de

les rapporter, voici comme il en établit l'autorité : Le Saint-

Esprit, dit-il (1) , a tellement conduit l'ordre de son Ecri

ture , Scriplurœ suœ , qu'en même temps qu'il dit ce qui

a été fait , il marque aussi de quelle chose et d'où il a été

produit. Cette expression est remarquable , l'Ecriture du

Saint-Esprit; ce n'est donc pas tant la composition ou,

l'Ecriture de Moïse, que celle du Saint-Esprit. Peut -on

marquer d'une manière plus expresse l'inspiratiou des livres

de l'Ecriture sainte ? Il ajoute ensuite : Si le Saint-Esprit a

tant pris soin de nous instruire , afin de nous faire connoître

d'où les choses prenoient leur origine, n'auroit-il pas aussi

marqué de quoi le ciel et la terre avoient été produits ? J'a

dore donc , ajoute Tertullien (2) , la plénitude de l'Ecriture,

qui me fait connoître et le créateur et ses ouvrages : Adora

Scripturœ plenitudinem , quœ miki et factorem manifes

tât et facta. C'est donc le Saint-Esprit qui nous parle dans

les Ecritures ; il en est tellement l'auteur , que Tertullien.

les regarde comme dignes d'adoration : Adoro Scripturœ

plenitudinem. Peut-on reconnoître et établir d'une manière

plus claire l'inspiration qui donne tant de dignité aux Ecri

tures saintês ?

Saint Clément d'Alexandrie n'est pas moins exprès pour Su^- dej

établir cette vérité ; car il dit ( 3 ) que c'est la bouche du témoignages

Seigneur, que c'est l'Esprit divin qui a prononcé ce qui est de la liad'-

dans l'Ecriture ; que Dieu est notre seul maître , et que tl0n'

l'Ecriture est véritablement divine , comme l'apôtre saint

(1) Tert. ado. fierm. c. îï— (a) lOd. p. — fi) Ciem. Alex.

Exhort. ad Oentct.
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Paul le marque dans son épitre à Timothée , où il lui re

commande de lire les lettres sacrées auxquelles on a donné

ce nom, parce qu'elles consacrent et déifient les hommes ,

et que les livres où elles sont contenues sont appelés par le

môme apôtre une Ecriture divinement inspirée. Origène

remarque (1) que les Juifs et les chrétiens convenoient de

cette vérité , que les livres de l'Ecriture sainte avoient été

écrits par l'inspiration du Saint-Esprit. Saint Cyprien dit

en deux mots que c'est le Saint-Esprit qui parle dans les

Ecritures divines : Loquitur inScripturis divinis-Spiritus

Sanctus (2).

Eusèbe rapporte au long un passage d'un écrivain ecclé

siastique qui avoit réfuté Artémon , ennemi déclaré de la

divinité de Jésus- Christ. Cet hérétique et ses sectateurs

ajoutoient, retranchoient et corrompoient les divines Ecri

tures , selon leur fantaisie, en sorte qu'on pouvoit les con

vaincre aisément de renverser en un temps ce qu'ils avoient

d'abord reçu et établi. Or il n'est pas croyable , dit l'auteur

ecclésiastique rapporté par Eusèbe (5) , que ces hérétiques

ne sentent eux-mêmes que c'est l'effet d'une hardiesse et

d'une témérité outrée , d'en agir de la sorte ; car s'ils ne

croient pas que les Ecritures saintes ont été dictées par le

Saint-Esprit , on doit les regarder comme des infidèles ; ou

s'ils se croient eux-mêmes plus sages que l'Esprit de Dieu,

on doit les regarder comme des gens possédés du démon.

Au sentiment de cet ancien auteur ecclésiastique , ceux qui

donnent atteinte à l'inspiration des livres sacrés , doivent

donc être mis au rang des infidèles. Le même Eusèbe , en

exposant son sentiment dans le livre xm de la Préparation

évangélique (4) , dit que les oracles, c'est-à-dire, les livres

de l'Ecriture des Hébreux , contiennent des prédictions et

des révélations divines ; que tout ce qui y est renfermé, a une

force et une énergie toute divine qui est infiniment au-

dessus des livres des hommes ; et que c'est par-là que l'on

reconnoit que Dieu en est l'auteur.

Saint Athanase , dans le livre de l'Interprétation des

Psaumes adressé à Marcellin , parle ainsi de tous les livres

saints en général : Toute l'Ecriture de l'Ancien et du Nou

veau-Testament a été composée par l'inspiration du Saint-

Esprit. Il ne dit point simplement assistance ou direction;

(1) Orig. contra Cels. i. v. — (a) Cypr. (tir. de overe et eleemos. —

(3) Euseb. HUt. t. v. c. 28. — (4) Eus. Prœp. Ev. I. xm. 0. 14.
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ce ne seroit point assez ; il reconnoit l'inspiration. On

trouve la même doctrine dans plusieurs endroits des ouvra

ges de saint Basile. Voici comme il parle dans sa préface

sur les Psaumes : Toutes les Ecritures divinement inspirées

nous ont , dit-il , été données par le Saint-Esprit , afin qu'é

tant comme un magasin rempli de toutes sortes de remèdes

pour la guérison de nos ames , chacun pût y en trouver de

propres pour ses maladies particulières. Ce grand saint ne

fait aucune exception ; il dit en général que toutes les Ecri

tures ont été divinement inspirées , et qu'elles nous ont été

données par le Saint-Esprit. Un des plus grands moyens ,

dit -il en écrivant à saint Grégoire de Nazianze , pour ap

prendre à remplir ses devoirs , est la méditation et l'étude

des Ecritures divinement inspirées. Saint Hilaire , dans son

Commentaire sur le psaume cxvm , dit que l'Ecriture sainte

a été la plénitude d'une intelligence céleste que notre es

prit , si borné par lui-même , s'est trouvé capable de rece

voir par la bonté de Dieu. Appliquons-nous donc , conclut

ce saint docteur , à la lecture des livres divins. Pourroient-

ils être appelés ainsi , s'ils n'étoient écrits par inspiration ? vt.

Saint Ambroise relève en dilFérens endroits l'excellence et , Si;;ie Aet

la dignité de l'Ecriture sainte , disant que tout ce qu'elle at^Ta'8 uad?.

contient est la parole de Dieu ; ce qui ne peut lui convenir tiun.

qu'autant que le Saint-Esprit a parlé par les prophètes , et

leur a inspiré ce qu'ils ont écrit. Et c'est ce que ce saint

docteur dit clairement dans son épître à Juste ( 1 ) : Plusieurs,

dit-il, nient que nos auteurs aient écrit par art , et nous ne

sommes pas éloignés de ce sentiment ; car ils n'ont pas écrit

par art, mais par la grâce qui est au-dessus de tout art ,

parce qu'ils écrivoient ce que le Saint-Esprit leur inspirait.

Saint Jérôme , dans plusieurs endroits de ses ouvrages ,

soutient que les Ecritures sont toutes divines , parce que le

Saint-Esprit en est l'auteur ; et dans sa préface sur l'épître

de saint Paul à Philémon , il réfute au long ceux qui disoient

que Jésus-Christ n'avoit pas toujours parlé par la bouche

de saint Paul. Il soutient dans cet endroit que ce qui pa-

roît moins relevé dans cette lettre du grand apôtre , n'a pas

laissé de lui être inspiré , comme les plus grandes choses

que l'on trouve ailleurs dans ses écrits; parce que , comme

dit saint Jérôme , c'est l'effet d'une même puissance , de

descendre jusqu'aux plus petites choses , après avoir exercé

(i) Ambrof. Ep. ad lv.it. 8. inédit. PP. Buntd.
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son esprit dans les plus élevées. Saint Epiphane , après avoir

dit (1) que les Anoméens, qui étoient de purs Ariens, se

yoyant pressés par les témoignages de l'apôtre saint Paul ,

pour se débarrasser d'une autorité dont ils se sentoient ac

cablés, répondoient que l'apôtre avoit quelquefois parlé

comme homme , sans qu'il fût conduit et éclairé par l'Es

prit divin ; saint Epiphane , dis-je , après avoir rapporté ce

détour des Anoméens , le rejette comme une espèce de

blasphème qui tend à ruiner entièrement l'autorité et la

divinité des saintes Ecritures, dans lesquelles il soutient

ailleurs , et avec raison (2) , qu'il ne peut se trouver ni con

tradictions, ni la moindre erreur, parce que c'est l'Esprit

de vérité qui en est l'auteur.

Saint Jean Chrysostôme est un des pères qui ont le plus

relevé la dignité et l'excellence des Ecritures divines. Si les

paroles communes et ordinaires, dit ce père (3) , ont la

force de nous porter à la vertu , pourquoi faites-vous si peu

de cas des paroles de l'Ecriture? Ne comprenez -vous pas

que si l'avertissement qu'un homme nous donne, peut beau

coup pour nous redresser , ce doit être toute autre chose

de ceux que Dieu nous donne par la grâce du Saint-Esprit :

car la parole de Dieu qui se conserve dans les Ecritures ,

est comme un feu qui embrase l'ame de celui qui l'entend.

Dans une autre homélie (4) » il dit que l'Ecriture a une

grande vertu et une force excellente , et beaucoup de ri

chesses et d'abondance de sens en peu de paroles. D'où il

conclut qu'il faut nous rendre attentifs lorsque nous la lisons

ou que nous l'entendons , et en bien rechercher le sens

pour en retirer plus d'utilité; c'est pourquoi, ajoute -t-il ,

notre Seigneur Jésus- Christ nous ordonne d'approfondir

le sens des Ecritures , et de ne point nous contenter d'une

lecture superficielle , afin de recevoir le vrai sens de la vé

rité ; car la coutume des Ecrivains sacrés est de nous don

ner en peu de mots une grande multitude de sentences.

Tout ce qu'ils enseignent dans l'Ecriture est une doctrine

toute divine ; il n'y a rien d'humain ; un seul terme de l'E

criture suffît pour nous donner un grand fonds de doctrine

et de connoissance. Le même saint docteur , en expliquant

ce texte de saint Paul : Toute Ecriture divinement inspi

rée est utile, etc. (5) , ou comme porte le grec, et comme

(1) Ejrijyh. Iiceres. -6.— (2) Epiph. in ter. Semiar.— (3) Chrys. Hom.

a. in Malt.— (4) Iloin. 37. in Gsnes..—{}) Hom. 9. in Epist a. ad Tim.
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le lisoit dès lors saint Chrysostôme : Toute Ecriture est

divinement inspirée et utile, elc. ; il demande de quelle

Ecriture parle l'apôtre , et il répond qu'il parle de celle dont

il a dit que Timothée avoit été instruit dès sa jeunesse , d'où

saint Chrysostôme conclut que toute cette Ecriture est donc

divinement inspirée, qu'elle est toute sainte, et qu'il n'en

aut aucunement douter; et il ajoute que si l'on veut ap

prendre quelque chose , c'est de cette divine source qu'on,

pourra le faire.

Il faudroit transcrire un grand nombre de passages de Vit-

saint Augustin , si l'on vouloit rapporter tout ce qu'il dit témoignages*

touchant l'inspiration des livres saints. Le seul moyen , dit de la tradi-

ce saint docteur (i),pour nous garantir de toute erreur , est tlon-

de suivre la lumière du Médiateur. Il a parlé d'abord par les.

prophètes , ensuite par lui-même , et enfin par les apôtres,

autant qu'il a cru qu'il étoit à propos ; et il a aussi composé

une Ecriture à laquelle nous ajoutons foi , sur les choses

que nous ne connoissons pas par nous-mêmes ; car, comme

dans les choses dont nous n'avons pas été témoins , nous

sommes obligés de nous en rapporter à ceux qui les ont vues,

il en est de même des choses qui ne tombent point sous les

sens. Cette expression de saint Augustin est remarquable ;

il dit que Jésus-Christ a composé l'Ecriture qu'on appelle

canonique : Ipse condidit. Dans un autre endroit (2) , ce

saint docteur enseigne qu'il n'importe , pour la vérité des

choses qui se sont passées au temps de la manifestation

du Verbe , que cela ait été écrit par ceux qui avoient vu

notre Seigneur , et qui avoient conversé avec lui , ou par

d'autres qui l'avoient appris d'ailleurs ; parce que ç'a été

un effet de la divine Providence , que le Saint-Esprit ait

donné à quelques-uns de ceux qui suivoient les apôtres ,

c'est-à-dire , à saint Marc et à saint Luc , l'autorité d'annon

cer et d'écrire l'Evangile. C'est donc le Saint-Esprit qui

conduit et porte les auteurs sacrés à écrire ; c'est le même

Esprit qui donne l'autorité à ce qu'ils écrivent. Mais de tous ,

les endroits où saint Augustin s'explique sur l'inspiration ,

il n'y en a point où l'on puisse mieux connoître son senti

ment , que dans celui que nous allons rapporter et déve

lopper. Saint Augustin se propose (5) d'expliquer comment

saint Matthieu a pu dire que l'on trouvoit dans Jérémie ce

(0 -Aur). de Civ. (.xm. c. 5. '— (2) Avu). de Cens. Evang. M>. t. c. 1.—

'?>) .4ui). de Cons. Evang. i. m. n. sg. et 3g.

1. 3
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passage de l'Ecriture : Ils ont pris trente pièces d'argent ,

qui est l'estimation de celui qui a été mis à prix, et que

les enfans d'Israël ont apprécié, et on les a données pour

acheter le champ d'un potier , comme le Seigneur l'a or

donné. Comme ce passage se trouve dans Zacharie , et non

pas dans Jérémie, saint Augustin , après avoir proposé quel

ques moyens de résoudre cette difficulté , vient enfin à celui

qui est de dire que dans le temps que saint Matthieu écri-

voit , le nom de Jérémie s'étoit présenté à sa mémoire qui

étoit conduite et gouvernée par le Saint-Esprit, et que le

Seigneur avoit voulu qu'il l'écrivît ainsi , et qu'il ne corri

geât point, quoique averti dans la suite, la prétendue faute

qu'on auroit pu lui faire remarquer Or, en supposant

que ce soit Dieu qui lui ait ordonné d'écrire Jérémie plutôt

que Zacharie, voici, dit saint Auguslin, une raison très-

juste et une cause très-utile qu'on peut dire l'avoir déter

miné à en agir de la sorte , c'est afin que l'on connût que

tous les prophètes éloient conduits de telle manière par un

seul esprit , et étoient tellement d'accord parle mouvement

de ce même esprit, que leur union étoit plus grande, que

si tous les prophètes n'avoient tous eu que la même bouche

d'un seul homme pour exprimer leurs pensées et rendre leurs

oracles ; et qu'ainsi l'on devoit reconnoître sans difficulté

que tout ce que le Saint-Esprit a dit par leur ministère, leur

est commun , en sorte que ce que dit chacun d'eux appar

tient à tous les autres, et que ce que tous ont dit appar

tient également à chacun d'eux. On peut remarquer dans

ce passage de saint Augustin trois expressions , qui font

bien connoîlre son sentiment sur l'inspiration. Première

ment , il assure que la mémoire des écrivains sacrés est

conduite par le Saint-Esprit; en sorte qu'ils ne peuvent

pas même tomber dans un défaut de ce côté-là : Recorda-

tioni suai qu<p Sancto Spiritu regebatur. 11 dit en second

lieu , que tous les prophètes ont parlé par le même esprit :

Omnes sanctos prophetas uno Spiritu locutos. D'où il con

clut qu'il faut recevoir indubitablement que tout ce que

l'esprit de Dieu a dit par eux, appartient également à tous

et à chacun : Et iàeo indubitanter accipi debere , quœcun-

que per eos Spiritus Sanctus dixit , et singula esse om

nium, et omnia singulorum. Après ce témoignage, il

(i) Quelques-uns croient que c'est une Traie faute, mais qu'elle ne

vient que des copistes. Saint Augustin a lui-même remarqué qu'il y a

des exemplaires où le prophète n'est pas nommé.
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soroit inutile d'en citer d'autres de ce saint docteur ; il no

peut s'expliquer plus positivement et plus clairement qu'il

le fait dans cet endroit , pour nous faire connoître son sen

timent sur l'inspiration.

Ajoutons encore quelques témoignages des anciens , Suite'dci

pour rendre notre tradition complète", du moins jusqu'au témoignages

sixième siècle; après quoi il seroit inutile d'ajouter et d'en- d.e ,a ll*dl"

tasser des passages des écrivains ecclésiastiques, parce que

personne ne peut révoquer en doute le consentement parfait

et unanime des auteurs qui ont écrit depuis saint Grégoire-

le-Grand. Un des plus savans auteurs qui ait vécu après le

milieu du cinquième siècle, et qui avoit écrit avant le con

cile de Chalcédoine tenu en 45 1 , est le célèbre Théodoret.

Les commentaires qu'il a faits sur l'Écriture sont généra

lement estimés ; et on peut dire qu'après saint Jean Chry-

sostôme , c'est celui des pères grecs qui a le mieux expliqué

la lettre de l'Écriture. Voici comme il s'exprime touchant

l'inspiration , dans sa préface sur les psaumes : « Il faut

» savoir , dit-il , que le propre de la prophétie n'est pas seu-

» lement de prédire l'avenir , mais aussi de raconter les

)/ choses présentes et passées; ainsi le divin Moïse nous a

» rapporté tout ce que le Dieu de l'univers avoit fait dès le

«commencement, en ayant été instruit, non tant parles

» hommes , que par la grâce du Saint-Esprit Le divin

«David a parlé aussi dans ses psaumes des merveilles que

«Dieu avoit faites pour son peuple, et de celles qu'il feroit

» à l'avenir. Il y en a qui soutiennent que tous les psaumes

» ne sont pas de ce saint roi ; mais qu'il y en a qui ont été

» composés par d'autres ; c'est sur quoi je ne veux rien

» assurer ; et dans le fond il importe peu qu'ils soient tous

■>de lui, ou que d'autres en aient composé quelques-uns,

» puisqu'il est constant qu'ils ont tous été écrits par l'ins-

«piration du Saint-Esprit; car nous savons que David a

»été prophète ,'et que ceux dont il est parlé dans les para-

!> lipomènes l'ont été aussi. Or le propre des prophètes ,

«est que leur langue soit l'organe du Saint-Esprit, selon

«qu'il est écrit dans les psaumes : Ma langue est comme la

vplume d'un écrivain (fui saitécrire très-vite (1) . » Il faut

remarquer dans ce passage de Théodoret , que la propliétie

se prend pour inspiration , et que le nom de prophètes se

prend généralement pour tous les auteurs inspirés. 11 en

(i) Pe. sut. ».

3.
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avertit lui-même. Il est clair aussi que par la graco du

Saint-Esprit , il entend ces lumières , cette direction spé

ciale , en un mot les mouvcmens et les inspirations par

lesquels l'esprit de Dieu a tellement fait agir , parler et

écrire les hommes inspirés , que non-seulement ils ont été

préservés de tout danger de tomber dans l'erreur, mais

que leurs écrits ont eu le privilège d'être appelés , et d'être

en effet très-véritablement la parole, de Dieu.

Ce que Théodoret dit du livre des psaumes, savoir, qu'il

importe peu de connoître qui est celui ou ceux qui les ont.

composés, nous doit faire souvenir que saint Grégoire s'est

servi de la même pensée par rapport au livre de Job.

Comme les sentimens sont assez partagés sur l'auteur de

cet ouvrage tout divin, saint Grégoire dit (1) que quelques-

uns l'ont attribué à Moïse , ce qu'il n'approuve pas. II

ajoute que d'autres croient qu'il a été composé par quel

qu'un des prophètes, étant persuadés que nul autre n'au-

roit été capable d'employer des expressions si mystérieuses

et si sublimes , si son ame n'avoit été élevée au-dessus des

choses de la terre par l'esprit de prophétie. Ce saint pape,

après avoir ainsi exposé les différens sentimens , décide la

question d'une manière qui suppose que tous les auteurs

sacrés ont été conduits , inspirés et dirigés par le Saint-

Esprit de telle manière , qu'on doit regarder leurs écrits

comme l'ouvrage de cet Esprit divin. « 11 est inutile , dit

«saint Grégoire , de se mettre en peine de rechercher qui

» a composé ce livre , puisque les fidèles ne doutent pas

9 que le Saint-Esprit n'en soit l'auteur. C'est donc vérita

blement l'Esprit de Dieu qui l'a écrit, puisqu'il en a dicté

» les paroles, pour les faire écrire. C'est l'Esprit de Dieu qui

»l'a écrit, puisqu'il en a inspiré les pensées à l'auteur qui

» l'a composé , et qu'il s'est servi de ses paroles pour faire

«passer jusqu'à nous des actions de vertu que nous puis-

«sions imiter. Nous passerions sans doute pour ridicules,

» continue saint Grégoire , si lisant des lettres que nous

«aurions reçues de quelque grand personnage, nous né-

«gligions tout ensemble et la personne de l'auteur et le

«sens de ses paroles , pour nous amuser à rechercher inu-

» tilement avec quelle sorte de plume il les auroit écrites.

» Ainsi lorsqu'après avoir su que le Saint-Esprit est l'auteur

« de cet ouvrage , si nous nous arrêtons à examiner trop

 

(j) Greg. Prtnf. Moral, in Joi.
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» curieusement qui est celui qui l'a écrit , que faisons-nous

» autre chose , sinon de disputer de la plume , lorsque nous

» pouvons profiter utilement des lettres que nous lisons. »

On ne peut rien dire de plus positif ni de plus clair tou

chant l'inspiration des auteurs sacrés qui ont écrit les

livres divins de l'Ecriture sainte. La comparaison dont se

sert saint Grégoire , est pleine d'énergie et de lumière , et

ne peut s'ajuster au sentiment de quelques théologiens , qui

ont voulu se contenter d'admettre une simple assistance

ou protection qui empêchât les auteurs sacrés de tomber

dans aucune faute. Saint Grégoire va bien plus loin, et dit

tout ce qu'il faut pour faire conclure que ce qui est con

tenu dans l'Ecriture , est véritablement la parole de Dieu :

Sicuti est vere, verbum Dei (î).

Après tant île preuves tirées de l'Ecriture et de la tradi

tion , on peut raisonnablement conclure que tout catholique

doit croire que tous les livres canoniques de l'Ancien et

du Nouveau-Testament , ont été écrits par l'inspiration de

l'Esprit divin; que c'est lui qui a tellement conduit les

pensées et la plume de ceux qui ont composé ces divins

ouvrages , qu'ils ne sont tombés dans aucune erreur , ni

pour ce qui regarde la doctrine de la foi et des bonnes

mœurs , ni même pour aucun des faits d'histoire qui sont

rapportés ; ce qui met leurs écrits dans le plus haut et le

plus parfait degré d'autorité.

Après avoir ainsi établi par des témoignages si certains

et si positifs la vérité de l'inspiration , il faut présentement

examiner les difficultés que l'on propose sur ce sujet. Nous

commencerons par exposer le sentiment de quelques-uns,

qui du temps de saint Jérôme (2) , disoient que les prophètes

ou les écrivains sacrés n'avoient pas toujours eu l'Esprit-

Saint qui parlât en eux. Ils croyoient , par exemple , que

saint Pnul n'avoit pas été inspiré pour écrire à Timothée

qu'il le prioit de lui apporter le manteau qu'il avoit laissé

à Troade chez Carpus, ni' pour lui marquer qu'il n'y avoit

que saint Luc qui fût pour lors avec lui. Quelle nécessité,

disoient-ils , d'admettre dans saint Paul une inspiration

pour mander à Timothée qu'il avoit laissé Trophime ma

lade à Milet ? Ih ne croyoient pas que l'épi Ire de saint Paul

à Philémon , eût été inspirée comme celle , par exemple ,

qui est adressée aux Éphésiens , dont le sujet paroît beau-

IX.
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Tites*. 11. iS. — (3) BierEp. ad Pli. et Comment, in Matth. e-, &
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coup plus élevé , puisque l'apôtre y traite des grands mys

tères de l'incarnation du Fils de Dieu , du choix des élus ,

et de la sainteté de noire vocation.

Mais, selon la remarque de saint Augustin (1), si l'on

reconnoît dans un livre de l'Ecriture la moindre chose

qui ait été écrite sans le secours et la direction du Saint-

Esprit, par un sentiment tout humain, toute l'autorité des

livres saints se réduira à rien, et tombera en ruine; on

ne pourra plus distinguer ce qui vient de l'Esprit de Dieu

d'avec ce qui vient de l'esprit de l'homme ; ainsi il n'y

aura aucun moyen assuré pour savoir si c'est l'Esprit de

Dieu qui parle , ou si c'est l'esprit humain. On dit , à la

vérité , que lorsqu'il s'agit de quelque matière importante,

c'est l'Esprit de Dieu qui parle ; et que lorsque la chose

est de peu de conséquence, c'est l'esprit de l'homme. Mais

qui pourra discerner avec certitude ce qui sera plus im

portant d'avec ce qui le sera moins? Faudra-t-il aban

donner ce discernement au caprice et au goût particulier

de chacun ? Ce seroit ouvrir la porte au fanatisme.

X. ( On dit néanmoins que saint Paul autorise cette prétendue

tcnd^o" que distinction entre les choses qu'il rapporte lui-même ; car

saint Paulau- dans sa première épître aux Corinthiens, après avoir

torisc " f='^e dit que ceux qui sont mariés ne doivent point se séparer ,

tlncuon dans 011 cIue s' ki femme vient à se séparer, elle doit demeurer

»es EpttrcB. sans se marier, ou se réconcilier avec son mari; et qu'il

en doit être de même du mari , parce que tel est l'ordre

du Seigneur : Ce n'est pas moi, dit l'apôtre , mais le Sei

gneur même qui leur fait ce commandement ; ensuite

saint Paul ajoute : Pour ce qui est des autres , ce n'est pas

le Seigneur, mais c'estmoi qui leurdisceci (2) ; et l'apôtre

passe ici à quelques autres points sur lesquels il leur donne

ses conseils. Sur quoi l'on avance qui si saint Paul écrivoit

par inspiration tout ce que nous trouvons dans ses Epltres,

il ne diroit pas en cet endroit : C 'est moi qui dis ceci, et

non pas le Seigneur; parce que si c'étoit par inspiration

qu'il eût reçu ce conseil pour le donner aux autres , il

seroit vrai de dire que ce conseil vient du Seigneur. Car

de même , ajoute-t-on , que tout ce qui étoit déclaré aux

prophètes par la révélation , étoit la parole de Dieu , et

que les prophètes ne pouvoient pas dire alors : C'est moi

qui dis ceci, et non pas le Seigneur ; ainsi saint Paul rece-

(1) Aug. de Com. Evang. I. 1. eaf. 12. (2) 1. Ccr. vu. 10. n.
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vant du Seigneur le conseil qu'il nonne aux Corinthiens ,

ne devroit pas dire : C'est moi qui dis ceci, et non pas

le Seigneur. »•

Pour bien comprendre le sens des paroles de saint Paul ,

il faut remarquer que ce saint apôtre appelle précepte ou

commandement du Seigneur , ce que Jésus-Christ a or

donné ou prescrit dans l'Evangile ; et il roconnoît ensuite

qu'outre ces préceptes , les apôtres peuvent donner des

conseils qui ne sont pas dans l'Évangile, c'est-à-dire, dans

les instructions que notre Seigneur donnoit à ceux qui

avoient le bonheur de l'entendre. Mais ces conseils donnés

par saint Paul ou par les autres apôtres , venoient aussi

du Saint-Esprit , et éloient inspirés , surtout lorsqu'ils le:;

donnoient dans des lettres écrites par inspiration ; et c'est

ce que saint Paul marque assez , lorsqu'après avoir con

seillé aux femmes de ne point se remarier , parce qu'en

suivant ce conseil elles seront plus heureuses, il ajoute (1) :

Et je crois que j'ai aussi en moi l'Esprit de Dieu. C'étoit

par une inspiration particulière que l'apôtre donnoit des

conseils si sages ; et lorsqu'il les mettoit par écrit dans se;

lettres adressées aux fidèles, ils devenoient partie des Ecri

tures divines. Or toute Ecriture sacrée est divinement

inspirée et utile pour enseigner et instruire. X r.

On prétend que saint Basile a fait aussi dans l'Ecriture P','jC,jB?r

cette distinction entre ce qui vient de l'Esprit de Dieu et môign»"sdp

ce qui vient de l'esprit de l'homme. Voici comme ce saint saint Basile,

docteur s'exprime en écrivant contre Eunomius : «Tout «J0r,?ene rt

Dr* • • i*i • i # i saint Am-

» ce que 1 Esprit saint dit dans I Ecriture , est la parole de bioise.

«Dieu même; et c'est pourquoi il est dit que toute Écri-

» ture est divinement inspirée et utile ; ce qui doit s'enten-

» dre de celle que l'Esprit divin a dictée ; et c'est ce qui

«fait voir que l'Esprit saint n'est point une créature. Car

«toute créature raisonnable, en parlant des choses de Dieu,

» s'exprime de même qu'a fait saint Paul lorsqu'il disoit :

» Quant aux vierges, je n'ai point reçu de commandc-

«ment du Seigneur; mais voici le conseil que je leur

» donne, comme étant fidèle ministre du Seigneur par la

«miséricorde qu'il m'en a faite; et ensuite le même apô-

» tre , parlant aux personnes mariées , s'exprime ainsi :

«C'est moi qui leur dis, et non pas le Seigneur. Et le

» prophète ne s'écrie-t-il pas : O Seigneur, je vous parlerai

(i) i. Cor. vu. 4o.
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«selon Injustice; pourquoi les impies réussissent-ils dans

» toutes leurs voies , c'est-à-dire , leurs entreprises ? Dans un

«autre endroit le même prophète dit encore : Hélas! ma

» mère, pourquoi m'avez-vous mis au monde? Mais d'au-

» 1res fois ils parlent au nom du Seigneur en ces termes ,

» par lesquels ils en avertissent : Voici ce que dit le Seigneur.

» Moïse dans un endroit dit qu'il bégaye , et qu'il a de la

» difficulté de parler; et lui-même dans d'autres occasions

»se sert de cette expression : Voici ce que dit le Seigneur :

» Renvoyez mon peuple , afin qu'il aille me sacrifier dans

» le désert. Mais l'Esprit saint n'en agit pas de cette ma-

»nière ; car il ne dit pas tantôt certaines choses comme s'il

» parloit de lui-même , et d'autres fois comme s'il parloit

» au nom de Dieu ; cela ne convient qu'à la créature ; au

«lieu que tout ce que dit l'Esprit divin , ce sont les paroles

» de Dieu même (1).» Tel est l'argument dont se sert saint

Basile pour prouver la divinité du Saint-Esprit; et toute la

force de ce raisonnement consiste, dit-on , en ce que toutes

les l'ois que l'Esprit de Dieu parle dans l'Écriture , on re-

connoîl avec certitude que c'est Dieu même qui parle ; an

lieu que l'on reconnoît que ce n'est pas lui^qui parle lors

que les hommes ou les auteurs des livres disent des choses

comme d'eux-mêmes, dans lesquelles par conséquent ils

n'ont pas été inspirés.

Origène paroît faire la même distinction entre les choses

que Dieu dit lui-même dans l'Ecriture , et les autres qui

sont dites par les auteurs ou les prophètes. Ainsi selon

Origène (s) , c'étoit plutôt Jonas que l'Esprit de Dieu qui

avoit assuré que Ninive seroit renversée; c'étoit plutôt

Moïse que le Seigneur qui avoit accordé le libelle de di

vorce ; et c'est ce qu'il tâche de prouver par la manière

dont notre Seigneur s'est exprimé en répondant aux Phari

siens : Moïse, dit Jésus-Christ , vous a permis, à cause de

la dureté de voire cœur , de renvoyer vos femmes; mais

cela n'a pas été ainsi dès le commencement (5) , c'est-à-

dire idans la première institution du mariage. Après ces

exemples, Origène se sert encore de celui de saint Paul,

lequel parloit quelquefois comme de lui-même , et, en d'au

tres occasions , comme au nom et de la part de Dieu ; d'oii

cet auteur prétend conclure que dans l'Écriture, il y a de:

(i) Basil adv. Eunom. t. v. c. a5. — (2) Orig. Ilcm. 1C. in Num. -

(3) Mail. xix. 8.
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choses que l'on doit regarder comme la parole de Dieu , et

d'autres que l'on ne peut regarder que comme la parole

de l'homme.

Saint Ambroise semble dire la même chose (1) eD ex

pliquant ces paroles de l'Évangile : Moïse voua a permis,

à cause de la dureté de votre cœur, de renvoyer vos

femmes. Cet endroit montre, dit saint Ambroise, que ce

qui est écrit selon la fragilité humaine, n'est pas la parole

de Dieu , mais la parole de l'homme.

Il est facile de résoudre cette difficulté , en distinguant ni.

avec les pères que l'on vient de citer, certaines choses que Distinction

l'on trouve dans l'Ecriture , dont les unes sont dites au 'e" écrivant

nom de Dieu , c'est-à-dire au nom de son Esprit qui parloit sacrés disent

par les prophètes , et les autres sont dites et racontées par p"eunom dc

et ce

les prophètes ou les écrivains sacrés, comme dites en leur qu'iu'rappor

proprenom. Ainsi Moïse raconte, comme delui-même, toute tç»t comme

l'histoire' de la sortie d'Égypte ; il raconte de même le pas- pfopreennomu.r

sage de la mer Rouge ; il raconte encorè beaucoup d'au

tres choses , comme lorsqu'il décrit ce qui arriva comme

par accident , que le bouc qui avoit été offert pour le

péché fut entièrement brûlé sur l'autel (2) ; ce que lui-

même ayant aperçu , il se mit en colère contre Eléazar et

Ithamar, fils d'Aaron , et leur fit des reproches de ce qu'ils

n'avoient pas mangé la victime pour le péché dans le lieu

saint, comme étant elle-même sainte et leur ayant été don

née par le Seigneur , afin qu'ils portassent l'iniquité de

toute la ttultitude , et qu'ils priassent pour elle en la pré

sence du Seigneur. On avoit commis encore une autre

faute , en ce qu'on n'avoit point porté du sang de cette

victime dans le lieu saint. Moïse leur en fit aussi le re

proche. Voilà une chose qui lui arriva, et qu'il raconte lui-

même. Dans ce qu'il fit, nous ne pouvons point dire qu'il

ait été conduit par une direction spéciale du Saint-Esprit.

11 reprit Eléazar et Ithamar, et ce reproche retomboit sur

Aaron ; mais celui-ci s'excusa , et Moïse reçut cette excuse. t

Ce sont ces actions , et toute cette conduite , pour ainsi

dire , que saint Basile considère , lorsqu'il dit que tout ce

qui est rapporté dans l'Ecriture ne porte pas le caractère

de la Divinité, comme ce qui y est dit parle Saint-Esprit

Et à la vérité Moïse , qui rapporte tant de faits dans ses

cinq livres appelés le Pentateuque , ne dit pas toujours :

(1) Ambras, t. vin. in Luc. c. 16. — (a) Levit. x. 16. et it.qq.
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C'est ainsi que parla le Seigneur : Lociilusquc est Domi

nas , comme on le trouve si souvent répété dans le livre

du Lévilique ; car il est vrai que Moïse raconte souvent ce

qu'il fit de lui-même , de même que saint Paul expose ce

qu'il conseilloit, comme distingué de ce qui étoit prescrit

et ordonné par le Seigneur. Dans tout ce que dit l'Écri

ture, rien ne porte le caractère de la Divinité pour celui

qui agit ou qui parle , que lorsque c'est le Saint-Esprit qui

révèle ou qui manifeste les volontés de Dieu , ou qui se

fait connoître par des opérations qui ne peuvent convenir

qu'à la Divinité. C'est pour lors que donnant des marques

qu'il est Dieu , et qu'il anime et inspire les prophètes , ce

qui ne convient qu'à Dieu seul , les pères , et particulière

ment saint Basile, en concluent que cet Esprit est Dieu

comme le l'ère et comme le Fils. Mais cette distinction ne

nuit point à l'inspiration qui est commune à toute l'Ecri

ture sainte. Moïse n'a pas été conduit par une-jdireclion

spéciale du Saint-Esprit dans tout ce qu'il a fait ; mais il

l'a été pour écrire tout ce qu'il a inséré dans ses livres , et

même pour nous donner le récit de certaines fautes qu'il a

faites ; et il n'a pas écrit sans inspiration ce qu'il nous ra

conte d'une espèce de défiance qu'il eut lorsqu'il frappa

deux fois le rocher pour en tirer de l'eau. 11 faut donc hien

distinguer Moïse et tout autre écrivain sacré, lorsqu'ils

agissent et qu'ils disent quelque chose comme d'eux-mêmes,

d'avec ces mêmes auteurs ou écrivains , lorsqu'ils mettent

par écrit ce qui leur est arrivé , et qu'ils l'insèrent dans le

récit des autres événemens que l'Esprit de Dieu les a déter

minés à écrire. Sous la première considération ils sont su

jets à se tromper, et n'agissent pas toujours par les mou-

vemens de l'Esprit de Dieu ; mais lorsqu'ils écrivent, nous

devons les regarder comme des auteurs divinement inspi

rés , qui racontent ce qu'ils ont fait et ce qu'ils ont dit

dans certaines occasions , étant toujours dirigés et con

duits dans tout ce qu'ils écrivent par l'inspiration du Saint-

Esprit. Nous pouvons encore éclaircir cela par les exem

ples dont se servent les pères dont nous avons rapporté les

témoignages que l'on nous objecte.

XII t. Le libelle de divorce fut accordé par Moïse , à cause de

u' te libelle 'a ^ureV-' ^u cœ,lr des J"ils> comme le dit notre Seigneur

(:edivorce,ct dans l'Evangile (i). Si cela renfermoit une permission

sur la menace

de Jonas.
(i) Mail. xiï. s.
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d'une chose illicite , comme plusieurs l'ont cm , cette in

dulgence ne pourroit venir de Dieu, qui ne permet jamais

de taire une chose mauvaise. C'étoitdonc Moïse qui l'avoit

permis, et non l'Esprit de Dieu , et c'est en ce sens que

saint Ambroise dit : « que ce qui est écrit selon la fragilité

» humaine n'est pas la parole de Dieu , mais la parole de

«l'homme. » D'autres interprètes , qui ne sont pas de l'avis

de saint Ambroise , croient que cette permission venoit de

Dieu même , qui , pour rendre le divorce plus difficile ,

avoit ordonné que l'on donnât un libelle de divorce , afin

de détourner par la difficulté ceux qui auroient envie de

renvoyer leurs femmes. Quoi qu'il en soit, que cette per

mission vienne du Seigneur ou bien de Moïse , il est cer

tain que le récit qui en est fait au chap. xxiv du Deutéro-

norae a été écrit par inspiration , et que Moïse, en rappor

tant comment la chose fut permise , a été conduit et di

rigé par l'Esprit de Dieu.

Nous devons dire la même chose de la menace que Jonas

fit aux habilans de Ninivc. Dans la supposition que Jonas

n'avoit pas reçu ordre du Seigneur d'annoncer au peuple

de Ninive que dans quarante jours cette ville seroit entiè

rement détruite et renversée , cette menace n'étoit point

une prophétie , et ne doit point être regardée comme ve

nant de la part du Seigneur. Ainsi on ne se trouvera point

embarrassé pour concilier la vérité de la menace avec le

défaut de l'événement , parce que le Seigneur n'étoit point

obligé d'exécuter ce que Jonas avoit dit de lui-même , et

sans en avoir reçu l'ordre. Mais lorsque ce prophète rap

porte qu'il menaça la ville d'une ruine entière, nous

sommes obligés de croire qu'il le fit effectivement , parce

qu'il n'a écrit et rapporté cette circonstance que par l'ins

piration qui lui fut donnée lorsqu'il rédigea par écrit sa

prophétie avec l'histoire de son voyage. Yoilà comme doi

vent raisonner ceux qui pensent que Jonas fit cette menace

de lui-même , et sans que Dieu lui eût ordonne de la faire ;

et c'est ainsi qu'Origène l'a cru , comme il paroît par le

passage que nous en avons rapporté. Mais il nous semble

qu'il est beaucoup plus vraisemblable que cette menace ve

noit de Dieu même , et qu'elle n'étoit que conditionnelle ,

c'est-à-dire , que Ninive seroit renversée si ses habitans

ne faisoient pénitence : c'est le sentiment de presque tous

les pères grecs et latins (1) , si l'on en excepte Origène.

Vide Corn, a Lap. in hune Joncs locuin .
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XIV. On prétend encore prouver par certaines expressions

«ur deux en- dont saint Paul s'est servi dans sa seconde lettre aux Go-

droits de la rinthiens , que tout ce que ce grand apôtre a écrit n'étoit

trc°dee saint Pas 'nsP'r^ et dicté parle Saint-Esprit. Car, dit-on, com-

Paul auxCo- nient l'Esprit divin pourroit-il être auteur de ces expres-

rinihicn». sions : Encore que je vous aie attristés par ma lettre , je

n'en suis plus fâché néanmoins à présent , quoique je

l'aie été auparavant , en voyant qu'elle vous avoit at

tristés pour un peu de temps. Mais maintenant j'ai de

la joie, non de ce que vous avez eu de la tristesse, mais

de ce que cette tristesse vous a portés à la pénitence (i).

Si l'apôtre avoit écrit sa première lettre -aux Corinthiens

par une inspiration spéciale de l'Esprit saint, comment

auroit-il pu se repentir de l'avoir écrite, ou du moins d'y

avoir écrit des choses qui en attristant les Corinthiens lui

donnoient le sujet d'être lâché. de leur avoir écrit de la

sorte? Ne semble-t-il pas reconnoître qu'il avoit commis

une faute en cela ? et pouvons-nous la l'aire retomber sur

le Saint-Esprit même ? ce qui sembleroit devenir nécessaire,

si l'on disoit que c'est lui qui a inspiré à l'apôtre d'écrire

ce que nous trouvons sur ce sujet dans sa première lettre

aux Corinthiens dont il dit qu'il a été fâché de les avoir

attristés. i : ' . '

Si ce que nous venons de rapporter parolt difficile à

concilier avec l'inspiration , que dirons-nous de ce que le

même apôtre dit de lui-même dans la suite de la seconde

épître aux Corinthiens , dans un endroit où , voulant rele

ver son ministère et ce qu'il a fait pour la prédication de

l'Évangile , il se trouve en quelque manière obligé de se

louer lui-même ? II reconnoît que c'est une espèce d'im

prudence. Plût à Dieu, dit-il, que vous voulussiez un

peu supporter mon imprudence ! et je vous prie en effet

de la supporter (2)1 Souffrez^moi comme un imprudent,

dit-il dans la suite , et permettez-moi de me glorifier un

peu (5). Il ne veut pas que l'on attribue ce dessein de se

glorifier lui-même à l'Esprit de Dieu , puisqu'il ajoute : Ce

que je dis , je ne le dis pas selon Dieu; mais je le dis

comme par une espèce d'imprudence , pour trouver sujet

de me glorifier (4). Enfin il marque nettement dans la

suite , que si quelqu'un des faux apôtres a la confiance de

(1) s. Cer. vu. 8. 9. — (2) a. Cor. xi. l. — (3) Iiid. f 16. — (4) Iiid.



SUIS LA DIVINITÉ DES SAINTES ÉCRITURES. 4&

se glorifier, il prend aussi cette confiance et cette hardiesse :

Et je le fais, ajoute- 1- il , en commettant une impru

dence (i). A quoi il ajoute encore, en parlant de ces faux

apôtres : Sont-ils ministres de Jésus -Christ? [je le dis

comme avec imprudence), je le suis plus qu'eux (2).

Comment dire que toutes ces choses dans lesquelles l'apô

tre paroît reconnoître qu'il ne s'est pas tenu dans les bornes

de la sagesse, ont été dictées par l'inspiration de l'Esprit

de Dieu?

Pour répondre à la première difficulté tirée des paroles

de saint Paul , où il semble dire qu'il s'est repenti d'avoir

attristé les Corinthiens , en les reprenant avec un peu de

force de certains désordres qui s'étoient glissés parmi eux ,

il n'y a qu'à lever l'équivoque de cette expression , etsi

pœniteret, ou quamvis pœnitebat , selon le grec : cela ne

veut pas dire que saint Paul auroit voulu ne les avoir pas

repris , puisque la correction et la réprimande qu'il leur

avoit faites étoient devenues si utiles ; mais cela veut dire

qu'il s'en étoit attristé, en prenant part à la tristesse qu'ils

en avoient ressentie ; semblable à un père qui voyant la

tristesse dont son fils est accablé lorsqu'il a été repris et

corrigé , ressent lui-même eu quelque manière par contre

coup la tristesse de son fils; mais il a de la joie de voir que

ce fils étant touché , se trouve dans l'heureuse disposi

tion de changer de conduite. Tels furent les sentimens de

saint Paul à l'égard des Corinthiens ; et en cela il n'y a

rien qui soit indigne de l'Esprit de Dieu et qui n'ait

pu être l'effet des inspirations et des mouvemens de piété

qu'il produisit dans l'esprit et dans le cœur de saint Paul ;

tout ce qu'il a écrit là-dessus lui a été dicté par le même

Esprit.

Pour ce qui regarde le second endroit où il semble re

connoître qu'il agit et qu'il parle par imprudence , il est

aisé d'expliquer ses expressions. L'apôtre veut faire enten

dre que , quoique en général 'ce soit une espèce de folie de

se glorifier , il est néanmoins obligé de relever la dignité de

son ministère et ses travaux apostoliques ; ce qui est une

chose utile pour l'édification des fidèles , lorsqu'on se voit

obligé d'en venir là ; et ce qui seroit une espèce de folie ,

si l'on n'étoit point contraint de le faire. C'est dans ce sens

qu'il dit encore : J'ai été imprudent , en me glorifiant de

(1) Cor. 11, i\. — '■/.] Ibid. ■f a5.
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cette sorte ; mais c'est vous qui m'y avez contraint ; car

c étoit à vous à parler avantageusement de moi , puisqu»

je n'ai été en rien inférieur aux plus èminens d'entre les

apôtres, quoique je ne sois rien (i). Que veut donc faire

entendre le saint apôtre, sinon que ce qui auroit été dans

une autre occasion l'effet de l'orgueil et de l'imprudence ,

étoit devenu , dans les conjonctures où il se trouvoit , une

chose absolument nécessaire pour l'édification des Corin

thiens , et qui devoit les détacher des faux apôtres qui au-

roient pu les séduire , afin d'avoir une parfaite confiance

dans l'humilité et la sincérité avec lesquelles saint Paul leur

annonçoit l'Évangile. C'est ce que saint Jean Chrysostôme

remarque avec beaucoup de raison , lorsqu'il dit que l'apô

tre ayant répété si souvent que c'étoit une imprudence de

se glorifier, il ne l'inculque ainsi avec tant de soin, que pour

faire comprendre qu'un homme ne doit jamais parler de

lui-même dans des termes de louange et d'éloge , que lors

qu'il y a une grande nécessité de le faire (2) ; et c'est le cas

où se trouvoit saint Paul, étant contraint de parler avanta

geusement de lui-même et des travaux qu'il avoit eus à soute

nir pour prêcher l'Evangile. Et il est à propos de remarquer

que dans le même endroit saint Paul dit, que s'il vouloit se

glorifier, il pourroit le faire sans être imprudent, parce qu'il

diroit la vérité (5) . De plus il déclaroit que s'il falloit qu'il

se glorifiât en quelque chose , ce seroit dans ses foiblesses

et dans ses souffrances qu'il se glorifierait plus volontiers (4) ,

afin de faire éclater davantage la puissance de Jésus-Christ.

Il rapportoit tout à la gloire de Dieu , et il reconnoissoit

que ce n'étoit pas par lui-même qu'il avoit fait tant de

choses , mais que c'étoit par le secours de la grâce de Dieu

qui étoit avec lui : Non ego aulem , sed gratia Dei me-

cum (5). Or dans toutes ces choses écrites par saint Paul ,

il n'y a rien qui ne convienne avec l'inspiration de l'Esprit

de Dieu, et le saint apôtre dit clairement que Jésus-Christ

parloit en lui : Vouiez-vous éprouver, dit-il , la puissance

de Jésus-Christ qui parle en moi (6) ? Et il nefaisoit point

difficulté de dire aux mêmes Corinthiens , qu'il croyoit

avoir l'Esprit de Dieu en lui : Puto autem quod et ego Spi-

ritum Dei habeam (7).

(1) Jbid. xit. II. — (a) Chrys. Rom. s3. »n 2. ad Corinth. —
(5) 2. Cor. xn. G. — (4) Ibid. ■p o. — (5) 1, Cor. xv. 10. — (G) 2. Cor.

xiii. 5. — (7) 1. Corinth. vu. 4o.
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On propose encore contre l'inspiration des livres saints XV.

quelques difficultés tirées des contradictions que l'on croit R^ma^nes

remarquer entre certains passages de I Lcnture. lelle est tendue» cou

la variété que l'on observe entre saint Jean et saint Marc tradiction».

sur l'heure du crucifiement de Jésus-Christ. Or , dit-on ,

si c'étoit l'Esprit de Dieu qui eût inspiré les auteurs sacrés,

se trouveroient-ils en contradiction les uns avec les au

tres ? Si le même esprit de vérité avoit conduit leurs lan

gues et leurs plumes , on verroit régner entre eux un accord

parfait.

Cela est bien constant ; aussi soutenons-nous qu'il n'y a

aucune contradiction entre les a*uteurs sacrés. Les préten

dues contradictions ne viennent quelquefois que de quel

ques fautes de copistes ; telle est celle que l'on prétend

remarquer ici entre les deux évangélistes. Les meilleurs

exemplaires de saint Jean sont conlbrmes en ce point à

ceux de saint Marc. S'il se trouve d'autres Variétés qui

viennent , non de la main des copistes , mais de celle des

auteurs mêmes , certainement on trouvera moyen de les

concilier ; ce n'est pas ici le lieu de s'étendre sur cela ; on

peut, si on le juge à propos , consulter les interprètes et

les commentateurs ; on y trouvera l'éclaircissement de ces »

endroits où on croit remarquer de la contradiction.

Les protestans ont toujours reconnu l'inspiration des xvi.

livres saints ; mais Grotius s'écarte de leur sentiment com- Sentiment

mun. Ce" critique distingue dans l'Écriture deux choses : ^r i^^p';"a-

i° ce qui ne pouvoit être connu de l'auteur du livre , que tion.

par une lumière qu'il recevoit de Dieu ; 2° ce que l'écri

vain savoit de lui-même pour l'avoir vu , ou l'avoir appris

par des témoins dignes de foi. Pour ce qui regarde les

premières , il reconnoît que les auteurs des livres saints

avoient besoin d'une inspiration particulière ; mais à l'égard

des secondes , il prétend qu'ils n'ont eu besoin que d'une

assistance et d'une direction particulière par lesquelles ils

ont été garantis de toute erreur.

Mais ni l'Écriture, ni les pères, n'ont jamais fait cette

distinction. Saint Paul dit en général (1) , que toute Écri

ture est divinement inspirée. Saint Pierre assure que les

auteurs sacrés ont été conduits , portés , acti , imptttsi (2) ,

par l'Esprit de Dieu , et qu'ils ont parlé , non selonles im

pressions d'une volonté humaine , mais par l'impression

(1) 2. Tint. m. 16. — (») a. Pctr. i. ai,
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du Saint - Esprit. Les pères ont dit en général que le Saint-

Esprit étoit l'auteur de l'Écriture , que c'étoit lui qui par

tait dans ces livres divins ; ils n'ont fait aucune exception ;

nous appartient-il d'en faire.

XVIII. Cependant Cornélius à Lapide, ce savant commentateur ,

de^ornéUus I1" a interprété presque toute l'Ecriture sainte , veut faire

à Lapide. cette distinction , et refuse aux écrivains sacrés l'inspiration

pour certaines choses qu'ils ont écrites. Remarquez , dit ce

commentateur, que le Saint-Esprit n'a pas dicté de la

même manière tout ce qui est dans l'Écriture sainte. Car

il a révélé et dicté mot à mot la loi et les prophéties à

Moïse et aux prophètes ; mais pour les histoires et les ex

hortations morales que les écrivains agiographes saVoient

d'ailleurs , il n'étoit pas nécessaire qu'elles leur fussent

inspirées par le Saint-Esprit , puisqu'ils en avoient la con-

noissance par eux-mêmes. C'est ainsi que saint Jean dit (1)

qu'il écrit ce qu'il a vu ; et saint Luc assure qu'il met par

écrit ce qu'il a entendu et appris (2) , en remontant jusqu'à

l'origine. On apporte encore pour exemple les auteurs qui

n'ont fait que des abrégés en composant leurs livres qui

sont au rang des Ecritures canoniques. Le second livre de»

Machabées n'est qu'un abrégé des cinq livres que Jason

le Cyrénéen avoit écrits touchant les guerres et les persé

cutions que les Juifs avoient eues à soutenir. Etoit- il né

cessaire , dit-on, que l'auteur de cet épitome fût inspiré

pour nous raconter en raccourci ce qui étoit iffirré plus

amplement dans l'ouvrage de ce Jason qui avoit écrit

l'histoire entière de ces révolutions?

A cela nous disons qu'il paroît que l'on confond ici deux

1 choses qui doivent être distinguées avec soin ; car autre

chose est la révélation , et autre chose l'inspiration. Par

le mot de révélation nous entendons une connoissance que

Dieu communique et qui découvre les choses qui étoient

inconnues auparavant- Lorsque Dieu fit connoître à INoé

que la terre seroit inondée par un déluge universel , ce

fut par une révélation qu'il lui découvrit cet événement

qui ne devoit arriver que plusieurs années après , et qui ne

pouvoit être connu que par la manifestation que Dieu en

fit. Nous devons dire la même chose de tout ce que Dieu

fit connoître aux prophètes touchant la venue du Messie.

Ce fut par révélation que Jacob connut et prédit ce qui

(1) Jean. m. 35. — (2) Lue. 1. 3.
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devoit arriver à ses enlans et à leur postérité ; et ce fut par

ce inênle esprit , qu'il connut que le Messie sortiroit de

Jufla ; qu'il seroit véritablemept l'envoyé du Seigneur et

l'attente des nations (1). C'est de cet esprit de révélation ,

qu'il est dit par rapport à Isaïe: Il vit la fin des temps par

un grand don de l'Esprit de Dieu; et il consola ceux de

Sion qui dévoient être unjour dans Caffliction : il prédit

ce qui devoit arriver jusqu'à la fin des temps , et il dé

couvrit les choses secrètes avant qu'elles avivassent (2).

L'inspiration n'est pas toujours accompagnée de révéla

tion, parce qd'un homme inspiré peut dire les choses qu'il

connoît par des voies assurées , sans qu'il soit besoin que

Dieu lui en donne la connoissance par la révélation. Ainsi

sdirit Jean raconte dans son Evangile les choses dont il a

été témoin. Saint Luc s'étoit informé avec exactitude , et

étoit très -bien instruit de toutes les choses par ordre , et

selon la suite dans laquelle il nous en a donné le récit. Mais

de ce que les auteurs sacrés n'ont pas eu besoin de révéla

tion , pour écrire les choses dont ils avoient d'ailleurs con

noissance , il rie s'ensuit pas qu'ils n'aient point été inspirés

dans toutes les choses qu'ils ont écrites. Saint Paul n'avoit

pas besoin de révélation , pour 'dire qu'il avoit laissé Tro-

phime malade à Mile t ; mais il étoit conduit par l'Esprit

de Dieu , pour dire à Timothée une chose qu'il ne savoit

point, et qui pouvoit exciter sa compassion, tant à l'égard de

ce cher disciple de l'apôtre, qu'à l'égard de saint Paul

même qui étoît demeuré seul dans la prison ; tous les au

tres , à l'exception de saint Luc , étant pour lors absens.

Mais, dira-t-on , pourquoi demander une inspiration dans

celui qui écrit des choses de peu d'importance, «i dans

lesquelles il ne pouvoit se tromper ? D'ailleurs quand l'é

crivain se seroit trompé dans une chose si peu intéressante,

la religion et la piété n'en souffriroient aucune atteinte. Si

Ton veut néanmoins reconnoître un secours dd Saint-Es

prit , il n'est pas nécessaire de recourir à l'inspiration , puis

que l'assistance ou la simple direction du Saint - Esprit est

suffisante pour garantir l'écrivain sacré de toute erreur.

A cela nous répliquons que nous ne devons point juger

des choses rapportées dans l'Écriture par nos foibles lu

mières; nous y serions trompés. Du temps de saint Jean

Chrysostôme et de saint Jérôme , plusieurs prétendoient

(1) Gen. xlix. 10. — (2) Eccti. xlyiii. 37. «8.

4
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que le sujet de la lettre à Philémon n'étoit pas digne de

l'attention du grand apôtre ; et ils croyoient qu'un esclave

converti n'étoit pas un objet de si grande importance potir

engager saint Paul à écrire une lettre exprès , afin de ré

concilier cet esclave avec son ancien maître. Mais ces deux

saints docteurs regardant les choses avec une lumière su

périeure , trouvent dans cette conduite de saint Paul une

.sagesse et une charité admirables ; tant il est vrai que ce

ne sont pas nos vues et nos sentimens qui doivent décider

de l'importance ou de l'utilité des choses qui sont rapportées

dans les saintes Écritures ! et ce seroit un grand inconvé

nient , si dans celles mêmes qui nous paroissent de peu

de conséquence , on pouvoit trouver le moindre défaut de

mémoire ou d'inadvertance dans les écrivains sacrés. Si

une partie de ces divins livres n'est pas la parole de Dieu ,

il est h craindre qu'on ne dise la même chose de tout le reste.

Il est vrai , que par le moyen d'une assistance ou d'une

direction du Saint-Esprit , on met les auteurs sacrés à l'abri

de tout danger d'erreur ; l'Espril-Saint en les conduisant

par ce secours , ne les laisse pas tomber dans la plus légère

faute. Mais cela ne suffit pas pour soutenir la dignité et

l'excellence de l'Écriture sainte ; il faut pour cela que nous

reconnoissions le secours que nous appelons inspiration ,

et qui fait que tout ce qui est dans l'Écriture est la parole

de Dieu. Il est nécessaire que nous nous conformions au

sentiment et aux expressions des saints docteurs de l'É

glise , qui nous disent que l'Esprit- Saint a parlé par la

bouche des prophètes; que ceux-ci ont été comme les ins

trument dont Dieu s'est servi -pour nous parler , et pour

nous manifester ses volontés. Il faut que nous disions avec

eux , que les Ecritures saintes sont les oracles du Saint-

Esprit , dont l'opération a été dans chacun d'eux , comme

un archet tout divin descendu du ciel , qui les a fait agir et

parler; en £orte qu'ils ont été l'organe dont il s'est servi

pour nous donner la connoissance des choses célestes et

divines. Or tout cela ne peut être vrai qu'en admettant

l' inspiration ; car si l'assistance du Saint-Esprit suffisoit

pour cela , on pourroit dire que les conciles où l'Esprit de

Dieu assiste par un secours particulier , leroient des déci

sions que l'on- pourroit appeler la parole de Dieu. C'est la

grande raison que les docteurs de Louvain ont toujours

employée contre ceux qui vouloient combattre ou du moins

affaiblir la nécessité de l'inspiration.



8UR LA DIVINITÉ DES SAINTES ÉCRITURES. 5l
 

On demandera peut-être qu'est-ce que l'inspiration ren

ferme de plus que l'assistance ? A cela nous disons qu'il faut

Lien qu'il y ait quelque chose de plus, puisque l'assistance ne

fait pas qu'une chose écrite ou dictée avec ce secours seule-

mentsoit iaparole de Dieu. D'ailleurs l'assistance garantit les

auteurs de toute erreur considérable, c'est à-dire, en ce

qui regarde la foi et les mœurs ; mais elle n'en préserve

pas dans les choses de moindre conséquence , comme lors

qu'il s'agit de faits, ou de matière de critique , par exemple,

de savoir si tel ouvrage est de saint Augustin ou d'un au

tre père ; mais dans l'Écriture il ne peut y avoir la moindre

faute ; l'esprit est tellement éclairé , et la mémoire si bien

conduite , que l'écrivain sacré ne peut tomber dans aucun

défaut par oubli ou par inadvertance. On voit donc que

l'inspiration a beaucoup plus de force et d'efficace que ta

simple assistance ; et cela vient de ce que la simple assis

tance ou direction suppose que celui qui reçoit ce secours,

est déjà déterminé par lui-même avec une intention juste et

droite , mais indépendamment d'un secours extraordinaire;

et s'étant ainsi porté à rechercher quelque vérité , il est

après cela conduit et dirigé dans cette recherche par l'as

sistance et la direction de l'Esprit de Dieu qui ne permet

pas qu'il tombe dans l'erreur , ni qu'il s'écarte de la vérité

qu'il cherche. Voilà ce qui arrive dans les assemblées des

conciles , dont la décision est d'une autorité infaillible. Mais

l'inspiration renferme quelque chose de plus ; car elle sup

pose que l'auteur sacré qui la reçoit , est poussé et déter

miné à écrire ; et qu'après avoir reçu cette détermination

parun mouvement du Saint-Esprit, il est tellement conduit

et dirigé, que non-seulement il se trouve garanti de toute

erreur , mais encore que ce qu'il met par écrit ,est laparotç

de Dieu , parce que c'est lui-même , c'est son Esprit, qui

dicte aux écrivains sacrés ce qu'ils écrivent. Comment

Cornélius « Lapide a-t-il pu excepter de l'inspiration , les

exhortations morales que l'on trouve dans les saintes Ecri

tures ? Ne sont-elles pas du nombre de ces choses qui sont

utiles pour instruire, pour reprendre, pour corriger et

pour conduire à la piété ? Et l'Apôtre ne nous dit-il pas que

tout cela est inspiré?

Quelques-uns ont voulu faire entendre que le célèbre xvill.

Melchior Canus , très -habile théologien, avoit enseigné d^jJêkr1"

avant Cornélius à Lapide la suffisance d'une simple direc

tion ou assistance du Saint-Esprit , du moins pour certaines

/.

Canus et de

Contcnson.
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parties de l'Écriture sainte. Mais ceux qui ont voulu attri

buer un tel sentiment à ce savant théologien , ont confondu

mal à propos la révélation avec l'inspiration. Il est vrai que

Melcliior Canus prétend avec raison que la révélation n'est

pas nécessaire aux écrivains sacrés pour écrire les choses

dont ils ont d'ailleurs une connoissance assurée ; mais il

faut toujours reconnoître qu'ils ont été inspirés , afin que

nous puissions dire que ce qu'ils ont écrit est la parole de

Dieu. Au reste, pour bien connoître le sentiment de

Melcliior Canus , il n'y a qu'à lire ce qu'il dit au chap. xvn

du second livre des Lieux théologiqnes , où, après avoir

réfuté ceux qui prétendoient que, dans quelques choses de

peu de conséquence, les écrivains sacrés avoient pu tomber

dans quelque erreur légère , il conclut ainsi : u Si la loi do

«Moïse, qui est un ministère de mort, a été écrite avec

» tant d'exactitude qu'on ne peut en omettre un seul iota

»ou un seul point, à combien plus forte raison dirons-nous

»cela de l'Évangile, qui est un ministère d'esprit et de

i vie. 11 faut donc avouer qu'il a été écrit avec tant de

»soin, et par un tel souffle de l'assistance divine, que non-

» seulement il n'y a aucune parole , mais pas même un seul

» petit trait de lettre qui n'ait été fourni et suggéré par

» l'Esprit divin. » Cum lex Moi/sis , quodest minislerium

mortls , tamexaela diliqentia scripta sit , ut iota unum,

aut unus apex , ex ea prœleriri non possit , multo certe

magis Evangelium Christi, quod est minislerium spiri-

tus et vitœ , scriptum erit tanta cura, et Dei assistentis

nMctiu, ut non modo verbum, sed ne apex quidem ullns

sit, qui non sit a Spiritu divino suppeditatus. Et à la fin

de ce chapitre , voici comme il conclut : « Avouons que

«toutes les choses qui sont dans l'Écriture, petites ou

» grandes , ont été mises en écrit par le* auteurs sacrés ,

» sous la dictée du Saint-Esprit : Dictante Spiritu Sancto.

» Telle est la doctrine que nous avons reçue de nos pères ,

»ct qui est en quelque manière gravée dans l'esprit et dans

»le cœur des fidèles ; c'est a quoi nous devons nous atta-

» cher , parce que l'Eglise nous l'enseigne ainsi : Hœc et

» nos, Ecclesia prœsertim magistra et duce, rctinere de-

» bemus. »

Si l'on examine bien le sentiment de Contenson , théo

logien thomiste , on verra qu'il n'est pas différent de celui

de Melchior Canus qui étoit du même ordre de saint Do

minique. Il est vrai que Contenson ne croit pas la révéla
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tion nécessaire pour chaque parlie de l'Ecriture sainte. Et

en effet elle parôit inutile pour les choses qui étoient suffi

samment connues aux auteurs sacrés ; mais cela n'empêche

pas que l'on ne reconnoisse en eux l'inspiration pour ces

choses mêmes dont ils avoient une connoissance assurée.

M. Simon , dans son Histoire critique du Nouveau-Tes- ^XIX.

tament (1), s'est déclaré contre les docteurs de Louvain , deM. Simon,

et a prétendu réfuter leur censure. Il paroît néanmoins

qu'il ne vouloit pas entreprendre de j ustifier entièrement

les propositions censurées; car il reconnoît que le Saint-

Esprit est auteur de toute l'Ecriture sainte , soit par inspi

ration , soit par un instinct particulier qu'il auroit bien dû

expliquer un peu plus. Quoi qu'il en soit , il soutient que

l'Esprit de Dieu a tellement assisté les auteurs sacrés , non-

seulement dans les pensées, mais encore dans les mots

dont ils se sont servis, qu'ils ont été garantis de toute er

reur qui aurpit même pu venir de l oubli ou du défaut

d'attention. Il y a peu de différence entre le sentiment de

Cornélius à Lapide et .celui de M. Simon ; c'est encore

celui de Grotius , selon ce que nous en avons dit ci-dessus.

Nous ne parlons point du système monstrueux de Spinosa .

qui prétend que les auteurs des livres saints n'ont point

été inspirés , et qu'ils n'ont même reçu aucune assistance

particulière. 11 ne convient pas de vouloir disputer ou trai

ter avec un homme qui ruine tous les fondeniens de la reli

gion , et qui n'entreprend pas moins que de donner à

chaque instant le démenti à tout ce que nous trouvons dans

l'Ecriture.

Mais on doit être surpris de voir qu'un auteur qui veut XX.

passer pour chrétien , ait avancé un système qui ne s'é- , Sen*»nent
f . r , i • j c • » » ' de 1 auteur

(oigne presque en rien de celui de Spinosa ; c est ce qu on connu sous

peut voir dans une lettre qui a paru sous le nom des théo- le nom de

logiens de Hollande (2). L'auteur auonime (Jean le Clerc) , J^Ho^Urde

dont le sentiment est exprimé dans cette lettre , prétend

que l'on ne doit reconnoître dans les écrivains sacrés au

cun secours surnaturel ou assistance particulière , à moins

que ce ne soit dans des cas fort rares et fort singuliers ; il

dit que les historiens sacrés n'ont eu besoin que de leur

mémoire , en employant d'ailleurs tout le soin et l'exacti

tude que l'on demande dans ceux qui se mêlent d'écrire

( 1) Simon, Hist. crit. du Nouv.-Test. chap. sim. xxit.— (2) Lettre Xi.

du Recueil des sentiment de quelques théologiens, p. SÎ2,
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l'histoire. À l'égard des prophètes , il reconnoit qu'il y a

eu du surnaturel dans les visions qu'ils ont eues , et que le

Seigneur leur a apparu pour leur découvrir certaines véri

tés cachées ou quelques grands mystères; mais il ne voit

rien que de naturel dans la manière dont les prophètes ont

décrit leurs visions; ils n'ont eu besoin que de leur mémoire

pour se souvenir de ce qui leur avoit été montré pendant

qu'ils veilloient ou dans le sommeil; et il étoit inutile, se

lon lui , que la mémoire fût aidée d'aucun secours surna

turel ; on retient aisément ce qui a fait une forte im

pression sur l'imagination et a été gravé profondément

dans la mémoire; les visions que Dieu accordoit aux pro

phètes , produisoient naturellement ces effets. On va encore

plus loin, et on dit que souvent ce que les prophètes di

soient naturellement et sans inspiration , étoit une véri

table prophétie dans un autre sens auquel le prophète ne

faisoit aucune attention ; on allègue sur cela ce qui se re

marque dans la personne du grand-prêtre Caïphe qui pro

phétisa contre son intention , et sans pénétrer le sens de ce

qu'il disoit, lorsqu'il proféra cette parole, touchant Jésus-

Christ : II est expédient, qu'un homme meure pour tout

le peuple.

Tout ce que cet auteur , à qui on donne trop gratuite

ment le nom de théologien , avance dans ce que nous venons

de rapporter contre l'inspiration , va directement contre ce

que nous avons cité des saints pères et de l'Ecriture , pour

faire voir combien il est constant que les auteurs sacrés

ont été inspirés , et pour donner une idée de la manière

dont s'est faite l'inspiration. Nous écoutons avec soumission

tout ce qui se trouve dans des sources si pures , et nous

nous défions de ce qui vient de la part de ceux qui pré

fèrent leurs pensées à ce que nous avons de plus sacré

et de plus respectable. Ce seroit mal à propos qu'on se

serviroit de l'exemple de Caïphe , pour autoriser de sem

blables rêveries , puisque le saint évangéliste remarque qu'il

ne parla point en cela comme de lui : Hoc a semetipso

non dixit (1). Ce fut donc le Saint-Esprit qui en considé

ration de la dignité de pontife dont il étoit revêtu , parla

par sa bouche , selon saint Augustin (2) ; et quoique le

grand-prêtre ne comprît rien dans le sens qui étoit le prin

cipal selon l'intention du Saint-Esprit , il ne laissa pas

(1) Joan. xi. Si. — (a) dug. Tract, 4g. in Joan. n. i~.



SUR LA DIVINITÉ DES SAINTES ÉCRITURES. 55

■

d'être comme l'instrument dont Dieu se servit pour an

noncer une grande vérité ; savoir, que Jésus-Christ souf-

friroit la mort non-seulement pour les Juifs , mais même pour

le salut de tout le monde. Ce n'étoit pas la première fois que

Dieu se servoit de l'organe d'un méchant homme pour ma

nifester une grande vérité. Il avoit voulu que l'avènement de

son fils unique fût prédit par Balaam qui étoit un scélé

rat (1) , selon le portrait qui nous en est fait par l'apôtre saint

Pierre (2) et par l'apôtre saint Jude (3). La prophétie est

du nombre de ces grâces que l'on appelle gratuitement

données, sans aucune connexité nécessaire àVec la sainteté

de ceux à qui Dieu juge à propos de les accorder.

Il ne nous reste plus qu'à dire en peu de mots ce que

l'on doit penser d'une question que l'on propose encore sur

l'inspiration. Il s'agit de savoir si non-seulement les pensées

ont été inspirées aux auteurs sacrés , comme nous l'avons

fait voir , mais si l'on doit encore dire la même chose des

termes et des expressions dont ils se sont servis.

A bien examiner les témoignages des pères , que nous xxi.

avons rapportés plus haut , il ne seroit pas difficile d'en ^'inspiration

conclure que , selon leur .«entiment , les termes et les ex- J™*»^,,", „.

pressions dont les auteurs sacrés se sont servis , leur ont été pressions r

inspirés par l'Esprit de Dieu qui les conduisoit. Il n'y a Ç'cst le sen"

qu a se rappeler quelques-unes des expressions et des com- mun ,jcs pj.

paraisons usitées et employées par les saints pères pour res.

nous donner une idée de l'inspiration. Qu'on se souvienne

qu'ils disent presque tous que c'est l'Esprit-Saint qui à'

dicté aux auteurs sacrés ce qu'ils ont 'écrit; que c'est lui-

qui a parlé par leur bouche , et qu'ils n'étoient que comme

des instrumens dont il se servoit pour nous faire connoître

les grandes vérités qu'il avoit la bonté de révéler aux

hommes. C'est pourquoi nous avons vu que saint Justin

dit que l'Esprit divin étoit comme un archet descendu du

ciel pour faire retentir sur la terre les divins oracles. Alhé-

nagore nous apprend que les prophètes sont comme les

instrumens dont l'Esprit-Saint se sert pour parler aux

hommes. N'oublions point enfin la juste comparaison dont

saint Grégoire se sert, lorsqu'il dit que nous ne devons

point nous mettre en peine de quelle plume s'est servi celui

qui nous écrit , quand nous savons que la lettre qui nou*

est adressée vient d'une personne d'un rang éminent , et

(1) Num. xxiv. 17. — (3) 2. Petr. rt. i5. — (3) Ep. Jud. 11.
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pour laquelle nous devons avoir beaucoup de respect ; et

qu'ainsi lorsque nous savons qu'un livre , tel que celui de

Job, a été écrit par l'inspiration de l'Esprit divin, nous ne

devons plus nous embarrasser de savoir qui est celui qui

en a tracé les caractères ; comme nous ne nous mettons

point en peine de savoir de quelle plume s'est servie la per

sonne d'une dignité élevée , qui nous a adressé une lettre.

Ces comparaisons et ces expressions pleines de force dont

les pères se sont servis, nous portent à croire que, selon

eux , non-seulement le sens de l'Ecriture a été inspiré aux

prophètes , mais encore les termes et les expressions ; et

cela peut être confirmé par l'application que font quelques-

uns des pères de ce passage des psaumes aux écrivains

sacrés : Ma langue , dit le prophète-roi , est comme la

plume d'un écrivain qui écrit très-vite ( i ) . Voilà la compa

raison de saint Grégoire justifiée par l'Ecriture même.

Nous voyons dans le prophète Jérémie un exemple , par

lequel nous pouvons reconnoître cette habileté de la plume

qui écrit avec tant de vitesse. Les principaux du peuple Juif

. envoyèrent vers Baruch , Judi , fils de Nathanias, pour le

prier de leur apporter le volume dont il avoit lu quelque chose

au peuple. Quand Baruch, secrétaire de Jérémie, fut ar

rivé , ils lui demandèrent comment il avoit écrit tous les

discours prononcés par Jérémie. // parloit , leur dit Ba

ruch , et les paroles couloicnt de sa bouche, comme s'il les

avoit lues, etj'écrivois avec de l'encre sur ce volume ce

qu'il me dictoit (2) . D'o-ù venoit ce flux de paroles et cette

grande facilité de parler , sinon de l'Esprit de Dieu qui

inspiroit à ce prophète non- seulement les pensées , mais

aussi les termes et les expressions?

XX1L C'est le sentiment qui paroît avoir prévalu jusqu'au

Réponses neuvième siècle où nous trouvons un auteur de réputation

"ions de ceux CIU' a soutcnu 'e contraire dans une espèce de traité fait

qui coûtes- exprès. Cet écrivain est Agobard , archevêque de Lyon ,

tent ce scn- lequel a examiné la question touchant l'inspiration des

livres sacrés dans une lettre écrite à un nommé Frédégise ,

où il prétend que l'Esprit-Saint n'a point inspiré aux pro

phètes et aux apôtres les termes et les expressions dont ils

se. sont servis ; et voici sur quoi il appuie son sentiment.

II se sert d'abord de l'exemple de Moïse qui reconnoit, en

s 'adressant à Dieu même , qu'il avoit une grande difficulté

liment.

(1) Ps. xliv. a. — 'Kî),Jercm. mu, 18.



SUR LA DIVINITÉ DES SAINTE^ÉCMTUBES. 5j

de parler. Pour sentir tout le foible de cette raison , il n'y a

qu'à lire cet endroit même de l'Exode où Moïse s'excuse

d'accepter l'emploi dont le Seigneur vouloit le charger.

Après avoir représenté les difficultés qu'il croyoit ne pou

voir surmonter , il dit que depuis qu'il a eu le bonheur de

parler avec son Seigneur et son Dieu , il a ressenti une

espèce d'empêchement dans la langue , qui faisoit qu'il

parloit plus difficilement. Quel rapport cela a-t-il avec, l'ins

piration poiir les écrits ? Un auteur qui a un embarras pour

parler , ne peut-il pas avoir une grande facilité pour écrire ?

Ne peut-il pas recevoir de Dieu même tout ce qui peut

lui donner cette facilité ? D'ailleurs un homme qui bégaye ,

ne peut-il pas prononcer , seulement avec un peu plus de

peine , les expressions qui sont inspirées ? Mais voyons la

suite du récit de Moïse , et la réponse que le Seigneur lui

fait sur la difficulté qu'il lui avoit proposée : Qui est-ce qui

a formé la bouche de Chtfmme? dit le Seigneur (1) ; et qui

est-ce qui a créé le muet et le sourd, celui qui voit et celui

qui est aveugle? N'est-ce pas moi? Allez donc ; je serai

dans votre bouche , et je vous apprendrai ce que vous

aurez à dire. Remarquez que le Seigneur ne se contente

pas de dire qu'il conduira l'esprit et les pensées de Moïse ,

afin qu'il soit assez instruit pour paroitre devant le roi

d'Egypte ; mais il l'assure qu'il sera dans sa bouche , pour

lui donner les paroles dont il doit se servir : Ego ero in ore

tuo , doceboque te quid loquaris.

Agobard emploie en second lieu l'autorité de saint Jé

rôme qui assure qu'il y a une grande différence du style

dans les écrits des prophètes ; différence qu'on remarque

aussi dans les écrits des apôtres et des évangélistes. Les

uns écrivent avec plus de grandeur et de noblesse , les au

tres avec moins d'éloquence ; c'est ce que saint Jérôme

remarque en comparant le prophète Isaïe avec le prophète

Amos. Le premier étoit d'une naissance distinguée; il étoit

de race royale , et son style étoit très-poli et très-élevé.

L'autre éloit un berger occupé à garder ses troupeaux à

la campagne où H lalloit qu'il combattit souvent contre

les lions pour défendre ses brebis ; c'est pourquoi, dit saint

Jérôme , il compare la colère de Dieu à celle des lions ,

parce qu'il ne concevoit rien de plus terrible sur la terre ,

que le rugissement de ces animaux. De cela Agobard con-

(i) Exod. iv. 11. 12.
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clut que l'on ne peut attribuer cette différence au Saint-

Esprit ; qu'il faut donc la faire retomber sur l'homme

qui , étant conduit et inspiré pour les pensées , est , pour

ainsi dire , laissé à lui-même , pour ce qui regarde les ex

pressions. Et, selon Àgobard, c'est ce qui fait que, selon

la remarque de saint Jérôme (1) , quoique ce soit le même

Esprit qui ait parlé par la bouche de tous les prophètes :

Idem per omnes prophetas Spiritus Sanctus loquebalur, ce

pendant on reconnoissoit qu'Amos avoit un style dur, quoi

qu'il eût la science de l'Esprit de Dieu : Etsi imperilus

sermone , sed non scientia. C'est ce que saint Paul dit de

lui-même en écrivant aux Corinthiens , lorsqu'il avoue qu'il

étoit grossier et peu instruit pour la parole , ajoutant qu'il

n'en étoit pas de même pour la science (2) .

Voilà peut-être ce que l'on peut dire de plus plausible

en faveur du sentiment de ceux qui prétendent que l'inspi

ration ne s'étend point jusqu'aux termes et aux expressions

de l'Ecriture sainte , et qu'on doit la restreindre au sens et

aux pensées ; mais à bien examiner cet argument , il ne

paroîtra pas aussi convaincant qu'on le croit ordinairement.

Reprenons.

11 y a une grande différence , dit-on , entre l'éloquence

d'un auteur sacré et le style rude et peu poli d'un autre ;

par exemple , entre la grandeur et la noblesse avec laquelle

Isaïe s'exprime , et la simplicité , ou , si l'on veut , une

espèce de grossièreté que l'on croit remarquer dans la

manière dont s'exprime le prophète Amos. A cela je ré

ponds , en demandant si l'on fait consister l'éloquence et

la beauté du style dans le choix des termes ; et je dirai pour

lors que nous ne sommes point en état d'en juger par rap

port à l'hébreu , tous les termes que nous y trouvons étant

également bons et assez expressifs pour marquer ce qu'ils

signifient. Nous ne sommes pas en état de juger si un terme

est meilleur que l'autre , sinon dans les occasions où , en

remontant à la racine , nous voyons qu'un nom est plus

propre à exprimer la nature ou les qualités de la chose qui

est exprimée. Par exemple , le mot Jkhova est plus propre

à exprimer la nature de Dieu , qu'aucun autre de ceux qui

lui sont donnés dans l'Ecriture ; parce qu'il marque son

essence , en ce qu'il signifie l'Etre par plénitude et par

excellence, celui qui est ; au lieu que les autres noms de

(1) Hier, in Amos. — (2) 1. Cor. xi. 6.
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Dieu dans l'hébreu signifient seulement quelques-uns de

ses attributs ou perfections , et le marquent par conséquent

par une propriété ; tels sont les noms El, qui signifie le Dieu

fort ; Saddaï , qui signifie le Tout-Puissant ; Elohim , qui

signifie le Dieu de bonté , le Dieu protecteur , le Dieu défen

seur ; de là vient que le Psalmiste emploie si souvent ce

mot pour invoquer le Seigneur en le considérant comme

son Dieu , Deus meus ; de là vient que le même mot est

aussi employé lorsqu'il est dit que le Seigneur est le Dieu

d'Abraham , d'Isaac et de Jacob, et aussi lorsque dans le

psaume , le Seigneur dit aux juges de la terre : Ego dixi :dii

estis ( 1 ) . A quoi il faut j oindre Adonaï,qui signifie le souverain

Maître ; et Elion qui signifie le Très-Haut. Or en cela tous

les prophètes et les écrivains sacrés sont égaux ; et l'on ne

peut pas dire que l'un écrive plus élégamment que l'autre,

s'il ne s'agit que de se servir des termes qui sont propres

pour exprimer léî choses qu'ils ont dessein d'écrire.

La vraie éloquence consiste donc proprement dans les

idées plus élevées, dans les pensées plus sublimes, et dans

les figures de l'art, qui ne peuvent être séparées des pen

sées. Or nous avons prouvé assez au long que les pensées

des auteurs sacrés sont inspirées : ainsi le raisonnement

qu'on tire de la différence du style des auteurs sacrés , re

gardé du côté de l'éloquence , ne prouve rien contre le

sentiment de ceux qui croient que les termes mêmes ont

été inspirés. Dans Àmos , par exemple , ce n'est point le

mauvais choix des mots et des termes qui a fait dire à

saint Jérôme , que ce prophète étoit grossier et peu instruit

pour la parole ; c'est à cause de ses comparaisons tirées des

choses assez basses et communes , ou bien parce qu'il n'a

pas des idées si nobles ni si élevées que le prophète Isaïe.

Or tout cela consiste dans des pensées ; et il n'y en a au

cune qui ne soit digne de l'Esprit de Dieu qui les a inspi

rées. Si quelques-unes nous paroissent moins nobles ou

plus communes, c'est par goût et selon nos idées que nous

en jugeons ; mais cela peut-il faire une règle , pour dire

que l'une est plus digne de Dieu que l'autre ?

Nous avons dans le prophète Jérémie une vision d'où il XXIII.

semble qu'on peut conclure que le mot dont il se sert lui ,urUnTvïsîon

avoit été inspiré. Au premier chapitre de sa prophétie , il de Jérémie.

dit que la parole du Seigneur lui fut adressée, et que le

(>) Ps. uigi. 6.
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Seigneur lui demanda ce qu'il voyoit ; à quoi il répondit,

selon notre Vulgate : Je vois une vierge, ou une baguette,

qui veille , Virgam vigilante»! ego video (i). Les Septante

ont traduit : Je vois une branche d'amandier (2) ; et c'est

le vrai sens. Mais comment trouver de la liaison entre

cette traduction des Septante, et la réponse que le Seigneur

fait au prophète en ces termes : Vous avez bien cu;carje

veillerai sur ma parole pour l'accomplir (5)? On voit ici

que Dieu dans la réponse adressée à son prophète , fait al

lusion à ce qui lui avoit été montré dans la vision. Mais

qu'est ce que cette branche ou cette baguette qui veille :

Virgam vigilanlem ? Les Septante l'ont exprimé , mais

sans pouvoir conserver l'allusion avec la réponse. C'est en

effet une branche d'amandier ; mais quel rapport y a t il

entre la branche d'amandier et l'attention que le Seigneur

doit avoir pour veiller sur sa parole et lui faire avoir son

exécution ? Pour le comprendre il faut avoir recours au

texte hébreu. Dans cette langue on appelle l'amandier ,

schaqued; et cela vient d'un verbe qui signifie veiller (4),

être attentif , se dépêcher défaire quelque chose; cet arbre

est ainsi appelé , parce qu'il semble veiller pour être le pre

mier de tous à produire des fleurs et des fruits. Le pro

phète ayant donc vu une branche ou baguette d'amandier,

en hébreu , maqqual schaqued (5) , c'est-à-dire, une bran

che d'un arbre qui tire son nom du mot qui signifie veiller,

se dépêcher , être attentif pour faire, quelque chose , dit

au Seigneur : J'ai vu un maqqual schaqued; et le Sei

gneur lui répondit : Schoqued ani : Et moi je veillerai (6) .

Dieu avoit donc inspiré à Jérémic un mot qui pût servir à

cette allusion de la branche d'amandier au terme de veiller,

afin de répondre : Oui , je serai attentif, et je veillerai à

ce que la parole que j'ai mise dans la bouche de mes pro

phètes ait son accomplissement.

Mais on dira peut-être qu'il suffisoil que Dieu présentât

au prophète une branche d'amandier, sans lui inspirer le

mot dont il devoit se servir pour l'exprimer ; car le pro

phète voyant une branche d'amandier, il lui étoit toutna-

tureLde penser à cet arbre. Cela est vrai; mais c'est en cela

même que Dieu a inspiré aux écrivains sacrés les termes et

les expressions dont ils se sont servis ; car ce n'est pas en

(1) Jerem. 1. 11. — (2) lxx. IWrufia» Kxfvtin. — Jbid. ■jr la. —

(4) ipe amygdaia, a ip© mgUavit. - (5) npp SpO - (G) >JN IpV-
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leur suggérant par révélation de nouveaux termes , c'est en

excitant dans leur mémoire ceux qui y étoient déjà. C'est

ce qui lait que saint Augustin dit avec tant de raison , que

Dieu conduisoit la mémoire des écrivains sacrés : Hecor-

dationi suœ quœ Sancto Spiritu rcgebatur (1). Dieu veut

que l'idée de l'amandier excitée dans l'esprit du prophète ,

lui fasse dire qu'il voit une branche de cet arbre ; il lui

en fait paroître une branche en vision ; et comme le nom

de l'amandier a rapport à l'action de veiller, de s'empresser

et d'être attentif, Dieu répond qu'il veillera et qu'il sera at

tentif pour l'exécution et l'accomplissement de sa parole. Il

en est de même dans la manière dont il inspire les autres

écrivains sacrés ; il leur suggère les mots et les termes dont

ils doivent se servir , en excitant en eux la vue des objets

qui rappellent dans leur mémoire les expressions , et les

préservant de tout défaut qui pourroit se trouver dans une

mauvaise manière de s'exprimer ; et l'on voit bien que Dieu

en agissant de cette manière ne change rien a l'idiome et

au langage ordinaire de l'écrivain sacré. Pourle concevoir,

nous n avons qu'à nous souvenir de la comparaison de l'ar

chet employé par l'ancien auteur de l'exhortation aux gen

tils. Tout le mouvement qui fait l'harmonie dans un instru

ment de musique , vient de cet archet ; mais il ne change

rien dans les dispositions des cordes de cet instrument. L'ap

plication en est aisée à faire.

Il nous reste présentement à expliquer ce que saint Paul

dit dans sa seconde épître aux Corinthiens : Si je suis gros- »
. 1 , , ., , J . " Explication

sier et peu instruit pour la parole, un en est pas de, même d'une parole

pourlascience (2) .Peut-on conclure de là que saint Paul n'a- dc s- 1>au''

voit aucune éloquence, et qu'il ne pouvoit s'exprimer d'une

manière digne des grandes vérités qu'il trailoit dans ses Epî-

tres? Ce seroit pousser les choses trop loin ; et saint Jean

Chrysostôme qui se connoissoit bien en éloquence , en re-

marquoitune très-noble dans les écrits du grand apôtre (5):

saint Augustin fait aussi la même remarque. On peut en

trouver des traces dans l'épître aux Hébreux, et dans plu

sieurs autres endroits des lipîlres de ce saint apôtre. Que

veulent donc dire ces termes dont il se sert en écrivant aux

Corinthiens? Pour le bien comprendre, il faut remarquer

que saint Paul avoit été instruit selon la manière de ceux

(1) Aug. de Consens. I. tu. c. 29. — (a) 3. Cor. xi. 6. — (3) Chrysi

serm. d* Laud. PauU.
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3ui étoient Juifs , dans "tout ce qui regardoit la connoissance

e la loi ; étant encore fort jeune , il fut mis sous la con

duite de Gamaliel, pour apprendre avec les jeunes Hébreux

de son temps tout ce que l'on avoit coutume d'enseigner à

ceux qui étoient de la secte des Pharisiens. Ainsi le grand

apôtre lisant les livres saints en hébreu , et faisant de ces

divins livres sa principale étude , parloit d'ailleurs conti

nuellement avec les jeunes gens de son âge, et avec les doc

teurs de la loi , dans la langue usitée à Jérusalem , et qui

étoit le syro-chaldaïque ; en sorte qu'on ne doit pas être sur

pris que la langue grecque ait cessé de lui être familière.

On remarque de plus que celle dont on se servoit à Tharse,

lieu de la naissance de saint Paul , n'étoit pas bien pure, et

que l'on n'y parloit pas d'une manière aussi polie ni aussi

élégante qu'à Athènes. Si l'on compare donc les discours

de saint Paul avec les écrits des philosophes qui ne recher-

choient que les beautés de l'éloquence, on trouvera que

ceux-ci avoient beaucoup de fleurs etd'oinemens, et que les

Epîlres de saint Paul pouvoient , en comparaison , paroîlre

trop simples et trop négligées , parce qu'effectivement ce

grand apôtre avoit méprise tous ces vains secours de l'élo

quence humaine. Je n'ai point employé, en vous parlant,

dit-il, et en vous prêchant , les discours persuasifs de la

sagesse humaine, mais tes effets sensibles de l'Esprit et de

la vertu de Dieu (1). N'éloit-ce pas l'Esprit de Dieu qui

l'avoit porté a en agir de la sorte ? Ne doit-on pas regar

der ce dessein comme un effet de l'inspiration , bien loin

de regarder cette simplicité de style comme une chose qui

exclut le secours de l'assistance particulière , de la direc

tion spéciale, en un mot, de l'inspiration?

Mais enfin que veut dire l'apôtre , lorsqu'il écrit aux fi

dèles de Corinthe , qu'il est peu instruit dans ce qui regarde

la parole : Imperitus sermone. Il se sert en grec du mot

îAwtvjç, que l'on a traduit en latin par imperitus ; et nos

traducteurs français paroissent avoir voulu enchérir sur

cette expression latine , en traduisant l'expression de saint

Paul par grossier et peu instruit. Le mot grec peut être

traduit en français, à la lettre, par celui-ci, idiot, ou qui est

du peuple, populaire. Si nous l'appliquons au style , cela

signifiera que c'est un style simple où il n'y a rien de re

cherché , où l'on a négligé les ornemens et les fleurs de

(j) i. Cor. h. 4.
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l'éloquence profane dont se servoient les philosophes et

les rhéteurs d'Athènes. Est-ce là une raison pour refuser

l'inspiration à ce qui est écrit en un pareil style ? N'en est-ce

pas plutôt une bien forte pour assurer qu'il en est digne ,

parce qu'il a plu au Saint-Esprit de se servir de ce qui pa-

roît de plus foible, pour confondre ce qu'il y a de plus fort,

et de ce qui semble de moins sage selon le monde , pour

confondre ce qui paroît de plus sage? Dieu a voulu choisir ce

qu'il y avoit de plus vil et de plus méprisable selon le monde,

et ce qui n'étoit rien, pour détruire ce qu'il y avoit de plus

grand parmi les puissans de la terre, parmi les philosophes

et les orateurs. Que la simplicité du style , disons encore

si l'on veut, que la dureté même des expressions ne soit

donc point regardée comme un obstacle à l'inspiration. En

visageons l'Ecriture , non-seulement comme contenant des

sentences et des maximes de vie , mais encore comme ren

fermant les paroles de la vie éternelle , et dirons avec saint

Pierre à notre Seigneur Jésus-Christ : Seigneur , à qui

irions-nous ? Vous avez les paroles de la vie éternelle '.'Do

mine., ad quem ibimus?vcrbavitœœtemœ kabes (1). Vous

avez les paroles de la vie , et vous les avez consignées dans

le dépôt de vos divines Ecritures ; c'est par l'impression de

votre Esprit , que les hommes de Dieu ont parlé ; c'est par

votre inspiration qu'ils ont écrit ; nous y reconnoissons

votre voix ; nous confessons que c'est Dieu qui nous y parle

par son Fils qui est son Verbe , et par son Esprit qui est

l'Esprit du Père et du Fils. Daignez nous rendre dociles à

votre divine parole , afin qu'elle soit vraiment pour nous la

parole de vie. <

(i) Joan. vi. G9.
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DISSERTATION

SU IV

LA CANONICITÉ DES LIVRES SAINTS.*

I. Rien n'est plus important quo de convenir d'une règle

Rien de plus qU; puisse nous servir à fixer noire croyance en général

ôo'c'dè'con- sur tous 'es P°'nls contestés i en ce qui concerne Ta reli-

venir d une gion. Les hérésies n'ont continué , même après leur con

fie qui damnation , aue parce que ceux qui les soutenoient ne
puisse fixer . \ r t . • i»7i n c- 1 » •

U croyance, reconnoissoient aucune règle qui dut les fixer, ai les Ariens

avoient reconnu l'autorité de l'Eglise assemblée dans le

concile de Nicée , leur erreur n'auroit pas fait les progrès

qu'elle fit, depuis cette: sainte assemblée, et l'on n'auroit

pas vu l'Eglise agitée par tant de troubles et de factions.

L'envie qu avoient ces hérétiques de faire: valoir leur sen

timent , les porta à couvoquer beaucoup d'assemblées , à

composer plusieurs différentes formules de foi qui se dé-

truisoient l'une l'autre , et qui ne tendoient qu'à renverser ,

s'il eût été possible , celle qui avoit été faite dans le' concile.

Nous pouvons dire la même chose de toutes les autres hé

résies dont les auteurs n'ayant point voulu reconnoître de

règle certaine et infaillible , se sont égarés ; et après avoir

soutenu l'erreur, ont cherché à la perpétuer, en donnant

pour règle ce qui étoit l'invention de leur propre génie, et

multipliant les formules qui tendoient toutes à ruiner la

seule véritable.

Ce que nous disons ici en général de la nécessité d'une

règle infaillible , pour se fixer à la croyance nécessaire des

dogmes décidés , doit s'appliquer en particulier à ce qui

doit nous fixer pour la canonicité des livres de l'Ecriture

sainte. H faut reconnoître une règle qui nous réunisse tous

dans une même croyance ; faute d'en admettre une , les

uns refuseront de recevoir comme canonique un livre qui

* Le fond de cette dissertation est tiré de celle de M. l'abl>é de Vcnce,

sur le même sujet.
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sera reçu comme tel par les autres. M. Mille reconnoit que

l'épître de saint Jacques a été reçue comme canonique

dans l'Orient et dans l'Occident, et jusqu'aux pays méri

dionaux depuis le cinquième siècle ; et qu'ainsi elle a eu

autorité dans toute l'Eglise ; c'est ce que cet habile critique

n'assure qu'après en avoir rapporté des preuves très-posi

tives. Voilà un consentement général de toute l'Eglise dès

le temps de saint Augustin ; cela doit fixer tout esprit qui

sait les justes bornes de la soumission chrétienne et rai

sonnable. Les Calvinistes ont élé touchés apparemment de

ce consentement général , et n'y ont point opposé leur

propre esprit ou leur goût particulier , qui sans doute s'est

trouvé conforme au jugement du concile de Carthage qui

a tais celte lettre au nombre des écritures canoniques,

aussi-bien que le saint pape Innocent I dans le catalogue

qu'il nous a donné des livres saints. Nonobstant ce consen

tement général de toutes les églises dès le cinquième siècle ,

Luther et les luthériens rejettent avec opiniâtreté cette

lettre de saint Jacques ; ils en jugent par leur esprit par

ticulier et par leur goût personnel qui ne pourra jamais

servir de règle pour nous fixer , et pour nous réunir dans

une même croyance. Nous pouvons dire la même chose de

l'épître aux Hébreux qui est aussi rejetée par les luthé

riens , quoique les calvinistes la reçoivent au nombre des

livres canoniques , conformément à l'autorité de la tradi

tion. Il en est de même de l'Apocalypse rejetée aussi par

Luther, mais reconnue par Calvin. D'où vient cette diversité

de sentimens , sinon de ce qu'on ne veut pas reconnoître

une autorité à laquelle il soit juste de nous soumettre,

et qui puisse nous servir de règle pour dissiper tous nos

doutes?

Cette diversité de sentimens dans un point aussi essentiel n.

qu'est la canonicité des livres saints , peut servir de preuve ^elî^aU|?onté

pour faire connoître combien il est nécessaire de reconnoître jae rj.gié*CqU|

•pour règle l'autorité de la tradition et de l'Eglise ; c'est ce doit uoua fi-

que tous les catholiques ont bien senti , et l'on peut dire ?" touchant
» , » ; , •• .s- la ranonicit»

que ç a été pour cette raison , que les conciles et les papes , des livre*

et même quelques-uns des anciens docteurs de l'Eglise , »»ints.

nous ont donné des catalogues des livres saints. Dès les

premiers siècles , nous avons le catalogue de Méliton , évêque

de Sardes (1) , qu'il dressa vers l'an 170 , sur ce qu'il avoit

(1) Eusei. Hist. cect. I. ir. e. a(5.

1. 5
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pu recueillir du témoignage de ceux qui gouvernement les

églises d'Orient. Pour le quatrième siècle , nous avons le

concile de Laodicée (1) , dans lequel les pères assemblés

dressèrent un catalogue des livres de l'Ecriture. En 397 le

concile national de Carth'age fit la même chose. En 4o5 le

pape saint Innocent en donna un semblable dans sa décré-

tale à saint Exupère , évêque de Toulouse. Saint Grégoire

de Nazianze , dans une de ses poésies , nous a donné de

même un catalogue des livres saints. Saint Augustin , dans

ses livres de la Doctrine chrétienne (2) , nous en a encore

donné un. Et celui du concile de Trente est entièrement

conforme à celui de Carthage dont nous venons de parler ,

et à celui de saint Augustin.

Vers Tan 494 » il se tint à Rome un concile auquel se

trouvèrent soixante-dix évêques. Dans cette assemblée on

dressa un catalogue des livres saints , et l'on lit ensuite un

décret touchant les livres apocryphes. Ce décret est ordi

nairement attribué au pape Gelase I. De quelque pape qu'il

Euisse être , il est très-ancien , et d'une grande autorité.

,e catalogue des livres saints que nous y lisons , est sem

blable à celui que l'on a dressé plusieurs siècles après dans

le concile de Trente ; excepté que dans le concile de Rome ,

on ne marque qu'un seul livre des Machabées , peut-être

parce qu'alors les deux n'en faisoient qu'un , à moins que

nous ne disions qu'il y a faute dans le texte , ce que nous ne

voulons pas assurer sans preuve.

Cet usage dans lequel l'Eglise est depuis long-temps , de

déclarer quels sont les livres canoniques , est peut-être la

preuve la plus sensible pour nous convaincre que c'est à

son jugement qne nous devons nous en rapporter, afin de

nous fixer dans la croyance que nous devons avoir touchant

l'authenticité des livres canoniques; jugement d'autant plus

sûr et plus infaillible , que nous devons la regarder comme

la colonne et la base de la vérité (3) , parce qu'elle est la

maison de Dieu et son Eglise que nous devons écouter

avec un esprit d'obéissance et de soumission ; car celui ,

dit notre Seigneur , qui n'écoute point l'Eglise , sera re

gardé comme un païen et un publicainfa) . C'estluiqui la

gouverne toujours , et il ne l'abandonnera jamais ; c'est ce

que lui assure la promesse qu'il a faite à ses pasteurs d'êlr»

(1) Conc. ttuxt.c. 60.—(a) A%g. d» Doot. thrist. I. u. #.,*.—(5) i. Tim.

m. i5. — (4) Matt. xyhi. 17.
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Cette règle

est reconnue

et suivie par

avec eux jusqu'à la fin du monde : Assurez vous , dit ce divin

Sauveur, que je suis moi-même toujours avec vous jus

qu'à la consommation des siècles (i).

Le premier concile de Tolède tenu en 4oo , en a fait une

règle générale par le canon xu entre ceux qui se trouvent

après la profession de foi. Voici ce qu'il porte : « Si quel-

» qu'un dit ou croit. qu'il y a d'autres écritures canoniques

«différentes de celles quel /Eglise catholique reçoit, qu'il

«soit anathème. » C'est donc par l'autorité de l'Eglise , que

nous devons juger de la çanpniçi.té, des livres de l'Ecriture.

C'est un principe qui a toujours servi .de règle à saint iii

Augustin. Dans un traité où il réfute un des principaux ' "

écrits des Manichéens , voici, comme il parle en s'adressant

à un Manichéen : « Si donc vous trouviez quelqu'un , lui g, Augusti».

» dit-il, qui ne crût point encore à l'Evangile, que feriez-

» vous lorsqu'il vous diroit , Je ne crois point ? Pour moi ,

« reprend le saint docteur , je ne croirois point à l'Evangile ,

«si je n'élois touché et déterminé par l'autorité de l'Eglise

1 catholique : Ego vero Evangelio non crederem , "nisi me

» catholicœ Ecclesiœ conyfnoveret auctoritas. Et ceux aux-

» quels je me suis soumis, lorsqu'ils m'ont dit , Croyez à

«l'Evangile , méritent bien aussi que je me soumette à eux,

0 lorsqu'ils me disent de ne pas croire aux Manichéens (2).»

C'est-à-dire, que de même que .les décisions de l'Eglise

empêchent les vrais fidèles d'ajouter foi aux discours des

hérétiques , et obligent de les regarder comme bien con

damnés ; aussi ce qu'elle décide touchant l'authenticité des

livres canoniques , comme de l'Evangile , doit nous servir

de règle pour reconnoitre comme livres divins , tous ceux

. qu'elle nous propose comme dignes "d'être reconnus pour

tels.

Dans Un autre endroit (5) saint Augustin , faisant voir la

différence que l'on doit mettre entre les écritures canoni

ques et celles qui ne le sont pas, dit que l'on doit lire

avant les autres celles qui le sont véritablement , afin d'être

munis et fortifiés contre les erreurs des écrits apocryphes ;

et que pour reconnoitre quelles sont les écritures canoni

ques , il faut suivre le plus grand nombre des églises catho

liques , et se soumettre à leur autorité qui est très-respec-

(1) Malt, xxviii. 20. — (a) Aug. contra Epist. fundam. e. 5. n. 8.

Tom. vin. Oper. p. i55. — (3) Aug. dtDor.tr. christ. ■{. 11. n. 12. Tem.

m. p. a3.
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table dans ces églises dont les sièges ont été fondés par les

apôtres, et à qui les apôtres ont adressé des lettres. Qui ne

reconnoîtra en cela la prééminence de l'Eglise romaine ,

qui, selon l'expression de saint Irénée (1) , a été fondée

par les deux glorieux apôtres saint Pierre et saint Paul , et

à laquelle celui-ci a adressé cette admirable et profonde

lettre écrite aux Romains? Mais reprenons la suite du texte

et du raisonnement de saint Augustin. « Voici donc , con-

» tinue-l-il , la règle que doit tenir un véritable catholique :

» Lorsqu'il est question des écritures canoniques , il doit

«préférer celles qui sont reçues par toutes fes églises, à

«celles qui sont admises par les unes, et rejelées par les

«autres ; et entre celles qui ne sont point reçues par toutes

«les églises, il faut préférer celles qui sont réputées Cano-

» niques par les églises qui sont plus considérables et en

j> plus grand nombre , à celles qui ne sont reçues que par

» des églises moins considérables et en plus petit nombre ;

» et si un fidèle catholique remarque que certains livres sont

» reçus par le plus grand nombre des églises , et que d'autres

» soient reconnus pour canoniques par des églises plus con-

«sidérables, quoiqu'en plus petit nombre, mais dont l'au-

«torité est plus grande, ce qui est, selon saint Augustin ,

» un cas fort rare et fort difficile , je crois , dit ce saint doc-

»teur, qu'il faut donner à ces livres la même autorité. »

Cette règle si sage de saint Augustin suppose évidemment

que c'est uniquement à l'autorité de l'Eglise qu'il faut s'en

rapporter, pour juger sainement de lacanonicité des livres

de l'Ecriture.

Au reste , il faut remarquer que nous ne sommes plu»

dans le cas de ce partage entre les églises , pour ce qui

regarde les écritures canoniques. Le décret du saint concile

de Trente (2) a réuni tous les fidèles dansla même croyance,

pour ce qui regarde les livres que nous devons admettre et

reconnoître comme Ecriture sainte et canonique. Si quelque

chose pouvoit contribuer à la confirmation de ce décret ,

ce seroit le consentement de l'Église grecque , laquelle , en

ce point comme en plusieurs autres qui ont occasioné la

séparation de nos frères rebelles à la voix de l'Eglise, est

parfaitement d'accord avec nous , et reçoit tous les livres

que nous regardons comme canoniques.

(1) Iren. adv. hasr. t. m. e. ï. — (») Vidt Genc. Trid. Sets. iv. in

lietr. de Script. e»n.
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Nous ne nous étendrons point ici pour prouver la néces

sité de reconnoître l'autorité delà tradition, et l'infaillibilité

de l'Eglise dans ses décisions. Il est vrai que ce que nous

venons d'établir touchant la canonicité des livres de l'Ecri

ture et la règle selon laquelle on doit en juger, suppose

ces deux vérités; mais elles ont été établies si solidement

dans des ouvrages faits exprès , qu'il ne nous paroît pas

nécessaire de rien ajouter sur cela à ce que nous avons rap^

porté de saint Augustin. Ceux qui voudront s'éclaircir da

vantage sur ces matières importantes , pourront consulter

Melchior Canus (i) , et les doctes controverses du cardinal

Bellarmin.

Mais pour nous restreindre à la question présente tou- iv.

chant )a canonicité des livres saints , il est bon d'observer Variation et

que les Luthériens ont quelquefois été obligés de reconnoître Luthériens et

que le consentement des pasteurs et l'autorité de l'Eglise, des Calrinii-

fournissent une preuve assurée et un moyen pour détermi- ^connoUre *

ner les fidèles à recevoir comme inspirés certains livres de pour unique

l'Ecriture, et à en rejeter d'autres; c'était l'avis de Mé- r*B,e •'■"'P"

lanchton , un des plus modérés du parti. A l'égard des cal- de 1 E"

vinistes , voici ce que nous trouvons dans la confession de

foi faite au nom de ceux de France , article iv : « Nous re-r

» connoissons pour livres canoniques , et comme contenant

»la règle de notre foi , ceux dont nous venons de parler;

» et nous les reconnoissons pour tels , non-seulement par le

«consentement commun de l'Eglise, mais aussi et encore

» beaucoup plus par le témoignage et la persuasion inté-

» rieure du Saint-Esprit. » Ils donnent donc quelque auto

rité pour le discernement des livres saints au consentement

commun de l'Eglise; mais ils en attribuent davantage au

témoignage et à la persuasion intérieure du Saint-Esprit,

Si par cette persuasion intérieure ils entendoient le secours

de la grâce et de la lumière du Saint-Esprit , qui est néces

saire à chaque fidèle pour faire un acte de foi, ils ne diroient

rien que ce dont nous convenons tous ; mais ce n'est pas de

quoi il s'agit ici. Pour que je fasse cet acte de foi , il faut

que les vérités me soient proposées ; et c'est en ce sens que

1 Apôtre dit : Comment croiront-ils en celui dont ils n'o?U

point entenduparler? Et comment en entendront-ils par

ler, si personne ne le leur prêche (2) ? En ce cas , j'écoule

l'Eglise et ceux qui me parlent de sa part. Que feront donc

(1) Metchier Canus, de Leeis theetoe. t. m. et iv. — (2} Rem. 2. 14.
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les Luthériens et les Calvinistes pour connoître les article»

sur lesquels ife auront à faire un' acte de foi? C'est Ce qui

les a jetés et lés jette encore tous tes jours dans l'embarras

dont ils né peuvent se tirer, faute d'avoir une règle cértainé

qu'ils puissent suivre sans crainte de s'égarer. Il est vrai

qu'ils prétendent en avoir trouvé quelques-unes qu'ils veu

lent faire regarder cdmme sûres; mais la variation que l'on

aperçoit dans lèiïrs différons systèmes , fait assez cohnoîtré

qu'ils n'ont rien pu frouver qui leur donnât une entière as

surance. * ' "

Lés premiers Luthériens , suivant les traces des Wicléfîtes,

ont dit que l'Ecriture n'avoit pas besoin de l'approbation

de l'Eglise ; qu'elle se mânifestoit par elle-même ; que l'on

idcvoit juger de sa divinité par la lumière qu'elle répand et

qu'elle porte d'abord dans lés esprits ; que quiconque étoit

aidé par la lumière de l'Espril-Saint et de la foi , découvroit

d'abord que l'écriture qu'on lui présentait étoit à recevoir

Comme canonique , ou que l'on devoit la rejeter , faute d'a

voir le caractère qui frappe au premier coup , de même ,

disent- ils (f) , que nous distinguons la lumière des ténèbres,

sans que n'ous ayons bésoin d'aucune autorité pour nous

faire remarquer l'éclat qui porte d'abord son impression et

qui se fait sentir. Ils ajoutent q*ue nous distinguons aisé

ment les écritures canoniques de celles qui ne le sont point,

comme nous faisons le discernement de ce ' qui est doux

d'avec ce qui est amer , comme nous connoissons la diffé

rence qu'il y a entre le blanc et le noir. Ils comparent de

plus l'évidence avèc laquelle l'Ecriture se fait connoître

d'abord , à l'évidence des premiers principes ou des pre

mières notions. On ne demande point de preuves ni d'au

torité à un homme qui assure que deux et deux font quatre ;

c'est une notion si claire et si certaine qu'elle peut se faire

connoître à la première vue. Les principes d'où partent les

philosophes , servent à prouver les autres vérités qui ne sont

pas si évidentes ; mais on ne peut les prouver eux-mêmes ,

parce qu'ils sont plus évidens que tout ce qu'on pourroit

proposer pour les prouver. Il en est dé même, disent-ils ,

des divines Ecritures ; c'est par elles que l'on doit juger de

toutes les autres choses en matière de religion ; et nous ne

pouvons rien avoir par où nous puissions juger de leur vé

rité et de leur canonicîté, que ce goût intérieur. C'est ainsi

(i) Vid, Thow. Waltt.l. II. Dpctriv, f,



Strn LA CANONICITÉ DES LIVRES SAIKTS. 71

que raisonnoient les premiers Luthériens ; mais il faut recou-

noître que ceux qui sont venus après ont bien changé de

principe ; car ils accordent beaucoup au consentement de

toute l'Eglise , lorsqu'il s'agit de reconnoître la canonicité

des livres saints ; et sans doute qu'ils n'en sont venus à ce

sentiment , qui approche fort de celui des catholiques , que

parce qu'ils ont reconnu de grands inconvéniens dans celui

des Wicléfites, qui avoit été embrassé par les premiers Lu

thériens.

En effet , comment pourrions-nous prouver par Je pré

tendu caractère d'évidence , que le livre de Ruth , celui

d'Esther ou celui de Job , sont des livres vraiment canoni

ques? Quelle évidence trouvera-t-on dans le Cantique des

Cantiques , pour le déclarer canonique plutôt que le livre

de Tobie , dans lequel on remarque des maximes d'une

piété si solide et si pure ?

Un ancien hérétique nommé Basilides , avançoit qu'il y

avoit eu d'autres prophètes que ceux dont nous avons les

ouvrages parmi les livres de l'Ancien-Testament. Il pro-

duisoit pour le prouver un certain Barcabas, un Barcob, et

d'autres de même espèce. Il y a toutes sortes de raisons de

douter de l'existence de ces prétendus prophètes , et Eusèbe

est bien fondé adiré qu'ils n'avoient jamais existé (1). Ce

pendant si un écrivain dans les principes de nos adversaires

avoit voulu réfuter cette fiction , Basilides lui auroit sou

tenu qu'outre les quatre grands prophètes , et les douze

autres qu'on appelle les petits prophètes , il y en avoit en

core eu d'autres, et que l'Ecriture même en fait mention. II

suffira à un catholique de dire, pour fermer la bouche à cet

hérétique, que l'Eglise ne les reconnoissant point pour au

teurs de livres sacrés , il a droit de rejeter les livres qui

leur seroient attribués. Mais un luthérien n'ayant à opposer

que sa lumière et son évidence prétendue , Basilides lui dira

qu'il en a autant de son côté.

Venons encore à d'autres exemples. Il y a eu des héré

tiques anciens qui ont rejeté les Evangiles , sous prétexte

que Jésus-Christ n'avoit rien écrit lui-même , et qu'il n'a-

voit ordonné ni à ses apôtres, ni à aucun de ses disciples,

d'écrire quelque chose de sa vie ou de ses instructions.

Saint Augustin parle de ces hérétiques (?) . D'autres , selon

(0 Eusei. Hist. eccC. i. iv. c. 7. — (a) Àuffvst. Rclracl. i. il

e. 16.
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saint Irénée (1) et selon Eusèbe (2) , ont rejeté toutes les

épîtres de Saint Paul. D'autres encore , selon le témoignage

du même Eusèbe (3) , et au rapport de saint Augustin (4) ,

ont rejeté toutes les Écritures deTAncien-Testament. Com

ment nos adversaires pourroient-ils combattre ces héréti

ques ? De quelle manière s'y prendront-ils pour leur prouver

qu'on doit reconnoître les quatre Evangiles que nous avons,

les quatorze épîtres de saint Paul , et les livres de PAncien-

Testament ? Diront-ils qu'on ne doit pas rejeter des écrits

qui ont été reconnus par la plupart des anciens pères et

des écrivains ecclésiastiques ? Mais ce seroit recourir comme

nous à l'autorité de la tradition , et nos Réformés ne veulent

point en entendre parler. Opposeront ils aux doutes de ces

anciens hérétiques, cette lumière éclatante qui fait tout d'un

coup reconnoître un livre pour canonique? Il sera bien aisé

à ces hérétiques de rendre cetle preuve inutile , en disant

que cette prétendue lumière ne se fait pas senlir à eux , et

qu'ils n'en sont pas frappés. C'est une raison que l'on doit

beaucoup faire valoir contre les Luthériens par un troisième

exemple. •

Luther et les premiers Luthériens ont rejeté l'épître de

saint Jacques , laquelle a eu pour eux si peu de cette lu

mière et de cet éclat qui fait connoître un livre canonique,

que Luther n'a eu que du mépris pour cette lettre, disant

qu'elle n'étoit qu'une lettre de paille : Epistolam strami-

neam. Calvin a-t-il été plus clairvoyant pour apercevoir la

lumière et l'éclat de cette lettre ? 11 l'a reçue certainement,

et l'a regardée comme divinement inspirée. Pourquoi la

lumière qui a frappé l'esprit de Calvin , ne s'est-elle pas fait

fentir à celui de Luther? Disons mieux : Pourquoi l'autorité

de tant de conciles et de tant d'auteurs ecclésiastiques qui

ont regardé cette lettre comme canonique , pourquoi enfin

l'autorité de l'Eglise n'a-t-elle pas fait impression sur l'es

prit de Luther , pour lui faire regarder cette lettre de saint

Jacques comme digne d'être mise au rang des écritures

canoniques? Nous pouvons dire la même chose du livre de

l'Apocalypse, reconnu pour canonique par les Calvinistes,

et rejeté par Luther.

On a tellement fait voir l'inconvénient de celte prétendue

évidence qui fait discerner un livre canonique, de celui qui

(1) Jren.l . 1. e. a6. — ( j) Eusct. Hist. i, m. c. 17. — (3) Id-tm , i. r.

t. 28. — (4) Auq. rontr. Faust, rariis in iecis.



SUR LA CANOMCITE DES LIVRES SAINTS. 7»

ne l'est pas , que nos adversaires , ou plutôt les ennemis de

l'autorité la plus légitime et la plus respectable , qui est

celle de la tradition et de l'Eglise toujours subsistante et

enseignante , se sont presque tous retranchés à dire que ,

pour juger de la canonicité et du sens même des divines

Ecritures, il falloit s'en rapporter au témoignage inté

rieur que l'Esprit-Saint nous rend en nous-mêmes, et

par lequel il nous porte à reconnoître un livre pour ca

nonique, en nous persuadant qu'il est divinement inspiré,

et qu il faut le recevoir comme faisant partie des Ecritures

saintes.

Mais que dirons-nous de cet esprit , ou de ce mouvement

3u'il excite en nous ? S'il est commun à tous , pourquoi fait-

des impressions si différentes , que ce qui parolt divin à

l'un , semble à un autre être très - commun , et digne

d'être comparé à de la paille ? Si cet instinct de l'esprit est

Itarticulier, souvenons-nous de ce que dit l'apôtre saint Jean,

orsqu'il donne à tous les fidèles cet avis si salutaire: Mes

bien-aimé» , ne croyez pas à tout esprit, mais éprouvez si

les esprits sont de Dieu ; car plusieurs faux prophètes se

sont élevés dans le monde ( 1 ) . Sans doute ces faux pro

phètes se vantoient de parler au nom de Dieu , et par le

mouvement du Saint-Esprit; mais c'est pour cela même que

l'apôtre saint Jean a pris un soin particulier d'instruire le»

fidèles , afin de les rendre attentifs à ne pas se laisser sur

prendre à leur illusion , et à examiner si ceux qui parloient

au nom de Dieu étoient véritablement animés de son Esprit.

Pour en juger avec certitude , saint Jean donne des règles

selon lesquelles on peut assurer que certains séducteurs ne

viennent point de Dieu ; c'est lorsqu'ils annoncent une doc

trine qui tend à ruiner le mystère de l'Incarnation. Mais

pour en juger par rapport à la matière que nous traitons ,

pourrons-nous croire que l'on doive plutôt déférer à l'esprit

de Luther et de Calvin qui ont rejeté le livre de Tobie ,

qu'à celui qui conduisoit la plupart des saints docteurs de

l'Eglise , qui ont regardé ce livre comme canonique ? Les

hérétiques de notre temps auront- ils cet esprit et cet instinct,

pour discerner les livres sacrés d'avec les autres , plutôt

qu'une sainte assemblée tenue à Carthage en 397 ? L'au*

ront-ils encore préférablement au saint pape Innocent I , à

saint Augustin, au pape saint Gelase I, ou au concile de Rome

(1) t. Joan. iv. 1.
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assemblé en 494? Peut- on seulement soutenir cette com

paraison ?

Mais pour faire sentir combien le moyen proposé par nos

adversaires est peu suffisant pour connoître les Ecritures

saintes , et les discerner d'avec celles qui ne le sont pas ,

c'est-à-dire , pour les distinguer des livres apocryphes ;

supposons qu'un Luthérien veuille prouver à un Socinien la

divinité du Verbe ; il ne manquera pas d'employer contre

lui quelques-uns des passages de l'Ecriture qui nous parais

sent positifs pour prouver ce dogme si essentiel. Supposons

encore que le Socinien objecte a son adversaire que le pas

sage qu'il cite n'est pas tiré d'un livre canonique , ou qu'il

y a été ajouté , ou que celui qui cite ce texte n'en prend pas

bien le sens; car les Sociniens ne manquent jamais d'avoir

recours à quelques-unes de ces réponses , pour tâcher d'é

luder la force des argumens dont on se sert contre eux : en

vain le Luthérien dira-t-il qu'il sent par l'instinct de l'Esprit

de Dieu , que le livre dont il se sert pour prouver l'article

contesté , est tout divin; qu'il y voit une lumière brillante

qui en fait connoître la canonicité , et qu'il en pénètre le

sens par cet esprit particulier qui lui donne le goût pour

cela ; le Socinien n'aura qu'à lui dire qu'il ne sent rien de ton t

cela , qu'il n'aperçoit pas l'éclat de cette lumière , et qu'il

ne reconnoît en lui aucune trace de cet esprit particulier

qui puisse lui faire juger que les témoignages de l'Écriture

dont on se sert contre lui soient véritablement canoniques,

et doivent s'entendre de la manière dont on les interprète

pour y trouver l'article qui est en contestation ; qui est-ce

qui pourra mettre fin à la dispute et en décider? Pourra-

t-on persuader à un homme qu'il sent ce que véritablement

il n'aperçoit point en lui-même, cet esprit particulier, cet

instinct et ce goût ?

Ajoutons encore une réflexion , pour mieux faire sentir

l'embarras où se jettent nos adversaires par cet esprit par

ticulier et par cette lumière éclatante. Ils ne peuvent nier

que ce ne soit un article de foi , de croire qu'il y a des livres

canoniques divinement inspirés , qui sont utiles , comme

«ette lumière dit saint Paul , pour instruire , pour reprendre , pour cor-

éclatante. riger et pour conduire à la piété. Cela supposé , je de

mande à un de nos frères séparés quand il croit pouvoir faire

un acte de foi sur cette vérité ? S'il me dit qu'il ne le peut

faire qu'après avoir lu tous ces livres qui passent pour ca

noniques , et après avoir examiné par son instinct et son

VII.
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esprit particulier , s'ils ne contiennent rien qui ne soit digne

de l'Esprit-Saint, je dirai qu'il raisonne conséquemmenten

suivant ses principes ; mais en même temps il sera obligé

de m'avouer que peut-être de sa vie , il ne sera en état de

faire cet acte de foi ; car combien de temps ne faut-il pas

pour lire avec attention l'Ecriture sainte , et pour examiner

si elle portoit autrefois cette lumière , c'est-à-dire , du temps

de la réforme si vantée? Il faudra la lire entière , pour dé

couvrir si le tout est bien conforme à l'instinct et au goût

particulier; et il ne suffira pas de la lire, il sera nécessaire

d'en pénétrer le sens ; car enfin ce n'est pas la lettre ou l'é-

corce de l'Ecriture qui porte cette lumière , ou qui fait sentir

ce goût par l'instinct et l'esprit particulier; c'est le sens,

la doctrine , les maximes et la morale de l'Ecriture , qui

peuvent produire cet effet , après qu'on en a bien pénétré

la pensée ; et qui est-ce qui est capable de le bien faire pen

dant, l'espace de la vie la plus longue ?

Ce n'est pas encore assez ; je dis qu'il sera impossible à

un Luthérien et h un Calviniste de faire un acte de foi sur

aucun article , qu'après qu'il aura lu toute l'Ecriture avec

le soin et l'attention nécessaires pour en pénétrer le sens ;

car l'unique règle que l'un et l'autre admet pour les dogmes

de foi , est la sainte Ecriture, en sorte qu'ils ne peuvent rien

croire d'une foi divine, que ce qui est contenu dans ces

livres divins. Pour faire un acte de foi , il faut donc qu'ils

soiént persuadés et pleinement convaincus , premièrement,

que les Ecritures qu'on leur propose sont divinement ins

pirées; or, ils ne peuvent porter ce jugement qu'après

avoir fait l'examen dont nous avons parlé. Il est nécessaire,

en second lieu , qu'ils aient trouvé dans l'Ecriture tous les

dogmes sur lesquels ils doivent faire des actes de foi ; et

quelle discussion cela ne demande-t-il pas ? Il faut.compa-

rer tous les différens endroits de l'Ecriture où il est parlé

d'un dogme ; examiner si ce qui paroît être avancé dans un

endroit , ne semble pas être détruit dans un autre ; en un

mot , il faut connoîlre le véritable sens des Ecritures; c'est

ce que les plus habiles ne peuvent se flatter de pouvoir faire.

Que dirons-nous donc des simples ou des gens sans élu

de, lesquels , sans contredit .forment le plus grand nombre?

Il n'y a cependant pas à leur égard une règle différente de

celle des autres ; point de soumission à l'autorité pour croire;

ce n'est pas là une règle parmi nos frères séparés ; il faut

tout voir et tout tirer de l'Ecriture. S'ils vouloient rendre
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gloire à la vérité , ils seroient obligés d'avouer que les gêna

sans étude qui sont parmi eux ne croient , tant pour ce qui

regarde l'inspiration des livres saints , que pour les autres

dogmes , que sur l'autorité de leurs ministres ; et nous leur

proposons une autorité infiniment plus respectable , qui est

celle de l'Eglise catholique.

Mais voyons ce qu'on doit penser de ceux qui parmi nos

frères séparés , se font une occupation particulière de l'é

tude de l'Ecriture sainte, et qui pourroient avoir le plus de

capacité pour faire le discernement des livres saints , si

autre chose que l'autorité de l'Eglise pouvoit faire ce dis

cernement. Que je demande à un des plus habiles ministres

pourquoi il refuse de recevoir le livre de Tobie au nombre

des livres canoniques , tandis qu'il ne fait aucune difficulté

d'y admettre le Cantique des Cantiques, il ne manquera pas

de me répondre qu'il agit ainsi à cause de la différence

qu'il y a entre ces deux ouvrages. Quelle est donc cette

différence ? A en juger par certaines considérations , il sem

blerait que le livre de Tobie devroit avoir l'avantage ; mais

ce n'est pas cela qui lui fait impression. La différence , nie

dira-t-il , est en ce que le Cantique des Cantiques étoildans

le canon des Hébreux, au lieu qu'on n'y a jamais mis le

livre de Tobie. N'est-ce pas accorder plus de privilège et

d'autorité à la Synagogue qu'à l'Eglise ? Si les Hébreux ont

eu un catalogue des livres saints , pourquoi les Chrétiens

n'en auroient-ils pas un , et pourquoi ne le respecteroient-

ils pas en s'y soumettant , lorsqu'il leur est proposé par ceux

qui gouvernent l'Eglise au nom et par l'autorité de Jésus-

Christ? II y avoit parmi les Juifs une tradition qui leur ap-

prenoit que les cinq livres qui composent le Pentateuque

étoient l'ouvrage de Moïse ; celte tradition étoit si constam

ment reçue , que les Samaritains , quoique prévenus d'une

haine mortelle contre les Juifs, la retenoient, et respectoient

les cinq livres du Pentateuque comme sacrés et canoniques.

C'étoit aussi par la voie d'une tradition aussi respectable ,

qu'on recevoit les vingt-deux livres que nous appelons Pro

tocanoniques. Et si l'on parle à nos frères séparés d'une tra

dition au moins aussi digne de respect et de vénération

parmi les Chrétiens , touchant les autres livres qui ont été

appelés Deutérocanoniqùes ; ils rejettent tout ce qu'on leur

propose là-dessus, quoique les apôtres, saint Paul (1) et saint

(1) 2. Thess. 11. 14.
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Jean (■) aient recommandé en général aux fidèles de leur

temps de se tenir attachés aux traditions qu'ils avoient ap

prises par leurs lettres ou de vive voix. D'où vient ce peu

d'estime qu'ils ont pour une voie si propre à nous commu

niquer la vraie doctrine de l'ancienne Eglise ?

Je crois qu'on doit rendre justice aux plus modérés de «JjjEL

nos frères séparés , du moins aux plus habiles théologiens théologiens

de la religion anglicane. Depuis que nous avons vu un anglican» qui

traité composé par le savant Bullus , intitulé : La Défense 'econno'.Ment

de la foi de Nxcee, nous avons conçu 1 espérance de voir i8 tradition,

l'autorité de la tradition rétablie , ou du moins en quelque

sorte remise en honneur parmi les plus éclairés de nos frères

séparés. Le docte théologien dontuous parlons, se sert avec

beaucoup d'habileté de tous les témoignages des pères qui

ont vécu avant le concile de Nicée, pour faire voir que

Cette sainte assemblée n'a fait que suivre les anciennes

traces des docteurs de l'Église , pour décider de la con-

substantialité du Verbe divin ; il appuie sur ces témoi

gnages , et fait remarquer partout l'estime qu'il a pour une

tradition si bien liée et suivie sans interruption.

Disons la même chose d'un autre savant critique de la

même communion , auquel nous sommes redevables d'une

très-belle édition du Nouveau-Testament grec , avec les

différentes leçons de plusieurs manuscrits qu'il a recher

chés avec beaucoup de soin , et confrontés avec une très-

grande exactitude. C'est le célèbre M. Mille , chanoine de

Cantorbéry, qui a entrepris et exécuté cet ouvrage avec

l'applaudissement de tous les savans. Il a mis à la tête de

son édition des prolégomènes pleins d'érudition , dans les

quels on trouve plusieurs recherches très- curieuses sur les

différentes éditions du Nouveau-Testament grec et les le

çons variantes. On y trouve aussi des dissertations sur la

canonicité des livres du Nouveau-Testament; il y en a

même une très-savante sur le il. 7. du chap. v. de la 1" épt-

tre de saint Jean , dont il montre l'authenticité , non-seu

lement par l'autorité des anciens manuscrits grecs et la

tins , mais encore par le témoignage des pères. Il met en

tête Tertullien, ensuite saint Cyprien qui est beaucoup

plus clair; il n'oublie pas d'opposer l'autorité de saint Ful-

gence à celle de Facunde d'Hermiane ; il fait beaucoup

valoir , et avec raison , la confession de foi présentée ,

(1) a. Jean, f 1a.—%. Jean, i3. i{.
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en 484» au roi Hupéric par Eugène , évêque de Carthage ,

au nom de tous les évêques d'Afrique , dans laquelle le verset

contesté est rapporté tout au long. Enfin cet habile critique

conclut , en vertu de cetle tradition , que ce verset est véri

tablement de saint Jean , et qu'il doit être reconnu comme

faisant partie de sa lettre , et par conséquent de l'Écriture

sainte. . . ..

, En traitant des ouvrages canoniques du Nouveau-Tes

tament, M. Mille reconnoSt pour tels tous ceux que nous

admettons dans ce nombre, et même certaines parties

sur lesquelles il y a. eu autrefois quelques difficultés, comme

sont la sueur de sang rapportée par saint Luc, l'histoire de

la femme adultère , que nous lisons dans l'Evangile de saint

Jean. Mais enfin comment prouve-t-il la canonicité de

l'épître de saint Jacques , de la seconde de saint Pierre ,

dp ,Ja seconde et troisième de saint Jean , de l'Apocalypse

et. de l'épître aux Hébreux? Sur quel principe rejette t-il

la prétendue lettre de saint Paul à ceux de Laodicée? Je

n'ai remarqué nulle part qu'il ait eu recours à l'esprit par

ticulier, à ce goût et à cet instinct capable de faire discer

ner les livres canoniques d'avec les apocryphes ; il n'a point

.fait .usage de cette lumière. dont l'éclat frappe, dit-on,

ceux qui lisent les livres saints. Il s'attache uniquement

à rapporter le, sentiment des pères , qu'il transcrit même

.tout.au long dans leur langue à la tête de chaque livre

ou. épître, après les avoir cités très-exactement dans les

prolégomènes. Voilà une méthode digne d'un théolo

gien , auquelil convient de s'attacher à la tradition en tout

ce qui regarde les dogmes de la foi et la doctrine de l'É

glise, selon la belle maxime de Vincent de Lerjns : «Pour

«éviter tous les détours de l'erreur, il est : très-nécessaire ,

«dit ce célèbre écrivain, que l'on ait pour règle dans

» l'interprétation des écrits prophétiques et apostoliques,

» le sentiment de l'Église catholique. Et nous devons avoir

«soin, nous tous qui vivons dans le sein de cette Eglise,

» de nous attacher à ce qui a été cru en tous lieux , en tout

» temps et par tous les fidèles ; car c'est en cela que con

siste vraiment,,et, proprement la catholicité, comme le

«fait entendre la ; force et l'énergie de ce mot même qui

» signifie ce qui renferme tout universellement Or nous

> demeurerons ainsi dans la foi catholique, si nous suivons

«l'universalité, l'antiquité et l'unanimité. Nous suivrons

«l'universalité, si nous reconnoissons uniquement pour la
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» vraie foi celle que toute l'Église confesse par toute la

» terre. Nous suivrons l'antiquité , si nous ne nom écartons

» en rien des sentimens que les saints pères qui nous ont

» précédés ont manifestement soutenus. Nous suivrons l'u-

» nanimité , si nous nous attachons à ce qui a été enseigné

» et défini dans l'antiquité même par le commun accord de

» ceux qui ont été revêtus du sacerdoce de Jésus-Christ, et

«que nous devons regarder comme nos maîtres (1).»

Il paroît que les deux célèbres écrivains anglais dont

nous venons de parler ont suivi cette sage méthode; le

premier, en traitant de la divinité du Verbe; et l'autre, en

parlant de l'authenticité et de la canonicité des livres du

Nouveau-Testament. Si lorsqu'il s'agit des autres matières

contestées, ils suivoient la même règle, il y auroit' espé

rance de voir bientôt la fin du schisme , et la réunion de

nos frères séparés avec l'Eglise romaine , qui a toujours

été si respectée par les anciens pères et les saints docteurs

de l'Église. Il ne reste plus qu'à expliquer quelques pas

sages de l'Écriture sur lesquels nos adversaires se fondent

pour appuyer leur sentiment.

Luther nous oppose d'abord cette parole" de notrè Sei- IX.

gneur : Les brebis suivent leur pasteur, parce qu'elles con- Explication

noissent sa voix ; et elles ne suivent point l'étranger, parce pl^ef^dT

qu'elles ne connaissent point la voix des étrangers...'. Mes J.-C. dont

brebis entendent ma voix, et elles me suivent (2) . D'où Lutlier abu"

il conclut que les véritables fidèles, désignés par les brebis, 8r

ont un discernement suffisant pour connOître quelles sont

les vraies Écritures. Il ajoute que pour le faire'il n'est pas

nécessaire de recourir à l'autorité de l'Église ;' tnai9 qu'il

suffit d'observer ce que Jésus-Christ dentande de nous ,

puisque ce divin Sauveur dit : Celui qui voudra faire la

(1) Vincent. Lirin. in Comm. e. a. Multum nrcesse est , •propttfi tantoi

Inm varii erroris anfractus , ut prophetiem et apostoticœ interprétation™

tinea, secundum ecvlesiastici et catholici sensus normam dirigatur. In

ipsa item cathoiica Ecclcsia magnopere eurandièm est , ut id teneamus

quod ubique , quod semper et quod ab omnibus creditvm est. Hoc est enim

vere proprieque cathoiicum : quod ipsa vis nominis ratioque déclarât , quee

cmnia vere universalitcr comprehendit. Sed hoc ita demum fit,, si sequa

mur universitatem , antiquitatem , consensionem. Sequemur autem uni

versitatem hoc modo , si hano unam fidem veram esse fateamur , quatn

antiquitatem vero ita, si ai

rtos majores ac patres nostros

: quoque itidem, si in ipsa vêtus

tate omnium sacerdotum pariter et magistrtrum definitiones sententias-

que sectemur.

(a) Joan. x. 4- S. 27.
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volonté de celui qui in a envoyé , pourra connoitre si ma

doctrine est de Dieu ( 1 ) .

II est bon d'observer d'abord que la maxime élablie par

noire Seigneur, ne regarde point en particulier le discer

nement dont on a besoin pour connoitre quelles sont les

Écritures divinement inspirées. Ainsi s'il s'agit ici du moyen

de connoitre en général de la doctrine de notre Seigneur,

il faudra étendre cette règle à tous les dogmes de la reli

gion, et dire que les fidèles n'ont qu'à écouter la voix de

Jésus-Christ qui leur parle intérieurement, qu'ils n'ont

qu'à faire sa volonté , et que par-là ils seront en état de

juger quels sont les dogmes qu'il faut croire et quelles

sont les erreurs qu'il faut rejeter; ainsi il sera inutile de

les instruire , parce qu'ils seront suffisamment éclairés par

leur lumière particulière. S'ils s'égarent, ce sera inutile

ment qu'on voudra les ramener, parce qu'ils n'auront qu'à

répondre qu'ils ont écouté la voix de Jésus-Christ , qu'ils

ont pratiqué sa volonté , et qu'ainsi ils peuvent connoitre

ce qu'il faut croire, aussi-bien que ceux qui veulent les

retirer de leurs erreurs. Quelle confusion dans la croyance,

combien de variétés dans les sentimens , si l'on admettoit

une règle si défectueuse dans sa. généralité !

Venons présentement à l'examen particulier de ces pas

sages , et demandons aux Luthériens ce qu'ils appellent

écouter la voix de Jésus -Christ. Pouvons -nous le faire

sans consulter les Ecritures , dans lesquelles ce divin Sau

veur fait entendre sa voix et fait connoitre ses volontés?

Avant de les avoir lues , on ne peut encore connoitre sa

voix ; et comment, dans ce premier instant, connoitront-

ils que le livre où ils tâchent de connoitre la voix de Jésus-

Christ , est un écrit divinement inspiré ? Ils ne connoissent

point encore cette voix; ils la cherchent : ils n'ont point

encore pratiqué ce qu'elle demande d'eux ; ils travaillent

à la connoitre; ils n'ont donc pas le moyen de connoitre

en ce moment si le livre qu'ils consultent est une partie de

l'Ecriture sainte. Quel est donc le sens des passages que

l'on nous objecte? Notre Seigneur suppose que sa voix est

déjà entendue ; il faut pour cela que quelqu'un nous en

instruise. Jésus-Christ parloit à ceux qui avoient le bon

heur de l'entendre , et il confirmoit sa doctrine toute cé

leste par les miracles qu'il opéroit : Si je n'avois pas fait

(i) Joan. th. 17. ,t
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parmi eux des œuvres qu'aucun autre n'a faites, disoit

ce divin Sauveur , ils n'auroient point de péché (1) . Ceux

qui étoient du nombre de ses ouailles écoutoient sa voix,

et pouvoient aisément la distinguer de celle des étrangers

qui portoient le caractère de séducteurs. Présentement il

nous fait entendre sa voix par le ministère des pasteurs

Celui qui vous écoute, m'écoute, disoit Jésus-Christ aux

soixante-douze disciples ; et celui qui vous méprise , me

méprise (2). Voilà comme nous écoutons la voix du divin

Sauveur : C'est lorsqu'en écoutant la voix et les décisions

de l'Eglise , et que lui étant soumis en tout ce qu'elle a dé

cidé , nous faisons la volonté de Jésus-Christ ; nous sommes

alors dans le bercail au nombre des ouailles qui écou

tent la voix du Fils de Dieu ; les pasteurs nous la font en

tendre ; c'est le canal par lequel les livres sacrés et les

dogmes de la religion nous sont communiqués.

Cela étant une fois supposé , et notre croyance bien

fondée sur la révélation divine qui nous est notifiée par

l'Eglise , rien n'empêche que l'on ne dise que , pour les

choses particulières qu'il faut faire et qui regardent le sa

lut, ceux qui sont du nombre des ouailles , et qui ont l'es

prit d'obéissance , connoissent ce qu'il faut pratiquer pour

obtenir le royaume des cieux ; car de même que le goût

bien affecté fait distinguer la différence des saveurs que

l'on trouve dans le manger, ainsi un homme fidèle ayant

le cœur bien disposé et l'intention d'obtenir de Dieu les

connoissances qui lui sont nécessaires pour le salut, sera

capable de discerner la doctrine saine et assurée qui con

duit à la vie , de l'erreur qui pourrait le séduire. C'est la

comparaison de Melchior Canus. Mais il est toujours vrai

que , pour ce qui regarde les questions particulières de

dogme , ce n'est point aux particuliers qu'il appartient

d'en juger. La règle de la foi doit être la doctrine de l'E

glise , et non pas le propre esprit des particuliers. Aussi

lorsque quelques-uns voulurent persuader aux fidèles d'An-

tioche , que l'on ne pouvoit obtenir le salut sans la circon

cision , on ne s'adressa à aucun fidèle en particulier pour

avoir le dënoûment de cette difficulté, sous prétexte qu'il

eût par un instinct, ou un goût communiqué par le Saint-

Esprit , les lumières nécessaires pour résoudre cette ques

tion; mais on convint (5) qu'il falloil envoyer à Jérusalem

pour consulter les apôtres et les anciens , c'est-à-dire , les

(1) Joan. xv. 24- — (2) Lue. x. 16. — (3) Aet. xv. a. et setjq.

1. b



Sa DISSERTATION

prêtres , et leur proposer cette difficulté. Ils s'assemblèrent

donc pour examiner et résoudre cette affaire ; et après en

avoir beaucoup conféré ensemble , il fut résolu par les apô

tres et les prêtres avec toute l'Bglise , d'écrire aux fidèles

d'Antioche en ces termes : Les apôtres, les prêtres, et les

frères, à nos frères d'entre les gentils qui sont à An-

tioche. . . . salut. ... Il a semblé bon au Saint-Esprit et à

nous, etc. Comme pour marquer que la décision venoit

à la vérité principalement du Saint-Esprit, mais qu'elle

devoit être notifiée aux fidèles par le canal des premiers

pasteurs , et non point par le moyen de cet esprit parti

culier.

X. Mais pourquoi vouloir nous assujettir à des hommes pour

Quelle est notre croyance, disent les prétendus réformateurs? L'apôtre

terieure dont sa'nt Jean n'a-t-il pas dit aux fidèles, auxquels il a écrit sa

parle S. Jean, première lettre (i) , que l'onction qu'ils avoient reçue du

ei l'enseigne- pjjs <je D;eu demeuroit en eux , et qu'ils n'avoient pas

rm-nt produit , . , , ... .. * r

parcetteonc- besoin qu aucun les enseignât, parce que cette même onc

tion, tion leur enseignoit toutes choses, étant elle-même la vé

rité , et exemple de tout mensonge ; et qu'ainsi ils n'avoient

qu'à demeurer dans ce qu'elle leur enseignoit ? Cette onc

tion intérieure qui est dans chaque fidèle , paroît être la

même chose que le témoignage du Saint-Esprit que nous

recevons en nous mêmes, et qui nous donne une entière

persuasion et conviction de la vérité des Écritures , et des

dogmes de la religion , sans qu'il soit nécessaire de recourir

au témoignage des hommes , de quelque caractère qu'ils

puissent être , à quelque dignité qu'ils soient élevés.

A cela nous répondons que l'onction dont parle saint

Jean , suppose qu'un Fidèle qui a le bonheur d avoir reçu

la grâce de cette onction , est déjà instruit de tous les mys

tères dont la connoissance lui est nécessaire pour le salut :

il ne s'agit donc point des motifs par lesquels il est déter

miné à croire que les livres de l'Ecriture ont été divine

ment inspirés. En effet on voit que saint Jean s'adressoit

à ceux qui étoient pleinement instruits : Je ne vous ai

point écrit, dit cet apôtre (a)-, comme à des personnes

qui ne connussent pas la vérité, mais comme à ceux qui

la connaissent. Or ceux qui ont déjà reçu la doctrine de

l'Église , et qui en sont assez instruits pour en instruire les

autres , ce sont là ceux que l'on peut regarder comme doués

de l'esprit de sagesse et d'intelligence qu'ils ont puisé dans

(i) i. Joan. ii. 27. — (a) Ihid. "ty ai. ;
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l'Écriture et la tradition j et l'onction intérieure leur suffit

pour rejeter tout ce qui est contraire à la foi et à la saine doc

trine de l'Église ; elle suffit même à ceux qui écoutent tou

jours avec soumission la voix de cette mère commune des

fidèles , pour connoître les choses qui leur sont nécessaires

pour le salut dans leur état. Cette onction qu'ils ont reçue

avec le don de la grâce , les éclaire dans les choses qu'ils

doivent croire et pratiquer. C'étoit cette onction intérieur

qui avoit donné au grand saint Antoine l'intelligence des

mystères et des dogmes qui lui étoient proposés par l'Église

comme des articles de foi. C'est en ce sens , que l'homme

spirituel juge de tout , et n'est jugé de personne (1) ;

parce qu'ayant cette onction de l'esprit par la grâce , il aea

même temps le discernement nécessaire pour connoître les

choses utiles au salut , et pour rejeter tout ce qui y seroit

opposé. La charité lumineuse qui est inséparable de cette

onction de l'esprit , détourne le cœur de toutes les pensées

des choses périssables, en le fixant et l'attachant, pour

ainsi dire , à la considération des choses du ciel ; de sorte

que l'ame de l'homme spirituel toujours disposée à recevoir

la lumière du ciel par l'attention qu'elle a continuellement

à consulter la loi divine et la souveraine sagesse , est plus

en état de juger des choses qui peuvent contribuer à son

salut et à sa perfection, que ceux qui, se fiant sur leurs cou-

noissances acquises et sur l'étude des sciences subtiles , ne

sont après cela que du nombre de ceux que l'apôtre ap

pelle des hommes animaux et charnels qui ne sont pas

capables des choses qu'enseigne l'Esprit de Dieu (2). Nous

voyons dans sainte Thérèse un exemple des effets que cette

onction de l'esprit peut produire dans lin cœur, et de

combien de lumière elle éclaire l'ame d'une personne qui a

reçu la charité , et les dons de la grâce sanctifiante qui

l'accompagnent inséparablement ; et c'est dans ce sens ,

que saint Augustin avoit coutume de dire que l'on ne pé

nètre la vérité que par la charité : Non iniratur in veri-

tatem , nisi per charitatem.

Mais peut-on conclure de là que celte onction de l'Es

prit est , généralement parlant , un moyen pour connoître

quelle est la doctrine de l'Eglise , et que l'on n'a besoin

d'aucun autre qui nous instruise? C'est comme si l'on

disoit , reprend saint Augustin (3) , qu'il faut attendre la

(1) 1. Cor. 11. i5. — <») Ibid. t «4. — (5) Avtg. Prol. tii. <U Doctr.

christ, n. 5.

6.
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descente du Saînt-Esprit , pour recevoir la connoîssance de

toutes les vérités qu'il enseigna aux apôtres, en descen

dant sur eux le jour de la Pentecôte. C'est encore comme

si l'on se flattoit qu'on sera enlevé jusqu'au troisième ciel,

comme saint Paul , pour y recevoir la révélation des mys

tères dont il n'est pas permis à un homme de parler. Si

l'on doit compter sur cette onction pour être instruit de

toutes les vérités de la religion , sans qu'on ait besoin d'au

cun autre qui nous instruise, pourquoi donc l'Apôtre nous

dit-il (i) que Jésus-Christ après être monté au ciel, a

distribué aux hommes différons dons , et qu'il a établi dans

son Église, pour la perfection des Saints, une variété de mi

nistères ; que les uns sont apôtres , d'autres ont le don de

prophétie pour l'interprétation des Ecritures , d'autres sont

appelés évangélistes , parce qu'ils sont chargés de prêcher

l'Évangile; et outre ceux-là , il y a encore des pasteurs et

des docteurs ; et à quoi seront-ils destinés , sinon à con

duire, gouverner et instruire les fidèles? Mais d'ailleurs

si cette onction enseigne aux fidèles tout ce qu'ils doivent

croire , sans qu'ils aient besoin de pasteurs et de docteurs

qui les conduisent et les instruisent , pourquoi les parens

ont-ils tant de soin de faire instruire leurs enfans ? C'est la

sage remarque de Melchior Canus (2). Pourquoi les peu

ples fidèles s'empressent -ils d'aller dans les saintes assem

blées , selon la coutume des premiers chrétiens , pour y

apprendre les vérités du salut, pour y entendre l'explication

de l'Evangile ? Il n'est donc plus nécessaire de lire les livres

saints, ni d'écouter les pasteurs pour en recevoir d'eux l'ex

plication , si , comme le prétendent nos adversaires , nous

la recevons par l'onction de l'esprit que nous avons au

dedans de nous-mêmes. « Evitons , dit saint Augustin (3) ,

«ces tentations très-superbes; et considérons bien que

«l'apôtre saint Paul même, quoique instruit par la voix

» et l'Esprit de Dieu même, fut renvoyé à un homme (4) ,

«pour apprendre de lui ce qu'il falloit qu'il fît, en rece-

»vant les sacremens et devenant membre de l'Eglise;

«considérons encore que Corneille le centcnier, dont les

«prières avoient été exaucées et les aumônes reçues et

» agréées devant le trône de Dieu , selon que l'ange l'en as-

«sura , fut renvoyé cependant à saint Pierre (5) , peur être

(1) Efhet. iv. 8. et seqq. — (j) Metchior Can. de Loris Iheot. I. u.

s. 8. — (3) Aug. Pr&f. in Libr. de Unet. christ, n. (i. — (4) Act. ix. '.

— (5) Aot. x. 5. 6.
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» instruit et pour apprendre de lui ce qu'il falloit croire , ce

» qu'il falloit espérer , ce qu'il falloit aimer. » Saint Augus

tin prouve encore la même chose par l'exemple de l'eunuque

de la reine d'Ethiopie , auquel Dieu n'envoya point un

ange pour l'instruire , mais le saint diacre Philippe (i) qui

lui expliqua l'écriture de la prophétie d'Isaïe qu'il lisoit et

qu'il ne comprenoit point , à quoi ce saint docteur ajoute

cette réflexion (2) , qu'un homme qui croit avoir reçu de

Dieu l'intelligence de l'Ecriture sainte , lorsqu'il est con

sulté par quelqu'un pour en savoir le sens, ne s'avisera

jamais de le renvoyer à Dieu , en lui disant que c'est de

l'Esprit-Saint qu'il doit recevoir cette intelligence , sans

consulter les hommes qui peuvent être capables de lui en

développer le sens , et qui sont établis dans l'Eglise pour

cela ; et c'est la fonction des pasteurs et des docteurs.

11 est vrai que saint Augustin, dans un autre endroit,

reconnoît que c'est Dieu seul , à proprement parler , qui

nous instruit en nous éclairant intérieurement ; mais cela

n'exclut point le ministère des docteurs et des prédicateurs,

qui est toujours nécessaire , comme le suppose ce saint

docteur dont voici le texte : « Le son de nos paroles , dit—

» il (3) , frappe vos oreilles ; mais le véritable maître est

» au dedans. Pour ce qui me regarde , je vous ai parlé à

» tous ; mais ceux auxquels cette onction ne parle point in-

» térieurement , se retirent et sortent de l'Eglise toujours

» aussi ignorans. Les instructions que l'on donne , et qui

«frappent les oreilles du corps, peuvent être regardées

«comme des secours et des avertissemens ; mais celui qui

«enseigne et instruit les cœurs est dans le ciel où il a son

» trône , et la chaire d'où il enseigne. Ne croyez pas qu'un

» homme enseigne véritablement un autre homme ; nous

«pouvons vous avertir par le bruit et le son de notre voix;

» mais si vous n'êtes point enseignés par celui qui seul peut

» vous instruire intérieurement, tout le bruit que nous faisons

» par nos paroles , devient inutile et il est sans fruit : » Si non

est intus qui doceat, inanis est strepitus noster. Voilà l'idée

la plus juste qu'on puisse donner de cette onction intérieure.

. Après qu'un docteur ou un prédicateur a parlé , il faut,

pour que l'instruction qui a frappé les oreilles soit utile,

que le maître intérieur parle ; c'est véritablement lui qui

enseigne : Interior ergo magister est , qui docet. Christus

(1) Act. vin. 59. et seqq. — (2) Autj. toco citalo , n. 8. — (3) Auy.

Tract, iv. in Epist. S. Joan. Tom.m. Ùj>. Part. il. p. 849.
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docet, inspiratio ipsius docet. Ubi illius inspiratio et vo—

catio illius non est , forinsecus inaniter perstrepunt verba.

Et c'est dans ce sens , selon saint Augustin , que notre Sei

gneur dit à ses apôtres dans l'Évangile : Ne désirez point

d'être appelés docteurs et maîtres, parce que vous n'avez

qu'un docteur et un maître, qui est le Christ (i). Après

avoir éclairci, par la doctrine et les paroles mêmes de saint

Augustin , ce que nous devons entendre par celte onction

dont parle saint Jean , qu'il nous soit permis de faise une

question à nos adversaires.

Xi. Si nous leur demandons à présent, pourquoi ils disent

Nosadver- que nous n'avons pas besoin de l'autorité de l'Eglise, pour

benTdaos "îê conn°ître quels sont les véritables livres de l'Ecriture sainte ,

cercle vi- ils nous diront que c'est parce que l'apôtre saint Jean leur

cieux qu'il» dit que l'onction qu'ils ont reçue , leur enseigne toutes

chènt. repr° choses , et qu'il n'est pas besoin qu'aucun les enseigne. Si

nous leur demandons encore pourquoi ils sont persuadés

que ces paroles de saint Jean font véritablement partie de

l'Ecriture sainte, que peuvent-ils répondre ? IJs diront peut-

être que c'est parce qu'elles sont tirées d'un livre canoni

que ; mais comment ont-ils- jugé que cette première épitre

de saint Jean est un livre canonique, avant d'y avoir trouvé

que cette onction étoit suffisante pour nous donner le dis

cernement des livres saints d'avec ceux qui sont apocryphes?

Quelle règle avoient-ils pour s'en assurer? Ils seront donc

obligés de dire qu'ils croient que l'Ecriture sainte est véri

tablement canonique, parce <jua l'onction dont parle saint

Jean, les instruit suffisamment là-dessus, et qu'ils sont

convaincus que cette onction intérieure est le véritable

moyen de parvenir à cette connoissance , parce que l'Ecri

ture sainte nous la propose comme la règle que nous de

vons suivre. Ainsi l'Ecriture fournira la preuve de la suffi

sance de cette onction , et celle-ci sera notre règle pour

nous assurer que les livres de l'Ecriture sont véritablement

canoniques. N'est-ce pas là le cercle vicieux que nos ad

versaires nous reprochent , lorsqu'ils nous objectent que

nous établissons l'autorité et l'infaillibilité de l'Eglise par le

témoignage de l'Ecriture , et que d'un autre côté nous fon

dons toute notre croyance, touchant la canonicité des livres

saints , sur l'autorité de l'Eglise , en sorte que le motif qui

nous fait croire qu'un tel livre est plutôt canonique qu'un

autre , c'est que l'un nous est proposé comme Écriture dii

(1) Matth. xxiii. 8. ip.
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vine par l'Eglise , et que l'autre n'est point revêtu de la

même autorité ? Voilà la difficulté qu'on nous propose ; et

on nous dit que c'est un cercle vicieux qui revient au défaut

que les logiciens appellent pétition de principe. Avant d'é-

claircir cette difficulté , nous pourrions dire à nos adver

saires, qu'après qu'ils auront eux-mêmes fait voir qu'il n'y a

point de cercle vicieux dans leur système, nous tâcherons de

faire voir que dans notre méthode il n'y en a point. Si ceux

qui soutiennent que l'esprit particulier et la persuasion in

térieure sont l'unique moyen pour bien discerner les livres

saints d'avec ceux qui ne le sont pas , répondent bien à (a

difficulté qu'on leur propose touchant le cercle vicieux ,

nous pourrons peut-être employer leurs réponses pour ré

soudre l'objection qu'on nous propose.

Mais comme leurs principes et les nôtres sont différens ,

nous n'avons rien à espérer de leur part. Ainsi, sans attendre

ce qu'ils peuvent dire là-dessus , nous répondons que l'E

glise , plus ancienne que les Ecritures dont elle est déposi

taire , ne tire pas des seules Ecritures son autorité ; qu'in

dépendamment de l'infaillibilité que les divines Ecritures lui

attribuent , elle a au moins toute l'autorité que peut avoir

une société humaine; qu'elle a même encore toute l'autorité

que lui donne la sainteté de l'Etre-Suprême qui lui a fait

entendre sa voix avant même que les Ecritures existassent,

et qui a fait éclater sur elle et pour elle sa puissance avant

de lui confier ses oracles. Ainsi nous croyons à l'Eglise

comme à une société qui a mérité notre créance avant même

qu'il y eût aucun des livres divins dont elle est dépositaire; et

c'est d'elle que nous recevons les Ecritures auxquelles nous

croyons. Il n'y a point là de cercle vicieux.

Mais pour achever de résoudre cette difficulté prise de

ce que l'on a coutume d'appeler fc cercle vicieux , il faut

nous étendre un peu plus et faire le détail des motifs qui

nous déterminent à croire. Ce que nous allons dire là-dessus

est pris d'un traité intitulé, Analysis fidei ckristianœ ,

composé par Henri Holden , Anglais , célèbre docteur de la

faculté de théologie de Paris ; ce livre fut imprimé pour la

première fois en i655 avec l'approbation des docteurs , et

réimprimé en 1 685 avec une nouvelle approbation de M. Coc-

quelin , chancelier de l'église de Paris. Nous allons donner

ici l'analyse de quelques chapitres du premier livre de cet

ouvrage de M. Holden , parce que son livre est devenu assez

rare , et qu'il a traité solidement la matière dont il s'agit.
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Voici ce qu'il se propose d'examiner dans le chapitre vi

du premier livre (i) : Doit-on .résoudre la foi divine et -ca

tholique, en remontant au raisonnement que peut faire cha

que particulier ? Pour répondre à cette question, il suppose,

comme une chose qu'il a prouvée auparavant, que l'Ecriture

seule n'est pas un moyen suffisant à l'égard de tous les par

ticuliers, pour connoîtrc les choses qui ont été révélées. II

prouve ensuite que le moyen par lequel on peut parvenir à

la connoissauce certaine des choses révélées, doit èlre pro

portionné à la portée de ceux qui doivent croire , et qu'il

doit être commun , afin de servir de règle à tous ceux qui

sont appelés à la foi ; et il dit que la Providence divine y a

pourvu , en ce que les hommes peuvent avoir une certitude

des choses révélées , parce qu'elles leur sont proposées

par ceux qui doivent les conduire et les gouverner, et qui

veillent sans cesse sur eux, comme devant rendre compte

de leurs ames. Ce sont, dit-il, les pasteurs et les conduc

teurs de la société des fidèles et de l'assemblée chrétienne,

qui , par leur devoir et leur élat , sont obligés d'avoir une

connoissance exacte des choses révélées et des moyens par

lesquels on peut être assuré de parvenir à leur connoissance.

Il observe de plus que tous les raisonnemens que peut faire

un particulier , et qu'il peut tirer de l'Ecriture même , ne

peuvent être un moyen pour découvrir la vérité des choses

révélées ; et il ajoute que s'il étoit permis à chaque parti

culier de donner ses pensées pour des règles , et pour un

moyen de connoître ce qui a été révélé , et le distinguer de

ce qui ne l'est point, sans avoir recours à un juge qui doive

nous conduire dans cet examen , il n'y auroit plus de règle

commune et uniforme pour réunir tous les fidèles dans l'u

nité d'une même croyance.

Dans le chapitre vu il se propose (a) d'examiner si la foi

divine se doit résoudre en remontant à un instinct du Saint-

Esprit , communiqué à chaque particulier, pour juger de

la canonicité des livres sacrés et des autres points de la

révélation. Notre docteur avoue qu'il n'auroit jamais pu

croire qu'un grand nombre de ceux qui veulent être ap

pelés chrétiens fussent venus à un tel degré de folie et

d'extravagance , si ses yeux et ses oreilles ne lui eussent

rendu un témoignage assuré, qu'effectivement il y avoit des

gens qui s'étoient appuyés sur cet instinct ou inspiration

(i) Hotden. Analysis fidei, (.1.0. 6. Lect. unica. — (?) Ibid. c. 7. Lcct.

•unica, p. 107.
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particulière dont il fait voir le ridicule et le fanatisme. Il

remarque fort à propos que ce système n'est pourtant point

de l'invention de nos adversaires , puisqu'il y en a eu dès le

commencement de l'Eglise , qui ont été condamnés pour

avoir eu les mêmes idées. Saint Irénée rejette avec indi

gnation la prétention d'un nommé Marc qui prétendoit

avoir reçu sa doctrine , ou , pour mieux dire , ses erreurs ,

par une révélation qu'il préféroit aux écrits et aux tradi

tions des apôtres. Tertullien dit la même chose d'Appelles;

et presque tous les anciens ont parlé de même de l'héré

siarque Cérinthe. Depuis ces temps-là on vit les Messaliens,

appelés Euchites par les Grecs , à cause qu'ils n'avoient

point d'autre exercice que la prière , et ils furent condam

nés par l'Eglise , non pas précisément en ce qu'ils disoient

que par la prière ils recevoient beaucoup de saintes inspi

rations , mais parce qu'ils prétendoient recevoir toutes les

lumières nécessaires pour avoir la connoissance de tous les

moyens par lesquels on peut parvenir au salut. Saint Epi-

fhane et saint Augustin font mention de ces hérétiques que

on peut regarder comme les prédécesseurs de nos frères

séparés , en ce qui regarde l'esprit particulier. M. Holden

conclut ce chapitre en faisant voir le ridicule de leur pré

tention : Aies entendre parler, dit-il, ne diroit-on pas qu'ils

s'exercent continuellement dans de sublimes contempla

tions ? Ne croiroit-on pas que ces esprits élevés se séparant

du commun du peuple , mènent une vie toute céleste dans

une grande paix et tranquillité d'esprit.? Et l'on sait néan

moins qu'ils accordent celte faveur de l'instinct et de l'ins

piration à ceux qui sont de la lie du peuple , à ceux qui

vivent dans le bruit et le tumulte des affaires et des em

barras , à ceux mêmes qui se trouvent dans les troubles et

les agitations des armes.

C'est donc une conséquence nécessaire, que, pour fixer

toutes nos incertitudes et nous réunir à une même croyance,

il faut avoir recours à l'autorité; et voici l'idée qu'il nous

donne de celle que nous devons reconnoître (1) : C'est un

principe reconnu de tout temps dans l'Eglise , que l'on ne

peut soutenir et proposer pour une vérité catholique et révé

lée, que ce qui a été reçu par nos pères et les saints docteurs

qui nous ont précédés, et ce qu'ils nous ont laissé comme

une doctrine venue des apôtres et transmise jusqu'à nous

par une succession non interrompue. L'Eglise, dans tous les

(1) Holden. Analysis fidei, i. i. c. 8. Lcct. 5.
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temps, a reçu ce principe et n'a point eu d'autre méthode,

point d'autre moyen que celui là, pour faire connoîlre les

choses qu'elle avoit reçues comme révélées ; elle a toujours

fait remonter à la doctrine des apôtres , qui est celle de

Jésus-Christ , et dont elle a reçu le dépôt pour le faire pas

ser de siècle en siècle. Nous n'avons point encore besoin ,

pour nous convaincre de cette vérité , de considérer l'Eglise

comme ayant reçu le privilège de l'infaillibilité; nous la

considérons comme une société très-ancienne , fondée par

les miracles , cimentée par le sang des martyrs , éclatante

par la sainteté des maximes qu'on y enseigne. C'est cette

ville située sur une montagne , et qui est visible à tous ceux

qui veulent y entrer; en sorte qu'ils peuvent tous s'exhor

ter mutuellement à le faire, en se disant les uns aux autres :

Venez, montons à la montagne du Seigneur, à la maison du.

Dieu de Jacob (1). Ceux qui y sont pour gouverner, se sont

toujours conformés aux mêmes règles , et ont toujours eu

les mêmes principes de croyance. On ne peut y remarquer

aucune interruption. On nous y fait voir une succession

continuelle de docteurs et de pasteurs établis pour ensei

gner toujours la même doctrine , qui sont chargés d'éloi

gner celle qui pourroit être contraire , et de la proscrire ,

si elle vouloit s'introduire ; c'est ce qui a toujours été pra

tiqué depuis l'établissement de cette société. Elle a des

livres qu'elle regarde comme contenant la révélation des

choses , que Dieu , par sa bonté et la sagesse de sa pro

vidence , a voulu faire connoître à ceux qu'il appelle à un

bonheur éternel. C'est dans ces écrits, dont l'Eglise nous

donne l'intelligence et le vrai sens , que nous trouvons les

moyens de nous rendre capables des promesses dignes de

la libéralité et de la magnificence d'un Dieu si grand et si

puissant. C'est à celte société, que toutes les nations qui

ont voulu vivre selon les maximes de la plus solide piété,

sont venues en foule, pour quitter les erreurs d'une vie dé

réglée , et pour renoncer aux crimes qui déshonorent la

nature humaine , selon ce qui avoit été annoncé par Isaïe :

La montagne sur laquelle sera bâtie la maison du Sei

gneur , s'élèvera au-dessus des collines, et toutes les

nations y accourront en foule (2). Que je joigne une tra

dition bien suivie d'une même doctrine, avec cette idée de

l'Eglise dont je ne considère point encore le privilège de

l'infaillibilité accordé par Jésus-Christ , ces deux considéra -

(0 Isai. 11. 3. — (2J Itid. 11. 2.
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tions doivent faire siir mon esprit une impression suffisante

pour me déterminer à croire que les livres qui sont reçus

dans cette société, comme divinement inspirés, doivent être

regardés comme saints et canoniques. Tout esprit raison

nable se sent pressé et frappé par des motifs sipuissans;

et avec le secours de la grâce toujours nécessaire pour faire

un acte surnaturel d'une foi divine , on vient enfin à un

acquiescement parfait à toutes les vérités révélées ; et on

est pour lors persuadé que celles que l'Eglise nous propose

ont été révélées.

Voici enfin la conclusion que M. Holden tire de tous ces XII.r\

* j i i Conclusion
principes , que nous pouvons regarder comme les moins de quc j|. jj0i.

crédibilité. Il est assez clair , dil-il (1) , que cette analyse de den lire des

la foi chrétienne ne va point retomber dans ce labyrinthe d'un pr'°j"peosis

cercle vicieux où se sont trouvés embarrassés quelques théo- 1 a postS"

logiens qui ont établi l'analyse de la foi sur un autre prin

cipe; car lorsqu'on leur demande comment ils sont per

suadés que l'Ecriture est la parole que Dieu nous a révélée ,

ils disent qu'ils en sont convaincus par les décisions de l'E

glise. Si on leur demande encore comment ils sont con

vaincus que la décision unanime faite par l'Eglise est infaillible

et exempte de toute erreur , ils répondent qu'ils l'ont appris

par la parole de Dieu même qui nous l'a ainsi révélé ; de

sorte que ne voulant point reconnoître pour fondement de

la foi une certitude et une évidence fondée sur les lumières

naturelles , ils retombent infailliblement dans un cercle

vicieux; et il semblerait, à les entendre raisonner, que la

foi qui est en nous , ne peut être formée d'abord par la

première et principale raison qui est la source de tout ce

qui est raisonnable ; et ils veulent que des agens doués de

raison et de jugement soient plus assurés dans ce qu'ils

croient , que la raison ne le demande d'eux. Ils ont de la

{ieine , ajoute-t-il, à reconnoître que toutes les preuves et

es raisons même les plus évidentes par lesquelles nous

faisons voir la suite et la tradition des vérités de la foi ,

qui nous ont été transmises , soient capables de nous con ■>

duire à une certitude qui ne laisse plus aucun doute , et

qui soit exempte de toute erreur. C'est pourquoi ils pensent

que, nonobstant tous ces motifs, il faut encore, pour arrêter

les doutes d'un esprit chancelant , avoir recours à un ins

tinct et à une inspiration particulière , pour donner à notre

acquiescement une certitude entière , fondée sur l'infailli-

(i) Hoiden. ç. 9. Lect. a. p. a34.
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bilité de Dieu même. Mais pour ce qui nous regarde , con-

linue-l-il , nous ne croyons pas que la certitude de la foi

divine et de la religion chrétienne puisse être fondée et ap

puyée seulement sur des opinions semblables. Nous avouons

que pour acquiescer aux vérités de la foi chrétienne ,

nous avons besoin de la grâce du Saint-Esprit , de même

qu'elle est nécessaire pour faire des actes d'espérance , de

charité, et de toute autre vertu surnaturelle; mais nous

soutenons en même temps que la certitude de notre acquies

cement n'est point fondée sur ces mouvemens et ces inspi

rations qui sont invisibles et inconnues aux autres ; et nous

prétendons que cette infaillibilité qui fait notre certitude ,

pour ce qui regarde la foi et la religion chrétienne , est fondée

sur cette tradition universelle et sans interruption , qui

devient un moyen de crédibilité et un motif de certitude

propre à convaincre tout esprit raisonnable , et qui est à sa

portée ; car tout ce qui fait la matière et l'objet de cette

tradition est exposé à la connoissance de tous ceux qui

veulent y faire attention ; il n'y a qu'à avoir des yeux et

des oreilles. Il faudroit s'aveugler pour ne point aper

cevoir ce que l'on croit parmi les chrétiens , et quels sont

les exercices de leur religion. Tout ce qui fait l'objet du

culte , et ce qui le compose , est exposé , pour ainsi dire , à

la vue de tout le monde. On y remarque sept sacremens qui

sont administrés au nom de la très-sainte 1 rinité ; on y voit

offrir l'adorable sacrifice ; on y voit faire des prières

pour les vivans et pour les morts ; on y voit invoquer les

saints qui sont dans la gloire , et réclamer leur intercession

auprès de Dieu. Personne ne peut douter que ces articles

ne soient l'objet et la matière du culte , et qu'ils appar

tiennent à la religion. Toutes les vérités qu'on y enseigne ,

remontent jusqu'à la plus ancienne tradition ; c'est par elle

qu'elles nous sont toutes communiquées. Voilà le motif

qui nous y fait acquiescer, et nous en venons enfin jus

qu'à la révélation qui nous fait croire toutes les vérités

qui appartiennent à la religion , parce que Dieu ne peut

être trompé et ne peut nous tromper lorsqu'il nous parle.

Voilà en substance tout le système de M. Holden touchant

l'analyse de la foi. Ainsi en réunissant ces deux choses ,

la tradition conservée dans l'Eglise , et l'autorité de cette

société fondée sur les motifs de crédibilité , on ne tombera

point dans ce qu'on appelle le cercle vicieux , ou la pétition

de principe.
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avec

saint

Cette méthode nous paroît d'autant plus solide, qu'elle

semble être conforme à celle que saint Augustin nous a de°amc?ho-

tracée , en écrivant contre les Manichéens qui vouloient dedeM.HoI-

des démonstrations , et qui en promettoient à ceux qui pa- ^"e'j 1

roissoient disposés à embrasser leurs erreurs. C'est ainsi Augustin!

qu'ils avoient séduit saint Augustin ; mais ils ne purent

exécuter les promesses qu'ils lui avoient faites. Ce saint doc

teur étoit persuadé au contraire , après qu'il fut rentré dans

le sein de l'Eglise , et lorsqu'il étoit déjà prêtre , que l'homme

a besoin d'une autorité pour être conduit à la vérité. C'est

ce qu'il établit dans un excellent ouvrage qui porte pour

titre , De l'utilité de croire. « La véritable religion , dit-

»il (1) , ne peut être embrassée par l'homme, sans le se-

» cours d'une autorité grave, à laquelle il soit juste et rai-

«sonnable de se soumettre ; et il faut croire d'abord des

» choses que l'on ne concevra , qu'après s'être rendu digne

«d'en avoir l'intelligence par une sage conduite. « Mais

«comment connoître à quelle autorité fl est juste et raison-

* nable de nous soumettre ? « La sagesse de Dieu y a pourvu,

«répond saint Augustin (2) , par les oracles des prophètes,

» par l'humanité et la doctrine de Jésus-Christ , par les voya-

» ges des apôtres , par les souffrances des martyrs , par les

» gibets auxquels ils ont été attachés , par le sang qu'ils ont

» répandu , par la mort qu'ils ont soufferte , par la vie édi-

» fiante et exemplaire des Saints , et par les miracles qui

«ont été opérés dans les lieux, les temps et les circons-

» tances convenables. Dieu nous ayant donc donné un se-

» cours si puissant , et nous ayant fourni et fait voir un

«progrès si prodigieux et si admirable, pouvons-nous faire

«la moindre difficulté de nous jeter avec confiance et de

«nous tenir dans le sein d'une Eglise dont l'autorité s'est

«établie , jusqu'à se faire connoître par tout le genre hu-

» main depuis le siège apostolique , en suivant la succession

» des évêques , malgré tous les efforts inutiles des hérétiques

«qui ont été condamnés en partie par la croyance même

» des peuples , par le poids des décisions des conciles , et

«encore par l'éclat et la majesté des miracles? Disons que

» ne vouloir pas reconnoître cette autorité comme la plus

» respectable , et refuser de s'y soumettre, c'est assurément

«le comble de l'impiété, ou l'effet d'une arrogance qui

» nous précipite dans l'abîme : » Cui nulle primas dare ,

(1) Awg. de util. cred. o. g. n. ai. Ton», vm. — (2) Iiid. o. 17. n. 55.

col. 68.
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vel summœ profecto tmpictalis est, vel prœcipitis arro-

ganliœ. A quoi le saint docteur ajoute que s'il n'y a point

île moyen assuré , de faire parvenir l'esprit de l'homme

à la sagesse salutaire , que lorsque la foi et la soumission

le prépare à faire un usage légitime de sa raison , il n'y a

rien de plus ingrat et de plus déraisonnable , que de vouloir

résister au secours que Dieu nous présente , et à une au

torité qui a tant de pouvoir et de force ( il parle toujours

de l'autorité de l'Eglise ) : Quid est aliud ingratum esse

opi atque auxilio divino , quam tanto robore prœditat

auctoritati velle resistere?

En suivant avec méthode cette doctrine de saint Au

gustin , on verra clairement que lorsqu'il s'agit de faire

l'analyse de notre foi ou de la doctrine chrétienne , on

vient enfin à l'autorité de l'Eglise , non pas encore consi

dérée comme ayant reçu le privilège de l'infaillibilité, mais

regardée comme une société qui se soutient par la succes

sion de ses évêques contre les efforts des hérétiques qui

sont toujours réprimés par la foi des peuples , ou par les

décisions des conciles , et par l'éclat et la majesté des mi

racles ; société fondée pour être la gardienne du dépôt de

la vérité et des choses révélées, arrosée par le sang des

martyrs , et ornée de toutes les vertus des saints ; société

3ui subsistoit même avant Jésus-Christ dans la personne

es justes qui vivoient chez les Juifs ; société dont l'origine

remonte jusqu'à la naissance du monde; société à laquelle

appartiennent les patriarches , et tous les saints qui ont vécu

avant la naissance du peuple juif; société dont l'autorité

est ainsi plus ancienne que les Ecritures dont le dépôt lui

a été confié. C'est de tous ces privilèges que se tirent la

plupart des motifs de crédibilité , auxquels il faut remonter

en faisant l'analyse de la foi ; et dès lors notre foi n'est point

appuyée sur un cercle vicieux. »

xv Mais avant de terminer cette dissertation , il faut encore

Hosadver- expliquer quelques passages de l'Ecriture, dont se servent

paires préten- ceux quj veulent que l'on s'en rapporte au goût ou senti-
dent encore 1 , . 1 ,, . r[. ,. P ,,. . .

«'autoriser ment intérieur qui est 1 esprit particulier ou 1 inspiration

d'une pro- accordée , selon eux, à chacun des fidèles. Celui de tous

phét.ie dc ,e" les témoignages de l'Ecriture qui leur paroît être le plus

léc par saint exprès sur ce sujet , est tiré au enap. xxxi du prophète

Paul. Jéremie , dont voici les termes : Le temps vient , dit le

Seigneur, dans lequel je ferai une alliance nouvelle avec

la maison d'Israël et la maison de Juda ; non selon l'ai-
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liance que je fis avec leurs pères, au jour où je Us pris

par la main pour les faire sortir de l'Egypte, parce qu'ils

ont violé cette alliance; c'est pourquoije leur ai fait sentir

mon pouvoir, dit le Seigneur. Mais voici l'alliance que

je ferai avec la maison d'Israël , après que ce temps-là sera

venu , dit le Seigneur : J'imprimerai ma loi dans leurs

entrailles , et je l'écrirai dans leur cœur ; je serai leur

Dieu , et ils seront mon peuple; et chacun d'eux n'aura

plus besoin d'enseigner son prochain et son frère, en disant,

Connaissez le Seigneur; parce que tous me connoîtront ,

depuis le plus petit jusqu'au plus grand , dit le Seigneur :

car je leur pardonnerai leur iniquité, et je ne me sou

viendrai plus de leurs péchés (1). Saint Paul ne nous

laisse point douter que toute cette prophétie ne doive

s'entendre de la grâce de la nouvelle alliance (2) ; et il se

sert de ces paroles du prophète , pour prouver aux Hébreux

qu'il étoit nécessaire , selon la promesse de Dieu , que le

Seigneur contractât une nouvelle alliance avec les hommes ;

que s'il contracte une alliance appelée nouvelle , l'autre doit

donc être regardée comme ancienne et comme vieille , et

conséquemment comme tendant à sa fin. Ainsi dès le temps

de Jérémie , ce prophète regardoit l'alliance faite avec le

peuple hébreu du temps de Moïse , comme vieillissant et

approchant de sa fin. Cette application de saint Paul est

juste; et elle nous doit faire rejeter le sentiment de ceux

qui appliquent cette prophétie à l'alliance, que Dieu fit avec

les Juifs du temps d'Esdras et de Néhémie après le retour

de la captivité. Comment ne voit-on pas que ce qui est dit

dans Jérémie , ne peut convenir à cette alliance qui d'ail

leurs n'étoit pas nouvelle , puisque ce n'étoit qu'un renou

vellement de l'ancienne ; au lieu que celle dont parlé Jé

rémie , étoit entièrement nouvelle , et ne devoit point être

écrite sur des tables de pierre , mais gravée dans les cœurs ;

ce qui ne convient qu'à la nouvelle alliance que Jésus-

Christ a faite avec les hommes, en répandant sa grâce dans

leur cœur?

Nous concevons aisément que la grâce du Nouveau-

Testament renfermée dans l'alliance nouvelle que Jésus-

Christ a faite avec nous , est une loi gravée dans nos cœurs ,

parce quenous trouvons dans l'Ecriture que , par cette nou

velle alliance ,Dieu devoit nous ôter le cœur de pierre, en

nous accordant un cœur de chair , pour recevoir avec do-

(1) Jnrem. ixxi. 3i. et seqq. — (2) Hcir. »ni. 8. et seqq.
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XVI.

Eux-mêmes

n'agissent pas

couformé-

ment à la ma

xime qu'ils

veulent éta

blir dans l'in

terprétation

de celte pro

phétie.

cilité les préceptes de notre divin Sauveur. C'étoit la pro

messe faite dans le prophète Ezéchiel (1). C'est par ce

moyen que Dieu a exécuté ce qu'il avoit encore prédit

par le même prophète : Je ferai que vous marcherez dans

mes commandemens (2). Voilà l'effet de la grâce de la

tiouvelle alliance , qui nous conduit bien plus parfaitement

à l'accomplissement des choses' que Dieu demande de nous.

Par celte prérogative de la loi nouvelle, le Seigneur devient

particulièrement notre Dieu , et nous devenons son peuple

choisi par prédilection. Toutes ces vérités se trouvent sou

vent dans l'Ecriture , et elles sont répétées dans plus d'un

endroit des Epîtres de saint Paul. Mais comment entendre

ce qui suit dans le Prophète et dans l'Apôtre : Chacun d'eux

n'aura plus besoin d'enseigner son prochain et son frère ,

en disant , Connoissez le Seigneur; parce que tous me con

naîtront, depuis le plus petit jusqu'au plus grand. S'ils

n'ont point besoin d'être instruits , et s'ils n'est point né

cessaire qu'on les enseigne , ils seront donc instruits par

l'instinct et l'inspiration intérieure qui feront qu'ils n'auront

pas besoin de maîtres et de docteurs qui enseignent à l'exté

rieur. Cette faveur n'est refusée à personne : Ils me connoi-

tronttous , dit le Seigneur , depuis lepluspelitjusqu'auplus

grand. Cela n'est-il pas précis pour autoriser l'esprit de dis

cernement que les prétendus réformés accordent à chaque

particulier pour connoître quelles sont les vérités de la re

ligion et les articles de la foi chrétienne , saus qu'il soit be

soin de recourir à l'autorité de l'Eglise , pour apprendre

d'elle ce qu'il faut croire ?

Avant de faire voir combien peu cette conséquence est

juste , qu'il nous soit permis de demander à nos frères sé

parés s'ils agissent conformément à la maxime qu'ils veu

lent établir dans l'interprétation de ces textes du Prophète

et de l'Apôtre. Est-il donc vrai que parmi eux personne

n'enseigne , et qu'aucun de leurs ministres ne monte en

chaire pour donner des instructions à son prochain ? Ob

servent-ils à la lettre ce que marque le Prophète : Non do-

cebit ultra vir proximum suum? Ont-ils absolument re

noncé à une des fonctions de pasteurs, qui consiste à faire

connoître Dieu , et à donner une idée de ses divines perfec

tions? Dicens , cognosce Dominum. Peuvent-ils se flatter

que sans ces instructions, tous ceux de leur secte connois-

sentle Seigneur, depuis le plus petit jusqu'au plus grand?

(i) Ezech. xi. 19. — (ï) IHd. xxxvi. 37.
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Car enfin ni le prophète Jérémie, ni l'apôtre saint Paul,

n'ont point dit qu'il ne seroit pas nécessaire que l'Eglise

décidât les matières contestées , en faisant connoître les

articles de la révélation. L'expression du texte sacré porte

sur chacun des particuliers : Aucun d'eux, dit le prophète,

■n'aura plus besoin d'enseigner son prochain. Si l'on veut

prendre ces termes à la rigueur, il ne faudra plus interpré

ter l'Ecriture } et pourquoi donc saiut Paul préfère-t-il le

don d'instruire , aux autres dons , même à celui des langues ?

Pourquoi dit-il (1) qu'il aimeroit mieux ne dire dans l'E

glise que cinq paroles dont il auroit l'intelligence , pour en

instruire aussi les autres, que d'en dire dix mille dans une

langue inconnue ? Ce grand apôtre n'ajoute-t-il pas aussi

tôt que le don des langues est un signe * non pour les

fidèles, mais pour les infidèles; et que le don de prophé

tie , c'est-à-dire , le don d'interpréter l'Ecriture et les mys

tères, n'est pas principalement pour les infidèles, mais

pour les fidèles (2) ? Enfin il souhaite que parmi les Corin

thiens , ceux qui ont le don de prophétiser, c'est-à-dire,

d'expliquer le sens des Ecritures , le fassent l'un après

l'autre , afin que tous apprennent el que tous soient con

solés (5) .

Le même apôtre a eu soin de distinguer les différens

ministères qui sont pour tous à l'avantage de l'Eglise (4) J

et il n'oublie pas le ministère de la prédication ; car il parle

des évangélistes , des docteurs et des pasteurs, dont la

principale fonction est d'instruire et d'enseigner ; et c'est

de ce min;stère qu'il s'est acquitté pendant toute sa vie

avec tant de zèle et de persévérance. C'est ce qu'il recom

mande à Tite son disciple (5) , en lui disant qu'un évêque

doit être fortement attaché aux vérités de la foi, telles

qu'on .les lui a enseignées , afin qu'il soit capable d'exhor

ter selon la saine doctrine , et de convaincre ceux qui s'y

opposent. Il donne les mêmes instructions à Timothée (6),

en lui recommandant de garder fidèlement ce qu'il avoit

appris de lui, et de le donner comme en dépôt à des

hommes fidèles qui soient eux-mêmes capables d'en ins

truire les autres. Et pour marquer quelles doivent être les

occupations d'un digne ministre de l'Evangile, voici en

deux mots ce qu'il lui prescrit : Appliquez-vous à la lec-

(i) 1. Cor. xiv. 19. — (a) lted. f 22. — (3) Itid. f 3j. — (4) Efhst.

iv. 11. 13.— (5) Tit. 1. 9. — (6) a. Tim. 11. a.
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tare, à l'exhortation et à l'instruction (i). Ce scroit donc

détruire tout l'ordre et toute l'économie du ministère évan-

gélique , que de prétendre que , selon les expressions du

prophète Jérémie et de l'apôtre saint Paul , il ne faut plus

que personne enseigne son prochain et son frère , et que les

fidèles n'ont pas besoin de recevoir des exhortations et des

instructions. Les ministres mêmes sont dans une pratique

contraire ; ils montent en chaire pour prèclier; ils font des

sermons; ce seroit donc à eux à se joindre à nous , pour

contribuer de leur côté à éclaircir le texte de Jérémie.

XVII. Or en supposant, comme une chose constante, que le

Sens que l'on prophète a marqué par ses expressions les privilèges et

îTcette0"™' l'excellence de la nouvelle alliance , voici le sens que l'on

phétie* sans peut lui donner , sans autoriser l'abus que les fanatiques

autoriser l'a- ont fait de ce passage : J'imprimerai ma loi dans leurs

quil» en entra;i/eS} dit le Seigneur , et je l'écrirai dans leur cœur.

La loi dont il est parlé ici, est la loi de l'amour et de la

charité, que le Saint-Esprit a répandu dans le cœur des

disciples assemblés , et qu'il grave tous les jours dans les

ames chastes , et fidèles à la voix intérieure de la grâce ; il

y répand en même temps la grâce sanctifiante et les dons

des vertus surnaturelles. On peut dire , en un sens très-véri

table , que Dieu répand dans tous les fidèles , sous la nou

velle alliance , un esprit de lumière et de connoissance qui

les instruit des choses nécessaires pour obtenir le salut, en

leur donnant en même temps la force de les accomplir ,

c'est l'effet de la grâce sanctifiante , accompagnée d'une

charité toute lumineuse. C'est en ce sens que notre Sei

gneur dit dans l'Evangile que , selon l'expression des pro

phètes , ils seront tous enseignés de Dieu ; et ce divin

Sauveur montre l'effet de ce divin enseignement , lors

qu'il dit : Quiconque a entendu la voix de mon Père, et a

été enseigné de lui, vient à moi (2). Ceux qui après avoir

reçu des pasteurs les instructions nécessaires , en ont pro

fité, et ont eu le bonheur d'avoir le Saint-Esprit résidant

véritablement en eux par le don de sa grâce , connoissent

souvent mieux leurs devoirs et ce que demande d'eux cet

Esprit saint qui a répandu la charité dans leurs cœurs ,

que ne feroient des savans qui s'évanouissent ordinaire

ment dans la vanité de leurs pensées. Les ames fidèles,

attentives aux mouvemens de la grâce et de l'esprit qui les

 

(1) 1. Tim. iv. lî. — (a) Joan, vi. 45. — liai. liv. i3.
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conduit , trouvent plus aisément les voies du salut , que

ceux qui ont travaillé à acquérir beaucoup de science.

Etant justifiées parla foi (i) , c'est-à-dire, par la grâce de

l'Evangile , elles ont la paix avec Dieu par Jésus-Christ

notre Seigneur ; elles vivent dans l'espérance des biens à

venir; et cette espérance ne les trompe point, parce que

l'amour de Dieu a été répandu dans leurs cœurs par le

Saint-Esprit qui leur a été donné. Voilà l'onction dont

parle saint Jean (2) , qui fait que ceux qui ont eu le bon

heur de la recevoir, n ont plus besoin que quelqu'un les

enseigne : ces ames fidèles sont toujours attachées à Dieu ,

pour obtenir de lui les lumières dont elles ont besoin pour

leur conduite particulière; mais elles ne s'attendent point

à recevoir de sa divine bonté des inspirations ou des ré

vélations pour connoître les grands mystères et les dogmes

dont la connoissance est nécessaire à toute l'Eglise ; elles

savent que Dieu a établi un autre moyen , en donnant à son

Eglise l'autorité et l'infaillibilité pour décider dans ces

sortes de matières.

Que l'on considère donc bien (3) les passages du pro

phète Jérémie et de l'apôtre saint Paul , et l'on y verra

qu'ils ne parlent que de la différence qu'on doit mettre

entre l'ancienne alliance et la nouvelle. La première étoit

écrite sur la pierre ; la seconde est gravée dans les cœurs.

L'ancienne étoit donnée à un peuple dont la tête étoit dure

et le cœur incirconcis (4) ; la nouvelle est donnée à un

peuple que Dieu rend docile par sa grâce, en lui donnant,

selon sa promesse (5) , un cœur de chair, ç'est-à-dire , le

divin amour qui le rend docile à ses lois, après lui avoir

ôté le cœur de pierre, c'est-à-dire, cette indocilité qui le

rendoit rebelle à ses ordres. Les instructions données au

peuple juif frappoient leurs oreilles, et la loi ancienne fut

publiée au bruit du tonnerre et avec l'éclat de la foudre ; la

doctrine de Jésus-Christ est communiquée aux esprits , et

passe jusqu'au cœur par la douceur et la force de la grâce

qui par la délectation du saint amour fait que le joug de

Jésus-Christ est doux , et que son fardeau est léger. La

connoissance des mystères étoit peu répandue parmi les

Juifs ; et cette connoissance se bornoit à un petit nombre

(1) Rom. v. 1. 5. — (a) 1. Joan. 11. ajf. — (5) La suite de ce paragraphe

qui ne se trouvoit point dans la première édition de cette Bible , fait

néanmoins partie de la dissertation de M. l'abbé de Vcnce : c'est pourquoi

nous la présenton»ici. — (4) >ict. vu. 5i. — (5) Hzcch. xi. 19.

7-
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de vérités qui n'étoient bien connues que par les prophètes,

les prêtres et quelques ames choisies, comme les pa

triarches. Mais sous la loi nouvelle, nous avons reçu la

connoissance des plus grands mystères. Tous les fidèles

connoissent l'adorable mystère de la Trinité ; ils savent que

la seconde Personne s'est incarnée pour nous, et c'est le

mystère de l'amour du Fils de Dieu , qui renferme tant de

grandes vérités dont une ame fidèle se nourrit et s'édifie.

Les fidèles, sous la loi de l'Evangile , connoissent le Saint-

Esprit qui répand des dons ineffables dans leur cœur ; ils

admirent les trésors infinis de la bonté de Dieu dans la

rédemption du genre humain , par la rémission de nos pé

chés , selon les richesses de sa grâce qu'il a versée sur

nous avec abondance, en nous remplissant d'intelligence

et de sagesse. C'est par ce don précieux, qu'étant fondés

et enracinés dans la charité , ils comprennent , avec tous les

Saints , quelle est la largeur , la longueur, la hauteur et la

profondeur du grand mystère de l'Homme-Dieu , revêtu de

nos infirmités , et attaché à la croix pour nous en délivrer.

Que cette science est sublime , et combien n'est-elle pas

au-dessus de toutes les connoissances que pouvoient avoir

la plupart des Juifs! C'est par le don de la foi en Jésus-

Christ, que Dieu imprime dans nos esprits celte persua

sion qui nous tient inviolablement attachés à toutes ces

vérités si douces et si consolantes. Lorsque nous en sommes

venus là , il est vrai de dire , en quelque sorte , que nous

n'avons plus besoin d'un docteur qui nous enseigne à l'ex

térieur, selon ce que saint Paul disoit aux Thessaïoniciens :

Quant à ce qui regarde la charité fraternelle , vous n'a

vez pas besoin que je vous en écrive, puisque Dieu vous a

appris lui-même à vous aimer les uns les autres. Mais je

vous exhorte, mes frères, à vous avancer de plus en plus

dans cet amour (1). Lorsque Dieu parle ainsi au fond du

cœur pour nous enseigner les vertus en nous les faisant

pratiquer, il n'est plus nécessaire que les hommes nous

enseignent.

Quelques théologiens, après Théodoret et saint Tho

mas , restreignent cette grâce de la nouvelle alliance dont

parle l'apôtre , après le prophète Jérémie, aux élus qui

sont déjà dans la gloire , ou qui y parviendront par leurs

bonnes œuvres. Ainsi, selon leur sentiment, cela doit s'en-

(i) i. Thon. iv. 9. 10,
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tendre de l'Eglise triomphante, et non pas de l'Eglisemili-

tante ; c'est-à-dire, que cette promesse ne recevra son entier

accomplissement que dans le ciel. Théodoret dit (1) que ce

qui est marqué par le prophète et par l'apôtre , ne se trou~

vera point dans la vie présente, mais s'accomplira seulement

dans la vie future. Saint Augustin traite cette question d'une

manière assez problématique dans le chapitre xxiv de son

livre de l'Esprit et de la Lettre; mais dans le chapitre

suivant, il prouve très-positivement que le passage de Jéré-

mie rappelé par saint Paul , doit s'entendre de la différence

des deux alliances; différence qui consiste principalement

en ce que Dieu , dans la nouvelle , imprime ses lois dans

l'esprit de ceux qui appartiennent à cette alliance , et qu'il

les grave dans leur cœur j et c'est ce que l'apôtre a encore

marqué dans un autre endroit, lorsqu'il dit aux Corin

thiens : Vous êtes vaus-mêmes notre lettre de recomman

dation.... Vos actions faisant voir que vous êtes la lettre

de Jésus-Christ , dont nous n'avons été que les secrétaires ,

■et qui est écrite non avec de l'encre , mais avec l'Esprit du

Dieu vivant, non sur des tables de pierre, mais sur des

tables de chair, qui sont vos cœurs (2). « Voici donc,

» ajoute saint Augustin (3) , la différence évidente de l'An-

» cien-Testament d'avec le Nouveau : Dans le premier , la

» loi étoit écrite sur des tables; dans le second, elle est

» gravée dans les cœurs ; de sorte que ce qui donne de la

«terreur dans celle-là à l'extérieur, devient doux et plaît

»au cœur dans celle-ci. Dans l'ancienne alliance, celui qui

«reçoit fa loi , devient prévaricateur par la lettre qui lue;

» dans la nouvelle , celui qui reçoit la loi en devient ama-

»teur par l'esprit qui vivifie; d'où l'oi> doit conclure que

«Dieu nous aide, afin que nous puissions pratiquer la jus-

»tice, et qu'il opère lui-même en nous le vouloir et le faire

«selon son bon plaisir, non-seulement en faisant retentir

» extérieurement à nos oreilles les préceptes de la justice,

» mais en donnant intérieurement l'accroissement à la di-

»vine semence par la charité qu'il répand dans nos cœurs

» par le Saint-Esprit qui nous est donné. »

Saint Thomas dit que le peuple de Dieu sera véritable

ment tél que le décrit le prophète , et éprouvera tout ce.

que renferme cette promesse , lorsqu'il sera entièrement et

(1) Théodoret. in hune loevm. — (») 2. Cor. m. a. 3. — (5) dugvut. de

Spir. et Litt. c. 25.
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parfaitement soumis à toutes les volontés de Dieu , et qu'il

lui sera inviolablement attaché par un amour parfait. Pour

lors , ajoute ce saint docteur , personne n'enseignera son

prochain et son frère pour l'exciter à la connoissance de

Dieu , parce que tous , depuis celui qui a le moindre degré

de sainteté, jusqu'à celui qui est parvenu au plus émi-

nent , jouiront de la vision béalifîque , et verront Dieu tel

qu'il est.

Mais sans avoir besoin de recourir à cette solution pour

expliquer les passages de Jérémie et de saint Paul , il peut

sulfire de comparer les deux alliances comme saint Augus

tin les compare , et de faire consister comme lui la diffé

rence , en ce que dans l'une la loi est écrite sur la pierre ,

et que dans l'autre elle est gravée dans les cœurs. Ce n'est

pas que sous l'ancienne alliance même , il n'y ait eu de vé

ritables justes qui portoient comme nous la loi gravée

dans leur cœur; mais ceux-là appartenoient à l'alliance

nouvelle , et c'étoit la grâce de Jésus-Christ qui dès lors

gravoit la loi dans leur cœur. Ainsi la différence des deux

alliances très-bien observée par saint Augustin, subsiste tou

jours. Dans la première, c'est la loi de terreur qui enseigne

au dehors ; dans la seconde , c'est la loi d'amour qui agit

au dedans , mais sans nous rendre indépendans de l'ensei

gnement de l'Eglise. Nous ne sommes fondés à croire que

cette loi d'amour agit dans nos cœurs , qu'autant qu'elle

nous rend dociles à la voix de Jésus-Christ et de son Eglise.

Tout enseignement intérieur qui se trouveroit contraire à

l'enseignement extérieur de l'Eglise , seroit dès lors con

vaincu de n'être point l'enseignement de l'Esprit de Dieu ,

mais l'enseignement de l'esprit d'erreur.

XVIII. En vain donc nos adversaires prétendent-ils qu'on doit

de'ceu'e dL" )uëer °® ^a canonicité des livres saints par un caractère

sertation. d'évidence qu'ils croient trouver dans les livres qu'ils re

çoivent comme canoniques , ou par un témoignage que

l'Esprit saint rend dans les cœurs ; ces prétendues règles

sont illusoires ; la seule qui puisse et doive nous fixer ,

c'est l'autorité de l'Eglise considérée comme une société

aussi ancienne que le monde , existante avant que les Ecri

tures existassent , et rendue dépositaire de ces divins livres.

C'est de sa main que nous les recevons , et c'est d'elle

seule que nous pouvons apprendre quels sont ceux qui ont

mérité d'être reconnus pour tels , et conséquemment d'être

insérés dans le canon qui les renferme. Le canon de l'E
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glise a d'abord été celui des Juifs au milieu desquels elle

subsistoiten la personne des justes avant Jésus-Christ; et

les livres contenus dans ce premier canon , sont ceux, que

l'on nomme protocanoniques. Elle y a depuis ajouté ceux

que l'on nomme par cette raison deulérocanoniques , et

tous ceux qui sont compris dans le canon des livres du

Nouveau-Testament. Voilà le corps entier des Écritures

que l'on nomme canoniques , et qui seules forment la

sainte Bible , telle que nous la présentons ici.



DISSERTATION

SUE

LA VERSION DES SEPTANTE.*

Tréiogatire* La version des Septante a toujours été célèbre dans l'Eglise,

de 1| version Elle a été employée par les apôtres, par les évangélisles,

Variété ""de Par 'es Peres- Elle a toujours été en usage dans l'Eglise

semimfnssur grecque; et encore aujourd'hui elle y est regardée comme

pàVia»erSI°de ^th611*'0"6. Dans l'Eglise latine , l'ancienne Vulgate , usitée

cette °disser- jusqu'au temps de la version de saint Jérôme , étoit une

talion. traduction de la version des Septante ; et la version Vul

gate des Psaumes usitée encore aujourd'hui, et déclarée au

thentique par le concile de Trente , vient de cette ancienne

Vulgate prise du grec de la version des Septante.

Mais on a débité tant de conjectures sur ce qui regarde

l'histoire de cette célèbre version grecque, et on y a ajouté

tant de circonstances peu certaines , qu'il est assez difficile

même de les rapporter toutes, et de les ranger dans un

ordre méthodique.

La plupart des critiques nouveaux rejettent absolument

toute l'histoire de la version des Septante , rapportée avec

quelque diversité par Aristée , Philon , Joseph , saint Justin ,

saint Irénée et saint Epiphane. D'autres en soutiennent la

vérité , abandonnant seulement quelques circonstances qui

paraissent trop visiblement fabuleuses. Quelques-uns sou

tiennent que les septante interprètes traduisirent d'hébreu

en grec seulement les cinq livres de Moïse. D'autres veulent

qu'ils aient traduit toute la Bible ; et il y en a qui y ajoutent

plusieurs livres apocryphes.

On est encore moins d'accord sur le temps auquel cette

traduction a été faite. Les uns la mettent sous Ptolémée I ,

fils de Lagus, père de Ptolémée Philadelphe (1) ; d'autres

* Le fond de cette Dissertation est tiré de celle de dom Calmet.

(1) Vide Jren. t. m.adv.txœr. c. a5. reuai. Ciem. Alex. (. 1. Stromat.

Ana.UA. in Comput. Pasch. 'i'htodorct. Praf.in Ptalm.
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sous Philadelphe même , et c'est l'opinion la plus suivie ;

d'autres la reculent de beaucoup (1) , et prétendent que

celle que nous avons n'a été faite que vers le temps de Pto-

lémée VII , surnommé Physcon ou Evergètes'II.

11 y .en a qui croient (a) que la version que nous avons à

présent sous le nom des Septante , n'est pas la véritable ;

mais qu'elle a été altérée parles Juifs, en haine des chré

tiens, ou que le texte hébreu d'aujourd'huin'est pas le véri

table et l'ancien. D'autres avancent que ce qui porta les

Juifs d'Alexandrie à faire cette version , fut qu'ils n'enten-

doient plus l'hébreu, et que pour lui concilier plus d'auto

rité , ils lui donnèrent le nom de version des Septante ,

comme pour faire entendre qu'elle avoit été entreprise par

l'ordre des septante ou septante-deux sénateurs du grand

sanhédrin , ou du moins qu'elle avoit été approuvée par

eux.

Philon (3) dit que l'ouvrage de cette version fut si agréa

ble aux Juifs d'Egypte , qu'ils établirent une fête annuelle

pour en célébrer la mémoire. On voit tous les ans , dit-il ,

une aflluence non-seulement de Juifs, mais aussi d'étrangers,

qui passent dans l'île de Pharos , et vont y témoigner leur

respect pour ce lieu où la version des Septante a paru pour

la première fois , et pour en rendre grâce à Dieu , comme si

ce bienfait étoit encore tout récent; et, après avoir satisfait

à leur dévotion , ils se réjouissent dans des repas de piété ;

les uns sous des tentes dressées sur le bord de la mer , et

les autres assis sur le sable et à l'air, plus contens que s'ils

étoient dans les plus beaux palais. C'est ce que dit Philon.

Mais les Juifs qui parloient hébreu, eurent tant d'horreur

de cette version (4) , qu'ils établirent un jeûne le 8 de Thé-

bet , qui répond au mois de décembre , pour marquer com

bien ils désapprouvoient la liberté que les hellénistes s'étoient

donnée de traduire la loi en une langue profane et étran

gère. Ils disent (5) que le jour de cette traduction fut re-

ardé comme aussi fatal à Israël , que celui de la fabrication

es veaux d'or par Jéroboam ; et qu'alors le ciel fut couvert

de ténèbres pendant trois jours.

Quelques auteurs juifs (6) racontent que l'on n'envoya à

Alexandrie que cinq interprètes ; d'autres y en mettent sep-

(i) Bochart de anim. sacr. t. n. c. 18. Usser. Syntag. de lxx. ïnter-pr. —

(2) Alphons. Salnwron. Prolegom. 5.6. — (5) Philo , 11. de vita Mosis ,
•p. 659. 660. — (4) Seaiiqer. not.ad Chronie. Euseb. cul an. 1 -j.j. p. 134.—

(5J In Masscchel. Sopherim. — (61 Itid.
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tante-deux. Saint Hitaire (1), suivi de Barônius, veut qu'ils

aient été princes et docteurs de la synagogue, c'est-à-dire,

membres du sanhédrin. Joseph , fils de Gorion (2) , dit que

Je grand-prêtre , dont il ne dit pas le nom , y envoya sep

tante prêtres, entre lesquels étoit Eléazar, ce vieillard cé

lèbre qui souffrit la mort dans la persécution d'Antiochus

Epiphanes.

Il y en a qui croient que la version des Septante fut faite

sur lechaldéen (3) ; d'autres, sur le syriaque (4) ; d'autres,

sur le samaritain (5) ; d'autres , sur un hébreu peu correct.

Quelques-uns, considérant la différence qui se remarque en

tant d'endroits entre les Septante et l'hébreu , croient que

ces interprètes n'ayant entrepris que malgré eux cette ver

sion , ne furent ni exacts , ni fidèles à la faire. D'autres veu

lent que les diversités dont il s'agit soient un effet de la pru

dence et du ménagement des interprètes qui , n'ayant pas

voulu découvrir à des païens les mystères de leur religion,

ni les fautes de leurs pères , ont souvent exprès détourné

le sens du texte. Saint Jérôme (6) , d'ailleurs peu favorable

aux Septante , regarde leur traduction comme une défense

et un rempart du texte sacré , qui le met à couvert de toutes

les corruptions qu'on pourroit y faire : Post lxx nihil in

sacris litteris potest immutari vel perverti, quin eorum

translations omnis fraus et dolus patefiat. Voilà les diffé-

rens sentimens qu'on a formés sur les Septante et sur leur

version.

Ponr traiter cette matière av.ec quelque ordre , et sans

sortir des bornes d'une dissertation, nous essaierons de

montrer, 1° que la version des Septante que nous avons,

est la même qui a été connue et citée par les apôtres et par

les pères; 20 qu'elle a été, et est encore, d'une grande au

torité dans l'Eglise ; 5° que l'histoire des Septante rapportée

par Aristée, est fabuleuse dans plusieurs de ses circons

tances ; 4° qu'apparemment on traduisit d'hébreu en grec

au moins le Pentateuque , du temps de Ptolémée Philadel-

phe ; et nous discuterons le sentiment de ceux qui pensent

que les autres livres furent traduits dans la suite des temps,

par différens auteurs. 5" Nous ferons la critique de cette

version , et nous rapporterons le jugement qu'en ont porté

(1) Jlilar. in Psal. il. <p. 39. — (a) Gorionidcs , t. m. 0. 2. — (3) Jta

Philo , l. 11. de vita Mosis. Rat. Azarias in Meor-Enaraîm. — (4) Bail.

Gedalia in Schalschet. Cabota. — (5) Ita Samarit. Chronio. Setden.

Ptstel. (6) Hieronym. Prœf. in IV. Evangetia.
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les plus savans critiques , en remontant jusqu'à saint Jé

rôme.

L'accusation qu'on a formée contre les Juifs , comme »•

ayant corrompu le texte des Septante , ne roule que sur des^epulne

quelques passages que l'on prétend qui se lisoient autrefois que nous a-

dans le grec , et qui ne se lisent plus aujourd'hui. Par exem- vo?9 celle

pie (1) : Dites parmi les nations que le Seigneur a régné apgr ^

par le bois. Saint Justin le martyr soutient que ces paroles, apôtresetpar.

par le bois , sont du texte des Septante (2) , et que les Juifs lcs PÈrcs'

les en ont malicieusement retranchées. 11 ajoute cet autre

passage d'Esdras, qu'il prétend avoir été aussi par eux effacé :

Esdras dit au peuple : Si vous pensez sérieusement que

cette Pâque est notre Sauveur et notre refuge , et si vous

vous mettez dans l'esprit que nous l'humilierons dans le

signe; et après cela, si nous mettons en lui notre con

fiance , ce lieu ne sera jamais détruit (5) . Il dit de plus

qu'ils avoient entrepris de supprimer de quelques-uns de

leurs exemplaires ces paroles de Jérémie : Je suis comme

un agneau destiné au sacrifice. Ils ont formé contre moi

des desseins , en disant : Venez, mettons du bois dans son

pain, et effaçons son nom de dessus la terre (4) ; mais que

leur fourbe ayant été découverte , le passage est demeuré

entier. Enfin , il soutient qu'ils ont ôté du texte du même

prophète ces mots : Le Seigneur , le Dieu a"Israël s'est

souvenu de ses morts qui étaient dans leurs tombeaux au

fond de la terre ; et il est descendu vers eux pour leur

annoncer son salut (à) .

Tertullien (6) se plaint de ce que les Juifs ont rejeté de

leur canon le livre d'Enoch , de même que d'autres livres

qui parloient de Jésus-Christ. Origène (7) les accuse d'avoir

corrompu le texte des Septante , qui porte : Le péché de

Judaest écrit avec un burin de fer; et d'avoir mis en la

place : Leurpêcfiéest écrit, etc. Il dit de plus (8) que les Juifs

ont retranché beaucoup d'autres choses , et des livres en-

(1) Psal. xcv. 10. On trouvera à la tête du livre des Psaumes une Disser

tation sur ce texte du Ps. xcv. tom. 9.—(a) Justin. Dial. cum Tryphone.—

f3) Ce passage est apparemmentdu quatrième d'Esdras, qui est apocryphe.

On ne lit rien de semblable dans les deux livres canoniques d'Esdras. On

pourrait aussi l'avoir inséré au 1 . Esdr. vi. 19. ao. ai .—(4) Voyez Jérémie

zi. 19.Il n'y a aucun retranchement considérable. — (5) Ces mots ne se

trouvent dans aucun livre canonique. Saint Irénéelescite quelquefois sous

le nom d'Isaïe, et le plus souvent sous celui de Jérémie. — (6) Tertull.

de habita m-uUcr. I. 1. e. a. 5. — (7) Orig. homil. zu. in Jercm. —

(8) Origen. Ep. ad Jut. African.
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tiers, pour cacher leur propre honte et les crimes de leurs

ancêtres. Saint Jérôme leur fait le même reproche. Saint

Jean Chrysostôme (i) soutient qu'ils ont corrompu exprès

le texte des prophètes , pour nous dérober des prophéties

qui regardoient Jésus-Christ.

Mais sans prétendre faire ici l'apologie des Juifs en toutes

choses , ni les disculper d'avoir quelquefois préféré des

leçons moins favorables au Messie , à d'autres qui lui étaient

favorables , et d'avoir détourné le sens de plusieurs passages

qui le regardoient visiblement , pour en faire l'application

à d'autres , nous ne pouvons nous persuader que leur ma -

lice ait pu aller jusqu'à corrompre exprès le texte des Sep

tante; car, i° s'ils y ont fait quelque changement en haine

du christianisme , ce ne peut être que depuis la venue de

Jésus-Christ. Or en ce temps-là ils ne l'auroient pu faire

que dans les exemplaires qui étaient entre leurs mains; et

encore comment le faire dans tous , et dans toutes les pro

vinces où l'on parloit grec? Incredibile est , dit saint Au

gustin , Judœorum gentem tant longe lateque diffusant,

uno consilio conspirare potuisse in hoc conscribendo men-

dacio, et dum aliis invideant auctoritatem,sibi abstulisse

veritatem (2). Les exemplaires que les chrétiens possédoient

seroient toujours demeurés exempts de corruption. Or que

gagnoient-ils , si la corruption n'était pas générale? 20 S'ils

vouloient nous ravir quelques prophéties concernant le

Messie , il étoit naturel qu'ils prissent les plus claires et les

plus expresses ; et il est certain qu'ils en ont laissé un très-

grand nombre de cette nature. 3° Ce n'auroit pas été assez

de corrompre le texte des Septante , il auroit encore fallu

retrancher du texte hébreu ce qu'ils étaient de celui des

Septante. Or il étoit moralement impossible qu'ils le fissent,

et qu'ils corrompissent tout à la fois ces deux textes, sans

trouver de la résistance même dans leur nation , toujours

infiniment jalouse delà pureté des livres saints (3). 4° Quand

les Juifs incrédules auroient pu consentir à cette déprava

tion de leurs exemplaires, les chrétiens judaïsans qui li-

soient comme eux les livres saints en hébreu , l'auroient-ils

souffert ? 5° Enfin quand on examine suivant les règles de la

bonne critique les passages que saint Justin et quelques au

tres pères reprochent aux Juifs d'avoir retranchés du texte

(1) Chrysost. homil. 5. in Maith. — (2) Aug* t. xr. de Civil, c. i5. -s-

(3) Joseph, lib. 1. centra Appion. p. lo'iy.
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des Septante , on trouve ou qu'ils n'ont jamais été ni dans

l'hébreu , ni dans les Septante, ou du moins que l'on n'a

aucune preuve bien solide pour soutenir cette accusation.

Si les Septante , ou après eux les Juifs , ont effacé ou dé

tourné quelques passages qui n'étoient point honorables à

leurs ancêtres , cela s'est fait apparemment avant Jésus-

Christ ; et le nombre de ces prétendus passages ainsi retran

chés est bien petit , en comparaison de tant d'autres qu'ils y

ont laissés, et qui ne leur font point d'honneur. D'où l'on

peut conclure que le texte des Septante d'aujourd'hui est le

même que celui que les Juifs ont eu avant Jésus-Christ , et

que les chrétiens ont reçu d'eux ; ce qui n'empêche pas qu'on

n'y reconnoisse quelques fautes et quelques dérangemens

qui peuvent venir ou de la trop grande liberté , ou de la

négligence des copistes, ou de la longueur des siècles.

Ussérius (1) a prétendu , aussi-bien que saint Jérôme ,

que la première version qui fut faite sous Ptolémée Phila-

delphe , ne contenoit que les cinq livres de Moïse ; l'autre ,

qui passa depuis sous le nom de version des septante in

terprètes , n'ayant été , selon lui , composée que depuis

l'année quatrième de Ptolémée Philométor (2) , et avant la

trente- huitième année de Ptolémée Evergètes II (5), ap

pelé autrement Physcon , à compter depuis qu'il com

mença à régner avec Philométor, son frère. Elle fut reçue

de tous les Juifs et déposée dans la fameuse bibliothèque

d'Alexandrie où elle étoit encore du temps d'Origène

qui la mit dans ses Hexaples , vis-à-vis une autre édition

qni passoit aussi sous le nom des Septante , et qu'Origène

appelle la commune, ou la vulgaire, parce qu'elle étoit

entre les mains de tout le monde, quoique beaucoup moins

correcte que l'autre.

Nous ne contesterons point à Ussérius que la loi de

Moïse ait été traduite en grec sous Ptolémée Philadelphe ;

mais nous ne croyons pas qu'on puisse jamais produire de

bonnes preuves d'une traduction nouvelle de toute la Bible,

faite sous Ptolémée Evergètes II ou sous Philométor. On ne

trouve aucun garant de ce fait parmi les anciens. Il seroit

même assez malaisé de prouver qu'avant le règne de Phi

lométor ou d'Evergètes II il n'y ait eu que le Pentateuque

de traduit en grec ; et beaucoup plus malaisé encore de

(1) Usstr. Syntagma de 70 interp. — (2) Année 177 «Tant l'ère chréf.

Tulg. — (5) Année i3a ayant l'ère clirét. tuIj.
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montrer que les versions qu'Origène inséra dans ses Hexa-

ples aient été différentes de celle qui a toujours été connue

sous le nom de version des Septante, faite en tout ou en

partie vers le temps de Ptolémée Philadelphe.

n. Pour montrer la grande autorité de la version des Sep-

des^Septante tanle > on Peut employer de raisons plus fortes que

a été, est en- celles que nous avons touchées. Elle a été citée par les

core, d'une apôtres et par les pères : Jure obtinuit in Ecclesiis, dit

rité dans VÈ- saint Jérôme, vel quia prima est, et ante Chrisli facta ad~

glisc. ventum, vel quia ab apostolis, in quibus tamen ab he~

braiconon discrepat, usurpata (1). Plusieurs anciens l'ont

crue inspirée du Saint Esprit; et jusqu'au temps de la ver

sion latine de saint Jérôme, elle étoit la seule en usage

dans l'Eglise. Encore aujourd'hui elle est regardée comme

authentique dans l'Eglise grecque; et même dans l'Eglise

latine , le texte latin des Psaumes , qui a été déclaré au

thentique dans le concile de Trente, est pris sur le grec

des Septante.

Saint Jean Chrysostôme (2) regarde comme un des plus

grands miracles de la Providence divine , qu'un roi bar

bare , étranger à la vraie religion , ennemi de la vérité et

du peuple de Dieu (il parle de Ptolémée Philadelphe) , ait

entrepris la version de l'Ecriture en grec , et qu'il ait par

ce moyen répandu la connoissance de Ta vérité parmi toutes

les nations du monde. Saint Augustin (3) s'exprime de

même. Les Juifs , par jalousie ou par scrupule , dit-il , ne

voulant pas communiquer aux étrangers les saintes Ecri

tures , Dieu s'est servi d'un roi idolâtre pour procurer cet

avantage aux peuples gentils : Libri quos gens 3udœa cœ-

leris populis vel religione, vel invidiâ , prodere nolebat,

credituris per Dominum genlibus, ministra régis Ptole-

mœi potestate , tanto ante proditi sunl. Que peut-il man

quer à l'autorité de cette version , dit saint Hilaire (4) , la

quelle a été faite avant la venue de Jésus-Christ , et dans

un temps où l'on ne peut soupçonner ceux qui y ont tra

vaillé , d'avoir voulu flatter celui qui y est annoncé ; ni les

accuser d'ignorance , puisqu'ils étoient les chefs et les doc

teurs de la synagogue, instruits de toute la plus secrète

doctrine de Moïse , et revêtus de toute l'autorité qui ap-

(1) Ilieronym. Ep. 33. al. loi. ad Pammach. Tom. ÏV. Part. II. col.

255. — (2) cfarysost. homil. 4. in Gènes. — (3) Aug. {. 11. de Doctrin.

Christ, e. i5. et serm. 68 in Joan. — (4) Hiiar. in Psalm. 11. Vide si

lutel et Euscb. Ut. un. Prœjiarat. c. 1.
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partient aux docteurs d'Israël ? Non potuerunt non proba

bles esse arbitri interpretandi , qui certissimi et gravis-

simi erant auclores docendi.

Quand on confronte les citations de l'Ancien-Testament

qui se trouvent dans l'Evangile et dans les Epîtres de saint

Paul , avec le texte des Septante , on y remarque presque

partout une très-grande conformité. C'est ce qu'ont remar

qué principalement Origène (1) et saint Jérôme (2) , les

deux plus savans pères de leurs siècles, et les plus capables

d'en juger, puisqu'ils possédoient non-seulement le grec,

mais aussi la iangue hébraïque , et qu'ils étoient en état de

confronter la traduction avec l'original. Saint Matthieu ,

qui a écrit en hébreu , ou plutôt en syriaque , cite assez

souvent l'Ancien-Testament suivant l'hébreu (3) ; mais

saint Luc . saint Jean et saint Paul suivent plus commu

nément le texte des Septante ; et saint Irénée (4) remarque

en général que les apôtres conviennent avec l'interpréta

tion des Seplanle, et que les Septante conviennent avec

la tradition des apôtres : Apostoli consonant prœdictœ in-

terpretationi , et interpretatio consonat aposiolorum tra-

ditioni. C'est , dit-il , que le même Esprit qui a inspiré les

prophètes pour prédire la venue du Sauveur, et les inter

prètes pour bien rendre le sens des prophéties , a aussi

inspiré les apôtres pour annoncer la venue du Fils de Dieu,

et l'avènement du royaume des cieux : Unus enim et idem

Spiritus Dei , qui in prophetis quidem presconavit quis

et qualis egset adventus Domini , in senioribus autem in-

terpretatus est bene , qvus bene prophetata fuerant; ipse et

in apostolis annuntiavit plenitudinem ternporum adop-

tionis venisse. Il compare la manière dont les septante in

terprètes firent leur traduction , à celle dont Esdras rétablit

les saintes Ecritures qui avoient été perdues pendant la

captivité (5) ; et en supposant ce prétendu rétablissement

des saintes Ecritures par Esdras , il ne pouvoit pas donner

une plus grande preuve de l'inspiration qu'il attribue aux

Septante. .V

(t) Orig. in Cap. xv. et x. Epist. ad Roman, et in Joan. Vidé et CyriU.

Jeroeoi. Cathec.^. — (3) Hieronym. quant. Heitr. in Gènes, et alibi. —

(S) S. Jérôme, dans son livre des écrivains ecclésiastiques, pose comme

un principe que saint Matthieu cite toujours suivant l'hébreu. Mais ail

leurs il avance en général que tous les évangélistes citent ordinairement

selon le» Septante. — (4) Irenw. I. tu. contra iiasrcs. c. »5. — (5) 4- Esdr.

m. 19. 20. ai. Nous ferons voir le faux de cette opinion dans une disser
tation qui sera placée à la tête du livre d'Esdras sous le titre de IIe Dis

sertation sur Esdras.
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Saint Clément d'Alexandrie (î) et Théodoret (2) em

ploient la même preuve , et dans le même sujet; et géné

ralement tous les pères qui ont suivi Philon , et qui ont cru

avec saint Justin que les septante interprètes , quoique en

fermés séparément, s'étoient parfailement rencontres dans

leur version , ont enseigné aussi qu'ils avoient été remplis

du Saint-Esprit; ce rapport et cette convenance si entière

et si parfaite n'ayant pu se faire autrement.

Saint Hilaire (5) soutient que flans les endroits où les tra

ductions varient, on doit s'en tenir aux Septante; que leur

traduction élant la plus ancienne et la plus autorisée par

l'usage des Eglises, il n'est pas permis de la rejeter ni de s'en

éloigner (4) ; que ceux qui l'ont faite avoient la capacité,

l 'autorité, et tous les autres caractères capables de l'autoriser

et de la faire recevoir avec respect. Saint Augustin a toujours

crii l'autorité des Septante fort supérieure à celle des autres

interprètes grecs : Septuagtnta interpretum quod ad vêtus

Testamcntum atlinet , excellil auctoritas; qui jam per

omnes peritiores Ecclesias tanta prœsentia Spiritus sancti

interprétait esse dicuntur, ut os unum tôt hominum fue-

rit (ô). Il dit que lors même qu'ils s'éloignent des exem

plaires hébreux , on doit croire que c'est par un effet de la

Providence divine qui a permis qu'ils traduisissent de

celte manière ; le Saint-Esprit qui les conduisoil , et qui

faisoit qu'ils n'avoient tous , pour ainsi dire , qu'une seule

bouche, ayant proportionné leur traduction aux besoins ou

à la portée des gentils pour qui elle éloit principalement

destinée. Dans un autre endroit (6), il dit que si l'on de

mande pourquoi les Septante s'éloignent quelquefois de la

vérité des livres hébreux , il faut répondre que le même

Esprit qui a dicté les anciennes Ecritures, ayant aussi ins

piré les Septante qui les ont traduites , comme il parut par

l'admirable conformité qui se rencontra dans leur traduc

tion , lorsqu'elle fut achevée , Dieu a permis ces diffé-

(1) Ctem. Alex. t. 1. Stromat. p. — (a) Thcodoret. Prmf. in Psatm.

— (3) Hilar.in Psatm. czzxi. ftiim. 24. — (4) Idem, in Psatm. exvm.

iitt. 5. num i5. Sed nos , aient oporlet, sequimuv septuaginta interpretum

rdigiosam et antiquam avetoritatem. Vide et in Psal. exvm. Iitt. 4 num,

d.Sednequenoins tutumesttranstationem ixx.Interp. transgredi.—{H)Aug.

deDoctr. christ. i. u.c. i5.—(6) hii}. n.deConscns. Evangetist.c. 66. Cur

tanta auctoritas Jnterpretationis lxx. multis in iocis distet ah ea veritate

quœ in hebraicis codioitHts invenitur, nihit oecurrere proiiabitius existi-

mo, quant itios ui, 60 Spiritu interpretatos qvo et illa quœ interpreta-

i-anlur, dicta fucrant , quod ex ipsa eorum miraiiti qvit predioatur

consensione firmatwn est.
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rences, comme il a permis celles qui se rencontrent entre

les évangélistes , lesquelles n'étant qu'apparentes , font voir

qu'on peut sans mentir , et sans blesser la vérité , raconter

quelque chose différemment, quand on ne s'écarte point

de la volonté de celui à qui l'on doit toujours se conformer.

Mais comme ce sentiment de l'inspiration des Septante

n'est fondé que sur un fait douteux , pour ne pas dire ab

solument faux , qui est que ces interprètes aient été enfer

més dans des cellules différentes, et que sans s'être parlé,

ni s'être communiqué leur ouvrage , ils se soient rencon

trés tellement semblables , qu'il n'y eut pas un mot de dif

férence entre leurs traductions, on peut sans scrupule

abandonner une opinion qui est une suite d'un principe si

ruineux. Aussi saint Jérôme (1) , qui étoit si habile critique,

n'a jamais cru que les Septante fussent prophètes ; il ne les

tient que pour de simples traducteurs. Il s'élève contre le

premier auteur des cellules où l'on prétend que furent en

fermés les septante interprètes , pour y travailler séparé

ment à leur version. Il traite ce récit de mensonge , et

soutient que ni Aristée , ni Joseph , n'en ayant rien dit, et

ayant assuré au contraire que les septante interprètes

avoient été mis ensemble dans un appartement du palais

royal, avoient conféré entre eux, et travaillé en com

mun à leur traduction , on doit en inférer qu'ils étoient de

simples traducteurs , et non des prophètes : In una basi~

lica congregatos contulisse, non prophetasse. Aliud est

enim vatem , aliud esse interprètent.

Mais tout cela ne détruit point ce que nous avons dit de

l'autorité dont a joui dans l'Eglise la version des Septante.

Saint Jérôme même reconnoît cette autorité dans tous ses

ouvrages (2) ; mais il ne veut pas qu'on la porte trop loin.

Il condamne l'abus qu'on auroit pu faire de cette version ,

en l'égalant aux originaux , et en la croyant inspirée du

Saint-Esprit; car le Saint-Esprit ne peut être contraire à

lui-même , en parlant autrement dans l'hébreu , et autre

ment dans le grec. Enfin l'histoire qui a servi de fonde-

mént à cette créance des anciens, n'étant d'aucune auto-

(1) Hieronym. frtrfat. in Penlateuch. ad Desiderium. — (2) Hitronym,

in Isa*, xviii. <p. 4<)2. nov. edit. et in lié. a. Apoioy . adversus Rufin. p. 431 •

nov. edititmis. Ego ne contra lxx. Interprètes aliquid sum ioeutus , qiw$

anle annos pturimos diliycniissrme emendatos metz lingvœ studiosis dedi?

quos quotidie in conventu fratrum edissero? quorum psalmosjuyi médita-

tione decanto? ete.

1. 8
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III.

L'histoire de

la version des

Reptante,rap-

portée par A-

ristée , est fa

buleuse dans

plusieurs cir

constances.

rite dans l'Église, ne peut servir de fondement pour établir

un dogme de cette conséquence.

Car s'il y avoit quelque histoire certaine de la version

des Septante, ce seroit sans doute celle d'Aristée, puisque

c'est de là que tout ce que l'on a dit sur ce sujet a été tiré.

Mais l'histoire même d'Aristée , que saint Jérôme semble

reconnoitre pour véritable , est très-douteuse et ; à plus

forte raison les autres récils , qui ne sont proprement que

des embellissemens et des additions qu'on y a faites.

Voici le précis de l'histoire d'Aristée. Cet auteur , qui

veut passer pour gentil, et pour garde du corps du roi

Ptolémée Philadelphe , dit dans sa préface qu'il fut envoyé

{Kir ce prince à Jérusalem au grand-prêtre Eléazar, pour

ui demander des hommes savans en grec et en hébreu,

qui pussent traduire en grec les livres sacrés des Juifs. II

y rend compte de son voyage , et de tout ce qui en avoit

été l'occasion , à Philocratès son frère , et il lui dit que

Bémétrius Phaléréus, qui étoit garde de la bibliothèque

du roi Ptolémée Philadelphe , ayant mis tous ses soins pour

y ramasser , s'il étoit possible , tous les livres du monde ,

un jour le roi lui demanda combien de livres il y avoit

déjà dans sa bibliothèque. Démétrius répondit qu'il y en

avoit plus.de deux cent mille, et qu'il espéroit qu'il y en

.auroit bientôt plus de cinq cent mille. J'ai appris , ajouta-

t-il , que les lois des Juifs méritent bien aussi d'y avoir

place ; mais il faut les traduire d'hébreu en grec. Le roi

dit qu'il feroit écrire incessamment au grand-prêtre de*

Juifs pour cela.

Alors Aristée, qui étoit présent, crut qu'il étoit temps

de découvrir au roi ce qu'il avoit dans l'esprit depuis long

temps, et dont il avoit souvent entretenu Sosibius de Ta

rente et André , deux des principaux officiers des gardes

du roi : c'étoit de procurer la délivrance aux Juifs , que

ÎHolémée, lils de Lagus et père de Philadelphe, avoit au

trefois amenés captifs en Égypte , pendant qu'il faisoit la

guerre en Syrie et en Phénicie. Il en amena environ cent

mille; mais de ce nombre il en choisit trente mille des

mieux faits et des plus forts , à qui il confia la garde de

ses forteresses ; les autres furent abandonnés aux soldats ,

et réduits en servitude , avec les femmes et les enfans qu'on

avoit pris à la guerre.

Aristée , Sosibius et André prirent donc cette occasion

pour parler £tt roi en faveur de ces captifs ; et ils lui dirent
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que les lois qu'il vouloit faire traduire, appartenant à tout

le peuple juif, il ne conviendroit pas de leur demander

des interprètes de ces lois , pendant qu'il tenoit en Egypte

un si grand nombre de captifs de cette nation; qu'il seroit

de sa munificence et de sa libéralité de les délivrer de ser

vitude , afin qu'ils s'en retournassent en paix dans leur

patrie. Le roi leur ayant demandé combien ils croyoient

qu'il y avoit bien de Juifs captifs, André répondit qu'ils

pouvoient être cent mille. Ce nombre ne rebuta point Phi-

Jadelphe ; il leur accorda la liberté , et fit payer à leurs

maîtres vingt dragmes pour chaque esclave , afin de les

dédommager de leur perte. Le roi donna plus de six cents

talens (1) pour cela, et fit publier un édit très-favorable

pour l'affranchissement des Juifs, dans lequel il fit ajou

ter qu'il donnoit la Jiberte non-seulement à tous les Juifs

que son père avoit amenés captifs en Egypte, mais aussi à

tous les autres qui y avoient été amenés avant ou après

lui.

En même temps il dit à Démétrius Phaléréus de lui

présenter un placet ou un mémoire pour l'exécution du

projet dont il lui avoit parlé , afin que les choses se fissent

dans toutes les règles. Démétrius ayant dressé son placet ,

le présenta au roi, qui fit aussitôt écrire au grand-prètre

Eléazar, pour le prier de lui envoyer les livres de la loi

et des traducteurs capables de les mettre en grec.

Il lui députa pour cela des ambassadeurs , et les chargea

de riches présens pour le temple du Seigneur. André et

Aristée furent destinés à cette commission , et ils s'en ac

quittèrent avec tant de succès que le grand-prêtre en

voya avec eux au roi soixante - douze Juifs habiles en

grec et en hébreu , tirés des douze tribus , six de chacune ,

dont on a donné les noms avec ceux de leurs tribus. Eléazar

leur mit en main les livres de la loi qu'ils dévoient tra

duire. Il récrivit au roi, louant sa piété, lui rendant grâces

pour les présens qu'il faisoit au temple , et lui recomman

dant ses envoyés.

Lorsqu'ils furent arrivés à Alexandrie , le roi les reçut

avec beaucoup de bonté et de marques d'estime , leur

marqua la joie qu'il avoit de leur arrivée , témoigna sa

profonde vénération pour les oracles de Dieu qu'ils avoient

apportés , les adora , ou s'inclina sept fois devant ces divins

(i) Les Goo lalen&à a,4oo liv. le talent, font i,44o,ooo. liyreJ.

8-
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livres , admira la beauté du vélin , dont les feuilles étoient

si bien liées ou collées l'une à l'autre , qu'on n'en voyoit

1>as les jointures, et qui étoient peintes de diverses cou-

eurs , et chargées d'une écriture en lettres d'or. Le roi

reçut fort gracieusement les présens du grand-prêtre , et

dit aux envoyés , que toute sa vie il célébrerait la fête de

leur arrivée , comme un jour heureux et solennel ; et comme

ce jour se rencontroit avec celui auquel le roi avoit vaincu

en bataille navale le roi Antigone , il voulut que les Sep

tante eussent l'honneur de manger le même soir avec Ini ,

et il leur lit préparer des logemens pour se reposer dans un

appartement joignant la citadelle. L'heure étant venue , on

se mit à table; et le roi leur fit plusieurs questions, aux

quelles ils satisfirent parfaitement. Le lendemain , il les fit

encore manger avec lui ; et continua ainsi sept jours de

suite , jtisqu à ce qu'il les eût tous entendus les uns après

les autres.

Trois jours après, Démétrius Phaléréus prit les septante-

deux Hébreux, et les conduisit dans l'île de Pharos par une

levée longue de sept stades; et leur ayant fait passer le

pont , il les plaça dans une maison fort bien meublée au

septentrion de l'île , située survie bord de la mer , éloignée

du tumulte et du bruit , afin qu'ils pussent vaquer sans

trouble à la traduction des livres saints. Ils se mirent donc

à travailler ; et discutant entre eux tout ce qui soufiroit

quelque difficulté , lorsqu'ils étoient d'accord , et que la

chose étoit en état d'être mise au net , ils la portoient à

Démétrius, qui la faisoit décrire par des copistes (1). Ils

travailloient ainsi tous les jours , et demeuroient assemblés

jusqu'à la neuvième heure, c'est- h -dire , jusqu'à trois

heures avant le coucher du soleil. Alors ils retournoient à

la ville , où on leur fournissoit abondamment tout ce qui

étoit nécessaire pour leurs besoins. Dès le matin après avoir

salué le roi , ils s'en retournoient dans l'île de Pharos ; et

après avoir lavé leurs mains , et fait leurs prières à Dieu ,

ils se mettaient -de nouveau à l'ouvrage. Ils continuèrent

ainsi pendant septante ou septante-deux jours (2).

Après qu'ils eurent achevé leur traduction , ils la remirent

(1) Arist. de lxx. Interpp. 01 H urtTtXiti txa*r« ovpyura «woiSilir ?rpor imlir

«pi tï A»^«Tpi'«. — (3) Ha Arislaat. Joseph in versiene Rufini, Eusei.

Cyritl. Alexandr. Cedren.
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à Démétrius, qui la lut devant l'assemblée des Juifs d'A

lexandrie , et en présence des interprètes , afin qu'elle

eût une approbation unanime et solennelle de tous ceux

qui étoient capables de juger de sa conformité avec le

texte original. Tous les Juifs l'ayant entendue , témoi

gnèrent par leurs applaudisscmens qu'ils en étoient très-

satisfaits. Ils comblèrent de louanges Démétrius qui la

leur avoit procurée , et les interprètes, qui l'avoient faite.

Après cela ils prononcèrent des imprécations contre ceux

qui y feroient quelques changemens , soit en y ajoutant ,

ou en retranchant, ou en renversant l'ordre de ce qui

étoit écrit.

Le roi ayant été informé de tout ce qui s'étoit fait , en.

témoigna beaucoup de joie; et s'étant fait lire la traduction

de la loi admira la sagesse du législateur , et demanda à

Démétrius Phaléréus pourquoi aucun historien ni aucun

poète n'avoient fait mention d'un si excellent ouvrage. Dé

métrius lui répondit qu'ils en avoient été détournés par la

sainteté et la majesté de celte loi toute divine , et trop au-

dessus de la portée de l'homme. Il ajouta qu'il avoit appris

que ThéopoHipe ayant entrepris d'en insérer dans son his

toire quelque chose qu'il avoit tiré d'une version peu exacte

faite auparavant, il avoit été frappé d'une maladie qui lui

avoit troublé l'esprit pendant plus de trente jours; mais

qu'enfin ayant demandé à Dieu quelle étoit la cause de

cette maladie , Dieu lui avoit lait connoitre en songe , que

c'étoit en punition de sa témérité , qui l'avoit porté à rendre

publiques des choses sacrées et dignes d'un souverain res

pect. Démétrius dit de plus que Théodecte ,poëte tragique ,

ayant voulu insérer quelque chose de la loi de Dieu dans

un de ses poèmes , fut aussitôt privé de la vue , qu'il ne

recouvra qu'après avoir reconnu sa faute et en avoir fait

pénitence.

Le roi ayant entendu ces raisons , reçut de ses mains

l'ouvrage des interprète* avec une grande vénération ; or

donna qu'on en eût grand soin , et qu'on le conservât avec

respect ; combla de louanges les traducteurs ; les invita à

venir souvent le voir , et les renvoya en Judée chargés de

riches présens pour eux-mêmes, et pour le grand -prêtre

Eléazar. Voilà le précis de ce qu'on lit dans Aristée. C'est

de là que Joseph a pris ce qu'il en raconte ; mais il a tourné

Aristée à sa manière et a mis en un autre style la lettre du

roi Ptoléniée au grand-prêtre Eléazar, et celle d'Eléazar
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au roi; quoiqu'il assure qu'il les a copiées mot a mot sur le

texte d'Arislée (1).

Philon, Juif d'Alexandrie (2) , fait aussi mention de la ver

sion des Septante ; mais il ne nommeni Aristée , ni Démétrius

Phaléréus. II parle (3) des septante interprètes comme de

gens inspires du Saint-Esprit, qui sans s'être consultés l'un

l'autre, exprimèrent en mêmes termes ce qu'ils lisoient dans

l'original chaldeen ( il appelle ainsi le texte hébreu ) ;

en sorte que ceux qui confrontent ces deux textes , y re

marquent, selon cet écrivain, une si grande conformité,

que rien ne peut être plus ressemblant que cette version

1 est à l'original. Dans tout le reste , Philon est si conforme

à Aristée , qu'on voit clairement qu'il fait allusion à l'histoire

de cet auteur , ou qu'Aristée fait allusion au texte de Philon ;

car M. Vandale (4) dans sa dissertation sur les septante inter

prètes , conjecture que c'est sur le récit de Philon , qu'A-

rislée a composé son roman ; ce qui est contraire au sen

timent commun de tous ceux qui ont écrit sur Aristée , et

qui tiennent que Philon a tiré de lui ce qu'il raconte des

septante interprètes. -,

Le même M. Vandale (5) prétend qu'outre l'Aristée dont

nous venons de donner le précis , il y en a encore un autre

qui étoit chrétien, duquel saint Epiphane a tiré ce qu'il

nous dit de la version des Septante. Voici le récit de saint

Epiphane (6). 11 dit «qu'Aristée dans l'histoire qu'il a donnée

• des septante interprètes, raconte que Ptolémée Phila-

» delphe forma une bibliothèque à Alexandrie , et qu'il la

«plaça dans le lieu nommé Bruchium ; qu'il en confia la

» garde à Démétrius Phaléréus , et qu'un jour le roi lui

»ayan.t demandé combien il y avoit de livres dans sa biblio-

» thèque , Démétrius lui répondit qu'il y en avoit environ

«cinquante-quatre mille huit cents, mais qu'on en pouvoit

» encore ramasser un bien plus grand nombre , si l'on vouloit

«faire traduire ceux qui étoient chez les Ethiopiens , les

«Indiens, les Perses, les Elamites, les Babyloniens, les

«Assyriens, les Chaldéens, les Romains, les Phéniciens,

«les Syriens, et ceux qui habitent dans la Grèce, lesquels

(l) Àntiq. I. XII. C. a. f. Û89. 090. Tjr (xi* tu yt tifffwtvsr to àrlo'Çarçm ù«ïp-

X' mmtm. — (2) Philo de vita Mosis, t. 11. p. 65g. 660.^— (3) Philo loco ci-

tato. Kd^a-a-tp ïjt^KO-iSïlir wçeeq»trtvor(à)i aAAR GtXAsI Vft^' àt/Tà 7rémr or&juaràxa}

pn/xaTcL «cirtç vvaCiMùir txâtfrcir iûçàre* tm^ôrlor. Et post nonnuila : 01% fç^uimir

«xtmur ètAA* ie^oçâ* i<tr xaj <vpofi|rar Trçca-ayoçEvorrïr. — (4) Visscrt. de Aristcca ,

ê. i. -T- (5) Idem, c. i. et fi. — (6) Epiph. de ponderib. et mensuris ,

». 9. 10. 11.
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«s'appeloîent autrefois Latins , et non pas Romains (>) ;

«enfin que dans la Judée et a Jérusalem, il y avoil dés

«livres tout divins , écrits par des prophètes , lesquels

• traitoient de Dieu , de la création du monde , et de pl

usieurs autres choses très-utiles ; que' si le roi vouloit faire

» écrire aux Juifs , on pourroit mettre aussi ces livres dans

» sa bibliothèque. »

Sur quoi Philadelphe écrivit aux Juifs une lettre qui se

trouve dans saint Epiphane , par laquelle il les prie de lui

envoyer leurs livres sacrés , pour en enrichir sa bibliothèque.

Les Juifs, pour satisfaire a la demande du roi , lui envoyè

rent toutes leurs Ecritures écrites en lettres d'or; savoir,

les vingt-deux livres de PAncien-Testament en hébreu ; et

outre cela , septante-deux livres apocryphes. Le roi ayant

reçu ces ouvrages , et n'ayant pu les lire , parce qu'ils

étoient en hébreu (2) , députa une seconde fois aux Juifs ,

pour les prier de lui envoyer des interprètes , pour les tra

duire en grec ; il leur écrivit sur ce su)et une seconde

lettre qui est aussi dans saint Epiphane. Ces deux lettres

sont très-différentes de celles qu'on trouve dans l'Aristée ;

et on ne lit pas dans saint Epiphane la lettre du roi au

grand-prêtre Ëléazar , ni la réponse du grand-pretrè à Pto-

lémée. Saint Epiphane ne parle pas même de ce grand-

prêtre. On envoya donc de Jérusalem septante-deux hommes

choisis , habiles en grec et en hébreu ; six de chaque tribu ,

pour éviter les dissensions et la jalousie qui auroient pu

naître entre elles ; et ils traduisirent d'hébreu en grec les

livres qui avoient d'abord été envoyés. Or voici comment le

roi s'y prit pour empêcher qu'ils ne pussent communiquer

l'un avec l'autre, et pour faire que la traduction fût la plus

exacte qu'il seroit possible.

Plolémée lit faire dans l'île de Pharos trente-six cellules ,

dans chacune desquelles ij mit deux interprètes, avec des

domestiques pour leur préparer et leur servir à manger ; et

des écrivains pour écrire en notes ou en abrégé ce qu'ils leur

dicteroient. On ne fit point de fenêtres à ces cellules, mais

elles ne prenoient du jour que par le haut ; afin que ceux

qui y étoient , ne pussent parler à personne du dehors. On

(1) Ce sont les paroles de saint Epiphane, qui ne sont pas absolu

ment claires. 11 veut marquer apparemment les Grecs de l'Italie, ou

de la grande Grèce. — (2) Kpi^han. de <ponderih et mens. p. 167. O* J»

Bao-iXfùr xtfjuo-aptTBr xai Urvxàr , xai /A Jvïâjufr.r àrttymtai , r«l CTOf^f/urE'Ççajxdr
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leur donnoit un livre à deux dans chaque cellule , afin qu'ils

le traduisissent ; par exemple, à ceux de la première cel

lule , le livre de la Genèse ; à ceux de la seconde , l'Exode :

et ainsi des autres. Et lorsque ceux de la première cellule

avoient traduit la Genèse, ils la faisoient passer à la se

conde, et reprenoient l'Exode , pour le traduire de même ;

de sorte que toute l'Ecriture fut traduite trente-six fois ,

chaque livre de l'Ecriture passant successivement d'une

cellule à l'autre, pou* y être traduit.

11$ demeuroienl ainsi enfermés depuis le matin jusqu'au

soir; et sur le soir on venoit les prendre dans trente -six

nacelles , pour les mener au palais , où ils niangeoient avec

le roi ; puis on les conduisoitdans trente-six chambres sé

parées, où ils couchoient deux dans chaque chambre. Le

lendemain de grand matin on les mepoH àe nouveau dans

leurs cellules, , -, ,

Après que tout fut achevé , le roi s'assit sur son trône ,

et se lit lire tout l'ouvrage par trente-six lecteurs , qui tc-

noient autant d'exemplaires de la version grecque. 11 y avoit

un trente- septième lecteur, qui lenoit l'original hébreu.

Pendant qu'on lisoit à haute voix, les autres confrontaient

leur version ; et il arriva par un miracle sensible de la

puissance divine , que tous les exemplaires de cette version

se trouvèrent si semblables , que quand un interprète avoit

ajouté ou retranché quelque chose au texte , tous les

autres avoient fait les mêmes additions ou les mêmes re-

trauchemens, et tout ce qu'ils avoient retranché , parut

véritablement superflu. Ce qui persuada toute l'assemblée

qu'ils éloient inspirés du Saint-Esprit. Après cela , le roi fit

mettre ces livres dans la première bibliothèque , nommée

Bruchium , qui étoit comme la mère de la seconde , nommée

Serapasum , dans laquelle on mit dans la suite beaucoup

d'autres livres , et en particulier les versions d'Aquila , de

Symmaque et de Théodolion , qui furent faites depuis Jésus-

Christ. . .m

La différence qui se remarque entre ce récit et celui

d'Aristée , fait conjecturer que saint Epiphane avoit un

autre exemplaire d'Aristée que celui que nous connoissons,

Saint Justin le martyr (i) , saint Irénée et saint Augus

tin (2), semblent avoir suivi l'Aristée de saint Epiphane.

(1) Justin. Mart. Admtmit. ad Grœcçs. — (1) Aug. I. xvm. c. 4a. De

€ivit. Dci.
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Joseph et Eusèbe (1) ont copié l'ancien Arislée. Ce que

saint Irénée (2) , saint Clément d'Alexandrie (3) et Ter-

tullien (4) rapportent sur ce sujet, n'est pas assez étendu

pour juger de quelle source ils l'ont pris.

Mais voici ce que dit saint Justin : Ptolémée , roi d'E

gypte , ayant appris qu'il y avoit chez les Juifs des livres

qui contenoient d'anciennes histoires écrites en hébreu,

lit venir de Jérusalem soixante -dix hommes savans en

grec et en hébreu , pour traduire ces ouvrages en grec ; et

afin qu'ils le fissent plus promptement et avec plus de li

berté , il les mil dans l'île de Pharos, et dans autant de cel

lules qu'ils étoient d'interprètes , afin qu'ils ne pussent

communiquer ensemble, et que l'on fût plus sûr de la fidé

lité de leur traduction. Ils traduisirent d'une manière si

uniforme que non -seulement ils se servirent des mêmes

termes, mais aussi qu'ils en employèrent le même nombre;

ce qui remplit le roi d'une telle admiration qu'il les com

bla de présens, et les renvoya avec honneur dans leur

pays. Il jugea que cet ouvrage u'avoit pu être si heureu

sement achevé , sans un effet de la toute-puissance divine.

11 reçut ces livres divins avec un très-grand respect , et les

consacra à Dieu dans sa bibliothèque d'Alexandrie. Saint

Justin ajoute qu'étant lui-même a Alexandrie, ceux de

l'île de Pharos lui avoient montré les ruines des cellules

où les interprèles avoient autrefois travaillé.

Dans sa seconde Apologie , il parle de celte traduction

d'une manière fort différente de ce que nous venons de

voir. Il dit que le roi Ptolémée voulant faire uno biblio

thèque très-nombreuse , et sachant qu'il y avoit chez les

Hébreux plusieurs livres des prophètes , écrivit à Hérode ,

qui éloit alors roi des Juifs , pour le prier de les lui com

muniquer. Hérode lui envoya les livres des prophètes ,

écrits en hébreu. Mais Ptolémée n'en pouvant faire aucun

usage, parce qu'il n'enlendoit pas cette langue, députa

de nouveau vers Hérode , pour le prier de lui donner des

hommes capables de les traduire en grec ; ce qui ayant été

exécuté, les livres saints des Juifs furent mis dans la bi

bliothèque du roi d'Egypte, et ils sont à présent entre le*

mains de tous les Juifs.

Tertullien (5) semble dire que non-seulement la traduc-

(1) Euscb. Prœpar. <. vin. — (2) Irenœ. I. m. c. a5. — (5) Clemtnt.

Alex. I. 1. Stramat. — (4) TertuÙ. sfpotog, c. »8. p. 17. — (5) Tertuli.

Apoiog. c. 18. p. 18.
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tion grecque , mais aussi l'original hébreu , furent déposés

dans la bibliothèque royale d'Alexandrie , qui étoit dans

les galeries du temple de Sérapis : Hodie apud Serapœum

Ptolemœi bibliothecœ cum ipsis hebraicis Uttcris exhi-

bentur. Saint Cyrille de Jérusalem (1) parle des septante

cellules des septante interprètes, de même que saint Justin.

On comprend aisément que toutes ces histoires sont

prises de celle d'Aristée; et nonobstant les différentes cir

constances dont on les a revêtues , on y remarque toujours

le même fond et le même objet principal. L'anachronisme

que commet saint Justin le martyr, en disant que Ptolé-

mée députa vers Hérode , pour le prier de lui envoyer les

livres saints des Juifs, est insoutenable. Philon dit que le

grand-prêtre des Juifs réunissoit tout ensemble dans sa

personne la royauté et le sacerdoce (2) ; ce qui n'est nulle

ment conforme a l'histoire des Juifs. Ce- peuple obéissoit

alors aux rois d'Egypte. Saint Clément d'Alexandrie et

saint Irénée parleqt d'une manière plus correcte , lorsqu'ils

disent que les Juifs d'alors étoient soumis aux rois macé

doniens, ou plutôt aux rois d'Egypte, successeurs d'A-

lexandre-le-Grand.

Les trente -six cellules de saint Epiphane , «t lés sep

tante-deux de saint Justin le martyr et de saint Cyrille de

Jérusalem, de saint Irénée, de saint Augustin et de saint

Jean Chrysoslôme, sont tellement opposées au récit d'A

ristée , de Joseph , de Philon , d'Eusèbe et des autres qui

les ont suivis, qu'il faut de nécessité abandonner les uns

ou les autres; et saint Jérôme, comme nous l'avons vu,

ne feint point de traiter ces cellules de fabuleiises : Nesclo

quis primas auctor septuaginta cellulasAlcxandriœmen-

dacio suo exlruxerît.

Les Talmuds de Jérusalem et de Babylone (5) recon-

noissent septante-deux cellules ; mais ils disent que le roi

d'Egypte ayant fait venir les septanle-deux vieillards , les

enferma dans ces chambres , sans leur avoir dit ce qu'il

demandoit d'eux. Il ne leur découvrit son intention que

quand ils y furent entrés. Mais Dieu dirigea tellement leur

esprit, qu'ils traduisirent tous de la même sorte.

Les Samaritains, qui sont toujours les singes des Juifs,

racontent dans leurs chroniques que Ptolémée Philadelphe

(1) Cyrill Jerosot. Catech. 4* Ta9' ^6. 07. — (2) Philo, i. 11 . (h ritu

Mos. jl. 658. c. E'^tîrejUiri -wçôr r&r rir I'«^etiar ap^ilptae, xaî fattiriKitt ô yJtf

âvrîr v — (5) Talmud. JerosoL et Baiyi. titul. lucgUtah.
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fît venir à Alexandrie Aaron , grand -prêtre des Samari

tains , avec des hommes choisis de sa nation , et qu'il de

manda en même temps des docteurs juifs, avec leur grand-

sacrificateur Eléazar , afin que les uns et les autres tradui

sissent la loi de Dieu d'hébreu en grec. Mais comme la

version des Samaritains et celle des Juifs varioient entré

elles dans certains passages , le roi préféra la version faite

par les Samaritains , les combla de riches présens , et in

terdit aux Juifs l'entrée du mont sacré de Garizim.

Tant de variétés de sentimcns entre Aristé'è , saint Epi-

phane , saint Justin, les Talmudistes, les Samaritains,

îbnt juger que le fond même de cette histoire est très-in

certain; et c'est le jugement qu'en portent les plus habiles

critiques (1). Ils abandonnent absolument tous les autres j

et prétendent montrer dans Aristée même des particularités

incompatibles avec les véritables histoires qui nous sont

connues. Par exemple , Aristée nous dit que cette traduc

tion fui entreprise sous Ptolémée Philadelphe , fils de Pto-

lémée Soter, fils de Lagus. Mais saint Irénée (2) dit qu'elle

fut faite sous ce dernier ; et saint Clément d'Alexandrie (3)

dit que les uns la mettent sous le fils de Lagus, et les autres

sous Philadelphe. Vitruve (4) assure que la bibliothèque

d'Alexandrie ne commença qu'après celle des Attales , rois

de Pergame , et du temps d'Aristophane de Bysance, c'est-

à-dire , sous Ptolémée Philopator , ou sous Ptolémée Epi-

phanes , son successeur. Or Ptolémée Philopator étoit

petit-fils > et Ptolémée Epiphanes arrière-petit-fils de Phila

delphe. Ce ne fut donc pas ce dernier prince qui com

mença la bibliothèque d'Alexandrie ; elle est plus récente

que lui. Ussérius (5), et après lui Bochart (6), prétendent

que la version dès Septante est encore plus nouvelle que ni

Epiphanes ni Philopator, et qu'elle n'a été laite que depuis

le commencement de Ptolémée Philométor , comme nous

l'avons vu ci-devant. Nous n'adoptons pas les raisons , les

époques et les dates de tous ces auteurs; mars nous les

rapportons simplement pour faire Voir le peu de fond qu'il

y a à faire sur ce qui se dit de la version des Septante ,

procurée par Ptolémée Philadelphe.

(1) Beitarm. de verbo ttcl , t. 11. B. 6. Masius prœfat. in Gratc. Josue

Ecuctin. I. ni. de Arte critaiistic/i. Joseph Seatif). Henrie. Valois , Hum-

fred- Hody , Mandates ; dlii passim. — (2) Irenœ l. m. c.21. nov. edit.—

(5) Ctem. Alex. i. 1. Stromat. p. 34 1. — (4) Vitruv. prœfal. iniii. vu.

Arehitect. Vide. Candide de ixi. interpp. c. 4. — (5) Lisser. Syntagm. de

1x1 Interpp. (G) Bochart. t. 1. c. 18. de anim. sacr. p. 226. n. So. 4o. "
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Àristée, et ceux qui l'ont suivi (i) , parlent de Ptolémée

Philadelphe comme d'un roi très-religieux , plein de zèle

pour connoîlre la loi de Dieu , orné de toutes les vertus

morales et politiques ; mais les auteurs profanes , qui le

pouvoient mieux connoître, nous le dépeignent comme un

prince corrompu , impie , perdu de débauches , qui épousa

sa propre sœur, tua deux de ses frères (2) , eut un grand

nombre de maîtresses (5), fut fort attaché au culte du faux

dieu Sérapis , et voulut , après la mort de Bérénice sa sœur

et son épouse, la mettre au rang des dieux (4).

Démétrius Phaléréus , qu'Aristée fait garde de la biblio

thèque d'Alexandrie , et dont il loue tellement la piété et

le respect pour la loi de Dieu , qu'il lui fait dire au roi

Ptolémée , que celte loi est toute divine , et que c'est là

ce qui est cause que ni les poêles , ni les historiens pro

fanes n'ont osé en rien insérer dans leurs écrits ; ce Dé-

métrius (5) étoit un homme de bonne chère , prodigue

jusqu'à l'excès , engagé dans des amours honteux et con

traires à la nature ; un homme efféminé, qui étoit toujours

parfumé; fardé, et les cheveux teints d'une couleur blonde,

et qui pendant qu'il gouvernoit la république d'Athènes ,

et y faisoit observer les lois , vivoit lui-même dans la dis

solution et dans la débauche. Il fut enfin obligé de se sau

ver d'Athènes , et de se retirer d'abord à Thèbes , et enfin

en Egypte auprès de Ptolémée Soler, fils de Lagus, père

de Philadelphe , où il demeura assez long-temps (6). H

conseilla à Soter de laisser le royaume à ses enfans qu'il

avoit eus d'Eurydice; mais ce prince aima mieux le laisser

à Philadelphe , qu'il avoit eu de Bérénice , de sorte qu'a

près la mort de Soter, Philadelphe relégua Démétrius , et

le fit garder, en attendant qu'il en eût ordonné autrement.

Démétrius , ennuyé de cet exil , y mourut de la piqûre

d'un aspic dont il se fit mordre (7). Voilà ce qu'on lit dans

Hermippe, cité par Diogène- Laërce et par Suidas. Qui

croira après cela que Ptolémée Philadelphe ait confié à

Démétrius Phaléréus le soin de sa bibliothèque (supposé

toutefois qu'il en eût une aussi nombreuse qu'on le dit) ,

(1) Vide Philo , l. il. de vita Mosis. Epiph. lib. de ponderib. etmensu-

ris , etc.— (2) Pausanias , /. 1. seu Attic. p. 12.— (5) Athenœ. I. xiu. Dip~

nosoph.— (4) Plin. t. xxxiv. c. 14.— (i)DuriSj l. vi. hist. apud Alhenœ.

I. vu. Dipnosoph. — (6) Hcrmipp. apud Laert. I. v. lia cl Suidas in Dc-

metrio. — (7) Cicero pro Rabirio. Aspide ad corpus admota, vita esse pri-

vainm. Lacrt. (oco cit. TV «p-iJW t;iv ^t«7j« /*;ç^=;r :U /Si&r pfH&xxJ,
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et qu'il lui ait donné part à ses bonnes grâces au point que

le veulent Aristée et ses partisans , après ce qu'il avoit fait

contre lui , en tâchant de le faire exclure de la royauté ?

Comment concilier tout cela avec son exil , si bien marqué

dans Hermippe, dans Diogène - Laërce , dans Suidas et

dans Cicéron (1), en plus d un endroit?

On forme encore des difficultés sur le nombre presque

incroyable des volumes que Démétrius dit qu'il avoit déjà

ramassés dans la bibliothèque du roi , et qu'il fait monter

è deux cent mille. Il dit qu'il espère d'en avoir bientôt jus

qu'à cinq cent mille. Saint Epiphane n'en compte que

cinquante-quatre mille huit cents; et Joseph, fils de Go-

rion , seulement neuf cent quatre-vingt-quinze; en sorte

que le roi Plolémée n'en désiroit plus que cinq, pour faire

le nombre de mille. Mais Aristée et André lui suggérèrent

de faire traduire les livres saints des Juifs, qui lui en four

nirent un bien plus grand nombre. Aulu-Gelle (2) n'en

comptoit que sept cent mille dans la bibliothèque d'A

lexandrie, lorsqu'elle fut brûlée durant la guerre d'Egypte

sous Jules -César. Sénèque (3) semble n en mpttre que

quatre cent mille , parce qu'il ne parle que de ceux qui

lurent brûlés dans l'ancienne bibliothèque du quartier

nommé Bruchion, au lieu qu'Aulu-Gelle comprend dan»

les sept cent mille , ceux du Bruchion et ceux du Séra-

péon , où il en resta trois cent mille. Or depuis Ptolémée

Philadelphe jusqu'à l'incendie de cette bibliothèque sous

Jules-César, de combien de volumes avoit-elle dû être

augmentée? Toutes les diversités de cette histoire, et sur

tout l'opposition qu'elle a avec les autres , forment certai

nement contre elle un préjugé très-désavantageux ; car le

caractère de la vérité est l'unité et l'uniformité.

Si l'on mettoit ensemble tout l'argent que Philadelphe

dépensa pour avoir les livres des Juifs traduits en grec ,

on trouveroit qu'il monte à plus de douze cents talens ,

lesquels , en prenant le talent à deux mille quatre cents

livres , font au moins deux millions huit cent quatre-vingt

mille livres; ce qui est une somme prodigieuse pour ce

temps-là , et encore plus pour une chose comme celle-là.

La fête que Philadelphe établit en mémoire du bonheur

(1) Cieero , Ut. t. de finitus et oral, pro Rabirio. — (a) Aul. Gelt. tii.

¥1. e. 17. — (3) Senec. de Iranquiliit. animi, c. 9. Quadringena millia

iibrorum Alexmndrite arscrunt , jnUehtrrimxun régi» opvfantiœ monu-

mentum.
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qu'il avoit de recevoir les livres des Juifs , a encore bien l'air

d'une fable ; et ce que dit Arislée , qu'en ce jour-là tomboit

la victoire navale que ce prince avoit remportée contre

Antigone , est encore plus faux ; soit qu'on l'entende du

jour même où l'on apprit la nouvelle de cette victoire ,

soit qu'on l'explique de l'année révolue ; puisque ce fut

Ptolémée , fds de Lagus , et non pas Philadelphe son fils ,

qui remporta cette victoire , à laquelle il survécut de vingt-

deux ans.

Le caractère du personnage que fait Aristée dans toute

cette pièce , fournit encore des preuves contre elle. Arislée

veut se faire passer pour païen de naissance et de religion ;

et il se trahit à chaque page , en parlant comme un Juif

helléniste zélé , instruit de la connoissance du vrai Dieu et

de ses lois. Son discours parsemé d'hébraïsmes , fait voir

qu'il est élevé parmi les Hébreux. La lettre de Philadelphe

au grand-prètre Eléazar, et celle d'Eléazar à Philadelphe ,

et le placet de Démétrius Pbaléréus au roi , sont toutes de

même style ; et cependant Aristée se vante de nous pro

duire les pièces originales qui furent écrites dans le temps

même. Elles sont donc au moins suspectes de fausseté,

étant moralement impossible que des écrits de trois diffé-

rens auteurs se rencontrent d'un style si uniforme. La let

tre ou le placet de Démétrius Phaléréus , qui devroit être

d'une élégance et d'une pureté singulières , puisque son

auteur étoit si poli et si éloquent , ne se ressent point du

tout de la politesse d'un disciple de Théophraste. De tout

cela il est naturel de conclure que l'histoire d'Aristée est

fausse au moins dans la plupart de ses circonstances ; qu'à

plus forte raison les récits de saint Epiphane et de saint

Justin le martyr ne sont d'aucune autorité ; et que les con

séquences qu'on en a tirées en faveur de la version des

Septante , pour prouver son inspiration , ne sont rien

moins que certaines.

IV. Les premiers auteurs qui ont parlé des Septante , n'ont

Lï9 Sep- parlé que de la traduction de la loi des Juifs , c'est-à-dire,

traduit^ous es cmcl uvres ^e Moïse. Aristée ne dit rien ni des livres

le» livre» sa- historiques, ni des livres prophétiques; il dit simplement

cré» de l'An- qu'on lut au roi les livres de la loi. Philon n'en dit pas

ment,ouseu- davantage; et Joseph (1) marque expressément qu'on ne

lement les
cinq livres (i) Joseph ytrocem. in antiquit. liit. OvSi yâp «£e«*u fxmor tf$u J\a Ciîr rib

de la loi ? «raypee^ir , â*A' aura ju-lia rà t2 ïb^ck -uaftlteat •< wijuç^irrtr ïxi rh i^'nywir wçoV

thi A'AlgànTjuar.
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communiqua pas à Philadelphe toutes les Ecritures , mais

seulement les livres de la loi. C'est ce que saint Jérôme (i)

a fort bien remarqué. Aristée et Joseph, dit-il, et toute

l'école des Hébreux , assurent que les Septante ne tradui

sirent que les cinq livres de Moïse. Il dit ailleurs , en écri

vant sur le prophète Michée , que le texte des Septante en

cet endroit est si différent de l'hébreu qu'on ne peut les

accorder ; si toutefois , dit-il , cette traduction est des Sep

tante; car et Joseph et les Juifs assurent que les Septante

ne traduisirent que la loi. Partout ailleurs . lorsqu'il sem

ble attribuer la traduction de toute l'Ecriture aux Sep

tante , il s'exprime toujours avec doute.

Toutefois les pères (2) et le commun des auteurs chré

tiens , qui croient l'histoire de la version des Septante ,

tiennent qu'ils traduisirent toute l'Ecriture de l'Ancien-

Testament , c'est-à-dire , tous les livres qui sont écrits en

hébreu. Saint Epiphane (5) enseigne même qu'outre les

livres sacrés , ils traduisirent encore septante ou septante-

deux livres apocryphes (apparemment les mêmes dont il

est parlé dans le quatrième livre d'Esdras) (4) . Cédrène (5)

ne se contente pas encore de ce nombre ; il dit qu'ils mi

rent en grec jusqu'à cent mille volumes , dont les un*

écrits en chaldéen , les autres en hébreu , les autres en

égyptien, et les autres en latin. Il ajoute que les livres hé

breux furent tous traduits dans l'espace de septante-deux

jours. Aristée , Eusèbe et saint Cyrille de Jérusalem ne

lisent que septante jours , peut-être pour faire le compte

rond.

Il est certain que la version du Pentateuque paroît avoir

été faite avec beaucoup plus de soin et d'exactitude que

celle des autres livres de l'Ecriture (6) ; et à la première

vue , on scroit porté à dire qu'il n'y a aucune apparence

que ce soient les mêmes interprètes qui aient traduit les

uns çt les autres. 11 y a , ce semble , trop peu d'uniformité

dans la manière de traduire le même mot hébreu , et dans

la méthode qu'ils ont suivie en traduisant ; les uns s'étant

(1) Hieronym. in Cap. y. Ezech. et in Uieh. 1 1. — fa) Irtn. Tertut.

Clem. Alex. Epiplian lïilar. Aug. atii passim. — (3) Lib. depondcriv. et

mensuris.—(4) 4» Esdr. xiv. 45. 4^- Posteriores vero septuaginia conserva,

ut tradas eos sapientivus in populo tuo. In his cnim est vcna intctlcc-

tus , et sapientim /imj, et scicntim /lumen. -— (5) Cedren. p. |65. Ketrù

l»r jutraC»A»r rfir ■Siwr yp«<p«r xai Aoixùr E'/Sjjai'jtS, , XaAjaixwr, A.'eyvvTivt f x«<

P'«/*a#x£r tir i'tita. fA^tétiatr àfiSf*M(itrut #iCx<V — ((J) Hieronym. Prolog, in

i/VÀF-st. Hebraic. in Oenes. (Juos nos quoque confitemur plus quam cœleros

eum Hebraicis consonare.
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attachés scrupuleusement à leur texte , et les autres ayant

traduit avec plus de liberté. Cependant si l'on vouloit juger

ainsi de notre version latine Vulgate faite par saint Jérôme,

on seroit également porté à douter que tous les livres tra

duits par ce père fussent réellement traduits par lui. Lui-

même n'est pas uniforme dans la manière de traduire le

même mot hébreu , ni dans la méthode qu'il suit en tra

duisant ; tantôt il s'attache scrupuleusement à son texte ,

et tantôt il traduit avec plus de liberté. Ces variétés ne

prouvent rien contre aucune des parties de la version que

l'on sait très-certainement avoir été faite par ce père ; pour-

roient-elles donc être légitimement alléguées contre quel

qu'une des parties de la version grecque que tous les anciens

ont également attribuée aux Septante? Nous suivrons donc

le langage commun en attribuant aux Septante le corps

entier de la version grecque qui leur est attribuée, excepté

pour le livre de Daniel, dont la version, si l'on en croit

saint Jérôme , est celle de Théodotion.

V. Souvent les Septante ont lu dans le texte hébreu autre-

Jugement ment que nous n'y lisons aujourd'hui ; quelquefois leur le-

»ansPl"criti- con est P'us correcte îue Ift nôtre , et quelquefois aussi elle

ques sur la est plus fautive. On peut consulter sur cela le grand ou-

version des vrage de Louis Capelle , intitulé , Crltica sacra , où il

montre par une infinité d'exemples, que les Septante s'éloi

gnent très-souvent du texte hébreu. D'autres critiques,

comme M. Le Clerc (1) , remarquent que souvent ils tra

duisent au hasard, et par pure conjecture; qu'ils sont in-

constans dans leur traduction du même mot hébreu ; que

quelquefois ils ajoutent ou corrigent , ou retranchent quel

que chose de leur texte ; que d'autres fois ils omettent cer

tains termes ; qu'ailleurs ils en suppléent ; que souvent leur

texte est corrompu , et chargé de gloses inutiles ; défauts

que saint Jérôme leur avoit déjà reprochés en quelques en

droits. t

Dans plusieurs livres de l'Ecriture, les Septante, ou leurs

copistes , ont fait de si grandes transpositions que l'on ne

sait à quoi en attribuer la cause. Il y a dans le Pentateuque

des endroits où ils sont plus remplis et plus étendus que

le texte hébreu des Juifs ; et d'autres où ils semblent avoir

plutôt suivi le texte samaritain que l'hébreu (2) ; ce qui a

(1) Comment, in Pentateuch. et Ub. historiens in Indice, voce lxx. —

(s) Vide Gènes, iv. 8. xix. 1 2.xx. 16. xxm. 2. xxiv. 55. 62. xxvi. 18. xxix. 27.

xxxv. 29. xxxix. 8. xu. 16. 43. xliii. 29. xux. 26. Exod. mu 3. et passim.
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fait croire à quelque savans (1) qu'ils pourraient bien avoir

traduit sur le texte samaritain, et à d'autres, que le sama

ritain avoit été retouché sur les Septante. D'autres ont

trouvé tant de différence entre la texte hébreu et leur ver

sion, qu'ils ont soupçonné qu'ils avoient traduit sur le chal-

déen (2) , ou sur le syriaque. Dans les livres de Josué , ils

ajoutent plusieurs villes qui ne sont plus dans l'hébreu (0) .

Il y a de très-grandes transpositions , et de grands change-

mens dans les livres des Rois, dans les Proverbes , dans l'Ec

clésiastique , dans Job, dans les Prophètes, et jusqu'ici il

ne s'est trouvé personne qui ait donné de bonnes raisons de

ces renverseinens. L'ordre que les petits prophètes tiennent

entre eux dans l'hébreu , n'est pas le même que celui qui

leur est donné dans la version des Septante. Toutes ces va

riétés sont-très-anciennes , puisqu'elles se trouvent dans les

plus anciens manuscrits, et dans l'édition romaine, qui passe

pour la plus parfaite de toutes , quoique les critiques (4) y

remarquent encore des choses qui sont différentes de ce

que les anciens pères ont cité des Septante.

Nous ne parlons point des fameuses additions qui sont au

commencement de la Genèse , où les Septante ont ajouté si

considérablement àl'àge des premiers patriarches, que, selon

leur calcul, le monde auroit duré avant Jésus-Christ près de

quinze cents ans de plus que le texte hébreu ne porte (5) .

Ces altérations ne sont certainement pas casuelles , et ne

doivent pas être mises , comme quelques autres , sur le

compte des copistes. Elles sont faites à dessein. Il y en a

bon nombre d'autres qu'on doit imputer à la hardiesse ou

à la négligence des écrivains, et qu'ils seroit aisé de corri

ger, si l'on vouloit se donner la peine de recueillir les di

verses leçons , et de faire Je choix des meilleures.

Les Juifs ont remarqué treize endroits qu'ils croient avoir Vr.

été changés exprès parles Septante (6) ; mais il s'en faut bien <j*'™„',jî*

qu'ils aient compris dans ce nombre toutes les diversités rômesurcet-

de leur texte. Saint Jérôme (7) avance une chose qui seroit 'e version.

(1) Selden. et Postcl. apud Vandale^ c. 22. in fine. (2) Philo, i. 11. de

vita Mosis. R. Azarias. I. ïmre Binah. c. 8. 9. — (3) Vide Josue, xv.

59. et xxi. 36. 37. — (4) Vide Serar. Proiog. 0. 17. qu. ai. Bonfrer.

Prœloq. in S. Scrift.c. 2. sect. 8. Morin. Exereit. 9. e. 3. — (5) Depuis

la création jusqu'à la vocation d'Abraham , on compte 2o83 ans dans le

texte hébreu; et 3549 dans la version des Septante. — (6) Talmud Jcro-

solym. Ht. Metjilia. item Talmud Babylonic. sut eod. lituio (7) fliero-

nym. Prolog, in Pentaleuch. ad Desid. Ubiowtnqîie sacratum aliquid

Seriplura testât ur de Pâtre et Filio , et Spiritu Saneio , aut aliter inttr

>• 9
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fort peu avantageuse à la réputation des Septante , si elle

étoit prouvée; c'est que ces interprètes ont souvent traduit

d'une manière peu conforme à l'hébreu, de peur de décou

vrir aux païens certains mystères qu'ils n'étoient pas encore

capables de bien entendre ; en sorte que , par exemple ,

quand ils rencontroient quelques passages où il étoit claire

ment fait mention du Père, du Fils et du Saint-Esprit, de

crainte que les gentils ne soupçonnassent les Juifs d'adorer

plusieurs dieux, ou ils les ont omis , ou ils les ont traduits

dans un autre sens. Il en donne pour exemple ces paroles,

que l'on ne trouve pas dans leur texte : J'ai appelé de

l'Egypte mon Fils.

Mais il faut avouer que cette règle de saint Jérôme n'est

point du tout générale; et que si ces interprèles ont quel

quefois mal rencontré dans leur version, il faut plutôt l'im

puter à l'obscurité de la matière , ou à un défaut de con-

noissance , qu'à un dessein prémédité. Le saint docteur

remarque lui-même qu'il y a bien de la différence entre in

terpréter, et prophétiser, et entre interpréter avant la ve

nue de Jésus -Christ, et interpréter après la venue du

Sauveur. Ceux qui sont venus après ce grand événement ,

ont trouvé dans les prophéties des clartés que d'autres n'y

voyoient pas : Illi interpretati sunt ante adventum Chrisli,

et quod nesciebant dubiis prœtulere senlentiis : nos vero

post passionem et resurrectionem ejus, non tam propke-

tiam quam historiam scribirnus.

Le même saint Jérôme dit ailleurs (1) que les Septante

ont quelquefois traduit peu fidèlement, pour ne pas décou

vrir la honte et les infidélités du peuple juif. Dans un autre

endroit (2) , il soutient qu'ils n'ont pas voulu découvrir à

Ptolémée Philadelphe qui étoit dans les principes de Pla

ton, les mystères des saintes Ecritures , et surtout ce qui

regardoit la naissance de Jésus- Christ , de peur que ce

princen'en prit occasion de croire que les Juifs adoroient un

second Dieu. Ailleurs (3) il dit qu'ils n'ont osé traduire ces

paroles : Il sera nommé Admirable, Conseiller, Dieu Fort,

Père du siècle futur, Prince de la Paix; étant effrayés

de la majesté de ces épithètes : Qua nominum majcslate

pretali sunt , aut omnino taawnmt, ut et régi satisfuccrent , et arcanum

fidei non vulyarent.

(1) Hieronym. in I'sai. vu. — (a) Hieronym. Protoq. in quœst Hebr. in

Genêt. Vide et in liai. eu. p. 3o. nov. (dit. — (5) In Isai. Mil. ad finem.

t. m. p. 86.
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perferritos lxx. reor non esse ausos de puero dicere quod.

aperte Deus appellandus sit. Il dit (1) que les maîtres de

1 Eglise chrétienne les ont entièrement abandonnés dans la

traduction de Daniel , et ont mieux aimé suivre l'édition de

Théodotion , parce que celle des Septante leur a paru trop

fautive.

Enfin il avance que toutes les fois que les évangélistes

ou les apôtres (s) citent quelques passages de l'Ecriture ,

s'il n'y a point de diversités entre l'hébreu et les Septante,

ils citent d'ordinaire , ou dans les propres paroles des Sep

tante , ou dans leur style particulier. Mais s'il y a de la

différence entre cette version et le texte original , ils ont

soin de suivre plutôt le texte hébreu que les Septante, il

défie ses adversaires de montrer un seul passage tiré des

Septante, qui ne soit pas aussi dansl'hébreu : Aimuli nostri

doceant assumpta aliqua de Septuaginta testimonial quce

non sunt in Hebrœorumlitleris , et finila contenlio est.

(i) In Dan. iv. p. 1088. A nov. edit. et Apoiog. contra Rufin. t. 11. p.

43î. Quorum Septuaginta si in isto libro editionem dixi mullum a veri-

tate dist.are- et recto Eccicsiarum Chrisli judicio rejTohatam , non est

mees cuiptB qui dixi, sed eorum qui-fègunt. — (a) Hieronym. in Isai. t.

xv. Praem. et Afotogetic. 2. contra Rufin.

f
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PREMIÈRE DISSERTATION

SUR

LA VULGATE,

Où l'on traite de l'ancienne Vulgate usitée avant

saint Jérôme , et de notre Vulgate usitée depuis

saint Jérôme. *

I. Nous appelons P'ulgate, ou Edition Vulgate ou fulgate

Versions la- latine , le texte latin de nos bibles , qui a été déclaré au-

«e? sacrési tbentique dans le concile de Trente, que nous citons dans

les ouvrages et dans les discours ; en un mot , la Bible qui

est le plus communément en usage dans toutes les églises

de la communion romaine où 1 office public se fait en

latin.

Tous les livres sacrés , tant de l'Ancien que du Nouveau-

Testament, étant écrits en hébreu ou en grec , et la religion

chrétienne s'étant formée dans le temps où l'empire ro

main étoit le plus florissant, et où la langue latine étoitle

{)lus en vogue , on ne tarda pas 1 ong-temps à traduire en

atin les livres saints qui faisoient comme le fondement de

notre religion ; car encore que la langue grecque fût fort

commune dans toutes les provinces de l'empire romain ,

et que dans Rome même , on la parlât fort communément,

toutefois il y avoit dans l'empire plusieurs- personnes qui

ne savoient que le latin , en faveur desquelles on fut bien

tôt obligé de faire des traductions des livres sacrés en cette

langue.

Mais quand et par qui furent-elles faites? C'est ce qu'il

est impossible de marquer distinctement. Les Juifs , quoi

qu'ils fussent en grand nombre dans Rome et dans l'Italie,

( *} lie fond de cetts Dissertation est tiré de celle d» dom Calmet*
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dès avant que le christianisme y fût établi , ne pensèrent

pas à traduire en latin les livres sacrés de l'Ancien-Testa

ment ; au moins nous n'avons aucune preuve qu'ils l'aient

fait. Les premières traductions que nous en avons , sont

faites sur le grec ; et apparemment les Juifs les auroient

faites sur l'hébreu. D'ailleurs tous ces Juifs étant venus de

la Grèce et de l'Orient, y avoient apporté l'usage de la

langue grecque , qui étoit , pour ainsi dire , la langue gé

nérale et de commerce de tout ce pays-là , depuis les con

quêtes d'Alexandre-le-Grand. Ils la conservoient dans leurs

familles , comme encore à présent ils conservent dans les-

lieux où ils sont , la langue des provinces d'où ils sont ve

nus; de sorte que s'ils ne pouvoient lire et entendre l'Ecri

ture en hébreu , ils l'entendoient en grec, et se passoient

aisément de traductions latines. Ajoutez qu'ils ne commu-

niquoient pas volontiers leurs Ecritures , et qu'ils ne croyoient

pas qu'il fût de la majesté et de la dignité de ces divins

oracles d'en multiplier trop aisément les traductions. La

version grecque avoit déjà assez souffert de contradictions

de la part des Juifs hébraïsans , et on risque toujours

quelque chose en traduisant en langue vulgaire des livres

de cette conséquence. Les versions, quelque fidèles qu'elles

soient , font toujours perdre quelque chose à leur original.

Mais les apôtres et leurs disciples , pénétrés d'une part

d'une profonde vénération pour les livres saints , et de

l'autre brûlant de zèle pour répandre partout la vraie

religion , s'empressèrent non-seulement de prêcher Jésus-

Christ , mais aussi de communiquer la vérité à tous les

peuples par des traductions de l'Ecriture en langue vulgaire.

De là ce grand nombre de versions latines faites dès les

premiers siècles de l'Eglise. On peut compter le nombre

des interprèles qui ont traduit l'Ecriture, d'hébreu en grec,,

dit saint Augustin (1) ; mais le nombre de ceux qui l'ont

traduite du grec en latin, est innombrable : Qui enim

scripturas ex hebrœa lingua in grœcam verterunt , nu-

merari possunt , latini autem interprètes nullo modo.

Dès qu'un homme croyoit avoir quelque connoissance

des deux langues , il se hûtoit de rendre en latin le pre

mier livre grec qui lui tomboit entre les mains : Ut enim

cuique, primis fidei temporibus , in manus venit codex

grœcus, et aliquantulum facultatis sibi ulriusque linguœ

 

(i) Avta. de Doctrina diristiana , Ub. n. #. Ll. m.
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liabere videbatur , ausus est interprelari. On ne s'avisa

point alors de recourir aux sources hébraïques pour l'An

cien-Testament ; l'hébreu étoit trop peu connu , même

parmi les Juifs ; d'ailleurs les premiers fidèles ne croyoient

pas en avoir besoin , ayant en main la version des Septante,

employée par les apôtres, et reçue dans presque toutes les

synagogues du monde , même dans la Palestine et dans

Jérusalem. C'est donc sur cette ancienne version que l'on

fit les traductions latines de l'Ancien-Testament : Ex hac

Septuaginla interpretatione etiam in latinam linguam

interpretatum est, quod ecclesiœ latinœ tenant (1).

Cette multitude de traductions faites par différens au

teurs , dans tous les pays où la langue latine avoit cours,

produisoit un très-grand bien , puisqu'elle fut cause que la

vraie religion , auparavant resserrée dans la nation des Juifs ,

se répandit dans tout le monde parmi les gentils ; mais

elle eut aussi son inconvénient, puisque la multiplicité des

versions et des exemplaires donna occasion à diverses fautes

qui s'y glissèrent , soit par la négligence des copistes , ou

par la liberté des traducteurs; chacun ayant ajouté ou re

tranché ce xju'il jugea à p'ropos : Cum apud Latinos ,' dit

saint Jérôme (2) , tôt sint exemplaria quot codices , et

unusquisque pro arbitrio suo vel addiderit vel subtraxerit

quod et visum est.

II. Mais parmi ce grand nombre de traductions, il y en eut

Version Ita- ioujours une p|us autorisée et plus universellement reçue

liquc,ouan- ' . » i

cienne Vul- que toutes les autres, (j est celle que les anciens ont ré

gate, connue sous le nom d'Italienne ou Italique (5) , de Com

mune (4) , de Vulgale (5) , et qui fut nommée Ancienne (6) ,

depuis que saint Jérôme en eut donné une nouvelle sur

l'hébreu. L'Italique étoit faite sur le grec, et on lui avoit

accordé le premier rang parmi les autres versions , parce

qu'elle étoit et plus" littérale et plus claire : Verborum te-

nacior , cum perspicuitale sententiœ.

Quoiqu'elle ait eu autrefois beaucoup de vogue , et qu'elle

soit apparemment du premier siècle de l'Eglise, on n'a encore

pu jusqu'ici en découvrir le véritable auteur; mais on ne

doute pas qu'elle ne soit ou des apôtres , ou de quelqu'un de

leurs premiers disciples. On a même soupçonné que plu-

(1) Âug. Ut. xviii. de Civit. e. 43.—(2) Hieronym. Prœfat. in Josue.—

(5) August. de Civit. t. mil. c. i5.— (4) Hieronym. Ep. ad Pammach.—

(5) Oros. Afotog. de Utero aritit. — (6) Greg. Magn. Prœf. in Ut. Morat.

in Job.
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sieurs personnes y avoient travaillé séparément , et que

celui , par exemple , qui a traduit les livres historiques ,

n'est pas le même qui a mis en latin les Psaumes et les

livres Sapientiaux. Si l'on avoit aujourd'hui celte version

dans son entier , on pourroit peut-être en juger, par la

confrontalion des styles ; mais comme il ne nous en reste

que les Psaumes , la Sagesse , l'Ecclésiastique , quelques

autres morceaux séparés , divers fragmens dans les écrits

des pères et quelques autres livres qui ne sont pas encore

imprimés, il n'est pas facile d'en porter un jugement sûr

et exact. D'ailleurs nous avons fait remarquer que cette

variété de style se trouve dans les livres même traduits

par saint Jérôme ; de sorte qu'elle ne prouveroit pas plus

dans l'ancienne Vulgale, qu'elle ne prouve dans celle que

nous tenons de ce père. Les psaumes qui sont imprimés

dans nos bibles latines , ne sont pas entièrement les mêmes

que ceux de l'ancienne Vulgate. Saint Jérôme ayant re

touché jusqu'à deux fois celte ancienne version, l'Eglise a

adopté une partie de ces corrections , et les a admises dans

le Psautier. Le reste est conforme à l'ancienne Italique.

On peut consulter la Dissertation que nous avons faite sur

le texte et les versions des Psaumes en particulier (1).

L'ancienne version Italique des Psaumes s'est conservée

dans l'Eglise de Rome, jusqu'au temps du pape Pie Vquiy

introduisit la Vulgale. Mais l'ancien psautier romain nelaisse

pas de subsister encore à présent dans l'Eglise du- Vatican,

et dans celle de saint Marc de Venise. Dans l'Eglise de Milan,

on ne chante pas le Psautier suivant notre Vulgale , ni

même suivant l'ancienne Italique; mais une autre version

plus approchante de la romaine que de la Vulgate.

Les livres de la Sagesse et de l'Ecclésiastique , les deux

livres des Machabées , la Prophétie de Baruch , l'Epître de

Jérémie, et les additions qui se trouvent à la fin d'Esther,

sont encore de l'ancienne Vulgate , de même que les cha

pitres xm et xiv de Daniel , et le Cantique des trois jeunes

Hébreux jetés dans la fournaise , que l'on n'a plus eu hé

breu ni en chaldéen. 11 y a beaucoup d'apparence que

c'est un même auteur qui a traduit la Sagesse et l'Ecclé

siastique , parce que dans l'un et dans l'autre on remarque

certains tours et certains mots , qui sont propres à cet écri

vain ; par exemple , honestus, pour riche ; Iwnestare , enri-

(1) Cette Dissertation sera placée à la tête du livre des Psaumes, tom. x.
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chir; honestas , les richesses; respeetus , ou visitatio , Ia

visite, pour la vengeance de Dieu, la punition; superva-

cutts , nuisible ; supervacuitas, vanité; monstra, des mer

veilles; interrogatio , châtiment. L'auteur de la traduction

de l'un et l'autre de ces deux livres s'attache scrupu

leusement à rendre soi} original mol à mot , négligeant les

ornemens du discours , et les tours de la pure latinité et

quelquefois même jusqu'au genre des noms qu'il traduit;

par exemple , dans cet endroit : Spiritus Domirti replevit

orbem terrarum , et hoc quod continet omnia scienliam

liabel vocis (1). Après avoir traduit le grec, Ilveo/xa, qui est

neutre , par Spiritus , qui est masculin , il continue à parler

de Spiritus , comme s'il étoit du neutre. L'auteur de la

version de l'Ecclésiastique semble avoir fait plusieurs addi

tions à son texte , soit qu'il ail voulu y ajouter quelques

gloses ou explications de son fonds , ou qu'il ait eu dessein

de donner quelquefois deux versions du même verset, dans

la crainte de n'avoir pas rendu aussi parfaitement qu'il

l'auroit voulu , le sens de son original, par une seule tra

duction. Mais ces sortes d'additions ne sont peut-être le

plus souvent que des gloses ou des variantes qui , par la

méprise des copistes, sont passées de la marge dans le texte.

Pour ce qui est du Nouveau-Testament , on a trouvé dans

un manuscrit de Corbie les quatre Evangiles de la version

Italique usitée avant saint Jérôme. Dom Martianay avoit

déjà donné saint Matthieu sur deux ou trois anciens ma

nuscrits. Celui dont nous parlons est assez défectueux sur

saint Matthieu , puisqu'il ne commence qu'au chapitre xn ;

mais il est assez complet sur les autres Evangiles. Luc de

Bruges dit qu'il a eu en main un manuscrit de l'abbaye

de Malmédy , où étoient les Epîtres de saint Paul suivant

l'ancienne Italique (2). Dom Martianay a donné l'Epîlre de

saint Jacques de la même version , et il avoit encore Tobie

et Judith de l'ancienne Vulgate. Entin dom Sabbatier a

recueilli et donné au public tout ce qu'il a pu trouver de

l'ancienne Vulgate.

Dans le livre des quatre Evangiles que nous venons d'in

diquer, on lit un grand nombre de diverses leçons impor

tantes qui se trouvent de même dans les plus anciens ma

nuscrits grecs; par exemple, dans saint Matthieu xx. 28 :

(1) Saj). 1. 7. — (?) Lue. Brug. Praifat. in Annal. Bitl. t. iv. farte 2.

f. Sa. coi. a. novissimœ (Uit.
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Vos autem quœritis de pusillo crescere , et de majore mi

nores esse ; intrantes autem et rogati ad cœnam , nolite

recumbere eminentiorlbus locis , ne forte clarior te super-

veniat , et accedcns qui te vocavit ad cœnam , dicat tibi :

Adkuc deorsum adcide , et confundaris. Si autem in loeo

inferiore recubueris, et supervenerit humilior te; dicit

tibi qui le vocavit ad cœnam : Accède, adhuc superius;

et eril hoc tibi ulilius, Après saint Matthieu , suit l'Evangile

de saint Jean , où il y a aussi quelques variétés considéra

bles ; par exemple , l'histrire de la femme adultère est

racontée d'une manière différente dans les termes, quoique

la même dans le fond. Et à la fin on lit chap. xxi. f 22. :

Si sic volo eum manere donec venio, quid ad te?... 2 5...

Sed volo manere eum donec veniam, quid ad te? L'Evan

gile de saint Jean est suivi par celui de saint Luc , ou de

Lucain, omme l'appelle le manuscrit. Entre autres diver

sités de leçons on y peut remarquer que des deux disci

ples qui alloient à une bourgade éloignée de soixante stades

de Jérusalem (1) , l'un s'appeloit Clèophas, et l'autre Em-

maiis. C'est apparemment une faute du copiste. Mais cette

leçon est très-ancienne , puisque saint Ambroise l'a suivie

en plus d'un endroit de ses ouvrages (2).

Le style de. cette ancienne Vulgale n'a rien de la poli- i'^Y
tesso , ni de la pureté du langage des bons siècles de la c;JnneCVuî-

latinité où l'on suppose qu'elle a été faite ; c'est ce qui a gatc.

fait douter à quelques-uns qu'elle fût aussi ancienne qu'on

le dit. Mais on peut donner deux raisons de ce défaut de

politesse et de pureté : i° la nature du style des originaux

que l'on traduisoit ; car encore que les originaux hébreux ,

par exemple , aient une grande beauté dans leur langue

naturelle , toutefois leur style est souvent fort étranger à

celui des Grecs et des Latins ; et pour mettre en beau latin

un ouvrage bien écrit en hébreu , il faut entièrement aban

donner le tour et le génie de son original , pour en prendre

un tout différent. Or les traducteurs des livres saints n'ont

pas cru pouvoir se donner cette liberté , ni abandonner le\

tour propre des livres sacrés , au hasard d'en perdre 011

d'en affoiblir le sens , et de donner atteinte aux sublimes

vérités qu'ils contiennent.

2° Le mépris que les apôtres et leurs premiers disciples

(1) fcuc. xxiv. i5. -— (3) Àmijros. Afotog David, t. n. c. 8. fag. 5i3.

g. in Luc. c. xii. j>. i^S. g. in Symbol, c. 29. de temfove, scr. 19. fag.

i5. c.
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faisoient de Ja pompe , de l'éloquence et de la sagesse hu

maine , est encore une autre raison de la simplicité de leur

style. S;iint Paul dont l'éloquence naturelle et sans art,

fait l'admiration des connoisseurs , et qui auroit pu certai

nement se distinguer par cet endroit , aussi-bien que par le

l'eu de son esprit, par la vivacité de ses pensées et la

sublimité de ses connoissances , déclare (i) qu'il n'a pas

voulu employer la sagesse de la parole dans la prédica

tion de l'Evangile , pour ne pas anéantir la croix de Jésus-

Christ, c'est-à-dire, de peur que l'on n'attribuât, non à

la croix du Sauveur, mais à son éloquence , la victoire qu'il

auroit remportée sur l'infidélité et sur l'erreur.

11 ajoute que Dieu dans l'établissement de son Eglise , a

c.onvaincu de folie la sagesse de ce monde , en ce qu'il lui

a plu sauver par la folie de la prédication ceux qui croi-

roient en lui; et que ce qui paroît en Dieu une folie, est

plus sage que toute la sagesse des hommes ; que Dieu a

choisi les moins sages selon le monde , pour confondre les

sages; et les foib les selon le monde, pour confondre les

forts; qu'enfin il, a choisi les plus vils selon le monde ,

pour détruire ce qu'il y avoit de plus grand. Les premiers

fidèles, animés du même esprit, n'eurent que de l'indilfé-

rence pour l'éloquence humaine et pour le choix affecté

des termes dans leurs discours et dans leurs écrits. Ils repré

sentèrent , jusque dans leur style, la pauvreté , la simpli

cité , l'humilité , le mépris du inonde , dont ils faisoient

profession.

Les apôtres étoient, pour la plupart, des gens pauvres et

nullement instruits des lettres humaines. Leurs disciples

leur ressembloient , et l'événement a justifié la sagesse de

la conduite qu'ils ont tenue dans la traduction des livres

saints. Ils ont fait plus de fruit dans le monde , et ont plus

converti de savans par la simplicité de leur style , qu'ils

n'auroient pu faire avec toute l'éloquence et le savoir des

philosophes et des orateurs. Encore aujourd'hui nous

sommes plus touchés des vérités exprimées dans le style

simple de l'Ecriture , que si on les tournoit d'une manière

plus relevée et plus éloquente.

1V- M. Mille , qui a examiné avec une attention infinie pen

de M. Mille dant plus de trente ans , le texte et les versions du Nouveau-

sur l'ancien- Testament , a cru remarquer que l'ancienne Italique n'étoit

ne Vulgate

du Nouveau-

Testament, (i) i. Cor. i. 17. et ttq.
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pas l'ouvrage d'un seul interprète , mais que presque chaque

livre avoit été traduit en latin par un auteur différent. Il

dit que le traducteur de l'Evangile de saint Matthieu étoit

extrêmement attaché à son texte , et scrupuleux à l'excès ,

jusqu'à rendre non-seulement mot pour mot les termes de

son original, mais aussi à suivre en latin jusqu'au genre,

au cas et au régime du texte grec. Par exemple , si fuerit

liomini centum oves (i),au lieu de si fuerint ; ainsi, domi-

nantur eorum , et principantur eorum (2) ; elrepletœ sunt

nuptiœ discumbentium (5) ; non nubunt , neque nubun-

tur (4) ; qui sont toutes expressions étrangères à la langue

latine , et prises de la langue grecque.

11 paroît que cet écrivain , quel qu'il soit , étoit différent

de celui qui a traduit saint Marc , parce qu'il rend autre

ment le même mot grec , et qu'il est un peu plus latin. Par

exemple , l'interprète de saint Matthieu traduit le grec

nymphônos , par sponsi; et celui de saint Marc par nuptia-

rum. Le premier rend par : Quid labores prœslatis? le

même motque le second traduit par: Quidrnolestiestis (5) ?

Celui de saint Matthieu lit plantavit , où celui de saint

Marc porte pastinavit (6). M. Mille lui reproche quelques

expressions barbares, comme, accusabunt eum multa; et,

rnajus horum aliud mandatum non est ; et , communicare ,

pour rendre impur.

Le traducteur de l'Evangile de saint Luc lui paroît encore

différent des deux dont nous venons de parler. Il est comme

eux scrupuleusement attaché à son texte, et néglige assez

souvent les règles de la grammaire latine. Mais il traduit

par diversorium (7) , ce que l'interprète de saint Marc a

rendu par refectio; et par amphora , ce que l'autre a rendu

par lagena (8) ; et multis passeribus differitis vos (9) ,

au lieu que l'interprète de saint Matthieu lisoit, multorum

passerumsuperponitis vos. Et à l'égard de ses barbarismes ,

on remarque : C'œperunt ab una omnes se excusare (10) ;

et, illuminare kis qui in tenebris , etc. ; et , nikil vos no-

cebit; et , vapulabis multus.

M. Mille fait le même jugement de l'interprète de saint

(r) Matth. xvm. 11. E'<i> ytmra.) tm E»«trir n^axa, — (2) Matth.

xxii. a5. E"tta»»8» i KiaxtijuÎTO». — (3) Matth. xxii. 10. — (4) Matth.

XXII. 3o. Ovrt rot|u8<7-ir, Sll txra^uîforrai... — (51 Mare. XIV. 6. T< aùrïi x'i'BHT

w«tpîx<1<. — (6) Mare. ut. 1 . E"«iÙTfV»fr (-) Luc. xxn. il. Karùtopa.

(S) Luc. XXII. 10. KiçàfiKt.— (g) line. XII. 7. IIoMïr a7s»Ji»r iidfiftrl ipiTr.—

(10) Iflifi. nv. i8.jAVi fuSr.
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Jean, qu'il a fait de celui de saint Luc; il prouve par des

exemples son attachement scrupuleux à son texte , son peu

de soin de la pureté et de l'élégance du langage; et il croit

prouver qu'il est différent des trois autres , par la manière

diverse dont il traduit les mêmes termes grecs.

Il croit que l'interprète des Actes est le même que celui

de l'Evangile de saint Luc. On y voit la même diligence , la

même méthode , la même traduction pour les mêmes termes.

Notre auteur remarque dans la traduction des Epîtres de

saint Paul beaucoup d'exactilude et de soin ; mais comme

en ce temps-là le texte grec n'étoit ni accentué, ni ponctué,

les traducteurs sont tombés dans quelques fautes qu'ils au-

roient aisément évitées , si l'on y eût mis les accents et la

ponctuation. Il dit que l'auteur de la traduction de l'épître

aux Colossiens manquoit de capacité et d'exactitude, et

avoit un exemplaire grec où les mots étoient mal distingués.

Il n'est pas content non plus du traducteur des épîlres à

Tite et à Timothée. Il dit qu'il n'est pas toujours assez at

taché à son texte , et qu'en quelques occasions , il en rend

plutôt le sens que les paroles. La version de l'épître aux

Hébreux lui paroît être d'un auteur différent de tous ceux

dont on a parlé jusqu'ici , d'un caractère néanmoins à peu

près pareil, assez attaché à son texte, mais négligeant sou

vent la construction et la pureté du langage. Enfin M. Mille

i'ait grand cas de l'ancien interprète de l'Apocalypse , comme

d'un auteur très-exact et très-attaché à son texte.

Verl'on de Ce ne fut point la simplicité du style de l'ancienne tra-

S. Jérôme , duction latine de l'Ecriture , qui fit naître a saint Jérôme sur

ou Vulgate la fin du quatrième siècle , l'envie d'en donner une nouvelle

moderne. version ; lui-même ne s'est pas beaucoup mis en peine du

choix des paroles , pourvu qu'il exprimât clairement le sens

du texte ; il le déclare en plus d'un endroit (1). Ce saint

docteur ne l'entreprit qu'à la prière de plusieurs personnes

très-éclairées , et il ne s'y détermina que parce que la né

gligence et la témérité des copistes avoient rendu la plupart

des exemplaires latins si défectueux qu'à peine en quelques

endroits y reconnoissoit-on le sens et l'esprit de l'original.

La multitude des traductions , leur peu de conformité entre

elles, la liberté qu'on s'étoit donnée d'y toucher, d'y ajouter,

d'en retrancher (2) , avoient causé dans les exemplaires une

(1) Ilicronym. Prtef. in Ciironic. liusch. Vide cl in Cap. xl. Ezcchici.

— (?) Hicrovym. Pnrfal. in Partdip. Item Prœfat. in Esdr. in Job , i-n

Josuc,
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confusion à laquelle les personnes les plus sages de l'Eglise

crurent qu'il fulloit remédier.

Saint Jérôme ajoute encore un autre motif qui le porta

à entreprendre ce travail ; c'est que les Juifs insultoient aux

chrétiens , et accusoient de fausseté leurs Ecritures , lors

qu'ils ne les citoient que selon les Septante (1). Dans les

disputes qu'on avoit avec eux , ils en appeloient toujours au

texte original ; de manière que , pour les désarmer , et pour

les forcer jusque dans leur retranchement, il se crut obligé

de traduire l'Ancien-Testament sur l'hébreu (2) : Ne Ju-

dœi de falsitate Scripturarum Ecclesiis ( Christi ) diutius

insultarent.

Dans l'exécution de ce dessein , il eut infiniment à souffrir

tant de la part de ses envieux, que de quelques saints person

nages très-bien intentionnés , qui craignoientque cette nou

velle traduction ne portât préjudice à celle des Septante

qui étoit alors considérée par plusieurs comme inspirée du

Saint-Esprit , et que l'Eglise gardoit comme un dépôt qu'elle-

a voit reçu des apôtres. Toutes ses préfaces sont autant d'apo

logies de sa conduite attaquée et blâmée par un grand nombre

de personnes.

Comme il ne se porta à ce travail , qu'à la sollicitation

de ses amis qui lui deinandoient qu'il leur traduisît tantôt

un livre , tantôt un autre , on ne doit point s'étonner qu'il

ne les ait pas traduits de suite , et en commençant pa ■ les

premiers. Il travailla d'abord à corriger les Psaumes' sur

le grec, étant à Rome, sous le pape Damase, vers l'an 58a

ou 585. Mais l'habitude où l'on étoit de réciter les Psau

mes selon l'ancienne manière l'ayant emporté , et la cor

rection de saint Jérôme n'ayant eu presque aucun effet ,

sainte Paule et sainte Eustochie le prièrent quelques années

après , lorsqu'il étoit à Bethiéhem , vers l'an 58g , d'y tra

vailler de nouveau ; ce qu'il fit. Et pour rendre son ouvrage

plus utile et plus correct, il ajouta des obèles et des asté

risques à sa traduction, à l'imitation d'Origène, pour mon

trer ce qu'il y avoit de plus ou de moins dans les Septante

que dans l'hébreu. Les obèles montroient ce qu'il y avoit

de plus dans les Septante ; et les astérisques , ce qu'il y

avoit de plus dans l'hébreu. Quoique ce travail n'ait pas

encore eu tout le succès qu'on pouvoit souhaiter , il ne

(1) VidcHicronym. ad Chromatium , pratfat . in Paralip. etadSophro-

nimnt Pnr-fai in Psatttrr.—(2) Prttfat, in isaiam.
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laissa pas d'avoir son utilité , puisqu'il purgea le texte des

Psaumes de plusieurs fautes grossières. Or , de sa correc

tion et de l'ancienne Ilalique, s'est formée l'édition Vulgaie

des Psaumes que nous chantons aujourd'hui, et qui est

dans nos bibles ; mais le texte pur comme il l'avoit corrigé

ne se lit que dans quelques anciens manuscrits et dans

quelques impressions que l'on en a faites ; il ne paroît pas

dans nos bibles.

Outre la correction du Psautier selon les Septante, il

corrigea aussi les Proverbes de Salomon , l'Ecclésiaste , le

Cantique des Cantiques , le livre de Job et les Paralipo--

mènes ; et quand il semble dire en général en plusieurs

endroits de ses ouvroges , qu'il a corrigé Je texte des Sep

tante, on doit l'entendre avec restriction, des livres que

nous venons de nommer (i); mais ces corrections ne sont

pas ce qui nous intéresse le plus en cet endroit; c'est sa

version de l'Ancien-Testament sur l'hébreu , et celle du

Nouveau sur le grec , qui est ce que nous connoissons sous

le nom de Vulgate.

Il traduisit d'abord (2), à la prière de sainte Paule et de

sainte Eustochie , les quatre livres des Rois , comme nous

les appelons; ou les livres de Samuel et de Malachim ,

comme il les appelle après les Hébreux. 20 II traduisit le

livre de Job , qu il semble avoir destiné à Marcelle , dame

romaine. 3° Il mit en latin, à la prière de sainte Paule et

de sainte Eustochie, tous les grands et les petits Prophètes;

et quelque temps après les livres d'Esdras et de Néhémias.

4° H fit la traduction des Psaumes sur l'hébreu, et la donna

à Sophronius pour la mettre en grec. 5° II mit d'hébreu

en latin les livres de Salomon, savoir, les Proverbes, l'Ec

clésiaste et le Cantique des Cantiques , à la sollicitation

d'Héliodore et de Chroniace , tous deux évêques. 6° Il en

treprit de traduire sur l'hébreu , à la prière d'un de ses

amis nommé Didier, la Genèse, l'Exode, le Lévitique ,

les Nombres et le Deutéronome ; mais il n'acheva cet ou

vrage qu'à diverses reprises, à cause de sa longueur. 7° 11

accorda aux prières d'Eustochie la verMon de Josué , des

Juges, de Ruth et d'Esther. 8° Enfin il traduisit les livres

des Paralipomènes , à la sollicitation de Chroniace.

(1) Voyez le second prolégomène sur le 1" tome de la nouvelle édition

de saint Jérôme. — (2) Vide Prologum Gatcalum B. ll-ierçn-ym. in tifà,

Reffum. et H. P. D. Jean. Martianay, frolegom. u. in ton. 1. ncv. edit.

S. Ificrcnym.
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Oïl ne peut pas marquer précisément la date de chacune

de ces versions; mais on sait que les quatre livres des Rois,

Job, les grands et les petits Prophètes, les Psaumes, et les

livres de Salomon, étoient traduits avant l'an de l'ère chré

tienne 092 ; le livre d'Esdras et la Genèse furent mis en

latin entre l'an 392 et 394. Il ne put achever le reste du

Pentateuque , c'est-à-dire, l'Exode, le Lévitique, les Nom

bres et le Deutéronome, avant l'an 4o4 ou 4o5 (1). Vers

le même temps, c'est-à-dire, après l'an 4°4 » il traduisit

Josué, les Juges et Ruth. La traduction des Paralipomènes

ne fut point faite avant l'an 3g6. C'est ce que l'on peut

inférer des lettres et des préfaces de saint Jérôme; ainsi

on peut fixer la naissance de notre Vulgate à la fin du qua

trième , ou au commencement du cinquième siècle.

Pour réussir dans une entreprise si importante , saint

Jérôme avoit étudié avec grand soin les langues grecque ,

hébraïque et chaldéenne (2), et avoit amassé à Bethléhem

une riche bibliothèque ; surtout il s'étoit appliqué à re

cueillir les textes sacrés et toutes les anciennes versions

de l'Écriture, pour s'en aider dans son travail. Et quand

on confronte son édition latine avec ce qui nous reste des

anciennes traductions d'Aquila, de Symmaque et de Théo-

dotion, on s'aperçoit aisément qu'il a beaucoup profité de leur

travail , et qu'il a surtout beaucoup suivi Symmaque. Les

Hexaples d'Origène qu'il avoit en main , et qui lui met

taient sous les yeux tout d'un coup le texte hébreu , et

ces quatre versions grecques , des Septante , d'Aquila , de

Symmaque et de Théodotion, lui tenoient lieu de nos po

lyglottes , de nos dictionnaires et de nos interprètes. 11

n'étoit nullement dilficile qu'un homme fort éclairé d'ail

leurs , qui savoit les langues, qui consultoit les Juifs les

plus savans (3) , les meilleurs interprètes chrétiens de l'Ecri

ture , réussît parfaitement dans son entreprise. Aussi on

peut assurer que ce que saint Jérôme a traduit sur le grec

et sur l'hébreu, est un chef-d'œuvre en son genre; et quoi

qu'en puissent dire les ennemis delà Vulgate, elle passera

toujours dans l'esprit des connoisseurs désintéressés, pour

un excellent ouvrage.

(1) Il ne les acheva qu'après la mort de sainte Paule , arrivée en 4o4-

Voyez sa préface sur Josué. — (2) Vide Ilîcronym. Prœf. in Daniel, it

Ep. %. ad Rufin. et Ep. 65. Augustin. I. xviu. de Civil. 0. 43. et i. 1.

advers. Julian. — (3) V ide Hieronym. Ep. 65. Item Prœfat. in Joli, et

in Daniel, et in Paralip. et in Isai. uu.

 



I 44 1" DISSERTATION
 

Version de S.

Jérôme re-

yi- . _ Pendant la vie même de saint Jérôme , Sophronius tra

duisit en grec une partie des traductions qu'il a faites sur

çueet uHtée. l'hébreu (1) ; etplusieurs personnes, entre autres saint Augus

tin , lui demandèrent avec empressement les autres traduc

tions qu'il avoit faites sur le grec des Septante, afin, disoit

saint Augustin , de n'être plus exposé à suivre les mau

vaises interprétations des traducteurs latins qui pour la

plupnrt sont ou ignorans , ou présomptueux : Ut tanta

latinorum interpretum , qui qualescumque ami stint ,

quantum possumus, imperitia careamus (a). Les Romains

reçurent fort bien son psautier corrigé sur les Hexaples (5) ;

et saint Augustin dans ses remarques sur Job, ne suit aucun

des anciens interprètes grecs; il ne s'attache qu'à la tra

duction que saint Jérôme avoit faite sur ce texte.

Sa version latine , faite sur l'hébreu , fut reçue avec en

core plus d'empressement par les églises latines. Rufin (4)

se plaint de ce que saint Jérôme envoyoit ses traductions

dans les villes et dans les bourgades , dans les églises et

les monastères ; il lui en fait un grand crime. C'est qu'on

les demandoit de tous côtés au saint docteur, et que pres

que tout le monde revenu de la trop haute estime qu'on

avoit eue pour la version des Septante , en considérant

l'extrême différence qu'il y avoit entre elle et le texte hé

breu , souhaitoit de puiser dans les sources mêmes la vé

rité toute pure.

Saint Augustin (5) raconte qu'un évèque d'Afrique avoit

commencé à faire lire dans son église la version latine de

saint Jérôme , dès avant l'an 4o3. Lucinius, espagnol très-

zélé pour les saintes Ecritures (6) , envoya dès l'an oo,4

d'Espagne à Bethléhem, six écrivains en notes, pour copier

les versions et les autres ouvrages de saint Jérôme. Hésy-

chius (7), prêtre de Jérusalem, qui vivoit en même temps,

quoiqu'il écrivît en grec , n'a pas laissé de citer la version

de saint Jérôme, prise sur le texte hébreu; et saint Au

gustin , qui d'abord n'avoit pas été favorable à la nouvelle

traduction de saint Jérôme, l'approuva tellement dans la

suite , qu'il en composa sou Spéculum, ou Miroir, qui est

fi) Hicronym. de Scriptorib. Ecclcs. Sophronius, vir apprime erudi-

tus opusculct mea in GriECum eleganti sermenc transtulit : Psaltcrium

qu'une et i'rnphetas , tfuos m s de llcbrceo in ialinum vertimus — (2) siug.

Kpisi 82. —■ (")) JJ ieronym. i. u. Apolog. contra ilufin. ■— (4) Rufin. i. n.

Invertira in llieronym. — (5) siug. Èfisl. 71. — (G) £1ieronym. Lucinio

Bœlico. — (7) He$ychius9i. 1. CommtiU. in Lc-vit. c. iv. y 3uf.
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un tissu des plus beaux endroits moraux de l'Écriture ,

destiné à être mis entre les mains des simples fidèles qui

n'avoient pas le moyen ni le loisir de lire toute la Bible.

Le prêtre Philippe, contemporain de saint Jérôme, dans

son commentaire sur Job , a suivi en tout la version de ce

saint docteur. Saint Grégoire-le-Grand (1) témoigne que

de son temps l'Eglise romaine employbit , et l'ancienno

Vulgate faite sur le texte des Septante , et celle de saint

Jérôme faite sur l'hébreu ; et quoique ce saint pape suivît

la nouvelle version de saint Jérôme dans son commentaire

sur Job , il ne laissoit pas d'employer quelquefois le témoi

gnage de la version faite sur les Septante. Nunc novam ,

nunc velerem, per testimonia assumo, ut quia sedes apos-

tolica utraque utitur , mei quoque labor studiiex utraque

fulciatur. Mais il témoigne assez qu'il donnoit la préférence

à celle de saint Jérôme, lorsqu'il dit dans un èndroit qu'elle

est plus fidèle (2); et dans un autre (5), qu'il faut croire

tout ce qu'elle dit , comme étant conforme à l'original.

Ainsi s'autorisoit par degrés la version de saint Jérôme

faite sur l'hébreu ; en sorte que peu de temps après saint

Grégoire , saint Isidore de Séville disoit sans restriction ,

que toutes les Eglises se servoient de cette traduction (4) :

Cujus editione omnes Ecclesiœ usquequaque utuntur. Il

vivôit vers l'an 63o, environ vingt-cinq ans après la mort

de saint Grégoire , pape. Il ne dit pas que l'on ait entière

ment abandonné l'ancienne ; et il se peut faire que sous

le nom de toutes (es églises , il n'entende que celles d'Espa

gne où il écrivoit ; mais il est certain que peu de temps

après saint Isidore , les églises latines ne lurent plus com

munément d'autre version que celle de saint Jérôme sur

l'hébreu , à l'exception des Psaumes que l'on continua de

chanter suivant l'édition des Septante.

Hugues de saint Victor (5) avance que l'Eglise latine fit

sur cela un décret , et qu'elle ordonna que l'on ne s'y ser

virait désormais que de la traduction que saint Jérôme

avoit faite sur l'hébreu ; mais il ne cite ni le lieu , ni le

(i) Gregor. Magn. Prœfat. in lit. Moral, in Job. — (a) Greg. Magn.

iib. 1. liomit. 10. n. 6. in Ezech. — (3) Idem l. xx. in cap. 3o. Morat. in

Job. c. 3a. n. 6a. — (4) Isidor. I. i. de Ojjiciis Ecctes. — (5) Hugo Pictorin.

I. de Script, sacr. o. 9. Quia Hebraicœ veritati concordare magis probata

est , ideirco Ecctesia Christi per universam ialinitatem prœ ecteris omni

bus transiationibus , quas vitiosa interpretatio sive prima de hebraeo in

grœeum, sive secunda de grœco in latinvm farta corruperat , liane solari*

hyendam et in avtloritate itatendam constituit.

I. 10
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temps auxquels ce décret au roit été fuit ; et on n'en a

d'aillours aucune connoissance ; ce qui fait juger que ce

fut plutôt par la force de la coutume , et par un consen

tement unanime des Eglises, que par aucune loi particulière,

que l'on se porta à recevoir généralement la traduction

dont nous parlons.

L'autorité qu'elle acquit fut telle , qu'elle effaça entiè

rement toutes les autres ; en sorte que quand Etienne ,

second abbé de Cîleaux , voulut faire réformer ses bibles ,

il ne songea qu'à les rendre conformes au texte traduit par

saint Jérôme. 11 fit venir des Juifs pour lui marquer (i)

exactement ce qui étoit dans l'hébreu , pour ôter de la bible

latine de saint Jérôme ce qu'on y avoit ajouté mal à pro-

Jos; car , dit- il, la raison nous dicte que la version de saint

érôme , que lEglise latine a adoptée à l'exclusion de toutes

les autres , ne doit représenter que son seul original, sans

aucun mélange. Hoc ptena docet ratio , ut quod ab uno

interprète, videticet beato Hieronymo quem, cœteris in-

terpretibus omissis , nostrates jamjamque susceperant ,

de uno hebralcœ veritatis fonte translatum est , unwm de-

beat sonàre'.

Mais dans cette version de saint Jérôme , on ne doit pas

s'imaginer que tout soit absolument nouveau, etque.ee

père n'y ait rien laissé de l'ancienne traduction. II s'est étu

dié au contraire à en conserver, autant qu'il a pu, les ex-

£ressions , lorsqu'elles se sont trouvées conformes à l'hé-

reu (2) .pourne pas troubler l'esprit des peuples accoutumés

à certaines manières de parler , et pour prévenir les soup

çons qui auroient pu faire croire que l'on donnoit atteinte

à la religion et à la foi , en changeant l'ancien langage de

l'Ecriture.

Il est même arrivé que la longue habitude où l'on étoit

de lire certains mots , ou certaines sentences dans le texte

de l'ancienne Italique , les a fait remettre dans la nouvelle

Vuîgate , contre l'intention de saint Jérôme qui avoit eu

grand soin de les en retrancher. On en voit un assez grand

nombre d'exemples , surtout dans les livres des Rois et dans

(1) Stephani, abb. Cisterciens, u, censura de aliquot locis biUiorum

ad Caicem iotn. 4* Oper. S, Bernardi a Mabiiiione editorum. — (2) Iiie-

ronym. Praf. in Evanget. ad Damas. Qucc ne muitum a iectiimis iatinat

consuetudine discreparent , ita cuianw tenifcravimus , ut his tantum quel

sensum videiantur mutare correctis , retiqua montre pattremur ut fue-

rant. Vide U Ep. ad Suniam et Fretellam.
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les Proverbes; et on a eu soin de les remarquer dans la

nouvelle édition de saint Jérôme. Il y en a de même plu

sieurs dans les Psaumes, mais moins dans les autres livres.

Les critiques ont aussi prétendu que saint Jérôme qui

promet une version de l'Ancien-Teslament toute sur l'hé

breu, s'en est éloigné assez souvent. Mais on répond, i° que

le texte hébreu que lisoit saint Jérôme , pouvoit être , en

quelques endroits, différent du nôtre, comme en effet cela

est arrivé dans plus d'une occasion ; 2° que la langue hé

braïque ayant plusieurs termes dont la signification est

équivoque et indéterminée , le saint docteur a suivi celle

qui lui a paru la meilleure , quoique assez éloignée de celle

que les rabbins lui donnent aujourd'hui ; 3° que du temps

de saint Jérôme , la leçon du texte hébreu n'étant point

fixée par les points voyelles , comme elle l'est à présent ,

il n'est pas extraordinaire qu'il l'ait lu autrement , et par

une conséquence nécessaire , qu'il l'ait aussi traduit d'un»

manière qui s'éloigne de nos nouveaux interprètes. Enfin ,

on n'a jamais prétendu dans l'Eglise, que saint Jérôme lût

inspiré, ou infaillible dans sa traduction. Il a pu se tromper

dans quelques endroits , et ne pas saisir toujours le sens de

son original.

Car, encore que l'Eglise, dans le concile de Trente (1) , , Yf i
1,1 ,i • \i 1 i n i Aulhrnticl-

ait déclaré la version Vulgate authentique, elle n a pas té de la ver-

entendu la soutenir entièrement exempte de fautes. Voici sioo mmma-

la décision du concile : Le saint concile considérant qu'il ^[^"vjlga-

ne proviendrait pas un petit avantage à l'église de Dieu, te, et com-

si de plusieurs éditions latines de la Bible, q ui courent au- v?*eeen Par-

* • tic de 13 ver-

jourd'hui,onsavoit quelle est celle qui doit passer pour.au- 8;on <je saint

thentique, ordonne et déclarequ'on doit tenir pour aullien- Jérôme , et

tique l'ancienne et commune édition qui a été approuvée n^.nD8d*

dans l'Eglise par un long usage de tant de siècles; qu'elle Vulgate.

doit être reconnue pour authentique dans les leçons publi

ques , dans les disputes , dans les prédications et dans les

explications théologiques ; et qui nul iiî. soit si hars

de larejeter, sous quelque prétexte que ce soit. Il n'est donc

pas permis de lu rejeter ; mais il n'est pas défendu d'en,

préférer quelquefois une autre, clans les endroits quinecon?

cernent, ni des points de foi, ni rien d'essentiel à la religion.

Le saint concile ne déiend pas de recourir aux originaux ,

et de les suivre , lorsqu'on peut les entendre. En un mot ,

 

(i) Coneil. trident, ttss. 4- "aj>. 2.

10-
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selon Pallavicin , il n'a prétendu décider aiitre chose , sinon

que la Vulgate ne contenoil rien de contraire à la foi et aux

mœurs.

Comme les livres sacrés et originaux ont une authenti

cité intrinsèque qu'ils tirent de 1 inspiration du Saint-Es

prit qui les a dictés ; aussi les versions et les copies de ces

originaux sont toujours authentiques , lorsqu'elles y sont

conformes. Mais elles peuvent encore avoir une autre sorte

d'authenticité qu'on peut appeler extrinsèque , et qu'elles

tirent de l'autorité de l'Eglise qui les adopte et les déclare

authentiques. Les pères du concile ne font aucune men

tion, dans leur canon , des textes originaux ; ils ont seule

ment choisi entre les versions latines , celle qu'ils ontjugée

la meilleure et la plus sûre , après qu'un usage de plusieurs

siècles avoit fait connoître à l'Eglise que cette version ne

contenoit rien de contraire à la foi et aux bonnes mœurs.

En vain les ennemis de l'Eglise (1) accusent les pères du

concile d'avoir préféré la version à l'original ; on ne peut

pas sans injustice leur imputer cette pensée , puisque leur

décision ne dit rien de semblable. Il ne fut point question

<les originaux dans le concile, dit Salméron (2) qui y

avoit assisté; on n'y parla que des versions latines dont

il venoit de paroître un grand nombre , et on décida

que la Vulgate étoit la seule que l'Eglise reconnût pour

authentique ; qu'elle étoit la meilleure et la plus sûre ;

qu'elle ne contenoit rien de contraire, ni à la foi , ni aux

bonnes mœurs, et qu'on pouvoit y donner une entière

créance (3).

Tout le monde convient que la suite des temps , la har

diesse et la négligence des copistes et des imprimeurs, ont

fait glisser plusieurs fautes dans le texte de la Vulgate ; on

reconnoît qu'il y a des additions et des retranchemens ; et

quand on compare les anciennes éditions les unes aux au

tres, on voit entre elles une assez grande différence. C'est

ce qui obligea le concile de Trente (4) d'ordonner que VE-

criture sainte seroit imprimée au plus tôt le plus correcte

ment qu'il seroit possible, particulièrement selon l'édition

ancienne et Vulgate. En exécution de ce décret , les papes

Sixte V et Clément VIII firent imprimer la Bible à Rome ,

après l'avoir fait examiner et corriger par plusieurs habiles

(1) Vide Sixtin. Amarna Censura Vulg. editionis Cutvin. alios. —

(a) Satmero Protegom. 3. — (5) Jjtilarmin. de Verbe D»i , Ub. u. o. il.-»

(4) Çoncit. trident, tesi. 4-
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théologiens; en consultant, à l'exemple des saints pères,

le texte hébreu , et la version grecque , et les anciens ma

nuscrits , lorsque les exemplaires varioient , pu que le latin

étoit ambigu et équivoque. C'est ce que marque le pape

Sixte Y, dans la bulle qui se lit à la tête de son édition la

tine faite en 1 58g , et publiée en i5go. In iistandemquœ

neque codicum , neque doctorum magna consensione satis

munita videbantur, ad Iwbrœorum grœcorumque exempla-

ria duximus confugiendum, etc.

11 ne faut pas toutefois s'imaginer que les reviseurs ro

mains en aient ôté toutes les fautes qu'ils auroient pu ôter.

On nous avertit dans la préface qui est à la tête de notre

édition Vulgate, qu'ils y ont laissé, sans y toucher, plusieurs

endroits qui avoient besoin de correction ; tant à cause que

la prudence ne permetloit pas que l'on choquât les peuples,

accoutumés depuis long-temps à une certaine manière de

lire , que parce qu'il est à présumer que nos anciens qui

ont suivi cette leçon , avoient de meilleurs manuscrits et

plus corrects que ceux que nous avons en main , ceux-ci

ayant pu être altérés par la suite de tant de siècles. Le

cardinal Bellarmin (1) qui avoit été un des correcteurs de

l'édition Vulgate , écrivant à Luc de Bruges , et lui ren

dant grâces de son petit livre des corrections de la bible

latine qu'il lui avoit envoyé, lui dit : Nous n'avons pas ré

formé la Vulgate avec toute l'exactitude et la rigueur que

nous aurions pu ; et pour de justes causes , nous y avons

laissé plusieurs choses sans y toucher : Scias velim, biblia

Vulgata non esse a nobis accuratissime casligata : multa

enim de industria justis de causis pertransivimus. C'est

aussi ce que témoigne Jean Bandin (2) qui présidoit à

l'imprimerie du Vatican : Fateor in Bibliis nonnulla su

peresse, quœ in melius mutari possent.

L'édition de la Bible publiée à Rome par les ordres du

pape Sixte V, en i5go, qui fut la dernière année de ce

pontife , fut purgée par ses soins , et par le travail des théo

logiens qu'il y employa , des fautes les plus grossières qui

6e trouvoient dans les éditions précédentes. Mais il en resta

encore beaucoup d'autres qu'on ne corrigea point , parce

qu'on s'appliqua moins à consulter les originaux et à mettre

en usage les règles de la critique , qu'à donner suivant les

(1) Bcllarm. Litteris Cajmee datis 6. Decemb. i6o3. — (2) J. Bandin.

fynst. data jrrid. Calend. Augusti 1604. ad Moretum. Afud Francis.

Luc. Brug. Prœfat. in annot. in Non. Test.
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textes communs d'alors , une édition la plus correcte qui

fût possible.

Clément VIII s'y prit d'une manière plus méthodique ,

et y réussit beaucoup mieux dans la bible latine qui pa

rut en i5g2 , de l'imprimerie du Vatican , ce qui fit qu'on

abandonna la bible de Sixte V, laquelle ne fut pas réim

primée , au lieu que celle de Clément VIII fut réimprimée

en 1 5g3 avec quelques légers changemens ; et celle-ci a

servi comme de modèle et d'original au Lexle de la Vulgate,

qui a été si souvent imprimé depuis , et qui est aujourd'hui

entre les mains de tout le monde. C'est à cette édition que

l'on doit s'en tenir , selon la bulle de Clément VIII ; c'est

elle qui doit passer pour la Vulgate déclarée authentique

par le concile de Trente , tenu plusieurs années aupara

vant (1).

Ce n'est pas à dire que cette dernière édition même soit

encore entièrement exempte de fautes ; ceux qui ont com

posé la préface qui se lit à la tête de nos éditions communes,

déclarent qu'ils ont fait tous leurs efforts pour la rendre la

plus correcte qui fût possible ; et que s'ils n'osent pas

assurer qu'elle soit dans la dernière perfection, au moins

il est certain qu'elle est la plus pure et la plus correcte qui

ait paru jusqu'alors. Thomas Jamès , protestant anglais ,

dans le livre qu'il a intitulé Bellum papale, et où il a eu

dessein de montrer les différences qui se trouvent entre la

bible de Sixte V et celle de Clément VIII, et de mettre

en quelque sorte ces deux pontifes aux mains l'un contre

l'autre, a véritablement remarqué environ deux mille diffé

rences entre ces deux bibles.

Le père Henri de Bukentop (2), récollet, a aussi tra

vaillé , mais dans un esprit bien différent , à donner toutes

les différences qu'il y a entre les bibles de Sixte V et de

Clément VIII , et il y en a remarqué un grand nombre ,

que Jamès avoit omises; mais il soutient, et il est aisé de

s'en convaincre , en parcourant ces diverses leçons , qu'il

n'y en a aucune de contraire, ni à la foi , ni aux bonnes mœurs,

et qu'il ne s'agit, entre les unes et les autres , que d'un peu

plus ou moins d'exactitude.

François Luc de Bruge (1) a montré plus de quatre

mille endroits que l'on pourroit encore corriger dans les

(1) Le décret du concile de Trente qui déclare la Vulgate authen

tique , est de l'an 1 546- De là jusqu'en 1590, il y a 44 aus- — W

henlop. l/ux de iuce, iii. m. t. 1,
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hibles ordinaires imprimées sur celle de Clément VIII.

Bellarmin loua son travail , et lui écrivit que l'on ne dou-

toit point qu'il n'y eût encore bien des choses à corriger

djns l'édition Vulgate ; et c'est ce que reconnoissent nos

plus habiles critiques et nos meilleurs théologiens.

Mais , malgré cet aveu, il faut convenir que la Vul

gate qui est en usage dans l'Eglise catholique, est en- A

core la plus parfaite et la meilleure traduction que nous cette"Amon

ayons de la Bible tant de l'Ancien que du Nouveau-Testa- appelée Vul-

ment ; et c'est ce que les plus habiles d'entre les protes- gate"

tans mêmes ont reconnu. Tout le monde sait quelle a été

la capacité de Louis de Dieu dans les langues orientales ;

et par conséquent combien il étoit en élat de juger de la

bonté d'une traduction. Cet auteur, comparant la Vulgate

avec les traductions latines du Nouveau-Testament faites

par Bèze et par Erasme, dit : Si j'avance que l'auteur de

la Vulgate, quel qu'il soit, est un savant et un très- sa

vant homme , je ne croirai pas avoir mal jugé. Il a ses

défauts, je l'avoue; il a aussi ses barbarismes ; mais je

ne puis nier que je n'admire partout sa bonne foi, et son

jugement même dans les lieux oh il paraît barbare (2).

Le même auteur , dans ses remarques sur l'Ancien et le

Nouveau-Testament , appuie souvent la Vulgate , et la dé

fend contre ceux qui l'attaquent. Grotîus (3) , rendant rai

son du motif qui l'a porté à choisir la Vulgale pour en faire

le fond de ses notes sur l'Ancien - Testament , dit qu'il a

toujours fait une estime particulière de cette version , non-

seulement parce qu'elle ne contient pien de contraire à la

saine doctrine, mais aussi parce que l'auteur qui l'a com

posée est plein d'érudition. Théodore de Bèze (4) n'ose la

désapprouver entièrement, quoiqu'il y trouve des défauts

que d autres n'y voient pas ; et Paul Fagius (5) traite de

demi-savans et d'impudens ceux qui osent parler mal de

cette fameuse traduction.

Drusius (6) loue la conduite du concile de Trente qui

a autorisé la Vulgate, parce que, dit-il , les versions nou

velles ne sont pas meilleures que cette ancienne , et qu'elles

(1) Vide Lue. Brug. Prosfat. in annot. in Nov. Tctt. — (a) Ludovic, dt

Dieu , Notis ad Evangetia. — (3) Grot. Prœf. \in annot. suas in Vctcr.

'Testant. Vulgatum interprètent semper piurimifeci , non modo quodnulla

dogmata insaVubria continu , sed etiam quod niuttum hahet in se erudi-

tionis. — (4) Beza Prœfat. in Nov. Testant. — (5) Fag. Prafat. adeottat.

transiat. Vet. Test. — (6) Drus, ad ioca difficiiia Pentateuciti.
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ont peut-être de plus grands défauts. Enfin M. Mille (i)

parlant des deux versions latines du Nouveau-Testament,

c'est-à-dîre , de l'ancienne version Italique et de la nou

velle version de saint Jérôme , dit ces paroles remarqua

bles : « Nous regardons avec un souverain respect l'an-

«cienne Italique, comme étant composée sur les premiers

» originaux ; et nous estimons au prix de l'or ses moindres

» fragmens. Nous n'avons garde de rien dire non plus contre

» l'édition Vulgate de saint Jérôme, quoique assez peu cor-

«recle aujourd'hui. A la vérité il auroit été à souhaiter que

» ce saint docteur se fût plutôt appliqué à rétablir dans sa

«pureté primitive l'ancienne Italique, par le secours des

» anciens manuscrits qui subsistoient de son temps ; mais ,

j> puisqu'il a mieux aimé la réformer sur les originaux grecs,

«nous sommes ravis qu'il n'ait pas pris en cela une trop

» grande liberté , et qu'il n'ait changé que peu de choses

«dans le texte ancien, pour le conformer aux originaux.

» Voilà ce que nous pensons de la Vulgate ; et tant s'en

«faut que nous jugions qu'on doive la réformer sur aucun

» exemplaire grec imprimé , que nous croyons au contraire

» qu'on ne peut lui rendre un plus grand service , que de

«la corriger sur les anciens manuscrts; afin que par leur

» moyen on la rende la plus conforme qu'il sera possible à

«ce qu'elle étoit lorsqu'elle sortit des mains de saint Jé

» rôme. » Nous employons d'autant plus volontiers le té^

moignage de ces auteurs , qu'étant d'une communion dif

férente de la nôtre , on ne peut les soupçonner de flatterie,

où de collusion ; et étant d'une érudition reconnue , oh ne

peut les accuser de porter leur jugement sans connois-

sance de cause.

Mais nous ne pouvons approuver le zèle excessif de quel

ques théologiens catholiques (2) , d'ailleurs très-savans et

très-bien intentionnés , qui préfèrent la Vulgate aux textes

originaux, et qui soutiennent que c'est là le sentiment du

concile de Trente ; que cette sainte assemblée , inspirée

du Saint-Esprit, ayant déclaré cette traduction authen

tique , et défendu de la rejeter sous quelque prétexte

que ce fût , on doit la regarder comme sacrée et inviola

ble , en l'état où elle est à présent ; au lieu que le texte

hébreu et la version grecque des Septante peuvent être

(i) Milt. Protegom. in N. T. Grœc. p. îfo. — (2) Melchior Canus i. 11.

c. iô. et i5. delocis theolog. Gregor. Vatenlial. vui. e. 5. Analys. Suarcz

in 3. partem D. Th. q. 7.
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rejetés et abandonnés , lorsqu'on fait voir qu'ils sont fau

tifs , ou contraires à la Vulgate ; que quand les pères ,

comme saint Jérôme (1) et saint Augustin (2) , ont ensei

gné que dans le doute , dans l'ambiguïté et la diver

sité des éditions et des versions entre elles , on devoit re

courir aux originaux , ces raisons étoient bonnes au temps

où vivoieni ces pères , et où les sources de l'hébreu et du

grec étoient encore pures; qu'à présent il est inutile de

nous renvoyer au texte hébreu et à la version des Septante,

puisqu'on convient que ce sont des sources gâtées et cor

rompues, soit par la malice des Juifs , ou par la négligence

des copistes.

Mais on peut satisfaire à ces difficultés en disant, 1'

qu'une traduction ne peut jamais être plus authentique

que son texte original , tandis que ce texte n'est pas entiè

rement altéré et corrompu. Or on ne peut pas dire que le

texte hébreu soit absolument gâté. 11 y a des fautes , on en

convient ; la plupart y étoient déjà du temps des Septante

et de saint Jérôme ; d'autres s'y sont glissées depuis. Mais

n'y en a-t-il point dans la Vulgate? Et ces fautes sont-

elles en si grand nombre , et si considérables , qu'elles in

téressent le fond de la religion , qu'elles attaquent la foi

ou les bonnes mœurs ? Enfin sont-elles de nature à ne pou

voir être corrigées ? Si l'on faisoit à l'égard du texte hébreu

ce que l'on a fait à l'égard de la Vulgate , que l'on consultât

les manuscrits et les anciens interprètes , suivant les règles

d'une bonne et sage critique , on en ôteroit certainement

un très grand nombre de fautes , et on le rendroit peut-être

plus pur que ne l'est la Vulgate même; et c'est ce qu'a

-fait avec succès le R. P. Houbigant, de la congrégation de

l'Oratoire, dans la belle édition qu'il a donnée du texte

hébreu avec une version latine et des notes critiques très-

savantes. En général on doit dire que jamais texte n'a été

ni mieux ni plus fidèlement conservé que le texte hébreu.

Le grec n'a peut-être pas eu le même avantage ; mais il est

encore exempt de fautes grossières et contraires à la pu

reté de la foi et des bonnes mœurs.

(1) Hieronym. Ep. ad Suniam et FretcUam. Sicut in Novo Testamento,

si quando apud Latinos quçestio exoritur, et est inter exenvpiaria varictas,

recurrimus ad fontem grœci sermonu , quo novum scriptum est instru-

mentutn : ita in Veteri Testarrwnto , si quando irUer Crœcos Latinosque

diversitas est, ad he4traicam confugimus reritatem , etc. — (2) Aug.

I. 11.de Doct. christ, c. 11 . Latinat linguat homines hebrœœ et grmca-
lingutB cognitione opus habent , ut ad exemplaria piiœcedcntia recurrant,

si quam duiitationem intulerit latinorum interpretum varictas.
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2° On doit juger du sens du concile de Trente, par le

témoignage de ceux qui y ont assisté, et qui ont consulté

ceux qui y présidoient. Or Salméron (1) et Véga (2) qui y

«voient assisté, assurent que le concile n'a fait aucune

comparaison de la Vulgate aux originaux, mais seulement

aux autres éditions latines qui avoient cours en ce temps-

là , et qu'il leur a préféré la Vulgate , comme plus pure et

plus conforme aux textes originaux , et comme ne conte

nant rien d'opposé à la foi et aux bonnes mœurs. Véga.

cite pour témoin de ce qu'il avance , le cardinal de Sainte-

Croix , légat du pape Paul 111 au concile , et depuis pape

lui-même , sous le nom de Marcel II , qui vivoit dans le

temps même que Véga écrivoit , et qui étoit en état de le

démentir s'il eût avancé quelque chose de contraire à la

vérité. Enfin Bellarmin (3) accuse de mensonge Calvin

qui disoit (4) que les pères du concile de Trente avoient

défendu d'écouter ceux qui vont chercher l'eau pure jus

que dans sa source , et qui réfutent l'erreur par la pure

vérité. Bellarmin soutient que c'est là un mensonge ; que

le concile n'a rien dit de pareil ; qu'il n'a point parlé des

originaux , mais que seulement , de ce grand nombre de

versions latines qui couroient alors, il en a choisi une,

pour la déclarer authentique et la préférer à toutes les

autres.

3° Quoique le concile de Trente , dirigé par le Saint-

Esprit, dit déclaré la Vulgate authentique, et qu'il ait dé

fendu de la rejeter dans les disputes, il ne s'ensuit pas

qu'il l'ait préférée aux originaux, ni qu'il ait voulu autoriser

les fautes qui y étoienl alors et qui peuvent y être encore

aujourd'hui. L'inspiration ou la direction du Saint-Esprit,

qui rend sa décision infaillible , ne tombe que sur le corps

entier de la Vulgate , et non sur tous les mots ni sur toutes

les périodes en particulier. On peut sans blesser l'autorité

du concile et l'authenticité de la Vulgate, la confronter aux

originaux, et la réformer lorsqu'elle est défectueuse; de

même qu'on peut l'appuyer lorsqu'elle s'y rencontre con

forme, ou redresser les originaux mêmes sur elle, lors

qu'elle se trouve plus pure et plus correcte qu'eux; ce qui

n'est nullement rare , comme le reconnoissent ceux qui ont

étudié les saintes Écritures avec plus de soin et plus de

capacité.

(1) Saimeron Prc4cgom. 3. — (a) Andr. Vega l. xv. c. g. — (5) Bel-

iarmin de Verbo Dei, t. it. e. 10. H. — (4) Calvin, in Antidot. sess. ^.
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SUR

LA VULGATE,

Où l'on explique en quel sens le concile de Trente'

a déclaré authentique celle dont l'Eglise se sert

depuis saint Jérôme.

Cette Dissertation est traduite du latin du cardinal Bellarmin. *

Totjs ceux que j'ai pu lire jusqu'à présent, paroissent s'ac- objet dé

corder sur deux points qui concernent la Vulgate , savoir : cette Disser-

que cette version doit être regardée comme exempte de ta,lon"

toute erreur , en ce qui concerne la foi catholique et les

bonnes mœurs , et qu'elle seule doit être conservée dans

l'usage public des églises et des écoles , quoique d'ailleurs il

puisse s'y trouver des fautes. u

I. JeanDrièdo s'explique sur cela en ces termes (i) : Témoigna-

« 11 ne faut pas mépriser notre édition latine , exactement Beg de dlffc"

» corrigée sur les meilleurs exemplaires latins ; il ne faut pas ™yul-

>la rendre méprisable dans l'Eglise, en se donnantfréquem- gâte et sut

»ment la liberté de la critiquer , ou de la rejeter; mais on s?°,aTil"!!-'

... i> • • i i • i- • > i Cité, lemoi-

» doit honorer et respecter 1 antiquité et la simplicité de cette gnage de

» version , déjà recommandable par un si long usage , dans ,ean Driédo.

• laquelle nulle hérésie ne se trouve ni autorisée, ni favo-

» risée , dans laquelle les mystères de notre foi sont suffisam-

» ment exposés , dans laquelle il ne se trouve rien qui puisse

s donner occasion à quelque erreur pernicieuse , quoique

> d'ailleurs on puisse y remarquer quelques solécismes , ou

* Cette traduction avoit Tarie de place dans les éditions précédentes. Nous

la rapportons ici à son rang,

(i) Joan. Driedo, Lib. u. de Ecctcs. Script, et Dogmatitms , cap. t.
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«quelques phrases peut-être moins exactement rendues.

«C'est pourquoi nous croyons que ni dans les* exemplaires

» grecs , ni dans les exemplaires hébreux , il n'y a aucun

» mystère de la foi chrétienne , aucun dogme nécessaire au

» salut , qui ait été jusqu'à présent soustrait ou caché à

» l'Eglise latine , omis ou contredit dans notre édition Vul-

»gale; quoiqu'il y ait dans celle édition quelques endroits

«rendus d'une manière ou ambiguë, pu obscure, ou moins

» exacte , que ceux mêmes d'entre nos pères qui ont été les

» plus savans et les plus éclairés , ont néanmoins tolérés jus-

»qu'à présent; non qu'ils aient méconnu ces défauts, mais

» parce qu'ils ont vu qu'il n'y avoit aucun danger pour la foi

«et pour les mœurs dans ces endroits où la version paroît

» plus ou moins s'éloigner du texte original. »

m. H- André de Veque s'exprime ainsi ( 1 ) : « Le concile

Témoigna- „n'a point approuvé les fautes que remarquent dans cette

de Vegue*1™ 8 versi°n ceux mêmes qui ne sont que médiocrement ins-

» truits des saintes lettres ou des langues. Il a seulement

« approuvé l'édition Vulgate, purgée des fautes qui s'y étoient

«glissées par la négligence des imprimeurs ou des copistes ,

» et il n'a pas prétendu exiger qu'elle fût adorée comme

» descendue du ciel. Il savoit que l'auteur de cette version ,

«quel qu'il ait été, n'étoit pas prophète, et que jusqu'à

» présentnous n'avons pas mérité qu'aucun homme ait rendu

«les divines Ecritures de leur langue propre et naturelle en

« une langue étrangère , avec une assistance du Saint-Esprit

» partout également soutenue ; et par cette raison , il n'a

» ni empêché , ni voulu empêcher le travail utile de ceux

« qui , s'étant appliqués à l'étude des langues , témoignent

» quelquefois que l'on auroit pu traduire mieux quelques

» endroits. » Et plus bas le même auteur ajoute : « Ainsi

«lorsque le concile a voulu que cette version fût regar-

» dée comme authentique , il a seulement voulu que tous

» tinssent comme certain et assuré qu'elle est exempte de

» toute erreur capable de donner la moindre atteinte à la

- «foi ou aux mœurs. Et c'est pour cela qu'il a ajouté qu'il

» ne devoit être permis à personne de la rejeter sous quel-

' » que prétexte que ce pût être. » Au même endroit le même

auteur allègue le témoignage du cardinal de Sainte- Croix,

qui présidoit alors au concile de Xrente ; et enfin il conclut

ainsi : « C'est pourquoi cette approbation donnée à l'édition

(i) Andréas Vega Lit. xv, in Com. trid. c. 9.
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«Vulgate ne vous empêche, ni vous, ni quelque autre que

n ce puisse être , de recourir aux sources lorsque vous avez

• quelque difficulté , ou de proposer tout ce qui pourra vous

» paroître capable d'instruire et d'enrichir ceux qui ne con-

» noissent que la langue latine , et de les aider à purger l'é-

» dition Vulgate des fautes qui peuvent s'y être glissées , et

» à connoître ce qui est plus conforme aux sources , et ce

» qui peut mieux exprimer le sens du Saint-Esprit. »

III. « Quant à la version latine Vulgate, dit Lindanus (1) , jy,

» certes nous ne pensons pas qu'elle soit parfaite en tous Témoigna-

» points ; nous sommes fort éloignés d'assurer cela , ou de §^,u, e,

«prétendre le soutenir. C'est pourquoi dès le commence- Melchior Ca-

» ment nous avons dit que nous n'entreprenions pas ici de n0,

» la défendre en entier , ni même de pousser sa défense jus-

» qu'au point de pouvoir contre-balancer une juste critique.

» Mais comme il y a dans cette version plusieurs versets ou

» plusieurs chapitres rendus d'une manière également obs-

»cure et embarrassée, et même quelques endroits traduits

» improprement ou abusivement, et d'au très enfin où le sens

» estexpri mé d'une manière moins entière , et par conséquent

» aussi moins exacte et moins parfaite , comme nous le ferons

» voir bientôt par des exemples , il ne peut être question ici ,

» soit des défauts que l'on peut remarquer dans cette ver-

»sion,soit désavantages réels qui la rendent recommanda.

»ble , toute simple qu'elle est. » Et plus loin il dit (2) « qu'il

»y a dans l'édition Vulgate quelques endroits qui s'éloignent

v du sens propre et naturel du texte * sinon par l'ignorance,

» au moins par la négligence de l'interprète. » ; . ;.

IV. Melchior Cano pose ce principe (3) , « que cette

«version ancienne, appelée Vulgate, usitée dans l'Eglise

» latine depuis saint Jérôme, est la version à laquelle les

s fidèles doivent s'en tenir en tout ce qui concerne la foi et

» les mœurs. » Et ensuite il répète souvent (4) «que quant

»à ce qui regarde la foi et les mœurs, l'édition Vulgate est

scelle que l'Eglise approuve. »

V. Sixte de Sienne s'exprime en ces termes (5) : 0 Quant v

» aux fautes que saint Jérôme a remarquées dans l'ancienne Témoigna-

» version , ou que les modernes ont aussi remarquéés dans ges «le Sixte

» cette nouvelle édition, nous avouons aussi nous-mêmes Josse"Ti-

# letan et de

(1) Lindanus, Lib. m. de oplimo génère interpretandi , o. i. — (2) Cap. Melchior

a. — (3) Metch. Canus, Lit. 11. de toc. llieolog. c. 12. concl. 1. — (4) In Zangerus.

z. 5. e<4- Concl. — (5) Sixtus S»n»nsis, Lib, vm. Biblioth. Sanelat , in

uU. pag. >
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» ingénument qu'en effet beaucoup de fautes ont été corri-

» gées par saint Jérôme dans l'ancienne version , et que dans

» cette nouvelle édition même dont nous nous servons , se

«trouvent encore quelques fautes, solécisme», barbarismes,

«hyperbates ou transpositions, plusieurs endroits dont le

» sens est rendu d'une manière moins propre et moins la-

» Une , ou qui sont traduits avec obscurité ou ambiguïté ,

» quelques paroles ajoutées, omises, transposées , changées,

mou altérées par la négligence des copistes ; fautes que

» Sanctès Pagninus, Thomas Cajétan , François Foreiro , et

» Jérôme Oléaster ont fait remarquer dans leurs ouvrages.

» Cependant il ne s'ensuit pas que jusqu'à ce jour l'Eglise

«n'ait point eu d'édition vraie, sincère, entière et fidèle

n du Nouveau-Testament. » Enfin , cet auteur enseigne que

dans l'édition Vulgate nous avons une version fidèle et

exacte des divines Ecritures quant à ce qui concerne la foi

et les mœurs; et que c'est à quoi se réduit le sens du décret

du concile de Trente.

VI. Josse Tiletan dit aussi (1) : « Les pères du concile

» de Trente n'empêchent point que les interprètes ne confè-

» rent soigneusement l'ancienne version latine Vulgate avec

» les sources ; et s'ils reconnoissenl avec certitude que quel-

» que endroit ne s'accorde pas assez avec les sources , il ne

» leur est point défendu de le traduire ou de l'expliquer

» d'une manière plus convenable , plus propre , ou même

» plus exacte et plus vraie. Mais le concile a seulement statué

» que l'ancienne édition latine Vulgate , qui depuis tant de

» siècles est usitée et respectée dans toutes les Eglises , ne

» pourroit être rejetée sous aucun prétexte ; et par ce décret

* les pères du concile ont voulu réprimer la hardiesse , prin-

» cipalement des hommes de notre temps , enflés d'une

«vaine persuasion de science, et la témérité très-présomp-

» tueuse de ceux qui n'ayant peut-être encore qu'une mé-

» diocre connoissance des langues , et voyant que dans cette

» édition Vulgate , si ancienne et si usitée dans les Eglises,

» se trouvent quelques endroits rendus d'une manière moins

» convenable ou moins propre , ou même quelques fautes

» qui s'y sont glissées par la négligence des imprimeurs ou

» des copistes , ou enfin quelques expressions qui ne rendent

» pas assez exactement le sens de Jésus-Christ ou des apô-

(1) Jodocw Tiltianut in Afol. fro concil. trid. p. 99. in edit, Lovan.

nnni. i568. 1 m
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• très , rejettent aussitôt toute cette version, et s'efforcent

» rie la dégrader , pour y substituer leurs propres versions ,

»ou quelque autre , faite par les hérétiques. »

VII. MelchiorZangerus .traitant de l'édition Vulgate (1) ,

suit Tiletan , et rapporte le même passage que nous venons

de rapporter.

VIII. Jacques Payva (2) défend d'abord vivement Pin- VI.

tégrité du texte hébreu. Ensuite , il déclare ouvertement Témoigna»

1» t • i>> i» • 1 17 1 .1 Rcs de Jac-
que quant a 1 autorité de 1 édition latine Vnlgate , il pense quesPayvaet

de même que Jean Driédo dont il rapporte quelques tex- de Françoà

tes , et ce sont précisément ceux que nous avons rapportés *'ore'r0,

plus haut. Enfin il s'exprime ainsi : « Mais que personne ne

» pense que lorsque je défends ou que je loue l'auteur de notre

» Vulgate , je veuille le donner comme un interprète qui soit

d hors de toutes les atteintes de la critique , ou que je mé-

» connoisse dans sa version les taches (5) dont les ouvrage»

«des hommes ne peuvent jamais être exempts. Je n'oseroi»

»pas m'opposer à ceux qui, en admirant sa fidélité et son

» exactitude dans sa version , ne peuvent s'empêcher d'y

• désirer quelquefois plus de soin et plus de clarté; car,

» comme il s'attache trop aux tours de la langue grecque ,

»et ne prend pas assez de soin de peser et de comparer les

» expressions grecques et les expressions latines , quelque

fois sa version devient obscure , et ne rend pas assez la

» force des expressions du texte. »

IX. François Foreiro , dans la préface de son com

mentaire sur Isaïe , adressée aux pères du concile de

Trente , dit : « Ce qui m'a porté à traduire de nouveau

» d'hébreu en latin le texte que j'explique , c'est que je me

« suis proposé de montrer , autant qu'il seroit possible ,

» dans ce commentaire , par une traduction littérale , que

» le sens qu'exprime notre Vulgate ne s'éloigne pas beau

coup du sens de l'hébreu. Cependant je ne conteste pas

«qu'il n'y ait quelques endroits que l'auteur de cette ver-

»sion auroit pu rendre d'une manière plus convenable.»

Voilà ce que Foreiro écrivoit à Trente même , et en s'a-

dressant aux pères du concile , le décret touchant Fauthen- •

ticité de la Vulgate étant déjà fait et arrêté, comme lui-

même le témoigne au même endroit.

(1) Melchior Zangerus , in cMatione cathoUoa, c. 1. — (a) Diegws

Payva, in Afolog. pro concil. trid. lit. iv. — (3) Dans le latin que

nous traduisons, on lit et habet, pour et tabès : nous remarquons ici cettvy

faute, parce qu'elle ne sera peut-être pas la seule.
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VII. X. Jérôme. Oléastur, qui a écrit son commentaire sur

Tédê°/c"*" 'e PentateucJue sous 'e pontificat de Paul IV , comme il le

me Oléaster témoigne dans sa préface, et par conséquent après le dé-

et de Gilbert cret du concile touchant la Vulgate , s'exprime ainsi dans

Génébrard. cetie même préface : « Sachez que notre dessein est , non

«d'expliquer aucune version en particulier, car je ne sais

» s'il y en a aucune qui ait parfaitement rendu partout le

» sens du texte , mais d'expliquer le texte même, autant

«qu'il nous sera possible. » Et plus bas il dit que l'édition

latine Vulgate s'écarte de l'hébreu en plusieurs endroits;

et que dans ces endroits -là il faut corriger le latin par

l'hébreu , et non l'hébreu par le latin , parce qu'il y a lieu

de penser que c'est le latin qui a été corrompu Ou altéré ,

et non l'hébreu.

XI. Gilbert Génébrard, dans sa préface sur les Psaumes,

s'adressant au pape Grégoire XIII, s'explique en ces

termes : « Quant aux septante interprètes que nous sui-

nvons dans les Psaumes, quoique peut-être j'accordasse

» qu'on pût trouver dans leur version quelques endroits

« qui auroient pu être rendus d'une manière plus fidèle ,

«plus claire , plus convenable, j'ajouterai même , plus

» exacte , par eux ou peut-être par d'autres , parce qu'en

«effet il n'y a rien d'accompli ni de parfait en toutes ces

» parties , surtout lorsqu'il s'agit de pénétrer toute la pro-

» fondeur des saints oracles , ou d'en atteindre l'élévation ;

«cependant, si l'on compare ces endroits-là avec les fautes

» si fréquentes et si grandes des autres interprètes , princi-

» paiement d'entre les modernes, on reconnoîtra que les

» fautes ou les négligences de cette version sont bien moins

«nombreuses , et ne sont pas assez considérables pour em-

» pêcher que cette version ne conserve toujours sa supé-

» riorité. »

Le sentiment que nous venons d'exposer se peut confir-

VIII. mer Par les raisons suivantes. Première raison. Lorsque

Baisons qui les conciles prononcent des décisions, ce n'est pas à la

le "serment mani^rB aes prophètes , en annonçant des choses aupara-

établisurces vant cachées; mais les principes qu'ils opposent aux er-

uimoignages. reurs nouvelles , ils les tirent de la parole de Dieu , c'est-à-

soii "tirée de dire ' ^e l'Ecriture ou de la tradition , ou au moins d'autres

la nature mê- principes déjà connus ; et de ce que l'édition latineVulgate

me des deci- d0iVe être regardée comme authentique, on ne peut le con-

s ions des COQ- 11 i*
ciles. clure d'aucun autre principe , que du long usage de l'Eglise ,

comme les pères du concile le marquent même assez clai
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rement. Or de ce long usage on peut très-bien conclure

que la Vulgate doit être regardée comme authentique en

ce sens , qu'elle ne doit être rejetée de l'usage public dans

les églises et dans les écoles sous aucun prétexte , et que

son témoignage doit être reçu comme certain et fidèle en

ce qui concerne la foi et les mœurs; car il ne se peut pas

faire que pendant un si long temps l'Eglise se soit trom

pée en ce qui concerne les mystères de la foi ou les règles

des mœurs. Mais de ce long usage il ne résulte point que

cette version doive être préférée au texte grec ou hébreu ,

c'est-à-dire, aux sources, ni qu'elle doive être regardée

comme exempte de toute méprise de la part de l'interprète.

Au contraire il en résulte une conséquence tout opposée;

car l'Eglise, en se servant de cette édition depuis si long

temps , y a cependant quelquefois remarqué quelques

fautes , et elle les a , ou corrigées en recourant aux sources,

ou tolérées pour ne pas troubler les peuples. En efFet la

version Vulgate des Psaumes , de la Sagesse, de l'Ecclésias

tique , des Machabées , et de tout le Nouveau-Testament ,

n'a pas été faite par saint Jérôme ; mais elle est encore

plus ancienne que ce père , comme tout le monde le sait ;

et cependant saint Damase ordonna à saint Jérôme de cor

riger cette version du Nouveau-Testament sur les exem

plaires grecs , comme on le voit par la préface de ce père

sur les Evangiles. Et le même saint docteur, dans son épî-

tre à Sunia et Fretella , remarque plusieurs- fautes de cette

même édition Vulgate des Psaumes , dont nous nous ser

vons encore à présent. De plus, saint Hilaire dans son

commentaire sur les Psaumes , reproche souvent à l'inter

prète latin de cette version même qui est notre Vulgate ,

de ne pas assez connoitre la force des expressions qu'il

traduit. Surcesmotsdu psaume cxvm, 96. Omnis consum-

mationis vidi jinem : « Cette parole, dit-il , a tout une

«autre force dans le grec. » Et sur ce texte du psaume

txxxvm,20. Quiadices (1) in cogitatione : « L'auteur delà

«version latine ne connoissant pas , dit-il , la force de l'ex

«pression, a répandu ici une grande obscurité.» Marius

Victorin , dans son II' livre contre les Ariens , dit que l'in

fo) On lit dans la dissertation latine du cardinal, dicit. Selon les PP.

bénédictins, saint Hilaire lisoit diçes: et c'est l'expression du grec. Mais

ce n'est pas sur cela que tombe la remarque de saint Hilaire ; c'est plu

tôt sur <ïr fiato/tr/tu, que notre interprète a rendu par in cogitatitmt ,

comme le lisoit aussi saint Hilaire. '
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terprète latin qui, en traduisant saint Luc , a mis, Panem

nostrum quotidianum , n'a pas entendu le mol grec

tmoûoiov. Saint Jérôme , dans son commentaire sur l'épître

aux Galates , chap. iv, parlantdu motavofioç que notre inter

prèle a rendu diversement en saint Marc, chap. xv (tf 28. ) ,

et dans la Ire épître aux Corinthiens , chap. ix (ilr 21.) s'ex

prime ainsi : « Puisque l'interprète latin a bien rendu ici ce

«mot , dit-il, il auroit bien pu aussi le rendre de même là ,

» si l'ambiguïté ne l'avoit pas trompé. » Et plus bas , sur le

chap. v de la même épître aux Galates (jv" 4) , expliquant

ces mots : Ka-rr^yriQ-n-ct â-TTO toû XpioToû (1) : « Ce n'est pas ,

» dit -il, Evacuati estis a Christo, comme il a été mal

«rendu en latin; mais cela signifie plutôt : ln Christi

x opère cessastis. » Et sur le chap. I" de l'épître à Tite

()v"8) :« L'interprète latin, trompé, ajoute-t-il, par l'am-

» biguïté du mot , a mis prudentcm , au lieu de pudi-

scum (2). » On rencontre dans saint Jérôme beaucoup

d'autres remarques semblables. Saint Augustin , dans son

épîlre xix à Paulin , quest. 5 , citant ce texte de la I" épître

à Tim. II ($ 1 ) , Obsecro itaque primum [omnium)

fieri obsecrationes , etc. : « Il faut ici , dit-il , distinguer

«les expressions de l'Apôtre par le texte grec; car entre

»nos interprètes, à peine s'en trouve-t-il qui se soient mis

»en peine d'étudier avec soin et de bien connoîlre la force

» des expressions du texte pour les rendre exactement. »

Ainsi ces témoignages des pères , et beaucoup d'autres sem

blables , marquent assez clairement que la tradition de

l'Eglise a toujours été que l'on pouVoit faire remarquer les

fautes de la version Vulgate , et les corriger en recourant

aux sources ; et il n'est nullement croyable que le concile

de Trente ait voulu dans son décret contredire le senti

ment des pères.

IX. Seconde raison. Les définitions des conciles n'ont ordi-

BotTtîrée "de na*rement Pour objet que ce qui est nécessaire ou pour

l'objet ordi- conserver la foi , ou pour condamner l'erreur, ou au moins

nain: des dé- pour prévenir le danger. Or pour tout cela il suffisoit de

concile». dM définir que l'édition Vulgate ne contient aucune erreur

contraire à la foi ou aux mœurs, et que par cette raison

il faut la conserver, et n'en recevoir aucune autre dans

l'usage public et commun ; car qu'il ne soit pas nécessaire

(1) Dans la dissert. latine du card. on lit afin* : c'est évidemment une

faute d'impression. — (2) On lit aujourd'hui dans là Vulgate soériùm, et

plusieurs manuscrits latins portent l'un et l'autre , prvdenttm, soirnim.
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pour la foi de définir qu'il y ait une version qui réponde

.fidèlement à sa source dans toutes ses parties , c'est ce qui

paroît : i° Parce que pendant mille années et plus , il a été

reconnu , même par les saints pères , sans aucun préju

dice pour la foi , que l'auteur de la Vulgale s'est trompé

en quelques endroits. Bien plus , saint Augustin , dans son

épître xix à saint Jérôme , pose pour règle , que lorsque

quelque chose paroît absurde dans les saintes lettres , il

faut dire , où qu'il y a faute dans l'exemplaire , ou que le

traducteur n'a pas bien pris la pensée de l'écrivain , ou que

c'est nous-mêmes qui ne l'entendons pas, 20 Parce que

.comme en beaucoup d'endroits il y a une grande variété

de lecture entre les exemplaires de la Vulgate , on ne peut

pas savoir quelle est la vraie leçon de cette version , et par

conséquent on ne pourra plus savoir quelle est la vraie

leçon de ces textes. C'est pourquoi si le décret du concile

étoit tel qu'il eût approuvé la Vulgate dans toutes ses par

ties , même en ce qui ne pourroit porter aucun préjudice à

la foi et aux mœurs , il seroit inutile.

Troisième raison. Les exemplaires grecs et hébreux des x-.

livres que les écrivains sacrés ont écrits en hébreu ou en ra;Son°'sltèi™e

grec, ne sont pas moins authentiques que la Vulgate ; au de l'autorité

contraire , ils le sont encore plus , puisqu'ils sont la source de»textes on-

dont celle-ci n'est qu'un écoulement. On ne doit donc pas leT" ex'prcs-

croire que le concile ait approuvé la Vulgate de telle sorte, sions même»

que partout où elle s'écarte des sources, elle doive leur du decrul ?ul

1 f ., , . . , concerne! au

être prélerée; et par conséquent 1 authenticité de cette thenticité de

version ne s'étend pas sur tout indistinctement , mais seu- la Vulgate.

lement sur ce qui peut intéresser la foi et les mœurs , sur

quoi les exemplaires hébreux , grecs et latins , s'accordent

parfaitement. Je prouve la première proposition , i° par

les paroles mêmes du concile : Le saint concile , considé

rant qu'il ne reviendrait pas peu d'utilité à l'Eglise de

Dieu, si, de toutes les éditions lutines des saints livres ré

pandues parmi les peuples, on faisoit connottre celte qui

doit être regardée comme authentique , déclare que celle

version Vulgate, etc. Dans ces paroles , il n'est l'ait men

tion ni des exemplaires hébreux, ni des exemplaires grecs,

mais seulement des exemplaires latins; et la Vulgate n'y

est point préférée généralement à toutes les éditions , mais

seulement aux autres éditions latines. Mais, dit-on, la ver

sion latine est déclarée authentique , et les textes grec et

hébreu ne sont point déclarés tels ; la version latine leur

11.
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est donc préférée. Je réponds que les textes grec et hé

breu étant les sources, sont authentiques par eux-mêmes,

et n'avoient pas besoin de l'approbation du concile ; mais

que la version latine avoit besoin de cette approbation ,

Earce que ce n'est qu'une version ; que de plus la Vulgate

iline avoit besoin d'être rendue authentique, afin qu'on

pût la distinguer d'avec cette multitude innombrable d'au

tres versions latines ; mais que les textes grec et hébreu

étant uniques , n'ont pas eu besoin d'être distingués par un

tel signe. 2° Les saints pères , d'un commun accord , ont

souvent préféré les textes aux versions , et c'est même un

des principes du droit canon , dans le décret de Gratien ,

dist. 5. Il n'est donc pas croyable que le concile de Trente

ait voulu définir le contraire ; car les conciles ont coutume

de définir suivant les sentimens des pères , et ils ne leur sont

pas opposés. Mais, réplique-t-on, depuis les pères les sources

ont été corrompues; c'est pourquoi maintenant la Vulgale

doit être préférée aux sources. Je réponds que c'est tout-à-

fait gratuitement que l'on forme cette objection , puisque

nous voyons que nos bibles hébraïques et grecques con

viennent en tout avec les anciennes, et que les fautes que

quelques-uns ont remarquées dans l'hébreu y étoient même

du temps des pères ; que la plupart ne sont pas même des

fautes , et que d'ailleurs elles se trouvent aussi dans la Vul

gate même. De plus il est certain que les exemplaires grecs

et hébreux n'ont pas été corrompus depuis Gratien ; or

Gratien enseigne , d'après les pères , que les exemplaires

latins ont été corrigés par les textes grec et hébreu ; et

l'Eglise a souvent reçu les canons de Gratien. D'ailleurs

supposé qu'il y ait en effet quelques fautes dans les exem

plaires grecs ou hébreux, de quelque part qu'elles soient

venues, certainement il y en a sans doute beaucoup plus

dans les exemplaires latins de la Vulgate (1). En effet le

cardinal Bessarion, dans son commentaire sur ces mots,

Hic eum volo manere , rapporte que le cardinal de Cusa

disoit avoir consulté les manuscrits de plusieurs bibliothè

ques , et avoir trouvé tant de variété dans les manuscrits

la lins de la Vulgate , qu'il y avoit presque autant d'exem

plaires dilférens qu'il y avoit de manuscrits. Or comme la

vérité est nécessairement une, il est certain que dans une

telle variété il doit se trouver beaucoup de fautes. 3" L'E

 

(i) Ces points sont dans la dissertation latine du cardinal.
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glise catholique n'est pas seulement chez les Latins , mais

encore chez les Syriens, les Arméniens, les Arabes, les

Grecs et autres ; ainsi les exemplaires authentiques de

l'Ecriture doivent se trouver non-seulement chez les Latins,

mais encore chez les autres peuples, et principalement

chez ceux qui se servent des sources mêmes. Qui croira

donc que le concile de Trente , en déclarant la Vulgate au

thentique , ait voulu assurer que cette prérogative appar-

tenoit à elle seule , en sorte que les Eglises grecque et sy

rienne n'auroient point d'exemplaires authentiques de l'E

criture , et en seroient même privées depuis plusieurs

siècles ? 4° Dans les Actes du concile de Trente on lit qu»

les exemplaires grecs et hébreux furent laissés avec toute

l'autorité qu'ils avoient avant le concile, ce qui est cou-

forme à la réponse qu'André de Vègue dit avoir reçue du

cardinal de Sainte-Croix qui présidoit alors au concile, et

qui fut depuis pape sous le nom de Marcel II (1) . 5° L'Ecri

ture sainte est le principal trésor de l'Eglise ; mais la plus

grande partie de ce trésor périt, si nous disons que les.

sources mêmes des divines Ecritures ne méritent plus au

cune créance , et peuvent être rejetées comme corrom

pues et dépravées , en sorte qu'il ne resteroit plus qu'une

seule version qui pût être reçue , et dont cependant les

exemplaires varient de telle sorte , qu'à peine en trouve-

t-on deux qui s'accordent en tout. Certainement c'est bien

mal servir l'Eglise, que de lui enlever ainsi un trésor si

précieux , et de parler des textes originaux des saints apô

tres et des saints prophètes avec tant de mépris , que l'on

n'ose même assurer que ces textes ne sont plus authen

tiques.

XV. Quatrième raison qui se tire des conséquences ab- XI.

surdes qui résultent du faux principe que nous combattons s Quairiùme

car si notre VuJgate latine est authentique dans tout ce ^„ consé-

qu'elle renferme , c'est-à-dire , même dans les choses qui quenecs ai>-

n 'intéressent, ni la foi , ni les mœurs , il suit de là , i° qu'a- su'de"Suir*-

* 8ui ! c roi ent

vant saint Jérôme il n'y avoit point d'exemplaire authenti- de l'authenti

que de l'Ecriture; car la version de saint Jérôme, qui est cité donnée à

notre Vulgate pour l'Ancien-Testament, excepté les Psau- pan jv£ndo"

mes, la Sagesse, l'Ecclésiastique et les Machabées, diflèra au delà des.

beaucoup de l'ancienne version latine , comme on le sait , cboses I01

et quelquefois même elle diffère tellement de 1 hébreu et \-a f0ï ou le*

(i) Vide Vegan ftfc. i5. in cvncil. trid. e. 9.
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du grec , qu'il est impossible de trouver aucun moyen de

conciliation. 2° Il suit que dans l'office de l'Eglise on lit

quelques textes de l'Ecriture qui ne sont pas d'une édition

authentique; car dans l'église de saint Pierre (à Rome) ,

on chante un psautier très-ancien qui est très-différent du

Psautier de la Vulgate. Dans toute l'Eglise, au commence

ment de l'office de la nuit, on récite Te ps. xciv, Venite ,

exultemus , selon le Psautier romain; et au jour de l'Epi

phanie , on chante le même psaume selon la Vulgate ; or,

il y a des différences considérables entre ces deux éditions

du même psaume; car dans la Vulgate manquent entière

ment ces mots : Quia nonrepellet Dominus plebem suam;

et au lieu de Quadraginta annis proximus fui , on lit :

Quadvaginla annis offensus fui. Au chap. m d'Habacuc

(tf 2 ) , la Vulgate porte : In medio annorurii vivifica il-

lud; mais dans la messe du jour de la Circoncision ( sui

vant l'usage romain) , on lit, selon l'ancienne version : In>

medio duorum animalium cognosceris. Et on peut remar

quer beaucoup d'autres différences semblables dans les

textes que l'Eglise emploie (selon l'usage romain). 5° 11

suit qu'entre les livres de l'ancienne version , les seuls qui

aient été très-fidèlement traduits, et qui soient demeurés

exempts d'altération , en sorte qu'ils aient mérité d'être

regardés comme authentiques dans toutes leurs parties , sont

précisément ceux que saint Jérôme a négligés et laissés sans

corrections comme apocryphes ; car il est assez constant

que dans nos bibles les livres de la Sagesse , de l'Ecclésias

tique et des Slachabées sont de l'ancienne version ; saint

Jérôme n'ayant pas daigné traduire ces livres , ni même les

corriger , parce qu'il les regardoit comme apocryphes.

Or, qui pourfa croire que ces livres aient mérité de deve

nir authentiques , précisément par cela seul que saint Jé

rôme n'y a pas touché ? Car certainement s'il les avoit trar

duils ou corrigés, sans doute nous les lirions maintenant

selon sa version ou sa correction ; et l'ancienne version de

ces livres auroit été abandonnée , comme il est arrivé à l'é

gard de tous les autres livres , excepté le Psautier. De plus

le Psautier de la Vulgate n'est pas celui que saint Jérôme a

traduit de l'hébreu , ni même celui qu'il a corrigé ; mais

c'est l'ancien Psautier usité avant saint Jérôme, et dont lui-

même marque les altérations dans son épitre à Sunia et Fre-

lella. Or l'Eglise n'a point reçu le Psaulier traduit ou cor

rigé par saint Jérôme, parce qu'elle n'a pas voulu troubler
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les peuples qui étoient si accoutumés à l'ancien Psautier

qu'on chantoit tous les jours dans toutes les églises ; et saint

Jérôme même , dans l'épître que nous venons de citer ,

avertit qu'il faut agir ainsi , c'est-à-dire , tolérer ces sortes

de fautes, plutôt que de troubler les peuples. Qui croira

donc que l'ancien Psautier ait dû être déclaré maintenant

authentique, pour cela seul qu'il est resté sans correction;

ou que dans la version de saint Jérôme , il n'y ait que le

seul Psautier qui n'ait pas mérité l'authenticité ? Est-ce que

le Psautier seroit le seul livre dans la traduction duquel

saint Jérôme aurait été privé de l'assistance de l'Esprit-

Saint (i) ? 4° Enfin il suit que l'Eglise aura rendu authen

tiques non-seulement la version de saint Jérôme , mais en

core ses paraphrases et ses explications ; car la version de

saint Jérôme , principalement sur l'Ecclésiaste et sur les

Proverbes , est le plus souvent moins une version , qu'une

explication et une paraphrase ; souvent il ajoute des phrases

entières ; quelquefois aussi il omet plusieurs mots de l'hé

breu , et très-souvent il explique plutôt qu'il ne traduit. Et

ce n'est point une chose que j'avance ici légèrement et au

hasard ; mais je le dis, parce qu'actuellement même je viens

de lire dans l'hébreu avec application l'Ecclésiaste, le Can

tique , les Proverbes , et quelques autres parties de l'Ecri

ture, que j'ai conférées avec la version latine; et quoique

j'avoue que le plus souvent saint Jérôme paraît avoir bien

pris la pensée de l'écrivain sacré , cependant il y avoit un

danger assez grand dans son entreprise ; et ces livres étant

très-obscurs dans l'hébreu à cause de la concision des ter

mes , en sorte que souvent pour les entendre il faut devi-

(1) Il est certain que l'Eglise n'a pas reçu le Psautier traduit par saint

Jérôme sur l'hébreu; mais il n'est pas également certain qu'elle n'ait pan.

reçu le Psautier corrige par saint Jérôme, ou qu'elle ait conservé l'ancien

Psautier. Dom Galmet a fait voir que comme ce père a travaillé deux fois

à la correction de l'ancien Psautier, il y a eu depuis ce père deux Psau

tiers usités dans l'Eglise ; le Psautier romain qui paroît venir de la pre

mière correction que ce père Cl à Rome à la sollicitation du pape Damasc ;

et le Psautier gallican qui paroit venir de la seconde correction que ce

père fit à Bethtéhem à la sollicitation de Paule et d'Eustochie. Le Psautier

romain est celui que l'on chante à Rome dans l'église de Saint-Pierre ; le

Psautier gallican paroît être celui qui se chante dans les autres églises, et

qui a été déclaré authentique par le concile de Trente. Voyez la Disser

tation de dom Calmet sur te texte et les versions des Psaumes , art. m. Au

reste, il est toujours vrai de dire avec le cardinal : Qui croira que dans

l'ancienne version les livres de la Sagesse , de l'Ecclésiastique et des Ma-

chabées aient mérité d'être déclarés authentiques, parce que saint Jérôme

n'y a pas touché ; et que dans la version de saint Jérôme , il n'y ait qu.»

le seul Psautier qui n'ait pas mérité l'authenticité l
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XII.

Cinquième

raison tirée

de divers en

droits de la

Vulgate où se

trouvent des

fautes ou de

l'interprète

même,ou des

copistes.

ner , qui nous assurera que saint Jérôme ne se soit jamais

trompé , je ne dis pas en les traduisant , mais en les expli

quant ? Cependant, dira-t-on , l'Eglise nous en assure, puisque

dans un concile général elle a approuvé la version de ce

père ; mais aussi voilà précisément ce qui est en question,

de savoir jusqu'où s'étend cette approbation de l'Eglise ;

car certainement il paroît bien dur de dire que non-seule

ment une version, mais une explication telle qu'est en effet

la version de ce père, ait été rendue authentique.

XVI. Cinquième raison qui se tire de divers endroits

que j'ai remarqués en lisant les saints livres , et qui semblent

ne pouvoir être justifiés, surtout si on les examine sans

prévention. Au chap. vin de la Genèse, si, où la Vul-

gate porte : Et ait ad eum, on lit dans l'hébreu 13*7 Vn in

corde suo, et dans le grec, &avo»)9eiç, recogitans. Il n'y a au

cune raison qui puisse porter à croire qu'il y ait ici altéra

tion dans le texte original , surtout les Septante ayant tra

duit d'une manière qui s'y trouve conforme. Il reste donc

que l'altération soit dans le latin. Ce mot ad eum a peut-

être passé de la marge dans le texte ; peut-être aussi a-t-on

mis ad eum pour ad se. Mais quoi qu'il en soit, il en résulte

toujours une ambiguïté qui n'est pas dans l'original ; et il

n'y a ici aucune variété dans les exemplaires latins ; tous ,

et même les plus anciens manuscrits, portent ad eum (1).

Au chap. xvii , ir 27, la Vulgate porte : Et omnes viri do-

mus illius , tam vernaculi , quam emptitii et alienigenœ,

pariter circumeisi sunt. L'hébreu , le grec et le chaldéen

s'accordent à dire tam vernaculi , quam emptitii ab alie-

nigenis ; et la raison favorise celle dernière lecture r car

excepté Sara, épouse d'Abraham, ce patriarche n'avoit alors

dans sa maison que des esclaves , comme on le voit par la

lecture de la Genèse même; puisque Lot, son neveu 4 qui

étoit le seul qui fût venu avec lui de Mésopotamie , l'avoit

déjà quitté. Qui sont donc ces étrangers dans la maison

d'Abraham , autres que les esclaves qu'il avoit achetés ou

qui étoient nés chez lui ? Si l'on dit que le mot alienigenœ

ne marque pas une troisième classe d'hommes , mais qu'il

doit être joint avec emptitii, qui marque la seconde classe,

en sorte que le sens soit que tous les hommes de sa maison

furent circoncis , tant ceux qui étoient nés chez lui , que

ceux qu'il avoit achetés et qui étoient étrangers ; je dis

que c'est le contraire; car les esclaves mêmes nés chez lui

(1) Ce mot ad mm ne se trouve plus maintenant daas la Vulgate.
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étaient étrangers , mais ils n'étoient pas achetés des étran

gers. Pourquoi donc les (seuls) esclaves achetés seroient-ils

appelés ici étrangers? Et quelle raison pourroit-il y avoir

de croire que l'altération fût ici dans les originaux plutôt

que dans la version ? Au chap. xxiv, 32 : Dédit... aquam

ad lavandos pedes camelorum et virorum qui vénérant

cum ipso; l'hébreu, le grec et le chaldéen s'accordent à

dre : Dédit.... aquam ad lavandos pedes ej us, et virorum

qui vénérant cum ipso. Et la raison favorise encore cette

dernière lecture ; car ceux qui exercent l'hospitalité n'ont

pas coutume de prendre soin de laver les pieds des bêtes.

N'est- il pas plus naturel de préparer de l'eau pour laver

les pieds de celui à qui appartiennent les chameaux, que

d'en préparer pour ses chameaux ? Enfin il n'y a aucune

raison qui puisse porter à croire que les exemplaires hé

breux soient altérés en cet endroit, puisqu'il n'y a ici au

cun mystère , et que tous les exemplaires s'accordent (1).

Au chap. xxx, ir 35 : Cunctum autem gregem unicblo-

rem.... tradidit in manu filiorum suorum; cette lecture

non-seulement ne s'accorde pas avec celle de l'hébreu, du

chaldéen et du grec , niais elle ne s'accorde pas même avec

le texte de la Vulgate ; et la raison s'y oppose manifeste

ment ; car il étoit convenu entre Jacob et Laban que Jacob

se chargeroit du soin de tout ce qu'il y auroit de bêtes d'une

seule couleur dans les troupeaux de son beau-père, et qu'il

auroit pour récompense les troupeaux qui naîtroient tache

tés et de diverses couleurs , lesquels Laban espéroit devoir

être en très-petit nombre , parce que les bêtes d'une seule

couleur ont coutume d'engendrer des bêtes semblables;

mais Laban fut trompé par Jacob qui , usant d'artifice , et

mettant sous les yeux de ses troupeaux des branches d'ar

bres tachetées fit que ses troupeaux d'une seule couleur

engendrèrent des bêtes tachetées. Ainsi, selon cet accord ,

Laban a dû donner à ses enfans la conduite des troupeaux

tachetés et de diverses couleurs ; et il a dû donner à Ja

cob son gendre la conduite des troupeaux d'une seule cou

leur , comme le portent les exemplaires hébreux , grecs

et chaldéens ; et au contraire la lecture de la Vulgate porte

que Laban donna à ses enfans tous les troupeaux d'une

seule couleur. Quant à ce que quelqu'un me répondit un

jour sur cela que cette expression , in manu filiorum suo-

(i) Celte faute a été corrigée dans la Vulgate; et on y lit maintenant

pedes ejus.
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rum , pouvoit s'entendre des enfans mêmes de Jacob , les

quels étant petits-fils de Laban pouvoient être appelés ses

fils , selon l'usage qui permet quelquefois d'appeler fils

les petits-fils , cela n'est pas recevable ici , soit parce qu'aus

sitôt, c'est-à-dire dans le verset suivant , l'Ecriture ajoute

que la conduite des autres troupeaux fut donnée à Jacob ,

soit parce que les enfans de Jacob étoient alors des enfans

de deux ou trois ans, ou tout au plus de sept. Ajoutez que

dans l'hébreu on voit clairement d'où a pu venir la mé

prise. Ainsi vouloir défendre ici la Vulgate , ce n'est autre

chose , ce semble , que vouloir se tromper de plein gré , si

ce n'est que, par la faute des copistes ou de quelque demi-

savant , on eût omis un non, et qu'il fallût lire non unico-

lorem. Au chap. xxxi , : Idcirco appellalum est no-

men ejus Galaad, id est tumulus testis , et adjecit Laban:

Intueatur et judicet Dominus , etc. ; dans l'hébreu nous

lisons à la lettre : Idcirco appellatum est nomen ejus Ga

laad, et Maspha (1) , quoniam dixit : Intueatur Domi

nus. Et le chaldéen et le grec s'y accordent ; vous re

marquerez qu'il faut nécessairement lire ici Maspha , que

l'auteur de la Vulgate a omis , et au lieu de quoi il a mis :

Et adjecit Laban; car dans le texte sacré il y a une allu

sion entre ce nom et le verbe qui suit. En hébreu rtflJC Sa-

plia signifie voir et considérer ; et de là vient le nom de

rt2X13 Maspha , qui signifie l'action de regarder , ou le lieu

d'où l'on regarde. Ainsi l'Ecriture dit que ce monceau de

pierres fut appelé Galaad, c'est-à-dire, monceau témoin

(ou monceau du témoin) , parce qu'ils prenoient Dieu à

témoin de l'alliance qu'ils faisoienl entre eux; et qu'il fui

aussi appelé Maspha, c'est-à-dire , la guérite ou le lieu

d'où l'on regarde, parce que Laban dit: Que le Seigneur

voie et qu'il juge. C'est pour cela aussi que souvent dans

l'Ecriture le lieu où les Juifs s'assembloient pour prier est

nommé Maspha (2) . Au chap. xxxviu , 1 2 : Mortua

(1) La dissertation la line du cardinal porte Masayh : c'est sans doute
■une faute d'impression, comme la suite même le prouve. — (2) 11 paroit

que le cardinal a ici en vue le texte du icr livre des Machabccs, m. 46.

Mais par ce texte même il est prouvé qu'il y avoit deux endroits nommés

Maspha; l'un à l'orient du Jourdain dans la terre de Galaad, et c'est ce

lui dont il est parlé dans l'histoire de Jacob ; l'autre à l'occident du Jour

dain près de Jérusalem, et c'est dans celui-ci que les Juifs s'assembloient

pour prier : Vtnerunt in Maspha contra. Jérusalem , quia {octts orationis

trat in Masphatc in Israël. 1. Macit. 111. 46. Il paroit que c'est ce lit u que

le livre de Josué attribue à la tribu de Benjamin sous le nom de Mespiic.

Jos. XVIII. 26. Quant au texte de la Genèse, il est bien vrai que le nom

de Maspliay est omis; mais on ne peut pas dire qu'au lieu de ce nom,
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est Sua uxor Judœ. Tous les exemplaires imprimés lisent

ainsi : et cependant c'est une faute manifeste ; car Sua étoit

un homme et non une femme , comme on le voit par le

commencement de ce chapitre : c'est pourquoi on lit dans

l'hébreu , mortua est , JTW A3 , c'est-à-dire , filia Sue. Ce

n'est ici qu'une faute de copiste ; mais il est étonnant com

bien elle est commune ; car après une longue recherche ,

à peine a-t-on trouvé quelques manuscrits qui eussent le

mot filia. Or avant que ces manuscrits eussent été trouvés,

que falloit-il faire , je vous le demande , s'il ne nous est

plus permis de soupçonner des fautes , dès que tous les

exemplaires reçus et usités s'accordent pour la même lec

ture (1) ? Au chap. h , ir 19 : Nolite timere : num Dei pos-

sumus resistere voluntati? Cette parole sembleroit fournir

un prétexte à ceux qui disent que Dieu est auteur du mal ;

car Joseph semble excuser le crime de ses frères par la né

cessité où Dieu les auroit réduits , de faire ce qu'ils ont

fait. Mais, dans l'hébreu et dans le grec on lit : Nolite ti

mere : nam sub Deo sum ego : c'est-à-dire , Ne craignez

point ; car étant soumis à Dieu , je ne ferai que ce que je

verrai lui être agréable. Et quoique la lecture de la Vulgate

puisse être ramenée à ce sens , cependant on ne peut nier

que l'interprète n'ait usé ici de trop de liberté en traduisant

et expliquant ainsi les paroles de l'hébreu (2)* Au chap. xxi

de l'Exode, if 10: Quod si alteram acceperit, providebit

puellœ ( nimirum , ancillae ductaj in uxorem ) , nuptias ,

et vestimenta , et pretium pudicitiœ non negabit : si enim

hœc tria non fecerit , dimitlet eam gratis sine pecunia.

Celte version est contredite , non-seulement par l'hébreu ,

le gr<;c et le chaldéen , mais encore par une raison mani

feste ; car donner à une fille répudiée une dot nuptiale ,

et des vêtemens , et lui accorder le prix de sa virginité

soit mis: Et adjeeit Laùan, puisque ces mots sont dans le texte selon la

traduction même du cardinal, qui les exprime par Qiwniam diacit. Si l'au

teur de la Vulgate a substitué ici quelque chose, c'est plutôt, et judieet,

qui ne se trouve pas dans l'hébreu. Enfin il faut ici remarquer que ces

mots. Et adjeeit Lahan, ont disparu de notre Vulgate, où ils ne se trou

vent plus. — (1) Le mot filia a été restitué dans notre Vulgate , où on lit

maintenant filia Suc. — (2) Le grec des Septante porte : rS yif 0i5 lijui

iy». Dei enim sum ego. Ce qui revient au sens qu'exprime le cardinal;

mais il n'en est pas de même de l'hébreu, où on lit la particule interro-

gative que la Vulgate exprime, et que le cardinal n'exprime pas. Aquila

et Symmaque l'expriment ainsi: Mi ykf â>ri &ix ïyp; Numquid enim pro

Dlo ego? c'est-à-dire, Est-ce que je suis un Dieu? Le chaldéen lit : Ti-

mens Dcum ego sum.
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qu'on lui a ôtée , c'est plus que de la laisser aller libre gralui

tement. Cependant cette dernière clause est ajoutée comme

une peine imposée à ceux qui n'auront pas satisfait aux

trois premières. Mais dans l'hébreu , dans le chaldéen et

dans le grec, le sens est bien différent. On y voit que celui

qui , après avoir épousé une esclave , prendra encore une

autre épouse , sera obligé à l'égard de la première , de ne

lui rien retrancher de la nourriture et du vêtement, et de

ne lui point refuser le devoir conjugal ; et que s'il manque

à ces trois choses, il sera tenu de la laisser aller libre gra

tuitement (1) . Au chap. xxxiii du livre des Nombres , jv* 3 :

Profecti de Ramesses quinta (2) décima die mensis primi,

fecerunt altéra die Phase. Le mot fecerunt n'est pas dans

l'hébreu ; et en elTet il ne peut pas même y être en aucune

manière ; car s'il y étoit , il s'ensuivroit que les Israélites

auroient célébré la Pâque le seizième jour, ce qui est con

traire au texte du chap. xn de l'Exode, 18, où il est dit que la

Pâque fut célébrée le quatorzième jour du premier mois ,

et qu'elle devoit être toujours célébrée de même dans la

suite. Il est vrai que ce n'est encore ici qu'une fauté de co

piste; mais j'en fais la remarque, parce que cette faute se

trouve dans tous les exemplaires imprimés, et que ce n'est

qu'après bien des recherches que les docteurs de Louvain ont

trouvé un petit nombre de manuscrits qui eussent la vraie

lecture , c'est-à-dire , qui n'eussent pas le mot fecerunt (3) .

Au ier livre des Rois, chap. xiv , 1^ : ln média parte

jugeri , quampar boum in die arare consuevit. Tous les

exemplaires latins lisent ainsi ; et cependant il faudroit lire

quod , et non quam; car une paire de bœufs a coutume de

labourer en un jour un arpent entier ; mais il n'y a rien de

tel dans l'hébreu ni dans le grec ; c'est une addition du

traducteur (4) . Au 3e livre , chap. vu , 9 , on lit intrin-

secus dans tous les exemplaires latins , même manuscrits ;

et cependant dans l'hébreu , dans le chaldéen , et dans le

grec , il y a constamment extrinsecus ; et il n'y a pas lieu

(1) On lit aujourd'hui dans la Vulgatc : Quod si alleram et (sciliect 61io

suo) acceptait, etc. Et dans les Septante, iavrS , si4>i. L'hébreu porte

qui est équivoque, et peut également signifier l'un cl l'autre ; ce qui

précède semble le déterminer au sens de notre Vulgate. — (2) Dans la

dissertation latine du cardinal , on lit quarla ; mais le texte porte quinta ;

et la suite même de la remarque du cardinal prouve qu'il a lu ainsi. —

(5) Ce mot ne se trouve plus dans notre Vulgate.—(4) Ou plutôt c'est une

explication du traducteur; car veici re que porte l'hébreu : j |'|(D

HjyO 'VrD3> à la lettre, qvati in mtaia parte jugeri, copula campi.
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d'y soupçonner de l'altération (1). Au chap. vi du livre

d'Esther, 4 : Intravit autem intérim atrium; l'hébreu

porte le contraire , c'est-à-dire , atrium exterius rtjwn , et

non interius , qui se dit jvO'JSJ- Et ce que porte la Vulgate

est contredit par l'Ecriture même ; car au chap. iv, il est

dit qu'il n'étoit permis à personne d'entrer dans la salle in

térieure sans l'ordre du roi ; or il est certain qu'alors Aman

n'étoit pas venu par l'ordre du roi , puisque le roi ignorait

qui étoit dans cette salle où Aman n'étoit venu que pour

demander la mort de Mardochée. Mais il paraît que ce n'est

encore ici qu'une faute de copiste ; car il est facile qu'on ait

mis par méprise interius pour exterius. Cependant il n'y

a ici aucune variété dans la Vulgate ; cette faute se trouve

dans tous les exemplaires. Au psaume lxi , 5 : Cucurri

in siti, l'hébreu porte au pluriel 1JTV, cucurrerunt* Il y

a ambiguïté dans le grec ïSpapov, qui peut signifier cucurri

et cucurrerunt. C'est cette ambiguïté qui a trompé l'in

terprète latin ; car la suite du texte demande le pluriel ,

comme l'ont aussi les autres verbes de ce même passage :

Pretium meumeogitaverunt repellere.... Ore suo benedi-

cebant, et corde suo maledicebant. On ne peut soupçonner

dans l'hébreu aucune cause d'ambiguïté. Au chap. vu de

FEcclésiaste , 19 : Sustenta justum ; c'est encore ici ma

nifestement une faute de copiste , mais commune à tous le»

exemplaires latins. L'hébreu porte, Sustenta istum, comme

on le lit aussi dans le grec ; et le texte l'exige ; car voici ce

qui suit : Sed et ab illo non subtrahas manum ; paroles

qui nous avertissent de soutenir également celui-ci et celui-

là , c'est-à-dire , de ne pas abandonner l'un tandis que l'on

soutient l'autre. Or il a été facile de mettre par méprise

justum au lieu de istum ; mais dans l'hébreu et dans le

grec la même faute n'a pas pu arriver ; car qui est-ce qui

prendrait nti qui signifie istum, pour p»^ qui signifie jus

tum ? Au chap. vin du livre de la Sagesse ,^17: Immor-

talis est in cogitatione sapientiœ. Mais dans le grec on

lit , ââocjaaîa , immortalitas in cognatione avyyzvùa sapien

tiœ. Il paroît que c'est par une méprise de copiste que co

gitatione a été mis pour cognatione (2) . Au chap. li de

l'Ecclésiastique ( 1 3 ) : Exaltasti super terram kabita-

tionem meam , et pro morte defluente déprecatus sum ; on

(0 Cette faute a été corrigée dar)9 la Vulgate. — (2) Cette faute a été

corrigée dans la Vulgata où on lit maintenant : Immortatitas est in co-

ynatim» sapie?itia.
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lit d'une manière bien plus claire dans le grec : Exaltavi

super terram oratîonem meam, et pro liberatione a morte,

ûirep Qavalov pyaeuç , deprecatus sum. Au chap. ix des Actes,

& 29 : Loquebatur quoque genlibus et disputabat cum Grœ-

cis ; le mot gentibus n'est pas dans le grec , mais on y lit :

Loquebatur et disputabat cum Grœcis. Et il paroît que ce

mot gentibus ne doit point du tout y être ; car le premier

qui osa parler des mystères de la foi aux gentils , fut saint

Pierre , comme il le dit au chap. xv. Cela même parut si

nouveau , qu'au chap. xi, saint Pierre est repris par les

frères , de ce qu'il a ainsi annoncé l'Evangile aux gentils.

Et au chap. x on voit que saint Pierre ne l'avoit fait que par

un instinct particulier et sur une révélation divine. 11 n'est

donc pas croyable que saint Paul dans Jérusalem même ait

parlé aux gentils long-temps avant que saint Pierre eût ou

vert pour eux la porte de la prédication évangélique. Cela

se confirme encore , parce que l'on voit que personne n'est

surpris de la prédication de saint Paul , et que les frères ne

lui en font aucun reproche. Quant aux Grecs avec qui ildis-

{>uta, ce n'étoientpas des gentils, c'étoient des Juifs nés dans

a Grèce. Ajoutez que saint Jean Chrysostôme , OEcumé-

nius et Bede lisent : Loquebatur et disputabat cum Grœcis.

x Dans les livres des Paralipomènes , il y a une grande con

fusion à l'égard des noms propres , en sorte que, si on exa

mine bien le texte de ces livres , on pourra facilement

soupçonner que la Vulgate est aujourd'hui aussi altérée

dans cette partie, qu'elle l'étoit dès le temps de saint Jérôme,

comme ce saint docteur le témoigne dans sa seconde pré

face sur ces livres. Et sans parler du reste, au livre r, chap.

iv, ir 22 , nous lisons dans la Vulgate : Et qui stare fecit

solem : au lieu de 'quoi il n'y a dans l'hébreu qu'un seul

motD'jJV Joachim, conservé aussi dans le grec. On ne voit

pas d'où peuvent être venus dans le latin ces mots qui ex

priment un miracle si étonnant ; car il n'est point fait men

tion de Ji>sué dans cet endroit ; mais on y donne seulement

la généalogie des enfans de Sela (1), fils de Juda ; et Josué

n'étoit pas de celte tribu.

(1) Dans la dissertation latine du cardinal on lit Soia, qui est évidem

ment un« faute d'impression, pour Seia.



DISSERTATION

SUR

L'HISTOIRE DES HÉBREUX,

Où l'on en fait voir l'excellence au-dessus de celles

de toutes les autres nations. *

Nous sommes aujourd'hui plus à portée que jamais de !•

juger du mérite et de la valeur des monumens historiques onCp^™j"'

de toutes les nations du monde , puisque , selon toutes les ger de la va-

apparences , il n'y en a aucune qui soit entièrement in- kur des mo-
rr , J • . . > il numens his-

connue , et que nous avons en main tout ce qu elles peu- torique» de

vent produire sur leur origine et sur leur histoire. Quand toutes lesna-

même il y auroit dans le centre de l'Afrique , par exem- tl0D5-

pie , ou dans les lieux les plus reculés de l'Amérique , ou

des terres australes , quelques peuples obscurs et non

encore découverts , on peut sans témérité avancer qu'ils ne

pourront nous faire voir rien de plus certain ni de plus

authentique en fait d'antiquité , que ce que les Egyptiens ,

par exemple , les Chaldéens, les Indiens , les Perses , et le»

plus célèbres des Américains , nous ont dit de leur histoire.

Or nous prétendons montrer dans cette dissertation , que

nulle des nations qui nous sont aujourd'hui connues , ne

peut fournir d'histoire bien certaine sur son origine et sur

son antiquité , et que pour parvenir sur cela au vrai et au

sûr , il faut de nécessité avoir recours aux livres sacrés des

Hébreux. C'est là la source commune où tous les peuples

doivent venir puiser, s'ils veulent vérifier et rectifier ce

que les plus anciens de leurs écrivains racontent touchant

leur histoire. Toute nation qui ne rapporte pas son origine

à Noé et à ses fils , ou à leurs descendans , et qui porte son

antiquité au delà du déluge et des époques connues par

l'histoire des Juifs , est par-là même suspecte de fausseté.

(i) Le fond de cette dissertation est tiré de celle de dom Calmet.
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II
Avantages Le premier et le plus essentiel de tous les avantages de

de l'histoire l'histoire des Juifs par -dessus celles des autres nations,

des Juifs. c'es(. qU'elle a pour auteur Dieu même qui nous l'a donnée

par la plume des historiens sacrés , et des prophètes qui

étoient remplis d'une lumière surnaturelle , et dirigés spé

cialement par la vérité essentielle et infaillible. Or la vérité

étant l'ame de l'histoire , il est évident que celle des Juifs

doit l'emporter infiniment sur toutes les autres , qui n'ont

pour auteurs que des hommes souvent ignorans ou inté

ressés à déguiser la vérité , et toujours sujets à se trotaper

et à tromper les autres , soit volontairement et par malice,

soit involontairement et par défaut de lumières et de con-

noissance.

Mais en faisant pour un moment abstraction de l'inspi

ration surnaturelle qui se rencontre dans les écrivains de

l'histoire des Juifs , et qui les distingue de tous les autres

auteurs , de quelque nation et de quelque qualité qu'ils

soient , on peut montrer à ceux qui ne reconnoissent pas

cette qualité dans les auteurs sacrés , que même sans cela

ces écrivains ont tout ce que l'on peut demander pour

former une autorité certaine , aussi grande que l'on en

puisse souhaiter en ce genre , et telle qu'il n'y en a point

qui l'égale dans toutes ses circonstances eh aucune autre

nation et dans aucun autre pays.

Les qualités qu'on demande d'ordinaire dans un histo

rien , sont , qu'il soit contemporain , sincère , bien instruit,

et , autant qu'il se peut , désintéressé, exact, judicieux,

exempt de préjugés , dégagé des passions, de la crainte,

de l'espérance , de la haine , de l'amour ; qu'il soit do

mestique et non étranger , homme de guerre ou d'état , de

qualité et connu ; plutôt que simple particulier, sans nais

sance , sans nom , sans expérience et sans emploi. Or les

auteurs de l'histoire des Juifs , ont respectivement toutes

ces qualités, ou du moins la plupart réunies, de manière

qu'on ne peut raisonnablement les soupçonner de s'être

trompés , ni d'avoir voulu nous tromper; Ajoutez que leurs

réciis sont si bien liés les uns avec les autres , si soutenus,

si raisonnables , si conformes aux lois du bon sens et de la

raisun ; ils se rapportent si parfaitement aux autres his

toires authentiques et étrangères que nous connoissons ;

leur manière d'écrire porte un certain caractère de droi

ture et de vérité si uniforme ; enfin toute la nation des

Hébreux a toujours tellement compté sur leur sincérité ,
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que personne n'a jamais ni contesté ni contredit leur nar

ration. Toutes ces qualités rassemblées forment certaine

ment en leur faveur un préjugé que l'on ne rencontrera

que difficilement dans aucune histoire profane.

Moïse, le premier et le principal auteur de l'histoire des m.

Juifs , étoit un homme d'un très-beau et très-vaste génie , Autoriiû des

d'un grand courage , incapable d'une lâcheté , très-instruit, ^vre8deMo»-

très-sérieux , très-sage , plein de religion et de piété , d'une

sincérité et d'une droiture qui se déclare à chaque pas dans

ses écrits. Ayant été adopté par la fille du roi d'Egypte , Hetr. ai. et

il n'y avoit rien qu'il ne pût espérer , s'il eût voulu se livrer

à sa bonne fortune. Il quitta ces espérances , pour partager

avec ses frères toutes leurs disgrâces. Son zèle le porta à

les secourir , jusqu'à encourir la colère du roi , et à se voir

obligé de prendre la fuite. Après une longue absence ,

Dieu l'ayant suscité pour tirer les Israélites de l'Egypte , .

et pour leur donner des lois , il exécuta heureusement ce

grand ouvrage ; après quoi il entreprit d'écrire l'histoire

de cet événement , du vivant de tous ceux qui en avoient

été les témoins , c'est-à-dire , à la face de six cent mille

hommes rassemblés dans un même camp , très-attentifs à

observer toutes ses démarches et tous ses discours , et

très-disposés à lui résister et à le contredire , s'il eût

avancé des choses contraires à la vérité , comme il en ra-

conloit de contraires à leur honneur , à leur réputation, à

leurs inclinations.

Pour prendre les choses de plus haut , et pour rendre

son histoire plus complète , il la conduit depuis le com

mencement du monde jusqu'à son temps ; il donne la gé

néalogie des premiers auteurs de la nation des Hébreux ,

raconte les principales actions des patriarches , surtout de

Joseph qui avoit eu tant de crédit dans l'Egypte. Tout ce

détail contribuoit admirablement à son dessein , puisqu'il

apprenoit aux Hébreux leur origine et celle des nations

avec qui ils dévoient bientôt entrer en guerre ou en

alliance. Il leur montroi t le droit qu'ils avoient au pays

dont ils alloient entreprendre la conquête ; droit acquis par

les promesses que Dieû en avoit faites à leurs pères. II

leur proposoit de grands exemples de vertu dans la per

sonne d'Abraham et des autres patriarches; il leur mettoit

devant les yeux le choix plein de distinction que Dieu avoit

fait de leurs pères et de leur race , pour placer au milieu

d'eux sa religion et son sacerdoce. De plus , il lui importoit

1 . îa
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extrêmement de marquer ce qui avoit donné lieu à cer

taines cérémonies et à certaines pratiques religieuses qu'il

renouveloit ou établissoit de nouveau , comme le sabbat et

la circoncision. Or ce sont là apparemment les motifs qui

engagèrent Moïse à commencer son ouvrage par la Ge

nèse.

Ce qu'il dit de plus incroyable dan« l'Exode , s'étoit

fait à la vue de tout Israël ; Moïse ne pouvoit ni tromper

les Hébreux , ni en imposer aux Egyptiens ses ennemis. Il

parle des Hébreux d'une manière qui n'est nullement

flatteuse. Il parle de lui-même sans aucune affectation ;

il en dit le bien ou le mal , suivant les circonstances. Ce

caractère de droiture se soutient toujours d'une manière

uniforme. Moïse a donc toutes les qualités qui peuvent

rendre un historien digne de foi , et qui peuvent mettre son

témoignage hors de toute atteinte , et même au-dessus de

tout soupçon de faux et de mensonge. ,

Il n'y a que les premiers événemens de la Genèse qu'il rap

porte, et qu'il ne pouvoit savoir par lui-même, qui puissent

faire quelque difficulté. Mais, i° Moïse et Aaron ont trouvé

dans leur famille toutes les traditions qui avoient pu venir

de Lévi leur bisaïeul. Lévi avoit vécu avec Jacob , et il

avoit vu Isaacj Jacob avoit vécu avec Isaac , et il avoit vu

Abraham. Abraham avoit vécu avec Tharé son père , et

il avoit pu voir tous ses aïeux à remonter, sinon jusqu'à

Sem , du moins jusqu'à Arphaxad, fils de Sem ; plusieurs

de ceux-ci avoient vu Noé qui a vécu trois cent cinquante

ans depuis le déluge. Noé avoit vécu six cents ans avant le

déluge ; et il avoit vu la plupart de ses aïeux à remonter

jusqu'à Enos, fils de Seth. Lamech son père les avoit vus

tous; il étoit né lorsque Adam mourut. Ainsi la tradition

de tout ce qui s'étoit passé avant et après le déluge , étoit

encore récente au temps de Moïse , à cause de la longue

vie des premiers hommes.

2° Il n'est pas certain qu'il n'y eut point alors d'écritures

et de mémoires de ce qui s'étoit passé auparavant; et s'il y

en avoit chez les Egyptiens ou chez les Juifs , Moïse devoit

en être mieux informé qu'un autre,'ayant été parfaitement

instruit chez les Egyptiens , et n'ignorant rien de l'histoire

de sa nation.

3° Enfin les choses qui sont racontées dans Moïse , sont

de nature à être aisément conservées dans la mémoire des

hommes; par exemple, la création du monde, la chute
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d'Adam , le déloge , la tour de Babel , la fondation de la

monarchie de Nemrod ; car voilà presque à quoi se termine

le détail des événemens rapportés dans Moïse pour cet âgo

là.

Quant au livre de Josué, que l'on attribue communé

ment à ce chef du peuple de Dieu, qui introduisit les Israé

lites dans la terre de Chanaan , et qui la leur distribua par

le sort, on peut en faire le même jugement que de ceux de

Moïse. L'auteur étoit contemporain , sage , éclairé , exact,

judicieux ; il étoit à la tête du peuple hébreu ; il écrivoit ce

qui se passoit sous ses yeux , et ce qu'il faisoit lui-même.

L'écrivain du livre des Juges est apparemment Samuel,

dont on connoît la gravité, la sagesse, les lumières , la qua

lité; il avoit en main des mémoires de ce qui s'étoit passé

sous les juges, et c'est sur cela qu'il composa le livre que

nous avons sous ce nom. Ainsi il peut encore passer pour

contemporain , ou pour presque contemporain. S'il est au

teur de la plus grande partie du premier livre des Rois ,

comme on le croit communément , il a écrit ce dont il a été

témoin, et ce à quoi il a eu grande part. L'Ecriture (1)

nous apprend que les actions de David ont été décrites par

Samuel le Vojant, et par les prophètes Nathan et Gatl.

Or tout le monde sait le mérite de ces deux grands hommes,

qui vivoient sous David et sous Salomon.

Les autres livres historiques des Juifs ont eu pour auteurs

des prophètes qui vivoient du temps des princes dont ils

ont écrit la vie. Addo et Ahias écrivirent l'histoire du règne

de Salomon (2) ; Addo et Séméïas, celle du règne de Ro-

boam (5) ; le même Addo , celle d'Abia (4) • Hanani écrivit

les Annales sous Asa (5) ; et Jéhu , fils d'Hanani , sous Jo-

saphat (6) . Sous le même roi on vit les prophètes Eliézer (7)

et Jahaziel (8). Isaïe rédigea ce qui arriva sous Ozias (9)

et sous Ezéchias (10). Les prophéties d'Isaïe renferment plu

sieurs particularités de l'histoire d'Achaz (11). Osai rédigea

les mémoires du règne deManassé (12). Jérémiefut chargé

du même soin sous Josias et sous les rois de Juda ses suc

cesseurs. Ses prophéties sont, pour ainsi dire, une narra

tion de ce qui se passa dans les derniers temps du royaume

de Juda. Les livres des Rois et des Paralipomènes citent

l

(1) 1. Par. xxix. 29.—(2) 2. Par. îx. 29. —(3) 2. Par. xn. i5.—f4) 2. Par.

un, 22.—(5) 2. Par. xvi. 7.—(6) 2. Par. xx. 34- — (7) 2. Par. xx. 37. —

( 8) 2. Par xx. i4-—(9) 2. Par. xxvi. 22.— (10) 2. Par. xxxn. 32.—(11) Isai.

vu. 1. etseqq. — (12) 2. Par. xxxm. 19.
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VI.
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12. .
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très-souvent les Annales des rois de Juda et d'Israël , et ils

nous y renvoient comme à des mémoires publics , assurés

ef authentiques. Ces pièces subsistaient encore pendant la

captivité , et même au retour de la captivité , s'il est vrai >

comme il y a beaucoup d'apparence, qu'Esdras soit l'au

teur des livres des Rois et des Paralipomènes où ces an

nales sont si souvent citées. Ici doivent être placés les livres

de Tobie et de Judith qui vivoient avant la captivité de

Babylone ; Tobie sous le règne d'Assaradon , fils de Sen-

nachérib ; et Judith sous le règne d'un Nabuchodouosor ,

qui paroît être Saosduchin, fils d'Assaradon. Pour l'histoire

des Juifs durant la captivité de Babylone , nous avons les

prophètes Daniel et Ezéchiel qui nous en apprennent beau

coup de particularités.

Après fa captivité nous avons le livre d'Eslher dont l'his

toire se trouve sous le règne d'un Assùérus qui paroît être

Artaxerxès Longue-main. Ensuite viennent les livres d'Es-

dras et de Néhémie qui vivoient sous le règne d'Artaxerxès ;

et ceux des Machabées , qui conduisent l'histoire des Juifs

depuis le règne d'Alexandre-Ie- Grand , jusqu'à la mort du

VIj pontife Simon , sous le règne d'Antiochus Sidetes.

Livresd'Es- Tout le monde connoît la grande capacité, le zèle et la

«Iras , de Né- haute piété d'Esdras : il étoit d'une race illustre , et durant

Machabées0* la captivité , il fut fort considéré du roi Artaxerxès , sur

nommé Longue-main. Il écrivit le premier des livres que

nous avons sous son nom ; Néhémie écrivit le second. Ce

dernier étoit d'une famille distinguée de la tribu de Juda (1) ,

et échanson du même roi Artaxerxès qui avoit pour lui

une affection particulière. Il parle presque toujours en pre

mière personne dans son ouvrage; et l'on cite dans les

Machabées (2) Us mémoires de Néldmie , dont apparem

ment le livre que nous avons sous son nom n'est que l'a

brégé, puisque l'endroit cité dans les Machabées ne s'y

remarque point.

Nous avouons que dans les livres d'Esdras et de Néhé

mie , il s'est glissé quelques petites choses qui n'ont pas été

écrites par ces deux auteurs. Mais il y a peu de livres de

l'Ecriture où l'on ne remarque quelques pareilles additions

qui n'intéressent ni la foi ni les mœurs. Les anciens Hébreux

ne faisoient nul scrupule d'insérer ainsi dans leurs textes

(1) D'autres prétendent qu'il étoit de la tribu de Lévi. Nous examine

rons cette question dans la préface sur le livre de JXéhémie. (a), a. Math.

11. i3.
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certains termes propres à expliquer ce que la longueur du

temps avoit pu rendre trop obscur. La manière dont cela

s'est fait montre plutôt la bonne loi de ces anciens temps,

que l'envie de tromper. On a fait ces additions sans user

de finesse ni de précaution ; c'est comme nous mettons

quelquefois sur la marge , ou même dans le corps des livres

qui sont à nous , nos propres remarques ou celles de quel

que habile homme. Des livres chargés de ces sortes de notes

n'en sont pas moins authentiques; ils n'en sont au contraire

que plus recherchés. Dans les livres sacrés des Juifs les

notes seront , par exemple , une généalogie poussée un peu

plus loin que le premier auteur n'avoit fait ; une remarque

géographique , qu'une telle ville s'appeloit autrefois de ce

nom ; qu'en ce temps-là un tel peuple possédoit ce pays ;

qu'un tel lieu est au delà ou en de-çà du Jourdain ; que la

même chose se lit dans tel autre livre ancien. Voilà à quoi

se terminent les additions que l'on remarque dans les auteurs

sacrés. Il peut aussi s'y être glissé quelques fautes de co

pistes ; mais où est le livre où il n'y en ait point ?

L'intervalle qui se rencontre entre Néhémie et les Macha-

bées , n'est pas long. Néhémie vivoit encore 442 ans avant

l'ère chrétienne vulgaire , et le règne d'Antiochus Epi-

phanes commença iy5 ans avant celte ère. L'intervalle

n'est que de 267 ans ; èt encore dans cet intervalle ,

on a l'histoire de la persécution qui éclata contre les

Juifs sous Philopator , s 17 ans avant l'ère chrétienne

vulgaire , et qui est rapportée dans le m0 livre des Macha-

bées. L'auteur de ce livre n'est point connu , et son livre

n'est point reçu au nombre des écritures canoniques ; mais

cet auteur paroît ancien et très-instruit de l'événement

qu'il rapporte.

Le premier livre des Machabées fut écrit en hébreu , ou

plutôt en syriaque , qui étoit la langue de la Palestine , du.

temps des Machabées. Cet auteur cite à la fin de son ou

vrage les mémoires du pontificat de Jean Hircan (1) ; ce

qui fait juger qu'il écrivoit sur des commentaires ou des

annales du temps , et que sous les Machabées on avoit eu

soin de rédiger ce qui arrivoit de plus remarquable dans le

pays. L'auteur du second livre des Machabées (2) dit que

Judas ramassa les monumens de sa nation , qui avoient été

dissipés pendant la guerre.

(1) 1. Mare. xvi. vit. — (2) ». Mach. 11. 14.
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VIII.
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Depuis les livres des Machabées , nous avons l'histoire

des Juifs dans Joseph , et dans des mémoires plus anciens

qui se trouvent en arabe dans la bible polyglotte de M. le

.îay. Tout le monde connoît le jugement et le discernement

de . Joseph l'historien. Joseph Scaliger lui donne le glorieux

titre du plus diligent écrivain , et du plus grand amateur

de la vérité que l'on connoisse (i) ; il ajoute que dans ce

qui regarde non-seulement l'histoire des Juifs, mais en

core l'histoire étrangère , il mérite plus de créance qu'au

cun autre auteur , soit grec , soit latin. Eusèbe , saint

Jérôme, Pholius,en parlent aussi avec éloge; ils étoient

bons juges , et leurs éloges ne sont point outrés ; quoi

qu'on ne nie pas que Joseph n'ait eu ses défauts , et

qu'assez souvent il ne se soit éloigné de la vérité des saintes

Ecritures.

Voilà ce que nous avons à dire sur l'authenticité et la

vérité de l'histoire des Hébreux. Cette nation , au travers

d'une infinité de révolutions, de disgrâces, de guerres et

de malheurs , a su conserver, souvent au péril de sa vie ,

de ses biens et de sa liberté , les monumens de son histoire.

Ils sont passés jusqu'à nous dans la langue originale dans

laquelle ils ont été écrits; cette langue, quoique morte

depuis plus de dix-huit cents ans , est encore assez connue

Sar les savans , pour entendre ces écrits ; nous en avons

es traductions qui ont plus de dix huit cents ans d'anti

quité. Le peuple juif subsiste encore dans presque tous les

pays du monde , toujours très-zélé pour sa religion, très-ins

truit de son histoire, et très-attentif à la conservation de ses

monumens sacrés , de sorte qu'il ne nous reste rien à

désirer pour l'authenticité et la vérité de cette histoire.

Examinons à présent si dans les autres nations nous trou

verons les mêmes motifs de créance et de certitude. Les

Orientaux en général paroissent avoir été plus soigneux

d'écrire leurs histoires que les peuples d'Occident ; c'est

qu'ils sont plus anciens , et que les arts ont été dès le com

mencement plus cultivés chez eux. Les Assyriens , les Chal-

déens ,les Phéniciens, les Perses et les Egyptiens.de même

que les Hébreux , conservoient des annales où ils écri-

voient ce qui arrivoit de plus considérable dans leur pays.

(j) Joseph Scaliger. in Prolegom. in Libros de emcndalione temporum,

DHigentissimus çiÀ«A«^ïoTûtTor omnium scriptoinm Jos&phus, de quo nos

hoc audacter dicimus , non 'soluni in Judaicis, sed etiam in externis >

tutius UU eredi , quam omniius Grcccis et Latinis.
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Hérodote (i) et Diodore de Sicile (2) parlent des anciennes

annales des Egyptiens. Platon (3) , dans son Timée , fait

dire à un prêtre d'Egypte que les Egyptiens ont accoutumé

d'écrire tout ce qui vient à leur connoissance d'actions et

d'événemens mémorables , tant dans l'Egypte que dans les

autres pays. Manéthon (4) , cité* dans Joseph , dit qu'il a

tiré ce qu'il raconte des lettres sacrées des Egyptiens. Le

même Joseph dit que les Tyriens conservoient , dans leurs

archives (5), des monumens publics écrits et gardés avec

grand soin , où l'on rédigeoit tout ce qui arrivoit de plus

remarquable dans la province.

Bérose , dans son histoire des Chaldéens , avoit suivi , dit

Joseph (6) , de très-anciens monumens de son pays. Mé-

nander d'Ephèse avoit écrit un ouvrage plus étendu (7)

où il avoit ramassé avec soin tout ce qu'il avoit trouve

dans les anciens monumens des différentes nations , pour en

composer une histoire générale. L'Ecriture nous parle des

Annales de Perse sous" Cyrus et sous Darius (8). Le livre

d'Esther fait voir le même usage sous Assuérus que l'on

croit être Darius fils d'Hystaspes (9). Les Romains, quoique

plus modernes que la plupart des peuples que nous venons

de ciler , avoient coutume d'écrire dans les Annales , les

^choses les plus importantes qui arrtvoient dans leur répu

blique. Pour celles qui étoient moins considérables, il les

mettoient dans de simples journaux (10). Plutarque , dans

la vie d'Alexandre (1 1) , cite les journaux de la vie de ce

conquérant, où l'on marquoit jour par jour ce qu'il faisoit.

Mais quand on examine de près ce qui nous reste de Histoire de-,

l'histoire de ces anciens peuples , on est forcé d'avouer Chaldéens.

qu'elle ne nous fournit rien que de très - imparfait. Les

anciennes et primitives histoires de ces nations , leurs jour

naux, leurs mémoires , sont ensevelis dans l'oubli. 11 n'en

est parvenu jusqu'à nous que des fragmens, et encore des

fragmens assez imparfaits et assez informes. Nous ne les

tenons que des auteurs grecs qui peut-être n'ont pas eu

toute la lumière et l'exactitude nécessaires pour les en

tendre et les rapporter comme il faut.

Bérose étoit chaldéen. Tatien (ta) dit qu'il vivoit sous

(1) Herodot. tib. 1 1 . cap. 3. — (a) Diodor. Sictd. I. 1 1. p. i6"e< 44- 45.—

(5) Plat, in Tim. p. ai. A. B (4) Joseph contra Appion. I. t. p. io3<).—

(5) Idem ibidem, p. io4a — (6) Idem ibidem, p. ie>43. G. io44- —

(y) Idem ibidem, p. îoja. G (8) i.Esdr. îv. i5.e*vi. t. a. — (9) Est/».

X. a. — (10) Taeit. Annal xm. — (11) PkU. in Alexandro, p. 706. —

((a) Tatian. p. 171.
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Alexandre-le-Grand , et Perizonius soutient ce sentiment

contre Vossius qui ne le met que sous Antiochus I, dit Soter,

roi de Syrie. Bérose écrivoit en grec et pour les Grecs ; ce

que Joseph et Eusèbe nous ont cité de ses écrits , répand

beaucoup de jour sur l'histoire des Hébreux ; mais il ne

nous apprend que bien peu de choses des antiquités des

Chaldéens.

Selon le témoignage d'Epigènes, cité dans Pliue (1) , les

Chaldéens faisoient monter l'antiquité de leurs observations

astronomiques jusqu'à sept cent vingt mille ans. Bérose et

Critodême , dans le même auteur , en comptent quatre cent

quatre-vingt mille. Diodore de Sicile (a) n'en compte que

quatre cent soixante -douze mille. Cicéron (3) ne parle

que de quatre cent soixante - dix mille ; mais ce nombre

d'années est encore excessif sans doute ; et Cicéron con

damne en cela les Chaldéens de folie , de vanité et d'impru

dence. Si l'on avoit eu parmi eux des observations certaines

depuis ce temps-là , seroient-elles tombées dans l'oubli ,

comme elles y sont tombées? Aristote (4) , se défiant de cette

prétendue antiquité , et curieux d'en savoir au juste la

vérité , pria Callisthènes , qui étoit alors à Babylone à la

suite d'Alexandre , de lui envoyer tout ce qu'il rencon-

ireroit de bien certain sur cela. Callisthènes lui ht tenir

des observations célestes de mille neuf cent trois ans. Or

si depuis la prise de Babylone par Alexandre-le-Grand,

53o ans avant l'ère chrétienne vulgaire , on remonte jus

qu'à 1903 ans en arrière, on arrivera à l'an aa33 avant

l'ère chrétienne vulgaire , c'est-à-dire , vers le temps de

Nemrod , peu après l'entreprise de la tour de Babel.

L'ère de Nabonassar , si célèbre parmi les chronologistes ,

ne va pas au delà de l'an 3967 de la période Julienne ,

avant l'ère vulgaire 747. Ce Nabonassar n'est autre que

Baladan , père de Mérodach ou Bérodach-Baladan dont il

est parlé dans Isaïe (5) , et dans le quatrième livre des

Rois (6) , et qui envoya des ambassadeurs à Jérusalem ,

pour faire des complimens à Ezéchias sur le recouvrement

de sa santé , et pour s'informer du miracle de la rétrogra*

dation du soleil arrivée dans celte occasion.

(1) Plin. t. vu. e. 56. Voyez ce qui sera dit de ce même texte, dans les

Remarques sur la chrmwioyie , placées à la suite de cette Dissertation. —

(i)DioUor. Siùut. I. 11. p. 83. D. — (3) Cicero , l. 1. et l. 11. de Divinat.—

(4) Porphyrius aymd Simplic. <. H. de Cœto. — (5) Isai. xxxix. 1. —

(6) 4- k(3- «. 12.
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Le fragment de Bérose cité dans Joseph (1) , pariolt du

déluge et de ses effets , et de l'arche qui s'étoit arrêtée sur

les montagnes d'Arménie. Il en parloit de la même manière

que Moïse. Ensuite il donnoit la généalogie de la postérité

de Noé, jusqu'à Nabopolassar, père de Nabuchodonosor.

Ainsi il devoit marquer l'origine de la monarchie des Chal-

déens ; mais comme Joseph ne nous a point donné ce qu'il

en disoit , nous n'en pouvons rien conclure. Pour ce qui

est des successeurs de Nabuchodonosor depuis Evilméro-

dach jusqu'à Cyrus, nous avons assez de peine à concilier

Bérose avec ce que Daniel et les autres auteurs nous en

apprennent.

Nous voyons du temps d'Abraham un roi de Sennaar

ou de la Babylonie dans l'armée de Ghodorlahomor (»). Il

est parlé des troupes de voleurs des Chaldéens dans le livre

de Job (3). Jules Africain avance que Evéchoiis , roi des

Chaldéens, commença de régner sur les Chaldéens deux

cent vingt-quatre ans avant les Arabes ; et par conséquent

en l'année 2532 de la période Julienne , vers le temps du

voyage de Jacob en Mésopotamie, l'an 1762 avant l'ère

chrétienne vulgaire. On fixe la guerre des Arabes contre

les Chaldéens en l'an 1 538 avant l'ère chrétienne vul

gaire , et qui revient à peu près à la trente-deuxième année

de Moïse (4). Les Arabes régnèrent dans la Babylonie

deux cent seize ans avant Bélus l'Assyrien, père de Ninus.

Bélésis , satrape de Babylone, et Arbaces, gouverneur

de Médie , s'étant révoltés contre Sardanapale , roi d'As

syrie, leur seigneur, marchèrent ensemble contre lui avec

une armée de quatre cent mille hommes , composée de

Mèdes, de Perses, de Babyloniens et d'Arabes (5). Sarda

napale eut l'avantage dans les trois premiers combats ; mais

Arbaces ayant attiré à son parti les troupes bactriennes

de l'armée de Sardanapale , attaqua ce prince pendant la

nuit , le battit , prit et pilla son camp , et dissipa son armée.

Sardanapale ayant donné le commandement de ses troupes

à Salamène son beau-frère, celui- ci perdit encore deux

batailles contre les conjurés , et le roi fut forcé de s'en

fermer dans Ninive. Il y fut assiégé, et soutint le siège

pendant trois ans ; mais la troisième année le Tigre s'étant

enflé par des pluies continuelles, abattit environ vingt stades

(1) Joseph, t. i. contra Àfpion. p. io44- io45. — (2) Gen. xiv. 1. —

(3) Job. 1. 17. — (4) Vide Eusebii Chronic. Jui. African. etUsser. ad an.

M. a465. et 3466. —(5) Diodor. Sicvi. <»'*. ".
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ou deux mille cinq cents pas de longueur des murailles de la

ville; les ennemis y entrèrent par cette brèche, et Sardana-

pale se brûla au milieu de son palais avec ses femmes , ses

eunuques et toutes ses richesses qui étoient immenses. Ainsi

Arbaces affranchit les Mèdes de la domination des Assy

riens , et Bélésis procura la même liberté aux Babyloniens.

Ninus le jeune continua de régner à Ninive , et fut la souche

de la seconde race des rois d'Assyrie. Ce Ninus le jeune est

le même que Théglathphalasar connu dans les livres sacrés

des Juifs (1).

Nabonassar dont l'ère commence l'an 747 avant l'ère,

chrétienne vulgaire , est le premier roi des Chaldéens dont

l'époque soit bien certaine ; car pour Amraphel , roi de

Sennaar , nommé dans la Genèse , et ces Chaldéens mar

qués dans Job , et ceux dont nous parle Eusèbe , qui furent

vaincus par les Arabes , nous ne pouvons rien dire de cer

tain , ni du siège de leur domination , ni de la durée de

leur monarchie ; on ne sait ni quand ni comment ils tom

bèrent sous la puissance des Assyriens. Ainsi on peut avancer

que l'histoire des Chaldéens est beaucoup inférieure à celle

des Hébreux , soit que l'on considère la longueur , la suite ,

ou la certitude de l'une comparée à l'autre , soit qu'on

examine les monumens el les sources d'où elles sont tirées.

XI Nous ne connoissons aucun auteur qui ait écrit exprès

Histoire des l'histoire des Mèdes. Hérodote («) semble ne donner à leur

Mcdes. monarchie que cent cinquante ans de durée , depuis Déjocès

leur premier roi (3). Mais en la commençant à Arbaces,

dont nous venons de parler , et la finissant au temps où

Cyrus réunit l'empire des Mèdes et des Perses, on peut

lui donner deux cent onze ans. D'autres lui en donnent

trois cent cinquante (4). On convient que l'on ne sait que

très- imparfaitement l'origine , le progrès et la chute de

cette monarchie. Le livre de Judith (5) parle d'Arphaxad,

roi des Mèdes , qui bâtit la ville d'Ecbatanes , et qui fut

vaincu par Nabuchodonosor , roi d'Assyrie. Nous avons

essayé de montrer dans la Dissertation sur le temps de

(1) 4- Rcg- xv. 29. xvi. 7. 10. — (3) Herodot. lit. t. — (3) Ou plutôt le

texte d'Hérodote marque 1 28 ans de la domination des Mèdes sur la

liaute Asie ; et il paroit que cet intervalle doit se prendre depuis le com

mencement de Phraortes jusqu'à la fin d'Astyages, c'est-à-dire, jusque

vers le commencement des trente années du règne de Cyrus , en l'année

559 avant l'ère vulgaire. On pourra voir ce qui sera dit sur cela dans la

Dissertation sur te temps de l'histoire de Judith, à la tête du livre de Ju

dith, tom. 8. (4) Justin. 1. 1. e. 7. p. 10. — (5) Judith. 1. 1.
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-l'histoire de Judith , que cet Arphaxad n'étoit autre que

Phraortes, roi des Mèdes , successeur de Déjocès, premier

roi de cette nation. Si l'histoire de Judith est arrivée au

temps de Manassé , roi de Juda , cela ne nous donne pas

une fort haute idée de l'antiquité ni de la durée de la mo

narchie des Mèdes qui , selon cette hypothèse , commen-

ceroit à Déjocès , et finirait à Cyrus.

L'empire d'Assyrie a toujours passé pour le plus ancien XII.

des empires d'Orient. L'Ecriture en marque la fondation |eur m^'ar-

par Nemrod , peu après la construction de la tour de Babel, chic, leur lus-

Mais on ignore la durée de la monarchie de ce fameux t0lIC-

chasseur , et celle de ses successeurs jusqu'à Ninus , fils de

Bélus l'Assyrien qui vivoit neuf cent quatre-vingts ans après

Nemrod , vers le temps de Barac , juge d'Israël. Durant

l'intervalle qui s'écoula depuis Nemrod jusqu'à Ninus ,

l'Ecriture parle de Chodorlahomor , roi des Elamites ,

d'Arioc , roi d'Ellasar , et d'Amraphel , roi de Sennaar ,

qui vivoient du temps d'Abraham (i) , et qui vinrent faire

la guerre dans la Palestine aux rois de la Pentapole. Ce qui

fait juger qu'alors l'empire des Assyriens n'étoit pas fort

étendu , quand même on dirait que le rai de Sennaar étoit

roi d'Assyrie , et non de Chaldée. Sous les juges (2) nous

connoissons Chusan-Rasataïm , rai de Mésopotamie , qui

vivoit environ cent vingt -cinq ans avant la fondation de

l'empire des Assyriens par Ninus. Or depuis Ninus jusqu'à

la ruine de l'empire d'Assyrie, Hérodote, suivi par Ap-

pion , met cinq cent vingt ans de durée (5).

Après les premiers rois d'Assyrie , successeurs de Ninus ,

nous connoissons un second empire d'Assyrie qui fut formé

des débris du premier, et qui fut commencé l'an 747 (4)

avant l'ère vulgaire , par Ninus le jeune. Il régna à Ninive

pendant dix-neuf ans , et est nommé dans l'Ecriture Thé-

glathphalasar. Il eut pour successeurs Salmanasar , Sen-

nachérib et Assaradon , fort connus dans les livres des

Hébreux. Assaradon en l'an 680 , du temps de Manassé,

roi de Juda, s'empara de l'empiro de Babylone, au défaut

d'héritiers , et réunit ainsi les deux monarchies d'Assyrie

et de Chaldée. Il eut pour successeur Saosduchin , appa

remment le même qui est nommé Nabuchodonosor dans

le livre de Judith, et qui vainquit Arphaxad, autrement

Phraortes , roi des Mèdes. 9

(1) Gènes, xiv. 1. 2. — (2) Judic. 111. 8. 10. — (3) Heroclot. I. 1. 95. —

(4) Ou pcul-êlrc vers l'an 755, comme nous le montrerons ailleurs.
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A Saosduchin succéda Cliinaladan , autrement Sarac ;

il fut attaqué par Nabopolassar , chaldéen ou babylonien ,

et par Astyages mède (i), qui le dépossédèrent (2) et par

tagèrent ses états ; ainsi on vit de nouveau lesChaldéenset

lesMèdesindépendans et séparés du royaume d'Assyrie. On

peut mettre en cet endroit la chute de la monarchie assy

rienne qui ne se releva plus dans la suite; car Nabopo

lassar, Nabuchodonosor , Evilmérodach et Ballhasar, qui

régnèrent à Babylone , appartiennent à la suite de la mo

narchie chaldéenne.

Voilà ce que l'on a de plus certain sur la fameuse mo

narchie d'Assyrie qui a été renversée , et qui s'est relevée

plus d'une fois dans le cours de plus de seize cent vingt ans.

Mais l'histoire de cette monarchie n'est pour ainsi dire qu'un

squelette , puisqu'on ne sait distinctement ni les noms , ni

la durée du règne , ni les actions de la plupart de ses prin

ces , ni l'étendue de leur empire , et qu'on n'a aucun mo

nument certain et existant qui puisse nous en instruire , les

auteurs grecs qui nous en parlent , n'ayant jamais connu

cette histoire que très-imparfaitement, et ne s'accordant pas

même entre eux; car comment concilier, par exemple ,

Ctésias avec Hérodote et avec les autres historiens qui oint

XIII. parlé de l'empire d'Assyrie ?

Histoire de Tout le monde convient que la monarchie des Perses n'a

dcTpénw ProPrement commencé qu'avec Cyrus. Quelques auteurs

ont soutenu que Cambyse, père de Cyrus, étoit roi des

Perses ; mais quand il y auroit eu , avant Cyrus , des mo

narques dans la Perse, on n'en pourroit rien dire, puisqu'ils

nous sont entièrement inconnus. Cette nation étoit assez

obscure lorsque Cyrus parut; et ceux qui en font remonter

la monarchie le plus haut , ne passent pas au delà d'Aché-

mènes, père de Cambyse et aïeul de Cyrus. Depuis ce der

nier prince , dont le nom est devenu très-célèbre dans les

Ecritures des Juifs , de même que dans les écrits des au

teurs profanes, la monarchie des Perses a été très-puissante ;

mais sa durée n'a pas été bien longue, puisque depuis l'an

536 avant l'ère chrétienne vulgaire , auquel Cyrus com-

(1) Quelques-uns prétendent que ce fut par Cyaxares, père d' As

tyages ; on peut dire que ce fut par Astyages même sous les règnes de

Cyaxares, son père. — (2) Vers l'an 626 avant l'ère chrét. vulg. Ou vers

l'an 6^5, première de Nabopolassar, selon lecanonde Ptolémée. Quelques-

uns diffèrent l'expédition de Nabopolassar contre Ninivc , jusque vers la

fin du règne de Josias, c'est-à-dire, vers l'an 6<4 avant l'ère chrétienne

vulgaire, onzième de Nabopolassar.
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mença de régner seul à la tête de l'empire des Perses , des

Mèdeset des Chaldéens, jusqu'à la défaite de Darius Co-

doinannus, dernier des rois de Perse, l'an 35o avant l'ère

chrétienne vulgpire, il n'y a que deux cent six ans.

Les anciens Perses n'ont produit aucun historien de leur

nation. Ce sont les Grecs quitus ont appris ce que nous

savons de plus certain sur leur monarchie et sur leurs an

tiquités. Ce qui les a engagés à nous parler des Perses avec

tant de soin , a été la guerre que les Perses leur firent , et

où les Grecs acquirent tant de gloire. L'amour de leur

propre réputation , et l'intérêt de leur nation les portèrent

à vouloir connoître avec plus d'exactitude une nation qui

faisoit alors une si grande figure dans l'Orient, et dont le

nom remplissoit tout le monde. De plus , la Grèce avoit

alors un très-grand nombre de gens de lettres qui ne cher-

choient que des sujets propres à les occuper , et dignes

d'être transmis à la postérité. Or il n'y avoit rien dans le

monde qui méritât mieux leur application que la monarchie

des Perses et leur propre république , les guerres qu'ils fai-

soient aux Perses , ou celles que les Perses leur faisoient ,

ou leur avoient faites.

Mais si nous consultons les livres des Hébreux , nous

trouverons quelque chose de plus sûr et de plus ancien sur

l'origine et sur l'antiquité des Perses. Moïse parle d'Elam,

fils de Sem (1) , qui peupla l'Elymaïde voisine de la Perse,

et qui fut père des Elyméens , que l'on confond d'ordinaire

avec les Perses. Le nom de Perse ne paroit dans l'Ecriture

qu'assez tard. Il y avoit des Perses et des Mèdes dans l'ar

mée d'Holofernes (2), général de l'armée de Nabuchodo-

nosor , autrement Saosduchin , roi d'Assyrie. Ezéchiel (3)

parle des Perses sous le nom de Paras dans le dénombre

ment des troupes auxiliaires des Tyriens , vaincus par le

grand Nabuchodonosor , roi de Babylone. Daniel (4) parle

aussi des Perses, en prédisant la destruction de l'empire

des Babyloniens ou des Chaldéens. Le nom de Paras fut

apparemment donné aux Perses à cause de l'habitude où

ils ont toujours été , et où ils sont encore aujourd'hui,

d'aller presque toujours à cheval. Paras (0) en hébreu si

gnifie proprement un cavalier; de manière que Paras ou

Persa seroit moins le nom propre de cette nation , qu'une

(1) Gen. x. 22. — (a) Judith, xvi. n. — (3) Ezech. xxvn. 10. —

(4) Dan. v. aS. — (5) ïHg Equcs, DIS Persa.
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épithète ou une dénomination tirée de leur habitude d'aller

à cheval.

Si l'on prend Elam pour le vrai nom des Perses , on

trouvera Chodorlahomor , roi d'Elam , dès le temps d'A •

braham (1). Isaïe (2) joint Elam aux Mèdes , dans le siège

de Babylone qu'il prédit long-temps auparavant ; et Jé-

rémie dit (5) que le Seigneur fera boire le calice de sa co

lère à tous les rois d'Elam. Cette nation est donc bien plus

ancienne et plus puissante que ne l'ont dit les auteurs grecs.

Isaïe (4) prédit la venue de Cyrus , et le nomme par son

nom, plus de cent ans avant sa naissance. C'est ainsi que

les livres sacrés des Hébreux suppléent à ce que l'histoire

profane ne peut pas nous apprendre; et voilà encore une

preuve , que pour parvenir à la connoissance dés véritables

origines des peuples , il faut recourir à l'Ecriture.

Les restes des anciens Perses que l'on voit encore au

jourd'hui dans le royaume de Perse et dans les Indes , et

qui ont conservé le culte du feu et plusieurs autres su

perstitions des premiers Perses dont ils sont descendus ,

ignorent absolument et leur ancienne origine et leur propre

histoire. Ils conservent avec grand soin un livre nommé

Zandava staw (5) , qui contient les rits de leur religion, et

les articles de ieur croyance. Ils racontent l'origine du

monde , à peu près de même que les Hébreux, reconnois-

sant avec eux Adam et Eve pour les premières souches du

genre humain. Ils disent qu'après que les hommes se fu

rent multipliés et corrompus sur la terre , Dieu envoya le

déluge qui les noya tous , à l'exceplion de Noé , qu'ils ap

pellent le second Adam , et de peu de personnes qui repeu

plèrent le monde.

Ils racontent qu'Aram , fils de Sem , eut un fils nommé

Guiomarus, qui fut le premier roi des Perses dont la mo

narchie dura pendant plus de mille ans , et fut possédée par

une suite de quarante-cinq rois. Le dernier de ces monar

ques fut Yesdegerd sur lequel les Arabes de la secte de

Mahomet conquirent la Perse, et contraignirent Yesdegerd

à se retirer à Karason. Cela arriva l'an 01 de l'hégire , et

65 1 de Jésus-Christ. C'est tout ce que l'on peut tirer de

l'histoire de ces Perses qui subsistent aujourd'hui. Cela

(1) Gènes, xiv. i. 9.—(a) Isai. xxi. 2.— (3) Jerem. xxv. 17. 25. xlix. 34 et

seqq. — (4) Isai. xliv. 28. xlv. 1. (S) Voyez le livre intitulé Histoire de la

religion des anciens Persans, extrait du livre appelé Zandava-slaw, à Paris

chez Ninville, 1657.
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montre jusqu'à quel point ils sont ignorans, et où l'on en

serait , si l'on étoit réduit à chercher les antiquités orien

tales dans les monumens que ces peuples en conservent ,

et si nous n'avions premièrement les livres saints des Hé

breux , et ensuite les historiens grecs et latins qui viennent

à notre secours pour les temps où les livres hébreux com

mencent à nous manquer.

On voit encore à présent des monumens très-anciens et

très-magnifiques des anciens Perses , avec des inscriptions

d'une langue et d'un caractère inconnus. On ne connoît

rien de plus auguste ni de plus superbe dans tout l'Orient,

que ces monumens que les voyageurs prennent pour des

restes de quelques palais de la ville de Persépolis ; mais on

en ignore les auteurs. On y remarque certaines inscrip.

tions grecques qui sont plus récentes que le reste (1). Il

y a bien de l'apparence que ce sont les restes des tom

beaux des anciens rois de Perse.

Les Egyptiens ont toujours été en réputation d'être les Xlv-

plus anciens peuples du monde. Les Scythes leur contes- Antiquité»

toient l'antiquité, (2) ; mais ils soutenoient mal leurs pré- jj™ s

tentions , parce qu'ils n'écrivoient point , et qu'ils ne pou- histoire,

voient produire, ni des monumens certains de leur origine, ni

une suite des princes de leur monarchie. Les Egyptiens ,

au contraire (5), avoient des livres et des histoires très-an

ciennes : ils montraient des monumens subsistans et des

listes de monarques qu'ils prétendoient avoir régné dans

leur pays ; ils soutenoient que l'Egypte avoit été gouvernée

successivement par les dieux , les demi-dieux, ou les héros,

et enfin par les hommes, ou les rois, lis donnoient au règne

des dieux et des demi-dieux trente-quatre mille deux cent

un ans; et à celui des rois, depuis Menés jusqu'à Necta-

nèbe, deux mille trois cent vingt-quatre ans. Nectanèbefut

dépossédé par Arlaxerxès Ochus , roi de Perse , environ

quatorze ans avant la monarchie d'Alexandre -le -Grand.

Depuis Nectanèbe jusqu'à la naissance de Jésus-Christ, il

y a environ trois cent cinquante ans ; de sorte que depuis le

commencement delà monarchie d'Egypte, jusqu'à la nais

sance du Sauveur , il y aurait trente-six mille huit cent

soixante-quinze a* ; supputation qui est abandonnée par

tous les chronologistes , même par ceux qui suivent les

(i) Voyez le Voyage de Perse de M. Chardin. — (2) Justin. I. 11. 0. 1, —

(3) et. Chronicon. /Egypt. et Manetho apwl Synattlo. Vide Marshatn

Canon. Chronot. Mgypt. IIjukwoktxîi».
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Septante; car ceux qui sont attachés à l'hébreu , ne comp

tent qu'environ quatre mille ans , depuis le commencement

du monde, jusqu'à Jésus-Christ.

George Syncelle (1) , de qui nous tenons ces particula

rités , cite trois nionumens anciens dont il dit qu'il les a

tirées ; savoir, une ancienne chronique d'Egypte , Mané-

thon , et Eratosthènes , d'où Jules Africain et Eusèbe

avoient puisé tout te qu'ils en disoient. La chronique égyp

tienne , citée par Syncelle , finit à la fuite de Neclanèbe ,

quinze ans avant l'expédition d'Alexandre-le-Grand contre

les Perses. Elle contient trente dynasties et cent treize

générations qui occupent un espace de trente -six mille

cinq cent vingt-cinq ans.

Manéthon étoit prêtre égyptien ; il se qualifie secrétaire

ou écrivain des temples de l'Egypte, et dédie son ouvrage

au roi Ptolémée Philadelphe qui mourut l'an 246 avant

l'ère chrétienne vulgaire. Il s'accorde avec la chronique

dans le nombre des trente dynasties et des cent treize gé

nérations , et dans la distribution de la monarchie égyp

tienne , entre les dieux , les demi -dieux et les hommes;

mais dans le nombre des années que Manéthon assigne aux

dieux , il est assez différent de la chronique ; ce que Mar-

sham attribue aux interpolateurs du texte de Manéthon.

Quanta Eratosthènes, il fut mandé d'Athènes par Pto

lémée Evergètes , fils de Philadelphe , et fut employé par

ce prince à recueillir la suite des rois de Thèbes , ou Dios-

polis ; et il en donna une liste de trente-huit rois qui oc

cupent un espace de mille soixante-dix-sept ans. Il y a assez

d'apparence qu'Ëratosthènes n'a fait que suppléer à ce qui

manquoit à l'histoire de Manéthon ; et que ces rois de

Thèbes n'étoient point du nombre de ceux que l'ancienne

chronique d'Egypte et Manéthon avoient ramassés.

La difficulté consiste à savoir quel fond l'on peut faire

sur ces antiquités égyptiennes ; si l'on doit les abandonner

entièrement , ou s'il y a quelque moyen de les concilier

avec les monumens sacrés des Hébreux , que nous tenons

pour infaillibles. Le peu de conformité qu'ont entre eux les

monumens égyptiens ; l'opposition qu'ils ont avec Héro

dote (2) qui assure qu'il ne dit rien que* ce qu'il a appris

îles prêtres Egyptiens ; enfin l'affectation de Manéthon (3)

(1) 11 vivoit au huitième sied/. (2) Herodot. lii. 11. e. 3. etc.— (3) Joseph

contra Appion. i. p. 1039. E.
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à contredire Hérodote comme un auteur fabuleux et men

teur, sont de grands préjugés contre leur authenticité. La

vérité est une et uniforme ; elle se soutient d'elle - même ,

et exclut toute contradiction. Or ce caractère ne se ren

contre point dans les écrits dont nous venons de parler.

Les livres saints des Juifs nous apprennent (1) que l'E

gypte fut peuplée orginairement par Cham , fils de Noé.

Ce pays est nommé dans les Psaumes la terre de Cham (2) .

Mesraïm , fils de Cham , est le premier roi d'Egypte ; l'E

gypte est toujours désignée dans le texte hébreu de l'Ecri

ture , sous le nom de Mesraïm. Ces vérités se soutiennent

par les noms anciens de l'Egypte, rapportés dans des auteurs

d'une autorité incontestable. Plutarque (3) assure que l'E

gypte s'appeloit anciennement Chemia; divers cantons de

ce pays conservoient des vestiges du nom de Cham ; par

exemple, Ckemnis, Psochemnis, Psittackemnis ; le dieu

Hammon , le pays Ammonia , la ville de Noammon , tout

cela nous rappelle le nom du premier auteur des Egyptiens,

c'est-à-dire , Cham ou Ham; car ce nom en hébreu peut

avoir cette double prononciation.

A l'égard de Mesraïm, les anciens Egyptiens donnoient

à leur premier mois le nom de Mezari. Les Arabes appellent

encore aujourd'hui le Grand-Caire Mezer. George Syncelle

assure que de son temps l'Egypte éloit appelée Metzerea

par les Hébreux , les Syriens et les Arabes. Ce rapport des

noms anciens de l'Egypte avec ce qu'en disent les livres

sacrés, montre admirablement la vérité de ces mêmes livres,

et réfute les chimères des Egyptiens; car enfin on sait, à

n'en pouvoir douter, que, depuis Cham jusqu'à Alexandre-

le-Grand , il ne peut pas à beaucoup près y avoir un aussi

long espace de temps, que le prétend Manéthon avec la

chronique égyptienne.

Quand on seroit forcé de reconnoître le nombre d'années

et de dynasties marquées dans la chronique égyptienne, il

y auroit encore bien des moyens d'exceptions contre celte

excessive antiquité prétendue par les Egyptiens. Et d'abord

quelques-uns soutiennent que les anciennes années des

Egyptiens n'étoient pas aussi longues que les nôtres. Palé-

phate (4) dit qu'au commencement ils ne complotent les

règnes de leurs rois que ,par jours; par exemple , après la

(1) Gcncs. x. G. collata eum Psatm. lxxvii. 5i. — (a) Psatm. ixxvu.

Si; civ. i3. 27. cv. 23. — (3; Plutarch. de Iside et Osiride. — (4) Paice-

f)hati fragment, in Chronie. Alex.

1. i3
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mort de Yulcain, Hélios son fils régna 4477 jours, qui font,

année commune, douze ans trois mois et quelques jours.

Qui nous dira que les auteurs égyptiens des temps posté

rieurs , pour enfler le nombre des années de leurs princes ,

et pour soutenir, aux dépens de la vérité, leur antiquité

prétendue, n'ont pas mis des années au lieu de jours?

Diodore de Sicile (1) dit que les Egyptiens nous content

des fables, lorsqu'ils assurent que les plus anciens de leurs

dieux ont régné chacun dans l'Egypte au moins douze cents

•ans , et que les moins anciens y ont régné pour le moins

trois cents ans ; en sorte qu'ils comptent depuis le règne

d'Hélios, ou du soleil , vingt - deux mille ans, jusqu'au

passage d'Alexandre-le-Grand dans l'Asie. Après cela il dit

que ce nombre d'années surpassant toute créance , quel

ques personnes , pour excuser les Egyptiens , soutenoient

qu'au commencement , avant que l'on eût fixé l'année à

douze mois, suivant le cours du soleil , on se contentoit de

donner un mois à l'année, se conformant au cours de la

lune ; en sorte que les douze cents ans du règne de chaque

dieu se réduiroient à douze cents mois, ou cent ans. Il

ajoute que dans la suite les Egyptiens ayant fait leurs an

nées de quatre mois, ils avancèrent que leurs rois aVoient

régné chacun au moins trois cents ans , qui font douze cents

mois , ou cent ans. De cette sorte , on réduisoit à une durée

raisonnable l'excessive antiquité des dynasties égyptiennes.

Censorin (2) ajoute que l'ancienne année égyptienne n'é-

toit que de deux mois , et que ce fut le roi Pison qui lui en

donna quatre , et qui dans la suite la fixa à douze mois.

Mais il est fort douteux que les années égyptiennes aient

été si imparfaites ; nous en parlerons ailleurs (5) . Nous n'in

sisterons donc point ici sur l'argument que l'on prétend

tirer de là. Les dynasties égyptiennes mêmes nous en four

nissent un autre qui seul suflit pour rabattre beaucoup de

cette fameuse antiquité des Egyptiens. II est certain qu'elles

ne sont pas toutes successives , mais qu'il y en a beaucoup

de collatérales , et que plusieurs de ces rois , que l'on place

les uns après les autres dans les listes , ont souvent été con

temporains , les uns régnant dans un canton de l'Egypte ,

et les autres dans un autre. Aussi ces listes portent- elles

sept noms différens , selon les sept cantons dans lesquels les

(1) Diodor. Sicul. 1. 1. p. 1 5. d. Vide et Piin. i. vu. c. 48. et Sotin. e. 1 .

—(2) Censorin. de die nataii. c. 19. — (3) Voye» les Remarques sur ta

alirenotogic . à la suite de cette Dissertation.
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dynasties subsistaient ; savoir, à This, à Memphis , à Dios-

polis , à Thanis , à Séthron , autrement Héracléopolis , à

Eléphantine et à Sais. Or, on comprend aisément qu'en

mettant ces dynasties bout à bout et de suite, on ne peut

nier qu'on n'en exagère beaucou p la durée et l'étendue. Ainsi ,

sans vouloir absolument nier l'antiquité de la monarchie

égyptienne , on peut avancer qu'elle a beaucoup moins de

durée que ne le veulent les auteurs de ce pays-là.

Il est arrivé à ces écrivains ce qui ne manque jamais d'ar

river à ceux qui sont reconnus pour trompeurs, qui est

qu'on ne les croit plus , lors même qu'ils disent les plus

grandes vérités. Les Egyptiens , au lieu d'établir par-là so

lidement l'antiquité de leur nation et de leur monarchie ,

nous ont mis dans une espèce d'impossibilité de connoître

leur histoire , et d'arranger la succession de leurs princes.

Nous ne Connoissons pas le nom propre de ce roi d Egypte

qui enleva Sara (1) , ni de celui qui établit Joseph en di

gnité (2) , ni de celui qui persécuta les Israélites (3) , et

qui fut noyé dans la mer Rouge, ni de celui qui donna sa

fille en mariage à Salomon (4). L'Ecriture ne les désigne

que par leur nom commun de Pharaon, qui vaut autant

que le nom de roi. Sésac est le premier roi d'Egypte qui

soit désigné par son nom dans l'Ecriture (5). Après lui

nous trouvons Sua (6) , puis Néchao (7) , et enfin Ephrée

ou Vaphrès (8). Sésac vivoit du temps deRoboam ; Sua du

temps d'Osée , roi d'Israël ; Néchao du temps de Josias ,

roi de Juda ; Ephrée du temps de Sédécias. Sésac est peut-

être Sésonchis ; Sua est apparemment Sabacon , ou bien

Séthon ; Néchao est le même que Néchos ou Néchus d'Hé

rodote (9) ; et Ephrée est Apriès qu'Hérodote (10) dit être

fils de Psammis , et petit-fils de Néchos.

Après Apriès, nous trouvons encore Amasis et Psamme-

tichus sous lequel Cambyse fit la conquête de l'Egypte ,

l'an 525 avant l'ère chrétienne vulgaire. Après cela régnè

rent Inarus , Achoris , Tuchos et Nectanèbe. Ce dernier

fut dépouillé par Artaxerxès Ochus , roi de Perse , l'an 35o

avant l'ère chrétienne vulgaire, et dix neuf ans avant qu'A-

lexandre-le-Grand assujettît toute l'Egypte, l'an 53i. Enfin

les Ptolémées succédèrent à Alexandre , et gouvernèrent

(1) Gènes, xii. i5. — (a) Gènes, xu. 4o- et seqq. — (3) Exod. 1. 8. —

(4)5. Reg. m. 1.—(5) 3. Reg. xi. io. a. Par. xn. a. 9.—(6)4- Reg. xvii. 4-—

(7) b.Reg. xxiii. ag. 53. Jurent, suri. a. — (8) Jeretn. xuv. 3o. — (9) Hero~

dot.i. 11. e. i58. 159. 161. — (10) Herodoi. t. u. #. >4<.

l3.
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l'Egypte pendant 290 ans, depuis la mort d'Alexandre ,

323 ans avant l'ère chrétienne vulgaire , jusqu'à la mort de

Cléopâtre , 3o ans avant l'ère chrétienne vulgaire.

Hérodote (1) parle au long de Sésostris , dont il fait un

héros célèbre , qui subjugua une grande partie de l'Orient ;

mais nos plus savans chronologisles ne savent en quel temps

le placer. Si vous consultez Africain , Eusèbe , Syncelle ,

Scaliger , Ussérius , Marsham , le P. Pezron et les autres

chronologisles , ils ne vous diront rien qui s'accorde. Les

uns accourcissent les dynasties des Egyptiens , les autres

en retranchent une grande partie ; d'autres se tirent d'em

barras tout d'un coup en les rejetant comme insoutenables.

D'où nous croyons pouvoir sûrement conclure qu'il n'y a

sur cela rien de certain, et que pour arriver a la certitude

sur ces matières, il en faut toujours revenir aux Ecritures

saintes de l'Ancien - Testament , qui fixent l'origine des

Egyptiens à Cham , fils de Noé , et à Mesraïm , fils de

Cham. , '

XV. ^ On vante les antiquités chinoises ; mais aussitôt que vous

Antiquités remontez au delà de Fo-hi , qui vivoit 2356 ans avant l'ère

rhinoises ; ... ■ t » i • i

leur origine, chrétienne vulgaire, on n y trouve qu obscurités et incer

titudes., au jugement même des Chinois. Ainsi leur monar

chie , du moins ce qu'on nous en donne pour certain , ne

commence que trente-cinq ans avant la vocation d'Abra

ham, ig56 ans avant l'ère chrétienne vulgaire (2). Cette

antiquité est encore beaucoup au-dessous de celle des Hé

breux et de leur histoire ; mais elle n'en seroit pas moins

(1) Herodot. i. 11. e. 161. — {2) Selon les recherches de M. Frcret sur la

chronologie chinoise, les temps historiques de la nation chinoise remontent

jusqu'à l'année ai45 avant Jésus-Christ, première du règne d'Yao, 234 ans

avant la vocation d'Abraham. Si l'on veut remonter plus haut dans les temps

mythologiques , on trouvera que Hoang-ti , bisaïeul d'Yao , auroit dû com

mencera régner l'an 2385 avant Jésus-Christ, ctFo-hi, aïeul deHoang-ti,

vers l'an 3640. Ce calculne s'accorderoit pas avec celui du texte hébreu ,

qui place le déluge en l'année 2348 avant l'ère chrétienne. On a voulu le

concilier avec le calcul samaritain, qui place le déluge vers 2998. Mais la

chronologie chinoise de ces premiers temps ne paroit pas assez certaine

pour nous faire préférer le. calcul samaritain au calcul hébreu. D'ailleurs ,

quelque calcul que l'on suive , il est toujours vrai que, selon les générations -

marquées dans la chronologie chinoise , Fo-hi devoit être contemporain

d'Héber, descendant de Sem ; et si l'on remonte jusqu'à Pu-on-çu , pre

mier prince des Chinois , et trisaïeul de Fo hi , il se trouvera que ce prince

qui paroh être le même que Japheth , fils de Noé, devoit être contempo

rain de Sem , frère de Japheth; et qu'ainsi il se trouve justifié le Caïnan

des Septante, sans lequel Sem ne seroit que bisaïeul d'Héber. C'est ce

que nous expliquerons plus au long dans la Dissertation sur tes deux pre

miers âges dumonde ; voyez plus bas.
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très-considérable , si l'on pouvoit s'assurer qu'elle fût bien

avérée. Il est vrai que l'on avance (1) que les Chinois ont

une infinité de monumcns historiques , chaque historien

écrivant ce qui arrive de son temps , sans se donner la

liberté de censurer , ou même de révoquer en doute les

histoires précédentes : Neque enim scriptori sequentium

temporum licet historiam priorem corrigere, vel in du-

bium vocare : sed id muneris habet , ut ex fide temporum

suorum annales prioribus subtexat (2) .

Mais sans prétendre nous ériger en juges de la conduite

de ceux qui jusqu'ici nous ont donné des histoires de la

Chine, il vaudroit peut-être mieux traduire en une langue

connue dans l'Europe les annales des Chinois ; faire la cri

tique de leur histoire et de leurs historiens ; nous apprendre

leur âge, les circonstances de leur vie, leur caractère , le

lieu d'où l'on a tiré les exemplaires de leurs écrits ; com

ment ils sont parvenus jusqu'à nous parmi tant de révolu

tions ; marquer les précautions que l'on a prises pour les

conserver. Il seroit agréable de savoir ces particularités ,

et elles serviroient beaucoup à affermir la créance que l'on

auroit en ces histoires. On seroit charmé de voir le style ,

la manière d'écrire, le goût de ces peuples, et de com

parer leurs histoires à celles des Hébreux, des Grecs, des

Romains , et des nôtres. Il n'est nullement impossible que

les Chinois n'en imposent à ceux qui veulent connoître à

fond leurs antiquités , en leur vantant le mérite de leurs

auteurs, et en relevant leur grand âge; peutrêtre même

que les Chinois modernes sont à cet égard la dupe des an

ciens Chinois leurs prédécesseurs.

Mais supposé même que nous admettions toute l'histoire

des Chinois depuis le règne de Fo-hi , de quelle utilité

peut-elle être à notre égard, par rapport aux choses

et aux affaires qui nous intéressent ? Leur pays et leur re

ligion sont entièrement étrangers aux nôtres. Les Chinois

sont gens peu commuuicalils. Contens d'eux-mêmes, et

n'estimant guère que les beautés , les avantages, les in

ventions et les sciences de leur pays , ils négligent le com

merce des étrangers , et méprisent ce qui ne revient point

ii leurs mœurs. Or qui s'est jamais avisé de vouloir étudier

à fond l'histoire d'un peuple très-éloigné de nous par sa

situation, par ses mœurs, par ses intérêts, par sa reli-

(1) Herodot. I. il, c. 10a etscqq. — (a) Martini Sinicœ histori<B prœfatio

adiectorem.
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gion? Ainsi l'histoire des Chinois a trois désavantages par

rapport à nous , comparée à l'histoire des Hébreux ; elle

est moins ancienne , moins certaine et moins intéres-

: santé.

LraVhi'ni- ^es Phéniciens nous touchent de plus près que les Chi-

eiens ; leur nois , parce qu'ils ont eu beaucoup plus"de rapport à l'his-

h' t'irc' leir *°'re ues Hébreux, et même avec celle des Grecs et des

0 Latins. Ils sont connus dans l'Ancien-Testament sous le

nom de Chananéens. Chanaan leur père est fils immédiat

de Cham , fils de Noé. Chanaan naquit l'année qui suivit

le déluge, ou très-peu après, puisqu'il étoit déjà assez

grand .lorsque Noé ayant planté la vigne, fut trouvé nu

et endormi par Cham. On a lieu de croire que Chanaan

avec ses onze fils , peupla la Palestine de très-bonne heure,

et qu'il y vint aussitôt après la construction de la tour de

Babel. Lorsque Abraham arriva en ce pays , les Chana-

néens y éloient établis depuis long-temps , et on n'a nulle

Connoissance qu'aucun autre peuple y ait été avant eux.

Depuis que Josué eut fait la conquête de la Palestine ,

et qu il eut exterminé ou chassé la plupart des Chana-

néens , ceux qui restèrent dans le pays , et qui sont con

nus chez les profanes sous le nom de Phéniciens, étant

resserrés dans un coin de oe pays sur le bord de la Médi

terranée , s'adonnèrent entièrement à la navigation et au

commerce, abandonnant aux Hébreux la culture des terres,

et le soin de nourrir les troupeaux. De là ce grand nombre

de colonies phéniciennes dans presque toutes les iles de la

Méditerranée et sur les côtes de l'Afrique et de l'Espagne ;

de là leurs grandes richesses , leur réputation répandue

dans tout le monde et vantée par tous les auteurs grecs et

latins.

Homère ne parle des Phéniciens qu'en passant ; il les

appélfe industrieux (1) , et il donne à Sidon le nom de

riche en cuivre (2) . Hérodote (3) remarque que les Phéni

ciens furent -les premiers auteurs des divisions qui éclatè

rent entre les Grecs et les barbares. Les Phéniciens ayant

ravi la fille du roi d'Argos , les Grecs par représailles ravi-

' rent Europe , fille du roi de Tyr. Ensuite d'autres Grecs

allèrent ravir Médée , fille du roi de Colchos. Enfin Paris ,

fils du roi Priam , vint ravir Hélène , femme de Ménélaiis ,

(i)Homcr. lliad. ixm. u. 743-— Odyss. xv. v. foi.—(3) Herodot.

t. i. c. i.
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roi de Lacédémone ; ce qui fut cause de la guerre de Troie,

un des plus célèbres événemens de l'histoire ancienne , et

qui eut des suites très-fâcheuses, puisque ce fut la semence

de la division qui a duré si long-temps entre les Perses et

les Grecs , et qui a coûté tant de sang à ces deux peuples.

Le même Hérodote (1) , dont on a tiré ces réllexions ,

parle d'un temple bâti par les Phéniciens à Thasos , cinq

générations avant la naissance d'Hercule , fils de Jupiter et

d'Alcmène. 11 dit aussi au même endroit qu'il a vu à Tvr

un très-ancien temple d'Hercule, que les prêtres du lieu

lui Jisoient avoir été bâti avec la ville de Tyr , 2000 ans

avant le temps où il écrivoit. Hérodote écrivoit environ

Z(6o ans avant l'ère vulgaire , en sorte que Tyr auroit été

bâtie 2760 ans avant l'ère" vulgaire , ce qui précéderoit le

déluge de plus de 4oo ans, selon le calcul d'Ussérius. Le

temps de la fondation de Tyr (2) paroit être bien plus ré

cent. Joseph ne la met que 200 ans avant le temple de

Salomon , c'est-à-dire , 1 244 ans avant l'ère vulgaire. Tout

cela doit s'entendre de l'ancienne Tyr située sur le conti

nent, bâtie long-temps avant la nouvelle Tyr qui fut dans

la suite fondée sur un rocher dans la mer , vis-à-vis l'an

cienne.

Les Phéniciens avoient autrefois des annales dont

Joseph (3) nous a conservé quelques fragmens. Dius (4),

Diodore , Ménandre et quelques autres avoient aussi com

posé l'histoire des Phéniciens. Enfin Sanchoniathon , cité

dans Porphyre (5) , avoit travaillé sur le même sujet, et

avoit conduit son ouvrage depuis le commencement du

monde jusqu'à son temps. 11 vivoit , dit Porphyre, du

temps de Sémiramis , et avoit tiré son histoire des anciens

registres et des inscriptions hiéroglyphiques des temples de

Phénicie et de l'Egypte. 11 avoit aussi consulté Jérombal ,

prêtre du dieu Jao , qui n'est autre apparemment que Jé-

robaal, autrement Gédéon , juge. d'Israël , qui avoit sacrifié

au Dien d'Israël, nommé Jao ou Jckovah. Ce livre ayant

d'à bord été écrit en phénicien , et dédié à Abibal , roi de

Beryte , fut ensuite traduit en grec par Philon de Biblos

qui vivoit du temps d'Adrien. Voilà ce que Porphyre disoit

de Sanchoniathon.

(1) Herodot. t. 11. c. 44- — W Comment, de dom Calmet sur Josué,

ch. six. v. 29. — (3) Joseph, contra Appion.t. 1. p. 1042. et t. fin. antù/.

c. a. — (4) JpudL Joseph contra Appien. t. 1. p. io^i. io\5. — (5) ApvA

Eusei. préparai. I. 1. et i. x.
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: A l'égard de Dius et de Ménandre , on n'en sait que

très-peu de choses , et leurs ouvrages sont entièrement

perdus , à l'exception de quelques fraginens que l'on en

trouve dans d'autres auteurs. Ménandre éloit de Pergame :

il ne paroît pas que Joseph ait connu son histoire des Phé

niciens ; mais elle est citée dans Tatien et dans saint Clé

ment d'Alexandrie. Pour Dius , Joseph en parle avec

éloge, et en rapporte un long fragment qui contient quel

ques particularités de la vie de Salomon et dé Hiram. Il

cite aussi Ménandre d'Ephèse (1) , qui rapporte la suite

des rois de Tyr , depuis Hiram jusqu'à la fondation de

Carthage par Didon. Enfin Tatien (2) cite Tbéodote, Hyp-

sicrate , et Mochus , historiens phéniciens , dont Chœtus

avoit traduit les ouvrages en grec. Mais tous ces écrits

sont à notre égard comme n'ayant jamais été , puisqu'ils

sont perdus ; l'on a même de grandes raisons de croire que

Sanchoniathon n'a jamais existé , et que le fragment

qu'Eusèhe en a rapporté , et qu'il a tiré de Porphyre , n'a

jamais été écrit par Sanchoniathon ; mais que Porphyre ,

qui est le premier qui en ait parlé , en est aussi le fabrica-

teur et l'auteur.

Ainsi il faut encore ranger les Phéniciens au nombre

des peuples dont l'antiquité en général est fort certaine ,

mais dont l'histoire est fort inconnue, faute de monumens.

Et certes sans les livres des Juifs et des auteurs chrétiens

qui se sont intéressés , par rapport à la religion , à nous

conserver quelques débris de l'histoire de ces peuples , à

peine saurions-nous seulement leur origine et le nom de

leurs anciens historiens.

XVII. A voir le grand nombre d'écrivains grecs qui nous res-

^ Hwtoireet tent , on croiroit que les antiquités de cette nation sont

Gréai!' ** parfaitement éclaircies, et qu'il n'y a point de peuple au

monde dont l'histoire soit plus certaine et plus déve

loppée. Toutefois quand on examine la chose de plus près,

on y trouve encore de grandes obscurités et de grands

vides. Ce qui a le plus contribué à décrier les Grecs, c'est

leur inclination pour la poésie et pour la fable. Leurs plus

anciens écrivains étoient tous poètes : (5) ils donnoient à

tout ce qu'ils manioient, un tour et un air fabuleux. Le

merveilleux et l'extraordinaire étoient toujours bieii reçus

(1) Ménandre de Pergame cité par Tatien, f>. 171. etpar saint Clément

d'Alexandrie, puurroit être le même que Ménandre d'Ephèse, cité par
Joseph. — (■/) Contra Appioa. I. 1. 1043. />■ io43. (5) Strate, i. 1.



sun l'histoire des hébreux. soi

chez eux aux dépens du vrai et du naturel. Ce mauvais

goût a duré dans la Grèce pendant plusieurs siècles ; de

sorte que leur histoire ancienne est enveloppée sous les

voiles de la fable ; et lorsqu'ils sont revenus à la manière

naturelle d'écrire et de raconter , ils se sont vus obligés

d'abandonner tous les temps qui précèdent la première

olympiade , pour se borner à l'histoire qui a suivi cette

célèbre époque.

Varron (1) , le plus savant des Romains, partageoit tous

les temps en trois classes ; la première depuis le commen

cement du monde, jusqu'au premier déluge ; la seconde

depuis ce déluge jusqu'à la première olympiade ; la troi

sième depuis la première olympiade jusqu'à son temps.

Il tenoit le premier intervalle pour absolument inconnu ,

comme il l'étoit en effet aux Grecs et aux Latins. Ilappeloit

le second intervalle fabuleux , parce que tout ce que les

Grecs en disent , est mêlé de fables et de fictions qui

empêchent de discerner le vrai du faux. Il ne reconnoissoit

de temps historique, que depuis les olympiades ; et eneflet,

ce n'est que depuis ce temps , que l'histoire grecque com

mence à marcher d'un pas plus ferme et plus assuré.

Diodore de Sicile (2) a renfermé en six livres , les fables

et les événemens que l'on prétend avoir précédé la guerre

de Troie ; et il ne commence proprement son histoire ,

que depuis la prise de cette célèbre ville. Ephore de Cu-

mes s'étoit retranché au temps qui a suivi le retour des

Héraclides dans le Péloponnèse. Jules Africain a fixé le

commencement de sa chronologie au déluge d'Ogygès ,

arrivé sous le règne de Phoronée , roi d'Argos , 1020 ans

avant la première olympiade. Cécrops , égyptien, avoit

fondé le royaume d'Athènes , 780 ans avant la première

olympiade , comme on le prouve par un ancien chrono^

graphe de Paros, publié par Selden parmi les marbres

d'Arundel. • * ■' 't

Mais ce petit nombre d'époques , qui précèdent le temps

des olympiades , n'est pas capable de rectifier le reste de

l'histoire grecque qui est toute gâtée par les fables. On ne

doute pas , par exemple , qu'il n'y ait eu , sous Deucalion ,

une grande inondation qui a été connue par les Grecs sous

le nom de déluge. Mais qui nous en garantira les circons

tances ? Qui débrouillera tout ce qui est dit de l'incendie de

(1) Varro ajmd Centorin. de die notait, e. 21. — (a) Diodor. Sicut.

BMiot. I. 1. p. 4.
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Phaéton , de la naissance d'Erichthonius , du ravissement

de Proserpine et d'Europe, et tout ce que l'on raconte de

Cérès, d'Apollon , de Bacchus , de Minos , de Persée , de

Cadmus , de Castor , de Pollux , d'Esculape et d'Hercule ?

Le commencement même des olympiades est-il bien connu?

Nous savons que l'on négligea assez long- temps de mar

quer le nom des vainqueurs dans les jeux olympiques. Co-

rébus est le premier dont on ait écrit le nom , et il- ne

remporta la victoire qu'à la vingt-septième olympiade ,

environ cent huit ans après l'établissement de ces jeux ,

par Iphitus. Alrée , fils de Pélops , les avoit institués aux

funérailles de son père , trois cent quarante-six ans , selon

.Yelléius , avant l'établissement des jeux olympiques par

Iphitus. ,.

Quand on avoueroit que les Grecs ont une histoire bien

suivie depuis les olympiades , ou même depuis le déluge

d'Ogygès, ou depuis la guerre de Troie jusqu'à nous, où

.cela nous conduiroit-il ? La prise de Troie , suivant la

chronologie que nous suivons , arriva vers l'an 1 1 84 avant

l'ère chrétienne vulgaire, vers le temps des juges d'Israël.

Le déluge d'Ogygès est placé vers l'an 1 796 avant l'ère

chrétienne vulgaire , vingt-cinq ans après la mort d'Abra

ham. Enfin la première olympiade tombe en l'an 776 ,

avant l'ère chrétienne vulgaire 0908 de la période Julienne,

huit ans après la mort de Jéroboam II , roi d'Israël , et

sous le règne d'Ozias , roi de Juda. Et encore depuis ces

temps , combien d'incertitude et d'embarras dans l'histoire

des Grecs? Il n'y a que les livres sacrés des Juifs, qui nous

apprennent la vraie origine des peuples qui ont les pre

miers peuplé la Grèce. C'est de Moïse que nous appre

nons que Javan est le père des Ioniens ; Céthim , des Ma

cédoniens ; Thiras , des Thraces • Tharsis , des Ciliciens ;

que les peuples de l'Elide, sont sortis d'Elisa ; ceux de

l'Ematie , de Madai , et que toutes ces nations sont venues

de Japheth (1). , . t

XVIII. ^n convient que les Latins n'ont point d'histoire bien

Histoire des sûre et bien connue , pour les temps qui précèdent la fon- •

.atins, peu «Jatioo de Rome. Tout ce que l'on nous en dit souffre de

grandes difficultés , et se ressent de ce goût fabuleux qui

est répandu sur toute l'antiquité profane. L'histoire de

Cacus , celle de Lalinus et de Turnus , l'arrivée d'Enée en

(1) Gen. X. 2. et seqq.
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Italie , la naissance et l'éducation de Rémus et de Romu-

lus , sont de ces points d'histoire que l'on a voulu embellir

aux dépens de la vérité. Le temps de la fondation de Rome

est une époque importante, mais peu assurée. Les premiers

habilans de cette ville ne furent rien moins que chronolo-

gistes et historiens. Uniquement occupés ou au labourage,

ou à la guerre , ils négligeoient les lettres et le soin d'é

crire. On place communément la fondation de Rome vers

l'an 5g6i de la période Julienne, y55 ans avant l'ère chré

tienne vulgaire. Tout cela est fort récent , comparé aux

antiquités des Orientaux, et surtout des Hébreux.

Nous n'entrons point ici dans l'examen des antiquités XIX.

des Gaulois , des Germains et des peuples septentrionaux, , Antiquité*
,'•1 >. vi r . «les Gaulois

parce qu ils n écnvoient point , et qu il ne nous reste aucun et ,je9 ger.

monument historique de leur part. Tout ce que nous en mains fortin-

savons nous vient des Grecs et des Romains, peu instruits connue*-

des histoires de ces peuples , et trop récens pour nous

apprendre ce qui se passoit dans les Gaules ou dans la Ger

manie, lorsque les premiers habitans de ces pays vinrent

s'y établir au commencement, et lorsqu'ils y fondèrent des

républiques ou des royaumes. Les auteurs qui nous en par

lent , représentent ces nations comme déjà formées et éta

blies depuis long temps.

L'origine des peuples d'Amérique a fort exercé les savans , xx.

depuis qu'on a fait la découverte de leur terre. Quelques- Origine de»

uns ont prétendu qu'ils étoient très-anciens dans ce pays. JJjjJG^e A

On leur a appliqué ce que dit Aristole (i) d'une île déserte,

située au delà des colonnes d'Hercule , d'une grandeur fort

considérable, arrosée de grands fleuves, et couverte de

vastes forêts de toutes sortes d'arbres, fertile en toutes es

pèces de' fruits , et éloignée de plusieurs journées de la ville

de Gadès. Les principaux magistrats de Carthage voyant

que plusieurs de leurs citoyens entreprenoient le voyage

de cette île , et que quelques-uns même s'y établissoient ,

firent une ordonnance qui défendoit, sous peine de la vie,

d'y aller , et qui ordonnoit à ceux qui y étoient déjà d'en

revenir incessamment , de peur , disoienl-ils , que la chose

venant à se divulguer, d'autres peuples n'en eussent con-

noissance , et n'y établissent une domination qui trouble-

roit la paix et le commerce de Carthage.

Diodore de Sicile (2) dit encore quelque chose de plus

(1) Aristotd. de miratiliitu audilis.— (2) Diod. SUtil. I. v. p. 207. 208.
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précis. Quelques Phéniciens ayant été jetés dans cette île,

dont il parle comme d'un très-vaste pays et d'une espèce

de paradis terrestre , et à leur retour en ayant beaucoup

vanté la beauté et les richesses, les Tyrrhéniens (1) vou

lurent s'en emparer, et y envoyer une colonie; mais les

Carthaginois l'empêchèrent , craignant que la plupart de

leurs citoyens , attirés par la bonté du pays , ne désertas

sent Carthage pour aller s'y établir. Ils avoient en vue de

s'y conserver un lieu de retraite assurée , au cas d'un mal

heur imprévu, ou de la chute de leur république en Afrique;

car étant maîtres de la mer, ils se flattoient de pouvoir s'y

réfugier eux et leurs familles, avec d'autant plus de facilité

que ce lieu étoit inconnu à tout le reste du monde.

Voilà ce que l'on rencontre chez les anciens sur cet ar

ticle. Quelques-uns ont regardé tout cela comme une fable;

d'autres ont prétendu que ces descriptions regardoient les

îles Fortunées qui sont au delà des colonnes d'Hercule et

dans l'Océan. Mais la grandeur, les richesses, les grands

fleuves, les montagnes, les rivières navigables, les vastes

forêts , les riches édifices, les grandes villes qui se voyoient,

dit-on , dans l'île dont nous parlent Aristote et Diodore ,

font juger qu'ils vouloient nous décrire autre chose que les

îles Fortunées , ou du moins qu'ils ont fort exagéré ce qui

se voyoit dans ces îles que peut-être ils ne connoissoient

que très-imparfaitement , et que la renommée faisoit bien

plus grandes qu'elles ne sont en effet. Quoi qu'il en soit ,

on convient que l'Amérique ne nous est bien connue que

depuis la découverte qui en fut faite au quinzième siècle

par Christophe Colomb, et environ cinq mois après, par

Améric Vespuce , et qu'auparavant on n'en avoit aucune

connoissance distincte.

On est en peine de savoir comment les hommes sont

passés dans cette partie du monde. Les peuples qui l'ha

bitent ne savent eux-mêmes, ni comment ils y sont venus, ni

combien de temps il y a qu'ils y sont établis. On s'imagine

qu'ils y ont été jetés par la tempête , ou par quelque autre

cas imprévu. Il se peut faire que ceux de l'Amérique sep

tentrionale y soient passés par la Norwège; ceux de Juca-

tan par l'Ethiopie ; et que ceux du Pérou y soient venus de

l'Inde et de la Chine ; enfin que ceux qui sont vers le midi,

jusqu'au détroit de Magellan , y soient passés de l'Orient

(1) Ce sont les habitans des îles Lemnos et Imbros dans la merEgcc ;

ou ïes peuples de l'Etruiie, aujourd'hui la Toscane.
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par les terres Australes. On sait que les extrémités de la

grande Tartarie touchent de fort près l'Amérique septen

trionale , peut-être même lui sont-elles continues.

Nous avons une histoire du Mexique (1) en figures assez

grotesques , qui représentent en soixante - trois planches

l'histoire des Mexicains , leur police , leur morale , leurs

cérémonies , leur religion , leurs revenus. Un gouverneur

espagnol du Mexique tira cette histoire des mains de

ceux du pays , avec une interprétation des figures qui la

composent. Cette interprétation étoit écrite en leur langue.

On a mis en français l'interprétation mexicaine , et l'on y

voit que l'histoire de ces peuples ne remonte pas au delà

de l'an i3«4 de Jésus-Christ; que c'est là l'époque de la

fondation de la ville de Mexique , et que Motezume , leur

dernier roi , régnoit en i5i8, lorsque Cortez aborda en

Amérique. Au lieu d'écriture , ils se servoient d'une espèce

d'hiéroglyphe , ou de peinture fort imparfaite. Dans les

planches dont nous avons parlé, leurs princes sont désignés

par de petits hommes mal formés , avec certaines marques

qui les distinguent. Le nombre des années de leur règne

est exprimé sur le bord du tableau , par un nombre de

petits carrés. Leurs victoires et leurs conquêtes sont de

même exprimées par d'autres caractères qu'il seroit très-

malaisé de deviner sans un commentaire verbal, ou par écrit.

Les autres peuples de l'Amérique n'en savent pas davan

tage que ceux du Mexique. Ceux du Pérou content plu

sieurs fables de la première origine de leurs rois qu'ils font

descendre du soleil ; mais la vérité est que leur premier roi

ne commença de régner qu'environ l'an de Jésus-Christ 1 1 2 5 ,

quatre cents ans avant que les Espagnols entrassent dans le

Pérou, c'est-à-dire, avant l'an 1Ô25. Avant ce temps-là,

ces peuples ne se servoient d'aucune écriture , mais de

quelque peinture grossière , comme les Mexicains. Ils em-

ployoient aussi de petites cordes dont les couleurs et les

nœuds faisoient à peu près le même effet que parmi nous

les vingt-quatre lettres de l'alphabet arrangées en différente

manière.

Après avoir ainsi parcouru tous les peuples du monde où XXI.

l'on pouvoit raisonnablement présumer que l'on trouveroit Avantages

des histoires sûres et anciennes, nous sommes obligés de Jj^ HébreùjT

revenir aux Israélites, comme aux véritables dépositaires

(1) Histoire de l'Empire Mexicain, représentée par figures. A Paris,

chei André Cramoisjr , 1673.

/
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des anciennes origines des choses et de l'histoire des pre

miers hommes. L'antiquité du peuple hébreu n'est ni ex

cessive, ni fabuleuse, ni fondée sur des discours en l'air.

Il produisent des monumens anciens de plus de trois mille

deux cents ans (1). Moïse, le premier écrivain de leur his

toire , touche , pour ainsi dire , les premiers patriarches.

La mémoire de la tour de Babel et du déluge étoit encore

récente ; il étoit aisé de savoir ce qui s'étoit passé avant le

déluge. L'Ecriture nous dit que Moïse étoit instruit de toute

la sagesse des Egyptiens ( 2 ) ; il savoit donc la véritable

origine et l'histoire de ce peuple ; il a profité de tout ce

qu'il y avoit de certain dans leurs livres , et a détruit par

son récit ce que dès lors il pouvoit y avoir de faux et de

fabuleux.

Les pères de Moïse sortoient de la Chaldée et de la Mé

sopotamie , ils dévoient en connoître l'histoire et les anti

quités ; c'est d'eux que Moïse les avoit apprises. Aussi il y

avoit une entière conformité entre l'histoire de Bérose et

celle des Hébreux , pour les premiers temps , au rapport

de Joseph (3) ; et cette conformité est une grande preuve

de la vérité du récit de Bérose. Hérodote , que l'on nomme

avec raison le père de l'histoire (4) , s'accorde aussi par

faitement avec l'Ecriture dans les choses qui étoient à sa

portée, et qu'il pouvoit savoir par lui-même. Si quelque-

fois il s'est trompé , c-'est lorsqu'il a ajouté foi aux discours

et aux rapports fabuleux des autres; par exemple, dans

ce qu'il dît sur le témoignage des prêtres égyptiens qui

abusoient visiblement de sa crédulité sur plusieurs articles

qu'ils tournoient à leur gloire et à leur avantage.

Quand les Grecs, pour relever leur antiquité et celles

de quelques autres peuples , se vantent d'être les enfans

de la terre (5) , ou du pays même où ils demeurent , et

qu'ils prétendent n'y être jamais venus d'ailleurs , tout en

voulant cacher la nouveauté de leur origine, ils découvrent

visiblement leur ignorance. Tous les hommes sont sortis

d'un seul (6) , et ceux qui croient n'en être pas issus , font

voir qu'ils ne savent d'où ils viennent. Les peuples qui sont

(1) La sortie d'Israël hors de l'Egypte, sons la conduite de Moïse,

tombe vers l'an 1 49 > avant l'ère chrétienne vulgaire. Ce fut vraisem

blablement vers ce temps , que Moïse commença d'écrire les livres qui

portent son nom. — (2) Act. vu. 25. — (5) Joseph, lii. 1. contra Appion.

p. io44- — (4) TuUius. I. 1. de LegUnts. — (5) Euripid. Strab. i. Tin. ex

Thucydid. Isocrat. Panegyr. alii. — (6) Act. xvu. 26. Fecit ex uno omne

génies hominvm inhaintare super universam faciem terra.
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véritablement anciens , et qui approchent du lieu où les

premiers hommes ont demeuré , n'ont eu garde de se van

ter , comme les Athéniens , d'être nés dans leur propre

terre. On n'a jamais vu ces peuples vivre dans la barbarie,

commencer après un long espace de temps à bâtir des villes,

à écrire , à se policer , à se cultiver , à former leur religion.

C'est de la Chaldée , de la Syrie , de l'Egypte , que sont

venues les lois , la religion , l'architecture , et qu'elles sont

passées dans la Grèce et dans les autres pays. C'est dans

l'Orient , qu'il faut chercher l'origine des peuples les plus

Laineux, et la source des traditions. Si d'anciens peuples,

comme les Scythes et quelques nations d'Afrique , sont de

meurés dans la barbarie, on doit s'en prendre, ou à la na

ture de leur pays , qui ne leur a pas permis , à cause de sa

stérilité , de demeurer assez long-temps dans un lieu pour

y cultiver les beaux-arts et pour s'y policer, ou à la ma

nière de vivre vagabonde et incertaine qu'ils ont embrassée

dès le commencement, et qu'ils ont toujours voulu suivre

depuis.

Pour les autres peuples moins anciens et plus éloignés

de la demeure des premiers hommes , leur plus grand soin ,

lorsqu'ils étoient arrivés dans un pays désert , étoit de le

défricher ,et de se défendre du froid , du chaud , des injures

deil'air et des bêtes farouches. S'il y avoit déjà d'autres

hommes dans le pays , ils songeoient à la guerre , à atta

quer , à se défendre , à se prémunir contre les surprises.

Au milieu des alarmes , des travaux et des inquiétudes dont

leur vie étoit environnée , ils n'avoient guère le loisir d'é

crire et de composer leur histoire. Plus les provinces sont

éloignées de celles que nous considérons comme le centre

d'où tous les hommes sont sortis , plus les peuples sont

grossiers , barbares , ignorans. Les pays septentrionaux ,

l'Allemagne, les Gaules, l'Italie même, ont été fort long

temps sans forme réglée de gouvernement , sans politesse ,

sans usage de l'écriture et des beaux-arts. Leur religion

toute brute et toute informe , se sentoit de la dureté de

leurs mœurs et du peu de soin qu'ils prenoient de cultiver

leur esprit. D'abord ils négligèrent leur histoire et leur

origine ; ensuite il les oublièrent entièrement; et lorsqu'ils

ont voulu les étudier , et les rédiger par écrit , ils sont

tombés dans des erreurs monstrueuses , et nous ont débité

des fhbles informes , fondées sur quelques légères traces

d'une tradi tion confuse et incertaine qu'ils avoient conservée.
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Les Gaulois , les Germains , ^et les autres peuples qui

s'imaginoient pouvoir suppléer aux annales et aux écrits ,

en chargeant leur mémoire des généalogies de leurs dieux,

de leurs demi - dieux , de leurs héros , de leurs rois et

des rites de leur religion , ne remédioient que très-impar

faitement au danger de l'oubli , aux variations de la mé

moire et aux inconvéniens qui naissent de la mort des

hommes , des guerres et des autres révolutions auxquelles

les états et les choses humaines sont nécessairement assu

jettis. Aussi l'expérience a fait voir que tout ce que les

druides et les bardes avoiènt confié à leur mémoire et a

celle de leurs élèves , est enfin tombé dans l'oubli , et qu'il

n'en est rien venu jusqu'à nous.

Le peu de monumens qui ont échappé à la longueur

des siècles , et qui ont résisté aux armes des Romains et

des barbares, je veux dire quelques débris de statues, et

quelques monnoies gauloises, ne nous donnent aucun jour

pour leur histoire. Leur langue même nous est entièrement

inconnue, parce qu'ils négligeoient l'usage des lettres et

de l'écriture (1) qui sont les seuls moyens de transmettre

sûrement à la postérité la connoissance de ces sortes de

choses. On croit avoir quelque reste de la langue gauloise

dans la Basse- Bretagne et dans le pays de Galles; mais

cela étant dénué des anciens monumens écrits, ne nous

sert à rien pour leur histoire. Ce que les Grecs et les Ro

mains nous en ont appris , est très-peu de chose et très-

imparfait.

Les Egyptiens et les Ethiopiens qui se servoient de figures

hiéroglyphiques pour marquer les beaux faits de leurs

princes , n'ont pas réussi non plus à nous conserver par-là

la mémoire de leur antiquité , quoiqu'ils les gravassent sur

le marbre et sur le bronze. Cette manière d'écrire est trop

(1) On voit dans César que les Iïelvéticns se servoient de caiactères

grecs pour écrire, puisqu'il trouva dans leur camp le dénombrement de

leurs troupes, écrit en lettres grecques ; mais apparemment en langue gau

loise, iib. i. 0. 29. In castris Helvetiorum tabulée repertee sunt iitteris

grœcit confecttB, etc. Mais dans un autre endroit, César dit qu'il écrivit

en grec à Quintus Ciccron, de peur que si sa lettre étoit interceptée, on

ne découvrît les desseins des Romains, i. v. Hanc griecis conscriptam iit

teris mitlit , ne intercepta epistola, nostra ab iiostibvs consUia eognoscan-

tur. Ce que Ton ne peut concilier, qu'en disant que les Gaulois voisins de

Marseille et de la Méditerranée, se servoient de caractères grecs; mais

non pas ceux qui étoient plus avant dans le pays. Au livre vi. il dit que

les druides se servoient de caractères grecs dans toutes leurs aflaires tant

publiques que particulières : Cum in reliquit rébus publiciSj privâtisqut

raiionibut gratis litteris utantur.



SUR L'HISTOIRE DES IlÉnREIÎX. '20'J

mystérieuse el trop obscure. Il est vrai qu'ils avoient une

autre manière d'écrire qui étoit plus aisée et plus certaine;

mais cette écriture, aussi-bien que l'ancienne langue égyp

tienne , est aujourd'hui perdue , et le peu de monumens

écrits en cette langue, qui ont échappé à la barbarie, ne

sont ni lus , ni entendus de personne. La langue grecque

qui fut introduite dans l'Egypte parles Ptolémées , fit perdre

insensiblement la langue et le caractère ancien de ce pays.

Les anciennes inscriptions de. Palmyre, et de Persépolis

sont entièrement inconnues; et sans les Samaritains qui ont

conservé le Pentaleuque écrit en caractères hébreux an

ciens , nous ignorerions les lettres phéniciennes et celles

dont se sont servis les Israélites , jusqu'à la captivité de

Babylone. Personne ne peut déchiffrer les lettres puniques

et les médailles de ce pays-là. Ainsi on ne peut guère con

sidérer que comme un miracle de la Providence, que les

livres sacrés des Hébreux soient parvenus entiers jusqu'à

nous , malgré les révolutions , les exils , les disgrâces et les

guerres qui ont presque toujours accompagné cette mal

heureuse nation. ■'

Les Grecs reçurent les lettres et l'usage d'écrire de la

Phénicie . (1). Ils eroient que CadmuS leur apporta cetfo

invention de son pays ; mais ils ne la mirent en usage

qu'assez tard. Joseph (2) avance qu'Homère n'écrivit pas

son poëme ; mais qu'il le chantoit par cœur , tantôt une

partie , tantôt une autre ; qu'ensuite les rapsodes ou les

chantres le récitèrent de même, ne le sachant que par mé

moire. On s'avisa enfin de l'écrire et de le réduire en corps

comme nous l'avons ; S'est ce que Joseph avance. Il est

sûr que le plus ancien historien de la Grèce ne parut que

vers le temps de la guerre des Perses contre les Grecs.

Saint Glément d'Alexandrie (3) soutient qu'Anaxagore est

le premier des Grecs qui ait écrit quelque chose. Thémis-

tius (4) veut que c'ait été Anaximènes , et qu'avant lui

c'étoit une chose honteuse; d'écrire des livres. Pline (ô)

prétend que Cadmus de Milet est le premier historien grec

qui ait paru. La fable et la poésie furent en honneur long

temps avant l'histoire et la philosophie , comme le remarque

Strabon (6) . Les premiers historiens mêlèrent même la fable
!. t, >'!{ • > > ••-

(1) Ita Tacil. Lucan. Q. Curt. Plutarch. Plin. Mêla. alii.—(2) Joscpii.

t. 1. contra Appion. p. io54- — (3) Clemcn. Aiex. iibr 1. Stramat. —

(4) Themist. Orat. 20. — (5) Plin. i. tu. 0. 56. — (6) Strato. ■(. n

pai/. \S. 19. • - .• '

1. 14
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avec leur histoire , pour la faire mieux goûter aux peuples

accoutumés aux fictions. C'est ainsi qu'Homère a traité

l'histoire fie lu guerre de Troie ; il y a mêlé la fable , et lui

a donné les agrémens de la poésie.

XXII. 11 est vrai que , malgré les circonstances fabuleuses qui

Histoires an- enveloppent l'ancienne histoire, nous y découvrons divers

rèsiiei en fti- lra'ts «le la vérité historique ; mais combien y a t-il de faits

bles. importans qui ont été étouffés sous les fictions des poètes ?

Et les vérités historiques mêmes que nous voyons au tra

vers les voiles de la fable , comment les distinguerions-nous

sans le secours des divines Ecritures qui nous rapportent

les choses dans leur simplicité naturelle? Sans cela comment

verrions-nous Saturne dans Noé ; Sem dans Pluton , ou dans

Smi , ou dans Typhon , et Japhelh dans Neptune ? C'est

Moïse qui nous découvre la source de la fable de Saturne

mutilé par Jupiter, dans ce qu'il dit de Noé, trouvé nu

par Cham , l'un de ses fils. Neptune, dieu de la mer, est

Je même que Japhelh , père des peuples qui ont habité les

- des des Nations (1). Saturne et Rhéa marquent Adam et

Eve , ou plutôt Noé et sa femme. Les géans qui déclarent

la guerre à Jupiter, et qui entasseftt montagnes sur mon

tagnes pour assiéger le ciel , sont les hommes qui entre

prennent la tour de Babel. :

La fable d'Isis et d'Osirisen Egypte, celle de Vénus et

d'Adonis en Phénicie ; celle de Cyniras père d'Adonis ,

vaincu par Apollon ; celle de l'enlèvement d'Europe , et

celle de l'exposition et de la délivrance d'Andromède , sont

d'anciennes histoires travesties en fables. L'âge d'or, l'âge

d'argent , l'âge de fer , le chaos des anciens Grecs , tout

cela est pris sur les histoires qui nous ont été conservées

dans Moïse. Hyriée qui donne le couvert à Jupiter et à

Mercure cachés sous la forme de voyageurs , est le même

qu'Abraham qui reçoit les anges , et qui mérite que Dieu

accorde un fils à Sara. Moïse est représenté dans la fable

de Bacchus , Aaron dans celle de Mercure , et Sarnson

dans celle d'Hercule. Les anciens vouloient aroir trop d'es

prit; i(s aimoîcnl l'énigme et la subtilité; ils ne croyoient

rien dire , quand ils ne disoient rien de merveilleux. Ce mau

vais goût n'a pas gâté l'histoire des Hébreux. Nuls écri

vains plus sérieux , ou plus graves , que ceux qui l'ont

écrite ; disons mieux ; nul écrivain plus sage , plus vrai ,

plus respectable , que l'Esprit de Dieu qui en est le premier

(1) Cents, x. 5.
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auteur. Son onction , sa lumière , sa force s'y font sentir

depuis le commencement jusqu'à la lin. Jamais personne

n'a narré d'un air plus imposant et plus. majestueux que

nos auteurs sacrés ; et jamais histoire n'a eu plus de carac

tères de vérité que celle du peuple de Dieu.

Or il étoit important de faire voir que les Hébreux étoient XXIII.

seuls dépositaires de la vraie histoire des premiers siècles , d^ceueO^

et que Ie6 Egyptiens , les Chaldéens , les Phéniciens , les sertsUon.

Chinois , les Grecs et les Romains ne peuvent nous pro

duire , pour ce temps-là , d'histoires authentiques et bien

suivies. Il falloit montrer que les antiquités égyptiennes »

phéniciennes , assyriennes , chinoises , grecques et ro

maines sont très- embrouillées et très - douteuses , pour

détromper ceux qui sont trop prévenus en faveur de Ces

nations , et qui ne le sont point assez en faveur des Hé

breux (1).

Ceux qui croient que le monde est sans commencement ,

qui s'imaginent qu'il y a eu des hommes avant Adam , et

qu'on a vu différentes révolutions d'âges , d'empires et

de religions , avant celles qui nous sont connues par l'his-*

toire , peuvent s'applaudir dans leurs imaginations'; pour

nous, nous attendons qu'ils produisent de bonnes preuves

de ce qu'ils avancent. Quand il n'est question que de former

des systèmes, de faire des suppositions et de payer1 d'es

prit , bien- des gens en sont capables ; mais quand il s'agit

de donner des raisons de ces systèmes nouveaux et de les

soutenir par des preuves de fait, c'est çn quoi consiste la1

difficulté. Le monde porte de toutes parts des marques" dë

sa nouveauté , dans les inventions nouvelles , dans lés pays

nouveaux que l'on a découverts depuis peu. Les moriumens

les plus inaltérables qui soient dans le monde * les, mar

bres , les monnoies , lës inscriptions , les éd'lficës'i tout cela

montre que' le monde n'est pas créé depuis un très-long1-*

temps. On sait l'origine de presque toutes les inventions

les plus nécessaires à l'a vie ; du moins on sait qu'elles ne

Sont pas éternelles. L'éternité du monde et de la matière

est insoutenable et incompréhensible dans 1e système qui

nie l'esistence de Dieu , comme premier principe , ainsi que

dans celui qui croit son existence.

(1) On peut encore voir sur le même sujet , les Remarques sur là Chra

nologitj que nous allons placer ici , et l'Abrégé de l'histoire profane, qui

sera mis à la tête des grands prophètes pour servir d'introduction aux

livres prophétiques.

l4.



LA CHRONOLOGIE,

Sur les années , les mois , les jours et les heures des

Egyptiens , des Chaldéens , des Grecs , des Romains

. des Hébreux. *

Réflexions Tout le monde convient des avantages et de la nécessité de

éoéralessur la chronologie. On sait que sans elle l'histoire n'est qu'un

i^chronolo- amas confus de faits et de récils entassés les uns avec les

autres , dont l'assemblage est plus propre à gâter l'esprit ,

à mettre, le désordre dans nos idées et à brouiller notre

imagination, qu'à former le jugement, à régler la con

duite et à donner de la prudence ; ce qui doit être le prin

cipal fruit de l'élude de l'histoire. Mais comme on ne s'est

mis qu'assez tard à écrire l'histoire, et que ceux qui l'ont

écrite les premiers ne se sont pas beaucoup appliqués à

, marquer les époques de chaque lait, de là vient que , dans

l'étude des temps, on rencontre tant, de difficultés, sur

tout lprsqu'on veut concilier l'histoire sacrée, comprise

dans les livres de l'Ancien-Testament , avec ce que les au

teurs profanes nous apprennent des antiquités des peuples

gentils.

Pour mettre le lecteur en état de juger du fond qu'on

doit faire sur la chronologie, nous examinerons ici ce qu'il

peut y avoir de certain ou d'incertain dans celle des Egyp

tiens, des Chaldéens, des Grecs et des Romains, avec les

quels les Hébreux ont eu plus do liaison. Nous examinerons

ensuite celle des Hébreux , et nous marquerons quelle a

été la forme des années et la manière de distribuer le temps

* Le fond de ces remarques est tiré de celles do dom Galmet.
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parmi ces divers peuples. Cet examen servira de commen

taire à un grand nombre de passages de l'Ecriture.

Il s'est trouvé des auteurs fameux qui, après de longues

et sérieuses recherches sur la chronologie , ont été si peu

satisfaits de leurs études et de leurs travaux , qu'ils n'ont

point fait difficulté d'avancer qu'il étoit impossible He

fixer une chronologie exacte et suivie sur le seul récit des

événemens marqués dans l'histoire sacrée (1) , et à plus

forte raison dans l'histoire profane qui , pour l'ordinaire ,

est moins circonstanciée et toujours d'une autorité infini

ment au-dessous de celle de l'Ecriture. Ilparoît par Joseph,

en plus d'un endroit de son histoire, que les années des

juges et des servitudes arrivées de leur temps ne sont point

continues et immédiates, ayant été interrompues par des

anarchies qui ont précédé les servitudes des Israélites (2) :

c'est aussi l'opinion de Jules Africain dans sa chronologie.

Isaac Vossius remarque que dans l'histoire on n'exprime

pas la durée des captivités et des anarchies que l'on re

garde comme des espaces morls et malheureux : Captivi-

taies el anarckiœ velut spatia mortua et infausta in cen-

suin lemporis politici non veniunt. Il dit de plus que Jo

seph omet les anarchies, mais non pas les captivités , dans

les sommes des années : /osephus non captivitaîes, sed solas

omiltit anarckias (3). M. Simon (4) a sur la chronologie,

les mêmes sentimens que Vossius; il croitque les livressainls

n'étant que des abrégés de mémoires beaucoup plus éten

dus , on ne peut pas établir sur l'Ecriture une chronologie

exacte et certaine , parce que les généalogies n'y sont pas

toujours immédiates. On voit des exemples de ces généalo

gies tronquées dans le livre d'Esdras vu , 3 , où il y a quel

ques générations omises (5) , et dans saint Mathieu où il

manque plusieurs personnes dans la généalogie de Jésus-

Christ.

Saint Jérôme (6) , h l'occasion des diversités qu'on re-

(1 ) Isaac f'oss. Canon. Chronot. p. i56. Pro ftrmo itaque hateatur sacras

litleras continere tantum mensaram temporis potilici, nec passe ex xltis coi-

ligi mensuram temporis physici.—(2) Cette partie de la chronologie sacrée

sera examinée dans la préface suf le livre des Juges,tom. 5*.— (5)/é»'rf. p. 235.

— (4) Hist. Critique du V. T. L. 1. c. 1. — (5) C'est ce que l'on peut

voir en conférant cette généalogie avec celle qui est rapportée au 1" livre

des l'aralipomènes, vi. 6. 10. On pourra aussi consulter sur cela une table

généalogique de la famille de Lévi. que nous placerons dans un supplé

ment à la Dissertation sur la success ion des grands-prêtres des Juifs. Ce

supplément se trouvera avec la Dissertation , à la tête des livres des Para-

lipomènes, tom. — (6) Hieronym. ad fitaient.
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marque dans la chronologie des rois de Juda el d'Israël ,

dit que c'est perdre le temps que de s'appliquer à l'étude

des généalogies et de s'amuser à concilier les difficultés

qu'on rencontre dans la chronologie de l'Ecriture : Hujus-

eenxodi hœrere quœstionibus , non lam sludiosi quam

otiosi hominis esse videtur. 11 applique à son sentiment ce

que dit saint Paul : Neque intenderenl fabulis et genealo-

giis interminalis quœ quœstiones prœstant magîs quam

œdificationem Det (t). Le P. Pétau (2) avoue qu'on ne

peut connoître que par conjecture les années qui se sont

écoulées depuis le commencement du monde jusqu'à l'ère

chrétienne , parce que l'Ecriture qui est le seul endroit

d'où l'on puisse tirer cette connoissance , ne marque pas

exactement les temps.

Ces difficultés et ces raisons ne subsistent pas moins à

l'égard de l'histoire profane, qu'à l'égard de l'histoire sa

crée. On trouve dans les auteurs étrangers des dénombre-

mens imparfaits et des généalogies abrégées. Solin (3) dans

le catalogue des rois de Macédoine , ne met que huit ou

neuf rois, quoiqu'il y en ait eu jusqu'à vingt-trois. Justin rie

inarque que Bélus, Ninus et Sémiramis rois d'Assyrie ; et,

sans nommer les autres , il vient tout d'un coup à Sarda-

napale. Les chroniques des Perses (4) passent sous silence

tout le temps qui s'est écoulé depuis la mort d'Alexandre-

le-Grand, jusqu'au règne d'Arsace ; ils ont même beaucoup

abrégé le temps des Arsacides; et quand ils parlent d'Ar

sace , ils en parlent comme d'un Perse qui étoit parent de

Darius ou d'Artaxerxès , et non pas comme d'un Parlhe.

On pourra remarquer dans ce que nous dirons en particu

lier de la chronologie des Egyptiens , des Chaldéens , des

Grecs et des Romains, la difficulté qu'il y a de fixer celle

de leurs histoires. On convient qu'il n'y a rien de bien cer

tain parmi les profanes jusqu'au temps où l'on commença

d'écrire exactement l histoire , et à fixer lé temps par les

olympiades.

L'ignorance ou l'infidélité des historiens profanes est

sans doute la source la plus ordinaire «les erreurs , ou au

moins de l'incertitude où l'on est à l'égard de leur chro

nologie ; mais les plus exacts mêmes , et les plus fidèles

d'entre eux , n'ont pas toujours apporté tout le soin néces-

(1)1. Tim. 1. 4- — (2) Pelav. Ration, tem-p. paH. •>. I. 11. ». 1 . — (5) Solin.

c. 14. — (4) Pczron, antiquit. des temps rétab. c. H. ,
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saire à bien marquer le temps. Quelquefois on à voulu faire

un compte rond , et l'on a marqué positivement ce qu'on

ne savoit qu'à peu près; au lieu de trois cent quatre ans,

par exemple, ou de deux cent quatre-vingt-dix-huit ans ,

on a dit trois cents ans; au lieu de dire qu'un prince a régné

dix-neuf ans et demi, on a marqué 20 ans. Cependant il

s'est trouvé, dans l'espace de cinquante ans, que la même

année a été comptée trois fois, en donnant, par exemple ,

à un prince vingt ans de règne , quoiqu'il n'en ait régné que

dix-neuf et quatre mois ; on en donne dix au suivant , quoi

qu'il n'en ait régné que neuf et demi, et encore le demi

se prend sur la vingtième année de son prédécesseur , la

quelle par ce moyen est comptée deux fois j on ne laisse

pas , en tirant la somme totale , de dire que ces deux règnes

ont duré trente ans, quoique dans la vérité ils n'aient été

que de vingt-neuf ans. Ni l'Ecriture, ni les historiens pro

fanes , ne marquent presque jamais de demi-année , ni de

nombre rompu ; ce qui fait juger qu'il n'est que trop sou -

vent arrivé, ou qu'on a laissé derrière des années sans les

compter , ou qu'on en a mis plus qu'il n'y en avoit ; et

qu'ainsi en matière de chronologie , il est presque impos

sible d'arriver jamais à une entière précision.

Une autre source de difficultés dans cette science , est la

dilFérente manière de diviser les temps chez les divers peu

ples. Quelques peuples ont fait leurs années d'un mois ,

d'autres de quatre , d'autres de six. Quelques-uns ont fait

une année de l'été , et une autre de l'hiver ; ceux-ci ont fait

leur année de dix mois , et ceux-là de douze. On én a vu

qui partageoient leur année en quatre saisons , d'autres n'en

mettoient que trois , d'autres deux. Les uns suivoient le

cours de la lune pour leurs mois et pour leurs années; d'au

tres avoient des années solaires. Le commencement de l'an

née n'étoit pas uniforme partout ; on l'a commencée en

automne , au printemps , au milieu de l'hiver. La manière

même de commencer le jour civil a fort varié ; les uns le

commençoient au soir , d'autres à minuit , d'autres le ma

tin , d'autres à midi. Les diverses parties du jour et de la

nuit ont été prises différemment ; la nuit étoit divisée tan

tôt en trois, tantôt en quatre veilles ; les parties du jour

éloient marquées par rapport au progrès du soleil sur notre

horizon., Lorsqu'on a commencé de compter par heures,

la diversité n'a pas été moins grande.

Les historiens peu judicieux , ou peu instruits y ont sou
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vent confondu toutes ces années ; et sans remarquer la dif

férence des années des peuples dont ils partaient, d'avec

celles qui étoient en usage dans leur pays , ils ont fixé les

temps par des marques équivoques , et par ce moyen ils

ont jeté la confusion dans la chronologie et dans l'histoire.

C'est de là qu'est venue , selon la remarque de Pline, l'an

tiquité excessive que les Egyptiens se sont donnée , prenant

un espace de deux mois pour une année , comme nous le

dirons bientôt.

Depuis les olympiades même , on a fait des fautes con

sidérables, par défaut d'exactitude; on a désigné des évé-

nemens fort connus par le nombre seul de l'olympiade ,

sans marquer en quelle année précise de l'olympiade ils

éloient arrivés. On a aussi déterminé le temps d'une action ,

par le rapport qu'elle avoit à quelque autre action célèbre,

et fort connue en ce temps-là ; mais qui , étant aujourd'hui

inconnue , laisse nécessairement le lecteur dans l'incerti

tude. Cela paroît dansEzéchiel (1) , par exemple , qui date

sa prophétie d'une trentième année, dont on ne sait pas le

rnppert , ni le point fixe.

Après ces réflexions générales sur la chronologie , il faut

entrer dans le détail de celle de divers peuples.

ARTICLE PREMIER.

Chronologie des Égyptien».

I. Les prêtres d'Egypte étoient au commencement les seuls

e ^'"j^ qui composoient les annales de leur nation. Ils éloient si

ologle ° des réservés à les communiquer , qu'il falloit un ordre exprès

(tient. du roi pour les faire voir aux étrangers. Ces annales furent

emportées par Arlaxerxès Ochus , roi de Perse. Mais l'eu

nuque Bagoas les revendit aux prêtres pour une grande

somme d'argent (2). .

Sur cela on pourroit croire que la chronologie des

Egyptiens est la plus sûre et la mieux conservée que l'on

puisse trouver , puisqu'on ne confioit qu'à des personnes

habiles le soin de la rédiger , et qu'ils la gardoient avec

tant de circonspection contre ceux qui auraient pu la cor

rompre. Mais lorsqu'on vient à l'examiner , on y trouve

encore plus d'embarras que dans aucune autre. Ils portent

(1) Ezech. 1. 1. II paroît fort vraisemblable que cette trentième année

doit être comptée du commencement du règne de Nabopolassar, qui de

vint le fondateur d'une nouvelle monarchie chez les Chaldéens. —

{a) Diodor. t. xv.
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leur antiquité si haut que tous les chronologistes sont obli

gés de les abandonner ,les uns absolument, comme le père

Pétau (1) , qui traite leurs dynasties de fabuleuses et in

ventées à plaisir; les autres avec quelques modifications et

quelques cliangemens, comme Ensèbe, Africain, Syncelle ,

Scaliger ; les autres enfin les rejettent en partie , et les re

tiennent pour le reste, comme Marsham qui n'admet que

cent quarante ans du nombre de trente-six mille cinq cent

vingt-cinq , h quoi Manéthon et l'ancienne chronique égyp

tienne , citée par Syncelle , font monter la durée des trente

dynasties d'Egypte.

Ce qu'il y a de singulier ici , c'est qu'au lieu que , pour

l'ordinaire la chronologie des autres peuples se trouve trop

courte , comparée à celle des livres de Moïse , celle des

Egyptiens au contraire se trouve trop longue ; en sorte que

pour l'accommoder avec celle de l'Ecriture , les Septante,

au jugement de quelques auteurs, ont exprès allongé la vie

des anciens patriarches , par un ménagement qui depuis a

jeté une grande confusion dans la chronologie, sacrée. Jo

seph Scaliger (2), après avoir suivi Africain dans la disposi

tion , et dans le temps qu'il donne aux dynasties des Egyp

tiens , qu'il abrège et qu'il dispose à sa fantaisie (3) , est

obligé d'avouer que, pour y placer les neuf premières dy

nasties , il lui faudroit mille sept cent trente-quatre ans

avant la création (4). Eusèbe qui a été suivi par les nou

veaux , n'a pas été plus exact qu'Africain qu'il a copié ; il a

ajouté et retranché à ces dynasties , comme il l'a jugé a

propos. Syncelle s'est plaint fortement de l'infidélité d'Eu-

sèbe; mais il ne laisse pas de l'imiter , et même de le sur

passer , ajoutant de son fonds des noms de rois et d'an

nées , et retranchant ce qu'il lui plaît ; en sorte que rien

n'est plus confus ni plus embarrassé que la chronologie

égyptienne.

Quelques anciens, pour se débarrasserdecette trop grande

antiquité , ont prétendu que les années égyptiennes étoient U

beaucoup plus courtes que les nôtres. Paléphale (5) dit Année égyp-

qu'au commencement ils ne comptoient les règnes de'leurs nenne.

rois que par jours. Par exemple , après la mort de Vulcain ,

(1) Doctrin. temp. lib. ix. cap. i5. et lib. x. cap. 17. — (a) Can.

ïtagog. lib. 11. pag. 123. Et lib. m. pat). 3og.—(3) Marsham 7rpox«n-cc»«t».

pag. 1. — (4) On Ht dans le texte de Scaliger, p. 118. h. ccc. xxxvi.

mais le calcul prouve qu'il faut lire u. dcc. xxxiv. — (5) Palocphati frag

menta ex Chronic. Alex. Mira Si TtKiv^h H'çaiVr* fCàriAtwir A.tywr'utr i vtir

àwS iiîfxaTi H*Aicr ijwiçar /vof', wr llnei %rn i.ô' juiraer 7' /Aiçatr <fi. « yàp i~f*actï
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son fils Hélios régna quatre mille quatre cent soixante-dix-

sept jours , qui font douze ans trois mois quatre jours. On

ne commença parmi eux à avoir des années de douze mois ,

que depuis que les rois eurent des peuples tributaires. D'au

tres prétendent qu'originairement leurs années n'étoient

que de deux ou de quatre mois , ou même d'un mois

lunaire : Quidam lunœ senio ( annum terminant') ut

JEgyplii : itaque apudeosaliquielsingulamillia anh&rum

vixisseprodunlur (1). Ce fut le roi Pison, dit Censorin, qui

le premier donna quatre mois à l'année qui auparavant

n'en avoit que deux , et qui dans la suite la fixa à douze

mois et cinq jours : In Âigypto quidem antiquissimum

ferunt annum bimestrem fuisse : post deinde a Pisone

rege quadrimestrem factum , novissime annum ad xn

menses et dies quinque produxissc (2).

Mais j'ai peine h me persuader que jamais les Egyptiens

aient eu leur année si imparfaite, que nous la décrivent ces

auteurs. i° Moïse qui sortoit de l'Egypte, et qui étoit ins

truit de toute la sagesse des Egyptiens , qui vivoit peut-êlre

avant le roi Pison dont nous parle Censorin , compte tou

jours les années de douze mois , et les mois de trente jours

chacun , avant comme après le déluge , en Egypte comme

ailleurs , sans qu'il paroisse dans ses écrits que jamais on ait

compté autrement. 20 Les Egyptiens étoient persuadés que

le monde avoit été créé le premier jour auquel le soleil entre

dans le signe du chien , qui étoit nommé Sôthis (3) dans

leur pays; c 'étoit le premier mois de leur année : /Egyptiis

principium anni, non Aquarius ut apud liomanos , sed

Cancer: nam prope Cancrum est Solfiis , quam Grœcica-

nis sidus dicunt. Neomenia autem est ipsius Sotkidis or~

lus, quœ generationis mundi ducit inilium (4)-

L'année égyptienne étoit donc déjà formée , et son pre

mier mois se nommoit Sôthis , avant qu'on lui donnât le

nom de Thoth ou de Mercure. On regardoitee mois comme

celui de la naissance du monde. Ce n'est pas Mercure qui

a introduit celte tradition ; elle est aussi ancienne que la

nation égyptienne ; et par conséquent leurs années ont tou

jours été une révolution de jours qui rev%enoit à ce temps où

l'on voyoit le Nil décroître au lever de la canicule qui est

de toutes les étoiles fixes la plus brillante", et qui semble ré-

rn-ai T»r ttï^pa-sur rûtr &tLciMvat. — (i) Piin. I, vue. 4$. — (2) Censor de

dits nataii. — (3) Srf r. — (4) Pwphyr. tic ftymph. a-ntrop. 120. iidit,

Mail, Videc'iam Salin. Pol'jUlsi. c. 55. et Alarivi. i. l. c. 21.
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gner sur les autres astres, selon l'expression de Plutarque :

Isis apud eos sidiis est , quod œgyptiace Sotlds , grœce

Astrokyon dicitur , quod in reliqua etiam sidera regnare

videtur (1) . Etcertes, si Thoth , ou Mercure l'Egyptien, n'a

vécu que depuis Moïse , comme le veulent quelques chro-

nologistes , il faut de nécessité abandonner le sentiment qui

le fait auteur de l'année composée de douze mois , et de

trois cent soixante-cinq jours , puisque cet usage étoit in

contestablement établi en Egypte avant Moïse.

Il ne faut donc pas faire un grand fond sur ce que les prêtres

«le ïhèbes , qui vantoient si fort leur antiquité, même au-

dessus de celle des autres Egyptiens , soutenoient que leur

Mercure ou Tlwtli avoit réglé 1 année civile sur le cours du

soleil , et qu'il lui avoit donné une forme régulière de trois

cent soixante-cinq jours; et qu'en reconnoissance de ce

bienfait , on avoit appelé de son nom le premier mois de

l'année civile (2). Il y a beaucoup d'apparence que Mer

cure donna seulement à l'année égyptienne quelque forme

par rapport à la religion , en attribuant à chacun des douze

mois dont elle étoit composée, douze divinités qui y pré-

sidoient ; et qu'il inventa aussi la grande année de trente-six

mille cinq cent vingl-cinq ans. Jamblique (5) cite Mané-

thon qui lui attribue çelte dernière invention ; et quant à

la distribution des douze mois à autant de dieux, Strabon (4)

remarque que les prêtres de Thèbes rapportoient à Thoth

tout l'honneur du règlement de l'année pour le sacré.

Le respect qu'on eut pour cette disposition superstitieuse

de Mercure (5) , fit que dans la suite les prêtres ne voulurent

point admettre l'intercalalion d'un jour , qu'on jugea a pro

pos de faire au bout de quatre ans ; de sorte que leur an

née sacrée étoit différente de l'année civile, et que leurs

fêles varioient toujours. Or, afin que l'année sacrée revînt

au même point que la civile , il i'alloit mille quatre cent

soixante-un ans sacrés , qui n'en font que mille quatre cent

soixante civils , parce que dans le nombre de mille quatre

cent soixante ans civils , il y a trois cent soivante-cinq jours

intercalés ;c'estce qu'on appelle la grande année égyptienne ,•

et de cette grande année multipliée par vingt-cinq scion le

cycle lunaire égyptien , se fait celle de trente-six mille

cinq cent vingt-cinq ans , dont on a parlé.

(1) Phit. de Jside AVrjoxrtir. — (a) Diodor. Sieul. Bibt. t. i. Strab. I.

xvii. — (5) Jamblic. de Myst. /Eyyft. de Diit. — (\) Strab. I. xvu. Vida

et iJacrob. Somnium Scipionis. — (5) Gcmivivs.
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A l'égard fies cinq jours ajoutés au dernier mois de

l'année égyptienne , il n'est pas aisé de marquer l'auteur de

cette invention. Les prêtres de Thèbes en donnent la gloire

à Thoth ; Censorin l'attribue au roi Pison , et Eusèbe à

Asetk qui vivoit, selon lui, du temps d'Isaac, ou, selon Mars-

ham , du temps de Josué. On ne peut , ce me semble , con

cilier cette diversité , qu'en disant que Pison et Asetk sont

les mêmes , et que Mercure régla seulement l'année , quant

à ce qui regarde la religion et l'ordre des cérémonies. Mars-

ham (1) montre que , selon la supputation de Censorin, le

premier mois de Thoth concourt avec la trois mille trois

cent quatre vingt-douzième année de la période Julienne ; ce

qui revient au temps des juges d'Israël; et de cette sorte,

la coutume d'intercaler un jour au bout de quatre ans,

et peut-être même celle d'ajouter cinq jours à la fin du

dernier mois , n'auroit point encore été en usage dans

l'Egypte du temps de Moïse ; mais on ne peut pas douter

qu'au moins dès lors les mois ne fussent de trente jours ,

et qu'on ne suivît le cours du soleil dans la disposition de

l'année.

L'année égyptienne commençoit en automne , comme il

paroit par ce que Macrobe fait dire à Horus l'Egyptien,

que les cinq jours qu'ils ajoutoient à la fin de l'année , se

plaçoient entre la fin d'août et le commencement de sep

tembre : Explicitis duodecim inensibus , ici est trecentis

sexagintaque diebus , reliquos quinque dies inter augus-

tumatqueseptembremannosuoreddunt (2). C'étoit parune

suite de la persuasion où ils avoient toujours été , que le

monde avoit commencé en cette saison : Quod tempus sa-

cerdotes nalalem mundi judicaverint , id est tertiumde-

cimum calend. sept. (3) . Ils donnoient à chaque signe du

zodiaque le même dieu qui y avoit présidé , et qui s'y étoit

trouvé dès le commencement du monde. Le soleil avoit

pour domicile le Lion (4) , Mercure la Vierge , Vénus la

Balance, Mars le Scorpion, Jupiter le Sagittaire, Saturne

le Capricorne : Sic factum est ut singuti eorum signorum

domini esse dicantur , in quibus cum mundus nasceretur,

fuisse credunlur (5). Joseph (6) insinue celle opinion des

Egyptiens , en parlant du déluge.

(1) Sœcul. xi. p. 3ro. — (û) Maerob. Satum. tit. i.fàt. 128. edit.

Âldi. Vide et Censorin. de die. nat. e. 18. — (3) Sotin. l'olyh. c. 35. —

(4) Macrob. Somn. Scipionis i. 1. c 3i. — (5) Vide et Cic. de Nat.

Veor. i. 11. et Lactant. divin, instit. I. r. c. 4- — (G) Joseph. Anliif.

I. 1. c. 4.
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Les Egyptiens ne donnoicnt à l'année que trois saisons ;

savoir, l'hiver, le printemps, et l'été; on nommoit parmi

eux Pallas, Tritogeneia , à cause de ces trois saisons (1).

La coutume de compter par semaines est très-ancienne

dans tout l'Orient : Ab omnibus Oricntis populis , ab ul-

lima antiquitate usitatum est , ut per seplimanas dierum

sua facerentcomputa, dit Scaliger. Elle est usitée encore '

aujourd'hui par tout le monde. Les Juifs la commencent

le samedi , les chrétiens le dimanche , les gentils le mardi ,

les mahométans le vendredi. L'usage de compter par se

maines passa des Egyptiens aux Grecs , aux Romains et

à tous les peuples du monde, et Dion Gassiusen parle comme

d'un usage reçu universellement : Id institutum ab /Egyp-

liis haud ita dudum ad omnes homines dimanavit (2) .

Il en rapporte l'origine aux sept dieux qui, dans la religion

des Egyptiens, présidoient aux sept jours de la semaine; sa

voir, Saturne, le Soleil, Mars, Jupiter, Vénus, Mercure,

la Lune. Mais cet usage se trouve bien plus sûrement chez

les Hébreux , dans l'histoire de la création de l'univers; et

Dion se trompe sans doute , lorsqu'il dit qu'il n'y avoit pas

long-temps que cet usage étoit répandu dans le monde. Sel-

den montre, fort an long, l'antiquité de cet usage (3).

Les sentiinens sont partagés sur la manière dont les III.

Egyptiens comptoient leurs jours. Quelques-uns croient Manière de

>-i 1 . • t 1 • v • V .•■ . u compter et
r|u ils les complotent de minuit a minuit: mgyptu ettlyp- ^e partager

parchus a média nocte in mediam (4). D'autres soutien- les jours,

nent qu'ils suivoient la manière des Chaldéens qui com-

mençoient leurs jours au lever du soleil. D'autres veulent

qu'ils les aient commencés à midi, parce que Ptolémée,

fameux astronome égyptien , les commence souvent de

cette sorte. Enfin d'autres (5) veulent qu'ils aient commencé

leurs jours au soir , et qu'ils les aient finis de même. Sau-

maise (6) a cru pouvoir concilier toutes ces différences ,

en disant que les Egyptiens ayant toutes leurs annéeségales,

et de 365 jours et six heures , le commencement de leur

année n'étoit jamais fixe , ni par conséquent le commen

cement de leurs jours qu'on comptoit durant toute l'année ,

comme on avoit compté le premier jour; en sorte que,

3 , si cette année avoit commencé à minuit , tous

 

(1) Voyez, notre comment, sur la Genèse, vin. 22. — (al Dio Cass.

Hist. Rom. i. xxxvii. — (3) Seiden. de Jure natur. et Gent. I. ni. c. 19.

et seqq. — (4) Ptin. I. 11. e. 77. — (5) Alex, ab Alix. I. iv. 0. 20. Gonial.

ilicmm. — (6) Salmat. Eoetrcit. Plin, j>. 55a.
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les jours de l'année commençoient de même , et l'année

suivante commençant à six heures plus tard , les jours de

cette année commençoient au matin , et ainsi des suivantes

en reculant chaque année de six heures.

J'aimerois mieux dire que la coutume des Egyptiens a

varié sur ce sujet ; que dans les anciens temps , et avant la

domination des Perses et des Chaldéens dans l'Egypte , on

comptoit les jours d'un soir à l'autre , de même que les ont

encore comptés depuis ce temps les peuples voisins de

l'Egypte , comme les Arabes , les Libyens et les Juifs.

Lorsque les Chaldéens sous Nabuchodonosor , et les Perses

sous Cambyse , se fureDt rendus maîtres de l'Egypte, ils

y introduisirent la coutume de compter les jours d'un

matin à l'autre, selon l'usage de Babylone. Enfin depuis

Alexandre-le-Grand, et lé règne des Ptolémées, on compta

de nouveau les jours d'un soir à l'autre. Peut-être que du

temps de Pline , ils avoient pris des Romains la coutume de

commencer leurs jours à minuit. Si Ptolémée a commencé

le jour à midi , c'est qu'il a voulu suivre la coutume des

astronomes et des mathématiciens.

La pratique de partager le jour par heures est plus an

cienne en Egypte qu'en aucun autre endroit du monde ;

le nom même de Hora vient de Horus qui est le nom

que les Egyptiens donnent au soleil. Victorin (1) cite

Cicéron qui dit que Mercure Trismégiste, ayant remarqué

que le Cynocéphale urine douze fois par jour , et toujours

à une distance égale , et qu'il jette des cris à des heures

réglées , partagea le jour en douze parties égales qu'on

nomma heures. Quoique ce récit ait assez l'air de fable ,

et qu'apparemment ce Cynocéphale soit un animal fabu

leux , cependant nous ne trouvons rien de plus ancien chez

aucun autre peuple sur celte coutume; et Trismégiste à qui

on attribue cette invention , vivoit peu après Moïse, si l'on

*• . • •• ; ■ i . : i.'iff. :.h-

Article II. . . ,

en croit Eusèbe et Marsham.

I. Chronologie des Chaldéens.

Fragment

fur l'fncertU On ne peut guère parler de la chronologie des Chaldéens ,

tude de la sans y faire entrer celle des Assyriens , des Mèdes, des

chronologie Perses , en un mot , sans parler de ces trois grandes mo

des trois an- * °

ciennes mo- , . „ . , . „
narchic». (') Uaereb- Lt.e.n. et Pausa».
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narchies , de leur 'origine et de leur durée. Bossuet

a très -judicieusement remarqué l'incertitude de tout

ce qu'on en dit, et il a montré les erreurs des Grecs

dans ces histoires. Voici comme il en parle dans son

Discours sur VHistoire universelle ( 1 ). « Ce qu'ont

« écrit la plupart des Grecs des trois premières mo-

» narchies a paru douteux aux plus sages de la Grèce.

» Platon (2) a tait voir en général , sous le nom des prêtres

» d'Egypte , que les Grecs ignoroient profondément les an

tiquités, et Aristote a rangé parmi les conteurs do fables,

- v ceux qui ont écrit les Assyriaques.

» C'est que les Grecs ont écrit tard, et que voulant di-

» vertir par leurs histoires anciennes la Grèce toujours cu-

» rieuse, ils les ont composées sur des mémoires confus

«qu'ils se sont contentés de mettre dans un ordre agréable ,

» sans se trop soucier de la vérité.

» Et certainement la manière dont on arrange ordinai

rement les trois premières monarchies, est visiblement

«fabuleuse; car après qu'on a fait périr sous Sardanapale

» l'empire des Assyriens , on fait paraître sur le théâtre les

» Mèdes, et puis les Perses, comme si les Mèdes avoient

» succédé à toute la puissance des Assyriens , et que les

» Perses se fussent établis en ruinant les Mèdes.

» Mais au contraire, il paroît certain que lorsqu'Àrbace

«révolta les Mèdes contre Sardanapale , il ne fit que les

«affranchir, sans leur soumettre l'empire d'Assyrie. Hé-

» rodote (3) distingue le temps de leur affranchissement

» d'avec celui de leur premier roi Déjocès ; et , selon la sup-

» putation des plus habiles chronologistes , l'intervalle entre

«ces deux temps doit avoir été environ de quarante ans. Il est

» d'ailleurs constant par le témoignage uniforme de ce grand

«historien et de Xénophon (4) , pour ne point ici parler

» desautres, que, durant les temps qu'on attribue à l'empire

«des Mèdes, il y avoit en Assyrie des rois très -puissants

» que tout l'Orient redoutoit, et dont Cyrus abattit l'empire

» par la prise de Babylone. >

» Si donc la plupart des Grecs , et les Latins qui les ont

» suivis , ne parlent point de ces rois babyloniens ; s'ils ne

» donnent aucun rang à ce grand royaume parmi les pre-

«mières monarchies dont ils racontent la suite; enfin si

» nous ne voyons presque rien dans leurs ouvrages, de ces

(i) Part. i. p. 47. — (2) Plat, in Tim. — (3) Hcrodot. t. i. c. a6. a,-,—

(4} ld. i.' i. Xenaph. Cyrop. v. vi. etc.
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» fameux rois Thëglathphalasar , Salmanasar , Sennachérib ,

«Nabuchodonosor et de tant d'autres si renommés dans

» l'Ecriture et dans les histoires orientales , il faut l'attribuer

«ou a l'ignorance des Grecs , plus éloquens dans leurs

» narrations , que curieux dans leurs recherches , ou à la

«perte que nous avons faite de ce qu'il y avoit de plus

» recherché et de plus exact dans leur histoire.

» En effet Hérodote avoit promis une histoire particu

lière des Assyriens, que nous n'avons pas, soit qu'elle ait

» été perdue, ou qu'il n'ait pas eu le temps de la faire; et

» l'on peut croire d'un historien si judicieux, qu'il n'y auroit

«pas oublié les rois du second empire des Assyriens, puis-

»que même Sennachérib qui en éloit un , se trouve encore

«nommé dans les livres que nous avons de ce grand auteur,

» comme roi des Assyriens et des Arabes.

» Strabon , qui vivoit du temps d'Auguste, rapporte ce

» que Megasthène , auteur ancien , et voisin du temps d'A-

«lexandre, avoit laissé par écrit touchant les fameuses con-

» quêtes de Nabuchodonosor, roi des Chaldéens, à qui il

«fait traverser l'Europe, pénétrer en Espagne, et porter ses

» armes jusqu'aux colonnes d'Hercule. iÊlien nomme Tilga-

» mus , roi d'Assyrie , c'est-à-dire , sans difficulté le Tilgafh

»ou le ïhéglath de l'histoire sainte; et nous avons dan*

» Ptolémée un dénombrement des princes qui ont tenu les

» grands empires , parmi lesquels se voit une longue suite

» de rois d'Assyrie inconnus aux Grecs , et qu'il est aisé

» d'accorder avec l'histoire sacrée.

» Si je voulois rapporter ce que nous racontent les an-

» nales des Syriens , un Bérose , un Abidenus , un Nicolas

» de Damas , je ferois un trop long discours. Joseph et Eu-

» sèbe de Césarée nous ont conservé les précieux fragmens

»de tous ces auteurs et d'une infinité d'autres qu'on avoit

«entiers de leurs temps, dont le témoignage confirme ce

«que nous dit l'Ecriture sainte touchant les antiquités orieu-

» laies , et en particulier touchant les histoires assyriennes.

» Pour ce qui est de la monarchie des Mèdes , que la plu-

» part des historiens mettent la seconde dans le dénombre-

» ment des grands empires , comme séparée de celle des

«Perses, il est certain que l'Ecriture les unit toujours en-

» semble.... Le seul ordre des faits montre que c'est à cela

«qu'il faut s'en tenir. Les Mèdes avant Cyrus , quoique

«puissans et considérables, étoient effacés par la grandeur

» des rois de Babylone ; mais Cyrus ayant conquis leur
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«royaume par les forces réunies des Mèdes et des Perses ,

» dont il est ensuite devenu le maître par une succession

» légitime , comme l'a remarqué Xénophon , il paraît que le

«grand empire dont il a été le fondateur, a dû prendre

» son nom des deux nations ; de sorte que celui des Mèdes

»et celui des Perses ne sont que la même chose.,, quoique

» la gloire de Cyrus y ait fait prévaloir le nom des Perses.

» On peut encore penser qu'avant la guerre de Babylone,

« les rois des Mèdes ayant étendu leurs conquêtes du côté

» des colonies grecques de l'Asie mineure , ont été , par ce

«moyen , célèbres parmi les. Grecs qui leur ont attribué

«l'empire de la grande Asie, parce qu'ils ne connoissoient

«qu'eux de tous les rois d'Orient; cependant les rois de

» Ninivê et de Babylone plus puissans , mais plus inconnus

» de la Grèce, ont été presque oubliés dans ce qui nous reste

» d'histoires grecques ; et tout le temps qui s'est écoulé

» depuis Sardanapale jusqu'à Cyrus, a été donné aux Mèdes

« seuls.

.» Ainsi il ne faut plus se donner tant de peine pour concilier

«en ce point l'histoire profane avec l'histoire sainte ; «ar-

« quant à ce qui regarde le premier royaume des Assyriens ,

» l'Ecriture n'en dit qu'un mot en passant , et ne nomme ni

» Ninus , fondateur de cet empire , ni , à la réserve de Phul,

» aucun de ses successeurs , parce que leur histoire n'a rien

« de commun avec celle du peuple de Dieu. Pour les seconds

«Assyriens, la plupart des Grecs, ou les ont entièrement

«ignorés, ou , pour ne les avoir pas assez connus, les ont

«confondus avec les premiers.

» Quand on objectera ceux des auteurs grecs qui ar~

» rangent à, leur fantaisie les trois premières monarchies ,

«et qui font succéder les Mèdes à l'ancien empire d'Assyrie ,

» sans parler du nouveau que l'Ecriture fait voir si puissant,

«il n'y a qu'à répondre qu'ils n'ont point connu cette partie

«de L'histoire , et qu'ils ne sont pas moins contraires aux

» plus curieux et aux mieux instruits des auteurs de leur

» nation , qu'à l'Ecriture. ;

» Et ce qui tranche en un mot toute la difficulté , c'est

«que les auteurs sacrés plus voisins, par les temps et par

«les lieux , des royaumes d'Orient, écrivant d'ailleurs Phis-

» toire d'un peuple dont les affaires sont si mêlées avec

» celles de ces grands empires , quand ils n'auroient que cet

» avantage , pourraient faire taire les Grecs et les Latins qui

» les ont suivis.

i. i5
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» Il reste encore à découvrir une des causes de l'obscurité

» de ces anciennes histoires , c'est que , comme les rois

«d'Orient prenoient plusieurs noms, ou , si l'on veut, plu-

» sieurs titres qui ensuite leur tenoient lieu de nom propre ,

»et que les peuples les traduisoient , ou les prononçoient

» différemment, selon les divers idiomes de chaque langue ;

» des histoires si anciennes , dont il reste si peu de bons

» mémoires , ont dû être par-là fort obscurcies. La confu-

» sion des noms en aura sans doute beaucoup mis dans les

» choses mêmes et dans les personnes ; et de là vient la

» peine qu'on a à placer dans l'histoire grecque les rois qui

» ont eu le nom d'Assuérus , autant inconnu aux Grecs,

» que connu aux Orientaux. Qui croiroit en effet que

» Ôyaxare fût le même nom qu'Assuérus , composé du mot

» Ky , c'est-à-dire , Seigneur , et du mot Axare , qui revient

» manifestement à Axuerus ou Assuérus , etc. ? »

Mais de quelque manière qu'on arrange la suite de ces

trois fameuses monarchies , il demeurera toujours pour

constant que la chronologie n'en pourra jamais être bien

assurée ; car enfin on ne peut la tirer que de l'Ecriture , ou

des Orientaux, ou des Grecs, ou des Latins. Or, l'Ecriture

n'en dit pas assez pour établir une chronologie un peu sui

vie ; nous n'avons des Orientaux que quelques fragmens ,

la plupart assez mal assurés ; les Grecs , de l'aveu de tout

le monde , ont été trop peu instruits de ces matières , et

d'ailleurs ayant écrit fort tard , et se trouvant très-éloignés

les uns des autres dans leurs supputations et dans leurs

récits , on ne peut faire aucun fond sur leur témoignage.

Enfin les Latins ayant simplement copié les Grecs, ne

peuvent pas être d'une plus grande autorité qu'eux.

^ Que nous dit l'Ecriture de l'ancien empire des Assyriens?

Tdéequeles E"e nous apprend (1) que Nemrod fut un homme violent ,

livres sacrés et un grand chasseur , qui devint célèbre par tout l'Orient ,

donnentfaide et *lue s'^tant rendu puissant par l'assujettissement des

l'empire des hommes aupraravant libres , il avoit établi le siège de son

Assyriens. royaume à Babel ou Babylone ; qu'il avoit, sous son empire,

Arach , Achad , et Calanné dans la terre de Sennaar. L'E

criture ajoute (2) que dans la suite il porta ses armes en

Assyrie , qu'il y bâtit Ninive , Rohobolh , Ghalé et Résen.

(1) Gen. X. 8. et seqq. — (2) Itid. f 11, 12. De terra iUa egresms est

Assur, et œdificavit Niniven , et fiatcas civitatis', et Chale , etc. (Hebr.

alit.) De terra Ma egressus est (Nemrod) in Astyriam, et œdijicavit

Ffinivcn , Rochototh-hir , et Citait. , etc.
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Le commun des interprètes attribue à Assur la fondation

de ces quatre dernières villes ; mais tout le monde convient

que Nemrod , ou ses successeurs , s'en rendirent bientôt les

maîtres , et que ces deux états furent bientôt réunis ; car

Ctésias et Diodore de Sicile disent que, dès le commence

ment , Ninive et Babylone obéissoient au même maître.

Depuis ce temps l'Ecriture ne dit rien du royaume d'Assy

rie jusqu'au temps de Manahem , roi d'Israël. Alors l'Ecri

ture nous parle de Phul qui vint dans la terre d'Israël et

rççut un tribut de Manahem. Après [lui paroissent Thé-

glathphalasar et Salmanasar qui réduisirent en captivité

les dix tribus d'Israël , Sennachérib qui s'avança jusqu'aux

portes de Jérusalem , Assaradon qui succéda à Senna

chérib, enfin Nabuchodonosor , roi de Ninive, qui défit

Arphaxad , roi des Mèdes , et qui paroît être le même que

Saosduchin , successeur d'Assaradon. Tandis que Senna

chérib régnoit sur les Assyriens , Mérodach-Baladan régnoit

sur les Chaldéens ; et l'Ecriture nous parle de l'ambassade

qu'il envoya à Ezéchias (1) . Dans la suite parut sur le même

trône le grand Nabuchodonosor , si fameux dans les livres

saints. Voilà ce que l'Ecriture nous apprend des rois assy

riens et des rois babyloniens dont les auteurs profanes ne

disent presque rien pour ce qui regarde ces temps-là; ils

nous rapportent les noms de quelques-uns de ces rois ; mais ,

s'ils y ajoutent quelque chose de plus , le peu qu'ils en di

sent ne donne pas une grande idée de la puissance de ces

princes.

Que l'on compare maintena nt ce que l'histoire profane nous

apprend touchant les commencemens de l'empire d'Assyrie,

de son étendue et de ses forces , avec ce que l'Ecriture nous

en dit , je suis convaincu qu'on avouera , ou que les profanes

nous disent des fables , ou qu'ils nous parlent d'un autre

empire, ou du moins d'un autre commencement, que celui

qui est marqué dans la Genèse x. 1 o. 1 1. , et que par con

séquent il est impossible de concilier l'histoire sacrée avec

l'histoire profane, quant à la chronologie; il est même im

possible d'accorder l'histoire profane avec elle-même. Si

l'on admet le témoignage de Ctésias (2), il faut rejeter

Hérodote (3) ; et si le témoignage d'Hérodote est reçu, il

faut rejeter celui de tous les autres historiens qui donnent

(1)4.. Reg. xx. 12. 2. Parai, xxxn. 31. 1s. xxxix. 1. — (a) Ctésias donne

1 3oo ans de durée à l'empire des Assyriens. — (5) Hérodote ne lui en donna

que 520. Diodore et Justin suivent Ctésias.

i5.
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à l'empire des Assyriens une durée bien plus longue que'

celle que lui donne cet historien qui en met le commen

cement seulement après les règnes des Chaldéens et des

Arabes, dont les autres historiens ne parlent point.

Il est donc certain que l'empire des Assyriens a duré plus

long-temp s et a commencé bien plus tôt que ne le dit Hé

rodote , puisque nous avons le témoignage de l'Ecriture qui

en met les commencemens sous Nemrod ; mais aussi faut-il

avouer que cet empire n'a pas eu des commencemens si

magnifiques, et n'a pas été si étendu que le prétendent les

historiens. Nous avons encore sur cela des preuves assez

claires dans l'Ecriture ; elle ne parle pas expressément de

cet empire; mais ce qu'elle nous dit des autres rois des en

virons de Babylone, fait assez voir que ceux-ci étoient ex

trêmement foibles. Du temps d'Abraham (1) , Amraphel ,

roi de Sennaar , étoit au nombre des rois venus au secours

de Chodorlahomor , roi d'Elam , qui paroit avoir été bien

plus puissant qu'Amraphel , puisqu'il avoit des rois tribu

taires jusqu'en Palestine. Du temps des juges, Chusan, roi

de Mésopotamie , assujettit les Israélites (2) ; Eglon , roi

des Moabites , les soumit aussi quelque temps après (5) ; et

ensuite Jabin , roi de Chanaan (4), les Madianites , . les

Moabites , les Philistins , etc. , les soumirent les uns après

les autres. David fait la guerre à Adarézer(5), roi de Soba,

dont le royaume s'étendoit du côté de l'Orient jusqu'à l'Eu-

phrate, et au couchant jusqu'à Damas. Dans toutes ces

histoires il n'est pas dit un mot des rois d'Assyrie ; jamais

ils ne prirent d'ombrage , jamais ils ne se remuèrent pour

taut de guerres qui se faisoient jusque sur leurs frontières ;

iUn'étoient donc pas si puissans jque veulent nous le persua

der -'les historiens grecs.

Il paroît sur , après tout cela , que la chronologie qu'on a

établie jusqu'ici sur le témoignage des historiens, est fort

incertaine , particulièrement en ce qui regarde l'histoire des

Assyriens.

111. Les Chaldéens ont toujours été en réputation de scienca

Observa- Jans l'astronomie , et les Grecs les regardoient comme leurs

nom'icpics des maîtres dans la connoissance des temps. L'antiquité de

Chaldéens. leurs observations astronomiques étoit fameuse du temps

qu'Alexandre conquit l'Asie , et la renommée l'avoit encore

grossie , comme il arrive toujours dans ces rencontres.

(1) Gènes, xiv. 1. et seqq. — (j) Judic. m. 8. — (3) Itid. m. 12. —

(4)/iid. iv. a. — (5) 2. R»g. toi. 3. «t seqq. 1. par. xvui. 3. et seçq.
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Epigènes, cité dans Pline , disoit que les Chaldéens faisoient

monter l'antiquité de ces observations astronomiques jus- -

qu'à sept cent vingt mille ans (1). Diodore de Sicile (2) ne

parle que de quatre cent soixante- douze mille. Cicéron

dit qu'ils n'en (3) comptoient que quatre cent soixante-dix

mille ; mais ce nombre d'années est encore excessif;, et

Gicéron accuse en cela les Chaldéens de folie , de va

nité et d'impudence. Aristote (4) , curieux d'en savoir la

vérité, manda à Callisthènes de lui envoyer ce qu'il trou-

veroit d'assuré sur ce sujet à Babylone. Callisthènes lui en

voya des observations célestes de igo3 ans , depuis le com

mencement de leur monarchie, jusqu'au règne d'Alexandre-

le-Grand.

Si l'on veut comparer ce nombre d'années à la chrono

logie de l'Ecriture , on trouvera qu'en remontant , elle va

jusque vers le temps de la fondation de la tour de Babel

et au commencement du règne de Nemrod , chef de l'em

pire des Assyriens ; d'où l'on peut tirer cette conséquence,

que les Chaldéens, dès ce temps-là, avoient leurs années ré

glées de douze mois , ou de trois cent soixante-cinq jours ;

et qu'apparemment l'année avoit eu cette forme dès le com

mencement du monde , puisque les fondateurs de l'empire

de Babylone, ou de Ninive, ne pouvoient avoir reçu cet

usage que des premiers hommes qui avoient vécu dans leur

pays ; aussi voyons-nous qu'ils n ont jamais varié sur leur

année ; ce qu'on ne peut dire d'aucun autre peuple.

Les Chaldéens , les Babyloniens , les Perses , les Syriens Ma*^r d

commençoient leurs jours au lever du soleil qui étoit leur comptcr et

principale divinité, elles finissoient de même. On ne peut do partager

pas dire si ces peuples eurent l'usage des heures pour par- les '0l,rs'

tager le temps du jour et de la nuit, avant les Egyptiens.

On n'en voit pas l'origine; mais on ne doute pas de leur an

tiquité dans la Chardée. L'origine que les Egyptiens donnent

à cette invention paroît fort fabuleuse. C'est des Babylo

niens , et non pas des Egyptiens , que les Grecs l'ont reçue.

Les Grecs , dit Hérodote (5) , ont pris des Babyloniens la

connoissance de l'aiguille et du cadran, et des douze parties

du jour. On trouve dans le chaldéen de Daniel le terme

(1) Piin.l. xn. c. 56. Les imprimés ne lisent que 720 ans; mais la suite

du discoun montre qu'il faut lire 720,000. — (2) Diodor. t. 11. p. 83. D.

(3) Cicer. I. 11 de Divinat. — (4) Apùd timpt. i. ru. de cœlo. — (5 Bero-

dol.i. II C. 109. Tl'->.ir} xcù yï»[x</ta} jukj t« tvaStntc Mif«T>jr «asjnr TTjc^à B«tt
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schaah , qui est traduit dans la Vulgate par Iwra : Cœpit

eogitare quasi una hora (1) , etc. ; ce qui confirme ce que

nous avons dit de l'antiquité des heures chez les Chaldéens.

La Vulgate marque aussi fort clairement les heures dans

Tobie qui vivoit et qui écrivoit sous l'empire des Chaldéens:

Sustinuit quasi dimidiam fere koram (2) : etencore Pros-

Irati per horas très (3) . Mais on ne lit rien de semblable

dans le grec.

article in.

Chronologie des Grecs.

i_ Quoique les Grecs soient un des plus anciens peuples du

Incertitude monde et l'un des plus célèbres par son érudition et son

e U chro- amour pour l'histoire , il est vrai néanmoins qu'ils sont dii

ologie des. ,r . , ., ..

Grecs. nombre de ceux qui savent le moins leurs véritables anti

quités. Nous tâcherons de débrouiller ailleurs (4) leur ori

gine. Ici nous essaierons d'examiner leurs temps historiques

et leur chronologie. Les Grecs eux-mêmes abandonnent

tout ce qui s'e&t passé avantle déluge d'Ogygès. Ils regardent

tout ce qu'on a d'histoires avant ce temps comme des contes

fabuleux et incertains ; et ceux qui ont voulu écrire l'his

toire grecque , se sont retranchés , ou au temps qui a suivi

la guerre de Troie, comme Diodore de Sicile , ou au retour

des Héraclides dans le Péloponnèse , comme Ephores de

Cumes, disciple de Socrate, dans l'histoire qu'il écrivit

des rois de Lacédémone. Hellanique de Lesbos disposa la

chronologie de son histoire sur l'ordre de la succession des

prêtresses de Junon , dont la première vivoit environ un

siècle avant Cécrops. Jules Africain a fixé l'époque de la

chronologie des Athéniens au déluge d'Ogygès , qui arriva

sous le règne de Phoronée, roi d'Argos, 1020 ans avant la

première olympiade. Enfin Varron ne reconnoît de temps

historiques parmi les Grecs , que depuis les olympiades.

Mais il s'en faut bien que même depuis les olympiades ,

les Grecs aient apporté toute la diligence nécessaire pour

marquer exactement les temps. Les plus anciens historiens

grecs qui nous restent , ont écrit leur histoire sans faire

beaucoup d'attention à la chronologie. Ils racontent or

dinairement les faits sans en fixer le commencement par

(1) Dan. iv. 16. njKP. — (a) Toi. xi. i4.— (3) Iiid. m. aa.—(4) Voyez

ce que nous disons plus bas sur le partage de Javan et de ses fils, dans

la Dissertation sur le partage des descendaus de Noe.
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une époque certaine , et sans en marquer la suite par des

années fixes. On doit mettre de ce nombre , Hérodote ,

Thucydide , Xénophon , au jugement de Marsham. Ces au

teurs sont de simples historiens qui vivoient avant qu'oit

se fût appliqué à déterminer la chronologie par la suite des

olympiades. S'ils parlent quelquefois des olympiades , c'est

d'une manière vague et sans marquer l'année précise de-

l'événement qu'ils racontent.

Ce ne fut qu'assez tard (1) que l'on commença de con

server les noms de ceux qui avoient vaincu dans les jeux

olympiques; encore ne fut-ce que pour animer les autres

à la vertu par cette marque de distinction , et nullement

dans la vue de fixer le temps des événemens. Le premier

qui se soit avisé de conserver les noms des vainqueurs et

d'en fixer le catalogue , fut un certain Evanoridas (2) qui

n'a pu vivre avant la 5oc olympiade. Hippias d'Elée donna

assez .tard (3) le catalogue des combats olympiques , mais

sans aucune bonne preuve de ce qu'il avançoit. Platon (4)

parle d'un Hippias qu'il fait discourir avec Socrate , et

qui avoit coutume de se trouver aux jeux olympiq'ues ;

mais Socrate n'étant mort qu'à la gS° olympiade depuis

Corcebus , l'autorité de cet Hippias ne peut être d'un grand

poids dans le dénombrement qu'il fait des olympiades.

Le premier des victorieux aux jeux olympiques qu'on u,

trouve , est Corcebus qui n'a vaincu qu à la 270 olym- Époque des

piade ; c'est de là qu'on a pris l'époque des olympiades , ol)mP'ades.

environ 108 ans après leur établissement par Iphitus, sans

qu'on ait jamais pu savoir qui étoient ceux qui avoient

vaincu avant Corœbus ; la mémoire de celui-ci se conserva

heureusement par le moyen de son tombeau. On a même

quelque sujet de douter de ceux qui ont suivi Corœbus ,

puisque Daïclès qu'on met le sixième après lui , doit se

compter depuis Iphitus qui le couronna à la septième

olympiade.

On croit que Timée est le premier qui ait fait entrer

dans l'histoire la suite des olympiades. 11 vivoit du temps

de Ptolémée Philadelphe. On trouve après lui Eratosthè-

nes , et Polybe qui est le plus ancien historien grec de

ceux qui nous restent, le premier qui ait employé les

olympiades dans son histoire ; il commença la sienne où

Timée avoit fini.

(1) Pautan. EUac. 1. p. 354. — (2) Idem. Eiiae. 1. p. 538. apud Mars

ham. Sœtul. xti. — (3) Pbttar. in Huma. — (4) Plato in IHppia.
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11 ne doit pas paroilre étrange , après cela , que l'histoire

ancienneetla chronologie des Grecs soient si peu certaines,

puisque les premiers temps des olympiades , qui sont

comme l'ame de leur chronologie , sont si peu connus. On

peut fixer trois époques des olympiades , la première est

celle de leur premier établissement par Atrée , fils de Pé-

Jops, aux funérailles de son père, auxquelles Hercule (1)

remporta le prix 346 ans , selon le calcul de Velléius (2) ,

avant le rétablissement des mêmes jeux olympiques par

Iphitus , Lycurgue et Cléosthènes. Or de cette seconde ins

titution jusqu'à la première olympiade des chronologistes ,

dans laquelle Corœbus fut victorieux , il y a 108 ans ; ainsi

le véritable commencement des olympiades est plus de

4oo ans avant les olympiades vulgaires. Saint Clément

d'Alexandrie met 427 ans» Eusèbe 450, Syncelle 600

avant Gorœbus.

ni. _ La fondation des royaumes d'Argos et de Sicyone dans

Fondation j Péloponnèse , sont encore de fameuses époques de l'his

ses royaumes . 1 ' . ■ r 1

.l'Aigos etde toire grecque; mais Marsnani tait voir que dans tout ce

Sicyone. qu'on en dit il y a bien du faux et de l'incertain. Pausa-

nias (3) assure que le premier roi d'Argos est Phoronée ,

fils d'Inachus ; il ajoute qu'Inachus n'étoit pas un prince ,

mais un fleuve. Anticlides (4) nomme Phoronée le plus

ancien roi de la Grèce; et Acusilas dit que Phoronée l'Ar-

gien est le premier des hommes ; le poète Phoronide l'ap-

. pelle le père des mortels (5). Du temps de Platon (6) , on

jie connoissoit rien de plus ancien dans la Grèce que Pho

ronée et Niobé. Syncelle avoue que les histoires grecques

ne fournissent rien avant Inachus et son fils Phoronée, les

quels régnèrent à Argos.

Cela étant ainsi , il s'ensuit que la liste des rois de Si

cyone qu'on prétend avoir régné dans la ville de Telchine,

nommée depuis Sicyone , est fausse ; car si l'on ne connoît

aucun royaume dans la Grèce plus ancien que celui d'Ar-

■gos, il s'ensuit que celui de Sicyone, qu'on met 200 ans

.auparavant , est fabuleux. Dans Homère- (7) on trouve

Adraste , premier roi de Sicyone.

Le nom d'Adraste se lit dans les marbres d'Arondel, sous

1) On ne sait si c'est Hercule, fils de Jupiter et d'Alcmène, ou

Hercule, un des dactyles d'Ida. — (2) Feileius Patercui. Uè. 1. —

(3) Pausan. 4. u. p. .112. — (4) Plin* vu. c. 56. — (5) Afud C(emenl.

Alex- Slrom. 1 . — (6) In Timœ». — (7) lliad. B. v. 572.
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l'année attique 025. Voilà jusqu'où peut aller l'antiquité

des rois de Sicyone qui étoient encore sous la domination

•des rois d'Argos, au temps de la guerre de Troie (1). Denis

d'Halicarnasse (2) fixe le nombre des générations que les

Pelasges demeurèrent dans le Péloponnèse et dans la Thes-

salie ; mais la durée de .ces générations n'étant pas réglée ,

il est impossible de déterminer par-là, avec certitude ,

combien de temps ces peuples ont habité ces provinces.

Mais comment l'histoire et la chronologie des Grecs se-

roient- elles bien assurées , puisqu'il y avoit tant d'inégalité

dans leurs années ? Plusieurs ne faisoient leur année que de

quatre mois (3) ; les Arca-liens l'ont faite d'un seul mois,

-et puis de trois mois ; en sorte que chacune des quatre

saisons faisoit un an parmi eux. Ceux de la Carie et de

l'Acarnanie l'ont quelquefois faite d'un mois et quelque

fois de six. Mais dès le temps d'Homère , il semble que l'an

née des Grecs étoit déjà de douze mois qui étoient appa

remment lunaires.

Solon , au rapportée Plutarque (4) , ayant remarqué que

les mois lunaires n'étoient point égaux , et que la conjonc

tion de la lune avec le soleil ne revenoit pas toujours au

même point , ordonna que cette partie du jour qui précède

la jonction du soleil et de la lune , fût attribuée au mois

précédent, et que l'autre partie seroit donnée au mois sui

vant; en sorte que le jour qui suivoit la conjonction se

nommoit Ntoménie , ou premier jour du mois; chaque

mois avoit trente jours complets , et l'année trois cent

.soixante jours. Cela parott ptir ce que dit Solon à Crésus

dans Hérodote (5) , et par cette énigme de Cléohule , un

des sept sages ; « Un père a douze enfans , et chacun de

» ces enfans en a deux trentaines de diverse couleur ; les

» uns sont blancs , et les autres noirs ; et quoiqu'ils soient

«tous immortels, néanmoins ils meurent toils (6). » L'an

née athénienne n'étoit donc proprement ni solaire , ni lu

naire ; elle n'étoit pas solaire , puisque l'année solaire est

de trois cent soixante-cinq jours et six heures; elle n'étoit

pas lunaire , puisque celle-ci n'a que trois cent cinquante-

(1) Vide Marshami ■K^x.a.Tœxiivv ad finem. •— (2) Dionus. t. 1. —

(3) Censorin. de dienataii, — (4) Plutarch. in Soient. — (5) Herodot. I. \.

c. 3a.

.— ''6) Eïr î îrarSp ( ttettSir fva'Slxa. TSr ii ïxao-lft)

A7/AI7 Mvxai 'txffti jVfÎK, Kif* ecvrt pihcc:yxi.
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quatre jours, au lieu que celle des Athéniens eu avoit trois

cent soixante. Et quand Macrobe et Solin disent que l'an

cienne année des Grecs étoit lunaire , cela veut dire que les

Grecs avoient plus d'égard à la lune, qu'au soleil, dans la

disposition de leurs mois et de leurs années.

Du temps de Solon , on intercaloit un mois au bout de

trois ans , et c'est ce qu'ils appeloient Trieteris (1) , comme

si cette intercalation se fût faite à la troisième année ; mais

je pense que cette intercalation ne subsista plus depuis la

correction de l'année faite par ce législateur; car alors

l'année étant de trois cent soixante jours , elle ne pouvoit

fournir un mois à intercaler dans trois ans , mais seule

ment quinze jours. Cette disposition de l'année athénienne

fut long-temps en usage ; et quoique Eudoxe et Platon eus

sent appris des Egyptiens la véritable manière de régler

l'année selon le cours du soleil , comme le remarque Stra-

bon (2) , cependant l'ancien usage prévalut ; et encore du

temps de Démétrius de Phalère , l'année athénienne n'étoit

que de trois cent soixante jours, c<Jtnme on le voit dans

Pline (3) qui dit qu'on dressa à ce philosophe autant de

statues qu'il y a de jours en l'année , c'est-à-dire , trois

cent soixante : Trecentas sexaginta statuere , nondum

anno hune numerum excedente. Mais vers ce même temps

Callippus donne trois cent soixante-cinq jours et un quart

à l'année (4) , ce qui fait juger que ce fut alors qu'on admit

parmi les Grecs la méthode des Egyptiens, ils ajoutèrent

aux trois cent soixante-cinq jours , un jour après la qua

trième année, ce qui lui lit dsnner le nom de penteteris (5) ,

comme si cela arrivoit dans la cinquième année. On s'a

perçut dans la suite que cette intercalation ne sauvoit pas

toutes les difficultés , et qu'il restoit encore quelque espace

de temps qui n'étoit pas compris dans l'année réglée de

cette manière ; c'est ce qui fit inventer les grandes années

des Grecs , par exemple , celle de Méton , qui étoit de dix-

neuf ans, celle de Philolaus de cinquante-neuf, celle de

Gallippe de soixante-seize, et celle d'Hipparque de trois

cent quatre ans.

Les Achéens commençoient leur année au lever des

Pléiades , c'est-à-dire , au commencement de l'été ; et les

(i)Tpu-»ïir. Ccnsorin. de die natal, c. 18. Berodot.l. u c.02. etl. a. 14.—

(a) Strab. i. XVII. HV'UÎTO tî«f à tri*vrèr n-apà TOir E"AAifffi , wr x«i aAA« <wAïîw(

:«r ù rfurepof iffrpoAoT'st 7n£p?A%£ti> Trapà rSr w-Jî^t»(:irttr»v tir to B'xANvtxèr tu tùi

iiç!«iiù«:o/«»1u<i7K.— (3) Plin, Ub.xxxiv.c. 6.— (4) Censor. c. 19.—(SjnsrrtrujiV.
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Athéniens (1) la commençoient à l'équinoxe du printemps ;

leurs jours se comptoient d'un soir à l'autre , et ils parta-

geoient l'année en quatre saisons , le printemps , l'été ,

l'automne et l'hiver.

On ne parloit point encore des heures du jour au temps Y.

d'Homère (2). Ce poëte divise la nuit en trois parties , et le Manière «je

. À n 1 1 • 1' 1 pacager le

jour de même. 11 marque dans le rour 1 aurore ou le matin, jour,

le soir et le midi (5) .

Anaximène et Anaximander reçurent des Babyloniens la

coutume de compter par heures (4) . Anaximander trouva

le premier le cadran solaire , et le plaça à Lacédémone

dans un lieu biçn exposé au soleil , afin de marquer -les

mouvemens de cet astre et les équinoxes. On trouve dans

Homère le nom d'heure , et il appelle les heures portières

du ciel ; mais il faut l'entendre des saisons de l'année , qui

sont nommées horœ chez les anciens Grecs. Dans la rëligion

des Latins , on fit une déesse nommée Hora , qu'on donna

pour épouse à Quirinus : Ovide :

Hofkmque vocat , quae nunc Dea juncta Quirino.

Et on la fit présider aux portes du ciel avec le dieu Janus :

Praesîdeo foribus coeli cum mitibus Horis.

Il n'y eut dans le commencement qu'une déesse nommée

Hora ou Nersitia. Dans la suite on en adora trois sous les

noms d'Eunomie, Dicé et Irené, qu'on feignit être filles

de Jupiter et de Thémis (5) :

El Jovis et Tliemidos Horœ de semine natœ

EuDomia , atque Dice , atque Irène dives.

Ces trois heures marquoient les trois parties de l'année ,

le printemps, l'été et l'hiver ; mais ayant après cela partagé

le jour en cinq parties , on fit aussi cinq déesses sous le nom

— (1) Atticus occasion spcctat , Batylonius ortum,

Nox média Ausoniis , média atiux perplactt XJmtris.

— (a) lUad. K.

...... IlfEpâxifXfr ttl irAtVf riif

A'aV tiri toi KttfMÙ $ctist.T%r xol'i ftii^ct xparati. •

— (4) Lacrlius ex Phavorino. — (5) Ilcsiod. Thcogonia.

AH'TEçtr •Ayay.rD \fsraç*v QtfJLtt , » fîx« m\«T.
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d'heures , et on divisa l'année en cinq saisons. Enfin il fallut

en reconnoître douze , lorsqu'on prit l'usage de partager le

jour en douze heures égales. Cette religion est beaucoup

plus ancienne chez les Grecs, que chez les Latins. Por

phyre dans Eusèbe (1) dit qu'il y a des heures -de deux

sortes , les unes sont célestes, les autres terrestres ; les pre

mières sont au service de Jupiter , et ouvrent les portes du

ciel; les secondes sont servantes de • Cérès ; elles portent

deux paniers , l'un plein de fleurs, pour marquer le prin

temps, l'autre plein d'épis, pour signifier l'été. Depuis qu'on

eut reçu l'usage des horloges, ou des montres , on n'ap

pela pas communément les heures korœ% mais signa , des

signes , ou des marques ; elles étoient rangées et mises en

ordre, en une distance égale sur le cadran où elles étoient

gravées.

1 AliTICLÇ IV.

Chronologie des Romains. ^

, 1. ' L'histoire ancienne des peuples qui ont peuplé l'Italie est

la^ndTtion s' embarrassée que tous les soins et toute la diligence des

de Bome. anciens et des nouveaux écrivains n'ont jamais pu la dé

brouiller. L'origine même de la ville de Rome et la chro

nologie de ses premiers rois , sont si incertaines qu'on ne

sait à quoi s'en tenir. Si l'on en croit Agathocles de Cyzique,

Strabon et Cluvier , Enée n'aborda jamais en Italie ; il n'y

eut point de petits-fils de Numitor, qui portassent le nom

de Romulus, ou de Rémus; la ville de Rome fut bâtie par

les Arcadiens qu'Evander mena en Italie , et qui s'arrêtèrent

sur les bords du Tibre. Le temps de sa fondation est aussi

peu connu que le nom de son fondateur ; ce qui ne doit

pas surprendre , puisqu'il n'y a aucun écrivain ancien chez"

les Romains , qui ait écrit soit l'histoire , soit la fable ,

comme le remarque Denis d'Halicarnasse (2), celui de tous

les historiens , qui a recherché avec plus de soin les anti

quités romaines. On n'a bien étudié la fondation de Rome ,

que sous Marc Porcius Calon qui fut consul l'an cinq cent

cinquante-neuf après cette fondation. 11 la met quatre cent

trente-deux ans après la prise de Troie ; maïs comme la

prise de Troie, comparée au temps de la première olym-

(1) Euset. preep. t. m. c. it. — (a) DyoHis. (. 1.
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piade , est un point de chronologie fort incertain , on peut

en conclure une incertitude encore plus grande de l'année

de la fondation de Rome, que d'ajtres mettent trois cent

quatre-vingt quatre ans après la destruction de Troie, trente-

huit ans avant la première olympiade , ou la quatrième an-;

née de la première olympiade , ou la troisième, ou la qua

trième de la seconde olympiade , ou la troisième année de

la sixième (1), ou la première, ou la seconde de la septième,

ou même plus tôt, ou plus tard ; car il n'y a rien d'assuré sur

tout cela.

Les anciens peuples d'Italie n'avoient point de coutume „

uniforme sur la manière de régler leurs années (2) : ceux Années

de Lavinium la faisoient de treize mois , ou de trois cent RoiI>ains.

soixante- quatorze jours ; ceux de l'Ombrie de quatorze

mois. L'année de Romulus étoit de dix mois (5) , aussi-

bien que celle des Albains ; elle étoit composée de trois

cents jours; elle commençoit en mars , et continuoit jus

qu'en décembre qui étoit le dixième et dernier mois. Numa

Pompilius donna douze mois à l'année , et la fit de trois

cent cinquante-cinq jours. Junius dans Censorin , attribue

au roi Tarquin cette réforme dans laquelle on ajouta jan

vier et février aux dix mois qui composoient auparavant

l'année. On ordonna qu'on ajouterait tous les deux ans un

jour. à février, pour rendre l'année civile égale à l'année

naturelle ; mais on s'aperçut bientôt que cette intercalation

ne suffisoit pas ; on donna aux prêtres le soin d'ajouter ,

comme ils le jugeroient à propos , quelques jours à l'année

pour la rendre complète. La négligence ou l'ignorance des

prêtres , fit naître dans la suite une si grande confusion dans

l'année , que Jules César fut obligé de la réformer , et de

lui donner trois cent soixante-cinq jours et un quart, dont

on fit un jour qui fut intercalé au bout de quatre ans ; c'est

ce qu'on nomma Cannée Julienne, formée sur l'année égyp

tienne.

Les anciens Romains commençoient leur année en mars ;

mais ensuite on la commença en janvier (4). Ovide dit que

(1) La troisième année de la sixième olympiade finit en 'l'année 3961 de

la période Julienne, 730 av. l'ère vulg. ; c'est en cette année que M. Lan-

celot et plusieurs autres chronologistes placent la fondation de Rome. —

(a) Cmsorin. de die natali. — (5) Ovid. fast.

Annus erat decimum cum luna receperat orbem:

Hic numerus magno tuno in henore fuit.

(4) Alex, ai Alex. Geniat. dier. 0. a4-
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l'année recommençoit avec le soleil , parce qu'en janvier

le soleil se rapproche de nous :

Principium capiunt Phœbu* et an nus idem.

Pour les magistratures , elles ne commençoient pas tou-

i'ours en janvier. Sous les consuls P. Ebutius et Q. Servi-

ius , les officiers de la république entrèrent en charge aux

calendes d'août; sous le gouvernement des décemvirs , aux

ides de mai , et ensuite aux ides de décembre ; ce qui dura

jusqu'à la seconde guerre punique où l'on fixa le commen

cement de l'année pour les magistrats, aux ides de mars. 11

y eut encore depuis quelque variété , et on vit commencer

ie gouvernement tantôt.aux calendes de juillet , et tantôt à

celles d'octobre, jusqu'à ce qu'enfin du temps d'Auguste ,

on revint aux calendes de janvier. Sous le règne de Néron ,

le sénat eut la foiblesse d'ordonner que l'on commenceroit

l'année en décembre , pour honorer la naissance de ce prince.

On fut plus constant dans les cérémonies de la religion ; on

continua le premier jour de mars , qui étoit le commence

ment de l'année de Romulus , à changer les feuilles de lau

rier , et à en mettre de .nouvelles aux faisceaux des consuls ,

à la porte du roi des sacrifices , des prêtres de Jupiter et

des vestales; celles-ci allumoient solennellement ce jour-là

le feu sacré et éternel , qu'elles avoient soin d'entretenir,

m Les mois n'ont pas moins varié que les années parmi les

Mois ro- peuple.s de l'Italie. Les Albains donnoient trente-six jours

""• au mois de mars , douze à mai , vingt-huit à août , dix-sept

à septembre. Ceux de Tusculum donnoient à juillet trente-

six jours , et trente- deux à octobre. Ceux d'Aricia lui en

donnoient trente-neuf.

Le mois de mars qui étoit le premier de l'année, devint

le troisième par la réforme de Numa , comme il l'éloit chez

les Albains. Les Sabéens et les Peligni ( peuples de l'A-

bruzze citérieure) lui donnèrent le quatrième rang ; les

Laurentes et les Phalisques le mirent le cinquième ; les Her-

nices le sixième, et les Equicules le dixième (1). La flatterie

(1) Ovid. Fait. iib. m.

; Quodsi farte vacat , peregrinos inspice fastos :

Mensisin his etiam nominc Martis crit,

Tertius Aibanis, quintus fuit Me Pbaliscis ,

Scxlus apitd populos, Ilemica terra , fui».

Inter Aricinos Albanaquc tempora constat,

Factaque Telegoni meenia eèUm manu.

Quintum Laurcntis, bis quintum tâquirvius accr :

A tribus hune primum turba forensis habcl.
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fit souvent changer les noms des mois. On donna à Quin-

tilis et à Stxtitis , les noms de Jule et d'Auguste. Avril

porta quelque temps le nom de Néron , et mai celui de

Claude; octobre fut nommé Domitien , et septembre fut ap

pelé Tacite. Sous l'empire de Commode, quelques flatteurs

donnèrent son nom à août , celui d'Hercule à septembre ,

et celui d'Invincible à octobre. Novembre fut nomméExu-

peratorius , et décembre , Amasonius ; mais de tous ces

changemens, il n'y a que ceux de juillet et d'août qui aient

subsisté. Les Romains avoient cinq saisons de l'année , le

printemps , l'automne , l'été , l'hiver , et le solstice d'hiver ,

c'est-à-dire , le temps où les jours sont les plus courts ,

Bruma.

Ils ne comptoient pas parsemaines. Ils avoient trois termes

pour marquer les jours de chaque mois; savoir, les calendes,

les nones et les ides.

Les calendes étoient toujours le premier du mois. Dans

les mois de mars, de mai , de juillet , et d'octobre , les six

Fremiers jours appartenoient aux nones ; les autres mois de

année n'avoient que quatre jours avant les nones. Depuis

les nones jusqu'aux ides , il y avoit toujours huit jours ; et

ce qui restoit après les ides , étoit compté relativement aux

calendes du mois suivant.

Les Ausoniens , anciens peuples d'Italie , et après eux les D- ^n ,ju

Romains, eommençoient leurs jours à minuit et les finis- jou'r.u

soient de même. Les peuples de l'Ombrie et de la Toscane

les eommençoient et les finissoient à midi. Ce fut assez tard

qu'on divisa le jour par heures. On ne voit pas le nom

d'heure dans les lois des douze tables, selon la remarque de

Censorin ; d'où l'on infère qu'on fut à Rome trois cents ans

sans compter par heures. Auparavant ou partageoit le jour

en quatre parties , et la nuit de même ; et depuis qu'on eut

divisé le jour entier en vingt-quatre heures , et que l'usage

des cadrans et des clepsydres fut devenu fréquent , on con

tinua dans l'armée à compter les quatre veilles de la nuit ,

à l'ordinaire. On vit aussi chez les Romains l'usage de comp

ter douze heures inégales pendant le jour , à commencer

au malin et finir au soir ; et pour la nuit de la même ma

nière , à commencer au soir et finir au matin. Les douze

heures du jour étoient plus longues que celles de la nuit ,

ou le contraire , selon que le jour étoit plus long que la

nuit , ou la nuit plus longue que le jour. L'on assure ( 1 )

(1) Aiex. ab dlecc. Génial, dicr. iib. iv. c. 20.
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que les anciens avoient des montres tellement disposées

que quoique le jour fût ou plus long ou plus court, elles

marquoient les heures avec une si juste proportion que la

sixième étoit toujours le milieu du jour en quelque saison

de l'année que ce fût. C'est à Anaximènes de Milèt qu'on

rapporte cette invention.

Il n'est pas aisé de marquer quand on commença à Rome

à voir des cadrans solaires » et il est sûr qu'on n'y en vit

point de publics avant celui que M. Valérius y apporta de

Sicile; et encore n'en fit-on pas tout l'usage qu'on espéroit,

parce qu'étant fait pour le climat de la Sicile , il se trouva

défectueux à Rome. L. Philippus en fit faire un autre ;

P. Cornélius Nasica fit faire une clepsydre , ou montre à

eau , pour marquer les heures de la nuit , et des temps aux

quels le soleil ne paroissoit pas ; et depuis ce temps-là cette

invention se perfectionna de plus en plus.

article v.

Avantage

de la chrono

logie des Hé

breux.

Chronologie des Hébreux.

Comme notre principal dessein est d'examiner la chro

nologie des Hébreux , tout ce que nous avons dit jusqu'ici

ne doit être considéré que comme une disposition à cet

examen. La chronologie des Egyptiens , des Chaldéens, des

Grecs et des Romains, ne. nous importe ici qu'autant

qu'elle a de liaison et de rapport à l'étude de l'Ecriture.

Les Hébreux, à ne les considérer que comme un peuple

particulier , et faisant abstraction de la religion , ont de

grands avantages sur les autres peuples par rapport à

la certitude de leur origine et de leur antiquité. Les pre

miers auteurs de cette nation ont vécu dans un pays où lu

tradition des grands événemens , qui arrivèrent au commen

cement du monde, s'est mieux conservée qu'en aucun autre

endroit du monde. La Chaldée a toujours été fort curieuse

de ses antiquités. L'astronomie qu'on y a toujours cultivée,

et la présence des premiers hommes qui y ont vécu , n'ont

pas peu contribué à la certitude de leur histoire et de leur

chronologie.

Abraham avoit demeuré soixante-quatorze ou soixante-

quinze ans dans la Chaldée. Il avoit pu cpnverser , sinon

avec Sem , du moins avec son fils Arphaxad, né immédia

tement après le déluge. Isaac , fils d'Abraham , épousa
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Rebecca , femme très-pieuse , qui éloit du même pays ,

et il envoya Jacob en Mésopotamie où celui-ci put se

confirmer dans la connoissance de tout ce qu'il avoit ap

pris de son père. Jacob descendit en Egypte avec toute

sa famille ; elle y demeura séparée des Egyptiens , toujours

dans l'espérance de la visite et de la délivrance qui lui

avoient été promises par Joseph : Post mortem meamDeus

visitabit vos , et ascendere vos faciet de terra ista, ad

terram quam juravit Abraham , Isaacet Jacob (î).Dans

l'attente de ce secours , leur soin principal étoit d'instruire

leurs enfans, de la vie, de l'âge et de la généalogie de leurs

ancêtres.

Pendant cet intervalle, Dieu- se forma un sujet capable

de faire connoître aux hommes ses volontés , et de trans

mettre à la postérité la connoissance de ces vérités essen

tielles qui commençoient à s'altérer , et qui couroient

risque d'être bientôt oubliées , même parmi les Hébreux.

Moïse , instruit de toute la sagesse des Egyptiens et de

toute la tradition de son peuple , soutenu et inspiré de

Dieu, nous décrit la durée de la vie des patriarches d'avant

et d'après le déluge , et nous donne une histoire d'une

vérité infaillible , qui renferme tout ce qui s'est passé de

considérable , au moins par rapport à la religion et à la

république des Hébreux , depuis le commencement du

monde jusqu'à sa mort.

Depuis Moïse, quoique on n'ait plus une histoire si suivie,

on en a assez néanmoins pour en faire une suite et une

succession d'événemens avec leurs marques chronologiques,

jusqu'au temps de Cyrus , où l'histoire sacrée cesse pour

recommencer à Darius , fils d'Hystaspe , et ensuite aux

Machabées ; et le principal avantage de cette histoire et

de cette chronologie , c'est qu'elle est d'une autorité di

vine , et qu'il n'est pas permis de former le moindre doute

sur les époques qui nous sont clairement marquées dans

l'Ecriture. Elle a un grand nombre de points fixes et in

variables, au lieu que , dans l'histoire profane, à peine en

a-t-on un seul sur lequel on ne puisse former de très-gran

des difficultés. .1 .: . ,|

Le plus grand embarras qu'on rencontre dans l'histoire n

et dans la chronologie sacrées, consiste à concilier celle Difficulté»

histoire avec l'histoire profane , et à faire un bon choix ÈLj'jJjîjJ

entre les divers monuments qui nous décrivent la chronor breux.

(i) Gencs.L. a5. •.. « ■ ■ ■ .■••<■• ■. .
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logie de l'Ecriture ; car le texte hébreu des Juifs , la ver

sion des Septante et le texte samaritain se trouvant diffé-

rens entre eux , il s'agit de se déterminer à quelques-uns

de ces exemplaires préférablement aux autres, ou du moins

de combiner les meilleures leçons de ces trois exemplaires.

Quant à la première difficulté , qui consiste à concilier

l'histoire profane avec l'histoire sacrée , elle ne doit pas

paroître d'une grande conséquence ; car encore qu'il soit

avantageux d'accorder l'une avec l'autre dans tous , ou

dans la plupart de ses points, si néanmoins on ne pouvoit

y réussir, tout l'inconvénient en retomberoit sur l'histoire

profane qui, n'ayant d'elle - même qu'une autorité hu

maine , ne pourroit porter aucun préjudice à l'autorité di

vine de l'Ecriture; et si l'on trouvoit dans ces deux his

toires des contradictions qu'on ne pût accorder, il n'y auroit

pas à balancer pour rejeter la faute de l'incompatibilité

des récits sur l'histoire profane , en faveur de l'histoire

sacrée à laquelle on doit un respect inviolable. Mais l'essai

qu'eu ont fait la plupart de nos chronologistes , a fait voir

qu'il n'est pas absolument impossible d'accorder l'histoire

sacrée avec l'histoire profane.

Il faut pourlant avouer qu'en matière d'histoire et de

chronologie, on ne doit pas s'attendre à ne trouver aucunes

contradictions. Les histoires profanes sont souvent contra

dictoires les unes aux autres. Qu'on accorde, si l'on peut,

les auteurs qui ont écrit des anciens empires, de la guerre

de Troie, du voyage des Argonautes, des premiers royau

mes de la Grèce , de la vie de Gyrus , etc. Combien de

variétés, combien de contrariétés n'y trouve-t-on pas?

Dieu a même permis que dans les livres saints on voie à

proportion de semblables difficultés; on y rencontre des

contradictions apparentes, qui ont besoin de toute la science

et de toute la pénétration des interprètes pour les accorder.

Mais on ne doit pas inférer de là que l'histoire et la

chronologie sainte et profane ne puissent être conciliées

entre elles; et cela ne doit point empêcher qu'on ne tra

vaille à lever, autant que l'on pourra , ces difficultés. C'est

un excès de zèle et une piété mal entendue , de croire qu'il

faille absolument rejeter les profanes , et qu'on ne doive

jamais mêler le profane avec le sacré : Actum esset de

chronologia sacra, dit Scaligcr , si abst/ue exoticis monu-

mentis foret: quod cum sapientissimi scriptores Tatianus,

Ctemens alexandrinus , Tertullanus africanus , Euse
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bius , aliique animadv crûssent , omnino sine exotica his-

toria , intervalla sacra deprehendi posse desperarunt.

Dicatur igitur tumidis buecis, et elato supercilio, atro-

cem injuriant Spiritui Sancto fieri , si historia sacra ab

exotica subsidium petat : quasi illa magna ignominia

sit j si historia exotica sacrœ ancilletur.

A l'égard de la seconde difficulté qui regarde le choix

qu'on doit faire d'un texte pour se fixer dans la chrono

logie , la décision du concile de * Trente qui déclare la

Vulgate authentique, et la conformité de celte version avec

le texte hébreu des Juifs , semblent se réunir pour rendre

le calcul du texte hébreu préférable au calcul des Septante

et du texte samaritain. Cependant comme il ne s'agit ici

ni de la foi ni des mœurs , la décision du concile n'enii

pêche point l'usage qu'une critique sage el judicieuse peut

faire de ces différens exemplaires. On sait le respect que

l'antiquité a eu pour la version des Septante ; cette version

étoit elle-même authentique avant que la Vulgale existât ,

et le concile ne lui a rien ôté de cette authenticité. De

même les textes hébreu et samaritain ont par eux-mêmes

l'authenticité qui appartient aux textes originaux , et le

concile n'y contredit j)oint. On peut donc consulter ces

divers exemplaires, et en les combinant, profiter des avan

tages qu'ils offrent pour l'éclaircissement des dilGcultés

chronologiques (1).,

Voyons maintenant quelle étoit la forme de l'année des III-

Juifs. Pour en parler avec clarté , il faut distinguer les T *?uet3 de"

temps. Avant la loi, les Hébreux n avoient point d autre

année que l'année égyptienne. Comme ce peuple s'étoit

formé en Egypte, il ne pouvoit naturellement suivre d'au

tre forme d'année, que celle qui étoit en usage dans ce

pays. Moïse , dans le calcul qu'il nous donne de la durée

du déluge (2) , nous fait voir que l'année hébraïque étoit

de douze mois de trente jours chacun; et il paroît que le

douzième avoit trente-cinq jours. Les Hébreux n'avoient

aucun mois intercalaire, si. ce n'est au bout de cent vingt

ans , lorsque le commencement de l'année étoit dérangé

de trente jours entiers (3). Il n'est pourtant jamais parlé

dans l'Ecriture d'un treizième mois , ni d'inte/calalion.

Depuis la sortie d'Egypte, sans rien changer à l'ordre de

(1) Nous reviendrons plus bas sur ce point dans la Dissertation sur les

deux premiers âges du monde. — (a) Gènes, vu. — (ô) Vide Scaligcr. ds

Emtndat. iemferum. iih. m.

. 16.
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l'année pour le civil , on suivit pour le sacré , et pour les

fêtes et autres cérémonies de religion , une nouvelle forme

d'année , qui étoit en partie solaire , et en partie lunaire.

Celte année commençoit au printemps; el la fête de Pàque

étoit le quatorzième jour du premier mois de celte année,

qui étoit le septième de l'année civile. Ce que nous venons

de dire des années lunaires des Hébreux pour le sacré , ne

peut bien se prouver que depuis le temps d'Alexandre-le-

Grand. On voit par le livre de l'Ecclésiastique (1), et par

les livres des Machabées , par Joseph et par Pbilon , qu'ils

suivoient l'année des Grecs , c'est-à-dire que leur année

éloit solaire , et leurs mois lunaires : Universi Grœci

annosjuxta solem, menscs vero et diesjuxta lunam age-

bant (a) . Maimonides confirme ce que nous venons de dire :

Menses anni, menscs lunœ: anni autem quos nos com-

putamus, sunt anni solîs. Saint Jean dans l'Apocalypse

fait encore les années de mois lunaires de trente jours l'un :

selon lui , douze cent soixante jours forment trois ans et

demi , composés de quarante-deux mois à trente jours

chacun.

Ce n'est que depuis le Talmud , que les Hébreux ont

usé d'années purement lunaires, accommodées aux années

solaires , par le moyen d'un mois intercalé aux troisièmes

ou aux secondes années, c'est-à-dire, sept fois en dix-neuf

ans : ils nomment ce mois Vé-adar, ou le second Adar.

C'est suivant ce règlement , qu'on doit entendre tout ce

que les rabbins nous apprennent de leur année dont ils

se servent encore aujourd'hui entre eux, composée de

douze mois dont les uns ont trente jours et les autres

vingt-neuf jours ; ceux qui ont trente jours sont nommés

pleins, et ceux qui n'en ont que vingt-neuf, sont appelés

caves ou vides.

L'année civile des Hébreux se commençoit en automne,

de même que chez les Egyptiens. La fin de l'été , et le

temps qui suit la récolte de lous les fruits , sont nommés par

Moïse la fin ou la révolution de l'année (5). Ezéchiel (4)

parle du commencement de l'année civile , et les Juifs

(1) Eceii-s. xliii. 6. et seqq. Luna ostensio temporls etsignumœvi : a iuna

signum diei festi: ... mensis secundum nomen cjus. — (2) Gemin. lsaggg.

v. G. — (5) Exod. xxiii. 16. Solemnitatem quoque in cxîfu anni, quando

congregaveris omnes fruges tuas de agro. (Hcbr. Solemnitatem quoque coi-

iectionis in exitu anni , quando coiiegeris opéra tua de agro. Exod. xxxiv. 22.

Et solemnitatem, quando, redeunteanni temfore, cuncta conduntur. (Hcbr.

JEt solemnitatem cotiectionis , inrcvchttione anni. Y— (4) Exech. xl. i.
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l'appellent encore Bosch kasckana; elle commence au

mois Tisri , qui revient au mois lunaire de septembre.

Joseph (i) dit que le déluge commença le second mois de

l'année (civile), nommé par les Macédoniens dios, et par

les Hébreux marchesvan, qui répond à notre mois lunaire

d'octobre. Depuis que Moïse eut fixé au mois de Nisan le

commencement de l'année sainte , on continua de com

mencer , comme auparavant , l'année civile en automne.

On croit que la fête de l'Expiation , qui se célébroit le

dixième, jour de Tisri , qui répond au mois lunaire de sep

tembre , fut instituée en mémoire de la chute d'Adam

qui avoit été créé avec le monde en automne.

Les Hébreux avoient trois sortes de semaines : 1° des

semaines de jours, c'est-à-dire, composées de sept jours;

2° des semaines d'années communes, c'est-à-dire , compo

sées de sept années , dont la dernière étoit appelée année

sabbatique; 3° des semaines d'années sabbatiques, qui

couiprenoient sept fois sept ans, c'est-à-dire, quarante-neuf

ans , et qui étoient terminées par Cannée jubilaire qui

étoit , selon les uns, la quarante-neuvième, et, selon les

autres, la cinquantième. Cette année étoit à peu près parmi

les Hébreux ce qu'étoit la grande année chez les Egyptiens,

et elle étoit en même temps civile et sacrée.

Le jour se comptoit d'un soir à l'autre. Moïse marque JV

le jour civil par ces deux termes, vespère et mane. Le* Division <Ia

jour n'étoit composé que d'un soir et d'un matin , le soir i'jU1 •

ou la nuit alloit avant le jour , qu'on nomme le matin.

Moïse ne marque aucune différence entre les jours sacrés

et les jours civils ; or les jours de fêtes commençoient

au soir , et (inissoient de même : A vespera in vespe-

ram celebrabitis sabbata vestra. On commencent les

fêtes inter duos vesperas, entre les deux vêpres, c'est-à-

dire, sur le déclin du jour ; Moïse emploie ces termes, non-

seulement lorsqu'il s'agit de fixer le commencement des

fêtes , mais aussi dans le récit des choses ordinaires et com

munes , par exemple : Dieu promet d'envoyer des cailles

inter dans vesperas (2) ; et un peu plus bas il est dit qu'il les

envoya vespere, le soir , ce qui fait voir que ces deux ma

nières de parler sont équivalentes. Dans saint Matthieu , il

est dit que le premier jour de la semaine commençoit au

(1) Joseph. Àntiq. lié. 1. cap. 4. — (2) Exod. xvi. 13. i3. Vcspert

{ Hebr. Inter duas vesperas ) comedelis , etc- Faclvm est ergo ves

pere , etc.
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soir : Vespère autem sabbati, quœ lucescit in prima sab-

bati (1) .

Cette coutume a toujours persévéré parmi les Juifs pour

le sacré , et elle est passée d'eux à l'Eglise chrétienne qui

commence ses offices à l'heure de vêpres. Plusieurs anciens

peuples ont suivi pendant long-temps la coutume de com

mencer leur jour aa soir , comme les Athéniens , au rap

port d'Aulu-Gelle (a) , les Gaulois , les Germains, les Nu

mides de la Libye (3). Voici ce que César dit des Gau

lois : Spatia omnis temporis , non numéro dierum , sed

noctium finîunt : et dies natales, et mensium et anno-

rum initia sic observant , ut noctem dies subsequatur (4) .

Tacite parle ainsi des anciens Germains : Nam agendis

rébus hoc (nempe occasum solis) auspicatissimum initium

credunt, nec dierum numerum , ut nos sed noctium

oomputant : sic constituant, sic conducunt : nox ducere

diemvidetur. Cette pratique se voit encore dans quelques an

ciens titres allemands où l'on met trois nuits, au lieu de dire

trois jours. Les Anglois encore aujourd'hui s'expriment de

même (5) ;la semaine est nommée sennigth, qui à la lettre,

signifie sept nuits. Dans la Bohême, et dans les pays voisins du

côté de la Pologne , on commence encore le jour au soir,

et l'on compte vingt-quatre heures d'un soir à l'autre. Les

anciens poètes mettent ordinairement la nuit avant le jour,

de même que Moïse ; Hésiode dans sa Théogonie fait la nuit

mère du jour (6). Les Arabes attribuent la nuit au jour

suivant, et chez eux le jour commence par la nuit (7).

Quelqu'un ayant démandé à Thalès de Milet (8) , lequel

des deux , du jour ou de la nuit , avoit été produit le pre

mier , il répondit que la nuit avoit été avant le jour. On lit

dans les vers d'Orphée, que la nuit est la mère des hommes

et des dieux (9). 1 .

On assure que depuis que les Romains se furent rendus

maîtres de la Judée , on vit parmi les Juifs trois sortes

de jours : i° les jours de fête, qui commençoient au soir

et qui finissoient de même , comme nous venons de l'ex

pliquer ; 2° les jours civils , qui se comptoient de minuit à

(1) Malt, xxviii. 1. — (a) A. GeU. i. m. e. 3. — (3) Àpud Nicol. Da

mas. — (4) Cas. de Betlo gatlico , i. vi. — (5) Strauch. Breviar. Chronot.

— (6j NvxTor J* avT Ai'Ohçti xoj H'/xtç» ^(ywon-Oj

Ovr rfxf xvfva/Atm B'mCij Q>lAcr»"7f [tiytlaci,

— (7) Pietro delta Valle. tett. i4- — (8) Afnti Laert. in Thalete.

— (9) Nvxrcc îtSr ytftTUçctr xai <u<Tç3r./ %
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l'autre minuit ; 5" enfin on veut qu'il y eût encore une autre

6orte de jours qui se comptaient d'un matin à un autre ,

en donnant douze heures au jour , et autant à la nuit ; mais

ces heures étoient inégales entre elles , selon la diversité

des saisons ; tout cela à l'imitation des Grecs et des Ro

mains , sous la domination desquels les Juifs avoient été

successivement assujettis.

L'usage des montres et des horloges , et la manière de

diviser le jour par heures , ne paroît point chez les anciens

Hébreux. Moïse parle du matin, du midi et du soir, en plus

d'un endroit ; il marque le déclin du soleil par ces termes ,

inter duas vesperas , et du soir sous le nom de vespere.

On ne voit pas dans ses livres , que de son temps , il y eût

parmi les Hébreux aucune autre manière de diviser les

parties du jour ; la nuit se partageoit en trois parties , le

soir, vespere, la minuit, et la garde du matin, vigilia

matutina (1).

Nous ne trouvons rien sur les heures jusqu'au temps d'E-

zéchias , où il est parlé d'une montre , ou des degrés par

l'ombre desquels on dit qu'on marquoit les heures (2) . Si

l'on trouve quelquefois le nom ^-heures dans les Septante,

c'est seulement pour marquer les saisons de l'année , dans

le même sens qu'on les voit dans Homère et dans Hésiode.

Dans le Nouveau -Testament on remarque la nuit par

tagée en quatre veilles (3) ; usage qu'on avoit emprunté

des Romains. Les Grecs l'ont aussi quelquefois partagée

en quatre , et souvent en trois veilles ; et cette dernière est

la plus ancienne manière de partager la nuit , comme on

l'a vu plus haut. A l'égard du jour, sa division en douzeheures

se trouve marquée dans saint Matthieu (4) et dans saint

Jean (5) ; ce qui fait croire que les Juifs suivoient commu

nément la manière de compter les heures inégales du jour,

selon l'usage des Romains et des Grecs.

(1) Exod. xiv. 24. Judic. vu. 19. Thren. 11. 19. VidettPs. lxxix. 6. —

(a) On peut voir ce qui en sera dit dans la Dissertation touchant la rétro

gradation de l'ombre du soleil sur l'horloge d'Âchaz, à la tête des deux

derniers livres des Rois, tom. 6. — (5) Matth. xiv. a5. Marc. vi. 48. —

(4J Malt. xx. 3. 5, 6. — (5) Jean. xi. 9.
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StJB LES LIVRES

DE

L'ANCIEN TESTAMENT,

ou

INTRODUCTION A L'INTELLIGENCE DE CES DIVINS LIVRES.*

Les livres canoniques qui forment le corps des divines

Ecritures de l'Ancien et du Nouveau -Testament, se rap

portent tous au grand objet de notre foi , au mystère de

Jésus-Christ promis aux patriarches , annoncé par les pro

phètes, décrit à nos yeux par les évangélistes , prêché dans

toute la terre par les apôtres. Jésus-Christ est la fin de la

loi (1) , dit saint Paul. C'est de moi que Moïse a écrit (2) ,

dit ce divin Sauveur. Il faut, ajoute- t-il, que tout ce qui

a été écrit de moi dans la loi de Moïse, dans les Prophètes

et dans les Psaumes , soit accompli (3) . Toute la tradi

tion a reconnu que tous les livres de l'Ancien-Testament se

rapportent plus ou moins directement à Jésus-Christ et à son

Eglise qui est son corps. Les livres du Nouveau-Testament

parlent ouvertement du libérateur qui nous est donné en la

ftersonne de Jésus-Christ ; les livres de l'Ancien-Testament

e prédisent et l'annoncent sous des ombres et des voiles.

C'est en lui que toutes les figures, tous les sacrifices , toutes

les prophéties trouvent leur accomplissement. L'Ancien-

Testament est la prédiction et la figure des mystères con

tenus dans le Nouveau; le Nouveau-Testament est l'aecom-

* Celte Préface étoit déjà dans la seconde édition.

(1) Rom. x. 4. — [3)Joan. v. 4<J. — (S) Lw>. xxiv. 44>



PKÊFACE GÉNÉRALE SUR l'aNCIEN-TESTAMENT.

plissement et le développement des mystères annoncés et

figurés dans l'Ancien ; l'un et l'autre se rapportent à Jésus-

Christ: Finis legis Christus.

Il convient donc d'établir ici premièrement les preuves qui

confirment cette vérité, que Jésus-Christ est la fin de la loi;

secondement, les principes qui doivent nous servir à recon-

noître comment Jésus-Christ est la lin de la loi ; troisième

ment les règles qui doivent nous conduire dans l'application

de ces principes.

Jésus-Christ est la fin de la loi.

Comment Jésus-Christ est il la fin de la loi ?

A quels signes peut-on reconnoître Jésus-Christ dans la

loi dont il est la fin?

Voilà les trois points principaux que nous nous proposons

de traiter ici pour faciliter l'intelligence des mystères con

tenus dans les livres de l'Ancien-ïestament.

PREMIER POINT.

Jésus Christ est la fin de la loi; c'est à lui et à son Eglise que nous

conduisent tous les livres de rAncien-Tcstameut.

Avant tout , il faut ici reconnoître avec saint Pierre , que

nulle prophétie de l'Ecriture ne s'explique par une inter

prétation particulière ; car ce n'a point été par la volonté

des hommes, dit cet apôtre, que les prophéties nous ont

été anciennement apportées ; ça été par le mouvement du

Saint-Esprit que les saints hommes de Dieu ont parlé (1) .

Ce n'est donc point par notre propre esprit , que nous de

vons juger du sens des divines Ecritures ; mais c'est de l'Es

prit de Dieu, que nous devons recevoir l'intelligence de ces

saints livres, et il nous en instruit par \'Ecriture même

et par la tradition. C'est-là le double flambeau qui doit

guider nos pas dans l'étude de ces livres divinement ins

pirés.

L'Ecriture et la tradition concourent à prouver cette grande

vérité, que Jésus-Christ est la fin de la loi, c'est-à-dire, que

Jésus-Christ et son Eglise sont le grand objet auquel nous

conduisent tous les livres de l'Ancien-Testament. Mais,

(1)2. Pet. 1. 20. et 21 . Hoc primum intelligentes, tjuod omnis prophetia

Scripturce propria interpretatione non fit. Non enim votuntale humunit

allata est atiauando prophetia : sed Spiritu snniio inspirât* , loculi sunt

sancli Uni homines.
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pour nous renfermer dans les bornes que nous devons ici nous

prescrire , nous nous arrêterons principalement aux preuves

tirées de l'Ecriture même ; elles sont la base de celles que nous

pourrions recueillir de la tradition. Nous nous bornerons

donc a celles qui se tirent des saints Evangiles , des Actes

des Apôtres , de leurs Epîtres et de l'Apocalypse.

TreuVesti ^ Dans l'Evangile , Jésus-Christ même prend soin de

réesdesparo- rappeler souvent les anciennes Ecritures, et de montrer

lesmêmcadc qu'il en est l'objet. Dès le commencement de sa prédi-

é«u»CJirut. cati0D) parlant à Nicodème (1) , il se compare au serpent

d'airain dressé par Moïse dans le désert. Dans la syna

gogue de Nazareth, il déclare (2) aux Juifs qu'il est lui-

même çe libérateur qu'Isate avoit annoncé , et au nom

duquel ce -prophète avoit parlé. Dans une autre occasion

il dit aux JihJs : « Vous lisez avec soin les Ecritures , parce

» que vous croyez y trouver la vie éternelle ; elles-mêmes

^rendent témoignage de moi (5). » Puis il conclut en di

sant : » Si vous croyiez Moïse , vous me croiriez aussi ; car

ne est de moi qu'il a écrit (4). » 11 prouve sa mission sous

les yeux des disciples de Jean-Baptiste (5) par les mêmes

merveilles qui doivent la caractériser selon Isaïe. Il déclare

au peuple (6) que Jean-Baptiste, son précurseur, est celui-là

même qui est annoncé par Malacliie; et qu'il est (7) en

quelque sorte cet Elie dont ce prophète parle. Il déclare

aux scribes et aux pharisiens (8) , qu'il a été lui - même

• représenté dans la personne de Jonas. Il découvre à ses

disciples (y) , dans l'aveuglement et dans l'endurcissement

des Juifs , l'accomplissement de ce qui avoit été dit par

Isaïe. Il dit au peuple (10) que Moïse, en leur donnant la

manne, ne leur a point donné le pain du ciel; mais que

c'est lui-même qui est le vrai pain vivant descendu du ciel.

Il déclare aux Juifs deson temps (1 1) qu'/sate a prophétisé

d'eux en caractérisant leur hypocrisie. Il répète à ses dis

ciples (12) que, bien qu'ZÏVte doive venir un jour, néanmoins

on pouvoit dire qu'il étoit déjà venu en la personne de

Jean-Baptiste , son précurseur. En se comparant une se

conde fois avec Jonas (i5) ,il se compare aussi avec Salo-

ji) Joan. m. i4-— (») Lue. iv. 16. cl seqq. — (3) Joan. v. 39. Et ittœ sunt

qute testimonium perhibent de me — (4) Ibid. 46. De me enim ilte terip*

sit. — (5) Malt. XI. 4- 5. Luc. vu. 21. — (6) Malt. xi. 10. Luc. vu. ly. —

(7) Mait. xi. i4- — (8) Matt. xn. 4o. — (9) Malt. uu. 14. et i5. Marc. îv.

11. Lue. vin. 10.— (10) Joan. vi. 5j. et seqq. — (1 1) Malt. xv. 7. 8. Mare.

vu. 6. — (12) ilutt. zvii. 11. et 13. Marc. ix. la. — (i3) Lue. xi. ôo.ôi.
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mon. En déclarant aux Juifs qu'il est le bon pasteur (1) ,

il leur fait entendre qu'il est ce pasteur unique deux fois

nnnoncé par Ezéchiel. 11 compare (2) les jours de Noè et

les jours de Lot, c'est-à-dire, les jours du déluge universel

et les jours de la ruine de Sodome , avec les jours de son

dernier avènement et de la fin du inonde. Il applique aux

Juifs de son temps (5) le reproche que Jérémic avoil fait à

leurs pères , d'avoir changé la maison de son père en une

caverne de voleurs. Il rappelle aux princes des prêtres (4)

deux paroles des Psaumes , dont l'une marque le témoi

gnage que lui rendoient les enfans, et l'autre le mépris

injuste qu'il devoit souffrir des chefs de son peuple , étant

lui-même la pierre angulaire rejetée par les architectes.

Il rappelle aux pharisiens (5) le témoignage que lui rend

David , lorsqu'il l'appelle son Seigneur , quoiqu'il dût être

son fils. En annonçant à ses disciples la désolation et la ruine

prochaine de Jérusalem , il leur montre dans cet événe

ment (6) l'accomplissement de la célèbre prophétie de

Daniel touchant les septante semaines qui se terminoient

à sa mort. Il compare une seconde fois (7) les jours de

Noé , c'est-à-dire , du déluge , avec les jours de son der

nier avènement. Il annonce à ses disciples sa passion pro

chaine (8) comme prédite par les prophètes. 11 leur rappelle

encore deux autres paroles des Psaumes (9) , dont l'une

marque la perfidie de Judas , et l'autre la haine injuste des

Juifs ses ennemis. 11 leur annonce (10) l'ignominie dont

Isaîe prédit qu'il sera couvert ; et leur dispersion pro

chaine (11) prédite par Zacharie , comme l'effet du coup

dont il sera frappé. Allant au Calvaire, il annonce aux filles

de Jérusalem (12) la désolation prochaine de leur ville ,en se

servant des mêmes termes qu'Osée. Attaché sur la croix,

il y prononce (1 3) à haute voix ces paroles : EU, EU, comme

on le lit dans saint Matthieu , ou Eloï , Eloï , comme on le

trouve dans saint Marc , lamrna sabacthanl , qui sont en

Syriaquelesmêmesque celles qui commencent dans l'hébreu

le psaume xxi ; et jetant un dernier cri, il rappelle (i4) celles

(1) Jean. x. 1 1. et seqq. — {%)Luc. zril. 26. etseqq. — (3) Matt. x»i. iS.

Marc. xi. 17. Luc. xix. 4G. — (4) Matt. xxi. 16. et 4a. Marc. 111. 10. Lue.

xx. 17. — (5) Matt. xxii. 4». et sc.jij. Marc. xii. 55. ctscqq. Luc. xx. 4 1. cl

seqq. — (G) Matt. xxiv. i5. Marc. xm. i4- Luc. xxi. 20. — (7) Matt. xxiv.

07. 58. 59. — (8) Matt. xxvi. a4* 54* 56. Marc. xiv. 21. Luc. xxii. 22. —

(9) Joan. xm. 18. xv. 25. — (10) Luc. xxii. 07. — (11) Malt. xxvi. 3i.

Marc. xiv. 27. — (12) Lue. xxm. 5o. — (i3) Malt. xxru. 46. Marc. xv. 54.

— Luc. xxm. 46.
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du psaume xxx , en disant : Mon Père , je remets mon amc.

entre vos mains. Enfin après sa résurrection , conversant

avec les deux disciples d'Emmaiis , il leur reproche (1) leur

lenteur à croire tout ce qui avoit été dit par les propliétes :

« Ne falloit-il pas, leur dit-il, que le Christ souffrit toutes

»ces choses , et qu'il entrât ainsi dans sa gloire ? Puis

» commençant par Moïse , et continuant par tous les pro-

vphètesiil leur expliquoit dans toutes les Ecritures ce qui

»« avoit été dit de lui. » Dans une autre apparition , il

dit aux apôtres : « Vous voyez ce que jé vous avois dit

«lorsque j'étois encore avec vous ; qu'il falloit que tout ce

» qui a été écrit de moi dans la loi de Moïse, dans les Pro-

»phètes et dans les Psaumes , fut accompli (2). En même

» temps , ajoute le saint évangéliste , il leur ouvrit l'esprit ,

» afin qu'ils entendissent les Ecritures. » Les divines Ecri

tures de l'Ancien-Testament sont un livre mystérieux dont

l'homme charnel ne découvre point les mystères ; mais où

l'homme spirituel , instruit par l'Esprit de Dieu , découvre

de tous côtés dans la Loi , dans les Psaumes et dans

les Prophètes , c'est-à-dire , dans les livres historiques et

légaux , moraux et prophétiques , le grand mystère de Jésus-

Christ et de son Eglise.

!!• II. En effet, outre ces témoignages que nous recueillons

rées^'cs8^- ^e 'a houche de Jésus-Christ même dans l'Evangile, les

moi«na<;csde saints évangélistes sont encore très-attentifs à nous faire

S. Matthieu. vojr Jésus -Christ dans les anciennes Ecritures. Saint

Matthieu, dès le commencement de son Evangile, s'applique

à nous montrer en Jésus -Christ l'accomplissement de ce

que les prophètes avoient annoncé ; et plusieurs fois il ré

pète : Tout ceci s'est fiait pour accomplir ce que le Seigneur

avoit dit par l'un de ses prophètes (5) . 11 nous découvre

dans Isaïe (4) l'enfantement de la sainle Vierge ; dans

Michée (5) , le lieu de la naissance du Sauveur ; dans

Osée (6) , son transport en Egypte d'où Dieu son père le

rappelle ; dans Jérémie (7) , le massacre des enfans près de

Bethléhem ; dans Isaïe (8) , la prédication de saint Jean-

Baptiste , le séjour (9) de Jésus Christ sur les confins de

(1) Luc. xxiv. a5. et seqq. — (2) Itid. 44- Quoniam necesst est im-

pleri omnia qxue scripta sunt in leqe Moysi, et Prophetis , et Psalmis, du

me, #4*>. Tuno aperuit itlis sens-uni ut intcUigerent Scripturas. —

(5) Matt. 1. 22. et seqq. Hoc autem totum factum est, ut adimplerctur

quoi diction est a Domino per propfictani dicentetn, etc. — (4) Malt. 1.

29. w.— (5) Matt. 11. 5. et 6.— {6)Itid. i5.—(7) Ibid. 17. et 18.—(8) Matt.

ii;.3 (9) liait, iy, i3. tt sc<iq.



SUR L ANCIEX-TKSTAMEtfT. 25a

Zabulon et de Nephthali , le soin (1) qu'il prend de nous

délivrer de nos langueurs et de nos infirmités en se char

geant lui-même de les porter ; le caractère de douceur (a)

qui le distingue dans la conduite qu'il a tenue envers les

Juifs , ses ennemis , pendant tout le temps de son ministère

public. Jl nous montre dans le langage parabolique de Jésus-

Christ (5) , l'accomplissement de ce qu'il avoit dit par la

bouche de David : J'ouvrirai ma bouche pour parler en

paraboles ; et par ce seul mot , il nous découvre que le

langage de David, dans les Psaumes mêmes qui paroissent

les plus historiques , est parabolique comme celui de Jésus-

Christ dans l'Evangile ; d'où il suit que toute l'histoire de

l'ancien peuple est une grande parabole qui représente

Jésus-Christ et son Eglise. Il nous montre enfin (4) dans

Zacharie et dans les Psaumes diverses circonstances de la

passion du Sauveur.

III. Saint Marc , dès le commencement de son Evan- m.

gile (5) , nous fait remarquer dans Malackie et dans Isaïe , Preuves ti-

l'annonce de l'avènement et de la prédication de saint Jean- Soigna *esdê

Baptiste, précurseur de Jésus- Christ. Il rapporte (6) la S.Marc,

plupart des témoignages que nous avons recueillis de. la

bouche de Jésus-Christ, et qui avoient été déjà l'apportés

par saint Matthieu. Enfin , il nous montre (7) dans le cruci

fiement de Jésus-Christ entre deux voleurs , l'accomplis

sement de ce qu'/*aïe avoit dit , qu'il seroit mis au rang

des scélérats.

IV. Saint Luc remonte (8) aux paroles que Yange Ga- IV.

briel adressa à la sainte Vierge en lui annonçant qu'elle Preuves ti-

alloit devenir mère du" Sauveur, et par lesquelles il mon- moî<»na»es de

troit en même temps que ce Sauveur étoit ce fils promis à S. Luc.

David, et dont la naissance miraculeuse du sein d'une

vierge avoit été annoncée par Isaïe. II rapporte les can

tiques de la fierge (9) , de Zacharie (10) , père de saint

Jean-Baptiste , et du saint vieillard Siméon (11), dans les

quels le Sauveur est présenté comme étant l'objet des pro

messes faites aux patriarches, et des saints oracles pronon

cés par les prophètes. A l'exemple de saint Matthieu et de

(1) Malth. vm. 16. et 17. — (a) Matth. xii. 17. et seqq. — (5) Matlh.

xiii. 54. et 55. Sine paraùolis non loqucàatur ris, ut impteretur quod

dictum erat fer prophetam dicenlem : Aperiam in parabolis os meum. —■

(4) Malt. xxi. 4- et 5. xxvn. 9. 35. e«43. — (5) Marc. \. a. et 3. Sicut scrip-

tum est in lsaia prophtta. gr. in propiietis. — (6) Marc. iv. 1 2. et seqq.—

(7) Marc. xv. 28. — (8) Luc. i. 3i. el 3a. — (9) Ibid. 4G. et seqq. —

(ioJ liid. CH et seqq. — (11) Lue. 11. 29. etseqq.
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saint Marc, il nous montre danslsaïe (1) la prédication de

saint Jean-Baptiste. Seul il rapporte cette parole impor

tante que Jésus -Christ dit dans la synagogue de Naza

reth (2), en s'appliquant une des plus célèbres prophéties

d'haïe. Il rapporte (3) la plupart des autres paroles par

lesquelles ce divin Sauveur nous apprend à le reconnoître

dans les anciennes Ecritures , et qui avoient été déjà rap

portées par saint Matthieu et par saint Marc. C'est de lui (4)

que nous apprenons l'important entretien de Jésus-Christ

avec les disciples d'Emmaiis.

Y V. Dans l'Evangile An saint Jean, nous entendons d'a-

Pceurctti- bord saint Jean-Baptiste déclarer lui-même (5) ce qui fut

rées U;s te- jjj ensujie par |es trois évangélistes dont nous venons de

s'.'jcam68 6 parler, qu'il étoit cette voix qui, selon Isaïe, devoit re

tentir dans le désert. Nous entendons le même saint pré

curseur dire el répéter (6) que Jésus-Christ est YAgneau

de Dieu, c'est-à-dire , la victime figurée par toutes celles

que les Juifs offroient , et surtout par l'agneau pascal.

Nous entendons ensuite Philippe apprendre à Nathanaël

' ce que tant de témoignages et d'autorités ont depuis con

firmé : « Nous avons trouvé, dil-il, celui de qui Moïse a

» écrit dans la loi , et que les prophètes ont annoncé, Jésus

»de Nazareth, lils de Joseph (7).» Saint Jean nous fait

observer (8) que les disciples ayant vu le zèle que Jésus-

Christ monlroit pour le temple de Dieu , son père, se res

souvinrent ensuite de ce qui en étoil écrit dans \es Psaumes,

et que ce souvenir les confirma dans la foi des divines Ecri-

; tures où ils découvroient ainsi toutes les circonstances de

la vie du Sauveur. Il rapporte (y) plusieurs des paroles de

Jésus-Christ, que les autres évangélistes n'avoient pas rap

portées , mais qui se trouvent au nombre de celles que

nous avons d'abord ici recueillies. Il nous fait observer (10)

que , bien que l'entrée triomphante de Jésus-Christ dans

Jérusalem fût l'accomplissement assez évident de ce qui

avoit été dit de lui par le prophète Zacharie , comme saint

Matthieu le fait remarquer, néanmoins les disciples de

Jésus-Christ dans ce temps-là ne firent point attention à

ces circonstances si bien caractérisées ; mais que quand

Jésus fut entré dans sa gloire, ils se souvinrent alors que

(1) Luc. 111. 4- et seqq. — (2) Lue. îv. 16. et seqq. — (3) Lue. vu. 22. et

seqq. — (4) Luc. xxiv. 25. et seqq. — (5) Joan. 1. 23. — (6) Hid. 2t). et 3(j.

— (7) /éii.45. Quem scripsit Moyses in lege, et ftrofhetœ, invenimus Je-

sum, filium Joseph a Nazareth. — (8) Joan. 11. 17. et 22. — (g) Joan. 111.

14. el seqq. — (10) Joan. xn. i4- seqq.
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ces choses avoient été écrites de lui , et que c'étoit précisé

ment ce qu'ils avoient eux-mêmes fait à son égard. Il nous

montre ( i ) dans haie deux prophéties de l'incrédulité des

Juifs ; il nous déclare que ce prophète a vu la gloire de

Jésus-Christ , et que c'est de lui qu'il parloit en décrivant

cette vision divine. Il nous montre (s) dans les Psaumes ,

non-seulement le partage des vêtemens de Jésus-Christ cru

cifié , mais encore le vinaigre même qui lui fut présenté

dans sa soif. Il nous fait (a) voir dans Yagneau pascal,

dont il étoit défendu de briser lés os, l'image de Jésus-

Christ qui est véritablement la victime de notre pâque , et

dont les os ne furent point brisés. Il nous fait voir dans

Zacharie la prédiction de l'ouverture qui fut faite au côté

du Sauveur par le fer d'une lance. Il joint à ces deux der

niers témoignages cette remarque importante : Cela fut

fait, dit-il, afin que l'Ecriture fût accomplie (4). Com

bien de richesses sont donc renfermées dans les divines

Ecritures, si des circonstances qu'on aperçoit à peine,

contiennent néanmoins des prophéties expresses qui mar

quent jusqu'aux moindres circonstances du grand mys

tère de Jésus-Christ , et doivent y trouver leur accomplis

sement!

VI. Ouvrons le livre des Actes des Apôtres. Saint Pierre

nous y découvre dans les Psaumes (5) la punition des VI

Juifs incrédules et spécialement du perfide Judas; dans Preuves ii-

Joël (6) , l'effusion de l'Esprit de Dieu sur les disciples de ties <ies Ac-

Jésus -Christ ; dans les Psaumes (7) la résurrection de ^ °* A''°~

Jésus-Christ et son ascension à la droite de son père ;

dans le Deutéronome (8) la mission de Jésus -Christ , le

vrai prophète annoncé par Moïse ; dans les Psaumes (9) la

gloire de Jésus - Christ qui, après avoir été rejeté par les

chefs de son peuple , est devenu la pierre angulaire. Les

Fidèles de Jérusalem, d'une commune Yoix, nous montrent

dans le psaume second (10) le soulèvement des Juifs et des .• -,

gentils contre l'établissement du règne de Jésus- Christ. à

Saint Etienne rappelle aux Juifs tout ce que Dieu avoit fait 7

"pour leurs pères , et spécialement (11) la promesse de leur

envoyer ce prophète qu'il leur annonçoit par la bouche de

Moïse. Le diacre Philippe trouve l'eunuque de la reine

{i)H>id. 37. etseqq. — (2) Joan. xix. 24. a8e<2<). — itylbid. 36. et 07. —

{4) y ùti.Facla sunt enim itœc , ut scriptura imfleretur . — (5) Act. 1. 16.

etseqq. — (6) Act. II. 16. et seqq. — (7) Ibid. 25. et seqq. — (8) Act. 111. •

ai. — (9) Act. iv. ». — (10) Ibid. ii. et seqq. — (11) Act. vu. 37.
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I

d'Ethiopie occupé de la célèbre prophétie d'Isaïe louchant

le mystère des souffrances du Messie ; et il commence (i)

par cet endroit de l'Ecriture à lui annoncer Jésus. Saint

Pierre, déclare (2) que tous les prophètes rendent à Jésus-

Christ ce témoignage, que quiconque croira en lui recevra

par son nom la rémission des péchés. Saint Paul , dans la

synagogue d'Anlioclie de Pisidie, montre dans la promesse

laite à David (5) la naissance de Jésus-Christ; dans les

Psaumes (4) sa résurrection ; dans Habacuc (5) la menace

des vengeances prêtes à fondre sur les Juifs incrédules.

Saint Jacques le mineur nous découvre (G) dans Amos la

conversion des genlils. Saint Paul, prisonnier à Rome,

prêchant les Juifs . les pressoit de croire en Jésus (7) par

des preuves tirées de Moïseat desprophètes ; et voyant leur

endurcissement, il leur déclara (8) que par-là s'accomplis-

soit en eux la célèbre prophétie du chapitre sixième (Ylsaïc.

Enfin, saint Luc, trois fois dans ce livre (9) , nous rapporte

cetteparolc que Jésus Christ dit à saint Paul lorsqu'il le ter

rassa : Saul, Saul, pourquoi me persécutez-vous? Jésus-

Christ ne dit pas , comme le remarque saint Augustin ,

pourquoi persécutez -vous mes disciples, mes l'rères ,

mes membres; mais, pourquoi me persécutez vous? pour

nous montrer que, comme il le dit dans l'Évangile, il re

garde comme fait à lui-même le traitement que l'on fait à

ses membres , parce que ses membres ne forment avec lui

qu'un seul corps dont il est le chef; remarque , comme

l'observe saint Augustin, remarque bien importante pour

l'intelligence des anciennes Ecritures et surtout des Psau

mes où Jésus- Christ parle souvent ainsi au nom de son

Eglise et de ses membres , comme s'il parloit en son propre

nom. Mais il faut maintenant entendre les apôtres dans leurs

Epîtres.

V1I Vil. Si nous ouvrons Yépitre de saint Paul aux llo-

Preuvësti- mains, nous y trouvons cet apôtre montrant aux fidèles

rées de l'épi- dans Abraham (10) le père des croyanset le modèle de la

mains".* R°~ f°i 1ul justifie; dans Isaac (11), l'image des enfans de la

promesse ; dans le discernement que Dieu fait entre Jacob

et Esaii (12), le symbole de celui qu'il fait entre les élus et

les réprouvés; dans la personne de Pharaon {1 3), la figure

(1) Act. vin. 35. — (2) Act. x. 43. — (3) Act. xm. 14. et seqq. — (4) lbid.

33. et seqq. — (5) lbid. 4o. et 4l. — (6) Act. xv. i5. et seqq. — (7) Act.

xxvm. s3. — (8) lbid. 25. et seqq. — (9) Act. îx. 4- in. 7. an, i4- —

(10) Rom. jv. 1. et seqq. —^11) Bon». IX. 7. et seqq. — (1 2) Itid. 10. et seqq.

— (i3) lbid. 17. etseqq.
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des pécheurs endurcis. Là il nous montre Moïse (1) annon

çant l'incrédulité et la réprobation des Juifs, la vocation

gratuite des gentils à la foi , et leur substitution à la place

des Juifs incrédules. 11 nous montre dans les Psaumes (2)

la corruption universelle des hommes , la gratuité (5) du don

de la justification , les opprobres (4) dont Jésus-Christ fut

couvert, les maux (5) auxquels dévoient être exposés ses

disciples, la réprobation (6) des Juifs incrédules, la voca

tion (7) gratuite des gentils à la foi ; dans Isaïe (8) l'incré

dulité des Juifs et leur réprobation , les prérogatives (9) de

la foi en Jésus-Christ, les grands biens (10) annoncés par

l'Evangile , la vocation (1 1) gratuite des gentils , la conver

sion (1 2) future des Juifs , l'hommage universel (1 3) qui sera

rendu à Jésus-Christ au grand jour de son dernier avène

ment; dans J trémie (i4) , une autre prophétie de la con

version future des Juifs; dans Osée (1 5), la vocation des

gentils ; dans Joël (16) , les prérogatives de la foi; dans Na-

hum (17) , les grands biens qui nous sont annoncés par l'E

vangile.

"VIII. Sa première épître aux Corinthiens est pleine VIII.

de principes lumineux pour l'intelligence des anciennes r^deïa''«

Écritures. Là (18) , en nous montrant dans l'immolation de épître aux

l'agneau pascal , l'immolation de Jésus- Christ même qu'il Corinthiens,

appelle notre pâque, il veut que nous y joignions les azimes

de la sincérité et de la "vérité. Là , se proposant de

prouver que les ministres de l'Evangile ont droit de vivre

de l'Evangile , il cite cette loi de Moïse : Vous ne lierez

point la bouche au bœufqui foule le grain (19) ; et de là il

tire sa preuve en nous découvrant l'esprit de celte loi.

■ Car , est-ce que Dieu, dit -il , se met en peine des

» bœufs (20) ? Et n'est-ce pas plutôt pour nous-mêmes qu'il a

«fait cette ordonnance? Oui, sans doute, c'est pour nous

» que cela est écrit. » C'est dans celte épître qu'il pose ce

grand principe , que nous sommes représentés par les

Israélites , et que ce qui leur est arrivé est la figure de

ce qui nous arrive à nous-mêmes (21) ; que les eaux de

(i)Rom. x. 19. xi. 8. elxv. 10.—(2) Rom. m. 10. et seqq.—(3) Rom. iv,

6. elseqq.—(4)Â0m. xv. 5.—(5) Rom. vm. 56.—(G) Rom. xi. 9. io et n.—

(7) Rom. xï. 9. et 11. ■— (8) Rom. ix. 27. et seqq. — (9) Rom. x. 11. —

(10) Rom. x. i5. — (n) Rom. x. 20. xv. 12. et 21 . — (13) Rom. xi. a6. —

Rom. xiv. 11. — (14) Rom. xi. 27. — (i5) Rom. ix. 26. et v6. —

(16) Rom. x. i3.—(17) Rom. x. i5.—(18) i.Cor. v. 7. et 8.—(19) 1. Cor. ix.

8. et seqq. — (20) lbid. Hf 9. et 10. Nwnquid de iobus cura est Deo? An

propler nos utique hoedie.it? Nam propter nos servpta surit. — (21) 1. Cor.

x. 1. et seqq. lirid # . 6. Hceo autem in figura fauta sunt nostri. ^

1, 17
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la mer qu'ils ont traversée , et celles de la nuée sous la

quelle ils ont marché , représentent les eaux dans lesquelles

nous avons été baptisés; qu'ils ont mangé un aliment spiri

tuel, enmangeant la manne qui représentoit le pain eucha

ristique , sous les espèces duquel se trouve Jésus-Christ

même ; qu'ils ont bu une eau spirituelle sortie d'une pierre

spirituelle (i) , lorsqu'ils ont bu l'eau tirée du rocher , sym

bole de la grâce qui émane de Jésus-Christ figuré par cette

pierre; que leur idolâlri j , leur fornication , la témérité avec

laquelle ils tentèrent le Seigneur et l'irritèrent par leurs

murmures, les punitions enfin dont ils lurent frappés, sont

autant de figures (2) qui, en nous montrant, et les crimes

que nous devons éviter, et les châlimens que nous devons

craindre, sont destinées à nous instruire, nous sur qui

viennent tomber les derniers temps. 11 nous avertit en gé

néral , que la mort et la résurrection de Jésus-Christ (5)

sontl'accomplissemenl de ce qui en étoi t marqué dans les di

vines Ecritures. Il nous montre dans les Psaumes (4) le

souverain domaine de Jésus-Christ et la puissance de son

règne. Il compare Adam , le premier homme (5) , avec

Jésus-Christ qu'il appelle le second homme et le nouvel

Adam. Il nous montre dans Isaïe et dans Osée (6) la vic

toire de Jésus-Christ sur la mort, et l'immortalité de ses élus.

IX. IX. Dans sa seconde épîlre aux fidèles de la même

Preuves n- gglige ^ compare (7) levoiU qui étoit sur le visage de
tics de la h" -P. * f . V , 1 , T ... ,,p

épîire au» Moïse avec celui qui est sur le cœur des Juils. Il nous

Corinthien», montre, dans l'Eglise de Jésus-Christ (8) , le nouveau monde,

le nouvel ordre do créafures annoncé par Isaïe; clans les

jours del'Evangile (9) , ce temps favorable , ces jours de sa

lut marqués par le même prophète. Il nous découvre dans

les paroles de Moïse, d'Isaïeet deJérémie (10), les caractères

de l'alliance nouvelle; dans la tentation d'Eve (11), l'image

de celles que nous devons craindre.

X- . X. Uépître aux Qalates nous offre encore des vues

réc/deVépt- t'^s-utiles pour l'intelligence des anciennes Écritures. En

tre aux Ga- effet, saintPaul nous y assure (12) que ce qui est dit di

lates.
(1)1 Cor. x. y 4. Bihebantaut&mdc spiritati conséquente cospetra: peint

atttem (rat Christus. — (2) Ibid. y 1 1,. Hœc autemomniain figura coniin-

gelant Mis: seripta sunt autan ad COrrcptioneni nostram, in quos fines

secutorum devencrunt. — (3) 1. Cor. ir. 3. et 4. — (4) Ibid. 25. et seqq.—

15) Ibid. 45. et seqq. — (C) Ibid. 54- et 55. — (7) 2. Cor. m. i3. et seqq.—

(S) 2. Cor. v. 1 -. — (c)} 2. Cor. vi. 2. — (10J Ibid. 16. et seqq. — (1 1) 2. Cor.

f xi. 5. — (12) Cal. iv. 23. et seqq. Ibid. y 9,4. Quœ sunt pev atlvgoriam

dicta : hœo enim sunt duo testamenta , nnutn quidem in monte Sina , in

servitutem gênerons , quœ est dgar. gr, Ibid. y 25. Agarcr.iin Sina mous
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braham et dose* deux femmes renferme une allégorie; que

ces deuxfemmes représentent les deux alliances du Seigueur

avec les hommes, ou, selon son expression , les deux Testa

ment; que la première alliance qui a été faite sur te mor,t

Sina, et qui par elle-même n'engendre que des esclaves,

est représentée par Agar; qu'Agar est ainsi en figure la

même chose que Sina, montagne d'Arabie , qui, dans ce

sens mystérieux, répond à la Jérusalem d'ici-bas et du siècle

présent, qui est esclave avec ses enfans; et qu'enfin , outre

cette Jérusalem d'ici-bas, représentée par Agar, il y a une

autre Jérusalem, qui est celle d'en haut, laquelle est vrai

ment libre, et celle-ci est l'Eglise notre mère, représentée

par Sara. Il nous montre dans Isaïe (î) ces deux épouses

du Seigneur , dont l'une , après avoir paru long-temps stér-

rite comme Sara , surpasse l'autre par sa fécondité. Il nous

assure que nous sommes les enfans de la promesse figurés

danslsaac (2). 11 nous montre (3) dansl'expulsiond'lsmaël,

fils de la servante, exclus de l'héritage d'Jsaac, fils de ta

femme libre, l'image de la réprobation du Juif charnel ex

clus de l'héritage des enfans de l'Eglise ; car nous ne som

mes pas, dit-il, les enfans delà servante, mais nous som

mes les enfans de la femme libre (4). Témoignage bien pré-

'cieux , qui nous découvre dans les divines Ecritures un fonds

de richesses que nous n'aurions peut-être pas soupçonnées ,

ou que du moins on nous aurait peut-être contestées, si

l'Esprit-Saint, qui dirigeoit la plume de l'Apôtre, ne don-

noit ici à celte allégorie si admirable et si féconde la plus

parfaite authenticité.

XI. Nous pourrions rappeler ici plusieurs témoignages XI.

de Yépître aux Ephésiens. Nous nous arrêterons à un Téfr^.vp

seul. C'est là (5) que dans les paroles mêmes d'Adam sur treauxEplié-

l'union intime que contractent les deux époux, en sorte siens,

qu'ils deviennent une seule et même chair , saint Paul nous

découvre te grand et ineffable mystère de l'union intime

que Jésus-Christ a contractée avec VEglise son épouse

qui lui est si étroitement unie , qu'elle n'a en effet avec lui

qu'une seule et même chair, d'où saint Augustin conclut (6)

est inAraina, et respondit ei qum nunc est Jérusalem, et servit cum filiis

suis, Ihid. f 26. Itla autem, quœ sursum est Jérusalem , iibera est , quœ

est maternostra. — (i) Ibid. 27. — (a) Ibid. 28. — {tylbid. 5o. — {fylbid.

5i. Itaque , fratres, non sumus anciilce jUii , sed (tierce . — (5) Eph. v. Si..

et 32. Et erunt duo in carne una : sacramentum (gr. mysterinm) hoc mag

num est : ego autan dico in Christo et in Ecclcsia. — (6) Aug. Enav. in

Ps. exlui, n. 5. ïY*c mireris qûia duo învoce v.na^ si duo in carne una*

>7-
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que Jésus-Christ et son Eglise étant ainsi unis dans une

même chair, nous ne devons point nous étonner que clans

les Psaumes ils aient entre eux une même voix.

Nous ne nous arrêterons point ici aux témoignages que

nous pourrions encore recueillir des épîtres aux Colos-

siens et aux Philippiens , des deux épîtres aux Thes-

saloniciens , des deux épîtres à Timothée. 11 faut

avancer.

XII. XII. Les épîtres à Tite et à Philémon ne renferment

rêJsdvvl >t" r'en tIu' raPPorl ^ notrc °bjet. Mais Xèpîlre aux Hé-

tre aux Hé- breux est remplie d'une multitude de preuves qui confir-

brcuz. ment le grand principe que nous établissons ici. Saint Paul

d'abord y rassemble (1) , du seul livre des Psaumes, six

preuves de la divinité de Jésus-Christ, Il nous montre (2)

dans ce même livre les humiliations et la gloire du Sau

veur. Il compare ensuite (3) Moïse avec Jésus-Christ , et

le repos (4) où les Israélites ont été introduits , avec celui

auquel nous sommes appelés. A cette occasion il remonte (5)

jusqu'au repas même où le Seigneur est entré après la

création, et dont le sabbat du septième jour conserve la

mémoire; il en conclut qu'il reste encore un sabbat (6) ,

c'est-à-dire , un repos pour le peuple de Dieu , qui doit

lui-même entrer un jour dans le repos de Dieu. Il nous

montre dans les Psaumes (7) le sacerdoce de Jésus-Christ,

qu'il -compare avec celui d Aaron et avec celui de Melchi-

sédech. Il nous fait remarquer (8) que Melchisédech fut

une des plus expresses figures de Jésus-Christ , non-seule

ment par son sacerdoce qui le rendit supérieur au pa

triarche Abraham , mais par son nom même qui signifie

roi de justice; par son titre, roi de Salem, qui signifie

roi de paix; par le silence même de l'Ecriture qui ne lui

donnant ni père, ni mère, ni généalogie, ni commence

ment, ni fin , le rend semblable au fils de Dieu (9) qui

demeureprêtrepour toujours. 11 compare (10) le sanctuaire

terrestre et le tabernacle dressé par Moïse , avec le sanc

tuaire céleste et ce tabernacle véritable dressé de Dieu

même , et non par un homme. Il nous déclare que le culte

auquel servoient les prêtres et les lévites de l'ancienne

(1) Hebr. 1. 5. et seqq. — (2) Hebr. 11. 6. et seqq. — (3) Hebr. m. a. et

seqq. — (4) Ibid. 7. et seqq. — (£) Hetr. iv. 4- et seqq. — (6) Ibid. y 9.

1 laque rctinquitur tabiatismus populo Dei. — M Hetr. v. 4- et seqq. —

(8) Hebr. vu. 1. et suqq. — (5) Ibid. y 3. Assimilâtes «raton filio Dei ,

nianct sacerdos in perpetuum. Hcbraïsme pour qui manet , c(c. —

(10) Hebr. vin. 2. et seqq. Sanctorum minislor et labernacuii icri, etc.
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loi (i) , n éloit que l'image et l'ombre des choses célestes. Il

coijipîirc (a) l'alliance ancienne avec l'alliance nouvelle,

qu'il nous montre expressément prédite par Jérémie. Il

nous assure (5) que les cérémonies de cet ancien culte ren

ieraient une parabole île ce qui se passoit alors. Il ré

pèle (4) que ic tabernacle et tout ce qui y servoit, étoient

l'image des choses célestes , et que (5) la loi n'avoit que-

l'ombre des biens à venir. Il nous montre dans les Psau~

mes ((j) , Jésus-Christ qui vient s'offrir: lui-même à Dieu

son Père, comme victime pour les péchés des hommes , et

qui , après avoir consommé son sacrifice (7), est assis pour

toujours à la droite de Dieu, jusqu'à ce que ses ennemis

soient mis sous ses pieds. 11 nous montre (8) dans Isaac

survivant à son sacrifice , une parabole de la résurrection

de Jésus-Christ; dans les larmes infructueuses A'Esaii (9),

1 image du repentir infructueux des réprouvés. Il désigne

lliglise (10) sous les noms de montagnede Sion , cité du

Dieu vivant , Jérusalem céleste. Il compare (11) le sang

d'Abel avec celui de Jésus-Christ. Il nous montre (12) dans ,

Aggée l'immutabilité de l'alliance nouvelle. Il compare en

core (10) les anciens sacrifices avec celui de Jésus-Christ,

et nous fait remarquer que comme les corps des animaux

dont le sang est porté par le souverain pontife dans le

sanctuaire pour l'expiation du péché, sont brûlés hors le

camp (î/J) , de même, Jésus -Christ devant sanctifier le

peuple par son propre sang, a souffert hors la porte (i5)

de la ville; et qu'en conséquence nous devons aussi nous-

mêmes sortir hors le camp (16) , pour aller à lui en

portant l'ignominie de sa croix; en sorte que dans. ces an

ciens sacrifices, tout, jusqu'aux moindres circonstances,

nous instruit du mystère de Jésus-Christ, et des obliga

tions que nous impose la foi qui nous unit à ce divin Sau

veur.

XIII. Nous pourrions ici rassembler plusieurs témoi- xirf.

gnages des épitres canoniques; mais nous n'insisterons Preuves ti

rées de la i'«

«'pitre de S»
(1) Hebr. vin. 1^ 5. Qmi exemptari et umbrœ deserviunt eœlestium. — Pierre.

(2] Ibid. 6. et seqq. — (3) Ilcbr. ix. 9. Quœ parabota est temporis instantis.

pr. qunil instant erat. — (4) lbid. î!5. Exemptama eœlestium. — (5) Hcir.

x. 1. Uméram enim habens tex fulurorum bonorum, etc. — (6) Ibid.

r>. et seqq. — (;) Ibid. 12. et i3. — (8) Hebr. ». 19.— (9) Hebr. ta. 16.

et i'. — (10) Ibid. 22. —• (11) Ibid. 24. — ('2) Mut. 26 et seqq.—

(i3; Hebr. un. 11. et seqq. — (14) Ibid. ^11. Horum corpora cremanlvr

entra castra. — (i5) Ibid. it 12. Extra portant passas est. — (16) Ibid.

y »">. Exeamw iyitur ad eum extra castra.
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que sur un seul. C'est celuide la i" épitre -de saint Pierre,

où cet apôlre , parlant du salut de nos âmes, qui est la

fin- et le prix de noire foi, s'exprime en ces termes :

« Ce salut, dans la connoissance duquel les prophètes qui

»ont prophétisé de la grâce que vous deviez recevoir, ont

«désiré de pénétrer, l'ayant recherché avec grand soin , et

» ayant examiné dans cette recherche en quel temps et en

» quelle conjoncture l'Esprit de Jésus-Christ, qui les inslrui-

«soit de l'avenir, leur marquoit que dévoient arriver les

» souffrances de Jésus - Christ , et la gloire qui devoit les

» suivre (i)y et il leur fut révélé que ce n'étoit pas pour

«eux-mêmes, mais pour vous , qu'ils étoient ministres et

« dispensateurs de ces choses que ceux qui vous ont prêché

» l'Evangile par le Saint-Esprit envoyé du ciel , vous ont

» maintenant annoncées , et dans le secret desquelles les

» anges mêmes désirent de pénétrer (2) . » Parole infiniment

!)récieuse , qui nous découvre qu'en effet le grand objet de

a mission des prophètes et des apôtres est au fond le

même ; que les uns et les autres sont les ministres du même

Evangile , les uns avant Jésus-Christ , les autres depuis

Jésus-Christ; les uns enveloppant souvent de paraboles et

d'énigmes les mêmes vérités que les autres ont depuis

clairement annoncées.

XIV. Enfin l'Apocalypse rassemble seule une multitude

de traits des anciennes Ecritures, qu'elle applique a Jésus-

Christ et à son Eglise. Jésus-Christ même qui parle dans-

tout ce livre , nous y déclare jusqu'à trois fois (5) que c'est

à lui que la puissance est donnée de gouverner les nations

uvec un sceptre de fer , selon ce qu'il dit lui-même dans

les Psaumes. 11 nous découvre (4) que c'est lui qui a reçu

cette clef de la maison de David, dont il est parlé dans

Isaïe , et qui est l'image de la souveraine puissance. En se

montrant sous le symbole d'un agneau immolé (5) , il

"achève de nous prouver qu'il est vraiment l'agneau de notre

pâque. En se montrant ailleurs sous l'image d'un conqué

rant qui part victorieux pour continuer à vaincre (6), il

nous rappelle ce que les prophètes nous ont dit de ses vic

toires sous l'image des victoires de Cyrus. Les trois grands

(1) 1. Petr. 1. 10. et seqq. — (2) Ihid. •jt' 12. Quitus reveiatum est, quia

non sivimetipsis , vohis auteun ministrahant ea qute nunc nuntiata sunt

vohis per eos qui evangelizavcrunt vohis , Spiritu sanclo misso de cœlo, in

qvem (gr. in quai) duiderant angeli prospicerc. — (3) Apoc. il. 27. xii. 5.

el six. i5. — (4) Apoc. m. 7. — (5) Apoc. v. 6. etseqq. — (6) Apoe. vi. 2.

et six. 11. et seqq.
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malheurs qu'il nous annonce (i) comme devant terminer

la durée des siècles, nous rappellent les trois grands mal

heurs que décrit Joël, et qui sont précisément présentés

sous les mêmes images : plaie des sauterelles, irruption

d'une armée formidable , le redoutable jugement du Sei

gneur. La mission des deux prophètes ou témoins , que

l'on croit communément devoir être Elle et Hénoch , ex

pressément marquée dans les anciennes Ecritures, se trouve

ici rappelée (2) ; la conversion future des Juifs, prédite

par les anciens prophètes , est ici deux fois annoncée (3).

Il y est dit expressément , que le dragon qui y paroît sept

fois (4) , est l'ancien serpent qui a séduit nos premiers pères,

et qui est appelé diable et satan. Sous l'image de la bêle et

de son faux prophète (5) , reparoissent les deux monstres

décrits dans Job sous les noms de Béhémolh , qui signifie

la bête, et Léviathan , qui signifie la société du dragon. Le

premier de ces deux monstres , qui est appelé par distinc

tion la bête, est visiblement dans l'Apocalypse la dernière

de ces quatre bêtes monstrueuses marquées par Daniel, la

quelle représente en même temps et l'empire romain ido

lâtre , et l'empire antichrétien , figuré par celte corne que

Daniel vits'élever sur le front de cette quatrième bêle. Sous

l'image de Babijlone (6) assise sur cette bête , se découvre ,

dans les premiers siècles de l'Eglise , Rome païenne, per

sécutrice des saints , et dans les derniers temps une autre

ville (7) qui sera la capitale de l'empire antichrétien. Cetlu

conspiration de Goget Magog , siobscurément décrite dans

Ezéchiel , nous est ici (H) montrée comme devant être la

conspiration du dernier Antéchrist et du peuple immense

qui lui sera soumis à la fin des siècles. Enfin dans la nou

velle Jérusalem qui descend du ciel (()) , se trouve le der

nier accomplissement de toutes les prophéties qui regardent

cette ville sainte ; car c'est au dernier jour du monde , et

au son de la septième et dernière trompette que sera ac

compli, comme le dit l'Ange du Seigneur dans ce livre,

le mystère de Dieu , comme il l'a annoncé par les prophètes

ses serv heurs (10).

Ainsi toutes les anciennes Ecritures retentissent de ce

(1) Apoe. vm. i5. et seqq. — (a) Apoe. 11. 3. et seqq. — (3) Apoe. vin 4.

et seqq. xiv. 1. et seqq. — (4) Apoc. xii. 3. et seqq. xx. 2. et seqq. —«

(5) Apoe. xiii. î. et seqq. — (6) Apoc. xvn. t. et seqq. — (7) Apoe. xvi 19.—

(8) Apoe. xx. 7. —• (9) Apoc. xxi. 2. et seqq. - (10) Apoc. x. 7. In dietms

vocis septimi angeli , cum cœperit tuba cancre , consummabîtnr myste*

rium Dei, sicut evangetizavit per servos suos prophetas.
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grand mystère qui n'est autre que le grand ouvrage de la

rédemption des hommes par Jésus-Christ. Toutes les an

ciennes Ecritures conduisent à Jésus-Christ et à son Eglise,

comme au grand objet auquel se rapportent les histoires ,

les lois, les.cantiques et les prophéties qu'elles renferment.

Jésus-Christ est donc, en ce sens, la fin de la loi; mais

comment en est-il la fin ? C'est ce qu'il faut montrer ici par

l'autorité des divines EcritureS*et par l'enseignement com

mun de l'Eglise.

SECOND POINT.

Comment Jésus-Christ est la fin de la loi. Comment tous,les livres de

l'Ancien-Testament nous conduisent à lui et à son Église.

Jésus-Christ est la fin de la loi. Souvent elle conduit à

lui directement , il s'y trouve annoncé en termes clairs ,

qui ne conviennent qu'à lui; mais plus souvent encore elle

conduit à lui indirectement , en l'annonçant sous le voile

des paraboles et des énigmes dont les livres de l'Ancien-

Testament sont remplis. Ces livres renferment donc divers

sens qu'il faut soigneusement distinguer.

Ces différens sens ont-ils partout une égale étendue ? For

ment-ils un parallèle également soutenu dans toutes ses par

ties? Jusqu'où doit s'étendre l'harmonie de ces divers sens

pour en justifier la vérité ? En un mot quelle est l'étendue

de ces divers sens, par le moyen desquels les divines Ecri

tures del'Ancien-Testament nous conduisent à Jésus-Christ,

et à son Eglise considérée comme le corps dont il est le chef ?

C'est ce qu'il faut discuter ici.

Distinction et étendue des différens sens que renferment

les livres de l'Ancien "-Testament. C'est l'objet du second

point que nous examinons ici.

.1/ . Les divines Ecritures de l'Ancien-Testament renferment

des différens deux sens principaux. : le sens littéral, et le sens spirituel.

sens qnercn- Le sens littéral est celui que présente la lettre même du

ferment les texte

livresdelAn- r .
rien - Testa- Le sens spirituel est celui qui se trouve couvert sous le

ment. voile de la lettre et qui en contient l'esprit.

Quatre objets Le terni titléral , qu'on nomme aussi immédiat, parce

principiux que c'est celui que présente immédiatement la lettre du

raî °enS texte> a pour objet dans les divines Ecritures de l'Ancien-

Testament , i° l'histoire du genre humain depuis son ori
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gîne jusqu'à la vocation d'Abraham , chef du peuple de

Dieu ; 2° l'histoire du peuple de Dieu depuis Abraham jus

qu'au temps des Machabées ; 3° (es lois morales , judicielles

et cérémonielles , et les maximes qui concernent les mœurs ;

4" le grand ouvrage de la rédemption des hommes par le

libérateur qui , promis au premier homme après sa chute ,

annoncé depuis aux patriarches , et prédit par les pro

phètes , nous a enfin été donné en la personne de Jésus-

Christ.

i° Le sens littéral et immédiat relativement à l'-histoire

du genre humain depuis son origine j usqu'à la vocation d'A

braham , ne renferme presque aucune difficulté ; tout s'y

trouve communément énoncé dans les termes les plus sim

ples et les plus intelligibles. Il faut seulement observer que

dès le récit de la chute du premier homme , le langage

figuré commence à s'y mêler; en sorte que le démon n y

est présenté (î) que sous la seule figure du serpent qui lui

servit d'organe ; de là vient que la malédiction prononcée

sur le serpent, tombe beaucoup moins sur cet animal, que

sur le démon même.

2° Le sens littéral et immédiat par rapport à Vhistoire

du peuple de Dieu depuis Abraham jusqu'aux Machabées ,

est souvent mêlé d'expressions énigmatiques , métaphori

ques , allégoriques, figurées. Jacob bénissant ses enfans ,

et venant à Juda , s'exprime d'abord d'un style simple et

sans figures : Jiida, vos frères vous loueront; votre main

s'étendra sur la tête de vos ennem is ; les enfans de votre

père vous adoreront (2). Mais aussitôt il s'élève et prend un

style figuré: Juda est un jeune lion. Vous vous êtes levé,

mon fils, pour ravir votre proie. Vous vous êtes reposé

en vous couchant comme un lion. Il s'est couché comme

une lionne; qui osera te réveiller (3) ? Sous cette image ,

il prédit les actions belliqueuses de la tribu de Juda. De

même Moïse , dans son grand cantique , s'exprime d'abord

simplement en disant : Le Seigneur a choisi son peuple

pour se l'attacher particulièrement ; il a pris Jacob pour

son partage (4). Mais ensuite il s'élève au sens figuré en

(lisant : Comme un aigle excite ses petits à voler , et voltige

au-dessus d'eux, le Seigneur a de même étendu ses ailes ;

il a pris son peuple sur lui, et t'a porté sur ses ailes (5) .

Sous cette image , il représente le soin que le Seigneur a

(1) Cm. m. t. et seqq. — (2) Gen. ïux. S. — (.">} Ihid. ^9.— (4) Deut.

xxxii. y. — (5) Hrid.il 11.
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pris d'Israël son peuple. David imite ce langage figuré , lors

qu'il dit à Dieu : Fous avez transporté votre vigne de l'E

gypte, vous avez chassé les nations , et vous l'avez plantée

dans leur terre (1) . Cette vigne , selon le sens littéral et im

médiat, c'est le peuple d'Israël. Les prophètes ont souvent

employé ce langage figuré en parlant d'Israël et de ses en

nemis ; et cette remarque est importante , parce que cette

première sorte de parabole et d'énigme , qui se rapporte à

Israël même, nous conduit à l'intelligence des énigmes et

paraboles qui se rapportent à Jésus-Christ et à son Eglise.

3° Le sens littéral et immédiat qui concerne les lois mo

rales , judicielles , cérémonieltes , et en général les règles

des mœurs ou la conduite de la vie , est eommiuiément fort

clair et fort simple ; mais quelquefois aussi il s'élève jusqu'au

style figuré. Dans les Psaumes , dans les livres moraux et

dans les livres prophétiques , la vérité à laquelle nous de

vons nous attacher , la justice que nous devons pratiquer ,

les préceptes divins que nous devons observer ,sont souvent

représentés comme une voie que nous devons suivre , comme

des sentiers par lesquels nous devons marcher. De même

dans ces livres, la voie du Seigneur, la voie desjustes , la

voie des pécheurs, c'est la conduite que tiennent les pé

cheurs, les justes et Dieu même.

4" Le sens littéral et immédiat à l'égard du grand ou

vrage de la rédemption des hommes , est en.core quelquefois

fort simple : le Libérateur y est annoncé sans voile. Lé

sceptre ne sera point ôtè de Juda, dit Jacob, jusqu'à

ce qu'il vienne celui qui doit être envoyé; et c'est lui qui

sera l'attente des nations{i). Voilà le Libérateur clairement

annoncé. Mais aussitôt Jacob s'élève au langage figuré :

Il liera, dit -il , son ânon à la vigne; il liera, ô mon

fils, son ânesse à la vigne. Il lavera sa robe dans le vin ,

et son manteau dans le sang des raisins. Ses jeux sont

plus beaux que le vin, et ses dents plus blanches que le

lait (3). Expressions symboliques, toutes relatives au grand

mystère de Jésus-Christ et de son Eglise , auquel conduit

nécessairement le sens même littéral et immédiat du texte.

. II. Le sens spirituel , qu'on appelle aussi mystique ,

pHncTpaul6'8 Pal>ce que c'est celui qui , couvert sous le voile de la lettre,

du sens spiri- en renferme l'esprit et les mystères, a deux objets prin-

*ucl- cipaux, et se divise ainsi en deux genres, le sens allègo-

(i)Psal. lxxix. 9. etseqq. — (2) Ccn. sm. 10. — (2) Ihiti. t 11 etia.
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riqueeA le sens moral; le sens allégorique qui nous montre

les mystères de la religion ; le sens moral qui nous dé

couvre les règles des mœurs.

Le sens allégorique a lui-même aussi deux objets dont

l'un se rapporte aux mystères qui doivent se consommer

sur la terre dans la plénitude des temps ; il nous montre ce

que nous devons croire ; c'est le sens allégorique simple

ment dit; l'autre se rapporte à la parfaite consommation

du grand mystère de Dieu dans l'éternité , en un mot, aux

biens célestes qui nous sont offerts, et qui seront la récom

pense éternelle- des élus ; il nous montre ce que nous de

vons espérer ; c'est celui que l'on nomme en grec le sens

anagogique , parce qu'il nous élève aux choses du ciel.

De là vient qu'on distingue communément dans les an

ciennes Ecritures quatre sens principaux , c'est-à-dire, le

sens littéral , Yallégorique, le moral, Vanagogique, compris

et caractérisés dans ces deux vers :

Litlcra gesia docet : quascrcdas, allegoria:

Moralîs , quid agas : quid speres , anagogia.

i° Le sens allégorique simplement dit est donc celui

qui , sous le voile d'un premier sens , en présente un se

cond relatif aux mystères du Christ, c'est-à-dire, de Jésus-

Christ et de son Eglise : on le nomme aussi sens prophé

tique , parce qu'il renferme l'annonce de ces mystères. Tel

est le sens que saint Paul nous découvre sous l'image de

l'alliance qu'Abraham contracta successivement avec ses

deux femmes , Sara et Agar. C'est une allégorie , dit l'A

pôtre ; ces deux femmes sont les deux Testamens (1) ;

c'est-à-dire qu'elles représentent les deux alliances que

Dieu a faites successivement avec les hommes ; en sorte

que l'alliance éternelle que Dieu a faite avec l'Eglise notre

mère , est représentée par Sara , tandis que l'alliance tem

porelle qu'il a faite avec la synagogue , est représentée par

Agar. C'est dans ce sens , que , selon le même apôtre , tout

ce qui arrivoit aux Juifs , étoit une figure de ce qui nous

arrive à nous-mêmes (2) ; et sous ce point de vue, le sens

allégorique réunit encore deux objets ; le premier regarde

ce que Dieu a fait dans l'établissement de l'Eglise , en y

faisant entrer une partie des Juifs et une grande multitude

de gentils, et la délivrant enfin de la persécution des in

fidèles par la victoire que Constantin remporta sur lesper-

(1) Cal. iv. 24. — Cor, x. 6. et 11.



268 PRÉFACE GÉNÉRALE

sécuteurs de l'Eglise ; le second regarde ce que Dieu fera

à la fin des siècles , premièrement en faisant entrer dans

son Eglise la nation entière des Juifs , et avec eux une

multitude de (jenlils ; secondement , en délivrant enfin

son Eglise de tous masix, par la victoire complète de Jésus-

Christ même sur toute la multitude des méchans.

2° Le sens inoral , qu'on nomme aussi en grec tropolo-

gique, c'est-à-dire qui concerne les mœurs, est celui qui,

sous le voile d'un premier sens relatif à l'histoire, en ren

ferme un second relatif aux mœurs; comme lorsque, sous

l'image des reproches faits aux Juifs, et des châlimens dont

ils furent frappés , les apôtres nous découvrent les infidé

lités que nous-mêmes devons éviter , et les châtiment que

nous devons craindre. Le sens moral est encore celui qui ,

sous le voile d'un premier sens relatif aux loix mêmes judi-

cielles et cérémonielles des Juifs , en renferme un plus

sublime, mais également relatifs nos mœurs, comme lors

que , sous l'obligation de ne point lier la bouche au bœuf

qui foule le grain, saint Paul nous montre (1) celle de pour

voira la subsistance de ceux qui travaillent, et qui exercent

même les fonctions les plus saintes. Le sens moral est sou

vent intimement lié avec \cscns allégorique. L'un et l'autre

se trouvent alors réunissous un même texte; comme lorsque,

sous l'image de cette loi qui ob'igeoit les Juifs de brûler

hors du camp les corps de certaines victimes, le même

apôtre nous montre Jésus-Christ immolé pour nous hors

ta porte de (avilie (2) y voilà le sens allégorique et l'obli

gation pour nous de sortir nous-mêmes hors du camppour

aller à lui en portant avec lui ses ignominies , et nous dé

tachant de toutes les choses de la lerre; parce que nous

n'avons point ici de cité permanente , et que nous ne de

vons désirer que la cité future qui est notre véritable pa

trie ; voilà le sens moral.

5° Le sens anagogique est celui qui , sous le voile d'un

premier sens relatif aux choses de la lerre , nous élève à un

second, relatif aux choses du ciel ; comme lorsque , sous

l'image de la Jérusalem terrestre , les apôtres nous décou

vrent (3) la Jérusalem céleste; lorsque , sous l'image des

biens présens, ils nous montrent les biens futurs, seuls di

gnes de nos désirs. Sous ce point de vue , ce sens est sou

vent le complément du sens allégorique, en sorte qu'alors

(1)1. Cor. ix. 9. et 10. — (a) Iletr. xiu. 1 1. cl seqq. — (.") Cal. îv. îC

Uci>r. xii. 22. Afo*. xxi. 2.
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il en fait même partie , puisque le sens allégorique , nous

conduisant jusqu'au triomphe complet de Jésus-Christ sur

tous ses ennemis au dernier jour , nous montre ensuite les

Liens éternels , dans la possession desquels il établira alors

ses élus; ce qui est précisément l'objet du sens analogique.

C'est ainsi que ces trois sens, allégorique, moral et

anagogique , renfermant l'esprit et les mystères couverts

sous le voile de la lettre du texte sacré , forment ensemble

le sens spirituel ou mystique couvert sous le sens littéral

et immédiat. Mais ces deux sens sont-ils partout également

soutenus ? S'étendent-ils généralement à toutes les parties

des anciennes Ecritures? L'un ne subsiste-t-il jamais sans

l'autre? C'est ce qu'il faut maintenant examiner.

Pour juger de l'étendue du sens spirituel des anciennes ÏV

Ecritures, il faut d'abord observer que dans tout emblème Étenduedes

et dans toute énigme, dans toute parabole et dans toute différons sens

1 11.1 e •. fne renier-
comparaison, le parallèle ne peut jamais être partait, parce „icnt j,.s [;.

que l'ombre et l'image sont toujours au-dessous de la vérité. ««• de l\Vn-

L'ombre ne seroit plus ombre , si l'on y trouvoit toutes les c""p " Testa"

r- 1 > 11 t !>• . • ment.

perfections du corps qu elle représente ; 1 image ne seroit

plus image, si elle renfermoit toute la substance de l'ori

ginal.

Ainsi, i° sous le sens allégorique, ou, si l'on veut, dans

le sens métaphorique qui lait essentiellement partie de

l'allégorie, Jésus- Christ dit qu'il viendra comme un vo

leur {1). Jésus-Christ ressemble-t-il donc à un voleur? Il n'en

a pas l'injustice; mais comme un voleur vient nous sur

prendre dans la. tranquillité de la nuit , ainsi Jésus-Christ,

dans son dernier avènement , surprendra les hommes lors

qu'ils seront dans une parfaite sécurité. Voilà le principal

point de la comparaison ; voilà en quoi elle se trouve juste.

Jésus -> Christ ailleurs est appelé le lion de la tribu de

Juda (») ; dans un autre endroit il est dit que le démon

tourne autour de nous comme un lion (3) . Jésus-Christest-il

donc en ellet un lion ? Et ressemble-t-il ai: démon ? Non

sans doute ; mais sous différens caractères le lion est tout

à la fois l'emblème de Jésus-Christ et du démon. Jésus-

Christ dit qu'il est la porte des brebis (4); et aussitôt il

ajoute qu'il en est le pasteur. Peut-il être tout à la fois te

pasteur et la porte? 11 l'est en effet, mais sous difi'érens rap

ports. Ainsi dans le langage allégorique , les comparaisons

(1) Afoc. xvi. i5. — (») Jpoc. v. S. — {Ti) 1. Petr. v. 8. — (4) Joan. X.

n. et 11.
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ne peuvent jamais êlre entières; le même emblème peut

représenter deux sujets tout différens ; et le même objet

peut se trouver tout à la fois désigné par deux emblèmes

qui d'abord semblent n'avoir entre eux aucun rapport.

De même, 2° dans le sens moral, Jésus-Christ nous pro

pose pour modèle de conduite, la parabole de l'économe in

juste, loué d'avoir prudemment agi (1). Devons-nous donc

imiter l'injustice de cet économe? Non sans doute; mais

nous devons imiter sa prudence. Voilà le point de la com

paraison; s'en écarter, ce seroit s'égarer.

De même, 5° le sens analogique a ses bornes, au delà des

quelles on ne peut passer. Dans les promesses qui sont faites

aux enfans d'Israël , non-seulement on voit que les plus

grands biens leur seront donnés; mais encore il est dit

que ces biens seront répandus sur eux et sur leurs enfans

après eux (2) ; et qu'en un mot, la jouissance de ces biens

leur sera conférée de race en race , ou dans toutes leurs

races , in generationem et generationem (5) . Les biens qui

nous sont réservés dans la céleste pallie seront éternels ; mais

alors il n'y aura plus de génération nouvelle. Ces promesses

ont donc un premier sens qui regarde le siècle présent où

les biens que Dieu a donnés à son Eglise s'y perpétuent

de race en race, malgré tous les maux dont elle puisse être

affligée. Mais dans le second sens qui regarde le siècle

futur, l'éternité seule convient aux biens qui nous sont ré

servés. Alors , ou il faut entendre que ces biens se répan

dront sur toutes les races dislribulivement; sur la race de

Juda , comme sur celle de Lévi; sur le Juif comme sur le

gentil ; sur le Grec , comme sur le barbare ; ou , s'il faut

avouer que la promesse doit s'entendre de toutes les races

prises successivement, elle ne peut avoir en cette partie

aucune application dans le sens anagogique.

Ainsi , dans aucun des sens de l'Ecriture , les comparai

sons ne doivent jamais être poussées au delà des points

qui en sont l'objet; et l'imperfection de ces comparaisons

n'en détruit point la vérité , parce que de leur nature elles

doivent être nécessairement imparfaites.

Ces principes ainsi posés , il faut distinguer dans les an

ciennes Ecritures les livres historiques, les livres légaux

ou moraux , les Prophéties et les Psaumes.

(1) Luc. xvi. 1. et seqq (a) Jcrem. ïxxii. 5g. — (3) Isai. lx. i5. JoH.

HI. 20.
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I. Dans les livres historiques , tout n'est pas susceptible

d'un double sens. Il y a beaucoup de traits dont le sens

littéral et immédiat qui regarde l'histoire du monde , ou en

particulier celle des Israélites , est le seul sens propre du

texte. En vain ièroit-on des efforts pour y chercher les rap

ports d'une allégorie qui ne s'y trouve pas , ou pour donner

aux allégories mêmes qui s'y trouvent, une étendue qu'elles

n'ont pas; il faut s'arrêter aux rapports les plus f'rappans qui

se trouvent autorisés par le témoignage de l'Ecriture même

ou de la tradition, ou du moins justifiés par la justesse de

l'application ; mais il ne faut, ni pousser ces rapports au delà

de leurs justes termes, ni les rejeter pour cela seul qu'ils

n'ont pas toute l'étendue que notre propre esprit voudroit

y trouver. Ainsi nous sommes assurés par saint Paul , que

tes deux femmes d'Abraham représentent (es deux allian

ces (1) ; cela suffit pour donner à celle allégorie toute l'é

tendue dont elle peut êlre susceptible; mais il ne faut pas

prétendre que tout ce qui est dit de ces deux femmes , doive

se vérifier dans les deux alliances qu'elles représentent; et

si , clans le caractère de ces deux femmes , quelques cir

constances ne conviennent pas à ces deux alliances, il ne-

faut pas prétendre pour cela rejeter une allégorie si authen-

tiquement établie.

II. Dans les livres légaux ou moraux , il faut distinguer

les lois qui concernent en général les mœurs, et celles qui

regardent particulièrement l'ordre civil et les cérémonies de

la religion. C'est ce que l'on appelle préceptes moraux, ju-

diciels , et cérémoniels.

Les préceptes moraux n'ont souvent qu'un seul sens

qui est celui que présente immédiatement la lettre du texte.

Quelquefois sous un premier sens , ils en renferment un se

cond plus élevé et plus étendu. Le précepte : Vous ne tue

rez point (2) , interdit tout à la fois l'homicide proprement

dit qui ôte la vie du corps , et l'homicide spirituel qui fait

perdre la vie de l'ame. Lorsque Salomon dit : Ecoutez, mon

fils , l'instruction de voire père, et ne négligez pas la loi

de votre mère (3) , cela peut s'entendre d'abord de l'obéis

sance que tout enfant doit à ses père et mère; mais dans un

sens plus élevé et plus étendu , cela renferme l'obéissance

que nous devons à Dieu même qui est notre père , et a l'E

glise qui est notre mère.

v.

Étendue des

divers sens

des livres his

toriques.

VI.

Étendue des

divers sens

des livres lé

gaux ou vno

rauz.

(i) Gai. 11. — .(2) Exod. xx. i5. — (5) Prov. î.JS.
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Saint Paul nous découvre de même, sous le voile des lois

judicielles, un second sens plus élevé et plus sublime, lors

que , sous la défense qui est faite de lier la bouche au

bœufqui foule le grain (1) , il nous montre l'obligation d<;

donner aux ministres de l'Evangile les secours qui leur sont

nécessaires.

Il nous déclare que les lois cérémonielles renferment l'om

bre des biens futurs et l'image des choses célestes (2) , en

un mot , le grand mystère de Jésus-Christ et de son Eglise.

Nous devons donc suivre celte ouverture et pénétrer dans

le profond secret caché sous ce voile , mais en suivant tou

jours la justesse des applications, appuyéè sur l'analogie de

la foi. *

vu. III. Dans les prophéties , tout nous conduit à Jésus-

Étendue des Christ, mais plus ou moins directement. Il y a des prophé-

des'lîrrcs^ro t'es 1ui semblent n'avoir qu'im seul sens, c'est-à-dire,

phétiques. celui-là seul dont l'histoire des Juifs est l'objet ; d'autres

n'ont qu'im seul sens, mais qui regarde Jésus-Christ ou

son Eglise. D'autres ont deux sens, dont l'un concerne

l'étatdes Juifs, ou des autres peuples avant Jésus-Christ ,et

l'autre appartient à Jésus-Christ, ouàson Eglise. D'autres ont

trois sens , parce qu'outre le premier sens qui regarde l'état

des Juifs avant Jésus-Christ , elles se rapportent encore aux

merveilles que Dieu opéra dans l'établissement de l'Eg\ise,

et à celles qu'il opérera au temps du rappel des Juifs. D'autres

renferment quatre sens , parce qu'outre ces trois premiers,

qui regardent le siècle présent , elles se rapportent encore

au parfait bonheur des saints dans le siècle futur. D'autres

enlin peuvent encore avoir jusqu'à cinq ou six sens , parce

que les maux temporels qui y sont annoncés, peuvent être

l'image des maux spirituels sous différens points de vue.

Ainsi les Babyloniens dont parlent les prophètes , peuvent

représenter non-seulement les Romains qui ont été les ins-

trumens des vengeances de Dieu sur les Juifs , et les Maho-

mètans dont il s'est servi pour châtier les Chrétiens; mais

ils représentent généralement tous les médians , tous les

ennemis de la justice et de la vérité , soit parmi les Juifs ,

soit parmi les gentils; en sorte que les ravages des Baby

loniens annoncés et décrits par les prophètes , peuvent tout

à la fois représenter, i° les maux temporels dont les Juifs

furent frappés au temps de Nabuchodonosor ; 2° les maux

(1) Cor. ix. 8. et seqq. — (2) Heir. ix. a3. et x. i.
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spirituels dont cette nation étoit inondée de la part des

Pharisiens, Sadducéensnu autres Juifs incrédules, au temps

de Jésus-Christ ; 3° les maux temporels , dont celte même

nation fut frappée par les Romains, en punition de ses dé

sordres et de son incrédulité depuis Jésus-Christ; 4° les

maux spirituels, dont le peuple chrétien a aussi été affligé

de la part des hérétiques , schismatiques , incrédules et

autres mauvais chrétiens , surtout depuis le règne de Cons

tantin ; 5° les maux temporels, dont le peuple chrétien a lui-

même été frappé en punition de ses désordres et de ses pré

varications par les armes des Mahométans, et autres-peuples

suscités de Dieu pour être les ministres de ses vengeances ;

(i* enfin , la grande et dernière désolation ou persécution

que l'Eglise souffrira à la fin des siècles de la part de l'An

téchrist , €t de ceux qui suivront en foule le parli de cet

homme de péché , que Jésus Christ détruira dans son der

nier avènement.

Au reste , il ne faut pas prétendre que toutes les parties

d'une même prophétie soient également susceptibles de

tous ces différens sens. L'harmonie des différens sens de

l'Ecriture n'exige pas que le parallèle soit toujours entier,

parce que souvent il ne peut l'être. Lorsque le prophète

Nathan annonce à David la gloire du règne de Salomon (1)

il lui prédit en même temps, et sous les mêmes termes, la

gloire du règne de Jésus-Christ même dont Salomon

étoit la figure. Mais dans celte célèbre prophétie, se trou

vent mêlés des caractères qui ne conviennent qu'à Salomon,

et d'autres qui ne conviennent qu'à Jésus-Christ. Il ne faut

pas prétendre appliquer à l'un ce qui n'appartient qu'à

î'aulre. « 11 est bien certain , selon la remarque d'un savant

«interprète (2), qu'il ne faut pas abandonner ce qui est

«propre à Jésus-j/Christ à cause de ce qui ne peut lui con-

» venir; et qu'il ne faut pas tout attribuer à Salomon, à cause

«qu'une partie de la prophétie ne peut convenir qu'à lui.

» Il faut réserver au Fils de Dieu ce qui ne peut être vrai à

» la lettre , que lorsqu'on le lui attribue. 11 faut interpréter

«d'une manière mystérieuse ce qui à la lettre convient à

» Salomon , et à Jésus-Christ dans un sens figuré et plus

» sublime. Il faut éloigner du Fils de Dieu ce qui est indigne

»de sa sainteté, et ne l'entendre que de Salomon.» Ce dis

cernement est d'une grande importance ; il est d'un grand

(1) 2. Heg. th. 4. et scqq. I. Par. xvu, 3. et seqq. — (a) Du Guet, Expt.

d'isaie VU. 16. T. I.p. 488.
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usage dans l'interprétation des prophéties; et souvent il

arrive que, faute de suivre ce principe essentiel, on s'égare

dans des sens forcés et illusoires qui n'ont aucune réalité ,

ou qui ne remplissent point toute l'énergie des expressions

du texte. Posons donc pour principe que , dans l'étude des

prophéties , il faut n'appliquer les oracles des prophètes qu'à

des événemens certains et dignes de répondre aux expres

sions du texte sacré ; ne suivre cette application qu'autant

que le permettent la certitude des événemens et l'exacti

tude des rapports, et respecter toujours les bornes pres

crites par l'autorité de l'Ecriture et de la tradition.

VIII Enan 'es Psaumes peuvent avoir communément un

Étenduedes premier objet qui regarde David ou le peuple d'Israël; mais

divers sens \e sens relatif à ce premier objet est presque toujours fort

des Psaumes. £mparfait, presque toujours fort au-dessous de l'énergie des

expressions. Le grand et principal objet des Psaumes,

c'est Jésus-Christ et son Eglise , le mystère du Christ en

tier, considéré depuis le premier avènement de Jésus-Christ

jusqu'à son dernier avènement. Il ne faut pas prétendre

rapporter tous les psaumes , ni même la totalité de chacun

d'eux , à David , ou au peuple d'Israël ; quelques traits

peuvent s'y rapporter , mais tout ne s'y rapporte pas ; il y

a beaucoup de traits dont la lettre même se refuse à ce pre

mier sens. Au contraire, tout se rapporte à Jésus-Christ, ou

à son Eglise, soit immédiatement et sans aucun voile , soit

sous le voile d'un sens moral ou historique, qui se rapporte

 

David, qui v~. .

de son Eglise qui ne forment ensemble qu'un seul corps ,

un seul homme, un seul Christ; à l'homme juste , qui re-

f>résente Jésus-Christ même, le chef et lg modèle de tous

es justes, et en qui tous les justes se trouvent réunis comme

étant les membres de son corps mystique qui est son

Eglise. Ainsi les Psaumes peuvent avoir souvent deux sens

dont le premier se rapporte à David, ou àliraiil, et le se

cond à Jésus-Christ , ou à son Eglise, et quelquefois en

même temps à Jésus-Christ et à son Eglise, comme ne

faisant ensemble qu'un seul homme dont il est le chef et

dont elle est le corps. Souvent aussi ils n'ont qu'an seul

sens qui se rapporte tout entier à Jésus-Christ , ou à son

Eglise. Mais lors même qu'ils peuvent avoir deux sens , le

Ôiieux soutenu est celui qui se rapporte à Jésus-Christ, ou



sur l'ancien-testament. 278

à son Eglise. En général les Psaumes sont la partie des an

ciennes Ecritures où le sens allégorique est le plus suivi.

Dans les autres parties , le sens spirituel qui regarde Jé

sus-Christ, ou son Eglise, se trouve souvent interrompu par

des traits qui semblent n'avoir d'autre sens que le sens lit

téral et immédiat qui regarde Israël, ou les autres peuples.

Mais alors quelles règles doit-on suivre pour discerner Jé

sus-Christ et son Eglise sous le voile de ce premier sens ?

A quels signes pourra-t-on reconnoître Jésus-Christ dans

la loi dont il est la fin? C'est le dernier point qui nous reste

à examiner.

TROISIÈME POINT.

A quels signes peut-on reconnoître Jésus-Christ dans la loi dont il est la

fin ? Quelles règles doit-on suivre pour discerner Jésus-Cbrist et son

Eglise sous les voiles dont ils sont couverts dans l'Ancien-Testament?

Les divines Ecritures sont comme un instrument très-

harmonieux ; dans cet instrument tout n'est pas également

sonore ; tout y frappe également les yeux , mais tout ne

frappe pas également l'oreille. Néanmoins tout y est lié ; et

les parties qui ne rendent aucun son , tiennent nécessaire

ment k celles qui servent à l'harmonie ; mais il faut soigneu

sement les distinguer , pour ne pas prétendre tirer un son

de ce qui ne doit pas en rendre. Il faut donc savoir ainsi

discerner dans les divines Ecritures ce qui n'est susceptible

que d'un seul sens , et ce qui est susceptible dé plusieurs.

Jésus-Christ est la fin de la loi ; mais il faut savoir l'y re

connoître. C'est sur quoi nous nous proposons de recueillir

ici les règles les plus importantes et les plus utiles (1).

1" n KG LE.

La première règle pour découvrir Jésus-Christ dans les

livres de l'Ancien -Testament , règle sûte et infaillible , c'est

(i) La plupart des règles qui vont être ici présentées, se trouvent dévelop

pées avec beaucoup plus d'étendue dans l'ouvrage intitulé , Régies pour

l'intelligence des saintes Ecritures. Paris , Etienne , 1716, petit in- 12. On

les trouve aussi sommairement présentées dans le Discours préliminaire

qui se trouve à la tête de Yédition de la BiliU de Saci, imprimée à Paris ,

chez Dcsprez, en 1759. , in-folio. II est permis de répéter ici ce qui a été

dit dans ce Discours, d'après l'auteur de l'ouvrage que l'on vient de citer.

Ces règles solides ne peuvent être trop répandues ; et le précis que l'on

en donne ici, ne peut qu'inviter le lecteur à lire l'ouvrage même d'où

elles sont tirées.

>8.
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de prendre pour guides les auteurs sacrés du Nouveau-

Testament, et devoir Jésus-Christ partout ou ils l'ont

vu. C'est alors l'esprit des prophètes , qui nous dévoile le

sensdes paroles qu'il leur a dictées ; c'est l'Esprit de Jésus-

Christ , qui nous découvre Jésus-Christ et nous le révèle.

Nous ne sommes point en peine , par exemple , de savoir

quelle est la vierge dont parle Isaïe au chapitre vu de ses

prophéties (1) , ou quel est ce fils qui doit être digne d'être

appelé Emmanuel. Saint Mathieu nous l'a dit (2); et il nous

a mis en main la clef pour interpréter un chapitre plein

d'obscurités , et plusieurs autres qui le suivent , et qui sont

couverts d'aussi épaisses ténèbres. Nous ne pouvons nous

tromper en cherchant Jésus-Christ sous ces sombres voiles.

Il faut seulement prendre garde à conserver la vérité de

l'histoire et des événemens temporels qui couvrent une

plus auguste prophétie. Il faut tirer le rideau, et non le

déchirer.

IIe REGLE.

Une seconde règle qui , bien qu'elle ne soit pas infail

lible comme la première , est néanmoins d'une grande im

portance , c'est de prendre pour guides , après les auteurs

du Nouveau-Testament , les saints docteurs de l'Eglise, et

devoir Jésus Christ ou ils l'ont vu, surtout s'ils s'accor

dent tous , ou du moins presque tous , à le reconnoître (5).

Ils sont les premièrs interprètes des divines Ecritures après

les apôtres; et quoiqu'ils n'aient pas dans leurs écrits l'in

faillibilité des auteurs divinement inspirés, ils étoient néan

moins remplis du même Esprit qui communément parloit

par leur bouche , et conduisoit leur plume pour l'instruc

tion et l'édification des fidèles. Plus leur suffrage est una

nime , plus il est recommandable ; et nous ne devons pas

aisément nous croire plus éclairés qu'eux. Ainsi nous ne

devons point chercher ailleurs que dans le mystère de l'in

carnation le prodige nouveau que Dieu devoit créer sur la

terre (4), selon Jéréinie. Les pères et la plupart des inter

prèles chrétiens conviennent (5) que cette femme qui, selon

ce prophète, devoit environner un homme, c'est la sainte

(1) Isai. vil. i4- — (2) Matt. 1. 22. et 20. ■— (15) Cette seconde règle ne

se trouve pas dans l'ouvrage cité à la page précédente. — (4) Jcrem.

xxxi. 22. — (5) S. Athan. S. Hier. S. Bcr, Estius. Tirinus, atiiqut

passim.
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Vierge portant dans son sein le divin enfant qui , par ses

divines perfections, étoit dans son enfance même un homme

plein de force. Ce seroit s'égarer et perdre de vue le vérita

ble objet de cette prophétie, que de prétendre, avec quelques

interprètes modernes (1), qu'elle se réduit à dire que les

femmes rechercheront les hommes pour les épouser. Est-il

possible de reconnoître là un prodige du Créateur? Ne

seroit-il pas plus sensé de s'en tenir sur ce point au senti

ment commun des pères , qui a même été aussi celui des

Juifs ? Car ceux-ci ont aussi reconnu dans cet homme fort ,

le Messie.

IIIe REGLE.

A ces deux premières règles, tirées de l'autorité des

écrivains sacrés et du témoignage des saints docteurs ,

succèdent celles qui se tirent du fond même du texte sacré.

Et d'abord c'est d'apercevoir Jésus-Christ dans les divi

nes Ecritures, lorsque certains caractères gui ne peuvent

convenir qu'à lui le désignent et le montrent (2). Sans

cela il faudrait rabaisser ses augustes qualités pour les attri

buer à un autre, et faire violence au texte pour lui donner

un autre objet. Le commandement que Dieu fit à Isaïe de

[>arler aux Juifs (3) d'une manière obscure et capable de

es aveugler, de sceller le livre (4) , d'en réserver l'intel

ligence pour les disciples futurs , nous avertit que Jésus-

Christ n'est point sans quelques voiles dans l'Ancien-Tes

tament ; mais il y en a de si clairs et de si transparens , qu'on

est plus frappé de ce qui brille au-dessous , que de ce qui

le couvre. Il y en a d'autres plus serrés et plus épais , qui

cachent bien ce qu'ils couvrent , mais qui sont trop courts,,

et qui laissent paroître certains traits capables seuls de

manifester Jésus-Christ , quoique souvent tout le reste

puisse convenir à un autre ; et c'est principalement à ces

endroits que l'attention est nécessaire. On ne voit point

d'abord Jésus-Christ dans le psaume xvn , Diligam te ,

Domine, qui, par le texte du deuxième livre des Rois, semble

n'avoir pour objet que les victoires de David. Néanmoins

saint Paul l'attribue (5) à Jésus-Christ ; et en effet , la foi

et l'obéissance des gentils (6) , aussi-bien que fincrédulité

et la punition des Juifs, y sont prédites si clairement

(1) Crotius, Castalio, Sanctius , Oleastcr. — (a) Cette règle et les

dix suivantes sont tirées du liïre et du discours ci-devant cités. — (3) Isai.

vi. 10. — (4) liai. vin. 16. — (5) Rom. xv. 9. — (6) Ps. xvn. 43. et teqq.
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que ce seul trait devroit suffire pour découvrir dans tout

le reste du psaume le sens mystérieux qu'il renferme ,

quand même nous n'aurions pas l'autorité de l'Apôtre qui

nous assure la vérité de ce sens , et le suffrage des saints

pères qui vient encore confirmer et développer cette inter

prétation.

IVe REGLE.

Lorsque les expressions de l'Ecriture sont trop fortes ,

trop générales, trop augustes, et qu elles sont exagérées

par rapport au sujet qu elles paraissent regarder , c'est

une règle sûre qu'tVy en a un autre que le Saint-Esprit a

eu en vue, à qui toutes ces expressions conviennent exac

tement, et par rapport auquel elles sont plutôt trop foibles

qu'exagérées ; car la parole de Dieu est celle de la vérité ;

c'est un or purifié jusqu'à sept fois ; on ne peut y trouver rien

de défectueux, ni de superflu. Elle est la règle des discours

les plus exacts; et dès qu'on croit y voir de l'excès, c'est

une inarque qu'on ne l'entend point, et qu'on lui substituo

un objet étranger. L'usage de cette règle est d'une très-

Î;rande étendue. Elle est la clef de plusieurs passages dont

es esprits superficiels sont blessés , parce qu'ils n'en con-

noissent pas le véritable sens. Elle conserve à l'Ecriture le

respect qui lui est dû. Elle découvre , non par de simples

conjectures , mais par une démonstration sensible , l'Evan

gile et les véritables biens cachés sous des promesses qui

ne sont vraies qu'en un sens spirituel qui dès lors est l'uni

que , puisqu'il est le seul qui soit conforme aux expressions

de l'Ecriture. On sait tout ce qu'Isaïe avoit prédit du retour

des Juifs captifs à Babylone (1); il en fait les descriptions

les plus pompeuses. Cependant il ne paroît pas que dans

l'événement rien ait approché de cette magnificence. Nous

avons la relation de leur voyage dans les livres d'Esdras

et de Néhémias , où l'on voit que tout s'est passé sans mer

veilles. Il faut donc nécessairement que les expressions

d'Isaïe aient un autre objet que le retour de Babylone à

Jérusalem ; et qu'il ait prédit sous ces figures la liberté et

les biens spirituels que Jésus-Christ nous a procurés, sur

tout ceux qu'il réserve à ses élus dans l'éternité.

Saint Pierre et saint Paul ont appliqué à Jésus-Christ

ressuscité ces paroles du psaume xv : Vous ne laisserez point

mon ame dans l'enfer (9) , et vous ne permettrez point que

(1) Isai. xl. 1. et seqq. — (2) Ps. xv. 10.
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votre saint éprouve la corruption; et ils ont démontré

qu'elles ne pouvoient convenir qu'à lui selon l'exacte vérité ;

parce que David , selon le corps , étoit réduit en cendres

depuis plusieurs siècles , et que son ame avoit été long

temps retenue avec celle des autres justes dans ce même

enfer où l'ame de Jésus-Christ est descendue , c'est-à-dire,

comme l'explique saint Paul (1) , dans les parties les plus

basses de la terre, où elles attendoient Jésus-Christ, et où

Jésus-Christ descendit pour les en délivrer. Comme David

étoit prophète , dit saint Pierre , dans la connaissance

qu'il avoit de l'avenir, il a parlé de la résurrection de Jé

sus-Christ en disant que son ame n'a point été laissée dans

l'enfer, et que sa chair n'apoint éprouvé la corruption (2) .

Car pour David, ajoute saint Paul, après avoir servi

en son temps aux desseins de Dieu, il s'est endormi, il a

ètérèuniàses pères, etilaèprouvé la corruption; mais celui

que Dieu a ressuscité , ne l'a point éprouvée (3). Ces deux

apôtres nous ont appris, par leur exemple , comment il faut

entendre les divines Ecritures. Nous devons , comme eux ,

prendre à la lettre tout ce qui peut être pris à la lettre sans

faire injure aux attributs de Dieu , ou à quelques vérités

révélées, et nous devons conclure sans crainte que ce qui ne

convient point littéralement à David ou au peuple d'Israël,

convient à Jésus-Christ et à son Eglise proprement et di

rectement ,et ne peut être vrai que sous ce point de vue.

v° REGLE.

On a déjà remarqué qu'il y a dans l'Ecriture, et sur

tout dans les Prophéties et dans les Psaumes', des endroits

qui ne sont pas susceptibles d'un sens historique , d'un

sens limité à l'histoire des Juifs. Alors vouloir leur donner

un tel sens, c'est ignorer ce que c'est qu'un sens immédiat,

et aller directement contre les règles qui servent à décou^

vrir le sens des Ecritures, et surtout contre les deux règles

précédentes. Ije sens qu'on appelle immédiat, doit êtrecom

munément suivi et soutenu ; il ne faut pas le prendre en cer

tains points pour l'abandonner en beaucoup d'autres. Il

ne faut pas le croire possible , quand ù est interrompu par

des obstacles qu'on ne peut surmonter ; il ne faut pas le

donner comme fondé dans la lettre , lorsque c'est la lettre

(1) Eph. iv. g. — (2) Aet. H. 5o. et 3i. — (3) Âct. issu 56. et oy.
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même qui le combat. Le sens immédiat ne diffère de celui

dont il est le voile, que par la grandeur et la majesté ; il est

moins profond , mais il est vrai ; il ne remplit pas toute l'é

nergie du texte , mais il n'y est pas opposé ; il conduit à

une prophétie plus auguste , mais il n'y est pas un obstacle.

11 prépare à l'intelligence des mystères , au lieu d'en dé

tourner l'esprit ou de l'aveugler. En consultant ces règles ,

on reconnoîtra d'abord que Salomon et son alliance avec

la fille du roi d'Égypte ne peuvent être l'objet immédiat

du psaume xi.iv, Eruetavit , ni du Cantique des Cantiques,

et qu'il ne faut y voir que Jésus-Christ et son Église. Com

ment Salomon se seroit-il représenté comme étant Dieu

même assis sur un trône éternel : Sedes tua, Beus, in se-

culum seculi (1) , ou, comme l'exprime l'hébreu , in secu-

him et in œternum? Comment peut-on affoiblir le sens de

ce texte , après que saint Paul s'en est servi (2) pour prou

ver que Jésus-Christ est Dieu ? Celui dont parle ce psaume

est un prince armé contre ses ennemis , un prince à qui le

prophète donne (3) une épée, un arc, des flèches, et qui

fait lui seul la conquête de son empire. Qui pourroit recon-

noître à ces marques Salomon , dont il est écrit que tout le

temps de son règne se passera dans la paix , et qui en effet

n'a rien conquis par l'épée ? Le conquérant dont parle le

prophète soumettra tout l'univers à ses enfans : Vos enfans,

dit-il, seront à la place de vos pères; vous les établirez

Îirinces sur toute la terre (4). Salomon au contraire , à qui

es continuelles victoires de David avoient formé un grand

état, non-seulement n'établit pas ses enfans sur des royaumes

étrangers , mais il mérita par son ingratitude , que le seul de

ses fils qui régna après lui , de douze parts n'en retînt

qu'une ou deux , et encore par une grâce accordée à la

mémoire de David et aux promesses qui lui avoient été

faites. Il est donc évident qu'on feroit d'inutiles efforts , et

qu'on résisteroit au Saint-Esprit , si l'on cherchoit ici un

autre sens que le prophétique , un autre objet que Jésus-

Christ.

VI* KÈGLE.

L'Écriture n'est point opposée à elle-même. Elle ne loue

point dans un lieu ce qu'elle méprise dans un autre. Elle

ne regarde pas comme une félicité digne des justes, ce

• (1) Pt. xuv. 7. — (a) UiiiT. 1. 8. — (3) Ps. tur. 4. et seqt- — (4) Pt-

xuv. 17.
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qu'elle avoue en plusieurs endroits leur être refusé , ce

qu'elle reconnoît être très-souvent accordé aux injustes.

Elle ne flatte aucune passion ; elle veut les guérir toutes.

Elle est toujours ennemie de l'avarice, de l'ambition, de

la vengeance, de la mollesse et du luxe. On doit donc être

persuadé que toutes les promesses qui n'ont pour objet

qu'une félicité temporelle , que toutes les expressions capa

bles d'inspirer l'amour de l'argent ou des délices , que tous

les récits circonstanciés d'une magnificence purement

humaine , ne sont dans l'Ecriture , que des images de

biens plus solides et plus réels, et des figures du règne

spirituel de Jésus-Christ et de la gloire future desjustes ;

que c'est devenir Juifs , que de condamner les sens plus

sublimes et plus élevés que des hommes éclairés donnent

à des choses qui seroient inutiles et même dangereuses ,

si l'on s'arrêtoit à la surface. D'ailleurs , comme ces

promesses sont générales , elles doivent s'accomplir dans

tous les temps et par rapport à tous les justes. Il faudra

donc que tous ceux qui ont de la vertu , ne manquent ja

mais d'aucun bien nécessaire à la vie ; qu'ils ne souffrent

jamais ni la faim, ni la soif; qu'ils soient dans l'abondance

et dans la gloire ; et que tôt ou tard ils soient supérieurs à

tous leurs ennemis. Que deviendront alors tant de justes

de l'ancienne loi , dont il est parlé dans I'épître aux Hé

breux (1) , qui ont manqué de tout , et qui ont été éprouvés

par toutes sortes de maux ? Que deviendront tant de mar

tyrs que la faim ou la misère ont fait mourir dans les pri

sons ou dans les mines, pendant que leurs persécuteurs

jouissoient d'une vie douce et tranquille ? Plus nous pren

drons de telles promesses à la lettre , plus nous serons scan

dalisés de les voir presque toujours sans effet à l'égard des

plus grands serviteurs de Dieu, presque toujours accom

plies dans les plus impies, et directement opposées à la

doctrine de l'Évangile. L'Écriture même nous conduit aux

interprétations spirituelles , en mêlant à dessein des pro

messes d'une justice et d'une sainteté parfaite à celles qui

paroissent ne favoriser que les sens ; car il est visible que

la justice et la grâce peuvent être figurées par les biens

temporels, mais qu'elles ne peuvent jamais être les figures

des biens qui leur sont inférieurs. Je vous donnerai de Cor

au lieu d'airain, dit le Seigneur dans Isaïe (2) , de l'ar-

(1) Ucit.11. 36. etteqq. — (2) Isai. lx. 17. et stqq.
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gent au lieu de fer, de l'airain au lieu de bois, et du fer au

lieu de pierres. Je ferai que Ut paix régnera sur vous, et

que la justice vous gouvernera. On n'entendra plus parler

de violence dans votre territoire.... Tout votre peuple sera

un peuple de justes. Ces endroits de l'Écriture sont l'inter

prétation de tous les autres où les biens futurs sont an

noncés sous d'autres noms et sous d'autres images, parce

qu'ils joignent ce qui est ailleurs divisé , et qu'ils compren

nent en même temps les biens qui ne sont promis que

comme figures , et les biens qui sont promis comme figurés.

Cette règle est d'autant plus importante qu'aujourd'hui

quelques-uns de ceux qui s'appliquent à étudier le sens des

divines Ecritures , et spécialement des prophéties , s'ima

ginent et voudroient nous persuader que ces promesses

d'une félicité temporelle auront un accomplissement litté

ral au temps du rappel futur des Juifs (1) ; système qui

nous ramène aux illusions des anciens Millénaires ; système

combattu spécialement par saint Jérôme qui , dans ses

Commentaires sur les Prophètes, ne cesse de s'élever contre

ces chrétiens judaïsans, ainsi qu'il les appelle; système

contredit par les maximes de l'Evangile qui sera toujours

le même pour les Juifs , comme pour les gentils ; système

auquel s'oppose la maxime que nous établissons ici , et que

l'on peut voir encore plus développée dans les règles so

lides proposées par un savant interprète qui avoit lui-

même donné une attention singulière aux prophéties tou

chant le rappel futur des Juifs , mais qui étoit bien éloigné

de donner dans de semblables écarts (2). Il sera toujours

certain que comme il falloil que Jésus-Christ souffrît (3)

et qu'il entrât ainsi dans sa gloire , de même il faut que

nous passions par beaucoup de tribulations (4) pour en

trer dans le royaume de Dieu. Il sera toujours certain que

(1) Cette fausse idée se trouve proposée, même avec étendue , dans un

Discours sur te rappel des Juifs , qui est imprimé à la tête d'un livre

intitulé ,* Traduction nouvelledu prophète Isaïe, avec des dissertations, etc.

Paris, 1760, in-12. Ce discours est réfuté dans une dissertation intitulée,

isaïe vengé ; double sens des saintes Ecritures établi et justifié ; rappel

futur des Juifs réduit à ses justes idées. Paris , 176 1, tre-ia. — (a) On en

tend parler ici du livre des Règles ci-dessus cité, où se trouve une applica

tion de ces règles au retour futur des Juifs. L'auteur (Jacques-Joseph du

Guet) est celui qui a donné une Explication des Psaumes et une Explica

tion d'Isaïe , où , selon la méthode des saint s pères , Von s'attache à dé

couvrir les mystères de Jésus-Christ; et où en découvrant ces mystères,

il ne manque aucune occasion d'insister sur le rappel futur des Juifs,

mais toujours sans donner dans les illusions de ces chrétiens judzïsans. —

(3) Luc. xxiv. 26. — (4) Act. xiv. ai.
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si nous sommes héritiers de Dieu et cohéritiers de Jésus-

Christ , c'est à condition que nous souffrirons avec

Jésus-Christ pour être glorifiés avec Jésus-Christ : si tA-

men comi'Atimur , utet conglofifîcemur (i). La voie de la

croix est la seule voie du ciel pour le Juif, comme pour

le gentil.

VII* REGLE.

Lorsqu'ily a dans l'Ecriture des choses qui, par le sim

ple récit, ne conviennent pas à notre foible raison , ou à

l'idée que nous avons des personnes qui les ont faites, c'est

une règle sûre qu'il y a sous cette écorce quelque mystère

qu'il faut tâcher d'approfondir , ou du moins qu'il faut

respecter , si l'on n'est pas assez heureux pour en décou

vrir le sens. Nous sommes touchés de voir Agar et Is-

raaël (2) chassés de la maison d'Abraham ; et nous sommes

surpris du peu de provisions qu'un homme aussi riche et

aussi charitable que ce patriarche , donne à une mère exilée

et à un fils déshérité, qu'il envoie périr de misère et de soif

dans une solitude. Rien n'est plus étonnant que toutes ces

circonstances. Pourquoi se hâter dès le malin de faire une

action dont le simple projet l'avoit affligé? Pourquoi se

charger de ce qui paroissoit odieux dans cette conduite ,

et n'en pas laisser le soin à Sara ? Pourquoi donner si peu

de chose à une mère et à un fils qui étoit aussi le sien ?

Pourquoi mettre sur les épaules d'une mère si affligée , une

charge que la moindre bête , parmi tant d'autres qu'avoit

Abraham, auroit pu porter ? Pourquoi l'envoyer sans guide,

sans dessein , sans consolation ? Tout cela paroît si visible

mentcontraire à l'humanité età la justice d'Abraham, qu'on

ne peut s'empêcher d'en être blessé, si l'on ne va au delà

du récit , en apparence fort simple , qu'en fait l'Ecriture.

Mais après que saint Paul a tiré le rideau qui en couvroit le

mystère (3) , on voit dans la diligence d'Abraham, la sage

précaution des apôtres de ne pas laisser de faux frères et

des blasphémateurs avec des fidèles pleins de reconnois-

sance et d'amour pour Jésus-Christ ; on voit dans la sévé

rité de ce patriarche celle de Dieu même qui chasse de sa

maison la synagogue orgueilleuse avec ses enfans. La charge

mise sur les épaules d'Agar , marque l'attachement insensé

et infructueux de la synagogue à des observances légales

(1) Rom. vin. 17. — (3) Gin. xxi.g. et seq//. — (5) Gai. iv. 22. etsciq.
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qui la courbent vers la terre , et que Jésus-Christ a aboli

Le pain et l'eau donnés en si petite quantité, sont une preu

qu'elle a quitté une maison abondante , et qu'elle est ce

damnée à mourir de faim et de soif, pour n'avoir pas reçu

celui qui est le pain de vie, et la source éternelle d'une eau

qui désaltère pour toujours. Agaretson fils, marchant dans

le désert , sans guide , sans route, sans dessein , et s'y fati

gant inutilement , nous apprennent que la nation juive , en

renonçant à l'Evangile , a perdu la lumière , la sagesse, l'es

pérance et le fruit de tous ses travaux. Rien n'est plus mi

sérable que le Juif, ni plus désolé que la Judée. Le temple,

le sacerdoce , Jérusalem , la royauté , le pays même , tout

leur a été ôté. Agar et Ismaël errent depuis long -temps

autour d'une fontaine sans la voir. Jésus-Christ se montre

aux Juifs dans toutes les Ecritures ; l'éclat de sa croix brille

de toutes parts ; ils sont au milieu de son empire , et leurs

ténèbres le leur cachent encore. Agar et son fils sont par

terre l'un et l'autre de deux difFérens côtés près de cette

source, et meurent de soif. Il faut que Dieu envoie un ange

qui ouvre miraculeusement les yeux à Agar , pour lui faire

apercevoir une fontaine si visible et si nécessaire. Dès qu'elle

la voit, elle y désaltère son fils; et comme si c'étoit avoir

tout trouvé que d'avoir trouvé cette eau salutaire , l'Ecri

ture ajoute aussitôt, qu'Ismaël devint un homme fort, grand

et adroit ; qu'il s'établit avec ' puissance et avec gloire, et

qu'il devint père de plusieurs princes. Si quelqu'une de ces

circonstances avoit manqué , la figure auroit obscurci la vé

rité, au lieu d'en être l'image. Il falloit qu'Abraham se

conduisît d'une manière en apparence inhumaine, pour se

conduire d'une manière éclairée et prophétique. Il falloit

que, dans le récit, Moïse n'omît rien de ce qui étoit essen

tiel au mystère, quoiqu'il parût injurieux à Abraham. L'es

prit humain ne seroit pas descendu dans un détail si peu

important selon les foibles lumières de la raison. Il en au

roit dit trop ou trop peu ; et l'on doitreconnoître ici qu'une

main supérieure conduisoit celle de Moïse ; et qu'une sagesse

infinie, à qui tout est présent, marquoit les plus grands,

événemens futurs, sous les plus foibles circonstances d'une

histoire passée.

VIIIe RÈGLE.

Il y a dans l'Ecriture d'autres choses qui ne blessent

point noire foikle raison , mais qui sont si surprenantes et
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ai v isiblement mystérieuses , qu'il faudroit être insensible,

pour ne pas tâcher d'en découvrir le motif, la fin, le secret

qui y est caché. Il est clair que le texte même alors avertit

qu'il cache plus de choses qu'il n'en montre, et que ce se-

roit consentir à ne l'entendre que d'une manière très- im

parfaite , si l'on n'alloit point au delà de ce qui paroît. Il y

a ainsi des richesses immenses cachées dans les Ecritures ,

et c'est une règle qui ne trompe point, que de compter

qu'il y a de grands mystères où le dehors même des Ecri

tures avertit que ce qu'elles rapportent mérite de l'atten

tion , et qu'il doit êfre approfondi. La lettre alors conduit

à l'esprit; et c'est être sourd, que de n'entendre pas son

langage. L'histoire seule de Jacob fournit beaucoup d'exem

ples de ce genre. Pourquoi Jacob va-t-il dans un pays (1)

où Abraham avoit si étroitement défendu à Eliézer de me

ner sous aucun prétexte son fils Isaac ? Eliézer marquoit le

soin que Dieu devoit prendre de son Eglise par ses minis

tres ; et Jacob , la venue de Jésus-Christ en personne. Il a

envoyé ses prophètes , et il est venu lui-même. Il a appelé

de loin son épouse , et il est venu la chercher. Pourquoi

Jacob, sortant d'une maison abondante , se met-il en che

min à pied , sans serviteur , sans aucune commodité pour

le voyage ? Qui est-ce qui ne sent pas que rien de cela n'est

naturel , et que toutes ces circonstances étoient nécessaires

pour figurer celui qui , étant le Fils unique du Père, maître

de tous ses biens, et infiniment riche par son propre fonds , "

s'est rendu pauvre pour nous, s'est humilié jusqu'à notre

bassesse , a pris la ressemblance d'un esclave pour nous dé

livrer, a voulu paroître plus foible , plus indigent, plus

petit que nous, pour nous élever jusqu'à, lui et nous enri

chir ; et qui est venu nous donner en échange de nos

misères et de nos besoins , son abondance et sa félicité ,

Itrenant ce qui étoit à nous , et nous cédant ses privi-

éges ? Pourquoi Jacob est-il obligé de dormir au milieu

d'une campagne , et de mettre une pierre sous sa tête

pour la soutenir? Dieu avoit donné à Abraham et à Isaac

la terre où dormoit Jacob ; et Jacob même venoit d'en

être établi le seigneur par ces paroles d'Isaac : Que

Dieu vous fasse posséder la terre où vous demeurez

comme étranger, et qu'il a promise à votre aïeul (2) . Mais

personne ne • savoit qu'il en fût le maître ; aucune ville

(1) Cm. xxvui. et seqq. — (a) Gen. xxvm. 4-
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ne le reconnoissoit , aucune bourgade ne Vouloit dépendre

de lui. 11 étoit, au milieu de son royaume, comme un

étranger ; il vivoit , parmi des hommes qui étoient à lui ,

comme inconnu ou comme leur serviteur. Tout est interdit

à Jacob , et tout lui appartient; cet héritier des promesses

et du monde entier n'a pas où reposer sa tête. C'est ainsi

que Jésus-Christ a été traité. Toutes les nations lui étoient

promises, l'univers étoit son ouvrage , le monde entier étoit

son empire; cependant il y a vécu non - seulement sans

éclat et sans autorité , mais sans y trouver de retraite. Il

étoit dans le monde , et le monde a été fait par lui; et le

monde ne l'a pas connu. Il est venu chez lui , et les siens

ne l'ont pas reçu. Le» renards ont des tanières , et les oi

seaux du ciel ont des nids ; mais le Fils de l'homme n'a pas

où reposer sa tête. Pourquoi Dieu élablit-il une échelle de

communication entre le ciel et la terre pour Jacob ? Pour

quoi la remplit-il de ses anges qui ne sont occupés qu'à

savoir et à rapporter de ses nouvelles ? Et lui-même appuyé

sur le premier degré , J)aroît avoir oublié le monde entier

pour ne s'occuper que de ce seul homme. Qui ne voit pas

l'image du juste par excellence, qui, s'étant humilié jusqu'à

notre chair , n'a point quitté le sein de son Père , mais est

devenu le lien de la terre et du ciel , le réconciliateur de

Dieu et des hommes , le médiateur qui est au dernier degré

de l'échelle mystérieuse, parce qu'il est aussi bas que nous,

et qui est encore au premier degré, puisqu'il est une même

chose avec son Père? C'est sur sa tête que montent et des

cendent les anges , comme Jésus-Christ le dit en s'appli-

quant la vérité de cette figure: En vérité, en vérité, je

vous le dis , vous verrez le ciel ouvert , et les angesde Dieu

monter et descendre sur le Fils de l'homme (1) . Il est dans

son sommeil , c'est-à-dire dans sa mort , l'objet unique de

l'attention de Dieu qui ne voit les hommes qu'en lui. Il

est dans sa pauvreté et sa nudité, la source de toutes nos

bénédictions ; et dans le temps où il paraît abaissé au-

dessous des anges , il en est le maître , et ils sont tous

appliqués h le servir comme ses ministres. Toute la suite

de la vie de Jacob est remplie de circonstances aussi mys

térieuses et aussi dignes d'être approfondies.

IXe REGLE.

Le langage du Saint-Espritestquclquefois si intelligible

(i) Juan. i. 5i.
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que la moindre réflexion suffit pour le comprendre; et

cela arrive lorsque toutes les circonstances d'une histoire

ont un rapport si visible à Jésus-Christ , qu'on ne peut

douter que le dessein de Dieu n'ait été de les faire servir

à représenter les mystères de son Fils , et sa conduite sur

son Eglise. C'est ce concours de circonstances, qui forme

comme un tableau parfait ; et l'on doit établir comme uns

règle sûre, que ce n'est point alors l'esprit humain qui

trouve des rapports entre la figure et la vérité , mais

que c'est l'Esprit qui a dicté les Ecritures , qui fait sentir

que l'Ancien-Testament est la prédiction du Nouveau; et

que Jésus-Christ n'est montré très-clairement en certains

endroits , qu'afin qu'on le cherche dans tous les autres.

L'histoire de Joseph (î) est du nombre de celles où Jésus-

Christ est presque plus visible que le précurseur qui l'an

nonce. C'est lui qui devient odieux à ses frères, parce qu'il

reprend leurs vices , et parce que son père rend un témoi

gnage public à sa vertu. C'est lui qui cherche ses frères ,

quoiqu'ils ne répondent à son amour que par leur haine.

C'est lui qui est vendu par eux , et c'est sa tunique qui est

ensanglantée ; mais il sort vivant du tombeau où on l'avoit

enfermé , et il règne parmi les gentils auxquels sa famille

ingrate l'a cédé. 11 est oublié par ses frères injustes ; mais

Jacob , figure en cela de tous les saints patriarches, pleure

son absence. Ses frères enfin le reconnoissent et l'adorent ;

et celui qui éloit le sauveur de l'Egypte , le devient aussi

de tout Israël. Qui peut n'être pas frappé de tant de rap

ports , s'il est chrétien ? Et qui peut se défier d'une ressem

blance que la divine Providence a rendue si sensible et si

parfaite ? Il en est de même de la- conformité que Dieu

a mise entre l'état des Israélites dans l'Egypte (2) , et

celui des Chrétiens en cette vie ; il a voulu que toutes les

circonstances de ce qui est arrivé aux premiers , fussent

une figure , une prédiction et un gage de ce qu'il feroit

pour les seconds. Les enfans d'Israël sont captifs et gémis-

sans sous la dure servitude du prince de ce monde et du

dieu de ce siècle , qui fait tous ses efforts pour les retenir,

assujettis à des travaux honteux et pénibles de terre et de

boue , nonobstant la noblesse de leur origine , et malgré

les promesses de Dieu qui les appelle à la liberté et au

royaume. Ils immolent vers le soir l'agneau pascal et sans

(1) Gen. xxxvii. et seqq. — (2) Exod. 1. et seqq.
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tache (1) dont ils mangent tous, la chair sans qu'aucun

de ses os ait été hrisé; ils le mangent avec des laitues

amères et du pain sans levain ; debout , comme des voya

geurs et des étrangers ; ne tenant plus à l'Egypte , et n'at

tendant que l'heureux signal qui doit les en faire sortir; et

ils ne sont préservés de la colère du ciel et de l'ange exter

minateur, que par la vertu de cet agneau immolé dont

le sang teint le haut de leurs portes et dont la nourriture

leur donne la force de se mettre en chemin , et leur sert

de viatique. L'Eglise, par mille prodiges redoublés, est

délivrée de l'oppression de Pharaon qui a été noyé dans

les mêmes eaux qui l'ont sauvée ; mais quoiqu'elle chante

le cantique de sa délivrance sur le bord de la mer Rouge ,

elle n'est point encore arrivée au terme ; et il lui reste en

core une longue carrière à fournir , et bien des épreuves

à souffrir. Une nuée mystérieuse la couvre , et dirige ses

pas dans le désert ; tous ses enfans y mangent une même

nourriture spirituelle ; ils y boivent tous le même breuvage

spirituel; ils y mangent le pain du ciel, et ils y boivent de

l'eau sortie de la pierre spirituelle, qui est Jésus-Christ (2).

La croix , représentée par le serpent d'airain (3), est leur

refuge contre les morsures des serpens dont ils sont en

vironnés ; enfin ils sont introduits dans la terre promise

par un libérateur qui porte le nom de Jésus , nom qui est

en hébreu le même que celui de Josué. Ce divin Libéra

teur partagera l'héritage par sort à ceux qui auront fidèle

ment combattu sous sa conduite ; et ils n'auront plus alors

besoin de la manne , parce que la nouvelle terre fournira

une nouvelle nourriture ; Dieu se manifestant alors à eux

sans voile , et se communiquant à eux de la manière la plus

immédiate et la plus intime. Jl faudrait être bien dépourvu,

non-seulement de foi , mais de raison et d'équilé , pour ne

pas reconnoître le doigt de Dieu dans ces merveilles dont

les unes sont les images des autres. On ne doit pas hésiter

h faire ici l'application de cette maxime générale de saint

Paul , que l'histoire des Chrétiens est peinte dans celle des

Juifs, et que c'est autant notre instruction que le récit de

ce qui leur est arrivé que nous lisons dans les anciennes

Ecrilures : Toutes ces choses qui leur arrivoient, dit l'Apô

tre, ètoient des figures , et elles ont été écrites pour nous

servir d'instruction (4).

f 1 ) 1 . Cor. v. 7. Joan. xix. 36. 1. Cor. v. y. et 8. — (a) 1. Car. x. 3. et 4.

— (3) Joan. m. 14. — (4) ■• Cor. z. 11.



sur l'ancien-testament. 289

. REGLE.

Outre ce principe général, qui sert de lumière aux fidèles

dans la lecture de l'Ancien-Testament , il est remarqué en

particulier par saint Paul (1), que la structure du taber

nacle et tout ce quiservoit à son ministère, que tout cela

étoit autant d'ébauches et de copies d'un original plus

excellent ; d'où il suit qu'on ne doit les considérer que par

rapport à ce sublime modèle que Moïse vit sur la mon

tagne, et qui n étoit autre que l'économie du mystère de

Jésus-Christ , pontife des biens futurs , seul médiateur

entre Dieu et les hommes , seul digne d'effacer les péchés

par l'effusion de son sang , seul capable d'entrer dans le

sanctuaire, qui est le ciel, et d'y introduire ceux qui espè

rent en lui , et qui ne forment avec lui qu'un seul corps

dont il est le chef. Saint Paul , dans l'épitre aux Hébreux,

a tiré le voile qui nous cachoit une partie de ces rapports;

mais il l'a laissé sur une partie du tableau ; et ceux qui

ont profité de ce qu'il leur en a découvert , tâchent , en

suivant ses principes, de découvrir le reste. Ils y réussis

sent , selon qu'il plaît à Dieu de les éclairer ; les uns voient

une chose , les autres en voient une autre. Mais le principe

établi par saint Paul demeure ferme ; la règle qu'il nous a

donnée est certaine. Le sacerdoce , le tabernacle, les vic

times, la loi dans ses cérémonies, représentoient des choses

divines : Ils contribuent (2) à un culte qui consiste en des

figures et des ombres des choses du ciel, ainsi que Dieu

dit à Moïse, lorsqu'il devoit dresser le tabernacle :

Ayez soin de faire tout selon le modèle qui vous a été

montré sur la montagne (3) . On doit donc aller jusqu'à la

vérité, jusqu'à l'original , jusqu'aux mystères du ciel , pour

entendre ce qu'on lit dans l'Exode , dans le Lévitique , et

dans plusieurs autres livres de l'Ecriture ; .et bien loin de

regarder ce soin comme le travail d'un homme oisif, ou

comme l'occupation d'un contemplatifqui prétend mal à pro

pos subtiliser sur toutes choses , on doit se convaincre que

quiconque s'arrête à la seule lettre, résiste à la lettre même

qui commande de s'élever plus haut , et qui veut qu'on soit

moins attentif à ce que fait Moïse, qu'à ce qui lui est montré

(1) Ilehr. ix. a3. et x. t. — (a) llebr. vin. 5. et îx. 23. 24. — (3) Exod.

xxv. 4o.

1. 19
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sur la montagne. L'Ecriture compare les différentes parties

du tabernacle au monde visible et invisible qui a été soumis

à l'empire de Jésus-Christ. Elle fait regarder cet univers

comme le vestibule et te parvis qui est hors du temple , et

qui est encore abandonné aux profanations des infidèles et

des impies. La seconde enceinte , qui est appelée le Saint,

répond au ciel des bienheureux , dont l'entrée n'est ouverte

qu'aux prêtres-rois , pour y offrir perpétuellement l'encens

de leurs prières et le parfum de leurs louanges , sur l'autel

d'or qui est devant le trône de Dieu. Varie Saint des Saints,

l'Apôtre veut nous faire concevoir le lieu le plus éminent

du ciel , où Dieu a peint ses perfections par les couleurs

les plus vives , et où il a réuni tous les traits de sa beauté,

de sa puissance et de sa gloire. C'est ce sanctuaire dont

l'architecte n'est pas un homme mortel , mais Dieu même.

C'est là où le Père, le Fils et le Saint-Esprit, résident dans

toute leur majesté. C'est là où Jésus-Christ dispose de tout

' avec une pleine autorité. C'est là ce véritable sanctuaire,

dont il est établi le souverain pontife pour toujours , par

un serment irrévocable. C'est là ce sanctuaire où il est

entré , non comme Aaron une fois l'année , dans l'obscu

rité d'une fumée d'encens , le voile demeurant toujours

fermé , mais une fois pour toujours , dans la splendeur de

sa gloire , et laissant après lui l'entrée toujours libre aux

fidèles adorateurs qui le suivent. C'est là ce sanctuaire où

il a porté, non le sangétranger d'une victime muette, mais son

propre sang ; où il se présente continuellement pour nous,

non devant une arche , ni un propitiatoire , mais devant la

face de Dieu ; où il exerce à découvert et sans ombre le

ministère d'un sacerdoce aussi éternel que lui-même , et

dont il peut seul remplir dignement les fonctions , parco

qu'il est seul infiniment agréable à Dieu , seul la source

de toute justice, incapable d'aucune souillure, tendre en

vers les pécheurs , accessible à leurs prières , subsistant

perpétuellement , n'ayant besoin de rien pour lui-même ,

et étant toujours exaucé pour les autres. Toutes les céré

monies prescrites par le Lévitique n'étoient utiles qu'en les

regardant comme autant de figures du grand sacrifice de

la croix , qui a réuni en lui seul la diversité de toutes les

oblations judaïques, et qui demandoit, à cause de son

excellence infinie et de ses effets différens , d'être ainsi re

présenté par plusieurs tableaux. C'est donc ce grand sacri

fice que nous devons étudier dans le livre du Lévitique ,
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qui sans cela nous intéresseroit peu , mais qui , sous ce

point de vue , nous devient infiniment intéressant.

XIe REGLE.

Dans l'étude du sens profond et mystérieux que renfer

ment les anciennes Ecritures , il faut apporter un esprit

équitable , qui ne prétende pas trouver au milieu de ces

obscurités une évidence que l'Esprit-Saint n'a pas voulu y

mettre. Le langage des prophètes ue seroit plus obscur

et mystérieux, s il présenloit toujours la lumière de l'é

vidence. Il ne faut donc point prétendre assujettir le dé

veloppement de ces mystères à des démonstrations dont ils

ne sont pas susceptibles. L'autorité de Jésus-Christ et des

apôtres, le témoignage constant et unanime de la tradi

tion, l'analogie de la foi et la justesse des rapports, sont

les seules preuves qui doivent servir à justifier la vérité des

allégories. Le sens allégorique ne peut par lui-même prou^

ver aucun dogme , aucune vérité , aucun fait ; mais ce fait,

cette vérité, ce dogme étant d'ailleurs établis sur des preuves

certaines, peuvent devenir le fondement d'une allégorie

dont la vérité sera justifiée par la justesse des rapports.

On n'est donc pas toujours obligé d'adopter lus inter

prétations qui sont données par des personnes qui ont de la

lumière et de la piété , et qui observent, autant qu'elles le

doivent , l'analogie de la foi dont parle saint Paul , c'est-à-

dire , une proportion entre les découvertes qu'elles font, et

les vérités révélées. Mais c'est un favorable préjugé pour

ces interprétations , lorsqu'elles expliquent quelques en

droits de l'histoire sainte, ou quelque prophétie par rap->

port à Jésus-Christ ou à son Eglise, d'une manière simple,

naturelle , aisée, oh tout s'entretient et se lie, où tout dé

pend d'un seul dénouement , et ou tout se démêle sans

peine, et sans avoir besoin de recourir, pour chaque inci

dent, h une nouvelle réponse. Cette simplicité et cette liai

son sont les grands caractères de la vérité. On doit res

pecter les explications où elles se trouvent; et l'on peut

sans témérité établir celte règle , que ces explications sont

ordinairement vraies , quand elles sont très-vraisembtab!es.

Le fondement de cette règle est , d'un côté , la révélation

même qui nous apprend que Jésus-Christ est la fin de la

loi , et qu'il y est figuré en mille manières ; et de l'autre ,

ce principe de la raison et du bon sens , que ce qui décou

19-
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vre parfaitement les rapports entre Jésus-Christ et ce qui

le figure , est l'interprétation de ce que la figure cachoit.

11 est aisé d'apercevoir dans l'arche de Noé (i) tous les

caractères et tous les privilèges de l'Eglise chrétienne. La

nécessité d'y entrer et d'y demeurer jusqu'à ce que le

monde soit jugé, est non-seulement claire, mais sensible.

Quiconque n'y entre pas, est noyé; quiconque en sortiroit

avant l'écoulement des eaux, c'est- a-dire , du siècle, le

seroit aussi. Lorsque Noé en sort, tous les hommes sont

morts et jugés. L'arche est unique comme l'Église. Il n'y

eut au temps de Noé que ce seul vaisseau qui ne fît pas

naufrage ; il n'y eut que celui-là où l'on vécût. Ni barque,

ni esquif, ni planche , nul autre moyen ne fut salutaire.

L'adresse, la force, l'expérience, tout fut inutile. Les plus

hantes montagnes eurent le même sort que les vallons ; et

la figure fut si complète pour ôter aux hérétiques et aux

schismatiques toute espérance de salut hors de l'arche vé

ritable , qu'il est étonnant que leur témérité n'ait pas été

arrêtée par cet exemple et par cette leçon redoutable. L'u

nité intérieure de l'Église ne pouvoit être mieux représen

tée , que par la paix profonde où vécurent les hommes et

les animaux; parla subordination de tous sous un premier

pasteur ; par la correspondance des pasteurs du second

ordre avec leur chef ; par l'exclusion de toute distinction,

les bêles étant associées au privilège des hommes, les bêtes

impures admises comme les pures, les féroces et les douces,

les sauvages et les domestiques , les reptiles et les oiseaux.

11 n'y avoit rien qui pût exprimer plus clairement ce que

dit saint Paul , qu'en Jésus-Christ il n'y a ni esclave, ni

libre, ni Scythe, ni barbare, ni Juif, ni gentil (2) . L'uni

versalité de l'Eglise, qui comprend toute la terre, étoit

vraiment représentée par l'arche qui contenoit le monde

entier; sa visibilité, par l'arche élevée entre le ciel et la

terre, le seul objet qu'on pût alors distinguer; la seule

chose qu'on dût alors désirer; que le naufrage de l'univers

rendoit plus illustre; que la protection du ciel faisoit pa-

roître miraculeuse ; que les gémissemens de ceux qui l'a-

voient méprisée , et ne pouvoient plus y être reçus, mon-

troient encore plus que n'avoient fait les invitations de Noé

lorsqu'il la hàtissoit. On pourrait pousser beaucoup plus

loin ce parallèle ; mais avançons.

(1) Gen. vi. #ts«?7 (a) Cot, m. 11.
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XIIe nîic LE.

Il y a dans l'Ecriture un certain nombre d'endroits

très-propres à dissiper l'obscurité qui couvre les autres,

et à montrer Jésus-Christ et l'Evangile sans les désigner

d'une manière distincte. Les principaux sont ceux ou

flieu rejette tout le culte extérieur comme inutile , ou

tnéme comme lui étant odieux; ou il compte pour rien la

qualité d'Israélite selon la chair, et où il donne à ta pos

térité d'Abraham les noms de race de Chanaan et de

peuple de Sodome; où il déclare qu'il n'exige ni oblations,

ni sacrifices, mais seulement un cœur droit et des mains

pures ; où il promet une demeure éternelle sur la sainte

montagne à quiconque sera juste, sans exiger la circonci

sion ni aucune alliance avec la maison de Jacob, ni aucune

purification légale. Ces endroits , qui sont d'une consé

quence infinie, et qu'il faut remarquer avec soin , expli

quent toute la loi , et font voir qu'elle n'est qu'une prépa

ration et une attente par Rapport à Jésus - Christ dont la

grâce seule peut changer les hommes ; tout autre moyen

n'étant capable ni de les convertir , ni de les réconcilier

avec Dieu. Si vous aimiez les sacrifices , dit David en s'a-

dressant au Seigneur, je vous en offrirais; mais les ho

locaustes ne vous sont point agréables (1) . De quel droit

David , coupable d'adultère et de meurtre , ose-t-il se dis

penser d'offrir à Dieu des victimes pour l'expiation de ses

crimes (2) ? Un pécheur né sous la loi , et assujetti à toutes

ses observances , d'où a-t-il appris que les holocaustes ne

sont point agréables à Dieu ? Par quelle lumière a-t-il vu

l'impuissance de tous les sacrifices judaïques pour la justi

fication , et la nécessité de leur en substituer un intérieur ,

tout spirituel et évangélique ? L'esprit affligé , dit-il , est

le sacrifice que Dieu demande : vous ne mépriserez pas,

ô Dieu, un cœur contrit et brisé de douleur (3). Le

psaume xlix contient la même doctrine. Dieu y déclare aux

Juifs qui portoient l'exactitude sur les sacrifices jusqu'au

(1) Ps. l. 18. — (a) Je n'ignore pas qu'aujourd'hui l'on prétend enlever

ce psaumeà David , dans le sens littéral et immédiat , pour le rapporter à

Israël captifà Babylone ; mais on le prétend sans preuve , contre le senti-

timent commun des pères et des interprètes; et d'ailleurs Israël même n'a-

voit pas plus de droit que David de parler comme parle ici David, s'il ne

lui eût été révélé que ces sacrifices prescrits par la loi dévoient être un jour

abolis. De sorte que la règleétablie ici a toujours le même fondement dans

ces paroles , soit qu'on les attribue à David ou à Israël. ( Notede l'aneitnne

édition. ) — (3) Pial. t. 1 9.
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scrupule , que ce n'est point sur cette matière qu'il s'arrê

tera quand il viendra les juger, parce que le véritable objet

de sa volonté n'a jamais été cette multitude de victimes

qu'ils croient lui être agréables : Cette sera point par rap

port à tes sacrifices que je te jugerai ; car je ne vois autre

chose, danstaus les temps, quêtes holocaustes (1). Dieu leur

fait sentir qu'ils lui font injure, s'ils croient soulager ses

besoins par leurs offrandes , et s'ils prétendent lui donner

ce qu'ils ne tiennent que de sa libéralité : Je ne veux re

cevoir ni des veaux de ton étable , ni des boucs de tes

parcs.,.. Si j'ai faim, je ne te le dirai pas; car tout le

monde avec ce qui le remplit est à moi (2). Mais si Dieu

regarde les sacrifices de la loi comme inutiles , et même

comme injurieux à sa grandeur, à moins qu'ils n'aient une

fin plus sublime , que devient toute la loi particulière aux

Juifs , et dont Moïse a été le ministre ? Que devient le sa

cerdoce d'Aaron , si les sacrifices sont comptés pour rien ?

Que devient le tabernacle , et le temple qui lui a succédé,

si les victimes, et le sacerdoce destiné à les offrir, sont

inutiles ? Où sont les fêtes d'Israël? où est le culte public?

Toutes les observances légales sont abolies , dès que Dieu

ne veut pas seulement examiner si l'on y a été fidèle. Toute

la confiance du Juif disparoît, dès que son juge lui ôte

toutes les choses où il l'avoit mise. Ces passages et plu

sieurs autres semblables où le Messie n'est pas même

nommé, l'annoncent aussi certainement que ceux qui pré

disent sa venue. Ils apprennent que tout est inutile sans lui ;

ils détrompent les hommes de la fausse espérance qu'ils

seroient capables d'avoir ou dans eux-mêmes ou dans la

loi. Us découvrent la -fausse justice , et promettent celle de

l'Evangile. Cette règle n'a point d'exception ; et l'on ne se

trompera jamais en voyant Jésus-Christ partout où la loi ,

ses sacrifices et ses cérémonies sont regardés comme ÎQt

suflisans,

XIIIe r h G L K.

Il y a encore certaines prédictions des prophètes, qui,

par les mêmes traits et les mêmes expressions, désignent

des événemens très-diffiérens , et quelquefois même séparés

par de longs intervalles de siècles, dont les uns sont i'image

et le gage des autres; en sorte que ces prophéties , après

(1) Ps, xux. 8. — (2) Ibid. f 9. ctsfjq.
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avoir paru accomplies, sont rappelées dans les Ecritures,

et surtout dans l'Apocalypse, comme nouvelles et comme

regardant l'avenir. 11 est dès lors manifeste que le premier

sens qu'on leur attribue n'est pas le seul , puisqu'il est

passé; et qu'elles en reçoivent encore un second , puisqu'il

n'est pas encore accompli. Quelques-unes de ces prophé

ties sont aisées à reconnoître , et les autres sont plus légè

rement marquées ; mais elles n'échapperont pas à un esprit

attentif. Les exemples de ces sortes de prophéties sont fré-

quens. Dans le psaume 11 , Dieu déclare à son Fils que

tous ses ennemis ne seront en tout temps que de fragiles

vases de terre, qui s'attaqueront à un sceptre de fer, et

qu'il lui sera aussi facile de briser et de réduire en poudre,

qu'il leur sera impossible «l'en parer le coup et de se réta

blir : Fous les briserez avec une verge de fer, et vous les

réduirez en pièces comme un vase d'argile (1). Jésus-

Christ a fait sentir aux J uifs les premiers coups de sa verge

de fer, en détruisant pour jamais leur sacerdoce et leur

royauté, en brûlant leur temple et leur ville , en faisant

venir ses armées , dont les empereurs n'étoient que les

licutenans , pour exterminer des vignerons homicides qui

avoient cru pouvoir se maintenir dans l'héritage usurpé ,

en tuant l'héritier. Les Césars, pendant trois siècles, ont

[>ris les mesures les plus habilement concertées, ont dicté

es arrêts les plus foudroyans, ont exercé les cruautés les.

plus barbares, pour combattre le règne de Jésus-Christ;

et tous ont péri misérablement. Dans la dernière et la

plus cruelle persécution , quatre princes ne s'occupèrent

pendant dix ans qu'à éteindre le christianisme. Ils conver

tirent presque tout l'empire romain en une sanglante bou

cherie. Ils tournèrent contre les serviteurs de Dieu et do

son Christ les armes des légions romaines destinées à dé

fendre l'état , et ils s'applaudissoient déjà d'une victoire

parfaite sur des ennemis qui n'opposoient que la patience

et la fuite. Mais dans le temps même qu'ils se flattoient

d'avoir anéanti l'Hvangile , et d'avoir porté l'idolâtrie au

comble de la puissance et de la gloire, Jésus-Christ brisa

l'épée de ces liers maîtres du monde. Il extermina en peu

de temps ou d'années six empereurs et Césars avec toute

leur postérité et tous leurs amis. Dioclélien , Maximien

Hercule , Maximien Galère , Maximin Daïa , Maxence ,

Licinius, disparurent tout d'un coup comme une poudre

(1) Ps. u. 9-
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légère. Satan , qui s'étoit placé dans les astres pour s'y

faire adorer, en fut précipité comme un éclair; ses tem

ples furent rasés, ses autels renversés, ses statues brisées

ou fondues ; l'idolâtrie honteuse et tremblante fut bannie

de l'empire romain qu'elle avoit si long -temps souillé,

et contrainte de cacher , dans des antres , ses superstitions

ridicules et ses infamies. Ce n'éloit point encore assez

pour faire une pleine réparation au sceptre de Jésus -

Christ. Toute puissance qui avoit eu le malheur de le

combattre , devoit être exterminée. L'épée des empe

reurs , en trempant dans le sang des martyrs , âvoit

contracté une tache qui ne put être effacée par le bon

usage que leurs successeurs en lirent; et (empire romain

éloit flétri d'un anathème qui le condamnoit lui-même

à être brisé et détruit , parce qu'ait milieu de lui s'é

toit trouvé le sang des prophètes et des saints (1). La' voix

de ce sang appeloit de toutes parts les nations barbares

pour le venger. Les Golhs, les Vandales, les Huns, les

Francs, les Saxons, les Lombards, accoururent à l'envi

pour lui prêter leur ministère. Ils renversèrent l'empire

romain jusqu'aux fondemens, et en effacèrent jusqu'aux

traces. Mais après ce double accomplissement si éclatant

et sur les Juifs et sur les Romains , l'Apocalypse rappelle

encore cette prophétie du même psaume, comme si elle

n'avoit point élé accomplie ; et nous y apprenons que le

dernier usage que Jésus-Christ fera de celte verge de fer

contre les injustes , est réservé à la fin du monde : // sor-

toit de sa bouche, est-il dit de Jésus-Christ, une èpèe

tranchante des deux côtés pour frapper les nations ; car il

les gouvernera avec un sceptre de fer; et c'est lui qui foule

la cuve du vin de la fureur de la colère du Dieu tout-

puissant (2). Jésus-Christ associera à ce redoutable privi

lège tous ses fidèles serviteurs : Quiconque, dit-il, aura*

vaincu et aura persévéréjusqu'à la fin dans les œuvres que

j'ai commandées, je lui donnerai puissance sur tes na

tions. Il les gouvernera avec un sceptre de fer , et elles

seront brisées comme des vases d'argile, selon que j*ai

reçu moi-même ce pouvoir de mon Père (5).

XIV0 REGLE.

Ce ne sont pas même seulement certaines paroles ainsi

détachées, qui sont susceptibles de divers accomplissemens

(1) Afoc. xviii. 24. — (a) Afo;. xix. i5. — (3) Afoo. 11. 26. »y et 28.
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A

séparés par de longs intervalles dans la suite des siècles ;

ce sont quelquefois des chapitres entiers , quelquefois plu

sieurs chapitres ensemble : Les promesses faites aux en-

fans d'Israël et de Juda n'ont eu qu'un accomplissement

très-imparfait dans le peuple juif avant Jésus-Christ :

elles ont reçu un second accomplissement plus parfait

dans l'établissement de l'Eglise ; elles recevront un troi

sième accomplissement plus parfait encore dans la con

version future des Juifs ; enfin elles auront un qua

trième et dernier accomplissement dans l'éternité bien

heureuse (1). Ce sont là quatre points verticaux autour

desquels roulent , pour ainsi dire, la plupart des prophé

ties. Le premier point rassemble tout ce qui a rapport à

l'écorce de FEcriture. Les trois autres appartiennent à ce

qui forme le suc intérieur de ces divins livres , et nous y

sommes élevés par degrés à une diversité de sens spirituels

qui font admirer les richesses cachées dans les écrits des

prophètes. On peut même dire que ces quatre sortes d'in-

terprétat:ons sont toutes littérales, parce que la lettre

même y conduit et les exige. Les expressions ont souvent

une énergie qui n,e peut être rendue avec exactitude que

dans des sens spirituels ; et dans ceux-ci même, il y en a qui

conviennent plus naturellement au texte, et qui en rem

plissent plus parfaitement les divers traits. Il est aisé d'en

faire l'expérience ; très-souvent on trouvera qu'une pro

phétie qui d'abord semble n'annoncer que le règne de Cyrus

et le rétablissement des Juifs après la captivité de Baby-

lone , convient beaucoup mieux au règne spirituel de Jésus-

Christ même et à l'établissement de l'Eglise ; que plusieurs

traits conviennent mieux encore au rappel futur des Juifs,

et qu'enfin toute la magnificence des promesses ne peut

avoir son entier effet que dans l'éternité. Ainsi , bien loin

qftte la lettre de l'Ecriture puisse être expliquée indépen

damment des accomplissemens spirituels , elle les réclame

au contraife , et pour l'ordinaire les uns après les autres ,

faisant voir qu'ils sont tous nécessaires pour la parfaito vé

rité de la parole de Dieu. Mais dans ces divers ordres d'ac-

complissemens , ce seroit se méprendre que de prétendre

rapporter tous les traits de la prophétie à chaque ordre

(1) Cette règle se trouve développée dans le Discours sur les Proplic-

ties, qui est placé à la fin du Commentaire sur tes douze petits Prophètes,

imprime à Paris en 1704, en cinq volumes in-12 ; et l'otfnc fait que ré

péter ici ce qui en a été dit dans le Discours placé à la tête de la Bible de

Sacy , en 1709. -

-
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particulier. Il est certain qu'il y en a qui sont propres à un

certain ordre d'accomplissement, et d'autres à un autre.

La sagesse éternelle qui a dicté les paroles des prophètes ,

a eu en vue les révolutions des temps et les proportions

symétriques de ses propres ouvrages ; et en considérant

cette unité de rapports, elle a fait servir un même tableau

à peindre des événemens parallèles , quoique très-éloignés.

Une admirable variété a néanmoins été jetée comme un

ornement au milieu même de l'unité et des ressemblances ;

et la sagesse qui s'est ainsi jouée dans les productions de ses

mains , a voulu que cette double propriété de ses œuvres

fût exprimée dans les prophéties. De là vient que les pro

phètes présentent tout à la fois et les rapports et les diffé

rences des accomplissemens multipliés qu'ils annoncent.

Les rapports sont constatés par les traits qui se réunissent

sans peine à plusieurs sens. Les différences le sont à leur

tour par les autres traits qui ne s'adaptent qu'à quelqu'un

de ces sens, tandis qu'ils sont forcés à l'égard des autres.

L'harmonie des prophéties consiste donc dans la confor

mité des rapports , mais sans exclure le contraste des dif

férences ; c'est ce qu'il est très-important de remarquer ,

pour ne pas prendre une fausse idée de cette harmonie.

On doit suivre , autant qu'il est possible, chaque sens dans

le texte , mais non jusqu'à tout forcer pour l'y trouver d'un

bout à l'autre. La prophétie de Joël fournit elle seule une

des plus fortes preuves de la vérité de ce principe. Cette

prophétie, selon la lettre, regarde visiblement le royaume

de Juda allligé d'abord par une multitude d'insectes , c'est-

à-dire , de sauterelles de différentes espèces , qui ravagent

les campagnes, et ensuite par une armée nombreuse et

formidable qui achève de porter partout la désolation :

après quoi Dieu promet de rétablir la maison de Juda , et

annonce l'éclat de ses vengeances contre les ennemis de

son peuple. Mais l'existence de divers sens mystérieux cou

verts sous le voile de la lettre dans cette prophétie , est

prouvée par les expressions mêmes de ce prophète , par le

témoignage formel de saint Pierre, par le parallèle de la

prophétie de Joël avec celle de saint Jean dans l'Apoca

lypse , par le suffrage unanime de la tradition. Les expres

sions du prophète sont trop vives et trop fortes, ses idées

trop générales et trop étendues , pour être bornées au pre

mier sens que présente la lettre. Saint Pierre nous y dé

couvre expressément l'effusion de l' Esprit-Saint après l'As
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cension de Jésus-Christ. Ea comparant les sauterelles dont

parle saint Jean avec celles dont parle Joël , il est aisé de

reconnoître dans la prophétie de Joël les grandes révolu

tions qui doivent , selon saint Jean , précéder, accompa

gner et suivre le renouvellement que Dieu opérera un jour

en faveur de son Eglise par la conversion des Juifs. Les

saints pères reconnoissent aussi dans cette prophétie l'an

nonce du jugement terrible qui terminera la durée des

siècles. Ainsi, dans la prophétie de Joël , la lettre nous offre

un premier sens qui peut nous conduire , si l'on veut* au

temps d'Ezéchias, ou, selon d'autres, jusqu'au temps même

de Cyrus ; mais aucun de ces deux points de vue ne nous

offre un sens capable de répondre aux expressions du pro

phète. Saint Pierre nous découvre un second sens qui va

jusqu'au temps du premier avènement de Jésus-Christ,

jusqu'à l'effusion du Saint-Esprit sur les apôtres et les dis

ciples du Sauveur, jusqu'à l'établissement de l'Eglise ; mais

ce second sens ne remplit point encore toute l'énergie des pa

roles du texte. 11 ne répond point au parallèle des trois mal

heursannoncés parsaint Jean, avec les trois malheurs annon

cés par Joël ; dans Joël , plaie des sauterelles , premier mal-

heur; irruption d'une armée formidable, second malheur,

auquel succède un renouvellement éclatant ; enfin le juge

ment du souverain juge, troisième et dernier malheur.

De même dans saint Jean , plaie des sauterelles , premier

malheur ; irruption d'une armée nombreuse et formidable ,

commencement d'un second malheur, auquel succède la

mission des deux témoins, dont l'un, selon toute la tradi

tion , sera certainement le prophète Elie par qui les Juifs

doivent être rappelés ; enfin le jugement du souverain juge,

troisième et dernier malheur. Ce parallèle nous découvre

dans la prophétie de Joël un troisième sejis qui nous con

duit jusqu'au renouvellement que Dieu opérera sur la terre

par la conversion des Juifs ; mais ce troisième sens ne ré

pond point encore à toute la magnificence des promesses.

Enfin la tradition nous apprend à reconnoître dans cette

prophétie l'avènement du souverain juge, et par consé

quent un quatrième sens qui va jusqu'au dernier avène

ment de Jésus-Christ , jusqu'à la félicité parfaite des élus

dans l'éternité, et ce dernier sens achève de remplir toute

l'étendue de la prophétie. Ces quatre sens divers ont entre

eux de grands rapports qui en forment l'harmonie; mais il

ne faut pas prétendre que toutes les parties de la prophétie
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soient également relatives à ces quatre sens. Il y a des

textes qui ne paraissent susceptibles que d'un seul sens;

d'autres en reçoivent deux ; d'autres en réunissent trois ou

même quatre. Le vide que laisse le premier sens oblige

de passer au second ; l'insuffisance du second conduit au

troisième qui lui-même en laisse apercevoir quelquefois

un quatrième , seul capable de remplir ce qui manquoit aux

trois autres.

XVe BEGLB.

Dans le style mystérieux des prophètes , Jérusalem re

présente rEglise de Jésus-Christ ; la maison de Juda est

l'image du peuple chrétien (1). Voilà un principe que toute

la tradition enseigne, et qui est la clefde presque toutes les

prophéties , par la fécondité des conséquences qui en résul

tent.- En effet les saints pères étant persuadés que dans le

langage des prophètes , Jérusalem est constamment la figure

de l'Eglise à qui seule appartiennent les promesses faites

à Jérusalem , ils ont vu dans les infidélités des enfans de

Juda l'image des infidélités dont les Chrétiens mêmes se

sont rendus coupables. Ils ont vu dans les châtiment par

lesquels Dieu punissoil les infidélités des enfans de Juda ,

le symbole des châtimens par lesquels Dieu puniroit un jour

les infidélités du peuple chrétien. Ils ont reconnu dans les

deux maisons d'Israël et de Juda , la figure des deux peu

ples avec qui le Seigneur a fait alliance. Dans les enfans

d'Israël qui, en se séparant des enfans de Juda, ont mérité

d'être abandonnés par le Seigneur , mais que le Seigneur

promet néanmoins de rappeler après un si long abandon ,

ils ont reconnu le portrait des Juifs incrédules qui, en se

séparant des disciples de Jésus-Christ , ont mérité d'être

abandonnés de Dieu , mais sur qui néanmoins doivent

être un jour vérifiées ces magnifiques promesses du retour

et du rétablissement de la maison d'Israël. Dans les en

fans de Juda qui , étant devenus le principal objet des mi

séricordes du Seigneur , ont néanmoins aussi eux-mêmes

attiré sur eux sa colère par leurs infidélités , ils ont reconnu

la ressemblance des Chrétiens qui, après avoir été comblés

des effets de la miséricorde de Dieu , ont ainsi attiré sur

eux-mêmes sa colère par leurs prévarications multipliées. Ils

(1) Cette maxime et les conséquences qui en résultent, se trouvent

développées dans le Discours donné en 1759 à la tête de la Bible de

Sacy.
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ont compris que les enfans d'Israël pouvoient aussi repré

senter les sociétés hérétiques et schématiques , qui se ren

dent coupables d'un culte profane et sacrilège , en rendant

à des dogmes pervers l'hommage dû à la seule vérité , et

qui vont se perdre dans un schisme funeste , en se séparant

de Juda et de Jérusalem , c'est-à-dire , de l'Eglise catholique

et du centre de l'unité qui réside au milieu d'elle. Les doc

teurs les plus éclairés qui ont succédé aux saints pères , et

qui ont paru dans l'Eglise après la consommation du schisme

des Grecs , ont reconnu dans les deux maisons d'Israël et

de Juda les deux grandes portions du peuple chrétien ,

c'est-à-dire, l'Eglise d'Orient qui a si malheureusement

imité le schisme de la maison d'Israël , et l'Eglise d'Occi

dent , au milieu de laquelle est demeuré le centre de l'unité

catholique. Ils ont reconnu dans les infidélités et dans la

punition de Samarie et des enfans d'Israël , le symbole des

infidélités. et de la punition des chrétiens orientaux et de

Constântinople même. Ils ont reconnu dans les infidélités

et dans la punition de Jérusalem et des enfans de Juda , le

symbole des infidélités et de la punition des chrétiens occi

dentaux et de Rome même. Dans les deux sœurs dont par

lent les prophètes , Oolla et Ooliba, c'est-à-dire , Samaria

et Jérusalem , ils ont vu les deux grandes familles du peuple

chrétien , l'Eglise grecque et l'Eglise latine. Dans les trois

sœurs dont parle Ezéchiel, Jérusalem,Samarie et Sodome,,

ils ont vu les trois grands peuples que la religion avoitunis:

l'Eglise d'Occident où est demeuré le centre de l'unité ;

l'Eglise d'Orient qui s'en est séparée par le schisme; et la

nation juive que les prophètes mêmes comparent à Sodome,

en lui reprochant ses infidélités. Ils ont vu dans les faux

prophètes d'Israël et de Juda, l'image des faux docteurs

qui successivement ont entrepris de séduire les chrétiens

d'Orient et d'Occident ; ils ont reconnu dans les idoles

mêmes dont Israël et Juda avoient été souillés , l'image des

dogmes pervers que l'on s'est efforcé d'établir successive

ment dans les différentes portions du peuple chrétien. Le

crime de Juda,, selon les prophètes, est d'avoir imité les

infidélités d'Israël. C'est dans Israël que commence le

scandale qui se répand ensuite jusque dans Juda ; c'est en

elfet dans l'Orient que commence le scandale des grandes

hérésies. C'est Israël qui a commencé d'irriter le Seigneur

par ses infidélités ; et c'est sur Israël que le Seigneur a fait

éclater d'abord sa colère. C'est dans l'Orient qu'on a vu
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naître le scandale des grandes hérésies ; et c'est aussi sur

l'Orient, que le Seigneur a fait éclater les premiers coups

de ses vengeances. Les Mahométans , c'est-à-dire , parti

culièrement les Sarrasins et les Turcs , sont devenus succes

sivement à l'égard du peuple chrétien ce que furent autre

fois à l'égard des enfans d'Israël et de Juda , les Assyriens

et les Chaldèens, la verge de la colère du Seigneur. Il se-

roit aisé de pousser beaucoup plus loin ce parallèle qui em

brasse la plus grande partie des prophéties, puisqu'elles ont

presque toutes pour objet, selon la lettre, les deux maisons

d'Israël et de Juda. Mais le mot de l'énigme étant une fois

connu, tout se développe naturellement (1).

XVIe EÎÎGLE.

Les principaux objets des prophéties présentent ainsi

Une multitude de rapports essentiels entre l'ancien peuple

et le peuple nouveau ; rapports qu'il est extrêmement im

portant de bien saisir, puisque étant une fois connus , ils

deviennent la clefde toutes les prophéties (2) . Les prophètes

nous parlent quelquefois de ce qu'ils ont eux-mêmes éprou

vé; et en plusieurs circonstances ils furent la figure de Jé

sus-Christ même. C'est ce qu'on remarque en la personne

de David, Isaïe , Jérémie , Osée, Jonas, Zacharie. Les

grandes promesses qui regardent Cjrus , ne reçoivent leur

entier accomplissement qu'en la personne de Jésus -Christ

dont Cyrus étoit la ligure. Les reproches et les menaces

des prophètes contre Israël et contre Samarie , tombent

sur les Juifs incrédules , sur les sociétés hérétiques ou schis-

(1) Nous supplions nos lecteurs de bien faire attention à cet avis , que

les circonstances présentes rendent peut-être plus important qu'on ne

l'eût pensé. Nous savons qu'il s'est répandu en 1765 un écrit où , en vou

lant expliquer prématurément le second vis de l'Apocalypse, on présente

une vue spécieuse qui expose les lecteurs à prendre le change sur le sens

de cette prophétie relative à beaucoup d'autres. On y détourne aux incré

dules de nos jours les expressions de saint Jean, qui vraisemblablement

regardent bien plus les Mahométans , comme on pourroit le montrer :

i° par le développement qui en a été donné dans l'ouvrage intitulé ,

Commentaire sur l'apocalypse, Avignon (Paris), 1762, deux volumes

im-12 ; 2° par le corps des anciennes prophéties expliquées d'après le pa

rallèle quê nous venons de développer, et qui îcommeon l'a vu , se trouve

appuyé sur un principe universellement reconnu de tous les pères et in

terprètes chrétiens. — (2) Cette règle se trouve proposée dans le Discours

à la tête des livres des Prophètes , seconde édition de la Bible de

M. le Gros, imprimée en 1753, publiée en 175C , et dans celui qui se

trouve a la tèle de la Bible de Saci en 1789. (Note de l'ancienne édition. )
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matiques , et particulièrement sur l'Eglise grecque. Les

promesses faites à Israël et à Samarie n'ont eu presque

aucun accomplissement selon la lettre ; mais elles renferment

les promesses faites à la nation juive pour le temps de son

rappel futur; elles -laissent même aussi d'heureuses espé

rances pour le retour de l'Eglise grecque. Les prérogatives

qui distinguent Judaet Jérusalem, sont celles qui distin-

guoient d'abord le peuple juif, mais qui ont ensuite distingué

plus particulièrement le peuple chrétien , l'Eglise de Jésus-

Christ. Les enfans de Juda avertis de ne pas imiter les in

fidélités des enfans d'Israël , c'est la gentilité chrétienne

avertie par saint Paul de ne pas imiter l'orgueil et l'incré

dulité des Juifs; c'est encore l'Eglise latine avertie de ne

pas imiter les égaremens de l'Eglise grecque. Les reproches

et les menaces des prophètes contre les enfans de Juda et

contre les habitans de Jérusalem peuvent encore tomber sur

les Juifs incrédules; mais elles tombent plus particulière

ment sur les chrétiens prévaricateurs dans tous les siècles,

et plus spécialement encore sur les chrétiens prévaricateurs

dans les derniers temps. L'entreprise de Sennachérib , qui

à la tête des Assyriens inonde la Judée , et s'avance jus

qu'aux portes de Jérusalem sans pouvoir subjuguer cette

ville, pourroit représenter sous différens rapports les per

sécutions des empereurs païens contre l'Eglise , et l'irrup

tion des Sarrasins sur la chrétienté et j usqu'aux portes de

Rome. Les vengeances divines exercées sur Jérusalem par

les armes des Chaldéens sous le règne de Nabuckodonosor ,

ce sont encore , sous différens points de vue , les vengeances

que Dieu a exercées sur les Juifs incréd ules par les armes des

Romains , et celles qu'il exercera un jour sur les chrétiens

prévaricateurs par les armes des ennemis du nom chré

tien (1). Le rétablissement et la réunion des deux maisons

d'Israël et de /uda , c'est le renouvellement et la réunion

future des deux peuples ou des deux grandes portions du

peuple chrétien , c'est-à-dire , la réunion du peuple juifavec

le peuple chrétien , et peut-être de l'Eglise grecque avec

l'Eglise catholique. Sodome châtiée et rétablie , c'est la na

tion juive réprouvée et rappelée. Ninive convertie , c'est

la gentilité convertie ; Ninive infidèle , ce sont les gentils

infidèles ou apostats. Babylone , c'est l'empire idolâtre ,

(i) Voilà le second vtn annoncé par saint Jean, par Joël et par presque

tous les prophètes. S'il étoit besoin de le prouver, les preuves ne nous

manqueraient pas : mais ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans ce détail.
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c'est l'empire anlichrétien , c'est le monde réprouvé. Les

Jduméens, les Moabites et les Ammonites , qui dans leur

origine tiennent au peuple de Dieu par des liens de frater

nité , peuvent représenter les Juifs incrédules , les sociétés

hérétiques , et en général les chrétiens prévaricateurs. Les

Philistins et les Arabes, entièrement étrangers au peuple

de Dieu , peuvent être le symbole des gentils occidentaux

et orientaux , tous par leur origine étrangers au peuple de

Dieu. Les Egyptiens, étrangers au peuple de Dieu par leur

origine , mais cependant liés à ce peuple à cause de Joseph

qui eut la souveraineté dans l'Egypte, et qui y reçut ses

frères, peuvent être l'image des gentils qui, par leur origine,

étoient étrangers au peuple de Dieu , mais au milieu de qui

règne Jésus -Christ dont Joseph étoit la figure. Les Tj-

riens , étrangers de même au peuple de Dieu , mais néan

moins également liés à ce peuple à cause d'Hiram , roi de

Tyr, qui contribua à la construction du temple, peuvent en

core être la figure des gentils qui, bien qu'étrangers au

peuple de Dieu par leur origine , ont néanmoins aussi eux-

mêmes contribué à la construction du temple céleste qui

est l'Eglise de Jésus-Christ. Tyr , ville ancienne et spécia-

' lement distinguée entre celles de la gentilité , peut aussi re

présenter Rome même , également distinguée par son an

cienneté et par le rang éminent qu'elle occupe entre celles

de la gentilité. Enfin les magnifiques promesses faites à la

cité sainte ou aux enfans de Dieu , regardent la gloire fu

ture de l'Eglise et la félicité future des saints dans l'éternité-

De même les menaces terribles prononcées contre les pé

cheurs et les impies , recevront leur entier accomplissement

dans le supplice éternel du monde réprouvé. Voilà les prin

cipaux points de vue sous lesquels on peut considérer les

oracles prophétiques, pour y découvrir les mystères et les

instructions qu'ils renferment.

XVIIe REGLE.

Pour entrer mieux encore dans l'intelligence des pro

phéties , il faut avoir sous les yeux et les grands et les pe

tits Prophètes, et l' Apocalypse qui en est la clef; en un mot,

tout le corps entier des oracles prophétiq ues de l'Ancien et

du Nouveau-Testament , et tout le corps entier des grands

événemens qui se sont succédés depuis le temps où ces di

vins oracles ont été prononcés,jusqu'au temps présent, et
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même, autant qu il est possible, de ceux qui doivent se suc

céder depuis le temps présent jusque dans Céternité (i).

Considérer les prophéties et les événemens par parties dé

tachées et sans égard au tout, c'est s'exposer à confondre

des choses quelquefois fort différentes el fort distinguées;

c'est s'exposer à confondre les temps. Pour éviter cotte mé

prise , il faut considérer le fout , et voir si , dans l'applica

tion des prophéties aux événemens , toutes les parties ont

entre elles un accord mutuel. S'attacher, par exemple , à

l'étude du seul prophète Isaïe , parce qu'il est le premier

qui se présente à la tête des grands et petits prophètes , et

négliger de considérer en même temps Jérémie , Ezéchiel ,

Daniel el les petits prophètes , c'est non-seulement se priver

de tous les secours que ces prophètes présentent pour l'in

telligence des prophéties même d'Isaïe ; mais de plus , c'est

s'exposer à donner aux prophéties d'Isaïe des interpréta

tions qui peut-être se trouveront combattues et détruites

parles textes formels des autres prophètes qui auronlmarqué

d'une manière plus claire ce que le premier avoit exprimé

plus obscurément. De même, s'appliquer uniquement à l'é

tude des anciens prophètes, et négliger la connoissance du

livre de l'Apocalypse, en supposant que ce livre est plus

obscur et plus difficile à pénétrer, c'est non- seulement en

core se priver des secours que l'Apocalypse même fournit

pour l'intelligence des anciennes prophéties ; mais c'est aussi

s'exposer à donner au corps entier des anciennes prophéties

des interprétations qui peut-être se trouveront contredites

el renversées par les oracles de l'Apocalypse, qui, Lien que

mystérieux, sont néanmoins la clef et le dénoûment des

anciennes prophéties; car comme le Nouveau- Testament

est le développement et la clef de l'Ancien, ainsi l'Apocalypse

est le développement et la clef des livres des anciens pro

phètes. Les divers sens spirituels que renferment les oracles

des anciens prophètes, embrassent non-seulement les grandes

révolutions que l'Eglise a éprouvées depuis son établisse

ment jusqu'à nos jours, mais encore toutes celles qu'elle

éprouvera depuis nos jours jusqu'à la consommation des

(i) Celte règle se trouve établie d;ins la Dissertation sur le sixième âge

de i Eglise , que j'ai mise dans cette Bible à!a tête de l'Apocalypse. Elle est

aussi réunie aux autres dans le Discours que j'ai donné en i;5o.. Je crois

pouvoir ajouter ici que, si l'onvouloit suivre cette règle, on ne seroit pas

exposé à se méprendre sur le second vie de saint Jean. Celle combinaison

en détermine le sens de manière à ne laisser aucun doute. ( Note de l'an

cienne édition. )

l. 20
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siècles ; et il est impossible de pénétrer dans l'obscurité de

cet avenir , sans les lumières que nous offrent les livres du

Nouveau-Teslajnenl , et surtout le livre de l'Apocalypse

qui , selon la^remarque de saint Augustin , renferme tout le

temps qui doit s'écouler depuis l'Ascension de Jésus-Christ

jusqu'à son dernier avènement. Il est vrai que ce livre , à la

première lecture , parott d'abord fort obscur et presque im

pénétrable ; cependant au fond il n'est peut-être pas si obs

cur qu'on le pense ; et si l'on s'atlachoit à bien remarquer

dans ce livre les traits de lumière qui ont réuni les suffrages

de la tradition depuis les apôtres jusqu'à présent, on verroit

que ces traits lumineux y répandent un grand jour. Mais en

étudiant i Apocalypse , et en comparant les prophéties de

ce livre avec les oracles des anciens prophètes, il faut bien

se garder de tomber dans les opinions fausses et dange ■

reuses des Millénaires. C'est, selon la remarque de saint

Jérôme , l'écueil le plus dangereux pour ceux qui , dans

l'étude des prophètes , essaient de pénétrer dans l'obscu

rité de l'avenir. On évitera certainement cet écueil , si l'on

marche sur. les traces de ce saint docteur qui est extrême

ment attentifà prémunir ses lecteurs contre le danger de ces

fausses opinions; on évitera cet écueil, si l'on s'attache in

variablement à la doctrine constante de la tradition qui a

toujours cpmhatlu çt rejeté ce sentiment comme faux.

XVIIIe REGLE.

Enfin , la dernière et la plus importante de toutes les

règles, c'est qu'à L'étude des saintes Ecritures il fautjoindre

toujours la prière, parce que l 'intelligence des divines

Ecritures est un don de Dieu , et que ce don ne peut nous

être utile, que lorsque Dieu Caccompagne du don de sa

grâce (1). C'esl l'Esprit de Dieu qui a dicté les oracles des

prophètes; lui seul en pénètre tous les mystères; lui seul

peut donc nous les découvrir. C'est donc à lui que nous

devons nous adresser pour obtenir le don précieux de l'in

telligence des livres saints. Mais en vain connoîtrions-nous

tous les mystères cachés dans les divines Ecritures , si nous

n'avons la charité qui seule peut nous apprendre à en faire

un saint usage. Peut-être pourrions- nous devenir utiles

aux autres par les connoissances que nous aurions acquises

dans cette étude; mais ces connoissances demeureroient

U) C'est la dernière règle que j'ai proposée dans le Discours de 17^9.

( JYOU de l'ancienne édition. )
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infructueuses pour nous, et tourneroient même à notre

condamnation , si la grâce divine ne nous les rendoit utiles,

en nous faisant recueillir les instructions que renferment

les divers sens de ces divins livres, et en nous faisant prati

quer les vérités que nous y aurions apprises. Imitons ce que

l'Eglise observe en commençant et en finissant toutes ses

lectures. A son exemple , n'ouvrons jamais" les livres saints

sans demander à Dieu qtt il répande sa bénédiction (1) sur

la lecture que nous allons faire en sa présence. Supplions

l'Esprit de vérité de nous enseigner lui-même toute vérité,

en nous donnant l'intelligence et l'amour des vérités saintes

que renferment les paroles des auteurs sacrés quî n'ont

écrit que ce que lui-même leur inspiroit. Souvenons-nous

que, comme c'est lui qui est le premier auteur des divines

Ecritures , c'est aussi lui qui en est le premier interprète ;

c'est lui qui dans cette étude doit être notre maître. Lisons

donc attentivement sous ses yeux ; donnons-nous le temps

d'écouter ce qu'il lui plaira de nous dire au fond de nos

cœurs ; arrêtons-nous aux saintes pensées qu'il nous pré

sentera ; suivons les saints désirs qu'il nous inspirera. A

l'exemple de l'Eglise , ne finissons jamais cette divine lec

ture sans demander à Dieu qu'il lui plaise d'avoir pitié d&

nous (2) , en nous faisant pratiquer par la cliarité les vérités

saintes dont il vient de nous instruire ; et pour obtenir de

Dieu cette faveur, commençons par lui rendre grâces de

celle qu'il vient de nous faire, en nous donnant l'intelligence

de sa divine parole.

Dès ce moment élevons nos ames à Dieu , en nous rap

pelant en sa présence les maximes et les règles que nous

avons recueillies jusqu'ici.

RÉCAPITULATION

Des maximes et règles que l'on vient d'établir.

Esprit-Saint , qui avez parlé par la bouche de Moïse et

des prophètes, et qui nous avez transmis par leurs écrits

vos divins enseignemens, faites qu'attentifs à chercher dans

les livres sacrés Jésus-Christ et son Eglise , le Christ entier

(l) Prière avant la lecture des saintes Écritures : Juie , Domine ,

4>enedicere. Spiritus veritatis doecat nos omnem verilatem. Jdan. xvi.

18. Amen. — (2) Prière pour la fin de la lecture : Tu autem , Domine,

miserere nostri. Acte de reconuoissance : Deo grattas.

20.
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qui en est la fin (1), nous respections et approfondissions

les divers sens que vos paroles renferment (a) ; que, tandis

3ue le sens littéral et immédiat nous apprend ce qui s'est

it et ce qui s'est lait , le sens spirituel et mystique nous

découvre les mystères que vous y avez renfermés ; que nous

reconnoissions dans le sens allégorique, ce que nous devons

croire , dans le sens moral, ce que nous devons faire , dans

le sens anagogique, ce que nous devons espérer; que nous

sachions distinguer l'étendue de ces différent sens; et que

partout où vous nous parlez de ces grands objets , nous y

soyons rappelés (3) par l'autorité des apôtres (4) qui nous

découvrent ces sens profonds et mystérieux; par l'ensei

gnement des saints docteurs (5) qui ont continué de suivre

sur ce point les ouvertures que les apôtres nous donnent;

par les caractères qui désignent si clairement Jésus-Christ

et son Eglise (6) , le Christ entier , qu'ils ne peuvent con

venir qu à ce grand objet ; par la grandeur, la force et

l'étendue des expressions (7) , qui réclament un sens digne

d'elles; par l'impossibilité de suivre le sens immédiat (8)

que la lettre du texte présente en quelques endroits ; par la

nature des promesses (9) qui ne seroient pas dignes de

nos espérances, si elles se bornoient aux biens de la terre ;

par les sombres dehors { 1 o) qui , capables de blesser notre

î'oible raison, couvrent des mystères infiniment dignes de

votre sublime sagesse ; par ces circonstances surpre

nantes (1 1) qui, sans blesser notre raison , l'étonnent et l'a

vertissent des mystères qu'elles renferment ; par ces rap

ports-visibles et frappans (12) qui deviennent comme au

tant de traits de lumière , capables de dissiper l'obscurité

qui les environne ; par le rapport certain (i5) qu'il vous a

plu de mettre entre l'économie du sacerdoce lévitique et

l'économie du mystère de Jésus -Christ qui est le prêtre

éternel selon l'ordre de Melchisédech ; par les rapports

multipliés (i4) dont la simplicité et la justesse concourent

à nous assurer de la vérité des interprétations où tout s'en

tretient et se lie , où tout se démêle sans peine ; par l'indif

férence et le dégoût (1 b) que vous marquez vous-même à

l'égard du culte charnel et figuratif, pour y substituer le

culte spirituel et véritable, seul digne de vous plaire;, par

(1) I" Poiht. — (2) IIe Poikt. — (5) III« Poist. — (4) I" Règle. —

(5) 11' Règle. — (6) Règle. — (7) IV» Règle. — (8) V« Règle. —

(9) VI* Règle. — (10) VII» Règle. — (1 1) VIII- Règle. — (12) IX- Règle.

— (i3) X« Règle. — (14) XI' Règle. — (i5) XII' Règle.
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les rapports diversifiés (1) qu'il vous a plu de mettre entre

vos œuvres , en sorte que sous les mêmes termes vous en

veloppez divers événemens qui se succèdent en différens

âges dans la suite des siècles; par les rapports sensibles (2)

que vous avez mis entre les quatre portions principales de

vos œuvres, l'état du peuple juif avant Jésus-Christ, l'éta

blissement de l'Eglise , le rappel futur des Juifs, et l'entière

délivrance de l'Eglise à la fin, des siècles; par les rapports

variés (3) que vous nous montrez entre Jérusalem et CE*

ftfise, entre la maison deJuda et le peuple chrétien , entre

es deux maisons Israël et de /uda , et les deux peuples,

le peuple juif et le peuple chrétien; entre les deux mai

sons d Israël et de /uda , et les deux grandes portions de

l'Eglise } CEglise a"Orient et l'Eglise a Occident; par les

rapports innombrables (4) que vous nous découvrez entre

les prophètes et Jésus- Christ , entre le règne de Cyrus et le

règne de Jésus- Christ , entre les divers objets que nous

offre la lettre des prophéties , et les divers objets que nous

présente l'histoire de Jésus-Christ et de son Eglise; par

i'harmonie (5) du corps entier des oracles prophétiques

de CAncien et du Nouveau-Testament , comparé avec le

corps entier des événemens. qui y répondent depuis les pro

phètes jusqu'à nos jours, et jusque dans l'éternité. Faites,

enfin que dans l'usage même de tous ces rapports qui nous

conduisent à l'unîté du corps de Jésus-Christ, nous remon

tions jusqu'à vous qui êtes l'âme de ce corps ; que la

prière (6) accompagne toujours cette étude qui , toute

sainte qu'elle est par elle-même, ne peut nous être salu

taire que par votre grâce , puisque quand je pénétrerois

tous les mystères , si je nai la charité , je ne suis rien (7) .

Enseignez - nous toute vérité; faites-nous-la pratiquer par

la charité , afin que , par la voie de la vérité, nous parve

nions au bonheur de 1 éternité.

(î)XIII'Règle.— (a)XIV' Bègle. — (3) XV» Bègle.— (4) XVI- Règle.

- (5) XVII- Règle, — (6) XVIII' Règle. — (7) 1. Cor. tm. a.



PRÉFACE

SUR

LE PENTATEUQUE.*

I. Le nom de Pentateuque (i) est composé de deux mots

Nomet dm- grecs, savoir de penté qui signifie cinq , et de leuchos qui

îatêu™/"11 signifie instrument ou /tWe. Les cmç fture* renfermés sous

le nom de Pentateuque , sont /a Genèse , l'Exode , le Lévi-

tlque , les Nombres, et le Deutéronome. Ce sont les noms

qu'ils portent dans la version des Septante , d'où ces noms

sont passés dans la Vulgate. Dans l'hébreu , chacun de ces

livres n'a d'autre dénomination , que le premier mot par

lequel il commence. Les cinq livres ensemble sont appelés

parmi les Juifs Thora (2) , qui signifie loi , parce que toutes

les lois des anciens Hébreux sont contenues dans ces cinq

livres , soit pour ce qui regarde la morale et la loi natu

relle, soit pour ce qui concerne les cérémonies et le culte

extérieur , soit enfin pour ce qui est du ressort de la poli

tique et du gouvernement de la république.

Le Pentateuque n'est qu'un seul ouvrage, de la main

d'un même auteur, et qui tend au même but. La division

qu'on en a faite en cinq livres est purement arbitraire.

L'auteur du livre de Mundo, sous le nom de Philon, a cru

que Moïse , auteur du Pentateuque , avoit partagé lui-même

son ouvrage en cinq livres ; mais il ne prouve pas son sen

timent. Jésus-Christ et les apôtres ne citent jamais cet ou

vrage que sous le nom de Moïse ou de loi de Moïse, comme

les Juifs le nomment encore aujourd'hui. Esdras fut peut-

être celui qui le partagea en cinq livres. 11 paroit que les

Septante lo trouvèrent i^insi partagé.

H. Le Pentateuque est l'ouvrage de Moïse. Il seroit inutile

teur^uPea- de s'étendre ici pour prouver cette vérité après tant d'excel-

tateuque.

* Le fond de cette préface est de D. Calmet.

(îjnfrriiiï^ir, en <
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lens traités qu'on a faits pour là soutenir. Ceux qui contes

tent ces livres à Moïse , ne sont plus recevables à venir le

troubler dans la possession où il a . été maintenu pendant

plus de trois mille ans. Il faudroit qu'ils eussent pour cela

des preuves démonstratives ; il faut des raisons d'une en

tière évidence pour contre-balancer le poids d'une posses

sion si ancienne , appuyée de l'autorité de Jésus-Christ et

des apôtres , et soutenue du consentement unanime des

Eglises juive et chrétienne.

Mais il s'en faut bien que les raisons des nouveaux incré

dules soient de cette nature. 11 y a , disent-ils , dans le Pen-

tateuque , des choses dont Moïse n'a pu être l'auteur. On

en convient. Ceux qui ont retouché le Penlateuque, y ont

fait quelques additions et quelques retrarichemelis ; il

semble qu'en quelques endroits on ait voulu abréger la

narration ; et on remarque que la suite des matières et du

discours est quelquefois interrompue ; on avoue que cela

paroît être plutôt un dessein prémédité , qu'un effet de la

négligence des copistes.

11 semble , par exemple , que l'histoire de Lamech le bi

game ne soit plus telle que Moïse l'avoit écrite ; il semble

que ce législateur devoit naturellement avoir raconté

auparavant ce qui donne lieu à Lamech de dire à ses

femmes : Ecoutez ma voix, femmes de Lamech; prêtez

l'oreille à mes paroles : J'ai tué un homme de la bles

sure que je lui ai faite ; j'ai tué unjeune homme du coup

que je lui ai donné. Mais comme celui qui tuera Caïn

sera puni sept fois , de même celui qui tuera Ijimech,

sera puni jusqu'à septante fois sept fois (1). Il paroît

aussi qu'on a ajouté depuis Moïse ces paroles au texte de

la Genèse , chap. xn. ir 6. : Alors le Chananéen étoit dans

le pays. Il y a dans l'Exode quelques endroits où l'hébreu

semble défectueux : par exemple , au chap. xi. f 8 , on voit

que c'est à Pharaon (2) que Moïse parle , sans qu'on ait pu

remarquer le commencement du discours qu'il lui adresse :

le samaritain ajoute au même endroit ce qui parolt man

quer dans l'hébreu. On voit dans le même samaritain au

chap. xx. $ 17. et 19, des additious considérables qui ne

se lisent point dans l'hébreu. On remarque de semblables

diversités dans les livres suivans. Il y a de ces variétés qui

ne paroissent d'aucune conséquence, et d'autres qui sont

(1) Gènes. »▼. 20. a/j. (?) Voyez la note sur l'Exode x. 28. 29, et répétée

au chap. suit. xi. 8. tom. 2. pag. 5i4 et 5 16.
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plus considérables ; mais souvent elles sont si bien liées

dans le samaritain , qu'il seroit difficile qu'elles y eussent

été mises après coup.

Le passage du livre des guerres du Seigneur (1) cité dans

le livre des Nombres , paroît interpolé , aussi-bien que le

commencement du livre du Deutéronome. Il y a aussi dans

ce dernier livre quelques propositions incidentes qui y pa-

roissent ajoutées ; par exemple , en quelques endroits , le

texte semble dire que les lieux dont parle Moïse sont situés

au delà du Jourdain (2) , ce qui ne pourroit convenir qu'à

un auteur qui auroit écrit en-de-çà de ce fleuve; mais l'ex

pression de l'hébreu peut également signifier au-deçà ou

au delà 7 et alors elle a pu être employée par Moïse même.

II y est parlé du lit d'Og que l'on montroit à Rabbath (3)

du temps de l'écrivain sacré, et des bourgs de Jaïr (4) ,

qui n'eurent ce nom que depuis Moïse ; cela paroît être

ajouté par un auteur plus nouveau. Mais ces ebangemens

sont en petit nombre , et peu considérables ; et s'ils ont été

ajoutés au texte par ceux qui ont revu les écrits du légis

lateur, ce n'est ni dans le dessein de surprendre les lec

teurs , ni dans la vue de faire croire que ces additions

étoient de Moïse.

On a ajouté , par exemple , à la fin du Deutéronome , le

récit de la mort de Moïse ; il est visible que ce morceau

n'est pas de Moïse même (5) ; mais si quelqu'un eût eu

assez de malice pour former le dessein de tromper le pu

blic en publiant ses propres ouvrages sous le nom de Moïse,

est-il concevable cju'il put être assez mal habile pour ne

pas apercevoir qu il agissoit directement contre son propre

dessein , en écrivant des choses postérieures au temps de

ce législateur? Un homme qui auroit pu forger le Pcnta-

teuque , n'auroit pas été capable d'une semblable bévue ;

et tout homme de bonne foi qui auroit écrit le Pentateuque,

n'auroit pu parler comme Moïse a parlé, ni écrire ce qu'il

a écrit. Le Pentateuque porte ses preuves contre tout

autre auteur que Moïse. La fourberie est trop visible , si

c'est un imposteur ; et il est contradictoire qu'un homme

de bonne foi cherche à tromper. Le sentiment qui donne

(1) Num. un. 14.—(i)Dmt.u 1. et m. 8, etxi. 5o.—(5] Devt. m. 11.—

(4) Havoth-Jair. Num. xxxn. 4». et Dent. m. 14. — (5) Joseph et Philon

ont cru que Moïse aroit lui-même ajouté le récit de sa mort par un esprit

prophétique ; mais ce sentiment n'est pas suivi. Philon. I. m. dt Vita

iiosis, circa finem ; et Joseph lib. w. Antiq. c. 8.
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cet ouvrage à Moïse inspiré de Dieu , ést donc le seul qu'on

puisse suivre.

Moïse naquit en Egypte dans un temps où les princes de _ Hï.

' * 1 j • j • • i Hisloirc
ce pays, n ayant plus de souvenir des services importans M0ïse . s

que le patriarche Joseph avoit rendus à l'état, avoient' caractère,

conçu contre les Israélites des soupçons de quelque révolte,

h cause de leur nombre qui s'augmentoit tous les jours. Ils

les réduisirent donc dans une dure servitude , et ils cher

chèrent à les opprimer de la manière la plus cruelle. On

donna ordre aux sages-femmes de faire mourir tous les

enfans mâles qui naltroient des femmes israélites. Pour

soustraire Moïse à ces violences, ses parens furent obli

gés de le tenir caché pendant quelques mois après sa

naissance, et ensuite de l'exposer à ce qu'il plairoit à la Pro

vidence d'en ordonner , en le mettant dans une espèce de

petit coffre de jonc sur le Nil. La fille du roi d'Egypte

l'ayant trouvé , le fit nourrir et instruire dans toutes les

sciences que l'on cultivoit alors dans l'Egypte. Poussé de

l'Esprit de Dieu , il s'efforça de secourir ses frères contre

les Egyptiens qui les opprimoient; mais les Israélites n'ayant

pas connu ses bonnes intentions , ni quel étoit l'esprit qui

le faisoit agir , il fut obligé de se retirer dans l'Arabie où

il se maria à la fille d'un prêtre ou du prince de Madian.

Dieu se manifesta à lui sur la montagne d'Horeb, et lui

ordonna d'aller tirer son peuple de l'Egypte où il gérais-

soit, depuis plus de quatre-vingts ans, dans la plus dure

servitude.

Moïse revint en Egypte ; et appuyé du bras de Dieu , il y

fit une infinité de miracles qui lui attirèrent la confiance

des Israélites , et lui firent surmonter l'opiniâtreté et l'en

durcissement de Pharaon. Moïse parvint à délivrer les

Israélites et à les tirer de l'Egypte ; il leur fit traverser la

mer Rouge qui s'ouvrit miraculeusement devant eux ; il les

conduisit dans le désert de Sinaï où il reçut de Dieu les

lois que nous lisons dans ses livres. Les murmures des Israé

lites qui étoient sortis de l'Egypte , furent cause qu'ils n'en

trèrent pas dans la terre promise , et leurs enfans n'y furent

introduits qu'à la quarantième année depuis leur sortie

d'Egypte. Pendant tout ce long espace de temps , Moïse

eut à souffrir, de la part de ce peuple indocile, tout ce que

l'on peut s'imaginer de murmures, de plaintes et d'insultes.

On ne vit jamais une plus grande clémence à pardonner

les injures, ni une plus grande fermeté dans le* conlradic
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lions, qu'il en parut dans Moïse. Il vécut sans vanité et

sans ambition, et il mourut laissant sa famille confondue avec

le reste du peuple, sans la moindre marque de distinction.

On remarque dans toute sa conduite et dans ses écrits ,

un caractère de probité et de candeur qui ne peut être

faux, parce qu'il se soutient partout, et que rien n'y res

sent ni l'affectation ni l'artifice. S'il a eu quelque foiblesse ,

il ne l'a pas dissimulée ; il rapporte avec la même naïveté

celles de son frère et de sa sœur. Il parle des choses les

plus extraordinaires avec un froid et une tranquillité qui

ne peuvent convenir à un homme qui veut surprendre , qui in

vente , qui conte des choses surprenantes , qui a dessein

de les persuader contre sa propre conviction , et qui craint

d'être convaincu de faux. Il ne paroît presque pas lui-même

dans sa narration ; ou, s'il y paroît , ce n'est jamais comme

un homme qui veuille se déguiser ou se flatter. Il parle de

lui comme d'un autre ; il en dit simplement le bien et le

mal, sans prendre ces subtiles précautions que l'amour-

propre suggère aux hypocrites et aux trompeurs pour se

cacher , et pour ne pas découvrir ce qui leur est désavan

tageux. On ne voit rien d'embrouillé ni d'équivoque dans

son style ; point de ces détours et de ces digressions où un

auteur artificieux peut écarter son lecteur pour lui faire

perdre de vue la vérité , pour glisser adroitement le faux

dans un récit embarassé , et pour couvrir le mensonge qui

se feroit trop sentir dans une narration simple et claire.

Moïse va droit à son but ; s'il y avoit dans ses écrits de la

contradiction et du faux, rien ne seroit plus aisé que de

l'en convaincre.

Il est vrai que quelquefois il paroît peu d'ordre dans le

récit des événemens , et en quelques endroits ils semblent

placés hors du temps qui leur convient ; mais cela même

est peut-être une des plus grandes marques de la sincérité

de l'auteur qui, écrivant des choses présentes et connues

de tout le monde , n'a pas apporté la même diligence à les

ranger, qu'auroit fait un auteur qui seroit venu après lui,

et qui auroit eu des vues moins droites.

L'auteur du Pentateuque écrivoit dans un temps où le

nom de Dieu n'étoit presque plus connu que des Juifs; les

autres peuples étoient plongés dans une profonde ignorance

du vrai Dieu et de la vraie religion , et dans une corruption

universelle ; les Juifs même , pour qui Moïse écrivoit ,

étoient grossiers , indociles , et avoient un penchant à l'ido
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latrie, qu'on a peineà concevoir. Nourris depuis long-temps

dans un pays corrompu et idolâtre , abattus par de rudes

travaux, abrutis par une longue servitude, ils avoient des

sentimens proportionnés à la bassesse de cette éducation.

L'oppression dans laquelle ils gémissoient leur avoit pres

que l'ait oublier la religion de leurs ancêtres ; ils s'étoient

laissés aller à la religion dominante , ils y avoient pris goût;

elle étoit proportionnée à leur génie , elle étoit conforme à

leur inclination. On doit faire attention à tout cela pour

bien entrer dans le dessein de Moïse; il a dû se rabaisser à

la grossièreté de ce peuple , et avoir quelque égard à ses

préjugés; il a fallu suppléer à ce qui manquoit à son édu

cation , lui rappeler dans l'esprit les promesses faites à ses

pères, lui remettre devant les yeux la noblesse de ses aïeux;

il a fallu enfin opposer de fortes barrières à ses mauvais

pencbans.

Voilà tout ce que Moïse a dû se proposer ; et c'est à cela

que se rapporte tout ce qu'on lit dans le Pentateuque. Dans

la Genèse , il prépare l'esprit et le cœur du peuplé auquel

il veut donner des lois. Ce livre est comme une préface des

livres qui contiennent les lois. Il y donne l'histoire de la

création , qui détruit l'opinion de l'éternité du monde , et

qui fait voir le ridicule de la religion des Egyptiens et des

Phéniciens qui adoroient les astres, les élémens et des

choses encore plus basses et plus indignes de respect. Il s'y

propose de faire connoître l'unité d'un Dieu créateur du

ciel et de la terre, sa grandeur, sa force, sa justice, et

de disposer les Juifs à recevoir ce qu'il avoit à leur dire sur

la manière dont ce Dieu vouloit être honoré et servi. Il

décrit l'histoire des patriarches , et du choix que Dieu a

fait de la race d'Abraham pour en faire son peuple particu

lier. Il marque avec soin les généalogies , surtout celle de

Selh avant le déluge , et celle de Sem depuis le déluge.

Les Juifs étoient sortis de cette dernière famille , et le Sau

veur attendu des Juifs devoit en sortir. Depuis la disper

sion des hommes, arrivée après la construction de Babel, il

s'attache à décrire ce qui est arrivé à la famille de Phaleg,

d'Héber , et principalement à celle d'Abraham , père des

Hébreux , et à qui Dieu avoit fait les p^U3 magnifiques pro

messes sur le libérateur futur qui étoit l'attente des Juifs,

la lin de la loi , et la consommation de toute la religion que

Dieu vouloit établir par le moyen de Moise. Rien n'étoit

plus propre que cela pour relever leur courage , pour ra
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nimer leurs espérances , et pour surmonter leur indocilité ;

rien ne pouvoit les engager plus fortement à être fidèles à

Dieu , et à recevoir ses lois.

Le législateur remarque ponctuellement ce qui a donné

occasion aux lois qu'il renouvelle ou qu'il établit , par

exemple , la loi du sabbat et celle de la circoncision. Il

montre l'origine des coutumes usitées parmi les Juifs ,

comme celle de ne pas manger du nerf de la cuisse (1). 11

inculque les promesses que Dieu a faites a Abraham , de

multiplier sa race, de le rendre maître de la terre de Cha-

naan. Il fait remarquer les occasions , les circonstances , le

détail de ses sacrifices et de ses autres actes de religion. Il

ne dit rien de l'idolâtrie des ancêtres de ce patriarche dans

la Chaldée. Il rapporte mot pour mot les prophéties an

ciennes qui s'étoient conservées par la tradition du peuple,

par exemple , celles de Jacob au lit de la mort ; il cite

d'anciens mémoires , de vieux proverbes , d'anciens can

tiques , pour convaincre la postérité que ce qu'il disoit ,

étoit connu de tout le monde de son temps.

Il fait voir la source de l'inimitié des nations les unes

contre les autres , la malédiction de Noé contre Chanaan ,

ui étoit le premier titre des Israélites pour la possession

e la terre de Chanaan. Il remarque l'origine des Moa-

bites , des Ammonites et des Philistins , peuples toujours

ennemis du peuple de Dieu. Il montre les droits incontes

tables de Jacob à la dignité de premier -né, et les pro

messes qui lui avoient été faites devant et après sa nais- .

sance , au désavantage des enfans d'Esaii.

Eusèbe (2) parlant des livres de Moïse , confirme ce que

nous venons de dire. L'admirable théologien et législateur

des Juifs, dit-il, voulant prescrire à ce peuple une police

toute religieuse et toute sainte , ne voulut pas se servir

d'un exorde ou d'une préface ordinaire et commune ; mais

ayant conçu le dessein de toutes ces excellentes lois qui

dévoient régler la conduite des Hébreux, il alla puiser dans

la théologie de leurs ancêtres les principes de ce qu'il de-

voit leur enseigner. Il commença donc la Genèse qui est

comme la préface des lois qu'il prescrit , par le souverain

auteur et créateur de toutes choses visibles et invisibles ;

il le dépeint comme le législateur, le gouverneur, le maître,

le roi de l'univers qu'il gouverne comme une grande ville ,

(1) Gènes, xxxn. 02. — (2) Euseb. Prœp.iii. vu. c. 9. Onpeulvoir aussi

les chapitres vu. etvm. de ce même livre.
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avec une sagesse pleine de puissance et de bonlé; il le re

présente comme l'auteur de toutes les lois , tant de celles

qu'il va leur prescrire , que de toutes les autres qui sont

gravées dans le fond de leurs cœurs.

La théologie des Hébreux (1) commence par la preuve

de la vertu toule-puissante , ou de la cause qui a produit

toutes choses; elle montre quelle est cette cause et cette

vertu , non par des argumens subtils et artificieux , mais

d'une manière dogmatique et pleine d'autorité. Le législa

teur, inspiré d'en haut, prononce que Dieu créa le ciel et la

terre par sa parole , et par un simple effet de sâ volonté

toute- puissante; il fait remarquer ensuite que ce même

créateur tout-puissant n'abandonne pas sa créature, comme'

un père qui laisse ses enfans orphelins par sa mort ; mais

qu'il les conduit toujours par sa providence ; en sorte qu'il

n'est pas seulement le créateur et l'ouvrier , mais aussi le

conducteur et le modérateur, le prince et le roi de l'uni

vers. C'est ce qu'on voit non-seulement dans Moïse qui

doit être considéré comme le maître et le premier des théo

logiens des Hébreux, mais encore dans ceux qui l'ont suivi,

inspirés comme lui de l'Esprit-Saint , et même dans ceux

qui l'ont précédé , comme Abraham , Melchisédech et les

autres patriarches , dont on nous marque dans la Genèse

les grands sentimens sur la Divinité et sur la Providence.

Si l'on veut faire attention à l'histoire qui nous est con

servée dans ce livre , on verra que rien n'étoit plus propre

au dessein de Moïse, que de présenter aux yeux du peuple

dont il étoit le législateur et le maître , des exemples d'une

vertu aussi relevée, que celle qui éclate dans les patriarches*

Il établit puissamment la providence du Créateur dans

l'histoire d'Abraham , de Jacob et de Joseph ; il prouve le

pouvoir infini de Dieu dans l'histoire de la création ; il

montre sa justice vengeresse dans celle du déluge et de la

la ruine de Sodome ; il frappe vivement l'imagination du

peuple par ses expressions fortes , et qui représentent d'une

manière sensible Dieu parlant , agissant , punissant et ré

compensant; il fait paraître Dieu partout, et toujours at

tentif à punir l'injustice et à récompenser l'équité; il prouve

la justice de la loi des Juifs par la pratique de leurs ancê

tres qui , dès avant la loi, en praliquoient les plus considé

rables points ; il montre l'antiquité de leur religion , et in-

(1) Idem itid. e. xi.



5 l 8 PRÉFACE

directement il fait toucher au doigt le ridicule et la nou

veauté des autres cultes. On voit ce dessein si bien suivi et

si bien exécuté dans la Genèse , qu'on ne peut point douter

que ce n'ait été celui de Moïse, et celui de l'Esprit-Saint

qui l'animoit , et qui l'inspiroit dans la conduite et dans

l'exécution de son ouvrage.

Origène (1) comparant Moïse aux anciens poêles et lé

gislateurs des païens, comme Linus, Musée, Orphée,

Phérécide, relève infiniment ce législateur au-dessus

d'eux. Comparez, dit -il, les écrits de ces hommes dont

vous estimez si fort la sagesse , avec ceux de Moïse , leurs

récils avec ses histoires, et les règles de morale qu'ils ont

données, avec les préceptes de notre législateur; et remar

quez lesquels sont le plus propres à réformer les mœurs et

à changer les esprits. Faites attention que ces écrivains dont

on vient de parler ne se sont presque point attachés à ins

truire le peuple; ils ne se sont appliqués à écrire que pour

les savans qui peuvent trouver l'explication des figures

d'une philosophie singulière èt des allégories dont leurs

écrits sont remplis. Mais le législateur des Juifs, dans les

cinq livres dont il est l'auteur, a fait comme un habile ora

teur qui, ayant dessein de composer un beau discours , sait

tellement se proportionner aux habiles et aux ignorans dans

tout ce qu'il dit, qu'il produit dans les uns et dans les

autres des idées conformes à leur capacité et à leur portée.

Il n'a pas voulu charger le peuple d'un si grand nombre de

préceptes, que les plus grossiers ne pussent les apprendre,

et qu'ils prissent occasion de leur ignorance, pour les trans

gresser ; et il en a donné autant qu'il en faut pour fournir

aux plus habiles de quoi s'exercer dans la recherche des

sens cachés qu'ils renferment.

On peut appliquer à ce grand homme ce que Tite-Live

disoit autrefois du grand Caton ; que sa réputation et son

mérite le mettent au-dessus de toute l'envie et de toutes

les médisances ; et que toutes les louanges des plus grands

génies et des plus éloquentes plumes ne peuvent rien ajou

ter à l'idée qu'on en a : Cujus gloriœ neque profuit quis-

quam laudando, nec vituperando quisqvutmnocu.it: cum

utrique summis prœditi fuerint ingeniis. En vain les

Porphyre, les Appion et les Julien ont voulu le noircir.

Leur mauvaise volonté n'a su que lui donner du relief; et

(1) Origcn. Ut. 1. contra Ccis. p. i5.
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si quelqu'un vouloit s'appliquer à le louer , on lui diroit :

Pourquoi louer celui que personne n'a jamais pu sérieuse

ment blâmer?

Les lois font , comme on l'a déjà remarqué , la princi- caractère

pale partie des écrits de Moïse ; c'est à quoi tout le reste ,ies i0;s j,

se rapporte. On peut y remarquer premièrement le Déca- Moïse,

logue qui comprend en abrégé tout le droit naturel et

divin ; on voit ensuite les préceptes judiciels et cérémo-

niels. Ces derniers sont proportionnés aux besoins, aux

foiblesses et aux dispositions des Juifs. Comme ces régle-

mens sont susceptibles de modifications et de restrictions ,

et -qu'ils dévoient un jour être abolis pour faire place à la

vérité dont ils n'étoient que les ombres , Dieu use de con

descendance envers les Juifs, en souffrant plusieurs cou

tumes mauvaises, et qu'il a u roi t été à souhaiter que l'on

put abroger; par exemple, la polygamie et le divorce que

la loi tolère. Dieu ordonne une infinité de cérémonies et

d'observances qui paroissent vaines , dont nous ne connois-

sons pas la raison, et qui peut-être n'ont point d'autre

fondement que la dureté des Juifs et le dessein de les

éloigner de l'idolâtrie et du commerce avec les idolâtres ;

de rectifier des usages mauvais, en ordonnant le contraire,

ou en les changeant selon quelques circonstances , ou

même, sans les changer.de les sanctifier, en les comman

dant pour le culte du Seigneur. Il falloit donner quelque

chose à la foiblesse du peuple que l'on ne pouvoit porter

à des pratiques plus élevées et plus parfaites; il falloit

dompter ces hommes grossiers , en leur imposant un joug

qu'ils ne pussent que très-difficilement porter , afin d'hu

milier leur présomption, et de leur faire sentir leur foi

blesse , et le besoin qu'ils avoient d'un libérateur.

Presque toutes les promesses que Dieu a faites aux Juifs

dans sa loi, sont bornées aux biens temporels; les maux

dont il les menace , sont des maux sensibles et passagers ;

la plupart des préceptes ne regardent que la politique , le

civil , ou le cuite extérieur de la religion ; pendant que le

précepte de l'amour de Dieu , par exemple , ne s'y trouve

qu'une seule fois d'une manière bien expresse (1). Le mys

tère de la Trinité n'y est point marqué expressément; il

ne s'y rencontre que par conséquence ; l'éternité des peines

et des récompenses, et l'immortalité de l'ame n'y sont pas

(0 Deut. vi. 5.'
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marquées aussi clairement que dans l'Evangile , mais ce

pendant assez bien insinuées, comme Jésus-Christ le fait

remarquer. Dieu y est ordinairement représenté comme

terrible , comme fort , comme zélé et comme vengeur.

Moïse ne demande presque rien des Juifs par rapport à l'in

térieur; il règle seulement les actions du corps et de l'ex

térieur. La disposition de l'esprit et du cœur du commun

des Juifs éloit telle, qu'ils n'étoient pas capables d'une plus

haute perfection ni d'une doctrine plus relevée, et le des

sein de Dieu étoit que Moïse montrât seulement de loin les

grands principes de la religion , qu'il ébauchât le grand

ouvrage que Jésus-Christ devoit achever; qu'il donnât une

loi imparfaite et figurative , qui devoit recevoir de Jésus-

Christ son accomplissement et sa perfection. On voit dans

toute la loi une application porticulière du législateur à

prédire la venue du libérateur; c'éloit la principale atten

tion des patriarches et du peuple. Tout ce que Moïse éta-

blissoit n'étoit que par provision , et en attendant ce divin

maître qui devoit réformer les lois , les cœurs et le*

esprits.

La sagesse de Dieu vouloit que la loi , pour être utile a

tous, fût proportionnée aux plus foibles et aux plus gros

siers. Les plus spirituels pouvoient aisément tirer des con

séquences de ce que Moïse avoit marqué dans ses livres ; il

étoit facile de conclure que Dieu étant ce qu'il est a l'égard

de l'homme , l'homme devoit avoir une autre fin que celle

qu'on lui propose dans le livre des lois; qu'un Dieu créa-

teur, spirituel, juste , bon et éternel, ne pouvoit se con

tenter d'un culte purement sensible , mais qu'il demandoit

des adorateurs en esprit et en vérité ; enfin , qu'il devoit y

avoir après cette vie une autre vie et d'autres biens, puisque

Dieu promettoit aux patriarches des choses qu'il ne leur a

point données en ce monde.

Les livres de Moïse sont plus anciens qu'aucuns livres

des Grecs que nous ayons. La plus grande partie de l'his

toire fabuleuse de ces peuples , est fondée sur de véritables

histoires qu'on lit dans les livres saints des Juifs , et la plu

part des anciens pères ont cru que les philosophes et les

législateurs anciens avoient puisé dans les livres de Moïse

ce qu'ils ont dit de plus juste sur la morale, et ce qu'ils

ont établi de plus sage dans leurs lois : Quis poelarum, dit

Tertullien (1), quis soplùstarum , qui non de propltetarum

(1) Afologelic. contra gentcs , c, 4~-
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VI.

Remarques

sur le Pcnla-

fonte potaverit? Inde igitur philosophi sitim ingenii sici

rigaverunt. Sous le nom de prophètes , Tertullien entend

ici tous les auteurs inspirés.

Non-seulement la religion des Juifs , mais encore celle

des Chrétiens , est fondée sur les lois de Moïse. Le Fils de

Dieu a déclaré dans l'Evangile , qu'il n'étoit venu que pour

les perfectionner et pour les accomplir ; et c'est ce qu'il a

admirablement exécuté , en réformant les abus qui s'étoient

glissés dans les pratiques de la loi , en donnant des explica

tions justes aux préceptes qu'on avoit corrompus par des

sens éloignés et contraires aux desseins de Dieu , enfin en

substituant un culte spirituel et relevé , au culte bas et

charnel des Juifs, et en rappelant tout aux grands principes

de la loi naturelle et immuable de l'amour de Dieu et du

prochain. ^

Les Samaritains qui habitent dans la Palestine et ailleurs,

ont, aussi-bien que les Juifs, les livres de Moïse écrits en

langue hébraïque , mais en anciens caractères phéniciens ieuquesama-

qu'on croit être lés mêmes que ceux dont se servit Moïse (1). ritain

Ces caractères étoient les seuls dont les Juifs se servissent

avant la captivité de Babylone. Mais depuis le retour de la

captivité , ils employèrent non-seulement ces anciennes let

tres phéniciennes , telles qu'on les voit sur les médailles frap

pées par Simon Machabée , mais aussi les lettres chaldéen-

nes dont ils se servent communément aujourd'hui dans leur

écriture ; ils employèrent même quelquefois les lettres grec

ques , depuis que la langue grecque fut devenue la langue

commune de la Syrie. On voit des médailles d'Antigone, qui

sont marquées de lettres hébraïques ou phéniciennes , etde

caractères grecs ; mais sous le grand Hérode , les médailles

n'ont que des lettres grecques.

Le texte samaritain avoit été inconnu depuis le temps

d'Origène et de saint Jérôme qui en ont quelquefois fait

mention. Dans le dernier siècle on en rapporta quelques

exemplaires d'Orient; et le père Jean Morin, de l'Oratoire,

fit imprimer en i63i le Pentateuque samaritain. Le paral-

(1) Hieronym. in Prœfat in lii. Regnum. Samaritani Pcntateuchum

Mosis totidem iitleris scriptitant , fleuris tanlum et apiciims aiserc-

pantett. Certum est Esdram scriham et legis doctorem, post captant lero~

soiymam et instauralionem tempU sui Zorobabel , alias litteras reperisse

quibus nuncutimur , cum ad illudusque tempos iid-.m Samaritanomm

et Hcetrcorum chat ictères fverint. Voyez la Dissertation où l'on examine

si Esdras a changé les anciens caractères ; elle sera placée à la tête du

livre d'Esdras , tom. 8.

1. ai
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lèle que l'on a fait de ce texte avec le texte hébreu des Juifs ,

a fait croire à quelques-uns (1) qu'il étoit plus pur que celui

des Juifs. D'autres ont prétendu qu'il avoit été corrompu

par un certain Dosithée dont parle Origène (2). Jean le

Clerc (3) a ramassé avec beaucoup d'exactitude les endroits

où il juge que le texte samaritain est plus ou moins correct

que le texte hébreu. Par exemple, le samaritain paroîtplus

correct, Gènes, il. 4- vu. 2. xix. 19. xx. 2. xxm. 16. xxiv. i4-

xlix. 10. 11. l. 26. Exod. 1. 2. iv. 2.

Il s'exprime d'une manière plus conforme à l'analogie ,

Gènes, xxxi. 3g. xxxv. 26. xxxvn. 17. xli. 34. 43. xlvii. 3.

Deuter. xxxn. 5.

Il y a des gloses et des additions , Gènes, xxix. 1 5. xxx.

36. xli. 16. Exod. vu. 18. vin. 23. ix. 5. xxi. 20. xxn. 5.

xxm. 19. xxxii. 9. Levit. 1. 10. xvn. 4- Deuter. v. 21.

Il paroît qu'il à été corrigé par quelque main critique ,

Gènes, ti. 2. iv. 10. ix. 5. x. 19. xi. 21. xvm. 5. xix. 12.

xx. 16. xxiv. 38. 55. xxxv. 7. xxxvi. 6. xli. 5o. Exod. 1. 5.

xiii. 6. xv. 3. Num. xxn. 3e.

Il est plus plein que le texte hébreu, Gènes, iv. 8. xi. 3i.

xix. 9. xxvji. 34- xxxix. 4- xliii. 25. Exod. xn. 4o. xl. 17.

Num. iv. i4- Deuter. xx. 16.

Il est fautif, Gènes, xx. iC. xxv. i4<

Il s'accorde avec les Septante, Gènes, iv. 8. xix. 12. xx.

16. xxm. 2. xxiv. 55. 62. xxvi. 18. xxix. 27. xxxv 29.

xxxix. 8. xli. 16, 43. xliii. 26. xlix. 26. Exod. vm. 3. et

en plusieurs autres endroits.

Quelquefois aussi il s'éloigne des Septante , Gènes. 1. 7.

v. 29. VUE. 3. 7. xlix. 22. Num. xxn. 5. Ce qui est remar

quable contre Ussérius qui a prétendu que le texte sama

ritain avoit été corrigé par Dosithée , sur le texte des Sep

tante.

Le savant père Charles-François Houbigant , de la même

congrégation de l'Oratoire , a fait beaucoup d'usage de ce

Pentateuque samaritain, dansla bible hébraïque qu'il a don

née avec une version latine et des notes critiques en 1 753 ;

et nous nous proposons de recueillir ici dans nos notes les

principaux avantages qu'il a tirés de cet ancien texte.

(1) Ussérius a prétendu que le texte samaritain avoit été corrompu par

Dosithée. Le père Morin au contraire s'est déclaré en faveur du texte

samaritain contre le texte hébreu. — (2) Vide Origen. lit. 1. contra Ccls.

item, in Matth. tract. 27. et in Joan. lom. 14. — (3) Joan. Cleric. in

Pcntatcucft.inVice 11.
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DISSERTATION

SUR

LE PARADIS TERRESTRE.'

terrestre.

Depuis qu'Adam fut chassé du. paradis terrestre , et que r-

Dieu eut placé sur les avenues dç ce lieu de délices un ché- «^im'ens nur

rubin armé d'un glaive étincelant (1) , l'entrée en a été in- 1» simation

terdite aux hommes; et ce lieu leur est devenu tellement c;tt Paradl!i

inconnu que , malgré les caractères par lesquels Moïse en a

désigné la situation, nul jusqu'aujourd'hui n'a pu se flatter

de l'avoir découvert d'une manière qui satisfasse à toutes

les difficultés. La recherche en est beaucoup plus difficile h

présent que tant de siècles et de révolutions ont effacé les

marques qui auroient pu dans des temps moins reculés le

faire reconnoîlre. Peut- être même que depuis le déluge et

depuis Moïse , les sources des fleuves qui sortoient du pa

radis terrestre ont été déplacées y et que ce qui étoit plaine

est devenu montagnes, ou que les montagnes de ce pays-là

se sont affaissées et dérangées; ce qui forme de nouveaux

obstacles à la découverte de ce lieu.

Toutefois s'il est vrai que Moïse ait voulu nous faire con-.

noître la situation du paradis terrestre , suivant la descrip

tion géographique et chorographique qu'il en fait , on ne

doit point désespérer de trouver a peu près le lieu où éloit

ce fameux jardin.

Thomas Malvenda , savant dominicain , qui a composé un

gros traité sur le paradis terrestre, a ramassé un grand nombre

de divers senlimens sur cette matière , proposés parles dif-

lérens auteurs qui l'ont traitée. Il écrivoiten 1 6o5 , et il au-

roit pu en ajouter beaucoup d'autres , s'ilavoil vécu jusqu'au

jourd'hui.

* Le fond de cette Dissertation est celle de domCaluiet, qui a paru pour

la première fois dans la première édition de cette Bible; on y a seu

lement ajouté quelques observations nouvelles. (Kcte de ta précédente

édition. ) —

f i) Gen. ut. 34.

Si I .
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li Jansénius d'Ypres (1) remarque que les anciens pères

des anciens"* on'; ^ très-réservés en traitant cette question ; et qu'avant

le septième siècle personne n'avoit eu la hardiesse de fixer

la situation du paradis terrestre. Philon (2) explique le récit

de Moïse d'une manière allégorique. Origène (3) l'explique

de même , et de telle sorte , qu'il semble exclure le sens litté

ral et historique. Les hérétiques Valentiniens , trompés ap

paremment par ces paroles de saint Paul qui dit qu'il a été

ravi jusqu'au troisième ciel et jusqu'au paradis (4) , pla-

çoient le paradis terrestre au-dessus du troisième ciel ; et

saint Augustin (5) reproche aux hérétiques Séleuciens et

Harmianiens, de détruire la réalité du paradis terrestre , en

soutenant qu'il étoit incorporel et invisible. François George,

vénitien (G) , au siècle dernier , a voulu renouveler l'er

reur d'Origène sur le paradis terrestre , en le réduisant à

quelque chose de purement figuré et mystique; mais son

sentiment a été réformé par les censeurs qui ont revu ses ou

vrages , et qui en ont retranché les erreurs.

Quelques autres (7) on cru que le paradis terrestre étoit

aux environs de Sodome , trompés par ces paroles de la

Genèse : Le pays de Sodome étoit comme le paradis du

Seigneur , et comme l'Egypte (8) . Mais si ce pays étoit

seulement semblable au paradis du Seigneur, ce n'étoit donc

pas lui? . ;

Hugues de saint Victor (9) réfute certains auteurs qui

croyoient que toute la terre habitable étoit le paradis ter

restre , et que le fleuve qui l'arrosoit étoit l'Océan , qui en

veloppe tout le globe terrestre. Ce sentiment est soutenu

par Jean de Nimègue , François Gomar, Abraham Ortélius,

Jean Pinéda et plusieurs autres qui croient que toute la

terre ayant été destinée à la demeure des hommes , devoit

aussi être leur paradis terrestre , s'ils étoient demeurés dans

l'innocence.

Moïse (10) Barcépha ,qui vivoit sur la fin du neuvième et

au commencement du dixième siècle , a cru que le paradis

terrestre étoit situé dans une terre différente de la nôtre ,

(i) Jansm. îprens. in Gènes. 11. 8. II veut apparemment marquer

Moïse Barcépha, qu'il suppose avoir vécu au septième siècle.—(2) Philo,

de Opi/ice mundi. —(3) Origen. i. iv. de Principiis — (4) 2. Corint. xn.

a. 4- — (5) Aug. de Havres, c. 5g.— (6) Franc. Georg. T. I Problem. a 1 .

ad 18. et in Harmonia mundi. eant. 1. t. 7. c. 21. 23. — (7) Jacob. Na-

ctant. Mcdutl. sacr. Script. Cirvci. d'Atroe. Alfons. Veracrucius apud

Malvend, de Paradiso. — (8) Gènes, xm. 10. — (9) Hugo a S. Fief.

Annot. in Gènes. ît. — (10) Moscs Barceph. de Paradiso. part. 1. cap.

vui. Tom. xyu. Bibl. PP. p. 460.
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non par sa nature , mais par son élévation et par sa pureté.

11 partage la terre en deux parties : l'une plus subtile et plus

pure , où étoit le paradis terrestre ; l'autre plus compacte et

plus matérielle , qui est celle que nous habitons : il appuie

son sentiment sur le témoignage de Philoxène , évêque de

Maubage. Il croit que les quatre grands fleuves dont parle

Moïse , et qui arrosoient le paradis terrestre , descendent en

effet de ce lieu de délices , tombent dans l'Océan, et après

avoir passé sous la mer , se reproduisent de nouveau et vien

nent reparoître sur notre terre. Il montre par saint Basile ,

saint Grégoire de Nysse et Sévérien de Gabales , que le pa

radis terrestre étoit dans la partie orientale du monde ; sen

timent qui étoit fort suivi chez les anciens. Il cite (1) saint

Ephrem qui croit que le paradis terrestre enveloppe toute

la terre et la mer , de même que la lune est entourée par

son cercle; que ce lieu de délices est inaccessible auxhommes,

et que notre vue ne peut porter jusque-là. II ajoute que

quelques-uns de ceux qui placent le paradis terrestre au delà

de l'Océan , ont avancé que les premiers hommes qui y

avoient été créés , en furent chassés , et se retirèrent dans

la terre que nous habitons , en passant à pied à travers l'O

céan ; car comme ils étaient d'une taille prodigieusement

grande, ils ne craignoient point de s'y noyer; qu'Adam,

après avoir parcouru divers pays , s'arrêta enfin dans la

Judée où il mourut , et fut enterré à Jébus ou Jérusalem.

Jacques Orohait croit que Noé demeura aussi dans la

Palestine, et planta dans la terre de Sodome les cèdres dont,

dans la suite , il bâtit l'arche. D'autres avancent que les

premiers hommes descendus d'Adam, demeurèrent pendant

quelque temps au delà de l'Océan aux environs du paradis

terrestre , et que s'étant par leurs crimes rendus indigues

de cette grâce que Dieu leur avoit faite après leurs péchés ,

il les fit périr dans les eaux du déluge; que Noé ayant bâti

l'arche , s'y embarqua , et passa de ce lieu dans la terre que

nous habitons , qui jusqu'alors étoit demeurée sans aucuns

habitans. Nous lisons dans Assémani (2) , que saint Ephrem

a cru que le paradis terrestre étoit élevé au-dessus des plus

hautes montagnes ; que les eaux du déluge ne parvinrent

pas jusqu'à son sommet; mais qu'étant venues jusqu'au pied

de sa hauteur , elles se retirèrent comme par respect. En

(i)Moses Barccpha , cap. xiu. et xivi — (a) Assemani BMiolh. Orient.

Terni. 1. f. 1S4.
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général (i) les anciens croyoient assez communément que

la terre étoit non sphérique ou ronde , mais carrée et oblon-

gue, et que le ciel étoit appuyé sur la terre par ses extrémi

tés ; qu'au delà de l'Océan étoit une autre terre qui enve-

loppoit l'Océan de tous côtés ; que dans cette terre étoit le

paradis terrestre ; qu'Adam en ayant été chassé , demeura

quelque temps aux environs de ce lieu de délices , puis passa

l'Océan , et vint dans la terre, que nous habitons ; que les

quatre fleuves qui sortoient du paradis terrestre . passant

sous l'Océan, venoient se reproduire dans notre terre : l'Eu-

phrate et le Tigre, dans l'Arménie Persienne; le Phison

ou le Gange, dans les Indes; et le Gehon, ou le Nil , dans

l'Ethiopie. Tel étoit le sentiment de plusieurs anciens.

Saint Jean dé Damas (2) croit que le paradis terrestre

étoit placé à l'Orient dans une situation supérieure à toute

la terre, dans un climat si tempéré qu'il neprouvoit aucun

changement dans l'air ni dans les saisons , mais jouissoit d'un

air très-subtil , toujours sain et toujours pur; que ce lieu

éloit toujours éclairé delà lumière , orné de plantes toujours

vertes et toujours fleuries ; en un mot , qu'on y trouvoit tout

cequi peut satisfaire les sens , et ce qui peut contenter le cœur

et l'esprit.

Tertullien (3) et plusieurs anciens ont cru que le paradis

terrestre étoit la demeure d'Hénoch et d'Élie, et que les

ames des saints y attendent le jour delà venue du Seigneur,

et le jugement dernier qui doit être le commencement de

leur béatitude parfaite. Il veut que ce lieu de délices soit

situé au delà de la zone torride , et séparé de la vue et de

la connoissance des hommes par un mur de feu.

Saint Thomas d'Aquin (4) enseigne aussi, conformément

au sentiment des anciens , que le paradis terrestre est un

lieu inaccessible aux mortels , et séparé de nous par une es

pèce de mur de feu ; que cette séparation est marquée dans

l'Ecriture parle glaive étincelant du chérubin qui fut placé

pour fermer à Adam le retour au paradis terrestre. Il est

persuadé que ce lieu de délices est situé dans une région

très-tempérée , et apparemment sous l'équateur , sentiment

qui lui est commun avec saint Bonaventure , Durand , Louis

Yotella , et plusieurs autres.

(1) y. Cosmas ïndopleust. p. lôi. 107. et PlUlostor. I. nr. 0. 10. et

Tiieodorrt. in Gènes. — (2) Joan. Damasc. de Fide orthed. I. n. e. 11—

(3) Tertullianus Apoiog. cap. 47. — (4) 5. Tbom. 2. 1. quœst: 164. art. 2.

ad b et 1 . Parte quatit. 102. art. 2. adl\.apud Maivenda de farad, cap. 10.
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Quelques-uns ont placé le paradis terrestre dans l'île de

Taprobane; d'autres, dans l'Amérique, dans les Moluques ,

dans les Philippines, dans le Japon, ou dans l'île de Ceylan :

d'autres enfin ont cru que ce lieu étoit situé sur une mon

tagne si élevée que les eaux du déluge n'avoient pu y parve

nir , et que nul homme vivant n'avoit jamais pu y monter.

Quelques-uns élèvent cette montagne jusqu'au globe de la

lune , et même au-dessus de ce globe ; d'autres la placent

au-dessus de la moyenne région de l'air. On cite pour ce

sentiment Raban-Maur, Strabus, Bède, Pierre Lombard,

Alexandre de Halès , Alphonse Tostat et plusieurs au

tres (i).

L'auteur cité sous le nom de Tertullien, dans son poëme

dujugement du Seigneur , chap.' vin , décrit le paradis ter

restre comme un lieu situé à l'orient du monde , où règne

un jour éternel sans aucune vicissitude de lumières et de

ténèbres , de beau et de mauvais temps ; où la terre produit

d'elle-même toutes sortes de biens , sans,travail et sans cul

ture ; où l'on n'est incommodé ni du froid , ni du chaud ,

et où l'on rencontre toutcequi peut faire le bonheur et l'agré

ment de la vie.

Lactance , ou l'auteur qu'on cite sous son nom , dans le

poëme du Phénix, décrit le paradis terrestre à peu près de

même. Il dit que ce lieu délicieux ne fut point endommagé

par les eaux du déluge , ou brûlé par les ardeurs du soleil ,

lorsque Phaéton par sa chute embrasa la terre. Saint Ba

sile , dans son livre du Paradis, met aussi le paradis ter

restre à l'Orient, dans un lieu où il n'y a jamais de nuit , et

où se rencontrent en tout temps tous les agrémens que l'on

peut souhaiter dans les plus agréables saisons. Le poète Ma-

rius Victor place de même le paradis terrestre dans l'Orient,

dans un globe fort élevé , où le soleil luit toujours , et où l'on

voit un printemps éternel.

Saint Alcime-Avite , évêque de Vienne , en parle à peu

près de même ; il le place dans l'Orient vers les Indes , dans

un lieu séparé du reste de la nature , dans ces régions dont

les peuples, brûlés des ardeurs du soleil, changent leur teint

de blanc en noir , mais dont la terre fertile nous envoie ce

que l'on connoît de plus rare et de plus précieux; il pré

tend que dans ce pays , à l'endroit où le ciel semble toucher

à la terre, il y a une espèce de forêt ou de jardin planté

(i) Voyez Malvcnda de Paradiso, e. x. et xi.
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d'arbres , inacessible aux mortels , d'où le premier homme

l'ut chassé pour sa désobéissance , et qui sert aujourd'hui

de retraite à Hénoch et Elie ; qu'on n'y ressent ni le froid ,

ni le chaud , ni les altérations des saisons , et qu'on y ren

contre tout ce qui peut flatter les sens. Tous ces auteurs

emploient ce que la poésie a de plus brillant et de plus pom-

, peux, pour embellir cette matière qui d'elle-même est sus

ceptible des ornemens les plus recherchés et des expres

sions les plus sublimes.

Il paroît par différens endroits des anciens pères de l'E

glise et de plusieurs nouveaux docteurs, qu'ils regardoient

le paradis terrestre Comme un lieu délicieux, comme les

Champs Elysées des poètes , comme les jardins des Hespé-

rides, les îles Fortunées, les jardins d'Alcinoiis décrits par

Homère, en un mot comme un pays enchanté , mais inac

cessible aux hommes , comme la demeure des bienheureux,

en attendant le jugement dernier.

Ceux qui l'ont mis sous la zone torride , dans le globe de

la lune, ou sur une montagne escarpée qui s'élevoit au-

dessus de la moyenne région de l'air, et où les eaux du dé

luge n'ont pu atteindre, n'ont pas fait assez d'attention à la

description qu'en fait Moïse , et qui en marque la situation

sur quatre fleuves , dont deux sont très-connus ; savoir ,

l'Euphrate et le Tigre; et les deux autres n'en peuvent

pas être éloignés , et sont apparemment le Phase et l'Araxe.

lu Après avoir exposé les différens sentimens des anciens ,

Scntimens nous allons donner ceux des modernes , accompagnés de

des muder- leurs principales preuves. M. Huet, ancien évêque.d'Avran-

ncs' ches (1) , place le paradis terrestre sur le fleuve que pro

duit la jonction du Tigre et de l'Euphrate , qu'on appelle

aujourd'hui le fleuve des Arabes , entre cette jonction et

la division que fait ce même fleuve avant d'entrer dans la

mer Persique. II met le paradis terrestre sur la rive orien

tale de ce fleuve , lequel étant , dit-il , considéré selon la

disposition de son lit , et non selon le cours de son eau ,

se divisoiten quatre têtes, ou ouvertures de quatre branches

différentes. Ces quatre branches sont quatre fleuves , deux

au-dessus; savoir, l'Euphrate «lie Tigre ; et deux au-dessous ;

savoir, le Phison et le Géhon. Le Phison est le canal occi

dental , et le Géhon le canal oriental du Tigre qui se dé

charge dans le golfe Persique. On croit que Bochart étoit

(1) Huet, Dissertation sur la situation du paradis terrestre. Paris, 1691.
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à peu près dans le même sentiment, comme on le recueille

de quelques endroits de ses ouvrages (1). **

Mais cette description du paradis terrestre paroît con

traire au texte de Moïse. Premièrement au lieu de quatre

fleuves qui sortoient du jardin d'Ëden , on nous en donne

deux qui y entrent; savoir, l' Euphrate et le Tigre; et au

lieu de quatre sources , on ne nous offre que les canaux de

l'Euphrale et du Tigre réunis , puis séparés pour entrer par

deux bouches dans le golfe Persique. On ne donne aucune

preuve que ces deux bras qui se dégorgent dans la mer ,

soient le Phison et le Gétton. Ni l'Ecriture , ni les profanes

ne parlent jamais de l'or du pays d'Hévilah, situé sur le

golfe Persique ; on n'y trouve ni le Bdellium, ni la pierre

de Scholiem. Le pays de CÀHsn'étoit pas en ces quartiers-

là. Enfin , il est certain que du temps de Moïse , l'Eu-

phrate et le Tigre n'étoient pas encore réunis (a). Ces

deux fleuves tomboient séparément dans la mer Persique.

Pline témoigne que de son temps , on voyoit encore le

lieu où étoit l'ancienne embouchure de l'Euphrale dans

la mer (3) .

M. le Clerc place le paradis terrestre dans la Syrie , aux

environs du Liban , de l'Antilibau et de Damas, et il l'étend

jusque dans la Mésopotamie où il trouve les fleuves du

Tigre et de YEupkrate. Le Phison est , à son avis , la pe

tite rivière Chrysorrhoas qui coule près de Damas ; le

Géhon est VOronte qui coule près d'Antiochc ; la terre de

Chus, cesont les montagnes Cassiolides ;le pays d'Eden est

un petit canton de ce nom dans la Syrie. Voilà le système

de cet auteur.

Strumius met le paradis terrestre au haut de la Syrie ou

de la Mésopotamie, vers les sources du Tigre; il croit que

le Chrysorrhoas avoit autrefois une étendue bien plus

grande qu'il n'a aujourd'hui , et qu'il arrosoit tout le pays

(1) lioehart. Phateg. I. i. c. 4- etde Animal, saer. Pari. II. t. v. e. 6.—

(a) Plin. I. vi. e. ïfi. Suntqui tradunt Eupiiratem Gabarit pratfccli ojiera

deduclum ne prateipiti cursu Babytoniaminfeslaret B abylonia œdi-

ficala a Nicanore in confluente Euvtvratis fossa perducti atqve Tigris.—

(3) Plin.l. vi. e. a*. Tigrisvasto aivco profususinfertur mari decuam ore.

Inter duorum amnium ostia xxv. miUia passuum fuere , utroque naviga-

biti : sed longo tempore Eupbratem prœclusere Orchcni et aocotœ a-gros

riqantes, nec nisi per Tigrim defertur in mare. Et lib. vi. e. 28. Locus

uiri Eupiiratis ostium fuit.

" Comme le sentiment de Huet est le plus ge'néralcment suivi, et qu'il

s'adapte d'une manière satisfaisante aux paroles du texte sacré , nousavons

cru devoir, pour l'avantage du lecteur, en tracer le plan sur la carte an

nexée à cette Dissertation.
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(YHévilah, situé dans le pays de Sein, différent d'un autre

Hévilah , situé dans le pays de Chain. Il croit que le fleuve

nommé dans l'hébreu Ckiddekel, que l'on explique ordi

nairement du Tigre , est VOronte. 11 conjecture que l'Eu-

phrate avoit autrefois sa source dans les campagnes de

Damas ; et enfin il croit trouver des vestiges de l'ancien

fleuve Géhon dans les petites rivières de Jaboc , Arnon et

Zared qui tombent dans la mer Morfe.

Nous parlerons ailleurs (1) du système de Thomas Bur-

net , touchant la situation de la terre avant le déluge , où

régnoit un printemps éternel , et où la partie septentrionale

du monde étoit séparée de la méridionale par la zone tor-

ride qui étoit comme un mur impénétrable , figuré par le

glaive flamboyant que Dieu plaça pour garder l'entrée du

paradis terrestre. Ce sentiment revient assez à celui qui

lient que le paradis terrestre s'étendoit par toute la terre

habitable ; mais on ne peut point l'accorder avec la descrip

tion que Moïse nous fait du jardin d'Eden. Il y suppose

qu'alors le monde étoit à peu près comme il est aujour

d'hui.

Un auteur silésien, nommé Jean Herbinius-, dans un

livre (2) imprimé en 1688, a prétendu que le pays d'Eden

où Moïse place le paradis terrestre , étoit fort étendu , et

qu'il comprenoit l'Assyrie , l'Arménie , la Cappadoce , la

Palestine, l'Arabie Pétrée , en un mot tous ces pays que

l'Ecriture entend sous le nom de pays d'Orient, quoique ,

dans la rigueur , ils soient les uns à l'orient d'été , et les

autres au sud-est ou nord-est , par rapport à leur situation

respective et particulière, comparée a celle de la Pales-

line.

Le paradis terrestre proprement dit, étoit, selon lui, situé

dans la partie la plus occidentale du pays d'Eden , dans la

Palestine, en de-çà et au delà du Jourdain, entre les

monts de Galaad et de Moab à l'orient , les montagnes

d'idumée au midi , le Liban au nord et la Méditerranée au

couchant.

Ses preuves sont tirées , i° de l'étymologie du nom Jor-

dan, qui marque le Jourdain, ou Ja source du Jourdain ;

il le dérive de l'hébreu Jor, qui signifie un ruisseau, et

Dan ou Eden , ruisseau d'Eden. 11 a copié cette étymo-

(1) Voyez plus bas notre Dissertation sur le déluge universel — (2) Joan.

Ilerhinii Bicina-Silesii de Cataraciis , etc. Amstciud. an. 1688. tn-4-
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logie du père Abram, jésuite (i), et d'Heiddaggérus. 2° Il

se fonde sur l'étymologie du lac de Gennesaret (2) , qu'il

dérive de l'hébreu gan ou gen , c'est-à-dire un jardin , et

sar, un prince; ou asclier , heureux, un jardin heureux;

ou ascherah , un bois, une forêt, parce que le paradis ter

restre étoit planté d'arbres délicieux.

Nous laissons aux savans à juger du mérite de ces preu

ves et de leur solidité ; ni le Jourdain , ni sa source , ne se

sont jamais appelés dans l'hébreu Jor-Eden; ni le lac de

Tibériade Gensar , ou Genasclier , ou Genaschcrah ; mais

Jam Cinnerot (3), ou Cinneret, la mer de la Guitare :

ce qui n'a nul rapport au paradis terrestre. De plus le

nom de Gennesaret ne se lit que dans le grec du Nouveau-

Testament.

3° Herbinius insiste beaucoup sur les louanges que l'E

criture donne à la beauté et à la fertilité de la terre de Cha-

naan ou de la Palestine. 4° H prétend trouver l'origine des

quatre fleuves qui arrosoient le paradis terrestre dans la

source du Jourdain, ou, comme il dit, du ruisseau d'Eden.

On sait que ce ruisseau, après avoir été caché quelque

temps sous terre , en sort de nouveau , et forme le Jour

dain (4). Mais Herbinius prétend qu'autrefois celle source

fournissoit assez d'eau pour formerces quatre grands fleuves,

l'Euphrate, le Tigre, le Phison et le Géhon; il fait faire à

ces fleuves un chemin qu'ils n'ont jamais fait , et pour cela

il renverse toute la géographie ; il se rejette sur le change

ment que le déluge a fait sur la surface de la terre et dans

le cours de ces fleuves. Mais nous ne voyons aucune preuve

solide de son système qui n'est fondé que sur quelques

élymologies frivoles et sur des suppositions insoutenables.

Le père Hardouin (5) met aussi le paradis terrestre dans

la Palestine ; il remarque qu'on trouve en ce pays ou aux

environs, un pays d'Eden; il croit que la fontaine qui sor-

toit du paradis terrestre, n'est autre que la source du Jour

dain; ce ruisseau se jette dans le lac de Tibériade, arrose

tout le terrain qui est entre sa source et ce lac ; et ce n'est

proprement qu'au sortir du lac de Gennesaret, qu'il mérite

le nom de fleuve.

(1) Abram. Pfoar. v. 1. 1. n. memi. 16. fol. 56. — (a) Hortus , Tiff

Princcps , H£?N felix, ou JTlTBUlucus. Il pouvoit ajouter /P2f3 Jl Gcn-

nesareth; le jardin de fleurs, de productions, de germes.—(3)mjD l~~i>

Jam. Kinerel. Num. xxciv. 11. et Josue zn. 5. xiu. 27. — (4) Joseph, t.

m. e. 10. de Bello Jud. — [5)Hardv.in. de Paradiso terreslri , post vi. M).

Plinii a se editi an. 1725.
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De là il se partage en quatre têtes; ce sont les paroles

du texte sacré, lesquelles , selon lui, ne se rapportent, ni à»

la fontaine, ni au fleuve du Jourdain , mais au paradis ter

restre qui s'étend, dit-il, comme en quatre branches , à

Yorient vers YEuphrale et le Tigre, et à Yoccident vers le

Phison et le Géhon. Il ne déplace ni YEuphrate , ni le

Tigre, si bien marqués dans Moïse; mais il veut que le

Pkison et le Gèhon de Moïse soient le fleuve Salé et l'A-

chana, marqués dans Pline (1), et qui coulent dans l'Arabie

Heureuse. 11 croit que le paradis terrestre s'étendoit prin

cipalement sur le Jourdain et aux environs de la mer de

Tibériade dont en effet les environs éloient d'une fécon

dité admirable et d'une beauté charmante (2). Il reconnoit

que depuis le déluge , ces lieux , autrefois si délicieux , ont

beaucoup perdu de leur beauté et de leur fécondité ; mais

il soutient que les restes qu'on y remarque , sont une

preuve de l'excellence de leur premier état/

Le public est accoutumé aux paradoxes du père IIa r

douin , et nous croyons qu'il est le seul qui ait jamais rap

porté au jardin d'Eden, et non au fleuve qui en sortoit,

ces paroles : Il se parlageoit en quatre têtes. D'ailleurs cela

ne peut s'entendre du pays de la Palestine , sans faire une

violence manifeste au texte de Moïse , et sans renverser les

premières notions du bon sens. On dira bien qu'un fleuve

se partage en quatre têtes ou en quatre branches , mais

non pas qu'un pays se sépare du pays d'Eden en quatre

têtes. Rien n'est plus impropre que cette manière de parler.

Les Mahométans (3) connoissent le paradis terrestre,

et même le paradis céleste, sous le nom dejardin d'Eden.

ou jardin de délices; ils le placent ordinairement dans

l'Arabie où l'on trouve plusieurs lieux du nom (YEden.

Cependant d'autres de leurs auteurs le mettent vers Damas

en Syrie , d'autres vers Obollah en Irac ou Chaldée , ou

en un lieu nommé Sckeb Boaven dans la Perse, vers le

désert de Naoubendigian , arrosé par le Nilab.

Mais la plus ancienne et la plus générale tradition de

l'Orient, est que ce jardin ou paradis n'est autre que l'île

de Serahdib que nous appelons aujourd'hui Zeilan ou

Ceylan, et où l'on prétend qu'Adam fut enterré après qu'il

fut rentré en grâce auprès de Dieu, ensuite d'une pénitence

de neuf cent trente ans. Les Portugais , suivant la tradition

(1) Plin. I. vi. r. 28. — (a) Joseph, t. ni. c. 18. de Bctlo judaico. —

(3) D'Herbclot , Bibliot. Orient, p. 57. 63. 078, etc.
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du pays, ont nommé la montagne, ou la grotte où l'on met

le sépulcre d'Adam , Pico d'Adam.

Les Orientaux comptent quatre paradis dans l'Asie;

savoir, les trois dont nous avons parlé ci-devant: i° En

Syrie , 2° en Chaldée, 5° en Perse , et le quatrième à Sa-

marcand ; c'est-à-dire, qu'ils comptent quatre cantons

d'une fécondité et d'une beauté admirables; mais cela ne

décide point pour la situation du paradis terrestre de Moïse,

que nous cherchons ici , qui étoit unique et situé vers les

sources de l'Euphrate et du Tigre.

Après avoir présenté les différons systèmes que l'on a IV.

formés jusqu'ici sur la situation du paradis terrestre , il faut ^ jjjLJJ

à présent proposer notre sentiment sur ce sujet. Nous plu* vraisem-

croyons que ce lieu si célèbre étoit dans l'Arménie, vers M*ble. Situâ

tes s.ources de l'Euphrate, du Tigre, du Phase et de l'A- d'Eden. Pîy*

raxe. La meilleure preuve que nous puissions en donner ,

c'est de suivre à la lettre le texte de Moïse , et de montrer

que tous les caractères qu'il donne au paradis terrestre,

conviennent parfaitement à notre hypothèse.

Il dit que le Seigneur avoit planté dès le commencement

un jardin délicieux : PlantaveratDominusDeusparadisum

voluptatis a principio(i) . Ces paroles qui paraissent si clai

res,renferment toutefois (le grandes difficultés; la plupart tra

duisent ainsi l'hébreu : Le Seigneur planta unjardin dans

Eden du côté de l'orient ; en sorte que Eden est le nom

de la province, ou du pays où ce jardin fut planté , et qu'il

étoit situé dans les terres que l'Ecriture désigne ordinaire

ment sous le nom d'Orient, c'est-à-dire , les pays qui sont

à l'orient de la Palestine , vers les sources de l'Euphrate et

du Tigre , en un mot la Mésopotamie , l'Arménie , la Chal-

dée , 1 Assyrie , etc.

Le pays d'Eden est bien marqué dans plusieurs passages

de l'Ecriture; par exemple, au ive livre des Rois, chap. xix,

# i 2 et 1 5 : et dans Isaïe , chap. xxxvn , if 1 a : Les dieux

des nations ont-ils pu garantir les peuples de Gozan , de

Haran, de Reseph, et les enfans d'Eden, qui demeuroient

dans Thalassar? On lit au chap. xvm, if il Au iv* livre

des Rois , que Salmanasar , roi d'Assyrie , transporta les

Israélites dans les villes des Mèdes, à Hala et à Habor,

fleuves de Gozan, et qu'il fit venir en leur place en Samarie

des peuples de la Babjlonie (2) , de Cutha , de Sephar-

(1) Gènes. Il, 8. — (2) 4- Reg.ivu. î4-
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vaïm , d'Hava et d'Hemalk. Or tous ces peuples étoient

voisins de l'Assyrie , de la Médie, de l'Arménie, des sources

tle l'Euphratc el du Tigre; par conséquent le pays à'Eden

éloit dans ces canlons-là , quoique nous ne puissions pas en

marquer précisément lés limites.

Ezéchiel (1) met les marchands A'Eden avec ceux de

Ckarres, de Canné ou de Catné, qui venoient trafiquer à

Tyr; or Ckarres, autrement Haran, éloit dans l'Assyrie

ou dans la Mésopotamie ; le fleuve Haboras, ou Chabor, ou

Chobar étoit dans le même pays.

Diodore de Sicile (2) , parlant des campagnes des Uxiens,

chez qui le Tigre prend sa source , dit que la fertilité de ce

pays est si extraordinaire qu'on porte de ses fruits jusqu'à

Babylone, en descendant le Tigre par bateaux. Quinle-

Curce (5) assure que le pays qui est voisin des sources de

l'Euphrate et du Tigre, est d'une fertilité si extraordinaire

que l'on est obligé de retirer le bétail des pâturages , de

peur qu'il ne s'incommode en mangeant plus qu'il ne faut.

Les nouveaux voyageurs, entre autres M. Tournefort (4),

rendent aussi témoignage de la beauté , de l'abondance et

de la fertilité des campagnes et des vallons qui se voient

en ce pays-là. Aux environs d'Erzerom , l'orge croit et vient

en maturité en quarante jours , et le froment en soixante.

On lit dans une mission du Gurdistan, faite en 1681 ,

qu'il y a dans ce pays-là des chrétiens qui passent leur vie

à la manière des nomades, sans demeures fixes, et qui

pendant l'été se retirent dans un lieu délicieux nommé

mille fontaines , dont les sources formant mille ruisseaux ,

se rendent dans le vallon en quatre endroits , s'y réunissent

et y forment, dit-on, quatre grandes rivières, qui sont

l'Euphrate, le Tigre , le Goézo et le Chalich , dont les eaux

s'étant plusieurs fois perdues sous terre , reparoissent de

nouveau après plusieurs détours. La tradition du pays est

qu'en ce lieu étoit situé le paradis terrestre.

V. Moïse dit que du paradis terrestre sortoit un fleuve qui

Source de l'arrosoit, et qui de là se partageoit en quatre têtes : Flu-

iiu Tigre'" Ct rtMS egrediebatur de loco voluptatis ad irrigandum para-

disum , qui inde dividitur in quatuor capita. Ce texte

paroît fort clair : il faut seulement remarquer qu'au lieu

de de loco voluptatis , l'hébreu porte : Un fleuve sortoit

d'Eden pour arroser le jardin, et de là il se partageoit

(1) Ezeeh. xxvii. a3. — (a) Diodor. Sic. t. xvn. — (3) Quint. CuH. I. v.

initio. — (4) Tourncfoit, Voyage, tom. IT. Epître six. p. i35. i36.
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et étoit en quatre têtes. Nous avouons que nous ne pouvons,

suivant notre système , montrer dans le pays d'Éden au

cune source , aucun fleuve , qui se partage en quatre têtes,

dont l'une soit l'Euphrate , l'autre le Tigre , la troisième

le Phison, et la quatrième le Gékort. Mais nous pouvons

faire voir dans ce pays ces quatre fleuves sortant des mêmes

montagnes , et assez près les uns des autres ; et nous pen

sons que cela suffit pour vérifier le texte de Moïse , étant

assez croyable qu'anciennement ces sources étoient beau

coup plus voisines. Plusieurs anciens ont même dit positi

vement que l'Euphrate et le Tigre avoient une même source.

Boë'ce (1) :

Tiqris et Euphrates uno se fonte résolvant,

Et inox abjunctis dhsoeiantur aquis.

Et Lucain (2) :

Quaque caput rapitlo iollit eum Tigride magnus

Uuphrates , quos non diversis fontibus ed.it

Persis

Procope (3) dit de même que dans l'Arménie, à quarante-

deux stades de Théodosiopolis, il y a une montagne qui n'est

pas des plus roides , laquelle produit deux sources qui sont

celles de deux grands fleuves, l'Euphrate et le Tigre. Xéno-

phon (4) , décrivant la route qu'il suivit au retour des dix

mille après l'expédition du jeune Cyrus, dit qu'étant arri

vés sur le fleuve Pigretes ( c'est le nom que ceux du pays

donnent au Tigre dans les monts Godurques), et n'ayant

pu le passer à cause de sa profondeur , ils apprirent des

habitans du pays, qu'il leur la* loi l passer les monts Godur

ques , et qu'ensuite ils arriveroient aux sources du Tigre ,

qui ne sont pas loin de celles de l'Euphrate. Quinte-Curce(5) ,

parlant de ces deux fleuves, le Tigre et l'Euphrate, semble

dire qu'ils sortent ensemble des montagnes d'Arménie , et

que se séparant ils continuent leur roule assez éloignés l'un

de l'autre : Ipsi amnes ex Armeniœ inontibus profluunt,

et tnagno deinde aquarum divortio, iter quod cœpere

percurrunt.

Par tous ces témoignages, il paroît que plusieurs anciens

ont été persuadés que les deux fleuves dont nous parlons ,

avoient une origine commune ; et il est très-croyable que

(1) Boet. Consol. Philosoph. I. m. — (5) Lucan. Pharsal. t. vu. —

(5) Procop. de Belio persie. I. i. e. 17. — (4) XenopHon. de Ejcpedit. Cyri

junior, t. iv. initio. — (5) Quint. CuH. i. v.
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depuis Moïse, leurs sources ont pu changer , comme ii ar

rive tous les jours par les tremblemens de terre , et par

mille autres accidens qui se remarquent surtout dans les

pays de montagnes , comme sont ceux où se voient les

sources de ces fleuves. On en a vu de toutrà-fail extraor

dinaires en Lorraine pendant les grandes pluies de l'hiver

de la fin de l'an 17^0, et du commencement de 1 ^4 1 •

Les anciens géographes les plus célèbres et les plus

exacts (1) sont : Strabon, qui étoit cappadocien , ét par

conséquent assez voisin de l'Arménie; Pline, qui écrivoit

sur des mémoires de Domitius Corbulo et de Licinianus ;

Mucien , qui avoit été sur les lieux , et Xénophon , qui

avoit suivi l'Euphrate dans une grande partie de son cours,

au retour des dix mille. Quant à Pomponius Mêla , et Pto-

lomée le géographe, ils sont si peu d'accord entre eux lors

qu'il est question de fixer les sources de l'Euphrate et du

Tigre, que Saumaise (2) , et après lui Christophe Cellarius ,

dans sa Géographie ancienne, ont toutes les peines du monde

à les concilier; ou , pour mieux dire, reconnoissent qu'il est

impossible d'accorder des sentimens si contraires. On doit

avouer que ces deux fleuves ont différentes sources ; qu'ils

sont formés de diverses fontaines qui sourdent de diffé-

rens endroits des montagnes , et qui ont différens noms.

C'est cette différence qui a causé la variété des sentimens

dont on a parlé.

Mais il suffit pour notre dessein de montrer que ces deux

fleuves si fameux, et qui sont comme les deux points fixes

que Moïse nous a laissés pour établir la situation du pa

radis terrestre, ont leurs sources dans la Grande Arménie;

tous deuxdahs le mont Taurus ; l'Euphrate (5) danslemont

Abos , du côté du septentrion ; et le Tigrefy danslemont

Niphate , autre branche du mont Taurus du côté du midi.

Après avoir coulé quelque temps assez près l'un de l'autre,

ils s'éloignent beaucoup , se séparent , et forment ce qu'on

appelle la Mésopotamie (5) , ainsi nommée parce qu'elle est

située entre ces deux fleuves : l'hébreu la nomme (0) Aran

des deux fleuves. Pline remarque (7) que l'Euphrate se

nomme Pyxurales à sa source; et Omiras , lorsqu'il entre

(1) Stralo l. 11. PUn. I. v. c. 24. Meta l. m. c. 8. Ptotom. I. v. c. i3.—

(2) Saimas. in Sotim. c. S7. Cfiristoph. Cetlar. Geograph. tmtiq. i. m.

0. 11.—(3) Euphrates. Hetr. fiTIQPherath.—Q) Tigris 7p"tn Chiddtkel

ou Ghidhet. — (5) PUn. I. v. 0. 3a. Diglilo. — (6) O'irD Aram

Naharain , la Mésopotamie. — (7; Piin, tii. v. c. »4.
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dans les défilés du mont Taurus. Nous avons vu que l'on

nomme Pigretes le Tigre pendant qu'il est renfermé dans

"les monts Codurques. Ces différens noms ont encore con

tribué à former la variété de sentjmens qui se trouve sur

l'origine de ces deux fleuves.

Moïse ne dit rien de particulier sur YEuphrate; mais il

nous apprend que le Tigre, qu'il nomme Chiddekel , va

devant, ou à Carient d'Assur (1) , ou de l'Assyrie. Pour

entendre cela il faut observer que les Hébreux distinguent

les quatre parties du monde en se tournant vers l'orient ,

et mettant ainsi l'orient devant , l'occident derrière , le

midi à droite , et le nord à gauche. Ainsi devant l'Assyrie,

ou à Corient de l'Assyrie, c'est le même sens ; et c'est ce

que signifie ici l'hébreu. Or Arrien (2) et Ammien Mar-

cellin (3) mettent l'ancienne Assyrie dans la Mésopotamie;

en ce sens le Tigre aura son cours à l'orient de l'Assyrie,

et devant l'Assyrie. Pline (4) dit que le Tigre a sa source

dans une fontaine découverte au milieu d'une plaine, dans

la grande Arménie. Ce lieu se nomme Elégosine. Le fleuve

porte d'abord le nom do Diglito; mais lorsqu'il commence

a couler avec plus de rapidité, on lui donne celui de Tigre.

Nous avons montré plus haut , que l'Euphrate et le Tigre

tomboient autrefois par deux bouches différentes dans le

golfe Persique. Les anciens rois de Babylone y firent di

verses saignées (5) qui réunirent les deux fleuves en un seul, .

lequel se sépare ensuite et forme une grande île nommée

Mésène, à l'entrée du golfe Persique. Mais tout cela estnoù-

veau, comparé au siècle où Moïse écrivoit.

Les deux autres fleuves qui sortoient du paradis terres- yr.

tre , sont le Phison et le Gêhon (6) . Le premier en hébreu Source du

signifie un fleuve grand, abondant, étendu ; Géhon signifie ou

un fleuve violent , rapide , impétueux.

Les caractères du Phison , selon Moïse , sont qu'tV tour

noie dans tout le pays d'Hévilah ou l'on trouve de l'or,

et l'or de cepays est excellent; c'est aussi là qu'on trouve,

le bdellium et la pierre d'onyx; ou, selon l'hébreu, là

est (7) le bdolaeh et la pierre de schohem. Nous croyons

que le Phison n'est autre que le Phasis , fleuve célèbre de

(1) Gènes, 11. i4- Ipse vadit contra Assyrios. T1E>Î( fll^p ad orien-

fem Assur.— (2) Arrian. lib. vu. Expedit. Alex.—(3) Ammian. Marcel,

iib. xxxiii. cap. 20. — (4) Piin. lib. vi. r. 27. (5) Voyei Huet, Disser

tation sur le Paradis terrestre, c. 18. — (6) Phison. fUPS Gehon. J'JVJ —'

(7) Gcn. u. ia. amen p*o nVran ov.

1. sa
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lâ Colchide : Clarissimus Ponti fluvius Pliasis. Il a sa

source, selon Strabon (1) , dans l'Arménie, ou, selon Pline,

dans le pajs des Mosques : il porte de grands bâtimensdans

l'étendue de trois mille huitcent cinquante pas, et ensuite de

moindres vaisseaux dans un espace beaucoup plus long; on

le passe sur six-vingts ponts ; on voit sur son bord plusieurs

grandes villes , entre autres celle de Phasis qui étoit sur

son embouchure dans le Pont-Euxin. 11 est grossi par les

rivières de Glaucus (2) et de Hippusj qui se dégorgent dans

son sein. Le Phase , dans son embouchure , a plus d'une

demi-lieue de large , et plus de soixante brasses de pro

fondeur. Le commerce étoit autrefois si grand dans la Col

chide^ que quelques anciens (3) ont avancé qu'on y voyoit

dans une seule ville jusqu'à soixante-dix , ou même trois

cents peuples de différentes langues , qui y venoient trafi

quer; et Pline (4) assure que les Romains y entretenoient

jusqu'à cent trente truchemens , pour la facilité du com

merce. Lucain (5) donne au Phase l'épithète de très-riche :

Calchorum qua rura seeat dilissima Phasis.

Les nouveaux voyageurs (6) qui ont parcouru lès bords

de ce fleuve depuis son embouchure jusqu'à sa source ,

disent qu'il coule d'abord fort rapidement dans un lit

étroit , et que souvent il est si bas qu'onje passe à gué.

Mais lorsqu'il est arrivé à la plaine, son cours est si lent

qu'on a de la peine à découvrir de quel côté il coule, lis

reconnoissent avec les anciens (7) , que dans son embou

chure il ne mêle point ses eaux avec celles de la mer ; mais

ce n'est point à cause de sa rapidité ; c'est parce que l'eau

du fleuve étant plus légère que celle de la mer , elle nage

par-dessus.

L'eau du Phase ** est trouble , épaisse et de couleur de

plomb ; cependant elle est fort bonne à boire , surtout si

on la laisse reposer quelque temps. Il se décharge dans la

mer par deux embouchures (8) , séparées par une île qu'il

forme. La ressemblance entre les noms Pliasis et Pkison ,

(1) Strab. I. xi. et Dionysivs. Plin. t. vi. c. 4— (s) Pline la nomme Cya-

vieus , qui est la traduction de Glaucus. — (3) Timosthen. apud Plin. lit.

vi. et alii apud Strabon. I. xi.—(4) Plin. I. vi. c. 5. —(5) Lucam. Pharsal.

I. m. 271. —(6) Chardin, Voyage de Paris à Ispahan ; et Lamberti,

Belat. de la Mingrclie,p. 46.—(7) Procop. de Bello persic. M. u.c. 3o.—

*" Comme le Phase coulede l'est à l'ouest, nous avons reculé beaucoup plus

au nord , les limites dans lesquelles dom Calmct place le paradis terrestre ,

pour plus grande exactitude géographique. — (8) Strabo. lib. xi.p. 5co.
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ne peut guère être plus grande ; et c'est une des principales

preuves qui nous ont déterminés à croire que c'est lui dont

parle ici Moïse.

Le Phison tournoie dans tout le pays d'Hévilah. Il n'y Pa d'Hé

a guère de fleuve au monde cjui ait tant de détours, et qui vilah.

fasse tant de tournoiemens qu en fait le Phasis; et c'est ce

qui a obligé d'y construire ce grand nombre de ponts dont

parle Strabon.

Quant à Hévilah, nous ne connaissons dans l'Ecriture

que deux hommes de ce nom. Le premier est le fils de

Chus, et l'autre est fils de Jectan.

Le premier peupla un pays dans l'Arabie déserte , sur le

bras de l'Euphrate qui avoit au couchant les Ismaélites

et les Amalécites,dont les campagnes s'étendoient jusqu'au

disert de Sur , vers l'Egypte ; cela paroît par la Genèse ,

cha,p. xxv. if 18. et par 1 . Reg. xv. 7. Il est visible que ce

ne peut pas être cet Hévilah qui avoit sa demeure sur le

fleuve Phasis ou Phison.

L'autre Hévilah , fils de Jectan , demeura dans l'Armé

nie et dans les pays voisins. Moïse nous apprend (1) qu'Ar-

phaxad , fils de Sem , eut pour fils Salé , père de Héber; et

que Héber eut deux fils , savoir , Phaleg et Jectan ; que ce

dernier eut pour fils Elmodad , Salepl\.... Ophir, Hévilah

et Jobab, lesquels eurent leur demeure depuis Messajus

qu'à Séphar, montagne d'Orient.

Sous le nom de Messaou Mesa , nous entendons le mont

Masius dans la Mésopotamie ; et par Saphar ou Séphar,

nous entendons les Sarapanes dans l'Arménie , dont parle

Strabon , au livre x. ou les Sarapanes sur le Phasis, dont il

parle au livre xi. où il dît qu'on remontoit le Phasis jusqu'au

château des Sarapanes ; ou les Tapyres dont il parle au

mêmelivre; ou enfin lesSapiresdont ( 1 ) parle Hérodote, lib. i.

et lib. iv. et qu'il dit être les seuls peuples situés entre

les Colchiens et les Mèdes. Les meilleurs et les plus beaux

saphirs se trouvent dans la Médie selon Pline (a). Je pense

que les Sepharvaïm , dont il est parlé dans le Livre des

Rois (3) , sontdes habitons du pays de Séphar ; ils étoient

dans le voisinage des Mèdes.

Du temps de Moïse, le pays où tournoyoit le Phasis étoit

habité par les descendans A Hévilah , ou , selon la pronon"*

ciation hébraïque (4), Chévilah, qui pourroit avoir donné

(1) Gènes, x. a4- 23. 26. 29. 3o. — (2) Plin. lit. ixxvii. c. ao.— (5)4 Rty.

xvii. a4- «' — {A) Càevita. riVll"!-

sa.

\
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le nom à la Colckîde qui en approche assez. On y connois-

soit autrefois la ville de Colchos, dont on ne trouve plus

aucun vestige , non plus que de quantité d'autres villes dont

parlent les anciens. Ptolémée (i) y place encore les villes

de Cholva et Cholvata; et Haïton (2) met la région cko-

lobetène dans ce pays.

VIII. Un autre caractère du Phison , est qu'on trouve de l'or

ou p'hitfi».SOn danscc fleuve, et que l'or de ce pays est excellent (5). II

n'y a guère de fleuve au monde plus célèbre par son or, que

le Phison ou le Phasis. Les fables de la toison d'or , et les

voyasçes de Phrixus et des Argonautes que la fable a tant

vantés , n'ont été entrepris que sur la grande réputation des

richesses du Phasis , que ces anciens héros avoient apprises

par la renommée , et qu'ils avoient formé le dessein d'en

lever. On voyoit encore du temps de Strabon (4) des ves

tiges de cette fameuse expédition dans difl'érens endroits du

pays. Le même auteur dit (5) que les fleuves et les torrens

des pays voisins de la Colchide , portent dans leurs eaux

des paillettes d'or que les habitans du pays recueillent sur

des peaux de brebis couvertes de leurs toisons, ou sur des

ais percés de distance en distance. Appien (6) , et Eustathe

sur Denys le géographe , en parlent de même. Pline (7)

vante les chambres revêtues de lames d'or , les poutres , les

colonnes , les pilastres d'argent, qu'on disoit avoir été au

trefois dans la Colchide. Strabon et Appien croient que la

fable de la toison d'or n'est fondée que sur ces peaux de

brebis dont on se servoit pour ramasser les grains d'or qui

se trouvoient dans les sables des rivières du mont Caucase.

Les anciens estimoient beaucoup plus ce métal que l'on

trouve dans les sables des rivières, que celui que l'on tiroit

des mines : Nec utlum absolutius àurum est , cursu ipso

trituque perpolitum. Ceci confirme ce que dit Moïse, que

l'or du Phison est excellent.

Si la Mingrelie qui est l'ancienne Colchide , n'est plus

aujourd'hui si célèbre par ses richesses , et si le commerce

du Phase n'est plus si fréquenté , on ne doit pas en être fort

surpris. Les peuples qui habitent ces provinces sont sans li

berté, sans goût, sans émulation, sans science; et les

(1) Ptolem. lai. 3. Asim. — (t^Haiton. I. de Tartans, t. 5. — (3) Cè

nes, il. n. îa. — (4) Straé. t. i. p. 45. 46. • »>«r«r tir <*>• x«|ar

rïir arfaruar.— (5) Strah. I. xi. p. 498. fiât).—-(6)Appian. B'tUi Mithrid.

p. —(r) /'*»»< <• xxxiu. e. o.
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princes qui y dominent, et dans les pays des environs ,

trouvent leur intérêt à laisser ce pays dans l'obscurité.

On dit qu'encore aujourd'hui il y a de fort bonnes mines

d'or dans la Mingrelie , et que les Mingreliens les tiennent

cachées de peur d'y attirer les Turcs.

Moïse ajoute que dans le pays où coule le Phison , on J*-

trouve le bdellium et la pierre d'onyx. L'hébreu porte : le j^0iL^

bdolach et la pierre de sehohem. La signification de ces

termes n'est pas connue. Bdolach est traduit quelquefois

par Yescarboucle, quelquefois par le cristal. La plupart des

pères grecs et latins ont suivi les Septante qui ont traduit

bdolach par anthrax , qui signifie Yescarboucle. Les traduc

teurs arabes et syriaques , et un grand nombre de savans

hommes après eux , soutiennent que ce sont des perles. Le

traducteur persan veut que ce soit le béryl; quelques rab

bins croient que c'est le cristal; d'autres, le diamant;

d'autres , le jaspe; d'autres , Yémeraude; d'autres, Yonyx.

Ce qui nous persuade que ce n'est point une pierre pré

cieuse , c'est que Moïse dit simplement qu'on y trouve le

bdolach et la pierre de sehohem. Si c'eussent été deux

pierres, il n'auroit pas manqué de dire au .pluriel, les

pierres de bdolach et de sehohem.

Le nom de bdolach a un très-grand rapport au bdellium.

Moïse dit ailleurs que la manne étoit de la couleur du bdel

lium (l). Or, la manne tiroit sur le jaune, de même que le

bdellium. II est vrai que. Moïse dans un autre endroit dit

que la manne étoit blanche , semblable au grain de la co

riandre : Man erat quasisemen cor'iandvialbum (2) ; ce qui

favoriserait davantage le sentiment qui l'explique de la

perle. Mais nous nous en tenons au bdellium. On en trou-

voit dans la Médie et dans la Scythie , et dans les pays dont

nous parlons.

Or , le bdellium est une gomme d'un arbre épineux qui

croît dans l'Arabie, dans les Indes et dans la Médie. Le

premier est le plus estimé; celui des Indes est acre, plein

d'ordures , formé en gros pains et en masse ; celui de Médie

est aussi nommé seythique , et c'est apparemment celui

dont parle Moïse dans cet endroit. 11 est le plus résineux ,

le plus gommeux, le plus, noirâtre , et a une grande vertu

pour amollir.

Quant à la pierre de sehohem , elle n'est pas moins in- p;e^r'e je

' (t) Nvmsr.fXi. 7. V. Satinas, de hotnertymis hytes Jalric. c. 109. — scliohcio.

2) Exod. \y\. 5i.



342 DISSERTATION
 

connue que le bdolach. Les Septante ne sont pas constans

dans leur traduction de ce ternie; ils traduisent ici par la

pierre prasine , ailleurs par Yonjx, ou Yémeraude , ou le

béryl , ou le saphir, ou la sardoine. Les trois autres traduc

teurs grecs veulent que ce soit Yonyx ; Philon , Vémeraude ;

Joseph, la sardoine; saint Jérôme traduit ici onyx, et

J dans Job ,- sardonyx. Presque tous les dictionnaires hé

breux sont pour Yonyx. Les paFaphrastes Onkélos et Jona

than , Moïse Barcépha , l'interprète arabe et le syrien ,

Prennent schohem pour le béryl. Nous nous en tenons à

émeraude , en latin smaragdus , que l'on peut dériver de

l'hébreu (1) schohem raguah , schohem taillé ; les plus

belles émeraudes sont celles qui viennent de ïartarie. Pline

dit que de douze sortes d'émeraudes qu'on connolt , celles

de Scythie l'emportent autant sur les autres de même es-

' pèce , que l'émeraude l'emporte sur les autres pierres (2) :

Quantum smaragdi a gemmis distant , tantum scythici

a ceteris smaragdis. Nous allons voir que le pays qu'ar-

rosoit le Géhon, quatrième fleuve du paradis terrestre ,

éloit l'ancienne Scythie.

XI. I'C second fleuve , dit Moïse (3) , s'appelle Géhon ; et

Conjectures cest celui qui coule tout autour du pays d'Ethiopie; l'hé-

s"roU-cerA- ureu porte : qui tournoie dans te pays de Chus. Nous ne

raxe? connoissons à présent dans le monde aucun fleuve nommé

du nom de Géhon, si ce n'est YOxus, que les habitans du

pays nomment Geihon , et qui se décharge dans la mer

Caspienne ; on connoît aussi un petit ruisseau près de Jé

rusalem , qui s'appeloit Géhon (4) ou Gihon. Presque tous

les anciens pères grecs et latins après Joseph, ou plutôt

après la version des Septante , qui désigne ici le pays de

Chus par l'Ethiopie , ont entendu sous le nom de Géhon ,

le Nil, fameux fleuve d'Egypte, qui a sa source dans l'E

thiopie. Si l'éloignement des lieux , surtout de l'Euphrate

et du Tigre , qui arrosoient certainement le paradis ter

restre , n'étoit un obstacle insurmontable à cette expli

cation , nous suivrions la foule , et nous mettrions le Gé

hon dans l'Ethiopie et dans l'Egypte ; mais pour soutenir

notre hypothèse , il faut chercher le Géhon dans un autre

pays de Chus, au voisinage de l'Euphrate, du Tigre et du

Phison. Or nous n'en trouvons aucun à qui ces caractères

conviennent mieux qu'à YAraxe, fleuve célèbre , qui prend

(1) Seliohcm. Raguah. îtyiJT CDi"Pl£?- — (2) PHn. I. xxxvn. c. 5. —

(3) Oencs. n. i5. — (4) 3. Reg, î. 33. 3S. 45. a. Par. xxxu. 3o. xxxm. i4
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sa source dans le mont Ararat, à six mille pas de la source

de l'Euphrate , et qui va se décharger dans la mer Cas,-

fienne (1). Strabon (,2) nomme Abos la montagne d'où

Euphrate et l'Araxe prennent leurs sources.

Le mot hébreu Géhon (3) , qui signifie couler avec im

pétuosité, exprime parfaitement .la nature de l'Araxe. Ce

ileuve est grand et impétueux , et fort rapide ; il s'enfle

dans son cours, de plusieurs petites rivières et de beaucoup

de torrens qui s'y joignent. On a plusieurs fois bâti des

ponts sur ce fleuve ; Alexandre le Grand y en fit construire ;

mais quelque forts et massifs qu'ils fussent, comme on le

voit encore par des arches qui en sont demeurées , ils n'ont

pu tenir contre la rapidité de ses eaux. C'est ce qui lui a

fait , donner cette épithèle par Virgile : Et pontem indi-

gnatusAraxes (4) ; c'est-à-dire, l'Araxe qui ne peutsouflrir

de pont. t ' . 1. '.. ■

Auguste y ayant, fait bâtir un pont qu'on jugea y devoir

rester plus long-temps , on changea l'épithèie , et on dit :

Latii patiens jam pontis Araxçs; c'est-à-dire , l'Araxe ,

qui veut bien souffrir un pont fait par les Romains. Mais

ce pont, comme les autres, a été abattu par l'Araxe. Hé

rodote dit (5) que l'Araxe est plus grand et plus petit que

le Danube à divers égards. II sort , dit-il , des montagnes

Mantiennes par soixante bouches qui se perdent toutes

dans des marais, excepté celle qui fait le fleuve dont nous

parlons, et qui va se rendre dans la mer Caspienne.

On ne peut rien ajouter à ce que l'on nous dit de la fer

tilité du pays qui étoit arrosé par l'Araxe. Slrabon (6) as

sure que ce terrain produit toutes sortes de biens sans être

cultivé; que les vignes donnent tant de raisins qu'on ije

prend pas la peine de les cueillir tous. Dans plusieurs en

droits la terre produit deux ou trois fois du fruit , pour une

seule fois qu'on l'a semée ; la première fois elle rend la se

mence au cinquantième ; et cela sans qu'on l'ait ni renou

velée , ni labourée avec une charrue ordinaire , mais sim

plement avec une charrue de bois. L'air y est extrêmement

(1) Plin. I. vi. e. 9. Araxes eodem monte quo Euphrates vi. M. passvum

intervalle, auctusque amne Musi defertur in Caspium mare.—(2) Strato.

i. XI. Karap/M rpa^ùr itai £i«ior. tr tm K&A^iJa, etc. ■— (5) pîfj Oehon. •—

(4 Virg.il. Mneid. fin. v. 738. — (5) Herodot. I. 1 . p. i33. edit. Griphi.

Araxes Istro major et idem minor esse memoralur— a.Mantienis fluit ,

sed per sexaginta ora prorumpens , quœuno exeepto in paiudes elwoiesque

evolvuntur : reliquum fluit in mare Caspium. — (6) Strabon. I. xi. p. 35a.

edit. Basil. »
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tempéré. Les vignes n'ont pas besoin d'être labourées , et

on ne les taille qu'au bout de cinq ans. Les nouvelles plantes

portent du fruit dès la seconde année. Voilà quelle est la

beauté et la fertilité des pays voisins du paradis terrestre.

On peut croire que c'est dans ce lieu que nos premiers

pères vécurent depuis leur péché; car il est à l'orient

d'Eden. Strabon (1) en plusieurs endroits de sa géographie,

dit que Jason et Medée , ont régné dans les pays qui sont

entre le Pont-Euxin et la mer Caspienne. On y a vu, pen

dant un très-long temps, des monumens de Jason qui y

étoit honoré comme un dieu. Il assure que ce héros chan

gea les noms de plusieurs provinces et de plusieurs fleuves,

et qu'il leur donna des noms grecs , pris des fleuves de la

Grèce , qui avoient quelque rapport avec ceux de l'Armé

nie ; qu'il nomma YAraxe de ce nom , à cause de sa res

semblance avec le fleuve Peneus , nommé aussi Araxe par

les Grecs , parce qu'il sépare le mont Ossa de l'Olympe.

Cette remarque de Strabon nous découvre la source de la

difficulté que l'on trouve à déterrer les anciens noms des

lieux et des fleuves de ce pays.

L'auteur de l'Ecclésiastique nous marque une pro

priété du Géhon , qui convient même à l'Araxe. Il dit que

le Très-haut multiplie les eaux de la sagesse, comme le

Géhon auxjours de lavendange (2) . L'Araxe, de même que

le Tigre , l'Euphrate et le Phase , a sa source dans les mon

tagnes de l'Arménie et de la Colchide ; et les fleuves dont

nous venons de parler se débordent ordinairement, comme

le Nil, vers les mois d'août et de septembre , vers le temps

de la vendange, à cause de la fonte des neiges de ces mon

tagnes. Pline el Solin (3) remarquent que l'Euphrate se

déborde à peu près comme le Nil, et inonde la Mésopo

tamie , lorsque le soleil est dans la vingtième partie de l'E-

crevisse, et qu'il commence à diminuer quand le soleil

est dans le signe de la Vierge* On peut assurer la même

chose de l'Araxe et des autres fleuves qui ont leurs sources

XII. dans les mêmes montagnes et dans le même climat.

Nouvelles Nous nous étions ainsi déterminés pour l'Araxe , lorsque

suHcGéhon. ks élèves du savant abbé de Villefroi ont proposé (4) de

Seroit-ee le nouvelles conjectures en faveur du Cyrus qui vient se

Cjrus ?

(1) Straion. t. xi. p. 56q. — (2) Eccli. xxiv. Zy. — {3) Plin. t. ivï».

e. 18, Solin. Polyltist. c. ho. — (4) Dans une brochure intitulée , Expli

cation de di/firens morceaux de l'Ecriture sainte. Art. a. Eiplic. des

deux prem. chap. de la Genèse.
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joindre à l'Araxe pour se jeter avec lui dans la mer Cas

pienne. Nous allons exposer leurs preuves. 1° Si l'on s'est

déterminé pour J'Araxe , c'est sans doute , disent-ils , parce

que sa source est très-voisine de l'Euphrate ; mais cette

raison ne prouve rien, puisque la source du Phison ou

Phasis est très-éloignée de celle de l'Euphrate et du Tigre.

2° S'il est vrai , comme il y a grande apparence , queMoïs»

ait appelé chacun de ces fleuves du nom qu'ils portoient

lorsqu'il écrivoit la Genèse, l'Araxe court grand risque de

ne point être reconnu pour le Gèhon , puisque, si nous en

croyons Moïse de Korène , célèbre historien d'Arménie (1) ,

l'Araxe s'appeloit Araxe plus de sept cents ans avant la

naissance du législateur des Hébreux. Si Ce témoignage

est vrai , il faut abandonner l'opinion de ceux qui soupçon

nent que le Gèhon n'est autre que l'Araxe , et on est en

droit de conjecturer que le Cyrus pourroit bien être le fleuve

indiqué par Moïse, sous le nom de Gèhon.

Pour fixer nos idées sur la situation de ces quatre fleuves

dont parle Moïse , il faut se rappeler le texte de l'Ecclé

siastique, où les débordemens de ces quatre fleuves sont

exprimés , et mis en comparaison avec ceux du Jourdain.

Tout le monde sait que la fonte des neiges est la cause de

ces débordemens ; et il est certain que plus un fleuve reçoit

de ces neiges fondues , plus il se déborde. Ces déborde

mens communs au Phison et au Gèhon ont leur origine

dans la fonte des neiges dont les montagnes voisines sont

couvertes , et que le mont Caucase fournit en abondance ;

le Gèhon se déborde dans les jours de la vendange , selon

l'Ecclésiastique. Là cause physique de ce débordement

dans cette saison ne peut être que le reste des fontes de

neige du mont Caucase vers lequel s'approche le Cyrus à

mesure qu'il s'éloigne de sa source en coulant vers le nord

jusqu'à Téflis, capitale de la Géorgie, autrefois Ibérie. 11

s'approche encore plus de cette fameuse montagne, lors

qu'il descend de Téflis vers le midi , pour se recourber

vers l'orient , et se jeter dans la mer Caspienne. Après le

Phasis , le Cyrus est le seul fleuve voisin du Tigre et de

l'Euphrate, que l'on connoisse remplir mieux l'idée que

Moïse donne du Géhon quant a ses débordemens et à

ses circuits. L'Araxe n'égale pas à beaucoup près les inon

dations et les circuits du Cyrus, premièrement parce qu'il

(1) Au livre 1. ch. iï. de son Histoire d'Arménie, traduite eu latinnar

MM.. Whiston , et imprimée à Londres en 1736.
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est beaucoup plus loin du Caucase; secondement, parce

que la longueur de son cours n'entre point en comparaison

avec celle du Cyrus qu'on appelle aujourd'hui Kur ou

kour. Ce nom chez les Arméniens voisins de ce fleuve, si

gnifie perte et dégât , et marque ainsi les effets du débor

dement de ce fleuve dont le nom moderne s'accorde ainsi

aveo*l'ancien nom Géhon ou Geikhon , dérivé du verbe

goukh , qui, selon l'hébreu , le chaldéen, le syriaque et l'a

rabe, signifie déborder et inonder. -;

XIII. Moïse dit que le Géhon arrose toute la terre de Chus.

Terre de jj y très-important de fixer ce pays de Chus ; mais la va-

Chus,arrosée .... . *. • 1 r ' 1 1 /> • «

par le fleuve ' nété des opinions sur cet article en rend la nxation extreme-

Géhon. ment difficile. Les Septante ont ordinairement traduit le

nom de Chus pari'Ethiopie. Ils ont été suivis par saint Jé

rôme (1) qui dit dans ses Questions sur la Genèse , que les

Juifs nomment ordinairement l'Ethiopie le pays de Chus.

Joseph (2) dit que les Ethiopiens entre eux se nomment

Chus , et que toute l'Asie les appelle de même. Il semble

qu'on ne peut guère expliquer autrement que de l'Ethiopie ,

les pays de Chus , marqués dans Isaie xvm. et xx. et 4-

Heg. xix. 9. et Ezech. xxix. 10. Ce pays de Chus est

joint à l'Egypte ; il est réduit en captivité avec l'Egypte ;

Tharaca , roi de Chus , s'avance pour venir au secours

d'Ezéchias jusque vers Péluse ; enfin Ezéchiel marque les

limites de l'Egypte depuis Migdol jusqu'à Syène (5) , et

jusqu'aux frontières de Chus. Jérémie (4) dit que comme

un Chuséen ne peut changer la couleur de sa peau , ainsi

les Juifs ne peuvent changer de mœurs et de conduite.

On trouve encore ailleurs des vestiges du nom de Chus :

par exemple, dans la Susiane, dans la Médie, dans l'Ar

ménie ; on y connoît les Cissiens les Cosséens , les Chu-

téens , les Scythes , les peuples du Chuzestan. La Susiane

est, nommée Cissia , et la mère de Memnon est nommée

Ethiopienne , parce qu'elle éloit de Suse. Les anciens ont

placé une seconde Ethiopie sur l'isthme qui est entre le

Ponl-Euxin et la mer Caspienne. Saint Jérôme dit (5) que

saint Matthieu a prêché l'Evangile dans l'une des deux

(\}Hieron. Qwest. Heb. in Gènes, x. 6. — (2) Joseph. Ant. lib. 1. e. 7.

—(3) Ezcch.xxix. 10. A turre Syenes usque adterminos /Ethiopiœ. (Hebr.

A Magdotoad Syeticm , et usque ad terminum Chus.)—(4) Jerem. xni. 10.

— (5) Hieron. Magnm Sebastopoii prœdicavit, ubi Apsari est irruptio et

PUasis /luvius. Illie incoiunt /Ethiopcs interiores. On voil que celle des

cription ne convient qu'à la Colcbiue. «
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Ethiopies où les fleuves Apsarus et Ilypsus ont leur em

bouchure. Sophronius le dit aussi de saint André.

Mais il s'agit ici de trouver le pays de Chus sur l'Àraxe ,

ou entre l'Araxe et le Cyrus. Il y a lieu de penser que les

Chutéens dont parle l'Ecriture (1), sont les véritables des-

cendans de ce Chus dont parle ici Moïse, elque leurpays

est celui qui est entre ces deux lleuves. On avouera sans

peine que ChuselChuth sont le même mot prononcé di

versement, selon la diversité des dialectes. Les Chaldéens

prononcent comme un Thau, ce que les Hébreux pronon

cent comme un Sckin. Nous avons montré ci-devant que

les peuples que Salmanasar transporta à Samarie , étoient

des conquêtes que Théglathphalasar et Salmanasar lui-

même avoient faites sur les Mèdes du côté de la mer Cas

pienne ; or nous ne connoissons aucun peuple de ce côté-là

nommé Chuth ou Kutha , que les Scythes qui, du consen

tement des historiens, habitèrent premièrement sur l'Araxe.

On ne peut pas souhaiter une plus grande conformité de-

noms , que celle qui se trouve entre Kutha et Scythes

ou Scytha ; le sigma se met souvent au commencement

des mots, au lieu d'une aspiration , comme sal dérivé de

â\- , sylva de ûXn , serpyllum de îpKulh-j. Saint Isidore

dit (2) que les fleuves du Phase et l'Araxe arrosent la

Scythie.

Diodore de Sicile dit (o) que les Scythes qui sont voi

sins de l'Inde , habitèrent d'abord sur l'Araxe d'où ils s'é

tendirent, et firent des conquêtes jusqu'au mont Caucase,

vers lequel coule le Cyrus, et jusqu'à l'Océan, jusqu aux

Palus Méotides, jusqu'au Tanaïs ; que de là ils s'avancèrent

jusqu'au Nil , et réduisirent sous leur empire tous les peu-

Fles qui sont entre la mer Caspienne , les Palus Méotides ,

Océan oriental , et l'Egypte , etc. ; que les Sacœ, les

Massagctes , les Arimaspcs , sont diverses branches des

Scythes.

On voit par S Ira bon (4) , qu'anciennement les Grecs don-

noient le nom de Scjtlies à toutes les nations du nord les

plus considérables , et le nom d'Ethiopiens à tous les peu

ples du midi. Hérodote (5) dit la même chose. Ilfixel'an-

• (i) 4. Reg. xvii. 3o. Vide Bochart. Phaicg. t. iv. c. 1. p. 208.—(2) Isi-

dor. Orig. i. xiv. — (5) Diod. i. m. c. 1 1 . Nunc de Scylhis gui sunt lmliœ-

contertnini dicendum. lia primurn natio juxta Arax&n /lumen , parva

numéro proptergue igno-bitilalcm contempla consedit, etc. — (4) Strafr.t. i.

p. a5. — (5) Hcrodot. i. ix.
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cienne demeure des Scythes sur l'Araxe. Il dit qu'ils pas

sèrent ce fleuve , chassés par les Massagètes , et qu'ils se

retirèrent jjans le pays des Cimmériens. Justin (1) met le

Phase et l'Araxe pour limites à la Scylhie du côté du midi.

Le mont Caucase et le fleuve Cyrus la bornoient au nord.

On connoît encore dans la Colchide la fameuse ville de

Kythéa (2) ouKuta, patrie de Médée. La Colchide est quel

quefois nommée terre de Cytkée (3).

Tumjwenem terris Pwrcœ tenvere Cytheis.

XIV. Depuis que nous avons donné cette Bible * , on a mis au

J'o^nion" de iour' à ^mK > m ouvrage posthume de M. Pluche (4) , où

M. Floche, reparoît le sentiment de M. Huet sur le paradis terrestre.

M. Pluche entreprend de prouver que le paradis terrestre

étoit au confluent de CEuphrate -et du Tigre. « Les eaux

»de ces deux fleuves réunies arrosoient, dit-il, le jardin

» d'Eden , puis se partageoient de nouveau en deux bras ,

»qui étoient le Géhon et le Phison. Ainsi, selon la lettre

» du texte , le fleuve qui étoit unique dans le paradis, for-

» moit quatre lits différens hors de ce séjour. » Nous lais

sons volontiers à nos lecteurs le soin d'examiner si cette

interprétation répond bien à la lettre du texte. Deuxfleuves

qui viennent se réunir dans un même lit pour se partager

de nouveau en deux bras , est-ce bien là ce que dit Moïse?

Nous croyons voir dans son texte qu'un fleuve unique sor-

toit d'Eden pour arroser ce lieu : Fluvius egrediebatur ;

«t que delà ce fleuve se divisoit en quatre canaux : Quiinde

dividitur in quatuor capita. Nous ne, croyons pas avoir

fait violence au texte pour lui faire dire cela ; et nous ne

concevons pas comment cela pourroit s'accorder avec -l'-hy-

pothèse que M. Pluche s'est efforcé de faire revivre. «Voici

«mot à mot, dit-il, ce que le texte.porte... Il sortoit d'E-

nden un fleuve qui venoit arroser le jardin ( il y étoit

«unique) ; mats hors de là il couloit en quatre différens

a lits. » Remarquez bien ces expressions : Jl sortoit d'Eden

un fleuve qui venoit arroser le jardin. II est donc vrai

| qu'un seul fleuve sortoit d'Eden pour venir arroser ce jar

din ; ce n'étoient donc pas deux fleuves qui venoient se

réunir dans ce jardin pour l'arroser. Il y étoit unique ,mais

(1) Justin. I. 1. et i. II. — (2) Stephan. de Uriii. Kvl» Ko**™»,

naTfir M.hiar.'— (3) Voler. Ftace. t. ti. v. 690. — (4) Concorde de ta

Géographie des différens âges; Paris, Etienne, 1764. in-12. Digression

sur le Paradis terrestre, p. 265. et «uiv.

* (Avis de l'ancien éditeur).
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comme sortant d'une source unique , et non pas de deux

sources : Flavius egrediebatur. Enfin, hors de là, dit

M.Pluche , il couloit en quatre différens lits : ce n'est point

là ce que dit le texte. Moïse dit que de là ce fleuve se divi-

soit en quatre chefs , ou canaux principaux : Qui inde di-

viditur in quatuor capita. Deux bras qui descendent dans

un lit commun pour en sortir ensuite par deux autres bras,

ne sont point quatre bras qui sortent d'une source unique :

Fluvius egrediebatur.... qui inde dividitur in quatuor

capita.

Pour conclure cette Dissertation, nous dirons que, selon

toutes les apparences, le paradis terrestre, ou le jardin

d'Eden, étoit situé au-dessus de la Mésopotamie , et dans

cette partie de l'Arménie où l'on Toit les sources des quatre

fleuves marqués par Moïse : l'Euphrate , le Tigre, le Phase

et l'Araxe ou le Cyrus qui s'y joint ; que tous les caractères

par lesquels l'Ecriture nous désigne la situation de ce lieu

de délices, se rencontrent dans ce pays là, et qu'aucun

autre système n'enferme de moindres difficultés que celui

que nous venons de proposer.

(Vojet la carte relative à cette Dissertation.)



DISSERTATION
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4

LE PATRIARCHE HÉNOCH,

FILS DE JARED, ET PERE DE MATHBSALA. *

Le patriarche dont nous entreprenons de parler ici , est

fort différent d'Hénoch , fils de Caïn (1) , qui naquit après

la mort d'Abel , et à l'occasion duquel Caïn donna à la ville

qu'il bâtit dans la terre de Nod , le nom d'Hénoch. Celui

dont nous parlons est plus nouveau , et descend de la race

de Seth , souche de la nation sainte et des vrais adora

teurs ; au lieu que Caïn , et son fils Hénoch , sont les pères

de ces anciens prévaricateurs et de ces méchans qui souil

lèrent la terre par leurs abominations , et qui furent ex

terminés dans les eaux du déluge. Comme la matière est

abondante , nous partagerons cette Dissertation en trois

articles. Dans le premier, nous parlerons de la vie d'Hé

noch; dans le second , de son transport; dans le troisième,

de son retour à la fin du monde.

ARTICLE 1er.

De la vie d'Hénoch.

1. Hénoch, fils de Jared , naquit l'an 622 depuis Ja créa-

uoclT telon t'on ^ ' se'on ^e ca'cla de l'hébreu et de la Vulgate , et il

le rapport de ^toit âgé de soixanle-cinq ans lorsqu'il engendra Malhu-

Moise. sala (3), l'an du monde 687. Hénoch étoit le septième après

Adam; et voici sa généalogie de pèreen fils : Adam, Seth,

Enos , Caïnan , Malaléel , Jared , Hénoch. Il ne vécut pas

* Le fond dç cette Dissertation est de dom Calmet ; nous l'avons en

même temps resserrée et augmentée en retranchant quelques idées fabu

leuses , et ajoutant vers la lin une anecdote relative au sujet.

(1) Gènes, iv. 17. — (s) Gènes, v. 18. — (3) Gmies. r. ai. (Note de (a

•précédente édition. )
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lojig-temps sur la terre en comparaison de ceux qui y vi-

voient alors , puisque Dieu le transporta après 365 ans de

vie (1) ,1'an du monde 987 , avant le déluge 669 (2) ; mais

il égala , dans ce petit nombre d'années , la perfection des

plus saints. L'Ecriture fait son éloge en peu de mots, lors

qu'elle dit qu'tV marche avec Dieu (3) ; expression qui

marque qu'il se rendit agréable au Tout-puissant, par la <

pratique de toutes sortes de vertus. Les Septante l'expli

quent par , il fut agréable à Dieu ; et Onkélos par , il mar

cha dans la crainte du Seigneur. Tout cela est équivalent

à ces autres expressions qu'on lit ailleurs dans l'Ecriture :

Marcher devant Dieu ; marcher dans les voies du Sei

gneur; marcher selon l'esprit, marcher dans la présence

du Seigneur ; marcher dans la droiture , dans la vérité,

dans la crainte du Seigneur, etc. , c'est-à-dire, cultiver

la justice et la piété. Le témoignage formel de Moïse ne

permet pas d'écouter les rabbins qui ont voulu répandre

des nuages sur la vertu de ce saint homme.

Moïse n'est pas le seul des auteurs sacrés , qui rende té- II.

moignage à la piété d'Hénoch ; saint Paul dit que par te Autres té

mérité de sa foi, il fut transporté hors du monde, et ga- ^ès ^auteurs

ranti de lamort, ayant ététrouvéagréableà Dieu (4). L'au- sacrés , rou

teur de l'Ecclésiastique dit que ce saint patriarche a été ,ha£l He~

transporté dans le paradis , afin qu'unjour U ramène les n°

nations à la pénitence (5). Il dit ailleurs que l'on n'a ja

mais vu d'homme comme Hénoch , qui fut enlevé de des

sus la terre (6). L'auteur du livre de la Sagesse semble l'avoir

eu en vue dans ces paroles : Comme le juste a plu à

Dieu , il en a été aimé , et Dieu l'a transféré d'entre les pé

cheurs parmi lesquels il vivoit. Il l'a enlevé de peur que

son esprit ne fut corrompu par la malice , et que les ap

parences trompeuses ne séduisissent son ame. . . . Ayantpeu

vécu , il a rempli la course d'une longue vie ; car son ame

étoit agréable à Dieu; c'est pourquoi il s'est hâté de le tirer

dumilieu de l'iniquitélj) . Enfin saint Jude remarque qu'Hé-

noch a prophétisé ou prêché en disant : Voici le Sei

gneur qui vient accompagné de tous ses millions d'anges

pour juger et condamner tous les médians et tous les im-

\i) Gènes, v. a3. — (2) C'est-à-dire , environ 3ip-5 ans avant l'ère chré

tienne vulgaire, selon le calcul que nous établirons dans la suite. —

(3) Gènes, v. 22. n'H^Nn flN "iSfMVl. Eù>f!»r,ff! rS 0iS. Vide et Joseph

et Eccli. xliv. 16. et Sap. îv 10. Hei. xi. 5. — (4) Heb. xi. 5. —

(5) Eccti. xliv. i£. — (6) Eccli. lux. 16. — (7) Sap. iv. îq.
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pies (1). Il a menacé du jugementdeDieu les impies qui vi-

voient de son temps , et qui souilloient la terre par leurs

crimes. Le livre des Constitutions Apostoliques (2) met Hé-

noch au nombre des patriarches que Dieu a établis dès le

commencement , pour conduire et enseigner son peuple.

III. Quoique le patriarche Hénoch soit dans un état où il est

Culte d'Hé- confirmé en erace , etoù il n'est plus sujet au péché , comme

noch. , . i>j. . 1
nous le sommes, dans létat de voyageurs en cette vie (3) ;

toutefois l'Eglise ne lui a point délëré de culte public , non

plus qu'à Elie que l'on suppose être dans le môme état. Il

est vrai que l'on trouve son nom marqué dans quelque ca

lendrier au troisième jour de janvier ; mais il y a apparence

que l'on a eu plutôt dessein d'honorer son enlèvement au

ciel , que de lui rendre un culte religieux. On dit que les

chrétiens d'Ethiopie célèbrent une espèce de fêle en son

honneur , qu'ils appellent le sabbat a"Hénoch , comme s'ils

vouloient par-là honorer la septième génération du genre

humain dans sa personne , par une institution à peu près

semblable à celle du septième jour de la création , que les

Juifs honorent par le repos du sabbat.

IV. Il n'est pas jusqu'aux peuples gentils qui n'aient eu quel-

Hiinocbcon- que connoissance d'Hénoch , et de son zèle pour la piété,

gentil»" 108 racontent (4) que du temps d'un nommé Annac , qui a

vécu plus de trois cents ans, ceux d'Icône et les autres peu

ples desenvirons consultèrent l'oracle,qui leur répondit qu'ils

mourroient tous dès qu'Annac seroit sorti du monde. Cette

réponse jeta tout le pays dans la consternation ; et les pleurs

des peuples furent si abondantes qu'elles tournèrent en pro- •

verbe. On dit pleurerAnnac, pour dire pleurer amèrement,

faire un grand deuil. Après sa mort le déluge de Deucahon

arriva , et tout le pays fut inondé sous les eaux. Ainsi fut

accompli l'oracle. On aperçoit au travers de l'obscurité de

cette fable, i° le nom d'Hénoch, ou Hanoch, comme le

prononcent les Hébreux ; 2° son âge de plus de trois cents

ans; et 5° le déluge universel , arrivé sous Noé son arrière-

petit-fils.

D'autres (5) racontent l'origine du proverbe, pleurer

Annac , ou Ilannac , ou Chanac , d'une autre sorte. Cha-

nac étoit un ancien roi dePhrygiequi, ayant prévu que le

(1) Judcvp i4. i5. (2) Constit. Apettci. I. Tin. c. 5.— (5) Aug. U6.'\i.

operis imperfeeti eontra Julian. c. So. Hoc eis Dei gratta eredimus esse

concessum, ne ttaherent undt dicerent, Dimilte nohis débita nostra. — (4)

Stepiian. ùe Uririb. in Iccnium. — (5) Vide Suidant in llannaco, et Htr-

tneijen. in Phrygiis.
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déluge étoit proche , assembla tout le peuple dans le temple,

pour supplier Dieu de détourner ce malheur. Leurs prières

furent si ferventes , et leurs larmes si abondantes , qu'elles

donnèrent lieu au proverbe dont nous avons parlé ; mais

elles nefurent pas assez efficaces pour détourner le malheur

dont ils étoient menacés; le déluge survint, qui les fit tous

périr.

ARTICLE II.

Du transport d'Hénoch.

Les paroles dont Moïse s'est servi pour marquer le trans- I.

port d'Hénoch hors du monde , ont donné lieu à diverses M<"'^

questions. On a demandé s'il étoit mort , ou s'il étoit encore twicnt" X'ca*

en vie ; s'il éloit dans le monde , ou hors du monde ; s'il lèvement

jouissoit de la béatitude , ou s'il étoit simplement dans un d Hcnoch*

état de paix, et de repos , en attendant sa mort qui doit le

mettre en jouissance de l'état des bienheureux. Moïse dit ( i )

simplement qu'il marchaavecDieu , et qu'il ne parutplus,

parce que le Seigneur le prit > ou le transporta : Quia tulit

eum Deus. Il s'agit de savoir si ces derniers mots signifient

une mort naturelle , ou un transport miraculeux , comme

celui d'Elie. Voici les raisons alléguées par ceux qui pré

tendentque l'auteur sacré a parlé d'une mort ordinaire.

D'abord l'Ecriture se sert souvent d'expressions pareilles

pour signifier la mort. Par exemple Élie dit au Seigneur :

Prenez mon ame ; j'ai assez vécu ; je ne suis pas de meil

leure condition que mes pères (2) ; or , il ne demandoit par

ces paroles autre chose , que de mourir comme ses pères : Pe-

tivit animœ suœ ut moreretur. Job parlant de ceux qui meu

rent d'une mort précipitée , dit : Qui sublati sunt anle

tempus (3) , qui ont été enlevés avant le temps. Et ailleurs :

Je ne sais combien de tempsje demeurerai, et si mon Créa

teur m'enlèvera bientôt (4) . Et Jésus, fils de Sirach : L'ame

du fomicateur sera enlevée du nombre des vivans (5) . Et

le Psalmiste : Dieu rachètera et délivrera mon ame de la

puissance de l'enfer , lorsqu'il m'aura pris (6) . Et ailleurs :

//* ont résolu de prendre mon ame (7). Et encore: Après

cela vous me prendrez et me comblerez de gloire (8) . Et

dans Ezéchiel le Seigneur dit : Je vais prendre ce quevous

(0 otn. v. 24. a^rhn vin npS »3 •mj'nl - w 3. Re9. *u. 4. -

(3) Job. xxii. 16. — (4) Job. xxxu. 22.— (5) Eccli. xix. 3. TeUetnr de

numéro animatjus— (6) Psal. xtvm. 1G. — (7) Psat. xxx. 14. — (8) Psai.'

lxxii. 24.

1. -2J
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aimez leplus, c'est-à-dire , je vais faire mourir votre femme ,

et vous n'en ferez pas le deuil (1). Et ailleurs : Le glaive

viendra sur l'Egypte , et ilprendra le peuple dece pays (2) .

Et encore : Le pécheur a été pris dans son iniquité (§) ;

ilestmort dans son crime, ou en punition deson crime. Jonas :

Prenez mon ame (4) ; retirez-moi du monde. De toutes ces

expressions , et de plusieurs autres pareilles que l'on pourroît

ramasser , il s'ensuit , dit-on , que cette expression, prendre

quelqu'un, ou prendre l'ame de quelqu'un , signifie propre

ment le tirer du monde par une mort naturelle ou violente.

Ces mots : ne parut plus, ou , selon l'hébreu , il ne fut

pas , ou il ne fut plus , se prennent dans le même sens en

plusieurs passages de l'Ecriture. Par exemple : L'enfant

n'est pas ,etou irai-je (a) ? Et , l'un des douze n'est plus (6) .

Joseph n'est plus; et , Siméon n'est pas (7) . Et Job : Vous

jetterez les yeux sur moi , et je ne serai pas... Vous me

chercherez le matin , et je ne serai point (8) . Et ils s'èle

veront un peu , et ilsne seront plus (9) . Un peu aprèsvous

chercherez la place du pécheur, et Une sera pas (10). J'ai

passé , et il n'étoit plus (11). Détruisez-les , et ils neseront

pas (12), etc. Saadias, auteur delà version arabique , tra

duit Hénoch mourut , et Dieu le relira à lui. De tout cela ,

on prétend conclure que les termes de Moïse n'emportent

pas l'idée d'un transport miraculeux , puisqu'on les voit si

souvent employés pour marquer la mort naturelle.

De plus il est vrai qu'en rapportant le transport d'Élie ,

l'écrivain sacré se sert du même verbe : Les enfans des

prophètes dirent à Elisée : Le Seigneur va vous prendre

votre maître ( 1 3) . Et Élie dit à Élisée : Dites moi ce que vous

voulez que je vous fasse, avant que je vous sois pris. Si

vous me voyez lorsque je serai pris, vous aurez ce que vous

avez demandé , etc. Mais si ces paroles n'emportent pas

l'idée d'un enlèvement miraculeux , les autres circonstances

de l'histoire font assez connoître la manière surnaturelle

dont Élie fut enlevé ; on nous dit que son enlèvement avoit

été révélé aux autres prophètes avant qu'il arrivât ; que le

Seigneur l'enleva tout en vie; qu'Elieen montant laissa tom

ber son manteau ; que les enfans des prophètes voulurent

aller chercher leur maître , de peur que l'Esprit de Dieu ne

(1) Ezech. xxiv. 16. — (2) Eieeh. xxx. 4.'— (3) Ezech. xxxm. 6.— (4) Jo

nas. iv. 3. — (5) Gènes, xxxvu. 3o. — (6) Cents, xlu. i3. — (-) Cents, xui.

36. — (8) Job. vu. 8. ai. — (9) Job. xxiï. à4- — (10) Psatm. xxxvi. 10. —

(11) Psatm. xxxvi. 36.—(1 a)P»o(/n. lviii. 14.—(i5) b-Reg. 11. 3.5. y.etseqq.

1
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l'eût emporté dans quelque endroit écarté dans le désert.

Ils le cherchèrent en effet , mais inutilement , et contre

l'avis d'Élisée. Il n'y avoit donc aucun doute qu'il n'eût été

enlevé en vie. Mais on observe que nous ne lisons rien de pareil

dans caque Moïse nous raconte d'Hénoch.

On prétend aussi s'appuyer du témoignage de l'auteur

du livre de ftk Sagesse. Il dit que quand le juste mourroit

d'une mort précipitée , il se trouveroit dans le repos , parce

que la prudence de l'homme lui lient lieu de cheveux blancs.

Et aussitôt il ajoute : Le juste ayant plu à Dieu, il en

a été aimé, et Dieu l'a transféré d'entre les pécheurs

parmi lesquels il vivoit ; il l'a enlevé de peur que son.

esprit ne fût corrompu par la malice, et que les apparen

ces trompeuses ne séduisissent son ame... Ayant peu vécu,

il a rempli la course d'une longue vie Injuste mort

condamne les médians qui lui survivent... Ils verront la

fin du sage, et ne comprendront pas les desseins de Dieu,

sur lui (i). Tous ces traits , dit-on, conviennent à Hénoch,

et l'auteur paroît faire allusion au texte de Moïse par ces

mots: Le juste ayant plu à Dieu, il en a été aimé, et

Dieu l'a transféré du milieu des pécheurs parmi lesquels

il vivoit.

On insiste encore sur cette parole de Jésus, fils de Sirach,

auteur de l'Ecclésiastique, que l'on traduit ainsi en réunis

sant le sens du grec et le sens de la Yulgate : Hénoch a plu

à Dieu , et il a été transféré {dans le paradis) , lui qui

étoit un exemple de pénitence aux peuplés (2). Ces termes,

dans le paradis , ne sont pas dans le grec ; mais , dit-on ,

l'Eglise les ayant reçus et autorisés dès le commencement,

en adoptant la version latine où ils sont , et dont elle se

sert encore aujourd'hui, elle a donc approuvé aussi le sen

timent qui tient qu'Hénoch est véritablement mort ; car on

sait que le paradis est fermé aux vivans , et que le nom de

paradis mis tout seul signifie le ciel, ou le lieu où les ames

des saints sont réunies après la mort. Ainsi Jésus-Christ

dit au bon .larron : Vous serez aujourd'hui avec moi

dans le paradis (3) ; et saint Paul dit qu'il a été ravi dans

le paradis (4) ; et Jésus-Christ, dans l'Apocalypse, dit

qu'il donnera au vainqueur de manger du fruit de l'arbre

de vie qui est dans leparadis (5) . Quand on parle du paradis

(\) Sap. îv. 10. et seqq. — (2) Eceti. iliv. 16. "E>i>x titf'-rw Kt't» , K«<

.ufrtTt^n' ÛTitJîiy/xût (UtTKr&iar T<tir ytr'm'ir. —■ (3) hue. xxiii. 45. — (4) 2. Cq~

tinlh. xii. 4- — (S)4poe. 11. 7.

23.
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terrestre , au>d'un simple verger, on joint d'ordinaire au

mot paradisus, certains termes qui en déterminent la si

gnification à ce sens.

On prétend même que quelques pères ont aussi ensei

gné, au moins d'une manière implicite , que le patriarche

Hénoch étoit mort. Saint Ambroise (1) dit qu'Hénoch a

transporté son trésor dans le ciel ; et il lui applique le pas

sage de la Sagesse, qui vient d'être cité : Raptus est, ne

cor éjus rnaiitia mutaret. L'auteur des Récognitions de

saint Clément (2) , dit qu'Hénoch s'étant rendu agréable à

Dieu, fut transporté dans l'immortalité : ad immortelles

transtulit. Saint Cyprien , dans son traité de la Mortalité,

dit qu'Hénoch a mérité d'être tiré de la contagion de ce

monde , par une faveur singulière ; que Salomon dans le

livre de la Sagesse a parlé de la mort prématurée des justes

comme d'une faveur de Dieu. Saint Jérôme (5) dit aussi

qu'il est transporté dans le ciel , et qu'il est nourri du pain

céleste ; et ailleurs (4) , qu'il est monté au ciel avec Jésu.-

Christ. Saint Athanase (5) assure qu'il a été transporté

dans le paradis.

H. Plusieurs rabbins (6) entendent le texte de Moïse de la

Preuves de mort naturelle d'Hénoch; Calvin les suit; saint Cyprien

d'Hénoch"11 e* saul'; Ambroise , et quelques commentateurs catholiques,

comme Jansénius , Ménochius, Mariana , et d'autres , veu

lent que l'auteur de la Sagesse parle d'Hénoch , ou du

moins qu'il fasse allusion à son histoire , lorsqu'il décrit la

mort du juste enlevé du monde durant sa jeunesse. Voilà

ce que l'on apporte de plus plausible en faveur du senti

ment qui veut qu'Hénoch soit mort d'une mort naturelle.

Mais les preuves du sentiment contraire ne sont pas

moins solides. On avoue que le texte<We Moïse n'emporte

pas nécessairement l'idée d'un enlèvement miraculeux, et

du transport d'un homme vivant , dans un autre monde ,

dans le ciel , ni dans un endroit du monde qni soit inconnu

et inaccessible aux mortels. Cependant quand on com

pare ce qu'il dit d'Hénoch, à ce qu'il raconte des autres

patriarches , on voit aisément qu'il veut distinguer la ma

nière dont Hénoch est sorti du monde , d'avec celle dont

(1) Ambros. Epist. Ciass. i. ep. 38. n. y. Dives Henoch, qui quod habuit

secum iranstuiit, et omnemiiium bonitatis swb censwm cœiestibus intuiit

rcceptacuUs.— (2} Recognit.l.iv.n. 12.— (S) Hieronym. Ep. ad Pammach.

ep. 61. p. 184. antiq. edit. — (4j Idem in Amos. ix. — (5) Athanàs. t. 11.

p. 693. orat. de patrib. et prophet. — (6) Âbenezva , Saiom. Jarehi et alii

npnd Mantisse Ben. Israet, t. de Fragitit. hum. sect. 1 2. art. 7.



SUB LE PATRIARCHE HENOCH. 357
 

es autres patriarches en sont sortis. Il remarque prc-

ement sa bonne vie, qui le rendit agréable à Dieu, et

jite son enlèvement : Tulit eum Deus; et comme ces

paroles pourroient encore être équivoques, il ajoute : // ne

parut plus; on ne le vit plus sur la terre; pour insinuer

qu'il vivoit , et qu'il subsistoit hors du monde.

Jésus, fils de Sirach, est beaucoup plus favorable au sen

timent qui tient qu'IIénoch fut transporté tout vivant ,

qu'au sentiment contraire , soit qu'on lise dans son texte

avec la Vulgate , dans le paradis, soit qu'on ne l'y lise pas.

Les termes dont il se sert, pour marquer sa sortie du

monde, sont les mêmes que ceux de Moïse ; et ils ne sont

nullement ordinaires pour signifier la simple mort d'un

homme. L'addition , dans le paradis, peut signifier deux

choses, ou le ciel , où sont les bienheureux après leur

mort , ou le paradis terrestre. En ce dernier sens , elle ne

convient pas à Hénoch dans la supposition qu'il soit mort

d'une mort naturelle ; car les saints ne sont pas envoyés

dans le paradis terrestre après leur décès. Quant au pre

mier sens , les anciens pères n'ont pas cru que l'état oii

l'Eglise suppose Hénoch et Elie , fût contraire à leur de

meure dans le ciel, comme nous le verrons ci-après. Plu

sieurs d'entre eux ont déclaré nettement qu'IIénoch étoit

dans le ciel , et qu'il y étoit entré avec Jésus-Christ, quoi

qu'ils supposassent qu'il avoit été enlevé du monde tout

vivant. >

Nous avouons que l'auteur du livre de la Sagesse fait

allusion à ce que dit Moïse du transport d'Hénoch, lors-,

qu'il parle de la mort du juste enlevé par une mort préma

turée ; mais rien ne nous oblige à croire qu'il ait voulu par

ler directement de la mort d'Hénoch. En traitant d'un

juste enlevé à la fleur de son âge , il étoit naturel d'y ap

pliquer ce que dit Moïse d'Hénoch , enlevé dans un âge

peu avancé, en comparaison des autres hommes d'avant

le déluge, qui vivoient des huit et neuf cents ans , au lieu

qu'Hénoch n'en avoit vécu que trois cent soixante-cinq.

Enfin saint Paul dit très-expressément qu'IIénoch fut

enlevé par le mérite de sa foi, afin qu'il ne vit pas la

mort il ajoute , qu'on ne le trouva plus , parce que Dieu,

le transporta ailleurs. L'enlèvement d'Hénoch tout vivant

doit donc passer pour un articlo de foi.

(1) Hetr. xi. S.
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Les pères grecs et latins , et les auteurs juifs pour la plu

part , ont enseigné qu'Hénoch étoit encore vivant et dans

un lieu de délices. Les paraphrastes chaldéens ont cru qu'il

avoit été enlevé au ciel tout vivant. Jonathan , fils d'Uriel ,

dit qu'Hénoch a cessé d'être dans les générations de la

terre, parce qu'il a été transporté au ciel par l'ordre de

Dieu. Onkélos est encore plus exprès : Il ne parut plus,

parée que le Seigneur ne le fit pas mourir. Le rabbin His-

cuni (1) et quelques autres croient qu'il fut enlevé en corps

et en ame , et qu'il doit revenir au monde dans le temps

de la rédemption. Le rabbin David (2) veut qu'il soit dans

le paradis terrestre avec Elie ; et il avance que c'est là

le sentiment des sages de la synagogue et du commun des

Juifs. Le rabbin Gerson est dans le même sentiment ; et

Akiba assure que Dieu le tira du monde, comme Elie, dans

un tourbillon de feu.

Saint Jean Chrysostôme (3) croit qu'Hénoch fut enlevé

par le ministère des anges. L'auleur du traité de la Trinité

parmi les œuvres de saint Ambroise (4) suppose qu'Hénoch

fut transporté comme Elie dans un chariot de feu , c'est-

à-dire , selon lui , par le ministère des anges. Saint Clé

ment le Romain, dans sa première épître aux Corin

thiens (5) , dit qu'Hénoch ayant été trouvé fidèle dans

l'obéissance , a été transporté , et que sa mort ne se trouve

écrite nulle part. L'auteur des Constitutions apostoliques ,

sous le nom du même saint Clément (6) , dit en deux en

droits que Dieu ne permit pas qu'Hénoch éprouvât la mort ;

et il le dit dans un passage qui contient la forme de la li

turgie, ce qui fait voir que c'étoit la créance commune de

l'Eglise. Saint Irénée (7) dit qu'Hénoch a été transporté,

et est conservé jusqu'aujourd'hui , pour être le témoin du

juste jugement que Dieu a exercé contre les anges apostats.

Tertullien enseigne que Dieu a transporté Hénoch

hors de ce monde , sans lui faire subir la loi commune de

la mort : Necdum mortem gustavit , ut œtemitatis c.an-

didatus (8). Ailleurs il dit (y) qu'Hénoch et Elie sont trans

portés , et que leur mort ne se trouve point , parce qu'elle

(1) Vide , si tubet, Drus, de Henoch. t. i. part. 2. p. 37g. Crit. sac. —

(2) R. David, tm. Reg. 11. 1. — (5) Chrysost. t. S. Homit i38. p. 877. —

(4) Append. nov. edit. c. 33. p. 34i. — (5) Clem. Ep. 1. 1 1. 9. p. i5o. Où*

t.fti» «Ctô ^ararcr, — (6) Constilut. liv. V. cap. 7. Mi iâirar Saiarit xelçay

AaCfîr. et Hé. vin. cap. 4* • — (7) fa'en. I. iv. c. 16. et 1. v. c. nov. edit. —

(8) TertuU. advers. Judœos. p. i85. G3. — (9) Idem de Anima , c. Si.

p. 3oi.
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est différée : Nec mors eorum inventa est, dilata scilicet.

Ils mourront à la fin des siècles , afin d'être revêtus de

l'immortalité. Saint Cyprien (1) ne doute pas qu'Hénoch

ne soit encore vivant. Saint Hilaire (2) dit qu'Hénoch et

Elie doivent venir avant la fin du monde , et qu'ils ser&nt

mis à mort par l'Antéchrist. Ils sont donc encore vivras.

Saint Jérôme écrivant sur Amos (5) , semble dire qu'Hé

noch est monté au ciel avec Jésus - Christ , accompagné

d'Eliè et de Moïse , et par conséquent qu'il a reçu la cou

ronne de l'immortalité. Mais au même endroit il dit qu'il

y est monté avec saint Paul, qui fut ravi jusqu'au troisième

ciel ; ce qui fait voir qu'il ne l'entendoit pas précisément

du transport de son corps immortel dans le ciel. Et dans

d'autres passages , il est exprès pour le sentiment qui tient

qu'Hénoch est encore en vie : « Hénoch et Elie , dit-il , ont

» été transportés dans leur chair ; ils ne sont pas encore

» morts , quoiqu'ils soient déjà les habitans du paradis : »

Nccdum morlui et paradisi jam coloni , habent membra

cum quibus rapti sunt et Iranslati (4) . Il dit ailleurs que

ces deux prophètes seront mis à mort à la fin du monde (5) ,

ainsi qu'il est marqué dans l'Apocalypse (6).

L'auteur dont on a le Commentaire sur saint Paul im

primé parmi les œuvres de saint Ambroise (7) , dit aussi

qu'Hénoch et Elie seront mis à mort durant la persécution

de l'Antéchrist, et que leurs corps seront jetés dans la place

publique , à la vue de tout le peuple infidèle. Saint Am

broise dont on a cité un passage où il semble dire qu'Hé

noch est mort et est monté au ciel, marque assez qu'il le

croit vivant , puisqu'il lui donne pour compagnon Elie

dont l'enlèvement tout en vie ne souffre aucune dilficulté (8) .

. Quand saint Ambroise les place tous deux dans le ciel , il

ne l'ait rien que d'autres n'aient fait comme lui , ainsi qu'on

a déjà pu le remarquer. Dans un autre endroit , il

marque assez clairement qu'Hénoch n'étoit pas mort ,

puisqu'il dit que son transport étoit une figure, ou une pro

phétie de la résurrection du Sauveur qui est immortel , et

qui est monté au ciel avec son corps : IJenoclivero nonne

(1) Cyprian. ceu alius de Montib. Situe et Sion contra Judœos. —

(a) Iliiar. in Malt. c. 20. p. 710. a. — (5) Hiercmym. in Amos ix. —

(4) Ep. 61. adversns errorcs Joan. Jcrosoi. Videel lib. 111. contra Pelagr/.

liane communem mortem qua et bruta sotiwnlur animalia, Henoch et

Elianinondum vidissccognoscimrus. — (5) Ep. 1 \y . adMavceti. p. 547» vc*"

edit. — (6) Apoc. xi. 3. , etc. — (7) Ambrosiast. m 1. Cor. iv. 9. —

(8) Ep. 38. p. 942. n. 7.



S6o DISSERTATION

manifestum pietatis domintcœ et divinitatis indlcium

est, eo quod nec mortem senserit Dominas., et ad cœlum

remeaverit , cujus generis auctor raptus ad cœlum est(i) ?

Saint Grégoire le Grand dit (2) que le transport d'Hénoch

et l'enlèvement d'Elie , sont des figures de l'ascension de

Jésus -Christ, manière de parler qui est fréquente parmi

les écrivains ecclésiastiques.

Saint Augustin (3) ne doutoit pas qu'Hénoch n'eût été

transporté tout en vie ; qu'il ne fût encore vivant , exempt

de toutes les attaques de la maladie et des incommodités

de la vieillesse ; qu'à la fin il ne dût revenir dans le monde ,

et y payer le tribut que la nature a imposé à tous les

hommes , en mourant pour ressusciter à l'immortalité. II

dit ailleurs (4) qu'Hénoch et Elie ne sont point encore re

vêtus de l'immortalité , quoiqu'ils soient vivans dans

un corps qui n'est sujet à aucun besoin de nourriture ;

qu'ils sont soutenus par la même force qui soutint

Elie pendant les quarante, jours qu'il passa sans manger ;

ou que s'ils mangent , c'est comme faisoit Adam dans le

paradis terrestre, avant qu'il fût tombé dans la désobéis

sance. Enfin il croit qu'il est très -probable qu'ils sont

transportés au jardin d'Eden oii ils- nous font voir dans

leurs personnes ce qu'auroient éprouvé Adam et Eve , s'ils

avoient su s'y conserver par leur soumission aux ordres de

Dieu. Après ces autorités, il est assez inutile d'accumuler

une foule d'autres passages , pour prouver qu'Hénoch a été

transporté d'une manière miraculeuse ; qu'il est encore

vivant , et qu'il jouit d'une béatitude anticipée , en atten

dant la mort qu'il doit souffrir avant le dernier jour, pour

être ensuite reçu dans l'immortalité bienheureuse.

III. La seule difficulté qui nous reste à examiner, est de

En quel Heu savoir en quel lieu Hénoch a été transporté. On a déjà vu

éié iranspoi- 1ue Ie sentiment des anciens etoit partagé sur cette ques-

té ? tion. Les uns le placent dans le ciel , les autres dans le pa

radis terrestre , et les autres ne voudroient pas qu'on s'ex

pliquât là-dessus , et qu'on employât le temps à cet examen

qu'ils croient inutile et superflu , puisqu'on n'a aucune au

torité certaine qui puisse nous fixer dans cette recherche.

La version latine du livre de l'Ecclésiastique , porte qu'il

fut transporté dans le paradis ; mais les exemplaires grecs

(1) Anihros. in Lue. t. m. ail fin. t. i.p. i33. — (2) Grcgor. mag. Ho-

mit. 29. in Evang. n. 6. — (3) Aug. du Gencs. ad iiitvram Ub. ix. c. 6,

j>. aij/. a. — (4) Avg. t. d« Pcccatomm meriiis. c. 3. p. c.



SUR LE PATRIARCHE HENOCII. 36 1

qui tiennent lieu du texte original de ce livre , ne recon-

noissent point ces termes in paradisum; et quand il les

admettroient , il resteroit encore une grande difficulté ,

pour savoir s'il faudroit l'entendre du ciel ou du paradis

terrestre.

Saint lrénée (1) rapporte que les disciples des apôtres

avoient enseigné qu'Hénoch et Elie vivoient dans le jardin

d'Eden où nos premiers parens avoient été placés dès le

commencement, et qu'ils dévoient y demeurer jusqu'à la

fin du monde , jouissant d'une espèce d'immortalité anti

cipée : lbi manere eos qui translali sunt usque ad con-

summationem , coauspicantes incorruptelam. Ce senti

ment qui venoit des disciples des apôtres, s'est fort ré

pandu dans l'Eglise. L'auteur des Questions aux ortho

doxes , parmi les œuvres de saint Justin le martyr (a) , dit

que les saints personnages que notre Sauveur ressuscita au

temps de sa mort, et qui apparurent à plusieurs dans la

sainte cité (3) , vivent encore aujourd'hui dans le paradis

terrestre avec Hénoch et Elie , attendant avec eux la résur

rection générale qui nous fera tous passer dans l'état

d'une immortalité parfaite.

Saint Augustin , quelque réserve qu'il ait toujours

observée dans des questions douteuses , semble toutefois

assurer qu'Hénoch et Elie sont transportés dans le paradis

terrestre, et qu'ils s'y nourrissent du fruit de l'arbre de

vie , qui leur donne la puissance de vivre sans être soumis

à la nécessité de mourir : Nam quo eos credendum est

fuisse translatos , nisi ubi est ipsum vilœ lignum, unde

illis sit polestas vivendi, neculla moriendi nécessitas (4) ?

jouissant dans ce lieu de délices du privilège dont jouissoit

Adam dans l'état d'innocence , et dont auroient joui tous

ses descendans , si le premier homme n'étoit pas tombé

dans la prévarication, et par-là dans la nécessité de mourir.

11 ajoute que dans cet état, Dieu leur a apparemment ac

cordé la grâce de ne pas pécher; en sorte qu'ils ne sont

pas comme nous dans la nécessité de dire : Pardonnez-

nous nos péchés. Ce docteur (5) n'étoit pas toutefois telle

ment persuadé qu'Hénoch et Elie fussent dans le paradis

terrestre , qu'il ne regardât cette question comme problé

matique , ainsi que quantité d'autres que l'on peut agiter,

(i) Iren. iib. v. contra hceres. e. 5. — (2) Âuct. Quœst. ad orthodox.

fu. 85. — (3) Mait. util 52. 55. — (4) Aug. contra Julian. i. vi. c. 5o. j>.

i36o. îôfSi. — (d) De Pectalo origin, contra Petag. et Cadest. c. 20. n. 27.

-
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et sur lesquelles ou peut s'exercer sans donner atteinte à la

foi. Nous croyons , dit-il T qu'ils sont encore en vie dans

les mêmes corps qu'ils ont apportés en naissant ; mais il

nous est permis de rechercher s'ils sont au paradis ter

restre ou ailleurs.

L'auteur imprimé sous le nom de saint Isidore au Traité

de la vie et de la mort des saints (1) , saint Thomas (2) , et

plusieurs autres (3) , croient qu'Hénoch et Elie sont trans

portés dans le paradis terrestre. Mais saint Athanase (4)

dit qu'Hénoch fut transporté dans le paradis où saint Paul

fut ravi , et où le bon larron entra après la mort de Jésus-

Christ; et l'on croit que saint Paul fut ravi dans le ciel ; le

bon larron y entra aussi avec Jésus-Christ ressuscité. Saint

Ambroise (5) dit qu'Hénoch transporta ses richesses dans

les trésors du ciel. Saint Jérôme (6) assure qu'Hénoch et

Elie sont montés au ciel avec Jésus-Christ , et qu'ils sont

déjà habitans du paradis; qu'ils jouissent de la compa

gnie de Dieu; qu'ils se nourrissent du pain céleste, et

se rassasient de la parole de Dieu , ayant le Seigneur

lui-même pour nourriture : Vescuntur cœlesti paney et

saturantur omni verbo Dei 3 eumdem habentes Domi-

num, quem et cibum. Enfin, Joseph (7) dit que ce pa

triarche s'en alla vers Dieu , d'où vient que sa mort ne fut

pas écrite.

Saint Grégoire le Grand (8) , et après lui l'abbé Ru-

pert (9) , sans déterminer l'endroit où Hénoch fut trans

porté , se contentent de dire qu'il est dans un lieu saint de

la terre , où il jouit d'un grand repos de corps et d'esprit ,

jusqu'à ce qu'à la fin du monde il retourne parmi les

hommes , et paie le tribut de la mort. Tertullien croit

qu'Hénoch et Elie sont hors du monde : De orbe translati ,

ethocipsojamœternitatiscandidati (10). Saint Jean Chry-

sostôme (11) ne veut pas que l'on examine trop curieuse

ment, ni en quel lieu , ni comment Hénoch a été trans

porté; il dit qu'il nous doit suffire de savoir que Dieu l'a

enlevé tout vivant, et qu'il le conserve dans un lieu qui

(1) Isldor. de Fila et morte. SS. e. 5. — (a) D. Thom. 1. fart. qu. 103.

art. a. ad 3. et 3. part. qu. 4-Ç). art. 5. ad a. — (3) Ccdren. p. 8. Chron.

Alex. lieda , de Tcmpto Salom. e. 1 9. p. 38. — (4) Athan. de Synodi !Vi-

ctrnas Decrctis. p. 214. 4- MV< edit. — (5) Amhros. Ep. 38. prinuB Class.

— (6) Hieronym. in Amoi. ix. et Ep. 61. ad Pammach. advers. errortt

Soan. ieroiot. — (7) Joseph. Anliq. I. 1. c. 4- — (8) Crenor Ilomil. 29.

in, Evang. — (9) Rupert in Gènes, i. m. c. 33.—(10) TertaU. de Jicsurrect.

carnis. c. 58.— Crgsost. IIomit. 21. tn Gènes.
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n'est connu que de lui seul. Théodoret fait la même re

marque : // fautj dît-il , se contenter de ce que Dieu nous

a révélé dans ses Ecritures, sans rechercher trop curieu

sement ce qu'il a voulu nous laisser ignorer (1) . fhéophy-

lacte et OEcuménius s'expriment sur cela avec beaucoup de

sagesse : « Nous savons , disent-ils , qu'Hénoch a été trans

porté , et qu'il est vivant ; mais nous ignorons la manière et

le lieu de son transport (2) . » Et c'est ce que l'on doit conclure

de ce que nous avons dit jusqu'ici ; car ce que saint Irénée

avance , que les disciples du Sauveur avoient enseigné qu'il

étoit dans le paradis terrestre , pourroit bien se ressentir un

peu de l'erreur des Millénaires , qui fut fort commune dans

les premiers temps de l'Eglise , et qui y avoit été répandue

par les chrétiens convertis du judaïsme, qui se disoient

disciples des apôtres dont ils ne suivoient pas toujours trop

fidèlement la doctrine.

Quant h ce que dit saint Athanase , qu'Hénoch et Elie

sont dans le même paradis où saint Paul fut ravi , et où le

bon larron entra , il paroît l'avoir puisé dans saint Irénée

qui met Hénoch, Elie, et tous les justes, dans le paradis

terrestre , et qui veut que saint Paul y ait aussi été ravi en

esprit. Origène (3) mettoit le paradis terrestre au troisième

ciel où saint Paul avoit été ravi. Saint Ambroise (4) sui-

voit en cela Origène. Moïse Barcépha , dans son livre du

paradis terrestre , le place entre la terre et le firmament ,

et dit que l'ame du bon larron y fut envoyée : sentiment

qui se remarque aussi dans Sévérien et dans Eulogien qui

y placent les ames des saints , sorties de ce monde. Saint

Jérôme , dans ses Questions hébraïques sur la Genèse, fait

mention de l'opinion des Hébreux (5) , qui prélendoient

que le paradis terrestre avoit été créé avant le monde , ce

qui suppose qu'ils le croyoient hors du monde ; et c'est

ainsi apparemment que saint Ambroise et saint Jérôme ont

voulu l'entendre , lorsqu'ils ont dit qu'Hénoch et Elie

étoient montés au ciel ; car il n'est pas croyable qu'ils eus

sent voulu placer des hommes encore vivans , et qui doi

vent mourir un jour, dans le séjour des bienheureux , qui

n'est destiné que pour les anges et pour les corps glorifiés

et immortels.

(1) Théodoret. qu. 45. in Gènes. — (a) Thcophil. et OEcumen. in

Hcir. xi. — (3) Vide Iluct. Origeniana , i. 11. ou. 12. art. j. — (4) Am-

bros. de Paradiso. c. 5.—(5) Hieronym. Quawt. in Gènes, t. 8. et Annol.

D. Martianai in hune fficronym. ioeum.



564 DISSERTATION

ARTICLE III.

Du retour d'Hénoch dans le monde à la fin des siècles.

I. Dans tout ce que nous avons dit jusqu'ici , on a pu re-

^'«"d'Hté marquer que les pères assuroient non-seulement qu'Hénoch

noch à la fin et Elie étoient encore vivans , mais aussi qu'un jour ils pa-

du monde , roîtroient de nouveau ; qu'ils seroient mis à mort par l'An-

î"Apocaljdpse tecnr<st > et qu'enfin ils ressusciteroient pour jouir d'une

gloire et d'un bonheur éternel. Ils appliquoient à Hénoch

et à Elie , ces paroles de l'Apocalypse où l'ange ayant

dit à saint Jean de mesurer le temple et l'autel et ceux

qui y adorent , mais de ne pas mesurer le parvis du temple,

parce qu'il a été abandonné aux gentils qui fouleront aux

pieds la ville sainte pendant quarante - deux mois , le

Seigneur ajoute parlant par la bouche de l'ange : Mais

je donnerai à mes deux témoins de prophétiser couverts

de sacs , durant mille deux cent soixante jours ; ce

sont les deux oliviers et les deux chandeliers qui sont ex

posés devant le Dieu de la terre. Si quelqu'un veut leur

nuire, il sortira de leur bouche un feu qui dévorera leurs

ennemis. Ils ont le pouvoir de fermer le ciel, afin qu'il

ne tombe point de pluie pendant le temps qu'ils prophéti

seront; et ils ont le pouvoir de changer les eaux en sang ,

et de frapper la terre de toutes sortes de plaies, toutes les

fois qu'ils le voudront. Et après qu'ils auront achevé de

rendre leur témoignage, la bête qui monte de l'abîme

leur fera la guerre, les vaincra et les tuera ; et leurs corps

demeureront\ étendus, dans la place de la grande ville

qui est appelée spirituellement Sodome et Egypte oh noire

Seigneur même a été crucifié ; leurs corps demeureront

trois jours et demi sans sépulture; les peuples feront des

réjouissances à leur mort. Mais trois jours et demi après,

Dieu répandra en eux un esprit de vie , ils se retrouve

ront sur leurs pieds , et ceux qui les verront seront saisis

de crainte; et ils monteront au ciel dans une nuée à la vue

11. de leurs ennemis (1).

Accord des Le nombre des pères et des interprètes qui expliquent

'interprètes8 ce texte ^es deux prophètes Hénoch et Elie , est si grand ,

*ur le sens de qu'on ne conçoit pas comment il s'est trouvé parmi les

™"|ePÏ.Thé" modernes des auteurs qui ont osé traiter de chimère le

c'alypse. P°" retour d'Hénoch et d'Elie, que nous attendons à la fin du

(l) Apoc. XI. 1. 2. clo.
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monde. Snicer (1) dit que Ravanelle, dans sa Bibliothèque,

sous le verbe transferre, fournil de quoi réfuter, par les

témoignages de l'antiquité , la fable du retour d'Hénoch.

Nous n'avons point sous les yeux l'ouvrage de Ravanelle ;

mais nous avons les écrits des pères et des anciens auteurs

ecclésiastiques , et nous n'en avons remarqué aucun qui

nie formellement ce retour; la plupart l'assurent d'une

manière très- positive ; et ceux qui ont suivi une autre route

dans l'explication du passage de l'Apocalypse où il est

parlé des deux témoins, joignent à Elie, Moïse ou Elisée,

ou saint Jean-Baptiste , tous personnages dont la mort est

bien marquée dans l'Ecriture , ou enfin Jérémie dont

l'Ecriture ne raconte pas la mort , mais dont elle ne

dit rien qui insinue qu'il soit encore vivant. Or, le re

tour de ces grands personnages est .ainement beau

coup plus incroyable que celui d'Hénoch dont le transport

est si bien exprimé dans Moïse , et dont la vie après son

transport , n'est plus douteuse , depuis que saint Paul ,

dans l'épître aux Hébreux , a dit nettement qu'il n'étoit

pas mort : Fide Ilenoch translatus est, ne videret mor-

tem (2).

Presque tous les anciens et les modernes qui ont fait des

commentaires sur l'Apocalypse , comme André de Crète ,

et Arétas évêque de Césarée en Cappadoce (5) , Bède ,

Primasius , Berengaud , Ambroise Ansper ou Ansbert ,

Haymon d'Alberslad , Hugues de Saint-Cher, Denys le

chartreux, Valable, Viégas, Ribera , Cornélius à Lapide,

et les autres ; ceux qui ont composé exprès des traités sur

l'Antéchrist , comme saint Hippolyte martyr , Raban Maur,

Adson , abbé de Montier-en-Der , Audiouse de Châlons ,

dont le traité est imprimé dans YAppendix du sixième

tome de la nouvelle édition de saint Augustin , et les autres,

marquent comme une chose reconnue des anciens , et

venue jusqu'à eux par une tradition non interrompue , que

l'Antéchrist combattra et mettra à mort les deux témoins

Hénoch et Elie , suivant ce qui est dit dans l'Apocalypse ;

qu'ils prêcheront la pénitence aux nations , couverts de

sacs, pendant mille deux cent soixante jours (4) , après

quoi ils seront mis à mort au milieu de Jérusalem, et lais-

(1) Suieer. Thesaur. Ecoles, in Enoch, ita et alii ut Drus, in Henoch

et Calviniani. — (a) Hcbr. xi. 5. — (5) Andrmas in Apoc. xi. t. 6. Bi-

Mioth. PP. it Ardas in Apoc. XI. t. 9. Bittioth. PP. — (4) Apoc. xj.

S. etc.
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sés sur la place sans sépulture , jusqu'à ce que Dieu leur

rende l'esprit , la vie , et les ressuscite.

III- Saint Irénée (1) dit qu'Hënoch et Elie sont dans le pa-

abrl'ée'sur ra<hs terrestre, et qu'ils y demeureront jusqu'à la fin du

le "retour monde.. Tertullien dit qu'ils sont encore en vie, mais

d'Hénoch à qU'ils doivent un jour être mis à mort , pour éteindre dans

dcf ntlUm0n leur sang la vie de l'Antéchrist : C'œlcrum moriluri reser-

vantur, ut Antichristum sanguine suo extinguant (2) .

Saint Hilaire dit que Moïse et Elie qui parurent à la trans

figuration de notre Sauveur, sont les deux prophètes qui

doivent paroître avant le second avènement de Jésus-

Christ, et qui doivent être mis à mort par l'Antéchrist ,

selon saint Jean dans l'Apocalypse (3) ,• ce qui insinue qu'il

ne croyoit pas que Moïse lut mort , non plus qu'Elie ; mais

il ajoute que plusieurs ont cru que cet endroit de l'Apo

calypse reyardoil flênoch ou Jérémie qui dévoient être

mis à mort comme Elie. Ephrcm , patriarche de Théopolis

ou d'intioche , cité dans Photius (4) , dit (\u Hénoch, Elie

et Jean-Baptiste, après avoir vécu très-long temps , goû

teront enfin la mort , mais seulement pendant un clin d'oeil,

pour pouvoir ensuite ressusciter glorieux. Mais saint Ephrem

le syrien (5) dit que le Seigneur, par sa miséricorde , en

verra Hénoch et Elie pour s'opposer à l'Antéchrist , pour

réfuter sa doctrine , pour rassurer les bons contre ses me

naces et sa cruauté, et pour leur annoncer la prochaine

venue de leur Sauveur.

L'auteur du Commentaire sur saint Paul , sous le nom

de saint Ambroise (6) , dit que les saints dans tous les

temps ont été exposés à la persécution , comme Hénoch et

Elie que Dieu doit envoyer à la fin du monde contre l'An

téchrist , et qui doivent être persécutés et mis a mort ,

ainsi que le marque saint Jean dans l'Apocalypse : Quos

et pcrsecutiones poli , et occidi, lectio Apocahjpsis testa-

tur. Saint Ambroise (7) dit que la bête sortie de l'abîme ,

(1) Iren. lib. v. cap. 5. Kaxïî /jttrUt rar fjtlaltàtnaLr s»r evrfcMtajr, 7rfooi,iua-

ÇnfAhur rir aq>3-apo-i<*r. — (2) Tertuil. de Anima, c. 5o. p. 3oi.— (3) Hilar.

in Malt. c. 20. p. 710. a nov. ed.it. Hof quidem (Moyscn et Eliam) eosdcm

prophelas duos prœvenientes adventum ejus esse intetligimus , quos in

Apocalypsi Joannis ab Aniichrislo perimendos esse dicit , iicet varice vel

de Ilcnoch, vet de Jeremia,plurimorumfucrintopinioncs,quodattcrum

eorum , sicut Eliam, mori oporteat.—(4) Ephrem. Ttieop. apud Pitot. col.

229. p. 797. Ovloi irsAu^çonor /Si&f àrieur lit ytve-wlai iro II .fararn xçtr

«jaAjttS. — (5) Ephrem. Syr. Serm.de advcntu Christi et Antictiristi. —

(6) Hilar. Diac. reu Ambrosiaster. in 1. Cor. iv. — (7) Ambros. inPsalm.

xcv. n. 10. f>. gjo.
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c'est-à-dire, l'Antéchrist, combattra contre Hénock et

Eiie , que Dieu renverra au monde, pour rendre témoi

gnage à Jésus-Christ , ainsi que l'enseigne saint Jean dans

l'Apocalypse. Quelques manuscrits et quelques éditions

ajoutent en cet endroit le nom de saint Jean-Baptiste ; mais

les auteurs de la dernière édition de ce père , remarquent

qu'il n'est point dans le plus grand nombre des manuscrits.

Saint Jean dans l'Apocalypse ne parle que de deux témoins ,

et on sait par l'Evangile que saint Jean-Baptiste fut déca

pité par Hérode ; le nom de ce saint précurseur paroStdonc

superflu en cet endroit.

Saint Jérôme, dans une de ses lettres à sainte Marcelle(i),

reconnoît que saint Jean dans l'Apocalypse marque l'avéne-

ment futur et la mort des deux prophètes Elie et Hénoch.

Saint Augustin (2) rend témoignage à la même vérité ; il

croit qu'Hénoch et Elie reviendront pour un peu de temps

sur la terre , afin qu'ils combattent contre la mort , et

qu'ils paient le tribut qu'ils doivent à la nature : Çredun-

tur ad exiguum temporis redituri in lias terras, ut etiam

ipsi cura morte confligant , et quod prlmi hominis pro-

pagini debetur exsolvant. Saint Grégoire le Grand croit

aussi qu'Hénoch et Elie reviendront sur la terre , et éprou

veront la cruauté de l'Antéchrist dans leur chair mortelle :

Henock et Elias ad mundum revocabuntur , et crudeli-

tatis ejus sœvitiam in sua adhuc mortali came passuri

sunt (3) . Arétas, évêque de Césarée , dans son Commentaire

sur l'Apocalypse , reconnoît qu'tV y a une tradition in-'

variable dans l'Eglise , selon laquelle Hénock doit venir

avec Elie (9). Il ajoute qu'ils seront envoyés l'un et l'autre

pour prémunir par leur témoignage ceux qui vivront alors,

contre les signes trompeurs de l'Antéchrist.

L'auteur des promesses et des prédictions , imprimé sous

le nom de saint Prosper (5) , enseigne que de même que

Moïse et Aaron furent envoyés à Pharaon , ainsi Dieu en

verra contre l'Antéchrist , Hénoch et Elie. Nous conclurons

cette tradition par les témoignages de Cédrcne (6), de Phi

lippe le solitaire (7) , et de saint JeanDamascène (8), qui sont

(1) Hieronym. ad Marcetlam, Ep. 148. p. 347. vet. edit. — (2) Aurj,

contr. Juiian. I. vi. c. 3o. p. i44 1 • — (3) Grcgor. Mag.l. xiv. in

e. 18. Job. c. 22. Videet in Ezech. I. 1. Homil. il. p. 1295. n. 7.8.9. —

(4) Aret. Cwsar. in Apoo. xi. t. 9. SHdioth. PP. —■ (5) Prosper., sev

alius de Promissionii. etc. c. mu. — (6) Cedrcn. p. 204. — (7) Philippus

Solitar. Dioplr. RciChrist. in Biti. PP. t. 21. p. 592. 5ç;5. — (8) Joan.

Damas, i. iv. c. 27. p. 5oo. D.
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IV.

Différentes

opinions de

quelques in

terprètes sur

les deux té

moins mar

qués danU'A.-

pocalypse.

tous dansles mêmes, sentimens que les pères que nous avons

cités. Saint Jean Damascène dit qu'Hénocli et Elie vien -

dront pour s'opposer à l'Antéchrist, et pour ramener les

cœurs des pères vers leurs enfans ; c'est-à-dire , pour réu

nir la synagogue avec l'Eglise, les Chrétiens avec les Juifs ;

après quoi , ils seront mis à mort par l'Antéchrist , et alors

le Seigneur descendra du ciel dans sa majesté , revêtu de

notre nature , ainsi que les apôtres le virent monter au ciel

le jour de son ascension glorieuse.

Nonobstant cette nuée de témoins que nous venons de

produire , pour prouver qu'Hénoch et Elie sont les deux

témoins marqués dans l'Apocalypse, nous ne prétendons

pas toutefois en faire un article de foi , reçu généralement

de tous les fidèles. C'est un sentiment théologique dont il

peut être permis de s'éloigner , sans toutefois manquer au

respect dû aux pères et au grand nombre d'auteurs ecclé

siastiques qui ont suivi cette opinion, il est permis de s'en

éloigner, mais au risque de s'égarer. Quelques-uns (1) ont

cru que les deux témoins marques dans saint Jean.étoient

Moïse et Elie, la loi et les prophètes ; d'autres (2) , les deux

Testamens, l'ancien et le nouveau , et les docteurs et pré

dicateurs de l'un et de l'autre. Alcazar veut que ce soit

Moïse et Elie, qui désignent l'un la sagesse, et l'autre le zèle

de la primitive Eglise , et qui rendent témoignage à Jésus-

Christ , Moïse par sa sagesse toute divine , et Elie par sa

sainteté et son zèie. Victorin, évèque de Pétait (3) , dit que

les uns tenoient que les deux témoins sont Elie et Elisée, ou

Elie et Moïse; mais on sait qu'Elisée et Moïse sont morts :

la mort de Jérémie ne se lit point dans les livres saints ; et

tous nos anciens , ajoute cet auteur, ont.dit que le second

témoin éloit Jérémie. On a déjà vu qu'Ephrem, patriarche

d'Antioche , meltoit trois témoins au lieu de deux; savoir ,

Hénoch , Elie et Jean-Baptiste. Saint Hilaire l'entend de

Moïse et d'Elie , quoiqu'il avoue que d'autres l'entendoient

d'Hénoch ou de Jérémie. Gagnée, Catharin, Maldonat (4) ,

l'abbé Joachim , et quelques-uns de nos derniers interprè

tes , tiennent aussi pour Moïse et Elie. D'autres ont cru

que les paroles de l'Apocalypse regardoient le passé et non

pas le futur, et que les deux témoins étoient notre Seigneur

Jésus-Christ et saint Jean-Baptiste. Saint Antonin , Lyran

(1) Arias Montanus et alii. — {■>) Panngnius. — (3) Vielorin. Pciav.

I. !i. HiiiUoth. PP. p. 418. — (4) Maldonat, inMatt. xvu.
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et Auréolus (î) l'expliquent du pape Silvestre et de Men-

nar, patriarche de Constantinople , qui s'opposèrent aux en

treprises de l'hérésiarque Eulychès. Toutes, ces variétés de

sentimens font voir la liherlé où l'on a toujours été de pro

poser ses conjectures sur le passage cité de l'Apocalypse ;

mais en même temps elles «montrent les égaremens aux

quels on s'expose en s'écartant de l'opinion commune.

Quelques-uns de nos interprètes modernes , en suppo

sant qu'il y auroit un long intervalle entre la conversion

des Juifs, et la fin des siècles, ont prétendu qu'Elie et Moïse

sont les deux témoins marqués dans l'Apocalypse, et qu'Hé-

noch seroit réservé pour la fin des siècles. Mais la liaison

intime que l'Apocalypse met entre la mission des deux pro

phètes et l'avènement du souverain Juge , ne permet pas

d'admettre cette distinction. C'est ce qui fut objecté à l'un

d'eux dans une conversation où il prétendoit renverser l'ar

gument que l'on tire de cette liaison intime contre la

prolongation de la durée des siècles. « Ne concevez-vous

» pas , disoit-il , qu'il peut .arriver un temps où Dieu juge la

«cause de ses serviteurs calomniés , et manifeste leurinno-

» cence ? Voilà le jugement qui se trouve intimement lié avec

» la mission des deux témoins de l'Apocalypse , que nous

«croyons être Moïse èt Elie; et ce n'est point le jugement

» dernier. » Nous convenons , lui répondit-on, que Dieu peut

» ainsi juger la cause de ses serviteurs , et nous savons que

» vous avez proposé cette interprétation dans un de vos ou-

» vrages ; nous savons qu'on a fait plus , on a changé l'ex-

» pression du texte sacré dans une traduction pour y mettre

«cela. Au chap. xi de l'Apocalypse , Or 18. : Advenif

» tempus mortuorum judicari : au lieu de traduire litté-

» ralement, le temps est venu déjuger les morts, on a misj

» le temps est venu de fairejustice aux morts. Est-il per-

» mis de changer ainsi les expressions du texte sacré, pour

» lui faire dire ce qu'on veut ? Non , répondit-il , il ne faut

» point changer les expressions du texte , mais les expli-

» quer. Fort bien , répliqua t-on ; mais si les expressions

»<îu texte ont besoin d'être expliquées, pour être réduites

» à cela , c'est donc que par elles-mêmes elles disent plus

» que cela. Je conviens , ajouta-t-il , qu'elles auront un se-

»cond accomplissement plus parfait au dernier jugement.

» Mais ce jugement, continua-t-on, est intimement Hé avec

(i) Ita Viertintu tt Michael , et Eirsginher in Pentafto , p. 109.

1. 24
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» la mission des deux témoins qui doivent le précéder ; il y

» aura donc aussi alors une seconde mission de deux té-

» moins ; quels seront -ils ? Vous savez, dit-il, qu'en met-

» tant Moïse avec Elie dans ce premier temps , nous ren-

» voyons au second temps, Hénoch. En voilà un , répliqua-t-

» on ; où est l'autre ? Il pourroit être , dit-il , qu'il y en eût

» un- autre. Nous ne raisonnons pas, lui dit -on, sur des

» possibilités ; nous demandons des faits conslans. Voilà un

» prophète ; où est l'autre ? Il pourroit , dit-il , y en avoir

» un autre. » L'objection étant ainsi demeurée sans répli

que, la controverse ne fut pas poussée plus loin ; et nos lec

teurs sentiront assez les conséquences qui en résultent. Ter

minons.

V. De tout ce que nous avons dit dans cette Dissertation ,

deiêuvTtïâ on Peut conc'ure : ,0 Que» quand il seroit vrai que l'on ne

«crtaiion. pût pas inférer des propres paroles de Moïse , qu'Hénoch

a été transporté tout vivant dans un autre monde et qu'il

est en vie encore à présent , toutefois l'autorité de saint

Paul et la tradition de l'Eglise qui nous apprend qu'iln'est

pas mort , doivent faire regarder ce sentiment comme un

article de foi ; 2' que la piété et la vertu du patriarche

Hénoch ne sont nullement douteuses, quoi qu'en aient pu

dire quelques rabbins , et qu'il est aujourd'hui dans un état

où il n'est plus exposé à offenser Dieu , quoiqu'il Soit en

core vivant dans un corps sujet à la mort ; 5" que les pères

et les interprètes n'étant pas parfaitement d'accord sur le

lieu où Hénoch a été transporté , le plus sage parti est d'i

miter Théodoret et saint Jean Chrysostôme,ens'abslenant

de vouloir découvrir ce qu'il a plu à Dieu de nous laisser

ignorer; 4° qu'enfin, quelque liberté que l'Eglise laisse aux

interprètes sur le sens que l'on doit donner au passage dé

l'Apocalypse , touchant la venue des deux témoins qui

doivent parottre à la fin des siècles, il faut convenir que

le sentiment qui l'explique de la venue d'Hénoch et d'EIie

sur la terre, l'emporte de beaucoup sur toutes les autres

explications , et par l'antiquité , et par le mérite , et par le

nombre des auteurs qui le soutiennent.
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DISSERTATION

SUR LES GÉANS.*

Rien n'est plus célèbre dans l'antiquité que les géans. Les *■

poêles , les historiens , les auteurs sacrés et profanes , la qufstio^que

tradition de tous les peuples , les monumens les plus an- I'onsepropo-

ciens, rendent témoignage del'existence de ces hommes fa - ^ed'eiatniQe«

meux qui firent la terreur de leurs siècles, par la grandeur Dissertation,

extraordinaire de leur taille, et par l'excès de leur force et

de leur audace. Comme l'on aime passionnément le merveil

leux , et qu'on se plaît à ajouter aux choses qui tiennent du

grand et du singulier , les poètes , et souvent même les his

toriens , ont tellement exagéré celte matière qu'on a beau

coup de peine à la réduire dans ses bornes légitimes , à y

démêler le vrai du faux , et à faire revenir certains esprits

défians qui , crainte de surprise , révoquent en doute tout

ce qui s'éloigne de la vraisemblance des choses qui nous

environnent.

Nous nous proposons ici de prouver l'existence des

géans , et de réfuter ceux qui la contestent. Mais avant

d'entrer en matière , il est important de fixer l'état de la

question, t" Nous entendons par géans, non simplement

ceux qui sont d'une taille avantageuse , et qui surpassent

les hommes ordinaires du pays où ils vivent de quelques

pouces ou même d'un demi-pied ou d'un pied ; cela n'est

pas fort rare , et tout le monde convient qu'on en a vu et

qu'on en voit encore tous les jours de cette mesure ; mais

nous voulons parler de ceux qui excédoient de quelques

pieds la grandeur des hommes d'aujourd'hui , qui étoient

une, ou deux , ou trois , ou quatre fois plus grands que nous

ne le sommes ; c'est-à-dire , qui étoient considérablement

* Le fond de cette Dissertation est de dom Calniet : nous avons en

core retranché de celle-ci quelques idées fabuleuses , et ajouté une obser

vation récente. (Note de la précédente édition. )

24.
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plus hauts que cinq pieds et demi , qui est la mesure ordi

naire des plus riches tailles. 20 11 ne s'agit pas de savoir si

quelquefois dans la suite de plusieurs siècles , la nature, par

un effort extraordinaire , a produit quelques hommes d'une

taille gigantesque, comme. elle produit quelquefois des

nains et des monstres ; mais si dans l'antiquité , avant le

déluge , par exemple, et encore depuis , on a vu assez com

munément des hommes fort au-dessus de la grandeur or

dinaire de ceux d'aujourd'hui , et cela dans certains pays

et dans certaines familles, plutôt que dans d'autres ; en

sorte qu'on puisse assigner certains peuples et certaines ra

ces de géans.

II. Ceux qui nient l'existence des géans , sont fort partagés

de^eux^ùi entreeux* J°seph (1) dit que plusieurs anges s'étant appro-

' hfcn""^*^1- chés des filles des hommes , elles en eurent des fils insolens

tence des qui, se fiant trop sur leurs forces, méprisèrent toute justice,

geans. e^ entreprirent des choses toutes semblables à celles que les

poêles ont racontées des anciens Titans. Cet auteur n'enten-

doit donc sous le nom de géans , que des hommes d'une in

solence et d'une hardiesse extraordinaires.

Quand vous entendez , dit Philon , que Moïse avance

qu'alors ilyavolt des géans sur ta terre, vous vous imagi

nez peut-être qu'il veut marquer ce que les poètes ont dé

bité des géans. Nullement ; ce qu'il dit est infiniment

éloigné de la fable. Iln'a aucun dessein de vous entretenir

des géans fabuleux. Ilvous dépeint sous le nom de géans ,

des hommes attachés à leurs commodités , à leurs intérêts,

esclaves de leurs plaisirs (2). Ailleurs en parlant de la tour

de Babel dont il est fait mention dans l'Ecriture , et qui

fut bâtie par les géans , il dit que les païens entendant cela

se récrient : Eh quoi ! les livres des Hébreux contiennent

donc des fables aussi-bien que ceux des Grecs ; puisque l'en

treprise de cette tour est toute pareille à ce que les poètes

racontent de celle des géans qui entassoient Pélion sur l'O

lympe et sur l'Ossa , pour assiéger le ciel (3) ? Philon prétend

que tout cela dans Moïse est une allégorie morale qui re

présente les entreprises des hommes impies contre Dieu. Il

(1) Joseph. Antiq. lib. 1. cap. 4- A/« ri» tv< th Juri/*f* «fWd-aa-ir,ô/*ai«

T&lr ùwè yrycttlm rtr^fJ-wriai Afys.utroir iç1 'EAAiîrar, xai Îr0( tpkrw irfltpaJÎJorraf.

— (2) Philo de Gigantib. pag. 292. *I*<#r rir lit «apte roir iromraTr /*i/*v-

&fv/utra *ïçî râr yiyàt lett titrm ror r0jUoSt7iir ktnrtuAai.... fjà&M /au 5f ov/irjt

wiçi yiyirror tlmythat ri «agâirar. — (3) Idem, de confus, tingu. p. 3ao.

yàp ai i(ç«ti Xiyâptrcci /2<£àoi trap' ipti xaï ^v^ur Tfçit^ao-i, eto.
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De croyoit donc pas qu'il y eût jamais eu réellement des

géans, ni avant le déluge , ni au temps de la tour de

Babeî. .

Origène (i) a cru de même , que les géans n'avoient pas Hi,

été des hommes d'une grandeur démesurée , mais des im- Existcncedes

pies, des athées, des méchans qui ne se soucioient ni de fl™",^"'^

Dieu , ni des hommes , ni de la justice. D'autres , comme moignage "

Eusèbe de Césarée (2) , ont prétendu que les géans dont des , a"'eure

parle Moïse , n'étoient autres que des démons; et que tout sacrei"

ce que les fables nous racontent de la guerre des géans et

des Titans contre les dieux, n'est autre que la guerre des dé

mons contre le Tout-puissant. Nous verrons ci-après l'ori

gine de l'opinion des anciens qui ont cru que les géans

étoient les fils des démons , et que les ames des géans étoient

elles-mêmes autant de mauvais esprits. On ne doit pas con

fondre ce sentiment avec celui qui nie l'existence des géans.

Le premier ne s'éloigne de l'opinion commune qui admet

les géans , qu'en ce qu'il suit ce qui est dit dans le livre

d'Hénoch ou dans quelques exemplaires de la version des

Septante , que les géans ont pour pères les anges de Dieu ,

c'est-à-dire , les démons , et pour mères les filles des hommes

d'avant le déluge ; au lieu que ceux qui nient l'existence

des géans, rejettent aussi le livre d'Hénoch, comme fabu

leux, et ne semettent guère en peine de ce que portent quel

ques exemplaires de la version des Septante.

Saint Jean Chrysostôme (3) croit que sous le nom de

géans , l'Ecriture n'entend que des hommes d'une grande

force (4) de corps ; et c'est ainsi qu'il a cru qu'étoit le fameux

Nemrod à qui les Septante donnent le nom de géant ; car

en effet le nom hébreu, Gibbor, que l'on traduit quelquefois

par géant, signifie proprement un homme fort et violent.

Saint Cyrille d'Alexandrie, répondant à l'empereur Ju

lien (b) , semble croire que les géans étoient des hommes

d'une difformité monstrueuse , qui pouvoient à la vérité être

plus grands et plus forts que l'ordinaire , mais non pas à beau

coup près autant que les géans dont parlent les poètes, qui

prenoient de la main une île toute entière du milieu de la

(1) Orig.ajmd Gen.C. P. inCat. gr. in Oetateuch. VideetajmdThead.

g. in Gènes. — (2) Euseh. I. v. Prœparat, c. 4- et 5. — (5) Ghrysost. in

Gènes. Honiii. 22. p. 252. rt. Vîytzrrar irrâvSa x«r iV^w^àr tq ootfxcc nifiittt

Atwr t«» dfl«r Tpaifir. — (4) Homii. 3o. in Gènes, p. 422. — (5) CyriU.

Alex, in Julian.l, ix. "F.lotrtv St ylurirt eù yvïaTxtr T«r yiytLiTAr , r5r &(/«r

êjySr (ftiAororf 7r<5tç<S!^;iïÇatrliiff(r toi'O'è» xai aïflà TÙ1 avfj.Urt»l r« x»*Aii' Mffav Si

oi >i7fltrr(r clS^Ù fj.il ra^it -W8 xai àAx(|Uiôraroi , To;,» Si iwSirtr To uflftltor.
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mer , et la lançoient contre le ciel. Les géans donc , dit-il ,

dans le style de l'Ecriture , sont des hommes violens at ro

bustes, d'un air affreux et d'une figure difforme /causée par

un effet de la colère de Dieu et par une suite du dérègle

ment de l'imagination , et de la honteuse passion de leurs

mères. Il y a beaucoup d'apparence que les pères que nous

venons de citer, n'ont eu recours à ces explications forcées

du mot de géans, que pour n'être pas obligés de recon-

noître dans l'Ecriture des hommes d'une grandeur aussi

prodigieuse , que ceux que nous décrivent les poètes pro

fanes.

Les Stoïciens rangeoient les géans avec les centaures

et les autres êtres composés et forgés à plaisir par l'imagi

nation de l'homme : Centauri, gigantes , et quidquid aliud

falsa cogitatione formatum , habere aliquam imaginem

cœpit, quamvis non habeat substantiam (1). Cicéron (2)

parlant de la guerre des géans contre les dieux, la tourne en

allégorie , et dit que cela signifie simplement la guerre des

ftassions contre la raison et la nature. Macrobe (3) croit que

es géans ne sont autre chose qu'une nation ancienne , im-

Ine, ennemie des dieux, et qui fut accusée de vouloir prendre

e ciel de force , et en chasser les immortels dont ils nioient

l'existence : Gigantesquidaliudfuissecredendumcst, quam

hominum quamdam impiam gentem, Deos negantem, et

ideo existimatam Deos peltere de cœlesti sedevoluisse (4) ?

Quelques naturalistes , ne pouvant se figurer qu'il y ait

jamais eu des hommes aussi grands qu'on le dit , ont expli

qué d'un effet naturel des vents souterrains tout ce que l'on

conte de la guerre des géans contre le ciel. Des vents en

fermés sous la terre font un effort pour se dégager ; ils rom

pent les montagnes , excitent des feux , vomissent des pierres

qu'ils semblent jeter contre le ciel. Jupiter, c'est-à-dire , le

ciel ou l'air, lance contre eux les foudres, fait tomber les

pluies ; alors les ravages cessent , les vents tombent , les feux

souterrains s'éteignent , ou ne se font plus sentir au dehors.

On prend de là occasion de dire que Jupiter a terrassé les

éans , qu'il les a enfermés sous les montagnes d'Etna et

u Vésuve , d'où ils font de temps en temps des efforts pour se

relever et pour se venger ; de là , les secousses et les trem-

blemens de terre que nous sentons , et les feux que ces mon-

(1) Sente. Ep. 58. — (a) Cicero de Scnect. — (3) Macrob. Saturn. I. 1.

c. 20. — (4) Juvsnat. Sut, i5. v. ^o.
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tagnes jettent par intervalles. Tout cela, disent-ils , n'a rien

que de physique et de naturel.

La figure que les poêles ont donnée auxgéans , s'explique

encore allégoriquement. On dit qu'ils ont tout le bas de ser-

pens et mille mains pour attaquer et pour se défendre :

Mille manus illis dédit, et procruriius anrjue.s (1).

Ces mille mains marquent leur force extraordinaire; les

serpens , leur inconstance , les replis (2) , leur malice , leur

peu de droiture et d'équité.

D'autres philosophes vontencore plus loin , et soutiennent

non -seulement qu'il n'y eut jamais de géans , mais qu'il

ne peut pas même y en avoir, au moins d'aussi prodigieu

sement grands qu'on le dit. Dieu , auteur de la nature , a

déterminé une certaine mesure à chaque chose au delà do

laquelle elle ne peut s'étendre. Tout est proportionné dans

l'univers ; un degré de plus ou de moins en dérangeroit l'é

conomie , et en troubleroit l'harmonie. 11 y a une mesure de

mouvemens dans les astres , dans l'air, dans les eaux , dans

la terre même , qui ne peut régulièrement aller que jusqu'à

un certain point , sans quoi , les animaux , les plantes , les

arbres périroient. La grandeur de l'homme est proportion

née au degré de mouvement, de froid, de chaud, qui est

sur la terre ; les plantes dont il se nourrit , l'air qu'il respire ,

les animaux dont il se sert , sont créés pour lui , et sont ,

pour ainsi dire , faits à sa nature ; s'il devenoit plus grand

ou plus petit qu'il n'est , cette proportion ne subsisteroit plus ,

et l'univers perdroit toute sa beauté. Il n'y eut donc jamais

de géans , ou, s'il y en eut , le monde étoit autre q^u'il n'est

à présent; la terre occupoit une autre place dans 1 univers;

l'air , les élémens , les astres , les plantes étoient différens

de ce qu'ils sont.

La nature, comme elle est aujourd'hui, ne sauroit faire

d'assez grands efforts pour atteindre à former des hommes

d'une taille gigantesque. Or , on n'a aucune preuve que la

nature ait jamais été autre qu'elle n'est; elle ne peut pai

même changer jusqu'au point qu'il faudroit qu'elle chan

geât , pour produire des géans ; elle n'en a donc jamais

produit.

Les anciens qui veulent bien reconnoître que les premiers

hommes étoient plus grands que nous , n'avouent pas qu'ils

(1) Ovid. I. v. Fast. v. 35. — (a) Maerob. t. i. e. ao. SaturntU.
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aient été d'une grandeur si démesurée qu'on le prétend ;

ils croient que la mesure la plus grande et la taille la plus

riche où l'homme puisse arriver , est celle de sept pieds de

haut (1) , parce qu'elle a été la hauteur d'Hercule : Li-'

cet plerique definiant nullumposse excedere longitudinem

pedum septem , quod intra mensuram istam Hercules

fuerit (2). Si de temps en temps il a paru des hommes d'une

taille beaucoup plus grande , comme Oreste qui avoit sept

coudées ou dix pieds et demi , et Pufîo et Secundilla , qui

parurent à Rome sous Auguste, et qui avoient plus de dix

pieds de haut ; ce sont des exceptions de la règle commune ,

ce sont des productions monstrueuses et extraordinaires ,

dont on ne peut rien conclure.

Si c'est par un effet de la vieillesse de la nature , que les

hommes d'aujourd'hui sont plus petits et plus foibles que

ceux d'autrefois , il faut dire que la nature est demeurée

dans un état de consistance depuis plusieurs siècles, puis

qu'il y a plus de trois mille ans que les hommes ne décrois

sent plus , et qu'ils demeurent les mêmes. Ainsi l'on ne peut

admettre le principe de quelques anciens qui ont cru que

le monde vieillissoit tous les jours, et que les hommes al-

loient toujours en décroissant et en s'affoiblissant : Cuncto

mortalium generi minorem in dies mensuram fieri pro-

pemodum observatur (5) . Homère (4) se plaignoit déjà que

de son temps les corps étoient beaucoup plus petits que ceux

des anciens :

Namgenus faoe vivà jam decresceiat Holnero (5).

Pline en attribue la cause à la chaleur qui domine sur la

terre , et qui est comme l'avant-coureur de ce feu qui doit

un jour la consumer ; ce feu gagne peu à peu, et consume

l'humide radical qui est le principe et le soutien de la vie des

hommes ; de là vient, dit-il , qu'il est rare de voir dés en-

fans plus grands et plus forts que leurs pères : Barosque

patribus proceriores , consumente ubertalem seminum

exustione , in cujus vices nunc vergit œvum (6).

L'auteur du quatrième livre d'Esdras est aussi dans

ces principes : Demandez à la mère qui enfante : D'où

'(1) Solin. Polyhdstor. c. 1. Vide et Varron. ajrud Gett. lib. in. c 'ô.

Varrû modum esse dixit summum adolescenti humani coporis, septem
■perles. — (2) Vide Satmas. in Solin. p. 3. Edit. 1686. — (3) Piin. I. th.

c. 16. — (4) Homer. Iiiad. vu. 07* J'vo ar/çi çfgo«r, rùi £poreï uoi. —

(5) Jvvenai. satyr. i5. — (6) Plin. t. vii.c. 16. • .. ■
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vient que ceux que vous mettez au monde ne ressemblent

pas à ceux qui ont été avant vous , et qu'ils sont />lus pe

tits? Elle vous répondra : Autres sont ceux qui sont nés

dans les jours de la force , et autres ceux qui sont nés au

temps de la vieillesse et de l'affaiblissement de la nature.

Faites donc attention que vous êtes plus petits que ceux

qui vous ont précédés; et que ceux qui viendront après

vous , seront encore plus petits que vous (1).

Lucrèce , philosophe épicurien , croit que la nature

produisoit au commencement de bien plus grands corps

qu'elle n'en produit aujourd'hui ; qu'elle est comme épuisée

de vieillesse :

Jamque adeo frotta est estai , eflœtaque tetlus :

Vix animalia parva créai, quai euncta creavis

Satcia, deditque ferarum ingentia corpora partu (a).

Ces écrivains semblent contraires à ceux qui nient l'exis

tence des géans, mais au lbnd, ils la détruisent par les mau

vaises raisons qu'ils en donnent. Si la nature étoit déjà af

faiblie et si épuisée du temps de Moïse , environ deux mille

cinq cents ou deux mille sept cents ans après la création du

monde, ou du temps d'Homère, environ cinq cents ansaprès

Moïse , que dès lors elle ne pûtplus produire des géans , que

devroit-elle être , à présent que le monde est vieux de plus de

cinqmille sept cents ou cinq mille neufeents ans ? On ne de-

vroit plus voir naître que des pygmées.

On dit de plus (5) que si la taille gigantesque étoit la plus

belle , la plus parfaite et la plus naturelle à l'homme , tous

les hommes seroient nés géans, et ceux qui ne leseroient

point devroient passer pour des monstres. Mais nous voyons ,

tout au contraire , que le commun des hommes depuis le

commencement du monde jusqu'aujourd'hui , a été à, peu

près de même grandeur ; et que ceux qui se sont trouvés

d'une taille gigantesque , ont été regardés comme des espèces

de monstres. 11 faut donc conclure que , comme les mons

tres sont rares et extraordinaires , ainsi les géans n'ont ja

mais été communs ; et que si dans la suite de plusieurs siè

cles , il en a paru quelques-uns , on n'en peut inférer rien

autre chose , sinon que Dieu s'éloigne quelquefois des lois

qu'il a données à la nature , pour nous faire voir des effets pro

digieux et surprenans de son pouvoir.

(1) £sdr. v. Si. et seq/j. — (a) Lucret. I. 11. — (3) Vide Testât, in

cap. 11. Deut. 71». ?. BtuUtue. Eecks. ante (egem Ht. 1. cap. 7. 8.
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Mais qu'étoit-ce donc que ces géans dont parle l'Ecriture ?

Côtoient , suivant Philon (1) , des hommes attachés à la

terre et aux plaisirs des sens , des enfans de la terre , des

aihées , des ennemis de Dieu; ou c'étoient des hommes

monstrueux par leur laideur et leur difformité , comme le

veut saint Cyrille d'Alexandrie (2) ; ou, selon Diodore (3) ,

des hommes qui vivoient très long-temps.

François George (4) veut bien reconnoître que c'étoient

des hommes d'une taille fort au-dessus de l'ordinaire ; mais

il soutient qu'ils n'étoient pas nés d'un homme et d'une

femme, mais d'un démon et d'une femme; car, ajoute-t il ,

iln'estpas croyable que des hommes d'une grandeur si mons

trueuse , soient nés d'une manière naturelle ; cela surpasse

les forces communes delà nature ; et de là vient, djt-il , que

Jésus -Christ ayant vaincu le démon , et lui ayant ôté le pou

voir dont il abusoit , on n'a plus vu de géans dans le monde ,

parce que les démons ne se sont plus approchés des femmes

comme auparavant.

Sulpice Sévère reconnoît les géans , mais comme des

monstres , et des productions contraires à la nature , et il

suppose qu'ils étoient nés de l'union des démons avec les

femmes : Ex angelorum et mulierum coitu gigantes editi

esse dicuntur, cum diversœ inter se naturœ conjunctio

monstragigneret (5) . Or , si les géans ne sont que des mons

tres , on ne peut pas conclure qu'ils aient jamais été com

muns. Les monstres sont toujours rares , comme étant con

traires aux lois connues.

On objecte à ceux qui nient les géans, l'ancienne tra

dition des peuples qui ont cru que les hommes d'autrefois

éloientplus grands que ceux d'aujourd'hui. On leur objecte

les corps et les os de géans qu'on a découverts , et que l'on

découvre encore tous les jours. Mais ils se raillent de la

vaine prévention des peuples , et des prétendus os de géans.

Les poètes sont les auteurs des géans ; la fable les a nour

ris; la crédulité des peuples les a entretenus. Ce que l'on

prend pour des os de géans , sont des os de baleines ou d'élé-

phans , ou des os de fossiles produits dans la terre par un

jeu de la nature. C'est ce que prétend le père Kircher , un

(1) Philo de Gigantit. — (3) Cyrilt. lit. îz. eont. Julian. et lih. 11.

Giaphir. in Gènes. — (3) Diodor. in Caten. Quidam apud Theodoret.

tju. 48. in Gènes. Tiyanir tar* korn . ci ■woa.Âà tm |6*Sms-. — (4) Francise.

Georg. t. 1. jrroMem. 75. a/pud Sixi. Scnens. Bitiiothec. Sacr. I. v.

annot. il. — (5) Sutpit. Seycr. I. 1. Hist.
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des plus forts adversaires du parli des géans. Venons aux

preuves de la réalité et de l'existence de ces hommes si fa

meux.

Moïse et les auteurs sacrés qui l'ont suivi , parlent ex •

pressément des géans , de leur force, de leurs entreprises ,

de la grandeur de leur taille , de leurs guerres , de leur

nombre , de leur supplice dans l'enfer. Ils furent très-fré-

quens avant le délnge ; ils l'étoient aussi lorsqu'on com

mença la tour de Babel ; il y en avoit encore plusieurs fa

milles du temps de Moïse, de Josué, et même de David.

Tout cela se prouve par des monumens authentiques , an

ciens , incontestables; ce ne sont, ni des poêles, ni des

auteurs nouveaux ou fabuleux ; c'est Moïse , le plus ancien

écrivain dont on ait les ouvrages certains , ce sont les au

teurs sacrés qui le racontent ; et c'est dans l'ancienne et

constante tradition des peuples , que les poètes ojit puisé

ce qu'ils ont pris plaisir d'exagérer et d'embellir dans leur

poésie touchant les géans.

Lorsque les hommes se furent multipliés sur la terre,

dit Moïse , les enfans de Dieu voyant les filles des

hommes qui étoient belles, prirent pour femmes d'entre

toutes ces filles celles qui leur plurent; et le Seigneur dit :

Mon esprit ne demeurera plus dans l'homme, parce qu'il

n'est que chair, et ses jours ne seront que de cent vingt

ans (1) ; c'est-à-dire, dans cent vingt ans j'inonderai toute la

terre par le déluge , et je les ferai tous périr. Or les géans

(selon l'hébreu , Nephilim) étoient sur la terre en ce temps-

là ; car tes enfans de Dieu s étant approchés des filles des

hommes , elles en eurent des enfans ; et ce sont ces hommes

puissans (Gibborim) et fameux dans l'antiquité. Saint

Jérôme , auteur de la Vulgate , en traduisant ainsi , paroit

avoir compris que ces géans furent les productions de ces

mariages impies des enfans de Dieu avec les filles des

hommes , c'est-à-dire , des descendans de Seth avec les

filles de la race de Caïn. Les Septante l'ont entendu au

trement : Or les géans étoient sur la terre en ce temps-là;

et après cela , lorsque les enfans de Dieu se furent appro

chés des filles des hommes , elles en eurent des enfans ; ce

sont ces anciens géans, ces hommes fameux (2) y comme

(l) Gctt. VI. 1. et Seqq. — (a) Gen. n. 4- LXX. Oi A ylyatnr îtrrœr twi

Tvi yïr îï Tcûr fîrtçûe/r txlivaLtï- xai f*tr* txïîfO , «r ccr tlcrt'BOptvt* Il oi TÔ

0(8 wçor tw ^v>«7tçar tuv ir^sii*»* , xaî ïmrftVar avliïr IKllrM nerctr ci

yïyiiliv ù «W" mùttt , w àSfKvu *î sro/*sw"!e(. Yulg. Gigantcs autetn CTant
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s'il y avoit eu des géans , même avant ces alliances crimi

nelles. ,

Au reste, c'est une . très-ancienne tradition, soutenue

par les rabbins (1) et par plusieurs auteurs chrétiens,

qu'Adam étoil le plus grand des géans. Saint Jérôme paroit

avoir cru qu'Adam étoit le plus grand de tous les géans.

Il traduit ainsi le texte de Josué , chap. xiv. v. i5 : Hébron

s'appeloit anciennement Cariatk-Arbé. Adam le plus

grand des Enacims y est enterré. Mais on peut traduire

ainsi l'hébreu : Le nom ancien d'Hébron est Cariatk-

Arbé. Cet homme (c'est-à-dire, Arbé) est le plus grand

des Enacims, ou des géans de ce canton -là (a). Le même

saint Jérôme, dans ses Questions hébraïques sur la Genèse,

et dans ses Lieux hébreux sous Arboch, confirme la même

opinion. Enfin , dans l'épitaphe de sainte Paule , il dit que

Cariatk-Arbé, ou la Fille des Quatre (3) , a pris son nom

de ces quatre personnages, Adam, Abraham, Isaac et

Jacob , et que , selon le livre de Josué, et suivant la tradi

tion des Hébreux, Adam y est enterré. Quelques auteurs

chrétiens, cités dans Bar-Cépha et Jean Lucidus, soutien

nent le même sentiment.

Le nom de Nepkilim, que l'on traduit par Gigantes ,

peut signifier à la lettre ceux qui tombent (4) , qui se jettent

sur quelqu'un , qui l'attaquent , qui fondent sur lui comme

un oiseau sur sa proie; ou bien ceux qui font tomber, qui

renversent; ou enfin des hommes violens , cruels, auda

cieux. Les Israélites qui revinrent au désert de Cadès ,

après avoir visité la terre promise (5) , dirent à leurs frères :

Tout le peuple que nous avons vu dans ce pays , sont des

gens de mesure , c'est-à-dire , des gens de taille au-dessus

de l'ordinaire ;nous y avons vu des Nepkilims, (ils d'Enac,

dunombre des Nephilims ; et comparés à eux, nous n'étions

super lerram in dicbus iiiis : postquam enim ingressi sunt fiiii Dei ad

fiiias hominum , Masque genuerunt : istl sunt potentes a seculo viri

famosi. — (1) Vide Bartoiocci Biblioth. Rabbinio. t. 1. p. 65. et seqq.

Morin. Exercit. Biblic. I. 11. exercit. 8. c. u. art. 14. — (2) Jos. xiv. i5.

Nomen Hcbron ante vocabatur Cariath-Arbe : Adam maximus ibi inter

Enacim situs est. Hebr. Homo maximus inter Enacim erat isle. —

(3) Arbé peut venir de l'hébreu Arba qui signifie quatre. — (4) C3>VS3

Nephilim. Aq. Iiriîrîiltrlir , cadentes , seu irruentes. Sym. /3J«iw violent i

Th. et 70. 7iy«tïTfr gigantes. — (5) Num. xm. 53. 34- (Hebr. Omnis)

populus quem aspeximus (Hebr. addit, in medio ejus) , procerce statures

est (Hebr. viri mensuraritm sunt) : ibi vidimus monslra quœdam fitio-

rum Enac de génère giganteo : ( Hebr. et ibi vidimus Nepliilim filios Enac

de Nephilim) , quitus comparati quasi locuslœ videbamur.
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que comme des sauterelles. Voilà des géans bien marqués,

non un ou deux , mais un peuple presque entier : Omnis

populus quem aspeximus , dit l'hébreu , viri mensurarum

sunt. Toute la race d'Enac étoit d'une telle grandeur que

les autres hommes auprès d'eux n'étoient que comme des

sauterelles.

On ne trouve plus le nom de Nephilim dans l'Ecriture

depuis Moïse. Les autres auteurs sacrés se servent ordinai

rement du mot Rephaim, pour marquer les géans; Moïse

même s'en sert quelquefois. Il dit que Chodorlahomor et

ses alliés battirent les Rcphaïms à Astaroth-Carnaïm (1).

Dieu promit de donner à Abraham le pays des Hephaïms (2) ;

ces peuples demeuroient au delà du Jourdain. Og , roi de

Basan, étoit un de ces Rephaïms (3) dont la race étoit déjà

presque éteinte du temps de Moïse : Solus quippe restiterat

de stirpe gigantum ; l'hébreu , de stirpe Repkatm. Il étoit

si grand que plusieurs années après, on montroit encore

son lit d'airain à Rabbath , capitale des Ammonites ; et ce

lit avoit neuf coudées de long , et quatre de large (4). Les

neuf coudées font quinze pieds quatre pouces et demi , à

prendre la coudée hébraïque sur le pied de vingt pouces et

demi ; de sorte que Og devoit être presque aussi haut que

trois hommes ordinaires.

Moïse nous parle encore (5) d'un autre peuple qui de-

meuroit à l'orient delà mer Morte ; il s'appeloit Emim, et

Dieu ayant livré leur pays aux Moabites , les Emims furent

délàits et exterminés. Ils étoient nombreux et puissans , et

d'une taille si avantageuse qu'on les auroit nris pour des

enfans d'Enac , et pour des Hephaïms. Voilà encore un

peuple entier de géans qui avoient été exterminés avant

le temps de Moïse ; leur mémoire étoit encore récente, puis

que Moab , père des Moabites, ne naquit que trois cent

vingt-cinq ans avant Moïse , et qu'avant que les Moa

bites fussent en état d'entreprendre la guerre contre les

Emims , il fallut an moins cent cinquante ans ou deux

cents ans.

Les Ammonites , frères des Moabi'es , attaquèrent appa

remment vers le même temps une autre race de géans ,

(1) Gènes, xiv. 5. — (1) Gènes, xv. ao. — (3) Josue, m. 4- •>■

Veut. m. 11. — (4) Dent. m. 11. — (5) Gènes, xiv. 5. Deut. 11. 10. 11.

Hebr. Emim aniea habitabant inea: populus magnus , et ttiullus , et e-jî-

cctsus sicut Enacim : Rephaim reputaiantur : utique ipsi erant sic-ut

Enacim : et Moabitas vacant cos Emim.
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nommés Zuzltns ou Zomzommims (1) ; ils étoientpuissans

et nombreux , et d'une taille égale aux fils d'Enac ; leur

pays passoit pour un pays de géans ou de Rephaïins. Ainsi

il y avoil trois races de géans au delà du Jourdain , lesRe-

phaïms au nord , les Emims au midi, elles Zomzommims

entre les uns et les autres.

11 y avoit aussi des Rephaïms en-de-çà du Jourdain , et

ils s'y maintinrent en quelques lieux jusqu'au temps de Da

vid. On en remarque deux races ; les uns étoient fils d'Enac,

et se nommoienl Enacims ; leur principale demeure étoit

à Hébron et aux environs ; les autres étoient nommés sim

plement Rephaïms , ou fils de Rapha ; ils avoient leur de

meure dans la ville de Geth. Golialh étoit de leur nombre.

Il est souvent parlé dans l'Ecriture de la vallée des Re

phaïms (2) , ou de la vallée des Géans , qui étoit assez près

de Jérusalem , et qui portoit ce nom , ou à cause que ces

géans y avoient autrefois demeuré , ou parce qu'ils s'y

étoient campés plus d'une fois, pendant les guerres des Phi

listins contre les Hébreux.

L'Ecriture nomme cinq géans de la race de Rapha, qui

avoient été mis à mort par David ou par ses gens , dans

différens combats; savoir, 1° Jesbl-bénob , ou Jesbi fils

d'Ob (3) ; 2"Saph, ou Saphaï (4) ; 3° le frère de Goliath (5) ;

4° un géant qui avoit six doigts à chaque pied , et autant à

chaque main (6) ; et 5° enfin Goliath qui fut tué par Da

vid , et à qui l'Ecriture donne six coudées et demie de

haut (,7) , ce qui fait onze pieds un pouce et plus ; c'est-à-

dire , la hauteur de deux grands hommes. Contre de tels

faits , il n'y a point d'exceptions. Voilà des géans ; en voilà

(i) Gènes, xiv. 5. Deut. 11. a». 21. Hebr. Terra Rephaim reputata est :

utiqueinipsa Rephàimhahitahant antea , et Ammonitœ vocant eos Zon-

zonimim : populus magnus , et muitus, et eœcelsus aient Enaeim. —

(2) Josue xv. 8. xvni. 16. et 2. Reg. v. 18. 52. xxm. i5. — (3) 2. Reg.

xxi. îfi. J'eshi-benob qui fuit de génère Arapha. (Hebr. Rapha.) — (4) 2.

Reg. xxi. 18. Saph de stirpe Arapha, de génère gigantum. ( Hebr. Sapit-

dégénère Rapha.) i.Par. xx.4- Saphai de génère Raphaim. (Hebr. Sapitai

de génère Rapha). — (5) 2. Reg. xxi. 19. Percussit Adeodatus fiiius Saltus

potymitarius Bethiehemites Goliath Gethotum. ( Hebr. Percussit Eleha-

nam fiiius Jarat-Orcgim Bethiehemites Goliath Gethœum. Aliter, Per

cussit Elchanan fiiius Jair Bethiehemites fratrem Goliath Gethœi. 1.

Par. xx. 5. Percussit Adeodatus filins Saltus Bethiehemites fratrem Go

liath Gelhtei (Ilebr. Percussit Elchanan fiiius Jaïr Lechemi fratrem

Goliath Gethœi. Aliter, Percussit Elchanan fiiius Jair Bethiehemites

fratrem Goliath Gethœi.) — (6) 2. Reg. xxi. 20 et 1. Par.xx. G. — (7) I.

Reg. xvii. 4- Altitudinis sex euhitorum et paimi. (Hebr. et zereth.) La

coudée étoit de 20 pouces et demi; le zereth étoit la demi-coudée , c'est-

à-dire, 10 pouces et un quart.
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plusieurs familles , plusieurs dans une même ville , dans le

même temps; en voilà des peuples entiers. On ne se con- *

tente pas de dire qu'ils étaient plus grands que l'ordinaire ;

on nous marque leur grandeur et leur force. On nous in

sinue qu'autrefois leur nombre étoltbien plus grand, puis

qu'on nous en indique des familles et des nations entières

d'exterminées.

Les fils d'Enac avoient leur demeure dans la partie mé

ridionale de la Palestine (1). Enacavoit eu troisfils, Achi-

ïnan , Sisaï et Tolmaï , tous trois géans et pères de géans.

Leur taille étoit si extraordinaire que les Hébreux n'étoient

en leur présence que comme des sauterelles ; et lorsque

Moïse veut parler de quelques grands géans , il dit qu'ils

étoient aussi hauts que les fils d'Enac (2). Josué étant entré

dans la terre de Chanaan , défit tous les Enacims d'Hébron,

de Dabir , d'Anab et des autres villes de Juda et d'Israël

où il s'en trouvoit ; il n'en laissa que dans Gaza ,, dans Geth

et dans Azot (3) . Joseph (4) dit que de son temps , on y

montroit encore de leurs os qui étoient d'une grosseur mons

trueuse et presque incroyable.

Amos , parlant de la conquête du pays de Chanaan

faite parles Hébreux, dit en la personne du Seigneur : J'ai

exterminé devant eux i'Amorrhéen , dont la hauteur éga-

loit celle des cèdres , et dont la force étoit semblable à celle

des chênes (5) . Et Baruch : Les géans , ces hommes si cé

lèbres qui étoient dès le commencement, ces géans d'une,

si haute taille, et qui savoient la guerre , ce n'est point

eux que le Seigneur a choisis pour leur donner la sagesse ,

et c'est pour cela qu'ils se sont perdus (6). Judith , dans

son cantique dit que ce ne sont ni les Titans , ni les géans

d'une taille extraordinaire , qui ont mis à mortHolofernes,

mais une femme , après l'avoir vaincu par l'attrait de sa

beauté (7).

On ne peut rien ajouter aces preufcfes. Baruch parle des

géans d'avant le déluge , et Amos de ceux qui possédoient

la terre promise avant que les Hébreux y entrassent ; ils nous

décrivent des géans nombreux , puissans , et d'une gran

deur fort au-dessus de l'ordinaire. Les derniers furent ex

terminés par Josué et par Caleb (8) ; Dieu ne permit pas

(1) Num. xiii. 2Ô. 29. 34. Jos. xv. — (2) Veut. il. 10. 1 1. 21. ix. 2.

— (3) Josue xi. 11. 22. — (4) Joseph. Antiq. t. v. c. 2. p. i45. Auinrlm

ti tri Ktîi ivi T»"I«r SffT« , puSu lût- û-yo x/Vlir f^c^mir tnxsra (5) Amos

h. 9. — (6) Baruch. ïu. 26. 27. — (7) Judith, xvi. 8. — (8) Josu» w.

14. Jwlic, 1. 20.
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qu'une race si méchante subsistât plus long-temps. Comme

tout le monde étoit intéressé a détruire ces monstres de

violences et de cruautés , il n'est pas surprenant que depuis

plusieurs siècles, on ne voie plus communément de géans ;

Je genre humain a conspiré à s'en défaire petit à petit ,

comme on se défait des animaux venimeux et dangereux ,

qu'on a su exterminer et anéantir dans certains pays , et à

qui tout le monde fait la guerre dans les lieux où il s'en

trouve encore.

A ces preuves historiques et de faits , on peut en ajouter

d'une autre espèce, tirées des auteurs sacrés, qui parlentdes

ames des Rephaïms détenues dans les enfers pour y souf

frir la peine de leur injustice et de leur violence. Job (1)

dit que les Rephaïms gémissent sous les eaux , en la com

pagnie de ceux qui sont dans l'enfer. C'est ainsi que les

profanes nous décrivent les Titans au-dessous des fonde-

mens de l'Océan (2) , et au fond des abîmes :

Sub gurgite vasto

Infcctum eluitur scelus, aut cxuritur igniÇj).

Salomon dit que les voies d'une femme débauchée con

duisent aux Rephaïms (4), et que celui qui les suit, va droit

au lieu où sont les Rephaïms (5). Isaïe (6) représente dans

ces lieux ténébreux les Rephaïms qui se lèvent pour venir

au devant d'un monarque qui a fait pendant sa vie la ter

reur des hommes , et qui descend aussi lui-même dans les

enfers. Après toutes ces autorités si positives tirées des li

vres sacrés, il n'est plus permis, ce me semble, de révoquer

en doute qu'il n'y ait eu autrefois des géans en fort grand

nombre.1

IV. Avant de rapporter les autorités des pères quiontensci-

Exlstencedcs gné la même chose, il est bon d'avertir que la plupart des

rée paHc°té" anciens , trompés par quelques exemplaires de la version des

moîgnagedes Septante, ou peut-être aussi par le faux livre d'Hénoch ,

pères et des Qnt cru g e ]eg çr^aas étoient nés des filles des hommes, qui

auteun an- " ° . . . 1 11

ciens et mo- avoient eu un commerce charnel avec les anges rebelles;

dernes. On lisoit dans quelques exemplaires de la version des Sep

tante, et delà dans l'ancienne Yulgate latine, avant saiut

(1) Job. xxvi. 5. Eccegigantcs (Hebr. Rephaim) gemunt sub aguis. —

(2) Homcr. lliad. 8. et Ilcsiode Tiieogonia. — (3) Virgil. jSncid. vi. v.

"42- —(4) Prov. h. 18. El ad inferos (Hcbr. ad Rephaim) semitœ

ipsius — (5) Prov. t\. j8. Et ignoravit quod ibi sunt gigantes (Hebr.

Rcptiaim.)— (6) liai, xiv. 9. Suteitatit tibi gigantes (Hcbr. Rephaim.)
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Jérôme , au chap. vi de la Genèse : Les anges de Dieu (i)

voyant que les filles des hommes étoienl belles, prirent

d'entre elles pour femmes celles qu'ils se choisirent.... ; et

lorsque les enfans de Dieu se furent approches des filles des

hommes, elles leur donnèrent des enfans qui furent ces

anciens géans. Voilà peut-être ce qui a donné lieu aux fa

bles qui se lisent dans le faux livre d'Hénoch j mais voilà

du moins bien certainement la source où la plupart des an

ciens pères ont puisé cette opinion singulière sur l'origine

des géans. Les autres exemplaires de la version des Sep

tante portent, conformément à ce que nous lisons dans l'hé

breu et dans la Vulgale : Les enfans de Dieu voyant que

les filles des hommes éloient belles, etc. Les enfans de Dieu

désignent en cet endroit les descendans deSeth et d'Enos,

qui , étant demeurés jusqu'alors fidèles à Dieu , avoient mé

rité d'être appelés enfans de Dieu. Les filles des hommes

sont les filles de la race perverse descendue de Laïn. C'est

de celte alliance téméraire de la race fidèle avec la race per

verse, que naquirent , selon le témoignage de Moïse , les

premiers géans dont les crimes attirèrent le déluge.

Nous ne rapporterons pas ici un grand nombre de témoi

gnages des pères pour prouver l'existence des géans. On

sait que presque tous ont reconnu qu'il y avoit eu autre

fois des géans. Nous avons rapporté fidèlement ceux qui

ne l'ont pas cru, ou qui se sont expliqués sur cela d'une

manière ambiguë. Mous avons droit de compter pour nous,

dans cette matière , tous ceux qui ne sont pas contre nous.

Nous défendons le parti du préjugé général et de la voix

du peuple de tous les siècles. La possession est en notre

faveur ; c'est à l'agresseur à produire ses titres et ses preu

ves. Nous ne citerons que xeux des pères qui joignent

à leur autorité et à leur témoignage quelques raisons de

leur sentiment. Joseph , par exemple , que l'on cite pour

le sentiment qui nie les géans, donne lui-même une preuve

de leur existence dans ce qu'il dit des os d'une grosseur

prodigieuse, que l'onvoyoità Hébron. ïertullien (2) prouve

la possibilité de la résurrection , par les cadavres, ou plutôt

les squelettes des géans que l'on trouvoit encore tout en

tiers : Nec gigantum antiquissimacadaveradevorata cons-

tabit, quorum craies adhuc vivant. Jlparoit, par son récit,

(1) On lit encore ainsi dans le manuscrit alexandrin. Gènes, vt. s. OS

âryiAm t» OtS, au lieu de Oi via! 1» 0i«, — (») TcrtuU. <U Rcsurr. carnis,

«. p. 35o.

1. aS
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que l'on en avoit découvert, de son temps même, en ereu-

sant quelques fondemens à Carthage.

Saint Augustin (1) soutient qu'il y eut autrefois, surtout

avant le déluge , des hommes d'une taille fort au-dessus de

l'ordinaire , et il le prouve premièrement par lé séntiment

commun des hommes quile croient ainsi; il cite Virgile (2)

qui dit qu'Enée arracha une grosse pierre qui seryoit de

borne à un champ, qu'il la leva aisément de terfe, et la

jeta contre Turnus. La pierre étoit telle , dit Virgile , que

douze hommes d'aujourd'hui auroient bien de la peine a

la porter :

Vix iUum iecti bis sens eervice subirent ,

Qualia nune hominum producit corpora tcUus.

C'est une fiction poétique empruntée d'Homère (5) , et qui

prouve l'ancien préjugé des peuples. Saint Augustin ajoute

que rien ne montre mieux l'existence des géans , et ne ré

fute plus solidement les incrédules , que les os d'une gran

deur prodigieuse que la force de 1 «au, ou quelques autres

accidens, découvrent de temps en temps , en ouvrant les

tombeaux et amenant au jour des corps qui étoient sous

terre depuis plusieurs siècles. « J'ai vu , dit-il, et je ne suit

pas le seul qui l'aie vu , sur le bord de la mer à U tique , une

dent humaine qui étoit si grosse qu'elle en égaloit cent des

nôtres. » On montre de ces sortes de dents en plus d'un en

droit ; car la dent est le plus dur de tous les os ; et c'est ce

qui fait qu'ii s'en est conservé un plus grand nombre.

Augustin Torniel (4) dit qu'il en a vu une à Verceil ,

dans une église de son ordre dédiée à saint Christophe ,

qu'on disoit être une dent de ce saint. Torquemade (5) dit

qu'il y a aussi à Loria une autre dent grosse comme le

poing serré d'un puissant homme , et à Astorgue une partie

de la mâchoire du même saint Christophe , qui est si

grande, qu'à la voir on juge que le géant à qui elle étoit ,

devoit être aussi haut qu'une tour. Magius parle de l'os de

la cuisse de saint Christophe , que l'on garde à Venise ,

dans l'église des forte-Croix , qui est aussi d'une grosseur

prodigieuse. Les anciennes légendes donnent à ce saint

douze coudées , ou dix-huit pieds de haut.

Antoine Sabetticus (6) raconte que peu d'années avant

(1) Aug. lit. iv. de Civit.cap. 9.— (2) Virgil. Mneid. xii.—(3)ffomer.

Iliad. v. et tu. -w{4) Torniel, Annal. v. t. an. m. 987. 11. 19. — (5) Tor-

quemad. i. Jouratie. — (6) Anton. Sabdlic. Oenead. 1. 1. 1. non longe

«6 initia.
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le temps auquel il écrivoit , quelques ouvriers travaillant à

arracher un fort grand arbre pour la construction d'un

vaisseau , découvrirent une tête d'homme de la grosseur

d'un tonneau ; mais l'ayant voulu manier , elle s'en alla

en pièces , et ne purent en garder que quelques dents

qu'ils distribuèrent dans la ville à diverses personnes ; et

on en voit à Venise , dit Sabellicus , dans une maison par

ticulière. Louis Vivès (1) dit que dans la cathédrale de

Valence, sa patrie, il a vu une dent de saint Christophe

grosse comme le poing. Isaac Pontanus, dans son Histoire ,

de Danemarc ( 2) , raconte que la dent d'un Danois

nommé Starcotcrus , avoit douze pouces de circonférence.

Richard Simon (5) , dans son Dictionnaire de la Bible ,

rapporte qu'en 1667, dans une prairie où l'on creusoit

pour y faire un réservoir , on déterra un tombeau très-

ancien et bien cimenté , où étoient des ossemens d'une

grandeur prodigieuse ; entre autres on y découvrit un os

de sept pieds trois pouces de long, et de deux pieds de

circonférence; on croit que cet os étoit celui qui va du

coude à l'épaule, parce qu'auprès de cet os il y en avoit

un autre fort large et plat ; les autres ossemens étoient tel

lement pouris et caducs , qu'on n'en put lever aucun en

tier , mais on en tira quelques dents dont chacune pesoit

dix livres. 11 y a une de ces dents jointe a la partie infé

rieure de la mâchoire, et ces deux os ensemble pesoient

dix-sept livres; la dent est ovale, longue de cinq pouces,

et large de trois. Ces dents et ces os se conservent dans le

château de Molard , proche le bourg de Saint-Valier , dio

cèse de Vienne en Dauphiné. Richard Simon assure avoir

vu ces dents , lorsqu'il étoh curé de la paroisse de Saint-

Uze , proche Molard ; et il appuie son récit du témoignage

des châtelains de Saint-Uze et de Molard , et d'un prêtre

chapelain de ce château , qui lui envoyèrent leur certificat

en bonne forme, l'an 1699 > 'e 24 janvier.

Les poètes ne sont pas des témoins d'un grand poids en

matière de faits; mais ils servent au moins à faire connoître

les premières traditions et à découvrir quelques traits des

histoires anciennes qu'ils ont déguisées et couvertes de

nuages, pour les rendre susceptibles des ornemens de la

poésie. Homère (4) dit qu'Ephialtes et Otos , fils d'Iphimé-

(1) IjiuI. Vives in Aug. I. xv. de Cinis. c. 9. — (a) Isaac Pontan. Ber.

Danic. t. 1. p. 56. — (5) Diction, de la Bible, article Céans. — (4) H«-

mer. Odyss. xi. v. 3 10.

25.
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die, avoient déjà à l'âge de neuf ans, neuf coudées de

grosseur et trente-six de hauteur. Le même auteur (1) dit

que Titius renversé par terre, couvre un terrain de neuf

arpens. Les Grecs (2) prétendent qu'il y avoit des géans

dans les campagnes Phlégrées et dans la presqu'île de Pel-

lène, qui se fioient si fort en leurs forces, qu'ils lançoient

contre le ciel des rochers entiers et de gros arbres enflam

més ; ils étoient d'une hauteur énorme , portoient une

grande barbe et de grands cheveux, et avoient tout le bas

en forme de serpens.

Typhon demeuroit en Sicile; il étoit fils de la Terre et

duTartare ; sa hauteur excédoit celle des plus hautes mon

tagnes; il touchoit au ciel avec sa tête; l'une de ses mains

s'étendoit jusqu'à l'occident, et l'autre jusqu'à l'orient ; il

avoit par le haut la forme d'homme , et par le bas celle

d'un serpent. Ces descriptions poétiques et exagérées ont

leurs fondemens dans l'opinion de l'antiquité. S'il n'y avoit

jamais eu de géans , on ne se seroit pas avisé de feindre

des guerres de ces hommes contre le ciel , de décrire les

«yclopes de Sicile, et la révolte de Typhon contre les

dieux.

Tout cela est fondé sur ce que l'Ecriture nous apprend

de l'insolence des géans qui , avant le déluge , attaquèrent

le ciel par leurs crimes et par leurs affreux déréglemens ;

et ce qu'il y a de bien remarquable , c'est que les poètes ne

nous parlent pas d'un ou de deux géans nés en différens

temps ou en différens lieux , comme il s'en voit encore

quelquefois , mais d'un peuple , d'une race entière

d'hommes extraordinairement grands , qui ne purent

être détruits que par la main des dieux et des enfans des

dieux.

Phlégon, affranchi de l'empereur Adrien , fait mention

de plusieurs corps de géans; il dit que quelques années

avant le temps auquel il écrivoit (3) , un orage et une grande

inondation ayant découvert à Messène dans le Péloponnèse

un tombeau de pierre , et l'ayant rompu , on y trouva une

tête d'homme grosse trois fois comme nos têtes ordinaires,

avec une inscription grecque qui portoit le nom à'ideus;

ce qui fit juger que c'éloit la tête du fameux Idéus, le

plus vaillant des géans de son temps, et qui fut tué, dit

(1) Odyss. xi. v. 5j5. — (a) ÂfoUodor. i. 1. BM. c. C. — (5) Phlcgtm.

diRvb. mirabU. c. i a. ne Jpollonio.
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Homère (i) , par Apollon qu'il osa défier au combat.

Phlégon (2) ajoute qu'en Dalmalie , dans la caverne sur

nommée de Diane , on voyoit des os prodigieux , et quel

ques côtes qui avoient plus de seize aunes de long.

11 dit aussi (3) que sous l'empire de Tibère , la Sicile

ayant été ébranlée par de grands tremblemcns de terre , il

s'éboula un grand morceau d'une montagne , qui laissa à

découvert plusieurs corps humains d'une grandeur déme

surée. Les habitans des lieux , saisis d'étonnement , n'o

sèrent y toucher ; seulement ils prirent une dent d'un de

ces cadavres, et la portèrent à Rome à l'empereur, afin

que par cet échantillon il pût juger de la grandeur du

corps. Tibère , par scrupule , n'osa toucher au corps du

héros à qui cette dent appartenoit ; mais pour ne se pas

priver du plaisir de voir la grandeur du géant , il fit venir

un habile mathématicien qu'il entretenoit , et lui fit tracer

un corps proportionné à la grandeur de cette dent. Thomas

Fazelle, historien de Sicile (4), rapporte plusieurs autres

exemples de corps de géans découverts en différens temps

dans ce pays-là. Il dit qu'en i5i6 on découvrit, au terri

toire de Mazare , un corps long de vingt coudées , la tête

grosse comme un muid, et une dent qu'il garda , et qui

pesoit cinq onces. Ce qui justifie ce que les anciens nous

apprennent de la nation des cyclopes (5) qui demeuroient

originairement dans la Sicile.

L'Egypte avoit autrefois ses géans , aussi-bien que l'E

thiopie , l'Arabie et la Palestine , qui sont autour et auprès

d'elle. Phlégon (6) dit qu'il y a un lieu dans l'Egypte ,

nommé Litres où l'on trouve d'aussi grands corps morts

qu'en Sicile ; leurs os ne sont ni cachés sous ferre , ni dé

rangés; on les voit à découvert, et on peut distinguer tous

les os de chaque corps; ils sont posés , chacun à sa place;

on y remarque ceux des bras, des jambes et des autres

membres. Les livres des Paralipoinènes (7) parlent d'un

géant égyptien qui avoit cinq coudées , c'est-à-dire , huit

TSr rsll , etc.

— (1) Phlcgon. c. 12.— (5) Caf. \\. — (/ffFazcihis dcReb. Sievih ,.de-

Cad. 1. 1H>. 1. c. 6. t. m. c. 4. Dccad. 2. I. 1. e. 1. — (5) Ilomcr. Odyss.

H, v ây.

T)r Tt^y UTCp^î/xowr* Tiyatrïiro-tr £ac*A(nr.

A>./' 0 u\\ uMei >M.ly âloco'DaAer , wAtre i avrir.

— (6) PMegon. du Mirabil. c. i5. — (7) 1. Par. 11. aôi.
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pieds six pouces et demi de haut. Il fut tué par Banaïas ,

un des plus braves de l'armée de David. Hérodote (1) fait

mention de plusieurs statues d'une grandeur extraordinaire

qui se voyoient dans l'Egypte , et qui représentoient d'an

ciens personnages de l'un et de l'autre sexe ; par exemple,

il décrit les statues des concubines du roi Mycérinus, qui

étoient dans la ville de Saï ; celles d'une nombreuse suite

de prêtres , que l'on voyoit dans la ville de Thèbes. On

voyoit aussi des statues au-dessus de la grandeur humaine

dans les vestibules des temples d'Apis , de Minerve et de

Vulcain. Hérodote dit qu'il y remarqua des figures de vingt

et de soixante-dix pieds. Or on sait que les Egyptiens re

présentoient la figure de leurs morts sur leur cercueil qui

étoit fait à la mesure du corps qu'il renfermoit (2) .

Pausanias (3) dit qu'il n'a pas admiré la grandeur des

Gaulois nommés Cébaréens, qui habitoient le plus près

des régions septentrionales inhabitables à cause du froid,

et qu'il n'y a point vu de cadavres plus grands que ceux

que l'on montre en Egypte. Pline (4) parle des Sirbotes ,

peuples d'Ethiopie, qui étoient communément hauts de

huit coudées , ou de douze pieds , en prenant la coudée à

dix-huit pouces. L'histoire fait mention d'un roi d'Ethiopie

nommé Gangès , haut de dix coudées. On parle aussi d'un

géant nommé Gobare (5) , amené d'Arabie à Rome , du

temps de l'empereur Claude , et qui avoit neuf pieds neuf

pouces de haut.

Nous avons déjà vu ce que Tertullien et saint Augustin

racontent des os de géans trouvés en Afrique. Plutarque (6)

dit que Sertorius étant dans ce pays , près la ville de Tingi,

où les peuples du pays tenoient qu'Antée, fils de Neptune,

selon quelques-uns, ou fils de la Terre, selon d'autres, étoit

enterré , ils lui montrèrent un tombeau d'une énorme

grandeur , qu'ils disoient être celui de ce géant. Sertorius

ayant peine à le croire , on le découvrit , et on y trouva un

homme de soixante pieds de long. Ce général romain fit

immoler-des hosties en l'honneur d'Antée , et ordonna qu'on

recouvrît son corps , ne voulant pas par respect qu'on tou

chât à ses os. On raconte encore (7) que les Carthaginois

creusant un fossé dans leur terre , y trouvèrent deux corps

(0 Hcrodot. t. 11. c. 30. 43- >75- 176. — (2) Herodot. t. 11. e. 86. —

(3) Pausan. Allie-, p. 66. — (4) Ptin. I. vi. cap. 5o. vu. c. 2. — (5) Piin.

i. vu. c. i6. — (6y Piutareh. in Scrtorio, p. 572. 0. — (7) Eumachus

apucl PMctjcmtem, cap. 18. Mirabil.
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dans des cercueils; l'un avoit vingt -quatre coudées, et

l'autre vingt-trois de long.

Jérôme Magius (1) raconte qu'un de ses amis nommé

Melchior Guillandin , étant prisonnier en Afrique en i55q,

deux Espagnols aussi captifs , en creusant la terre près de

Jenèze, anciennement appelée Julia Cœsarea , rencon

trèrent le corps d'un géant d'une grandeur surprenante.

Ils en arrachèrent le crâne qu'ils apportèrent , avec grande

peine , sur deux bâtons , au roi Assan Ariadène , comme une

chose rare et merveilleuse. Guillandin et une multitude in

finie de peuple furent témoins de la grandeur de ce crâne

qui avoit bien onze pieds , ou quatorze spithames , plus

huit doigts de circonférence. La spithame est de douze

doigts. Le prince barbare qui n'avoit nul goût de l'anti

quité , au lieu d'accorder à ces captifs la liberté qu'ils atten-

doient , leur fit seulement donner cinq écus d'or ; ils assu

rèrent Guillandin, que tout le reste des ossemens du géant

étoit encore au même lieu d'où ils avoient tiré la tête.

Pline (2) rapporte que dans l'île de Crète, une montagne

s'étant ouverte , on aperçut un corps de quarante-six cou

dées, que les uns crurent être, celui d'Orion, et d'autres

celui d Olus. Otus ou Otos est ce fameux géant , frère

d'Ephialtes, qui à l'âge de neuf ans avoit neuf coudées de

grosseur et trente-six de hauteur. Orion est un autre géant

à qui Homère compare Otus et Ephialtes.

Solin (5) raconte que durant la guerre des Romains contre

les Crétois, les eaux, s'étant extraordinairement débordées,

emmenèrentbeaucoupde terre, et découvrirent, entre autres

choses , un géant de trente-trois coudées ; que Mélellus et

Lucius Flaccus le virent eux-mêmes, et furent pleinement

persuadés de la vérité d'un fait qu'ils avoient d'abord re

gardé comme incroyable. Il y a beaucoup d'apparence que

cette histoire est la même que celle que nous venons de

voir dans Pline ; mais les circonstances que l'on voit dans

Solin , et qui ne se lisent pas dans Pline , font croire à

Claude Saumaise que Solin l'a prise d'ailleurs que de Pline

qu'il abrège ordinairement. Il est rémarquable que l'histoire

racontée dans cet auteur manque dans quelques-uns de ses

manuscrits.

On a vu aussi des os de géant dans l'île de Rhodes (4)

et dans l'Italie. Sous l'empire de Henri II , fils de Conrad ,

(1) Magius, cap. 4. Miscellan. — (2) PUn. I. vu. 0. 16. — (3) Solin.

e. 1. —(4) Phleg. Mirai, e. 16.
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■eti io4i , on trouva près de Rome le corps d'un homme

qui* ayant été apporté dans la ville et dressé contre les murs,

ail it jusqu'à la hauteur des créneaux (1) . On prétendit que

c'étoit le corps de Pallas, fils d'Evander, tué par Turnus ; sa

plaie avoit plus de quarante pieds de large. Bocace (2) ra

conte quelque chose encore de plus incroyable. Il dit que

de son temps, près de Drépanum en Sicile, en creusant

les fondemens d'une maison , on découvrit une vaste ca

verne oii les ouvriers entrèrent portant de la lumière. Ils

y découvrirent un homme assis , d'une grandeur prodi

gieuse, et tenant en main, au lieu de bâton , une poutre

comme une entrave de navire. La vue de ce spectacle les

'saisit d?abord de frayeur , et les obligea de sortir ; mais étant

revenus à eux , ils y retournèrent accompagnés de gens

armés, et trouvèrent que c'étoit le corps d'un géant, qui

s'en alla en poussière dès qu'ils le touchèrent. Le plomb

qui étôit à sa lance ou son bâton , étoit du poids de plus de

1000 livres. Les os étoient entiers, et le crâne étoit si grand

qu'il auroittenu aisément plusieurs muids de grain. Le reste

des os étoit d'une grosseur et d'une grandeur proportionnée

à la tête ; les dents pesoient chacune neuf livres. On crut

que c'étoit le géant Polyphème , décrit par Homère et par

Virgile. Saint Augustin (3) dit que peu de temps avant la

prise de Rome par les Golhs , il y avoit à Rome une femme

avec son père et sa mère , qui étoit d'une taille si fort au-

dessus de l'ordinaire , qu'on accouroit de toutes parts pour

la voir.

y Du temps de la guerre de Troie , il y avoit encore parmi

Suite des les Grecs des hommes beaucoup plus grands que ceux d'au-

témoignag< s jonrd'hui. Philostrate (4) donne aux héros qui se distin-

et des mo- guèrent dans celle guerre , dix coudées de hauteur. Le

dernes tou- même auteur (5) dit qu'Achille ayant apparu à Apollonius

chant 1 exis- yje l'hyane , ne se fit voir d'abord que de la hauteur de

tenrn des . < , ' . , .. . ,, i. >

géuus. cinq coudées; maisqu ensuite il grandit jusqu a dix ou douze

coudées. 11 parle du corps d'Ajax (6) , qui fut découvert

par les flots , car son tombeau étoit près de la mer ; et les

es qu'on y trouva dévoient être d'un homme d'onze cou

dées, ou de seize pieds et demi de hauteur. L'empereur

(1) Jac. Pftitipp. de Bcrgam. Supplément. Chronic. lih. m. an. lo^i.—

(2) Sytnj hfr 'an. Campeg. lih. cui titut. lîovius Gail. ex Bocacio. lih. iv.

Ccneal. — (3) Aug. lih. xv. de Civil, cap. 23. p. 4<>7- num. 2. — (4) Phi-

toslrat. Fila Apollon, lié. 11. e. 21. et l. iv. 0. 16. et Heroic. poem. etc. 1.

—t (5) Fila Apollon. I. it. c. 16. — (6) Idem. Heroic. e. 1. ». 2.
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Adrien étant venu pour considérer les ruines de Troie , vit

ces ossemens, fit réparer le' tombeau , et les y remit. Pau-

sanias (1) dit qu'il avoit appris d'un homme de Mysie, que

le tombeau de ce héros étoit assez accessible du côté de la

mer; et que pour se faire une idée de la grandeur d'Ajax,

il n'avoit qu'à concevoir que la rotule de son genou étoit

aussi grosse que ces grands palets dont se servent les athlètes

dans leurs exercices.

Le corps d'Oreste (4) , qui fut trouvé à Tégée par les

Lacédémoniens , étoit haut de sept coudées, ou de dix pieds

et demi. On découvrit aussi sur le promontoire de Sigée ,

dans une caverne , le corps d'un géant long de plus de vingt

coudées (5). Philostrate dit que cette découverte s'étoit'faite

environ cinquante ans avant le temps auquel il écrivoit. Il

parle aussi d'un cadavre de géant qui avoit été trouvé dans

l'île de Cô par un de ses parens , quatre ans avant qu'il

composât son ouvrage qu'il a intitulé , Des Choses héroïques.

Ce corps étoit dans une caverne dans les vignes; il avoit

douze coudées de long , et un serpent faisoit sa demeure

dans son crâne. Il ajoute qu'étant allé l'année d'auparavant

dans l'île de Lemnos, il y vit les os d'un géant qui avoit

été découvert par un nommé Ménécrates ; ces os n'étoient

plus liés les uns aux autres; mais, autant qu'on en pouvoit

juger par leur grandeur, le géant devoit être d'une hauteur

fort extraordinaire. Philostrate voulut mesurer la capacité

du crâne, et on ne le put remplir par deux amphores de

Crète , et l'amphore romaine contenoit environ vingt-huit

pintes, mesure de Paris, ou quarante-huit setiers romains.

Je ne sais si l'amphore de Crète étoit plus ou moins

grande.

Cet auteur est tout plein dépareilles histoires dans son ou

vrage intitulé , Des Choses héroïques; il parle de Prolési-

laiis qui , à l'âge de vingt ans, avoit dix coudées de haut ,

et de plusieurs autres héros de la Grèce, dont la taille étoit

à peu près la même. Pausanias, qui est un écrivain beau

coup plus exact et plus corréct que Philostrate , parle aussi

des corps de géans qui étoient en terre dans la Grèce et

dans plusieurs autres endroits ; par exemple d'Astérius ,

qui fut inhumé dans l'île d'Astère , vis-à-vis de Milet , et qui

avoit dix coudées , c'est-à-dire , quinze pieds de haut (4).

(il Pausan. Jllic. ji. 6fi.—(2) Ilcrodot. lib. 1. e. 68. ctPhitostr. Hcroic.

c. 1. n. 3. — (3) Philost. Hcroic. ci. n. 3. — (4) Pavsanias Aide. p.

66. 6;.



3q4 DISSERTATION
 

Jl fait aussi mention d'un géant qui fut découvert dans la

haute Lydie , près d'une petite ville nommée la porte du

Témène , et dont les os étoient si grands qu'on ne les au-

roit jamais pris pour des os humains, si leur figure n'avoit

fait voir qu'ils ne pouvoient être d'aucun autre animal. On

jugea d'abord que ce corps étoit celui de Géryon ; mais

Pausanias soutint que Géryon ayant vécu vers le détroit

de Gadès , on n'avoit aucune preuve qu'il fût mort en

Lydie. Aussi les plus éclairés tenoient que c'étoit le corps

d'ilillus, fils d'Hercule.

Dans la Syrie, l'empereur ayant entrepris de faire prendre

un autre cours au fleuve Oronte , on trouva dans le lit de

ce fleuve lorsqu'il fut à sec , un géant haut de onze coudées ,

que les uns appellent Oronte et les autres Aryades. L'oracle

d'Apollon déclara que c'étoit un Indien. Pausanias (i) dit

que ce cadavre étoit enfermé dans une urne de terre, haute

de onze coudées. On montre encore aujourd'hui à Antarade

un tombeau de vingt pieds; et aux environs de Damas, il

y a deux monumens , l'un de cinquante et l'autre de vingt

pieds de long. Goujon donne au premier cent soixante

Îmûmes ou quatre-vingts coudées ; on dit aux voyageurs que

e plus grand est le tombeau d'Abel , et l'autre celui de

Josué. Benjamin de Tudelle dit qu'il vit à Damas une côte

d'un homme d'une grandeur prodigieuse, et on en montre

de pareilles en plusieurs endroits.

Les Athéniens (2) voulant fortifier une île qui est près de

leur ville , apparemment l'île d'Egine , firent creuser des

i'ondemens assez profonds , et en creusant on rencontra un

tombeau de cent coudées , où étoit enfermé un corps pro

portionné à cette grandeur. On lisoit sur le sépulcre une

épitaphe qui portoit que cet homme s'appeloitMacrosiris, et

qu'il avoit vécu cinq mille ans. Mais s'il n'y a pas de faute

dans le texte de Phlégon qui raconte ce fait , il est à craindre

qu'on ne lui en ait imposé aussi-bien sur la longueur du tom

beau , que sur l'âge de Macrosiris.

Glycas (3) raconte que l'on trouva à Constanlinople, sous

l'empereur Anaslase , plusieurs os de géant que ce prince

(1) Pausanias i. vin. seu Arcadit. p. 5o3. Philostrat. Ileroie. c. 1. n. a.

dit qu'il avoit trente coudées de haut. — (j) Phlegon. e. 17. Mirabil.

"Eru {liûo'ttr 7rerr<ix(r rec %î\tat,

— (3) Gtycat Annal. Part. 4- p. 265 . EOpiS» %^y/j.x , ix S Srlâ yiyàiT»r ■»»»>.«:
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fit mettre dans le palais pour servir de monumens à la pos

térité. Hercule ayant vaincu le géant Géryon (1) , mit sesi

os à Olympia , pour conserver des preuves de son combat

et de sa victoire.

Les historiens donnent sept pieds et demi de haut à Porus,

roi des Indes (2) , qui fut vaincu par Alexandre. On dit qu'il >

étoit si grand (5) qu'étant monté sur un éléphant , il pa-

roissoit aussi proportionné à la grandeur de cet animal ,

qu'un homme ordinaire l'est à la grosseur d'un cheval de

monture. Il n'est pas rare dans les Indes de voir des hommes

de cinq coudées et de cinq coudées et demie (4). Les his

toires des peuples septentrionaux parlent des anciens géans

qui ont habité leurs pays , et dont on voit encore des mo

numens et des os en plus d'un endroit.

T héopompe de Sinope (5) , dans son traité des tremble-

mens de terre, raconte que dans le Bosphore Cimmérien

une colline ayant été ébranlée et s'étant affaissée , on vit

paroître des os de géant qui , ayant été rassemblés , formè

rent un corps haut de vingt -quatre coudées (6). Florus

raconte que Theutobochus , roi des Teutons et des Cam

bres , qui fut mené en triomphe à Rome , étoit d'une taille

si extraordinaire qu'il surpassoit même les trophées qu'on

y portoil. D'autres disent (7) qu'il mourut des blessures qu'il

avoit reçues dans le combat , et on assure que son corps

fut trouvé il y a quelques années dans le Dauphiné où il

fut exposé à la vue de tous les curieux qui accoururent ,

pendant plusieurs jours , pour le voir et pour admirer sa

hauteur.

Comme l'histoire de cette découverte est fameuse , et

qu'elle a donné lieu à plusieurs écrits , il est bon de la ra

conter ici plus au long. Le vendredi 11 janvier de l'an 16 1 5,

on découvrit le tombeau du roi Theutobochus, sur la terre

du seigneur dé Langon , gentilhomme dauphinois, proche

le château de Chaumont, entre Montrigaut, de Serre et

saint Antoine ; cette découverte fut faite par les maçons de

ce seigneur, qui travailloient dans une sablonnière de dix-

huit pieds de profondeur ; le tombeau avoit trente pieds de

long sur douze de large , et huit de profondeur, et on lisoit

sur le tour Theutobochus bex.

(1) PhUost. Heroic. c. i. n. 5. — (2) Arrian. I. V. Diodor. I. xvn. —

(3) Ptutarch. in Aiexandro. — (4) Strabo. I. xv. apud Plin. lii. vi. c. a.

— (5) Amut PMegon. Mirabil. c. 20. — (6) Florus lit. 11. c. 11. Insigne

spertacuium fuit , quippe vir proceritatis eximiœ-, super trophœa ipsa

eminetat. — (7) Oros. I. v. c. 16.
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Les os du géant , qui se touchoient immédiatement ,

avoient viugt-cinq pieds et demi de long , dix de large aux

épaules , et cinq de profondeur. La tète cinq pieds en long,

et dix en rond. Les orbites des yeux sept pouces de tour.

Tout ce détail est tiré d'un petit livr.e que distribuoit Pierre

Masuyer, chirurgien de Beaurepnire, qui avoit les certi

ficats des médecins de Montpellier et de Grenoble, et qui

montroit ces os à tous ceux qui avoient la curiosité de ve

nir les voir ; le livre avoil été composé par un jésuite de

Tourncn , et imprimé à Lyon.

Voici le dénombrement des os qui se trouvèrent dans le

tombeau : Deux pièces de la mâchoire inférieure , deux ver

tèbres , une partie d'une côte , le haut de l'omoplate gauche ,

la tête de l'humérus , la tête du fémur, le fémur, le tibia ,

l'astragale , le culcanéum , l'os de la mâchoire. Chaque

dent étoit de la grosseur du pied d'un petit taureau. La

tête du fémur étoit grosse comme une des plus grosses

têtes d'hommes. Depuis la tête du fémur jusqu'à la jambe,

l'os avoit cinq pieds et demi de long sur trois de large. Le

tibia avoil quatre pieds de loifg.

La même année 1610, iNicolas Habicot, anatomiste et

chirurgien célèbre de saint CômeàParis, publia sa Gigan-

tostéologie où il établit la vérité des géans et celle des

os du roi Theutobochus. La même année, Jean Kiolan fils ,

médecin et anatomiste célèbre de la faculté de Paris , écri

vit contre Habicot, et publia la Gigantomachie , et en

1 6 1 4 , l'Imposture découverte des os attribués au roi Theu

tobochus ; et en 16 j 8 il fit la Gigantologie. Habicot répon

dit à tous les ouvrages de Riolan, qui ne contiennent que

peu de choses et très-peu de bonnes raisons , au jugement

de M. Alliot fils, docteur en médecine de la faculté de

Paris (1).

En 161 5 parut un discours apologétique de Charles Guil-

lemeau , médecin ordinaire du roi , contre Habicot et Rio

lan ; ouvrage peu solide et rempli d'invectives. Quelques-

uns avoient prétendu que c'étoient des os de baleine , ou des

os fossiles, tels que la terre en produit quelquefois. Mais, et

la figure , et la substance , et la conformation de ceux dont

il s'agit , firent croire que c'étoient de vrais os humains.

L'endroit où l'on découvrit le tombeau en question, s'ap-

peloit dans le pays , le champ du géant ; et on y trouva

(1) Ce fut M. Alliot qui Renvoya à dom Calmct tous ces détails sur le

géant Theutobochus , arec le précis des ouvrages faits à celle occasion.
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plusieurs médailles d'argon!, ayant d'un côté l'image de

Marins, et de l'autre une M et un A entrelacée

On assure qu'en 785 on découvrit en Bohême une tête

si grosse que deux hommes ne pouvoionl la porter, et es

jambes longues de vingt-six pieds. Le fameux médecin Fé

lix Platérus , dans ses Observations , dit qu'il a trouvé à

Lucerne des os humains d'une grandeur excessive ; en sorte

qu'en prenant la proportion de leur grandeur, le corps au-

roit dû avoir dix-neuf pieds. On raconte que le géant Fer-

ragus , tué par Roland , neveu de Charlemague , avoit

douze coudées , ou vingt pieds de haut, et que sa force éga-

loit celle de quarante hommes. A la Sainte-Chapelle de

Bourges , il y a l'os de la cuisse d'un géant , qui approche

de la grandeur de celui de Theutobochus. On a vu à Notre-

Dame de Paris une tombe de la largeur de trente pieds ,

où l'on dit qu'est enterré un géant. Habicot dit avoir va

chez M. de Nemours un homme de quinze pieds de haut.

Aimoin , dans son Histoire de France , dit qu'on présenta

à Gontran un homme qui surpassoit les autres de trois

pieds. Charlemagne, selon plusieurs, avoit neuf pieds do

haut. Sous le règne de Louis xi (1), on découvrit vis-à-vis

de Valence enDauphiné , daps un torrent qui arrose le village

de saint-Pérat, un géant qui devoit avoir environ dix-huit

pieds de haut, suivant la proportion de ses os. Du temps

de saint Louis, on vit une femme de Forcalquier, nommée

Garsenda , d'une taille gigantesque. Nous avons parlé ci-

devant du géant dont on garde quelques dents dans le châ

teau de Molard.

On montre à Turin des os d'une grandeur étonnante.

Jules, Scaliger ('2) dit qu'on trouva de son temps à Milan

dans un hôpital un jeune homme si grand qu'il ne pouvoit

se soutenir, la nature n'ayant pu sullire à lui fournir les

alimens nécessaires ; il éloit couché dans deux lits mis bout

à bout. Torquemade (5) assure que sous le pape Jules m,

il y avoit en Calabrc un homme d'une telle grandeur que

tout le inonde accouroit pour le voir. Le pape le lit venir

à Rome ; mais il étoit si gros que nul cheval ne pouvant

le porter, il fallut le mettre sur un chariot, et encore ses

jambes pendoient-ellcs au dehors, tant il étoit grand; et

quand il fut arrivé à Rome, il se trouva plus haut que les

£1) Cœlius Iiodif). lib. xvm. e. 5i. — (?) Jul. Casav. Scalig. de Subtil,

trercit. 260. — (3) Torquem. hexamer. die 1.
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plus grands hommes de la ville , ^depuis le milieu de la

poitrine jusqu'au haut de la tête.

Saxon le grammairien (i) prétend montrer que le Da-

nemarc a été d'abord habite par des géans , ou du moins -

qu'il y en avoit autrefois beaucoup en ce pays-là. Il le prouve

par les monumens qui s'y voient , et qui sont des pierres

d'une grosseur prodigieuse , mises les unes sur les cavernes,

et les autres sur les tombeaux des anciens Danois. Hector

Boëtius (2) , historien d'Ecosse, dit qu'en i520 on décou

vrit en ce pays des os et des dents de géant d'une grandeur

démesurée. Dans le Cabinet du roi de Suède (3) , il est parlé

d'un os de la cuisse d'un homme , pesant vingt-cinq livres.

Cet os fut trouvé en 1 643 a Bruges en Flandre. Il se trouva

depuis entre les mains d'Othon Sperlingius. Au même en

droit, on fait mention d'un roi de Norwège, mort eng33, qui

avoit quatorze pieds de long ; et d'un nommé Evindus qui

vivoit vers l'an 1 338 , et qui étoit haut de quinze aunes de

Norwège. En 1696, on trouva, près de Bircherod , un

corps humain beaucoup plus grand que l'ordinaire.

M. du Mont, dans ses voyages , page 149 , dit que comme

il voyageoit en Grèce , on trouva à Thessalonique les os d'un

géant qui , selon la supputation des plus habiles chirurgiens

du pays , devoit avoir plus de vingt pieds de haut. Xerxès

menoit à la guerre contre les Grecs un géant nommé Arta-

chaeès , haut de cinq coudées de roi, moins quatre doigts ,

c'est-à-dire , de sept pieds et demi et onze doigts. Du temps

de Théodose , il y avoit en Syrie un géant haut de cinq cou

dées et un palme , au rapport de Nicéphore. Nicétas dit

qu'Andronicus Comnène avoit dix pieds de haut. Melchior

Nugnès , jésuite , dit qu'à Pékin , capitale de la Chine , les

Î)ortiers de la ville ont quinze pieds. Coropius , médecin al-

emand , qui a écrit contre l'existence des géans , dit qu'il

a vu à Anvers une femme haute de dix pieds.

Enfin on a vu dans l'Amérique des géans (4) qui étoient

si grands que les hommes ordinaires ne leur alloient que

jusqu'au genou. On voit encore de leurs os et de leurs ou

vrages dans le Pérou ; et les habitans du payy disent que

Dieu les extermina par le feu du ciel , à cause de leurs déré-

glemens , et surtout à cause des crimes contre nature qu'ils

cominetloient. On a la même tradition au Brésil et au Mexi

que , et l'on y montre des os d'une grandeur démesurée.

(1) Saxo Grammat. Poem. p. 4. — (2) Hist. t. n. ji. 2^0. — (5j Part. 1.

Sert. 1. n. 7Ô.74- — (4) Acosta, i. 1, hist. Indic. e. 19.
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Les auteurs du Journal des Savans , dans les nouvelles

littéraires qui se trouvent à la fin de leur journal de juillet

1 7G6 , s'expriment ainsi : « Le docteur Maty , secrétaire de

» la Société Royale de Londres , nous écrit que l'équipage

» d'un des deux vaisseaux qui sont arrivés après avoir fait le

» tour du monde , a rapporté qu'il avoit vu et touché quatre

» ou cinq cents Patagons de huit à neuf pieds de haut. Le

» capitaine de ce vaisseau , qui est un homme de six pieds

«anglois (cinq pieds sept pouces et six lignes de France),

» ne leur touchoit qu'à peine le menton avec les mains. Les

» philosophes qui ont pensé quela puissance génératrice étoit

«encore dans son enfance en Amérique , trouveront dans ce

» fait une nouvelle objection. Il est singulier de voir le con

traste des Lapons à l'extrémité boréale d'un continent, et

» des Patagons à l'extrémité méridionale de l'autre. » On

pourroit multiplier les exemples et les preuves de l'existence

des géans. Mais en voilà assez pour notre dessein.

M. l'abbé de Tilladet en 1 704 (i) proposa son sentiment

sur l'existence des géans , et il prétendit montrer que non-

seulement il y avoit eu des géans , mais même qu'il y avoit

eu des villes et des peuples de géans ; que nos premiers

pères, et tous les anciens conducteurs de colonies étoient

tels ; que les pères et mères des géans dévoient être géans

eux-mêmes ; qu'Adam, Abel , Caïn , Seth, et leurs premiers

descendans étoient d'une taille gigantesque ; que Noé n'au-

roit pu bâtir une arche capable de contenir tant d'animaux,

qu'en prenant les coudées dont parle l'Ecriture , des cou

dées de géans ; que les fondateurs de la tour de Babel n'au-

roient jamais formé une telle entreprise , s'ils n'eussent été

des géans ; que ces fameux hommes dévoient avoir une vie

dont la longueur fût proportionnée à la grandeur de leur

taille et à l'abondance de l'humide radical qui étoit en eux

très-abondant ; que la fécondité de la terre , et la bonté des

alimens dont ils se servoient , contribuoient sans doute

beaucoup à leur longue vie , laquelle a commencé à dimi

nuer parmi les hommes , à mesure que la nature s'est affai

blie , et que cette fécondité a cessé. Nemrod , fondateur de

la monarchie assyrienne , et les conducteurs des colonies

des Amorrhéens et des Enacims , étoient tous des géans ,

et leurs races ont subsisté long-temps au-de-çà et au delà du

Jourdain. Ceux qui ont peuplé la Virginie et les terres Ma-

Histoire de l'académie des inscriptions et belles-lettres, t. 1.
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gellaniques , dévoient aussi être des géans , puisque les peu

ples de ce pays sont encore aujourd hui si grands et si ro

bustes. Voilà l'abrégé des preuves de M. de Tilladet sur l'exis

tence des géans. ....... v :

Après ce que nous venons dé dire , il semble qu'on ne

peut plus disconvenir qu'il n'y ait eu autrefois des géans en

grand nombre dans presque toutes les parties du monde;

qu'il n'y en ait eu des peuples entiers; que leur grandeur

n'ait été double et triple de la nôtre ; que si l'on n'en voit

plus communément aujourd'hui, c'est que, d'une part, la

vengeance de Dieu n'a pas voulu souffrir jusqu'à la fin leurs

crimes et leurs violences, et que, de l'autre, les autres hom

mes, intéressés à exterminer ces ennemisdu genre humain, se

sont ligués contre eux et les ont fait périr.

VI. Pour répondre par ordre aux raisons qu'on oppose à notre

Conclusion sentiment , on peut dire : I. Que ce que l'Ecriture nous dit

aux raisons8 ^es g^ans esl aussi éloigné de ce que nous apprennent les

de ceux qui poètes , que la vérité l'est du mensonge, et l'histoire de la

contestent fable. Ainsi quand les pères ont dit que les géans dont parle

ri«'^»n«e Moïse , ne sont pas la même chose que ce qu'on entendoit

sous ce nom parmi les païens , ils n ont rien avancé que de

très-certain. Nous n'avons garde de croire que les géans

aient jamais été assez forts pour entasser montagnes sur mon

tagnes , ni pour jeter les rochers , les îles et les grands arbres

enflammés contre le ciel , ni qu'ils aient eu cent mains , et

tout le bas depuis les cuisses en forme de serpens. Tout

cela est poétique et hyperbolique , de même que la peinture

qu'Homère a faite de Polyphème, des cyclopes et des géans.

L'Ecriture ne dit rien de semblable ; et nous n'avons nul inté

rêt à défendre les fables des poètes.

II. A ceux qui croient que les géans, de même que les

cyclopes , sont des êtres composés par l'imagination qui

joint ensemble plusieurs idées dont l'assemblage ne se ren

contre jamais en un sujet dans la nature, ou qui expliquent,

d'une manière physique ou morale, ce qu'on dit des géans

et de leur guerre contre les dieux , nous répondons que ,

sans prétendre soutenir les fictions des poètes qui en effet

ont donné aux centaures et aux géans des figures mons

trueuses qui ne subsistent pas dans la nature, nous nous

bornons à défendre le sentiment marqué dans les livres saints,

qui est qu'il y eut autrefois des géans en assez grand nom

bre , mais qui étoient , à leur grandeur près , des hommes

formés comme les autres , et qui n'ont point (ait d'autre
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guerre à Dieu , que celle que les méchans lui font par leurs

imes et leurs impiétés. •: . ...

III. Quant à ce qu'on dit qu'il n'est pas même possible

l'il y ait jamais eu des géans,- parce que Dieu , auteur de

nature , a prescrit à chaque chose une certaine mesure

au delà de laquelle elle ne peut s'étendre, nous répondons

deux choses , la première , qu'il est indubitable qu'il y a eu

des hommes fort au-dessus de la grandeur commune ; on en

voit encore de temps en temps dans le monde, comme on

y voit des nains et des hommes beaucoup plus petits que

l'ordinaire. 11 peut donc y en avoir ; car s'il y eu a deux,

pourquoi pas dix ? Et s'il y en a dix, pourquoi pas cinquante ?

On n'a jamais prétendu que tous les premiers hommes , et que

tous les peuples de la Palestine et de la Sicile , aient été des

géans ; mais plusieurs l'étoient ; il y en avoit des familles

entières , des peuples entiers , comme encore aujourd'hui

il y a des nations d'une taille communément plus grande que

celle des autres peuples.

On avoue que la mesure de mouvement , de froid , de

chaud , de sec et d'humide , qui est dans la nature , ne per

met pas que tous les hommes , que tous les animaux , que

toutes les plantes grossissent et s'élèvent, dans toutes les

parties du inonde , à une grandeur et une hauteur fort au-

dessus de l'ordinaire , ou qu'ils diminuent et deviennent

beaucoup moindres qu'Us ne sont ; mais rien n'empêche

que dans quelques endroits du monde , on ne voie des

hommes , des animaux et des plantes beaucoup plus grands

qu'ailleurs ; qu'on n'en trouve dans un pays d'une espèce

qu'on ne voit point dans un autre ; et que ces mêmes es

pèces ne dégénèrent quelquefois après un certain temps ,

et ne deviennent beaucoup plus petites qu'elles n'étoient au

commencement ; c'est ce qui est confirmé par l'expérience

de tous les siècles. Pourquoi donc n'y auroit-il pas eu au

trefois des géans dans des lieux où l'on ne voit aujourd'hui

que des hommes ordinaires ? Les premières plantes et les

premières graines que l'on porta d'Europe en Amérique,

y crûrent d'abord à une si grande hauteur , qu'on n'avoit

rien vu de pareil en Europe ; les rats mêmes et les autres

animaux y grossirent extraordinairement. Pourquoi veut-

on que dans les premiers temps que la terre étoit plus fé

conde , les plantes plus nourrissantes, la masse du sang des

hommes plus pure , les al mens plus succulens , on n'ait pu

voir des personnes plus grandes , plus fortes , plus saines ,
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et d'une plus longue vie que nous ne le sommes aujour

d'hui? "

IV. Dire que la nature n'a jamais produit des géans ,

parce qu'a présent elle ne fait plus d'assez grands efforts pour

en produire un nombre considérable , c est comme si l'on

disoit : La nature ne peut plus à présent former des hommes

qui vivent huit et neuf cents ans ; donc elle n'en a jamais

formé de tels: de même, la nature avec tous ses efforts ne

peut plus produire aujourd'hui de loups en Angleterre , ni

de serpens venimeux dans l'île de Malte , ni d'hippopotames

en Egypte ; donc elle n'y en a jamais produit : de même

encore , elle ne peut plus produire un tel fruit ni une telle

Heur dans ce jardin ; donc elle ne l'a jamais fait. Si la nature

ne peut plus produire tout cela dans ces lieux , ce n'est pas

faute de puissance de sa part ; c'est qu'on lui a été les moyens

naturels de les produire, en exterminant l'espèce ; il en est

de même des géans. Qu'on fasse revivre les anciens géans

de la Palestine et de la Sicile, et on verra qu'ils produiront

leurs semblables comme autrefois. Ceux mêmes qui fixent

la hauteur naturelle des plus grands hommes à sept pieds,

sur cette frivole raison qu Hercule n'avoil que cette hauteur,

sont forcés de reconnoître qu'on a vu à Rome même des

hommes plus hauts qu'Hercule. D'ailleurs tous les anciens

ne conviennent pas qu'Hercule ait eu sept pieds : Apollo-

dore (1) ne lui donne que quatre coudées , ou six pieds.

V. L'opinion qui veut que les hommes décroissent de

jour en jour , n'est point soutenable; mais elle est beau

coup plus favorable que contraire à l'existence des géans.

VI. Ceux qui soutiennent qu'il y eut autrefois des géans ,

ne disent pas que la taille gigantesque soit la plus naturelle

à l'homme ; ils prétendent seulement qu'elle n'a rien qui

lui soit contraire, rien qui soit incompatible avec sa beauté,

et ses autres qualités naturelles ; qu'il n'y a aucun inconvé

nient à admettre des géans ; que leur existence est possible ;

ou, en un mot,qu'il y en avoit autrefois en assez grand nom

bre, et qu'alors ils n'étoient pas regardés comme desmons

très. Tous les raisonnemens que l'on forme contre un sen

timent qui n'est pas le nôtre , ne nous embarrassent point.

VII. L'erreur de ceux qui ont cru que les géans étoient

fils des anges rebelles et des filles des hommes , prouve in

dubitablement qu'ils ont reconnu leur existence. Nous n'a-

i

( i) AfoUodor, Biblioth.l. u.c. 3. p. 96. TirjM-n^vaîWjutryip tl%i rj »S/»«.

• -
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doptons par leur erreur ; mais nous les citons comme té

moins de la créance commune des peuples sur cela. Une

créance si ancienne , si générale ,. si constante , ne seroit

pas toutefois un argument sans réplique, si elle n'étoit con

forme aux Ecritures, et confirmée par des histoires authen

tiques de tous les temps.

VIII. Enfin , quoique la nature puisse quelquefois pro

duire dans le sein de la terre, des choses qui auront quel

que ressemblance à des os humains , au crâne , à l'os de la

jambe ou du bras , elle ne produira jamais des corps en

tiers, un assemblage de plusieurs os proportionnés, et qui

réunis composent un squelette humain. De plus ces pro

ductions de la nature se découvrent toujours pour ce qu'elles

sont , par quelques endroits ; tantôt c'est par la couleur ,

ou par la forme, ou par les proportions , et ordinairement

par la solidité. Les os fossiles sont pâles , ou tirant sur la

couleur de la terre qui les a produits ; ils sont massifs , et ne

sont pas creux comme les os naturels. 11 se peut faire que

l'on montre quelques os d'éléphans ou de baleines , pour

des os de géans ; mais il est certain qu'on garde en plu

sieurs endroits de vrais os de géans , et par conséquent que

l'existence des géans est un fait indubitable.

16.



DISSERTATION

SUR

L'ARCHE DE NOÉ. *

j Ceux qui prennent plaisir à relever les inventions des mo-

ComparaisoQ dernes au-dessus de celles des anciens , triomphent princi

pes navires paiement lorsqu'ils parlent de la marine, des vaisseaux , de

modernes^ 'a navigation d'aujourd'hui, comparées à celles des anciens,

avec l'arche II faut convenir que c'est une des parties dans lesquelles les

bâtie par modernes l'emportent infiniment sur les anciens. Que l'on

compare les voyages de mer des Phéniciens, des Tyriens ,

des Sidoniens , des Carthaginois, qui sont les plus habiles

, hommes de mer que nous connussions dans la plus haute

antiquité ; qu'on ,les mette en parallèle avec nos flottes et

nos vaisseaux de guerre et marchands , on y remarquera

une différence incroyable , soit qu'on lasse attention à la

structure , à la grandeur , à la solidité de nos hâtimens , ou

à l'assurance avec laquelle, par le moyen de la boussole,

on entreprend par mer des voyages que les anciens auraient

crus impossibles.

Les rois d'Egypte , de Syrie et de Syracuse , entreprirent

'autrefois de construire des vaisseaux , ou plutôt des ga

lères , d'une grandeur énorme. Sésostris , roi d'Egypte, fit,

dit-on (i) , bâtir un vaisseau de bois de cèdre de la lon

gueur de deux cent quatre-vingts coudées. Ptolémée Philo-

pator fit (2) construire une galère de même longueur à

quarante rangs de rames , qui étoit conduite par quatre

cents matelots , et poussée par quatre mille forçats ; elle

pouvoit tenir sur son tillac jusqu'à trois mille combaltans.

Hiéron , roi de Syracuse , construisit (3) , par les soins

d'Archimède, un vaisseau ou galéace, à laquelle trois cents

maîtres charpentiers, et un plus grand nombre de compa

gnons, employèrent plus de bois à la bâtir pendant un an,

* Le fond de cette Dissertation est de dom Calmet. — (i)Diodor. Sicut

l. u. — (a) Ptvtarth. in Dcmetrio. — (3) Moschius apvd /tttimœum.
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qu'il n'en auroit fallu pour construire soixante galères. Elle

avoit trois étages. Dans celui du milieu , on voyoit trente

chambres à quatre lits , et dix écuries de chaque côté , sans

y comprendre les chambres pour les matelots , les cuisines

et les salles. Il y avoit à la proue un réservoir fait de cloi

sons d'ais et de toiles poissées , qui- contenoit deux mille

métrètes d'eau, c'est-à-dire, deux cent sept ou deux cent

huit muids , mesure de Paris.

Mais ce grand bâtiment et les autres que je passe sous

silence , n'approchoient point de la capacité ni de la struc

ture de l'arche de Noé , dont Dieu avoit donné le modèle ,

encore qu'ils aient été des preuves évidentes de la possibi

lité de la construction de celle-ci ; car on peut assurer sans

crainte de se tromper , que l'arche ayant élé le premier

navire ou bâtiment considérable qui ait jamais élé cons

truit, elle fut aussi le plus grand qui se soit jamais vu , et

que l'on verra jamais , puisque si Dieu ne l'avoit ordonnée,

personne n'auroit osé entreprendre un ouvrage de celte

nature.

Ceux qui jaugent les navires, donnent quaranle-deux H.

pieds cubes au tonneau mesure de Paris, suivant l'ordon- iVch^Sa fi

nance; et si l'on divise les pieds cubes de la capacité de gure. Bois

l'arche par quarante-deux, on reconnoîtra qu'elle pouvoit J?°(nt ellc fut

contenir plus de quarante-deux mille quatre cent treize

tonneaux de charge ; et par conséquent , qu'elle contenoil

la charge de plus de quarante navires , du port de plus de

mille tonneaux chacun. Cette énorme capacité surprend ;

mais les règles de la géométrie et de l'arithmétique , fon

dées sur les dimensions que marque Je texte sacré , ne per

mettent pas d'en douter. Si l'on compare nos navires à

l'arche de Noé, on conviendra aisément qu'ils sont beau

coup moindres que ce fameux bâtiment, tant à l'égard de

leur capacité , que de leur longueur et largeur , et de la

distribution des logemens qu'il contenoit. Pour s'en former

une idée juste et proportionnée à sa grandeur, on peut se.

figurer une ou plusieurs des plus grandes églises du monde,

comme celle de Saint-Pierre de Rome, celle de Saint

Charles de Milan, celle de l'abbaye de Cluny. Celle de

Saint-Paul de Londres a 690 pieds de longueur, mesure

d'Angleterre, qui font un peu plus de 646 pieds, mesure

de Paris ; celle de Saint-Pierre de Rome a par dedans 555

pieds de long; celle de Saint-Charles de Milan 25o pas, et

celle de Cluny 5 20 pieds; celle de la cathédrale de Paris
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346 pieds de long et 141 pieds de large ; l'église cathédrale

de Chartres 4* 2 pieds de long; celle de Rouen 4>4 pieds ,

sur 83 de largeur ; celle de Saint-Ouen de la même ville

4°4 pieds. Or il s'en faut quelque chose que ces dernières

églises n'aient autant de longueur par dedans que l'arche

de Noé en avoit par dehors : elle étoit de 5 1*2 pieds de

longueur, de 85 de largeur, et de 5 1 de hauteur, mesure

de Paris.

On donne au vaisseau que construisit Noé , le nom

d'arche ou de coffre , parce. qu'eD effet il avoit la figure

d'un coffre , carré , oblong , et à peu près comme les mai

sons des Orientaux , dont le comble est en plate-forme ;

par conséquent elle étoit assez différente des galères et des

vaisseaux ordinaires. Aussi n'étoit-elle pas destinée àvoguer

au loin sur les eaux , comme les bâtimens de transport et

les vaisseaux de guerre. Dieu , en la faisant construire ,

n'avoit pour objet que de conserver toute l'espèce des

hommes et des animaux , en faisant entrer dans l'arche un

certain nombre de chacun d'entre eux , pour repeupler

la terre après le déluge. Ainsi il ne falloit ni rames , ni

voiles , pour hâter son cours , ni lui donner une figure

propre à voguer promptement et légèrement sur les eaux.

On n'est pas d'accord sur la nature du bois dont se servit

Noé pour la construction de ce fameux bâtiment. L'hébreu

porte , de bois de Gopker, ce que les uns entendent en gé

néral de bois équarris , taillés, travaillés et polis; d'autres,

de bois gras, comme le sapin, le térébinthe, le cèdre, etc.;

d'autres , de cyprès. Bochart a montré que dans l'Arménie

et dans l'Assyrie , où l'on croit que l'arche fut bâtie , il n'y

a point d'autre arbre propre à construire de grands vais

seaux comme l'arche , que le cyprès; et on a des exemples

de flottes entières construites de cette sorte de bois,

m. Mais la grande difficulté sur cette matière consiste à fixer

Mcsurcdela la juste mesure de la coudée dont parle ici Moïse ; car de là

faqueUe'lio" dépend ^a solution de la plupart des difficultés qu'on forme

»e détermine sur l'arche de Noé, en ne la faisant, ni trop longue, ni trop

les propor- courte. Oiigène (1) , et après lui Saint Augustin (2) , ont

ACi cru que cette coudée étoit la coudée géométrique , longue

de six coudées ordinaires ; sur ce pied-là, l'arche auroit été

d'une grandeur démesurée. Bérose le Chaldéen, cité dans

l'Eusèbe de Joseph Scaliger , donne à l'arche cinq stades

(f)Origen. llomit. 2. in Gènes, et l. iv. contra Cet*. — (2) Aug. deCi-

vit. t. xv. c. »», et Çutett. in Genu. I. 1. e. 4-
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de longueur, sur deux de largeur; ou, selon Jacques Cap-

pelle , six stades de long et un stade de large. Le stade est

décent vingt-cinq pas; ainsi l'arche auroit eu sept cent

cinquante pas de long, et cent vingt-cinq pas de large. Le

même Cappelle prétend que la coudée dont parle Moïse en

cet endroit , étoit la coudée sacrée qu'il prétend être

double de la coudée ordinaire, c'est-à-dire, de trois pieds.

D'autres croient que la coudée de Moïse étoit la- même

que la coudée ancienne d'Egypte , c'est à-dire , de vingt

pouces J| , ou presque vingt pouces et demi , mesure

de Paris.

La coudée des Juifs étoit , selon Joseph , de vingt-quatre

doigts ou de six spithames orientales. Les Thalmudistes

donnent à la coudée hébraïque un quart de plus qu'à la

coudée romaine. Maimonides reconnoît que les Juifs ont

une coudée récente qui n'a que vingt doigts de longueur.

Reland (1) dit que les coudées de Joseph sont d'un tiers

plus courtes que celles des Thalmudistes ; or la coudée de

ces derniers est de deux pieds et demi , et celle de Joseph

d'un pied et demi de roi , et égale à la coudée romaine.

Parmi la grande variété des sentimens qui partagent les

interprètes de l'Ecriture sur la grandeur de l'ancienne

coudée hébraïque , nous nous fixons à l'opinion de MM.

Graves, professeur d'astronomie en l'université d'Oxford,

Cumberland , théologien anglois , dans son traité du re

couvrement des poids et des mesures des Juifs , le Pelle

tier de Rouen , dans sa dissertation sur l'arche, de Noé, et

Newton , dans sa description du temple de Jérusalem. Ces

auteurs prétendent que l'ancienne coudée hébraïque étoit

la même que celle de Memphis, dont on a pris les dimen

sions sur les étalons du Dérac du Caire. Comme Moïse avoil

été élevé en Egypte , il est croyable qu'il se servit des me

sures de ce pays-là. Or l'ancienne coudée de Memphis est

équivalente à vingt pouces et demi environ , mesure de Pa

ris (2) ; et les dimensions de l'arche , prises suivant cette

mesure , nous fournissent une capacité suffisante pour lo

ger commodément non-seulement les hommes et les ani

maux, mais aussi les provisions nécessaires et l'eau douce

pour les entretenir pendant un an et plus.

Le Pelletier suppose que l'arche étoit un bâtiment de la

figure d'un parallélipipède rectangle , dont on peut diviser

(1) Reland. Paltrst. t. 1. 1. 1. p. 377. 5/8. — (?) Voyez la Dissertation

*w (a coudée héhraiqw, à la tête du livre d'Ésécuicl, tom. i5.
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construction

de l'arche.

la hauteur par dedans en quatre étages , donnant trois cou

dées et demie au premier , sept au second , huit au troi

sième , et six et demie au quatrième ; et laisser les cinq cou

dées restantes des trente de la hauteur , pour les épaisseurs

du fond , du comble , et des trois ponts ou planchers des

trois derniers étages. •

iy. Le premier de ces étages auroit été le fond , ou ce qu'on

M^îcTpelIe' aPPe"e carène dans les navires ; le second pouvoit servir

tior s«r la de grenier ou de magasin ; le troisième pouvoit contenir les

étables; elle quatrième les volières. Mais la carène ne se

comptant point pour un étage , et ne servant que de réser

voir d'eau douce, l'.arche n'en avoit proprement que trois;

et l'Ecriture n'en met pas un plus grand nombre , bien que

les interprètes y en aient mis quatre, en y ajoutant la ca

rène. . .

11 ne suppose que trente-six étables pour les animaux de

terre , et autant de volières pour les oiseaux, contre Iesen-

tintent de quelques interprètes qui admettent autant de

lieux différens qu'il y avoit d'espèces d'animaux.

11 place la porte , non au côté de la longueur, mais à l'un

des bouts de l'arche , persuadé qu'à l'un des côtés de la

longueur elle auroit gâté la symétrie de l'arche , et en au

roit ôté l'équilibre.

Chaque étable pouvoit être de quinze coudées | de

long, de dix-sept de large, et de huit de haut; et par con

séquent elle avoit environ vingt-six pieds et demi de long ,

plus de vingt-neuf de large, et plus de treize et demi de

haut de notre mesure. Les trente-six volières étoient de

même grandeur.

Pour charger l'arche également , Noé pouvoit remplir

ces étables et ces volières , en commençant par celles du

milieu , des plus gros animaux et des gros oiseaux.

Cet auteur l'ait voir , par un calcul exact , que l'eau qui

étoit dans la carène, pouvoit être de plus de trente-un mille

cent soixante - quatorze muids; ce qui est plus que suf

fisant pour abreuver pendant un an quatre fois autant

d'hommes et d'animaux qu'il y en avoit dans l'arche. Il

montre ensuite que le grenier pouvoit conteuir plus de nour

riture qu'il n'en falloit à tous les animaux, en un an.

Dans le troisième étage , Noé a pu construire trente-six

log;Ls pour serrer les ustensiles de ménage, les instrumens

du labourage , les étoffes, les grains , les semences. Il pou

rvoit s'y ménager une cuisine , une salle , quarante cham
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Jjres , et un espace de quarante-huit coudées de longueur

pour se promener.

Quelques-uns ont cru qu'il n'étoit pas nécessaire défaire

provision d'eau douce dans l'arche , parce que l'eau de la

mer ayant été mêlée avec les eaux du déluge, pouvoit être

assez dessalée pour être rendue potable , et qu'on pouvoit

en tirer par la fenêtre de l'arche pour abreuver les ani

maux. Mais cette prétention est insoutenable ; l'eau de la

mer éloiten bien plus grande quantité que l'eau qui tomba

du ciel pour inonder la terre ; or l'expérience lait voir qu'un

tiers d'eau salée , mêlée avec deux tiers d'eau douce , fait

une potion qui n'est point bonne à boire; et l'arche ayant

cessé de flotter sur les eaux dès le vingt-septième jour du

septième mois , elle demeura à sec sur les montagnes d'Ar

ménie pendant presque sept mois , pendant lesquels on

n'auroit pu puiser de l'eau de dehors. Tel est le système

de le Pelletier de Rouen.

Mais il n'est pas même nécessaire de recourir à une cou- V.

dée plus grande que la coudée ordinaire , comme prétend pS^^

le montrer le père Jean Butéo, religieux de l'ordre de Saint-

Antoine du Viennois. Cet habile mathématicien (i) , dans

son Traité de l'arche de Noé , de sa forme et de sa capa

cité, suppose que la coudée de Moïse n'éloitquede dix-huit

pouces comme la nôtre ; et cependant il ne laisse pas de

trouver dans les dimensions marquées par Moïse , tout l'es

pace convenable pour loger dans l'arche les hommes , les

animaux et les provisions nécessaires. Il croit que l'arche

étoit composée de plusieurs sortes de bois gras et résineux ;

qu'elle étoit enduite de bitume ; qu'elle avoit la figure d'un

parallélipipède avec les dimensions que marque l'Écriture,

mesurées à notre coudée.

11 divise le dedans en quatre étages , en donnant au pre

mier quatre coudées de hauteur, huit au second, dix au

troisième et huit au dernier. Il place la senline dans le pre

mier, les étables dans le second , les provisions dans le troi

sième ; les hommes , les oiseaux et les ustensiles de ménage

dans le dernier. 11 met la porte k vingt coudées près du bout

de l'un des côtés du second étage , et la fait ouvrir et fer

mer en pont-levis.

(1) Jean Butéo , quia été mal à propos qualifié Angloisdans le Commen

taire de dom Calmet sur la Genèse, »i. i5., étoit du Dauphiné. Il avoit

reçu les premières teintures des mathématiques dans l'école d'Oronce

Fine; et, après avoir'rétabli en France l'élude de cette science qui y étoit

fort négligée , il mourut à Romans en 1S64 , âgé de ^5 ans.
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Ayant, dans le second étage, tiré, du côté de la porte ,

une allée de six coudées de large, et de trois cents coudées

de long, et construit deux escaliers aux deux bouts, pour

monter aux troisième et quatrième étages , il prend, sur le

milieu du reste de la largeur, une autre allée dedouzecou-

dées de large , tombant perpendiculairement , ou à angles

droits sur le milieu de la première; et, de côté et d'autre de

celte dernière, il divise un espace de quinze coudées de

large et de quarante-quatre de long, en trois parties égales

sur la largeur, et en douze parties sur la longueur, pour

trouver par celte division trente-six cellules ou étables de

chaque côté , dont six étant prises pour deux allées traver

santes, il en reste trente de chaque côté, qui forment trois

rectangles; deux qui en contiennent chacun neuf, et celui

du milieu douze; et ces étables ou cellules ont quinze cou

dées de long et trois i de large. Il prend encore sur le

reste de cet étage, de côté et d'autre , un espace de quinze

coudées de largeur et de quarante-quatre coudées de lon

gueur dont il retranche quatre coudées et de côté et d'autre

sur la largeur, pour faire deux allées; et il lui reste un rec

tangle de sept coudées de largeur, et de quarante- quatre

coudées de longueur , dont il divise la largeur en deux , en

sorle qu'une moitié ait trois coudées de large, et l'autre

quatre , et la longueur en vingt parties égales; et ces divi

sions lui donnent quarante petites étables ou cellules en

deux rangs , dont vingt ont chacune trois coudées , et les

vingt autres , quatre de long; et les unes et les autres deux

coudées et demie de large; et par ce moyen il trouve soixante

grandes étables , quarante moyennes et quarante petites ;

et outre cela encore deux espaces de côté et d'autre de cent

quatorze coudées de long, et de quarante-quatre coudées

de large.

Il peree toutes les étables par le bas , afin que les excré-

mens des animaux tombent dans le premier étage ou sen-

line , qu'il dispose aussi pour le lest. Mais de peur que

l'infection des fumiers n'incommode, il construit en plu

sieurs endroits de cet étage des soupiraux qu'il fait monter

jusques au dernier, pour y donner de l'air.

Il divise le troisième étage en plusieurs séparations, pour

mettre à part le foin , les feuilles , les fruits et les grains.

De plus , il veut que toutes les cellules ou étables qui étoient

immédiatement sous cet étage, aient été percées par en

haut, pour distribuer par ces ouvertures la nourriture dont
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les animaux auroient besoin ; et au moyen de certains ca

naux qui alloient dans chaque étable, on auroit pu leur

donner de l'eau pour plusieurs jours.

11 croit qu'au milieu du quatrième étage , il devoil se

trouver , pour l'appartement des hommes , une grande

chambre éclairée par la fenêtre de l'arche ; une dépense ,

une cuisine dans laquelle il y auroit eu un moulin à bras

et un four; des chambres particulières pour les hommes

et pour les femmes ; et enfin des lieux pour le bois , pour

le charbon , pour les meubles et ustensiles du ménage

et du labourage, et pour les autres choses qu'on vou-

loit garantir des eaux; et que sur le reste de cet étage on

auroit construit de côté et d'autre des cages ou volières

pour renfermer les oiseaux, et des loges pour en serrer les

provisions.

Le quatrième étage étoit de la capacité de cent cinquante

mHle coudées cubes. Le foin est la nourriture qui occupe le

plus de place ; mais cent quarante-six mille coudées cubes

de foin sursoient pour nourrir les animaux pendant un an.

Ainsi, selon lui, il y auroit eu suffisamment de la place

dans cet étage pour serrer autant de nourriture qu'il en

falloit pour nourrir les animaux pendant un an. On peut

voir tout cela, en plus grand détail, dans cet auteur qui en

a traité exprès.

Toute la capacité de l'arche , en prenant la coudée à dix-

huit pouces, étoit de quatre cent cinquante mille coudées,

ou six cent soixante-quinze mille pieds. Elle avoit quatre

cent cinquante pieds de long, et soixante-quinze pieds de

large, et quarante-cinq de haut. Tel est le système du

R. P. Butéo.

Le Pelletier trouve diverses choses à reprendre dans celte

description de l'arche. i° Il soutient que la coudée dont

parle Moïse étoit celle de Memphis , différente de celle de

Paris, et plus courte d'une septième partie. 2° Il soutient

qu'un bâtiment plat et carré , plus long et plus large que

haut, n'a nul besoin de lest pour l'empêcher de tourner de

quelque manière qu'on le charge. 3° Il est ridicule déplacer

des animaux entre des fumiers et des provisions, pour les

étouffer , et de les mettre sous l'eau, pour les priver de la

lumière et de tout secours humain, pendant qu'on peut les

mettre à leur aise au-dessus des provisions , les tenir nette

ment en poussant les fumiers hors de l'arche , et leur donner

du jour et dé l'air pour respirer , et pour procurer à ceux

VI.

Difficultés

que M.le Pel

letier forme

sur le systè

me du père

Butéo.



4 1 S DISSERTATION

qui étoient dans l'arche, la commodité de pourvoir com

modément aux besoins de tant d'animaux.

La pesanteur du corps des animaux qui entrèrent dans

l'arche, ne pouvant aller à soixante-dix milliers , et les pro

visions qu'on y enferma et qui étoient au-dessus des ani

maux, pouvant aller à plus de dix millions, il n'y auroit

pas de bon sens de mettre dix millions de charge dans un

étage , qui auroit été placé au-dessus d'un autre qui n'en

auroit contenu que soixante-dix milliers. C'est une méprise

où Butéo est tombé, de même que tous les autres qui ont

placé les provisions au-dessus des animaux.

Le même Butéo n'est pas mieux fondé, à mettre la porte

de l'arche à l'un de ses côtés , pour laisser une allée vide

de trois cents coudées de long sur six de large dans le

second étage , qui auroit rendu cette arche plus pesante

d'un côté que d'un autre, et qui Pauroit rendue incommode

en gâtant la symétrie des étables et des autres appartemens.

Il auroit donc été beaucoup mieux de mettre la porte au

milieu d'un des bouts , et de rendre par ce moyen tous les

appartemens de l'arche réguliers et commodes.

Butéo donne à sa porte huit coudées de hauteur', et croit

que c'était une porte à pont-levis , pour servir de pont ou

d'échelle pour entrer dans l'arche. Le Pelletier , au con

traire , pose cette porte au milieu d'un des bouts du troi

sième étage de l'arche , à compter la senline pour le pre

mier ; et par conséquent , elle étoit à plus de dix-sept cou

dées et demie au-dessus du rez de chaussée ; il croit que cette

porte étoit brisée et s'ouvroit à deux battans, et que pour

introduire les animaux dans l'arche , on avoit pratiqué une

levée de terre ou de pierres , qui s'élevoit insensiblement

jusqu'à trois ou quatre coudées près de l'arche , après quoi

étoit un pont pour y entrer.

Il est probable que les fenêtres qui régnoienttout autour

de l'arche par en haut, étoient fermées de simples grillages

ou jalousies. Au reste , il est bon de remarquer que dans

l'hébreu le pronom ejus, dans cette phrase , In cubito cou-

summabis summilalem ejus, se rapporte à l'arche , et non

à la fenêtre ; ce qui favorise le sentiment qui croit que le

comble ou le faîte de l'arche s'élevoit d'une coudée , à peu

près comme le dessus d'un cercueil ou l'impériale d'un car

rosse. Mais quand Moïse n'auroit pas marqué de fenêtre à

l'arche , on nepourroitse dispenser d'y en admettre.

Ceux qui prétendent que les animaux carnacicrs ne peu
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yent vivre d'herbes, de fruits , de légumes, et qui admet

tent dans l'arche un assez grand nombre d'animaux pour

les nourrir de leur chair pendant toute une année, auront

de la peine à expliquer comment ces mêmes animaux car-

naciers ont pu vivre sur la terre après le déluge. Se sont-ils

détruits les uns les autres? La race en auroit été bientôt per

due. Auroienl-ils mangé des animaux purs et apprivoisés ?

Le même inconvénient s'ensuivroil. 11 fallut un long temps

pour que les animaux se multipliassent au point que ceux

qui se nourrissent d'herbes, de fruits et de légumes, pus

sent servir de nourriture à ceux qui se nourrissent de leur

chair.

De tous les auteurs qui ont traité cette matière, il en est

peu auxquels on ne puisse faire quelques reproches. Les uns

ont fait l'arche trop grande ; les autres, trop petite; d'autres,

trop peu solide. La plupart n'ont aperçu d'autre difficulté

dans l'histoire du déluge , que celle qui regarde la capacité

de l'arche, sans faire attention à une infinité d'autres incon-

véniens qui résultent de sa forme, de la distribution des

appartemens , des étages, des logemens des animatix, de

leur distribution , de la manière dont on pouvoit leur don

ner à boire et à manger , leur procurer du jour et de l'air,

les nettoyer et faire couler le fumier et les immondices hors

de l'arche , ou dans la sentine. Nous n'entrons point dans le

détail de toutes ces difficultés qui ont été assez bien éclair-

cies par le Pelletier de Rouen, dans le cliap. xxv de sa Disser

tation sur l'arche de Noé. **

*• Voici le système du vice-amiral Thévenard, ancien chef de construc

tion, sur lacapacité de l'arche. (Voyez ses Mémoires relatifs à la marine,

tom. iv. p. 253. )

Sa longueur étoit de 3oo coudées , sa largeur de 5o, et sa hauteur

de 3o.

Os trois dimensions forment un volume cubique de 45o mille coudées,

pour la capacité de l'arche. Or, la coudée hébraïque qui a servi sans doute

pour ces mesures, étoit de vingt pouces, mesure de France.

Ainsi les 3oo coudées donnent 5oo pieds de long; les 5o coudées ,

83 pieds de large ; et les 3o coudées , 5o pieds de haut.

Ces trois dimensions forment un volume de deux millions yS mille pieds

cubes pour la capacité de l'arche.

L'espace pour contenir un homme à l'aise et sans gêne , pourrait être

estimé à 6 pieds de hauteur, 2 pieds de largeur et î pied 8 pouces d'épais

seur. Ces dimensions donnent 20 pieds cubes d'espace qu'on assigne ici

pour un homme.

En prenant ce nombre de 20 pour diviseur des 2,075,000 pieds cubes ,

capacité de l'arche , le quotient est 103,-50 pour le nombre d'hommes que

l'arche pourrait contenir, ai on les suppose placés les uns près des autres ,

sans être ni pressés entre eux, ni gênés.

Mais assignons un espace suffisant à chaque homme , tel qu'il convi«n
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VII. Il se propose lui-même l'objection (i), comment huit per-

cuhé^sur là sollnes» savoir , Noéet sa femme, ses trois fils et leurs femmes,

forme et la purent suffire au soin qu'il falloit prendre des animaux qui

démarche010 étoient renfermés dans l'arche ; car nous ne reconnoissons

dans l'arche , que ces huit personnes , et saint Pierre fixe

ce nombre dans sa première épître : In arca pauci, id est,

octo anima} salvœ factœ sunt per aquam (2). L'auteur

dont nous parlons, remarque qu'on auroitpu renier mer dans

l'arche tous les animaux et les oiseaux connus , fort à leur

aise et sans les presser , deux à deux pour les impurs , et

sept à sept pour les purs , dans trente-deux étables , et dans

trente-quatre volières ; et si l'on n'y avoit voulu loger que

des animaux et des oiseaux des seules espèces primitives ,

Noé ne les auroit peut-être pas remplies à moitié. Quoiqu'il

y ait plusieurs sortes de chevaux, de bœufs , de chiens et

d'autres animaux qu'on auroit pu réduire à une seule es

pèce , puisqu'ils sont tous sortis de ceux que Dieu créa au

commencement,et que probablement Noé n'eûtpas introduit

dans l'arche divers animaux qui peuvent être rapportés à

la même espèce , on veut bien ne pas toucher au nombre

de trente-deux étables et de trente-quatre volières. Si donc

l'on suppose que ces trente-deux étables et ces trente-quatre

volières , aient été partagées entre huit personnes , il ne

pouvoit échoir à la charge d'une seule que quatre étables et

quatreou cinq volières ; or plus de la moitié des unes et des

autres n'étoient remplies que de petits animaux et de petits

oiseaux à qui l'on pouvoit donner à manger pour plusieurs

jours de suite. Quant aux plus grands animaux et aux oi

seaux qui demandent un soin journalier et un travail plus

droit pour un logement libre et aisé, pour pouvoir agir, se mouvoir en

tout sens, et pour vivre dans un air suffisant en quantité, en salubrité.

Dix pieds en tout sens , c'est-à-dire, en longueur, largeur et profon

deur , feraient un espace de mille pieds cubes ; capacité qu'on peut

croire plus grande qu'il ne faut pour le logement d'un seul homme. Mais nous

supposerons cet espace nécessaire pour le cas présent. Ainsi ce nombre

de 1000 étant admis pour diviseur de 2,075,000, le quotient 2,075 exprime

le nombre d'hommes qui auroient pu être logés avec aisance et commodité

dans l'arche du déluge.

Mais la famille de Noé n'étoit que de huit personnes, à chacune des

quelles assignant 1000 pieds cubes d'espace pour le logement , les 8000

pieds cubes étant déduils de la capacité totale de l'arche {2, 075,000), il

restera 2,067,000 pieds cubes d'espace, destiné pour contenir tous les ani

maux, les provisions , munitions , ustensiles et usines nécessaires pour sus

tenter les hommes et les bêtes, pendant les quatre-vingt-dix jours qu'ils

restèrent dans l'arche , suivant le texte. ( Voyez le tableau ei-contre. ;

(i)Le Pelletier, 0.26. 27, — (2) ■. Petr. m. ao.)
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Eénible , on pouvoit les soigner en commun , ou laisser aux

ommes le soin des plus gros animaux , et aux femmes celui

des plus petits. Douze heures par chaque jour pouvoient

Calcul approximatif de l'espace que les hommes et les

animaux pouvoient occuper.

On assignera ici pour chacune des différentes grandeurs d'animaux une aisance

telle qu'on l'a désignée ci-devant pour les hommes.

DIMENSIONS

de l'espace

pour chaque individu.

10 pieds de hauteur.

10 de largeur .

10 de longueur .

QUANTITÉ

supposée

d'individus vivans

8 personnes.

de hauteur,

de largeur .

de longueur ::::}

i ■ pieds sur 1 1 , et sur 1 1 pieds

9
8

7
6

5

4

3

2

I 7

1

l:

sur 10, et sur io .

sur 9, et sur 9.

sur 8, et sur 8 .

sur 7 , et sur

sur 6, et sur

sur 5, et sur 5.

sur 4> et sur 4-

sur 5 , et sur 3.

sur 2 , et sur 2 .

sur 1 i, et sur 1 -

sur 1 , et sur 1 .

aoanimauxdes

deux sexes.

20 animaux id

20 id

4o id. . . i ,

60 id

80 tu!

120 id. . . .

200 id

. - 400 id.

. j 600 id.

. j 800 id.

1 000 id .

. I 1 200 id.

ESPACE

pour

chacun des

iudividus.

pieds cub.

1000. . .

1728.

1 33 1 .

1000.

729-

S12.

343.

216.

125.

«4.
a7-

8.

ESPACE

pour chacune

des classes

d'individus.

pieds cub.

8,000.

54,560.

26,620.

20,000.

29,160.

30,720.

27,440.

25,920.

25,000.

25,600.

16,200.

6,4oo.

3,375.

1,200.

456o animaux mâles et femelle*.

8 personnes.

4568 individus vivans. 280,195 p. euh.

Capacité totale de l'arche. 2,075,000

II restera libre en capacité pour les provisions les Ç

environ de la capacité totale de l'arche, ci 1,794,806

Il reste donc 1,794,805 pieds cubes de libres, ou 37,391 tonneaux d'ari-

mage, suivant l'usage de mer, à raison de 48 pieds cubes au tonneau.

Ainsi la capacité totale du bâtiment (2,075,000 pieds cubes) étoit de

43,229 tonneaux d'arimage , et de 86,458,000 livres en pesanteur, l'usage

de mer étant de compter deux mille livres en poids pour un tonneau. La

capacité de l'arche étoit donc plus que suffisante pour contenir les huit
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suffire à ces sortes de personnes pour satisfaire à ces tra

vaux; elles pouvoient employer le reste dii temps à leur repos,

et à leurs nécessités particulières. On doit se souvenir que

personnes etlcs quatre mille cinq cent soixante animaux, qui n'exigeoieot,

suivant nous, que 380,195 pieds cubes de capacité, pour être conte

nus à l'aise, ce qui n'est qu'environ le j de la capacité totale de l'arche.

Or, les autres \ restant libres, étoient un beaucoup plus grand espace

qu'il ne falloit pour toutes les provisions , les ustensiles et les usines né

cessaires pour vivre pendant les quarante jours d'inondation croissante ,

et les cinquante jours que les eaux mirent à se ranger dans leur lit, et à

laisser l'arche sur le mont Baris, partie du Taurus, entre l'Arménie et la

Mésopotamie.

Si l'on porte ici à 456o le nombre d'animaux des deux sexes, on n'en sait

pas moins que ce nombre est excessif, en le comparant à celui de chaque

espèce d'animaux qui existent sur la terre. Aristote, Fline, Gesncr, Al-

dovrande , n'en ont remarqué que cent cinquante espèces primitives.

Quant aux insectes et aux reptiles, il n'en ont pu nombrer que 48. Ces

naturalistes ne connoissoient donc que cent quatre-vingt-dix espèces d'a

nimaux; et ce nombre devant être doublé à raison des deux sexes, il

n'auroitexisté, suivant eux , que trois cent quatre-vingts espèces d'animaux

accouplés. Mais comme depuis l'époque où Arisiote et les autres ont

écrit leurs ouvrages , les recherches et les voyages ont fait découvrir de

nouvelles espèces , le nombre qui en est allégué ci dessus, est plus grand

qu'on ne le connoissoit alors, surtout en oiseaux, serpens et autres reptiles.

On ne comprend pas ici les poissons qui dévoient nager dans les eaux du

déluge.

Pieils cubes.

Bésumon9 en disant que la capacité totale de l'arche étoit

de 2,075,000.

Que les hommes et les animaux occupoient avec aisance. . 280,195.

Et que l'espace restant libre étoit de 1,794,805.

Supposons ensuite que. les provisions occupassent quatre fois-

plus d'espace que n'en occupoient les 4,568 individus vivans ;

cet espace scroit de . 1,120,780.

Il resteroit donc d'espace libre en sus de célui nécessaire

pour les hommes, les animaux et pour leurs provisions, ci. . 954,220.

C'est-à-dire qu'après avoir destiné suffisamment et même largement

un espace pour contenir et faire vivre les gens et tes animaux dans l'arche ,

il restoit libre encore dans ce bâtiment près d'un tiers de sa capacité totale.

11 n'est pas besoin d'expliquer comment toutes ces choses étoient logées

et arrangées dans l'arche; on sent bien que les gros quadrupèdes , les

moyens et les plus petits étoient contenus sur le premier étage, ou rez-

de chaussée; que les hommes étoient au premier étage, qui pouvoit étro

élevé de vingt pieds au-dessus du fond du bâtiment ; que le second

étage, ou plancher au-dessus du logement des hommes, pouvoit être

"élevé de douze .pieds au-dessus du premier étage , et qu'il restoit après

cela dix-huit pieds en hauteur pour arriver jusqu'au sommet du comble ;

espace suffisant tant pour les oiseaux et les insectes voltigeans, que pour

les autres insectes, les vers et les reptiles, pour lesquels on avoit pu pra

tiquer des compartimens relatifs à leurs espèces et à leurs habitudes , sur

chacun des trois étages (compris le rez de chaussée) dont les surfaces

étoient assez grandes pour les y distribuer aisément;

Qu'enfin les provisions tant solides que liquides pour ce nombre d'être»

vivans pouvoient être maintenues dans des compartimens ou magasins

pratiqués vers chacun desbouts de l'arche , sur chacun des trois planchers,

en y plaçant pour les individus qu'ils supportoient , les alimens nécessaires

pour chacune de leurs espèces ou genres.
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nous mettons ici les choses au plus haut, et que peut-être

au lieu de trente-deux étables et de trente-quatre volières ,

il n'y en avoit pas vingt-quatre de chaque façon.

On objecte qu'on ne comprend pas qu'un bâtiment aussi

chargé d'animaux, de provisions et d'eau douce (car il de-

voit y en avoir pour plus d'un an , de peur qu'elle ne se cor

rompît) ; qu'un bâtiment, dis-je , aussi lourd, et composé

d'un aussi grand nombre de pièces de bois très-grosses , très-

lourdes et très-solides , n'ait enfoncé dans l'eau qu'environ

au tiers de sa hauteur , dans la supposition que la porte ait

été posée , comme le veut le Pelletier , à treize ou quatorze

coudées de sa hauteur. Mais on sait par expérience que les

navires les plus chargés , n'enfoncent ordinairement dans

la mer que jusqu'aux trois quarts de leur hauteur ; et le

Pelletier montre par un calcul exact et très- détaillé , que la

charge de l'arche, comparée à sa grandeur et à l'étendue

de sa surface , étoit beaucoup moins grande que ne l'est à

proportion celle des vaisseaux ordinaires. Ainsi , il soutient

qu'elle ne prenoit qu'environ onze coudées d'eau , et que si

elle avoit pris vingt-deux ou vingt-trois coudées , comme le

veut Louis Cappelïe , dans sa Chronologie sacrée , elle auroit

étéexposée à échouer sur le sommet, et même surle penchant

des plus hautes montagnes , que l'eau du déluge ne surpas-

soit que de quinze coudées , ou à perdre son niveau et sa

situation parallèle à l'horizon , d'un de ses bouts ou d'un de

ses côtés , lequel étant plus élevé que l'autre , auroit mis

toute la machine en danger d'être bouleversée , ou du moins

tellement penchée , qu'on n'auroit pu y tenir pied pour y

aller et venir. v

En donnant à la partie non submergée de l'arche le poids

de vingt-un millions cinq cent soixante-treize mille quarante

livres , comme il étoit selon la supputation la plus rigou

reuse , et en lui supposant une capacité que peut-être elle

n'avoit pas , il s'ensuit qu'elle ne devoit pas enfoncer de.

plus de dix ou douze coudées ; car il est certain qu'un bâti

ment plat et carré , enfonce moins et porte beaucoup plus

qu'un bâtiment rond ; un tel bâtiment n'a pas besoin de lest ;

et n'ayant ni mâts ni voiles , il est bien moins sujet à se ren

verser qu'un autre qui seroit rond , ou d'une figure appro

chant de la ronde , et emporté au gré de voiles enflées par

les vents.

La tradition constante des Mahométans et des autres Orien

taux , est que l'arche s'arrêta sur la montagne de Gioudi

1. 37
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Vin. qU; est une Jes croupes du mont Gordien, dans la partie

des Orientaux de l'Arménie Majeure qui regarde la. Mésopotamie ; et les

«□r l'endroit Turcs l'appellent encore aujourd'hui la montagne du Doigt,

a'ust'urciée Pa,ce 1u e^e se^ve au milieu des autres comme un doigt.
Lt auL Lt' Le bourg qui est au pied de cette montagne , s'appelle Tha-

manine , c'est-à-dire, quatre-vingts, en mémoire, des quatre-

vingts personnes qui, selon les commentateurs de l'Alcoran,

sortirent' de l'arche , et établirent là leur demeure. Il y a

dans la Mésopotamie un château , nommé D&ir-Abouna ,

c'est-à-dire , lé monastère de notre père, auprès duquel il

y a un autre château où l'on voit un grand tombeau que l'on

croit être celui de Noé. D'autres mettent le tombeau de Noé

dans l'Arabie , dans un lieu nommé Ardh-Nouh , c'est-

à-dire, la bourgade de Noé. Mais toutes ces traditions sont

très-incertaines.

Il est très-croyable que l'arche fut bâlie dans l'Arménie ,

ou dans la Mésopotamie ; et Moïse nous dit très-expressé

ment que l'arche s'arrêta sur les monts Ararat (1) que

saint Jérôme traduit.par tes montagnes d'Arménie. Joseph

l'historien parlant d'Izates , fils du roi del'Adiabène , dit (2)

que son père lui donna un canton dans l'Arménie, nommé

Kaeron , où l'on voyott des restes de l'arche de Noé , et où

il y avoit beaucoup d'amomane. Mais les meilleurs exem

plaires grecs , au lieu de Kaeron ou Kairon, lisent Karron;

apparemment Charres en Mésopotamie , qui est la même

que IJaran , ville fort connue dans l'Ecriture. 'Le même

Joseph cite (3) Bérose le Chaldéen qui dit que de son

temps , on voyoit encore des restes de l'arche sur les mon

tagnes d'Arménie, et qu'on en tiroit du bitume.

Abydène , Assyrien , dit (4) que l'arche de Noé ayant

abordé en Arménie , on se servoit de son bois comme d'un

Iréservatif. Nicolas de Damas , Théophile d'Antioche , saint

sidore de Séville , et plusieurs autres racontent la même

chose. Jean Struis, dans ses voyages, dit qu'en 1 670 il monta

sur la montagne d'Ararat , et y trouva un ermite italien

qui l'assura que l'arche étoit encore toute entière sur cette

montagne ; qu'il étoit entré dans ce bâtiment, et lui montra

une croix faite du bois qu'il en avoit lui-même arraché.

Mais M. Tournefort qui a été sur les lieux , assure que la

montagne d'Ararat est inaccessible , et que depuis le

(i) Gènes, vm. 4- Super montes Armenùe (Hobr. super montes ArarrU).

— (a) Joseph. Antiquitat. t. ix. c. a. — (3) Joseph. Antiquitat. t, i. c. 5.

—-(4) Abydcn. apudEuteb. Prœparat.l. ix. e. la.
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milieu jusqu'au sommet elle est perpétuellement cou

verte de neige9 qui ne fondent jamais , et au travers

desquelles on ne peut se faire aucun passage. La plupart

placent cette montagne près la ville d'Erivan. Les Armé

niens la nomment Mesesonsar , c'est-à-dire , montagne

de l'arche. Un voyageur la met à douze lieues d'Érivan du

côté de l'orient , et dit qu'on lui donne le nom de Masis ,

c'est-à-dire , Mesec, fils d'Aram , père des Arméniens. Ces

peuples croient par tradition que l'arche est encore toute

entière sur la pointe de octte montagne où personne depuis

le déluge n'a pu montjr à cause de sa hauteur et des neiges

qui la couvrent toujours. Le voyageur Benjamin dans son

voyage , dit qu'en deux jours de marche il arriva de Nisible ,

dans l'île du fils d'Omar , qui est au milieu du Tigre, au

pied du mont Ararat qui en est éloigné de quatre lieues.

Il dit qu'Omar (1) , fils d'Alcitob , fit enlever de dessus cette

montagne les restes de l'arche qui y étoient, et qu'il les fit

transporter dans cette île où il bâtit une mosquée du bois

qu'il en tira. •

De tout ce qu'on vient de dire sur le témoignage des Orien

taux touchant l'arche et le lieu où elle s'arrêta , on ne

peut conclure autre chose , sinon que ces peuples sont sur

ce sujet dans une très-grande ignorance , et qu'on ne peut

faire que très-peu de fond sur leur témoignage. Mais par le

témoignage de Moïse , il demeure pour constant que Dieu

a envoyé un déluge sur la terre , pour punir les péchés des

hommes; que Noé et sa famille qui avoient conservé la

crainte du Seigneur , furent sauvés des eaux avec un certain

nombre d'animaux ; qu'après le déluge , l'arche s'arrêta sur

les montagnes d'Arménie ; et il est remarquable que tant de

siècles qui se sont écoulés depuis Noé jusqu'aujourd'hui,

n'ont fait qu'affermir cette constante tradition parmi les peu

ples de l'Orient.

(Voyez les deux planches relatives à cette Dissertation. )

(i) Le deuxième calife.
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DISSERTATION

SUR

L'UNIVERSALITÉ DU DÉLUGE.*

« I

I. Le déluge universel est un de ces événemens fameux etex-

Srmimrns traordinaires où la foi trouve à s'exercer, la religion à se

déluge.8"' 1<! fortifier , la théologie à raisonner , la philosophie à faire de

° profondes recherches sur ses causes , et sur les autres cir

constances qui l'accompagnent ; l'histoire même en prend

occasion d'étudier l'antiquité la plus reculée , pour y dé-

i couvrir les vestiges d'une chose si singulière et si célèbre

parmi toutes les nations (1). Le fidèle y remarque un sym

bole du baptême et delà résurrection de Jésus-Christ; un

exemple terrible de la juste sévérité de Dieu irrité contre

sa créature infidèle , ingrate et rebelle ; un miracle de sa

puissance infinie ; un prodige de sa miséricorde envers le

juste Noé et sa famille ; une image du déluge de feu qui doit

un jourembraserl'univers.

L'incrédule au contraire , l'athée et l'impie , n'y rencon

trent que des contradictions et des difficultés qui leur pa-

roissent insurmontables. Ils forment sur sa cause , sur la

manière dont il est arrivé , sur sa durée , sur son étendue ,

mille objections auxquelles ils ne croient pas qu'on puisse

solidement répondre. Quelques anciens pères de l'Eglise ,

ou rebutés par ces difficultés , ou trop accoutumés à tour

ner toutes les Ecritures en allégories, y ont cherché des

sens mystérieux et figurés (2) , plus propres à édifier les

• fidèles , qu'à convaincre les libertins et les prétendus esprits

forts. D'autres ont voulu expliquer le déluge d'une manière

littérale et historique , mais n'y ont pas réussi au gré des

savans , faute de connoissance de la physique et des mathé

matiques.

* Le fond de celte Dissertation est de dom Calme t.

(1) Les Orientaux , Chaldéens, Assyriens, Syriens, Arabes, Egyptiens ,

Arméniens, les Grecs, les Romains, les Américains mêmes, ont eu connois

sance du déluge. — (a) Fide Aug. de Civil. Dti. lii. xvi. c. 2-. p. 4i ■•
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Les Grecs ont confondu le déluge de Noé avec ceux

d'Ogygès et de Deucalion. Quelques Orientaux , qui en

avoient une connoissance plus parfaite , ont affecté d'en

défigurer l'histoire par le mélange des fables dont ils ont

voulu en embellir le récit. Les Mahométans l'ont défiguré

ou par ignorance , ou par malice , ou par une suite de leur

goût pour le merveilleux et pour la fiction. En un mot , on

forme sur le déluge tant de difficultés , que pour y satis

faire, il faudroit, non une simple dissertation, mais un grand

traité.

Nous nous bornons ici simplement à ce qui regarde son II.

universalité , le temps auquel il commença et auquel il Commcnce;

finit. Le déluge commença (i) tan sws cent de la- vie de dU déluge.

Noé , le dix-septième jour du second mois. Parmi les Hé- Année civile

breux on distinguoit deux sortes d'années (2) , l'année ci- ^e"11^6 "

vile et l'année sacrée.

La première commençoit vers notre mois de septembre,

et la seconde vers notre mois de mars. L'année civile ré-

gloit l'ordre des affaires et des événemens civils ; l'année

sacrée régloit l'ordre des fêtes et des affaires de religion.

Mais comme Moïse n'a commencé de faire cette distinction

que depuis la sortie d'Egypte , il y a tout lieu de croire

qu'en parlant du déluge, il a voulu marquer le second mois

de l'année civile ; c'est-à-dipe que le déluge commença

vers la fin d'octobre, ou au commencement de novembre,

et finit au même mois de l'année suivante. Ce dernier sen

timent est suivi du plus grand nombre des commentateurs

sur la Genèse. ■ ■-. ; .

Mais , dira-t-on , de quoi Noé et les siens , et les animaux

qui sortirent de l'arche avec lui , sur la fin d'octobre , ou au

commencemeut de novembre , purent-ils se nourrir dans

une saison si peu propre à fournir des alimens , surtout

après que la terre eut demeuré pendant si long-temps sous

les eaux? Et quelle espérance d'une future récolte pour

Noé qui n'avoit ni labouré ni semé dans le mois de sep

tembre et d'octobre, et qui ne le pouvoit plus faire dans

l'hiver où il alloit entrer ?

On répond, i"que les montagnes et les collines étoient

déjà découvertes depuis plus de six mois , comme il paroit

par le chapitre vin. i/ 4- de la Genèse : L'arche se reposa

le vingt-septième jour du septième mois , sur lesmonta-

(1) Gènes, vu. 11. — (s) Exod. xii. 1.
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gnes d'Arménie , c'est-à-dire , cinq mois après le commen

cement du déluge ; ainsi , et les hautes montagnes , et les

collines , pouvoient dès lors être couvertes de verdure , de

pâturage , et même de fruits dont Noé , les siens et les ani

maux purent se nourrir. 2° Lorsqu'il sortit de l'arche., les

arbres , et en particulier l'olivier, étaient en verdure, puis

que la colombe lui apporta une branche verte d'olivier ; il

y a plusieurs fruits qui mûrissent de bonne heure , surtout

en ce pays-là. 5° Enfin Noé put vivre encore quelque temps

des provisions qui étoiént restées dans l'arche ; il put man

ger la chair d'une partie des animaux domestiques qu'il

avoit réservés , et se nourrir de leur lait , en attendant que

la terre fût en son premier état, et qu'il l'eût cultivée

comme auparavant.

UI. Il faut venir à présent à la principale difficulté que nous

TéîîSr,p?" nous sommes proposé d'éclaircir dans cet écrit, je veux

versaiité du dire , à la possibilité , la venté et 1 universalité du déluge,

déluge. Sjs- Isaac Vossius , dans son traité sur la chronologie de 1 E-

Yosslus. aa° criture et sur l'âge du monde , s'efforce de réduire le dé

luge universel à un déluge particulier, comme ceuxd'Ogy-

gès et de Deucalion , qui inondèrent certains pays. Il n'en

ihlloit pas davantage , selon lui , pour l'exécution du dessein

de Dieu , qui étoit de faire périr tous les hommes pécheurs.

Ces hommes étaient encore renfermés dans la Mésopotamie

et dans les pays voisins ; il ne faut pas mal à propos mul

tiplier les miracles ; à quoi auroit servi de noyer sous les

eaux, des terres où il n'y avoit jamais eu d'homme ? N'est-ce

pas une folie de croire qu'alors tout le monde fût peuplé ?

Isaac Vossius, dont j'emprunte ici les objections, parle

d'une manière si cavalière de l'universalité du déluge,,

qu'il ne craint pas de dire que c'est une absurdité , uq dé

faut de raison , en un mot , une piété badine de la croire :

Hoc estpienugari. Et dans sa réponse à André Colvius.,

il dit que c'est avoir une idée fausse de la grandeur de Dieu,

de le croire capable de faire des choses contraires à la na

ture et à la raison. Il avance que l'universalité du déluge

est contraire à l'une et à l'autre ; que l'on peut démontrer

par des preuves géométriques que , quand toutes les nuées

de l'air se réduiraient en eau et fondraient sur la terre ,

elles ne couvriraient pas toute sa superficie à la hauteur d'un

pied et demi , et que, quand les eaux des fleuves et des mers

se répandraient sur la terre , elles ne viendraient jamais à

la hauteur de quatre mille pas , pour atteindre le sommet
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des plus hautes montagnes , à moins qu'elles ne se raréfias

sent d'une façon extraordinaire ; et en ce cas, elles ne se

raient pas capables de supporter le poids de l'arche , quand

même elle n'auroit pas été aussi chargée qu'elle l'étoit.

Ceux qui veulent que Dieu ait créé de nouvelles eau* ,

ou qu'il en soit descendu de divers corps célestes sur la

terre , supposent des choses qu'on n'admettra jamais sans

preuve ; et quand même tout l'air qui environne la terre

seroit changé en eau , cela ne feroit pas , dit Vossius , plus

de trente-un pieds d'eau, ce qui est bien éloigné de ce

qu'il en faut pour couvrir toute la superficie de la terre ,

et les montagnes jusqu'à quinze coudées au-dessus de leur

sommet. La pluie ne tombe pas sur les hauteurs qui sont

élevées de plus de six cents pas. La pluie ne descend pas

de plus haut, et il ne peut s'y former aucune pluie qui ne

soit aussitôt glacée par le froid qui y règne. D'où venojt

donc l'eau qui devoit couvrir le sommet des montagnes qui

sont au-dessus de la moyenne région de Pair? Dira-t on que

la pluie remonta à contre-sens (1) ?

De plus, comment les plantes ont- elles pu se conserver

si long-temps sous les eaux du déluge ? Comment les ani

maux qui sortirent de l'arche purent-ils se répandre par

tout le monde ? J'avoue , dit Vossius , que la toute-puis

sance de. Dieu peut faire des choses qui nous paroissent

impossibles ; mais il ne peut, ni vouloir , ni faire ce qui est

contraire à la raison et aux lois éternelles de la nature

dont il est l'auteur. Or il est contraire à la raison de

faire avec plus de difficulté, ce qui se peut faire égale

ment bien avec moins de difficulté. Il est contre les lois de

la nature , que des choses pesantes surnagent à des choses

légères ; que ce qui est moindre , enferme ce qui est plus

grand ; que les pluies tombent de plus haut que du lieu qù

elles se forment; que des animaux passent l'Océan à la

nage , pour aller chercher une autre terre ; que des plantes

se conservent un au sous les eaux ; en un mot , que l'ordre

de la nature soit troublé sans aucune nécessité. Voilà les

principales objections que l'on forme contre l'universalité

du déluge ; il faut tâcher d'y répondre.

On peut employer le raisonnement de Vossius, pour con- IV.

dure contre lui-même. Cet auteur reconnoît un déluge, dll J"'^"

particulier, et il explique en ce sens tout ce que Moïse d'isaac Vos

sius.
(i) Saint Augustin réfute cette objection, t. xv. de la Cité de Dieu ,

■ch. 37. Cajetan a suivi le même sentiment que Vossius propose ici.
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nous dit dans le chapitre vi. de la Genèse. Or ce déluge

particulier renferme les mêmes difficultés , et peut-être de

plus grandes, que le déluge universel ; il faut donc , ou nier

absolument le déluge , ou expliquer Moïse dans le sens d'un

déluge universel . puisque ses paroles nous conduisent na

turellement à ce sentiment. J'ai dit que l'opinion du déluge

particulier renferme les mêmes difficultés que Yossius op

pose au déluge universel : en voici la preuve.

Dieu ne peut agir contre la raison et contre les lois de

la nature ; il est contre la raison de faire avec beaucoup

de peine, ce que l'on peut faire également bien avec moins

de peine ; or dans l'hypothèse du déluge particulier, on

fait agir Dieu contre les lois de la raison et de la nature ,

et on lui donne une peine inutile ; car quelle nécessité y

avoit-il de faire construire à si grands frais une arche de

celte grandeur ; d'y faire venir de toutes les espèces d'a

nimaux ; d'y faire entrer huit personnes, pour éviter un dé

luge qui ne devoit inonder qu'une assez petite partie de la

terre , au lieu de dire à ces personnes de se retirer dans les

pays qui n'étoient pas encore habités , et où le déluge ne

devoit pas s'étendre ?

Il est contre la nature , que des eaux demeurent élevées

de quinze coudées au-dessus des plus hautes montagnes

dans un pays , sans qu'elles se répandent sur les torres voi

sines qui sont plus basses. Il est aussi contre les lois de la

nature , qu'un vaisseau demeure long -temps sur une

montagne d'eau , sans qu'il tombe par son propre poids

sur le penchant de celte montagne. Or telle étoit la situa

tion de l'arche sur les eaux du déluge particulier, comme

l'avoue Vossius même.

Enfin il est contre les lois de la nature , selon nos ad

versaires , qu'au inoins les plantes des lieux où le déluge

particulier régnoit , ne fussent pas toutes détruites ; néan

moins il paroît par l'Ecriture , que les hommes et les ani

maux sortis de l'arche demeurèrent dans les lieux qui

a voient été inondés des eaux du déluge. Or ils ne purent s'y

nourrir que de ce qui étoit crû depuis la cessation de ce dé

luge ; il faut donc avouer que les plantes ont pu se conser

ver sous les eaux pendant le déluge universel , ou nier des

laits que l'on est obligé d'admettre , même dans l'hypothèse

du déluge particulier.

On pourroit ramasser quantité d'autres choses contre le

déluge particulier, qui ne sont pas moins contraires à la
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raison et à la nature , selon la prétention de Vossius , que

ce qu'il dit contre le déluge universel. Mais il faut tâcher de

faire voir par des preuves directes , que l'universalité du

déluge n'est contraire , ni à la raison", ni à la nature.

Il n'est pas contraire h la raison , qu'au commencement

du monde toute la terre ait été entièrement couverte d'eau.

Moïse le dit positivement (1); et ces eauxétoient de véri

tables eaux , puisqu'il dit que l'amas de ces eaux forma ce

qu'on nomme la mer; et que Dieu ordonna simplement

qu'elles se retirassent dans un lieu ; sans parler de conden

sation , ou d'autre moyen qui ait pu les réduire en eau , si

elles n'y eussent pas été réduites auparavant. Il n'est donc

pas contre la raison, que la même puissance qui a pu décou

vrir la terre , et faire retirer les eaux qui la couvroient dans

le commencement de la création , ait fait revenir ces eaux,

et les ait répandues de nouveau comme auparavant surtout

le globe de la terre. Mais où prendre tant d'eaux ? Des

mêmes lieux où le Créateur les avoit mises au commence

ment , après les avoir retirées de dessus la terre et de dessus

les montagnes , comme le marque le prophète : L'abîme

couvroit la terre, comme un habit couvre l'homme. Les

eaux étoient au-dessus des montagnes ; elles s'écoulèrent

aussitôt que vous leur parlâtes , elles tremblèrent à votre

parole. Les montagnes parurent élevées et les campagnes

abaissées ; alors les eaux s'enfuirent dans le lieu que vous

leur aviez préparé ; vous leur avez marqué des bornes

qu'elles ne passeront point, et elles ne viendront point

inonder la terre (2).

11 ne falloit qu'ouvrir ces abîmes et ces immenses réser

voirs, pour remellre la terredans son premier état. Etn'est-

cc pas ce qui est arrivé au déluge , selon Moïse : Rupli

sunt omnes fontes abyssi magnœ ? Il auroit fallu créer de

nouvelles eaux , dit Vossius ; toutes les eaux de l'air et des

pluies répandues sur la terre habitable, ne la couvriroient

pas à la hauteur d'un pied et demi. Mais si les eaux de la

mer , mais si les réservoirs de dessous la terre venoient à

inonder la terre habitable que Moïse nomme élémentaride,

toutes ces eaux ne sulliroient-elles pas pour la couvrir à la

hauteur dont parle Moïse ? On convient qu'il y a plus d'é

tendue de mer que de terre , et qu'il y a dans la mer des

profondeurs qu'on ne peut sonder. S'il faut un miracle pour

(1) Gcncs. 1. 2. 9.— (a) Psalm. cm. 6. 7. Ct seqq.
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pousser ces eaux sur la terre et pour les y conserver pen

dant un an , ce miracle est-il plus grand que celui que l'on

suppose dans l'hypothèse du déluge particulier, où les eaux

ont dû être comme suspendues et arrêtées sur les seuls pays

qui furent inondés d'une façon encore plus difficile ?

Il faudroit expliquer d'une manière physique comment

les eaux de l'Océan ont pu couler sur la terre et sortir de

leur équilibre; c'est ce qui n'est point aisé à faire ; mais si

nous voyons tous les jours.daus le flux et le reflux delà mer,

les eaux s'avancer sur la terre et se retirer ensuite d'une

manière fort réglée , et cela par des causes physiques et

naturelles , on peut aussi concevoir qu'au temps du déluge

les eaux de la mer poussées plus fortement , ont pu couler

avec plus de force et avec plus d'abondance sur la terre ,

et la tenir couverte pendant quelques mois. Il ne s'agit en

fin que du plus ou du moins. Que l'on conçoive un poids

ou même un vent et une impression extraordinaire qui presse

sur l'Océan , on verra ses eaux s'écouler sur toute la terre.

Il n'y a rien en cela de plus contraire à la nature , que ce

que l'on voit dans le flux de la mer, où personne ne recourt

au miracle , quoique peut-être on ne sache pas bien la

cause de ce phénomène. Philon (i) explique le déluge de

celte sorte : Il dit que l'Océan s'étant enflé extraordinaire-

ment, se répandit avec impétuosité dans la Méditerranée

et dans les autres mers , et que de là les eaux se jetèrent

d'abord sur les lies , et ensuite sur les continens ; à quoi les

eaux des pluies , des rivières et des sources venant à se

joindre , causèrent ce débordement effroyable qui inonda

toute la surface de la terre.

Strabon (a) remarque qu'Archimède et tous les mathé

maticiens établissent, comme un principe incontestable, que

les corps liquides prennent naturellement une superficie

ronde et sphérique, pourvu qu'ils soient fixes et permanens :

d'où il infère que les eaux de la nier n'ont pas une super

ficie égale et unie, mais sphérique ; et que si elles n'avoient

cette forme , elles se répandraient sur la terre habitable et

en abîmeraient une partie sous leurs eaux. Le déluge n'est

donc pas impossible naturellement ; et il n'y a pour l'ex

pliquer , qu'à concevoir des causes naturelles qui fassent

cesser cette suspension des eaux en équilibre , et qui les

fassent écouler sur la terre ; par exemple , si le globe ter-

(1) Philon. lib. de Abrahamo. pag. 278. — (2) Strab. lib. 1. p. 42- el

lib, 11. pag. 79. et lib. ww.pag.
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restre changeoit de situation par rapport à l'axedu monde ;

s'il arrivôit dans l'air quelque fermentation ou quelque mou

vement semblable à celui qui se voit dans les tempêtes * si

l'air devenoit extrêmement raréfié , et par conséquent plus

léger ; si quelque corps le pressoit plus fortement en un en

droit, par exemple, sur l'Océan, que sur la terre. Or,

tous ces moyens «ont naturels et possibles ; donc le déluge

universel l'est aussi.

On s'est faifune trop grande idée de la hauteur des mon- V.

tagnes; notre petitesse nous les fait considérer comme quel- Hauteurdes

que chose d'extrêmement grand, et nous jugeons qu'elles

ont quelque proportion avec la grandeur delà terre, etavec au globe de

la quanlité des eaux qui en couvrent plus delà moitié. Ce- la terre. Con-

pendanl on démontre que les inégalités d'une boule de Cau" dans l'a

marbre bien polie d'une médiocre grosseur, et la poussière moyenne ré-

qui peut tomber sur sa superficie, ont trop de grosseur pour gioude l'ait,

représenter avec quelque proportion les inégalités des élé

vations et des abaissemens de la terre. Supposons , au lieu

d'un globe de marbre , une boule de cire ou de glace , et

qu'elle vienne à se fondre d'un côté de toute sa moitié , ne

voit- on pas que cette matière fondue sera plus que suffisante

pour couvrir toute la surface de l'autre moitié de la boule ,

pour en remplir toutes les inégalités , et pour en surpasser

toutes les hauteurs ?

On ne doit pas regarder ici la hauteur absolue des mon

tagnes, mais seulement leur élévation respective à l'égard

des eaux de l'Océan , dont la profondeur surpasse la hau

teur des montagnes. Pline (1) dit que la profondeur de la

mer est immense en certains endroits du Pont-Euxin. Fa-

bianus , dans le même Pline , dit que la plus grande pro

fondeur de la mer est de quinze stades ; mais nos voyageurs

avouent qu'en haute mer, dans l'Océan , on ne trouve point

de fond à la mer. Et au lieu que les montagnes ne s'élèvent

qu'en certains endroits de la terre , les abîmes s'étendent

fort au loin par-dessous les eaux de la mer, et même par-

dessous la terre en plusieurs endroits. Ce qu'on dit de l'é

lévation de certaines montagnes , que l'on prétend aller

au-dessus de la moyenne région de l'air ; en sorte que ja

mais , ni les vents, ni les vapeurs, ni la pluie n'y montent;

tout cela s'est trouvé fabuleux par les nouvelles observa

tions qu'on a faites. Christophe Clavius a montré , dans

(1) Ilist. natur. lib. 11. c. 102.
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son traité dès crépuscules , que les vapeurs montent à la

hauteur de quarante-trois mille ; et on ne connoît point de

montagne dans le monde, qui ait plus de quatre mille pas

de hauteur en ligne perpendiculaire.

Ainsi , ce que dit Vossius de la prétendue impossibilité

que les eaux des pluies arrivent jusqu'au sommet des plus

hautes montagnes, à moins que l'eau ne remonte à contre

sens , est tout-à-fait mal fondé ; et quant à ce qu'il dit, que

dans la moyenne région de l'air , l'eau ne peut subsister à

cause du froid, et qu'elle s'y gèle aussitôt; on peut répondre

que la cause du froid de celte moyenne région est , ou le

repos des parties de l'air , ou leur mouvement en droite li

gne : or, ces deux obstacles peuvent aisément être levés

par plusieurs moyens qui ne sont nullement miraculeux ;

comme par une plus grande quantité de vapeur, ou par une

chaleur plus continue et plus violente ; car cette moyenne

région de l'air ne doit pas être regardée comme un point

fixe ou un lieu précis ; elle est plus ou moins haute , selon

le plus ou le moins de chaleur du soleil ; et durant l'hiver ,

elle est bien plus près de la terre que pendant les ardeurs

de l'été ; ou , pour mieux dire , le froid qui règne dans la

moyenne région de l'air pendant l'été, règne aussi dans la bas

se région pendant l'hiver. Mais quand on fixeroit la moyenne

région de l'air à un point déterminé de notre atmosphère ,

si la terre venoit à être couverte d'eau à une hauteur con

sidérable , il est visible que la moyenne région de l'air se

rapprocheroit de la terre et en recevroit la chaleur , à me

sure que les eaux s'augmenteroient ; et ainsi en supposant

que la mer , au temps du déluge , se répandit d'abord sur la

terre, et que les nuées qui sont au-dessous de la moyenne ré

gion de l'air , se réduisirent en pluie ; les eaux de la mer et des

pluies amassées sur la terre, rapprochèrent la moyenne ré

gion, firent fondre les neiges qui se trouvent sur les plus hau

tes montagnes, et résoudre en pluie les nuées que l'on pré

tend être en neige ou en glace dans cette moyenne région.

Je ne m'arrête pas, non plus que Vossius , à ce que di

sent quelques-uns , que les eaux ont pu tomber des autres

globes sur la terre ; et quoique peut-être il ne soit pas

impossible que les autres planètes puissent lancer' sur

notre globe de la matière capable de se résoudre en

pluie , nous croyons pourtant que quand Moïse a parlé

des cataractes du ciel qui s'ouvrirent , il n'a entendu

que la condensation des parties aqueuses qui sont ré
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pandues dans l'atmosphère , et les eaux des pluies qui

tombèrent en plus grande abondance qu'à l'ordinaire. Nous

sommes aussi fort éloignes du sentiment de ceux qui ont

recours au débordement des fleuves ,aux pluies continuel

les , et à l'élévation des eaux de la mer. On est persuadé

que les fleuves ne peuvent se déborder que par les pluies,

ou par les fontes des neiges, et que les unes et les autres ne

peuvent se former , que les eaux de la mer ne diminuent à

proportion ; en sorte que sur la terre il y a toujours a peu

près la même quantité d'eau. Enfin nous ne prétendons pas

que Dieu ait créé de nouvelles eaux, ou qu'il ait raréfié celles

:qui sont dans la mer et dans les fleuves ; on sait bien que

cette eau raréfiée n'auroit pu soutenir le poids de l'arche ,

surtout chargée comme elle l'étoit pendant le déluge.

Nous n'ignorons pas non plus que l'on enseigne com- VI

munément , que les vapeurs de l'air , lorsqu'il est le plus peSante'ur de

chargé , ne pèsent jamais au delà du poids d'un pied huit 1W.

pouces d'eau; d'oùl'on infère que ces vapeurs nepourroient

pas donner plus d'un pied huit pouces d'eau sur toute la

superficie de la terre, quand l'air seroit partout aussi chargé

quille pourroit être.. On dit de plus (1) que si toute la

sphère de l'air étoit pressée et comprimée contre la terre,

par une force qui, la poussant par le haut, la réduisît en

bas à la moindre place qu'elle puisse occuper, et qu'elle

la réduisit toute en eau, elle auroit alors la hauteur de trente-

deux pieds seulement, et qu'ainsi toutes les vapeurs et tout

l'air réduits en eau ne pourroient jamais aller à la hauteur

de trente-trois pieds d'eau.

Saint Augustin (2) semble avoir cru que l'air grossier a

été changé en eau durant le déluge; et il donne ce sens au

passage de la seconde épître de saint Pierre, chap. m. 5.

et 6. , où il est dit que les cieux d'autrefois ont péri : IIos

etiam aerios cœlos quondam periisse diluvio , in quadam

earum, quœ canonicœ appellantur , epistola legimus

Quod nescio quemadmodum possit intelligi, nisiinaqua-

rum naturam pinguioris hujus aeris qualitate conversa.

Mais sans entrer dans l'examen des preuves que l'on apporte

pour prouver la pesanteur de l'air , et pour montrer que les

effets que l'on avoit attribués ci-devant à l'horreur du vide

doivent s'attribuer au poids ou au ressort de l'air, nous prions

le lecteur de consulter le chap. xxxvi de la Dissertation de

(1) Voyez Pascal, de la Pesanteur de l'air, ch. ix. — (a) Lib. m.

de Gènes, ad litt. e. 3.

1
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le Pelletier de Rouen sur l'arche deNoé ; il y trouvera des

expériences qui pourront contre-balancer celles qu'on ap

porte pour l'opinion de la pesanteur de l'air, soutenue de

puis plusieurs années par nos plus habiles philosophes ; et

il en conclura peut-être que la masse de l'air, sa pesanteur,

et la quantité d'eau qui pourrait en résulter, si elle étoit con

densée et réduite en eau , sont des choses qui nous sont fort

inconnues, et qu'il est injuste de vouloir, sur des préjugés

incertains et sur des preuves qui sont si douteuses, décider

d'un fait certain et prescrire des bornes à la puissance de

Dieu.

Isaac Vossius convient que les plus hautes montagnes

n'ont pas plus d'une lieue perpendiculaire de hauteur ; la

lieue peut être estimée à douze mille pieds ; ainsi il fau

drait plus de douze mille pieds d'eau , pour couvrir toutes

les montagnes à la hauteur de quinze coudées par-dessus

leurs sommets. Cette quantité d'eau nous effraie. Cepen

dant si l'on prend toute la masse de l'air qui enveloppe la

terre et qui s'étend jusqu'à la lune , et qu'on la suppose ré

duite en eau à proportion de sa pesanteur , volume d'eau

contre volume d'air de poids égal , selon l'hypothèse de

ceux mêmes qui donnent le moins à la pesanteur de l'air ,

cette quantité d'air réduite en eau, produira beaucoup plus

d'eau qu'il n'en faudra pour inonder toute la terre à la hau

teur que nous avons marquée. C'est ce que l'on peut voir

dans le chap. xxxvi de la Dissertation que rfous avons citée.

A quoi on peut ajouter que si la pesanteur de l'air n'est

autre chose que la force avec laquelle il fait effort pour

s'éloigner du centre de son mouvement que l'on suppose

circulaire autour de la terre ; et si la pesanteur des corps

qui sont dans l'air ne consiste que dans la pression de l'air

qui . par ce même mouvement circulaire dont on a parlé,

les repousse vers la terre , et agit sur eux avec plus ou moins

de force , selon que ces corps sont plus ou moins grossiers,

solides , compactes , serrés , et qu'ils ont plus ou moins de

disposition à suivre le mouvement de l'air, dans lequel ils

sont enveloppés ; si cela est, comme il paraît très-probable,

il s'ensuivra que l'on ne pourra jamais fixer la pesanteur

de l'air, ni beaucoup moins marquer jusqu'à quel poids il

pourrait être comprimé et réduit en eau; et par consé

quent , que tous les raisonnemens des philosophes sur ce

sujet sont dépures imaginations, fondées sur une pétition

de principe , qui est que l'air a une pesanteur intrinsèque ,
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comme si cette pesanteur étoit une qualité réelle , diffé

rente du mouvement qu'il reçoit, ou de celui qu'il donne

aux autres corps.

Nous n'assurons pas que les hommes se soient tellement

multipliés avant le déluge , qu'il y en eût dans tous les coins

du monde; mais nous n'oserions dire le contraire. Dans

l'espace de 1 656 ans , tout le monde a bien pu se peupler.

Vossius met encore un plus long espace de temps, puis

qu'il compte jusqu'au déluge 22Ô6 ans; il veut que les

patriarches n'aient eu des enfans que fort tard , et en fort

petit nombre; mais les preuves qu'il en donne ne nous

feront point changer de sentiment, et nous croirons tou

jours qu'ils ont eu plusieurs enfans dont l'Ecriture ne parle

pas. Nous ne serons pas fort embarrassés de faire venir

des animaux dans l'arche du fond de l'Amérique. Nous ne

pensons pas qu'il faille les aller chercher si loin. Il poù-

voit y en avoir de toutes les sortes dans l'Asie , et c'étoit

à Dieu à les faire venir, puisqu'il l'avoit promis à Noé. De

dire comment les animaux se sont répandus par tout le

monde , c'est ce que nous n'entreprenons pas d'examiner ;

mais cela ne doit point paraître si incroyable. Les trois

principales parties de la terre , savoir , l'Europe , l'Asie et

l'Afrique sont contiguës , et l'on ne sait pas encore bien sj,

l'Amérique n'est pas jointe à l'Asie ; il est sûr qu'elle n'en

est pas éloignée. Plusieurs animaux ont été conduits dans

les lies par les hommes , ou ils y ont passé d'eux-mêmes ,

pressés ou par la faim , ou par la poursuite des hommes ,

ou par mille autres cas fortuits.

L'universalité du déluge n'est donc contraire, ni à la rai

son , ni à la nature ; mais c'est un véritable miracle dont

plusieurs circonstances sont au-dessus de la raison , et sont

des exceptions aux lois ordinaires de la nature. Ce ne sont

pas seulement les anciens pères et les auteurs juifs et chré

tiens qui l'on cru; les païens eux-mêmes en ont parlé sur une

tradition ancienne et universelle , répandue parmi tous les

!>euples. Philon prouve le déluge universel par les coquil-

ages que l'on trouvoit sur les plus hautes montagnes.

Joseph, dans son premier livre contre Appion , cite Bérose

qui, sur le témoignage des anciens monumens, disoit du

déluge les mêmes choses que Moïse. 11 parloit de l'arche

et de Noé , et des montagnes d'Arménie où l'arche s'étoit

arrêtée. Abydène , dans Eusèbe (1) et dans saint Cyrille

(1 ) liusei. Prœpar. i. ix. c. 1 a.

VII.

Multipli

cation des

homme».

Dispersion

dci animaux.

VIII.

Tradition du

déluge uni

versel , ré

pandue par

mi tous les

peuples.
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d'Alexandrie (i), raconte qu'un nommé Sésistrus fut averti

par Saturne d'un déluge qui devoit inonder la terre ; que

Sésistrus s'étant embarqué dans un vaisseau , envoya quel

ques oiseaux pour savoir en quel état étoit la terre , et que

ces oiseaux revinrent jusqu'à trois fois. Polyhistor assure

la même chose qu'Abydène, et il marque positivement

que les animaux à quatre pieds , les reptiles et les volatiles

furent conservés dans le vaisseau. Lucien , dans son livre

de Dea Sjra, dit que les hommes s'étant abandonnés au

désordre , la terre fut entièrement inondée , et que Deuca-

lion resta seul de tous les hommes , s'étant sauvé par le

moyen d'un vaisseau , où il se retira avec sa famille et avec

des animaux de toute espèce. On sait que la plupart des

anciens ont confondu quelques circonstances du déluge de

Deucalion avec celui de INoé; c'est ce qu'on voit dans ce

passage de Lucien.

Nous n'en rapporterons pas davantage de ces auteurs

étrangers qui sont déjà cités dans cent ouvrages diffé-

rens. Nous ajouterons seulement que la tradition du déluge

universel s'est conservée jusque parmi les peuples de l'A

mérique et de la Chine (2).

Il est remarquable que. l'opinion d'Isaac Vossius , tou

chant le déluge , ayant été déférée à la sacrée congrégation

de l'Indice , dans le temps que le célèbre dom Jean Ma

billon étoit à Rome en i685 (3) , le cardinal Casanatc in

vita ce religieux à se trouver à la congrégation qui avoit

été convoquée à cet effet , et dont le P. Mabillon avoit été

nommé consulteur par honneur. Ce religieux excusa le

sentiment d'Isaac Vossius , appuyant principalement sur

ce que dans 'l'Écriture le nom de toute la terre ne se prend

pas toujours à la rigueur , mais souvent pour une grande

partie du monde , et sur ce qu'Isaac Vossius convenoit que

tous les hommes d'alors avoient été enveloppés dans les

eaux du déluge , à l'exception de Noé et de sa famille.

Enfin il parla avec tant de sagesse et d'érudition , que

toute l'assemblée qui étoit composée de neuf cardinaux et

du maître du sacré palais , se rendit à son sentiment , et

épargna le sentiment de Vossius que l'on étoit près de cen

surer (4). Ce sentiment échappa a la censure, mais il n'en

devint pas plus assuré.

(il Cyril. AUxandr. I. 1. advenus Jut. — (a) Vide ACosta et Antoniwm

Herrera. — (3) Vit. d. Joa. Mabillon, Prosfat. in tom. Annal. Bcned. —

(4) Dom Calmet le dit ainsi : le père Tournemine, jésuite, dit au
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D'autres atiieurs, sans nier l'universalité du déluge, ont lx-

cherché des moyens de l'expliquer d'une manière philoso- xbou'a«Bi«-

phique , et ont inventé des systèmes propres à rendre la net touchant

chose plus croyable , en montrant que , sans recourir au le ^luge-

miracle , il y avoit dans le mpnde plus d'eau qu'il n'en

falloit pour couvrir toute la terre à la hauteur de quinze

coudées au-dessus des montagnes les plus élevées. Thomas

Burnet (1) , anglois , dans son ouvrage intitulé, Telturis

Theoria sacra, prétend que l'ancien inonde, ou la terre

avant le déluge , enveloppoit autour de «on centre une très-

grande quantité d'eau. Le centre étoit terrestre et solide ,

de même que la superficie ; les eaux étoient entre deux.

Le soleil par sa chaleur ayant desséché cette superficie , y

causa divers tremblemens de terre ; elle se rompit en une

infinité d'endroits , et les eaux qui étoient enfermées sous

celte vaste croûte, se répandirent sur la superficie qui, par

cette rupture, devint inégale et raboteuse, de ronde et lisse

qu'elle étoit auparavant , de manière que la terre que nous

habitons aujourd'hui n'est que comme le débris, ou comme

les ruines de l'ancienne terre du monde primitif.

Il suppose que la terre a changé de situation , puisque

son axe gardoit au commencefnent un parfait parallélisme

avec l'axe du monde, se mouvant toujours directement

sous l'équateur ; que de là vient que dans le premier monde

il y avoit un équinoxe perpétuel ; qu'à la vérité la zone

torride étoit tout-à-fait inhabitable , ainsi que l'ont enseigné

quelques anciens , mais qu'en récompense il y avoit un

printemps perpétuel sur tout le reste de la terre; que dans

le premier monde il n'y avoit ni mer , ni pluie , ni arc-en-

ciel ; que la terre que nous habitons , après avoir été con

sumée par le feu , reprendra un jour sa première forme ,

jusqu'à ce qu'au grand et dernier jour elle soit changée en

étoile fixe.

L'auteur de ce système tâche de le prouver par l'Ecri

ture. Il montre que la terre que nous habitons est différente

de celle qui étoit avant le déluge , par saint Pierre (2) qui

dit que la première terre étoit consistante d'eau et par l'eau,

et qu'elle étoit fondée sur les eaux au commencement ,

contraire que le conseil du père Mabillon ne fut pa§ suivi, et que Roms

condamna jle sentiment de Vossius. Journal de Trévoux , avril 1754. —

(1) Thom. Burnet. Arcliasotog ■ Phiiosoph. Londini 169a. et ejusdem

Telturis Theoria sacra, Londini, an. 1681. — (a) a. Petr. in. $ 6.

6*. 7. *EÉ vdûtT'.r xtc) il' vJ«Tor fitrtrrieex,

1.' »4
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comme il est dilau psaume xxm. 2.; quec'e** par ces choses,

c'est-à-dire à cause de l'état dans lequel elle étoit , quelle

a péri, et que ce changement qui lui est arrivé est une

marque qu'elle peut encore changer. C'est , dit-il , le rai

sonnement de saint Pierre , contre ceux qui croyoient que

la terre ne seroit point détruite. Notre auteur croit que

saint Paul marque aussi ce changement arrivé à la terre ,

et l'attente de son rétablissement dans son premier état ,

par ce qu'il dit aux Romains, chap. viii. 29. 2a. , que la

créature a été assujettie à la vanité, et qu'e/fc désire d'en

être délivrée.

A l'égard de la situation prétendue de la terre avant le

déluge , par rapport à l'axe du monde , il ne peut point la

prouver par l'Ecriture. 11 établit principalement son opinion

sur ce que les auteurs profanes ont dit du siècle d'or, de

la température de l'air, de la fertilité de la terre d'alors.

11 croit que la longue vie des premiers hommes étoit une

suite de cette situation. Il insiste sur ce que disent les an

ciens de la zone torride qui étoit, disent-ils, inhabitable,

parce que le soleil étant toujours perpendiculaire sur l'équa-

teur, cette zone étoit„comme une espèce de muraille de

l'eu , qui séparait la terre en deux mondes ; mais la terre

ayant changé de situation , cette zone est devenue habi

table. Les anciens, qui ne savoient rien de ce changement,

ont, dit-il, retenu la première tradition, et ont continué

à dire de la zone torride ce que leurs ancêtres en avoient

dit.

Pour établir son opinion sur la manière dont le déluge

a pu arriver, l'auteur examine les causes ordinaires des

déluges. La première est le débordement des rivières ,

lorsqu'elles rompent les digues qui les retiennent ; ce qui

ne peut inonder qu'un petit espace de terre qui se trouve

plus bas que les rivières. Les pluies sont la seconde cause

des déluges , mais elles n'en produisent jamais de fort con

sidérables ; ainsi les pluies ne peuvent point avoir produit

le déluge universel. île ne peut être non plus l'Océan ; car

il aurait fallu pour le moins huit fois autant d'eau qu'il en

contient pour couvrir les plus hautes'montagues , et il n'y

a point d endroit, ni dans le ciel, ni sur la terre, où il y

en ait une si grande quantité. Et enfin, quand on aurait pu

trouver une quantité d'eau suffisante, on n'aurait plus su

après le déluge , ni où les mettre , ni comment les faire re

tirer. D'où il conclut que notre terre n'est plus exposée ù
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un déluge universel , et que c'est avec raison que Dieu a

mis l'arc-en-ciel dans les nuées pour nous en assurer.

La dernière manière dont un déluge peut arriver, c'est

lorsque , par quelque tremblement de terre , il s'y fait des

ouvertures d'où il sort abondance d'eau , et que la surface

de la terre ainsi ouverte s'affaisse par son propre poids , et

tombe au-dessous de l'eau. C'est ainsi qu'il prétend que le

déluge universel est arrivé ; et il croit que c'est ce que Moïse

a voulu marquer en disant que le grand abîme fut rompu,

ou ouvert. Il parcourt tous les principaux déluges dont nous

parle l'histoire profane, et il montre qu'ils sont tous arrivés

de cette dernière manière.

Voilà le système de M. Burnet sur le déluge; il y fait ,

comme on voit , des suppositions bien hardies. Il avance

ailleurs quelque chose de plus fort : que l'ou ne doit point

regarder ce que Moïse dit de la création , et de la tentation

d'Eve , du déluge , du paradis terrestre , de la création de

la première femme , comme une histoire véritable , mais

comme une allégorie.

On peut encore remarquer sa hardiesse , en ce qu'il dit

qu'avant le déluge il n'y nvoît ni monlagnes , ni mer, contre

le témoignage formel de Moïse, et en ce qu'il avance, sur

des preuves si frivoles , que la terre étoit dans une situation

différente par rapport à l'axe da monde , et qu'alors la zone

torride étoit telle que le décrivent quelques anciens. Mais

peut-on digérer ce paradoxe , qu% toute l'eau de l'Océan ,

et môme toute l'eau du monde, n'auroit pu couvrir les plus

hautes montagnes , comme Moïse assure qu'il arriva au dé

luge? Comment donc le déluge est-il arrivé, et où M. Bur

net lui-même prend- il des eaux pour inonder la terre?

Puisque les eaux de l'Océan , des autres mers et dos fleuves

ne suffisent point pour cela, comment les eaux qu'il sup

pose autour du centre de la terre purent-elles y suffire ? N'y

a-t il pas en cela une contradiction visible ? D'où venoient

les eaux qui portèrent l'arche de Noé sur les montagnes

d'Arménie? Si Moïse nous raconte une fable , ou nous dit

une allégorie , pourquoi se donner la peine de composer un

système du déluge ?

Quelques commentateurs croient qu'au commencement , X.

la terre étoit d'une superficie parfaitement unie , et que ( ^aalv'

lorsque Dieu dit (i) que les eaux s'écoulassent, la terre déluge.'

(1) Gen. 1. 9. et 10.

28.



456 DISSERTATION

s'affaissa en quelques endroits et s'éleva dans d'autres; que

les eaux s'écoulèrent, partie dans les creux ou dans les eufon-

cemens , et composèrent les mers , partie dans les cavernes

souterraines ; qu'au temps du déluge ces réservoirs cachés

sous les montagnes s'ouvrirent, et inondèrent toute la terre,

avec les eaux des mers qui se répandirent aussi sur la

terre ; et qu'après le déluge , toutes ces eaux se retirèrent

chacune dans sa place. Ce sentiment ne manque pas de

difficultés; et quoi qu'en aient pensé plusieurs anciens (1),

il est fort croyable qu'il y a beaucoup moins de ces réser

voirs sous la terre et sous les montagnes , qu'on ne se l'est

imaginé.

Quant à ce que dit l'auteur du système, qu'avant le dé

luge régnoit un printemps éternel, qu'il ne pleuvoit point

sur la terre, et qu'on n'y voyoit point d'arc-en ciel, ce sen

timent, tout singulier qu'il est, pourroit ne paroltre pas

dangereux , et l'on pourroit peut-être l'appuyer sur quel

ques façons de parler de Moïse ; par exemple , sur ce qu'il

dit au chap. n. v. 5 et 6., que l'on peut traduire ainsi selon

l'hébreu : Quando creavit Deus cœtum et terram , non

adkuc omne virgultum agri erat in terra , necdum omnis

herba oriebatur : quia non pluebat Dominus super ter

ram, et homo non erat ad colendam terram; c'est-à-dire :

Dans les commencemens de la création , on ne voyoit point

les campagnes produire des plantes ni des herbes, comme

on le voit aujourd'hui , lorsqu'après l'hiver les plantes

poussent de nouveau au printemps ; car en ce temps-là il

ne pleuvoit point , et Chomme n'étoit pas encore créé de

Dieu pour cultiver la terre. Ainsi la terre étant telle qu'elle

avoit été créée pour l'homme innocent j n'avoit pas besoin

d'un si grand travail pour produire ses fruits; elle étoit tou

jours couverte de verdure et de fruits. On peut ajouter ce

qui suit : Sed vapor ascendebat e terra , et irrigabat uni-

versam faciem terrœ. La rosée s'élevoit et humectoit toute

la superficie de la terre. Les Israélites avoient vu cela en

Egypte où il ne pleut que peu et rarement , et où l'agri

culture est extrêmement aisée. Les hommes d'avant le dé

luge s'appliquoient à l'agriculture , comme Moïse l'écrit do

Gain ; mais il ne s'ensuit pas que la terre ait été aussi in

grate et aussi difficile à remuer, qu'elle l'est aujourd'hui.

On peut aussi faire réflexion sur ce que Dieu dit à Nod

fi) Ali»tote, SoDcq'ic ot d'aulres.
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au sortir de l'arche , que l'on verroit Carc-en-ciel dans les

nuées , et que ce seroit le signe de ta promesse qu'il faisoil

de ne plus inonder la terre (i). 11 semble que ce signe devoit

être quelque chose de nouveau , et par conséquent qu'avant

le déluge il ne pleuvoit point. Enfin Moïse parle des diverses

saisons de l'année (2) , qui dévoient se succéder l'une à

h l'autre après le déluge , comme d'une chose qu'il semble

qu'on n'avoit pas vue auparavant: Cunctis diebus lerrœ, se-

mentis et messis , frigus et œstus , aistas et kieins , nox et

dies nonrequiescent. On peut ajouter à cela les descriptions

que nous font les poètes de l'âge d'or où régnoit un prin

temps perpétuel , où , ni la pluie , ni les mauvais temps ,

n'iucommodoienl jamais. Moïse (3) parle a la vérité des

pluies qui tombèrent pour augmenter les eaux qui sortirent'

des abîmes , et il marque aussi la cessation de ces pluies ;

mais cela ne prouve pas qu'il ait plu avant ce temps.

Un nouveau système , inventé ou soutenu par Whislon XI.

et Cluvérius (4) , veut que le déluge ait été causé ou occa- *J?ten,« <1*
/ 1 . f. ■ 1. Whislon suc

sioné par uue comète qui, taisant son cours en I espace lej^iu,^.

de cent cinquante jours , depuis le premier jour du second

mois, jusqu'au premier du sixième mois, passa si près de

la terre, alors au douzième degré du taureau, et excita,

par sa chaleur, un si prodigieux mouvement dans l'a

bîme , supposé au centre de notre planète, qu'elle altéra

la forme de celle ci, en la rendant ovale de sphérique

qu'elle étoit, et y produisit sur toute la superficie des cre

vasses et des ouvertures par lesquelles les eaux, renfermées

dans les concavités du globe , firent irruption , et causèrent

le déluge dont parle Moïse. 11 remarque que ce législateur

fait mention de cette rupture de la terre (5) , par ces mots ;

Rupti suntomnes fontes abyssi magnœ. Et Job : Qui a

renfermé la mer dans ses bornes, lorsqu'elle sortoit comme

du sein de sa mère , et que je l'enveloppois comme un en

fant nouveau- nè dans ses langes, et que je lui prescri

vais des bornes, des barres et des portes, et que je lui

disois : Tu viendrasjusqu'ici, et lu n'avanceras pas plus

avant (6) .

Cet auteur décrit les jours de l'apparition de celte co

mète , son cours , ses mouvemens , avec une telle préci-

(1) Gènes, ix. 11. — (a) Gènes, vm. aa. — (3) Gènes, vu. 4- • et

»IH. a. — (4) ÏVhiston. Theoria Teltvr. pag. 1 44- Gtuver. Gcnio;}. e. ta.

apud Sdireuzer. Pliysicœ sacrai, i. i. yag. i\. — (5) Genct. vu. il. —

(6) Joé. xxxviii. S. et set/q.
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sion qu'on diroit qu'il l'auroit vue et qu'il en auroït

calculé les progressions jour par jour. II lui attribue une

qualité qu'on n'attribue pas aux comètes ordinaires ; je

veux dire, une chaleur si extraordinaire qu'elle fut capable

de mettre en pièces cette immense croûte qui enveloppoit

les abîmes dès le commencement du monde , c'est-à-dire ,

au moins depuis seize cent cinquante-six ans. Cette cha

leur est d'autant moins prouvée , que l'on sait que la co

mète n'est lumineuse que par une lumière réfléchie , et ne

contient en elle-même aucun principe de feu, ou de chaleur.

11 prétend que la même comète ou une semblable causera

un jour l'embrasement général qui doit arriver à la fin

du monde.

Il y a une grande conformité entre ce système et celui

de M. Burnet , dont nous avons parlé. L'un et l'autre sup

posent qu'au commencement du monde la terre étoit sphé-

rique, et reniermoit dans son sein d'immenses abîmes

d'eau. Mais au lieu que M. Burnet croit que l'action du

soleil ayant échauffé ces eaux qui éioient au dedans du

globe dont elles étoient recouvertes , elles se raréfièrent

violemment, à peu près comme les eaux contenues dans un

éolipyle, et brisèrent , par leur dilatation, la croûte qui les

tenoit enfermées; M. Whiston au contraire croit que ce fut

le feu ou la chaleur d'une comète qui causa ce prodigieux

mouvement , cette violente fracture qui fut suivie de cette

terrible inondation que nous nommons déluge.

Sans nous arrêter à réfuter ces hypothèses , nous nous

contenterons d'avertir qu'en fait de systèmes , tant qu'ils

n'ont rien d'opposé à la foi, aux saintes Ecritures, à la

rpligion et à la raison , nous ne nous intéressons nullement

à les détruire; nous les laissons dans leur être de raison et

dans leur possibilité.

XII. Nous finirons cette Dissertation par les remarques du

Sy=ieracde savanj et célèbre auteur du Spectacle de la Nature (1) ;

I autyar du . . . r w

Spectacle de et nous le taisons d autant plus volontiers , qu il lait pro-

iti Nature, fessiou de suivre le système du monde donné par Moïse , et

tene avant le lTexPua.uel" d'une manière simple et naturelle, sans re

déluge, courir aux explications des nouveaux philosophes. Il prouve

fort bien l'existence des eaux supérieures , répandues dans

l'immense étendue de l'atmosphère , distinguées et sépa

rées des eaux inférieures qui sont dans la mer, dans les

(1) Spectacle de la Nature, t. 5.
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rivières et dans les fontaines. Pour expliquer la manière

dont s'est pu faire le déluge, il dit que « les eaux supé

rieures, de raréfiées qu'elles étoient, ont pu être épais-

»sies, abaissées, et réunies de nouveau aux eaux infé

rieures; qu'elles ont suffi pour inonder la terre une se

conde fois, et que celle inondation a pu se l'aire sans

• créer de nouvelles eaux Quoique la terre fût avant le

» déluge , comme elle est encore , composée de couches do

«différentes terres, appliquées les unes sur les autres, d<*

«montagnes, de vallées , de plaines , de grands amas d'eau

»oude mers, toutes parties essentielles à la demeure dos

» hommes , sa forme différoit cependant en quelque chose,

»de celle d'à présent; son atmosphère ou son ciel n'étoit

• pas non plus lout-à-fait de même qu'aujourd'hui. Die:i

» qui a changé la durée de la vie de l'homme , a pu appor-

» ter quelque changement à son habitation ; et saint Pierre

»nous autorise à le penser, en disant que l'ancien monde

» a péri par les eaux, et que les deux et la terre d'à pré-

»sent sont réservés au feu du dernier jour (i).

«Supposons, dit-il, que la première terre décrivoit au-

» tour du soleil son cercle annuel ou son orbite ovale , sans

«pencher son axe d'un côté plus que d'un autre sur le

«plan de cette orbite. Supposons encore que cette terre

«étant destinée à loger des habitans d'une vie fort longue ,

• et qui dévoient se multiplier extrêmement , la surface en

» étoit plus grande que celle de la mer, et que pour donner

»aux hommes plus d'espace, la nier étoit en partie a dé-

» couvert , en partie cachée et enfoncée sous terre r en

• sorte qu'il y eût de côté et d'autre de grands amas

» d'eaux ou différentes mers , s'entre-communiquant sous

» terre par un profond abîme qui les unissoit toutes. L'Ecri-

»ture semble insinuer cet arrangement, en donnant à la

«masse des eaux le nom de profond abîme, et aux diffé-

»rens amas d'eaux le nom de mers, comme yen ayant

» plusieurs. De ces deux suppositions , qui ne blessent , ni

• l'histoire, ni la physique, découlent assez naturellement

• toutes les circonstances que nous trouvons réunies dans

• l'Ecriture, dans la tradition des anciens et dans l'état

» présent du monde.

»La terre n'inclinant point son axe sur le plan de sa

• route annuelle, présentoit toujours son équateur au so-

(i) 2. Petr. HI. 6. J.
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» leil ; et à l'exception du milieu de la zone torride , où la

» chaleur étoit excessive , à moins qu'elle n'y fût comme

«aujourd'hui corrigée par un amas de vapeurs, tous les

> autres c'limals jouissoient d'une douce température. Le

» jour et la nuit étoient partout de douze heures , l'air tou

jours pur, le printemps perpétuel. Sans aucune diversité de

» saisons, le soleil et la lune ne laissoient pas que de régler le

» cours de l'année par des changemens sensibles. La terre ,

»en parcourant son cercle annuel autour du soleil, se trou-

» voit successivement placée sous les douze constellations du

» zodiaque, Quand elle étoit sous la balance , elle voyoit le

«soleil sous le bélier; quand elle passoit sous le scorpion,

«elle voyoit le soleil dans le taureau. La révolution que le

«soleil paroissoit faire en un an, la lune l'achevoit réelle-

» ment de mois en mois ; elle renouveloit ses phases comme

» aujourd'hui. Ainsi les deux flambeaux qui présidoient

»l'un au jour, l'autre à la nuit, servoient aussi de règle

«à la société pour fixer la durée de l'année et de ses

» parties,

«Jusqu'au déluge, la terre conserva à peu près sa pre-

» mière vigueur et sa fécondité ; n'étant point caverneuse et

«crevassée comme elle l'est depuis le déluge , il ne s'y in-

» sinuoit point de masses d'air capahles de s'y raréfier et

» de s'en échapper avec fracas ; l'atmosphère étoit toujours

«paisible; un doux zéphyr, causé partout aux approches

» successives du soleil , chassoit. les vapeurs qui s'élevoient

»de la mer, et les résolvoit en des rosées toujours abon-

» daates et toujours nouvelles. Ces vapeurs montoient par-

» tout durant le jour; partout elles s'épaississoient et re-*

«tomboient dans la longue durée de la nuit, pour entrete-

»nir les plantes par une fraîcheur égale, et les réservoirs

» des fontaines et des fleuves , par des eaux toujours nou-

«velles. L'air n'étant point troublé par l'impulsion des

» grands vents , il étoit sans pluie , sans orages , sans grêle

«et s ns tonnerre; et quoique tous ces météores aient des

» utilités relatives à l'ordre présent de la nature , le premier

immonde n'en éprouvoit ni les secousses funestes, ni les ap-

» parences effrayantes.

«Par une suite naturelle de cette température uniforme,

«les arbres conservoient toujours leur verdure. Ils étoient

«à la fois couverts de fruits , de fleurs et de boutons : en

» réjouissant l'homme par des récoltes toujours nouvelles ,

s ils lui montroient par avance les préparatifs de celles qui
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11 dévoient suivre ; et l'abondance étoit extrême , parce

» qu'elle n'étoit pas interrompue.

«L'égalité de l'air ne pouvoit manquer d'influer sur la

«vie de l'homme, qu'elle rendoit^)lus longue. Une seule

» chose défiguroit la terre : c'étoit la méchanceté de ses

v habitans. lis ne s'occupoient , dans une abondance si

» grande , que de plaisirs et de vengeance. Toute la nature,

» en les comblant de biens , leur donnoit mille motifs de

» reconnoissance et de piété; mais elle leur donnoit aussi

«l'occasion et les moyens d'être voluptueux et scélérats;

» la vue d'une mort qui ne devoit venir que plusieurs siè-

»cles après, ne troubloit point leurs projets. Ils n'étoient

«avertis ni par la voix du tonnerre, ni par le désordre des

» saisons, ni par d'autres afflictions salutaires. Ils se livroient

» au crime , sans remords et sans mesure. 11 ne falloit pas

«moins qu'un changement universel dans la nature pour

«arrêter le mal. Dieu ne se contenta pas de frapper les ha-

«bitans du premier monde ; il frappa la terre même, et

«changea la disposition de l'air et l'ordre des saisons. Par

» ce moyen , il rendit la vie d'une nouvelle race d'hopimes

» plus courte , plus pénible et plus occupée. 11 ne mit pas

«encore en œuvre le remède nécessaire pour réformer le

«fond du cœur de l'homme; mais il mit efficacement les

» habitans de la seconde terre hors d'état de porter aussi

a loin les effets de leur méchanceté, que ceux de la première.

» Par quel moyen ce changement terrible a-i-il pu s'o-

»pérer? Uue ligne déplacée dans la nature, suffit à Dieu

« pour en changer la face. Il prit i'axe de la terre, et l'in-

«clina quelque peu vers les étoiles du nord. Cette inter

ruption de l'ordre ancien parut introduire de nouveaux

«cieux et une nouvelle terre. Par cet abaissement de l'axe,

»l'équateur se trouva nécessairement un peu plus bas que

nie soleil d'un côté , et un peu plus haut de l'autre. Tous

«les feux du soleil se firent sentir en ce moment dans un

» hémisphère , et le froid le plus aigu dans un autre ; de là

» les resserremens , les débordemens et tous les chocs de

» l'air ; de là les vents violons ; l'atmosphère en fut troublée ;

» ils se glissèrent entre les eaux de l'abîme et la voûte qui

« les couvroit ; les eaux supérieures , épaissies par le choc

» de ces vents, se précipitèrent comme une mer ; les cata-

« racles du ciel furent ouvertes ; la terre , ébranlée par une

» secousse universelle , se brisa sous les pieds de ses in-

»fâmes habitans, et s'éboula dans les eaux souterraines;

XIII.
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» les réservoirs du grand abîme furent rompus , et les eaux

• s'en élancèrent par des masses proportionnées au volume

» des terres qui les chassoient en s'y abaissant ; du concours

» des eaux supérieures ot des eaux inférieures , il se forma

» un déluge universel, et le globe fut noyé,

» Le soleil et les vents que Dieu avoit employés pour

• ensevelir la terre, lui prêtèrent ensuite leur ministère

• pour la découvrir ; elle reparut par la fuite des eaux. Les

» nues s'arrêtèrent dans les lieux les plus enfoncés, et où les

» jambes des grandes pièces de terre s'étoient appuyées

» l'une contre l'autre; le reste des eaux remonta dansl'at-

» mosphère. Depuis ce temps-là , la terre inclinant toujours

« son axe de vingt-trois degrés vers le nord , et présentant

» au rayon direct du soleil les points différemment distans

» de son équateur , éprouva des aspects qui varient tous les

• jours durant six mois , et qui se renouvellent lorsqu'elle

» parcourt l'autre moitié de sa route annuelle. La diversité

» des saisons et les vicissitudes de l'air , causèrent une alté

ration nécessaire dans le tempérament de l'homme, et

» resserrèrent la durée de sa vie. Les deseendans de Noé

• se sentirent encore durant quelques générations de la

• vigueur de leurs pères , jusqu'à ce que le corps humain ,

» par des affoiblissemens successifs , prît enfin une forme de

• tempérament et de durée qui se trouvât en proportion

» avec les impressions de l'air ; comme les deseendans d'un

• énorme Prussien transporté en Laponie , ne manqueront

• pas, après quelques générations, de se sentir peu à peu

«de l'impression dominante, de prendre la consistance

• uniforme du climat, sans changer davantage, et devien-

• dront des Lapons. Passons aux autres suites du déluge,

» en prenant toujours pour guides l'histoire dj Moïse et

• les vestiges qui en ^demeurent dans la nature.

• Si Dieu , par le déplacement de l'axe , ébranla l'air, et

» enfonça les dehors de la terre , quel dut être l'étonnement

» des enfans de Noé à la vue du changement arrivé à leur

» séjour ? Au lieu des vallées délicieuses et des collines lou-

» jours tapissées de verdure , qui ornoient la première terre ,

» ils ne rencontroientdans la Gordiène, où l'arche s'étoit ar-

» rêtéc , que des terrains crevassés et des rochers tumul-

» tueusement dispersés , selon que la secousse universelle

• les avoit rompus et mis à l'air. La plupart des montagnes

• étoient hérissées de pointes couvertes de neiges, ou ca-

• choient leurs cime* dans des brouillards épais. L'aspect

 



sub l'cuïteesauté du déluge. 443

«du ciel ne dut pas leur paraître moins nouveau. Le retour

«des nuages, qui avoient été les premiers avant-coureurs du

» déluge, devoit surtout renouveler leurs alarmes et les glacer

» d'effroi.

» Mais quelle agréable surprise, lorsque sur la fin du jour

» le soleil venoit à percer les voiles dont l'air avoit été obs-

» curci , et peignoit sur les dernières gouttes de la nuée fu-

» gitive , un arc plein de majesté , cl composé des plus vives

«couleurs ! Cet objet, aussi nouveau que magnifique, ne se

«montrant qu'à la fiu des pluies ou des orages , devint le

» signe naturel qui leur en annonçoit la cessation ; il fut pour

«les hommes un gage de paix. Les interprètes de l'Ecriture ,

«dans la persuasion commune que l'arc-en-ciel est aussi an-

» cien que la terre , cherchent des raisons pour justifier l'u-

» sage que Moïse fait de ce phénomène ; mais ici il n'a plus

«besoin d'apologie. Moïse paraît présenter l'arc-en-ciel

«comme un objet nouveau. Si t'arc-en-ciel étoit inconnu

» auparavant , la pluie l 'étoit donc aussi ; et s'il n'y avoit, ni

• pluie, ni orages dans le premier monde, notre conjecture

«approche dpnc beaucoup de la vérité.

» Si elle est en effet bien fondée , et que la surface de l'an- XIV.

«cienne terre ait été irrégulièrement enfoncée par un trem- Suite du

«blement universel, on doit dans toute la nature trouver mç™vCst?»es

» des marques d'un ouvrage fait en deux fois -, ou plutôt y de l'ancien

» apercevoir encore la structure de la première création ; je j^*c de la

«veux dire, les différentes couches de limon , d'arène, d'ar-

» gile et d'autres matières étendues les unes sur les autres ,

«avec tant d'intelligence et d'artifice, mais le tout altéré ,

«plié, crevassé en bien des endroits, et conservant encore

«dans ce désordre les vestiges du changement que la justice

«divine y a introduit.

» 1° La surface du globe étanteomposée de terres friables

«et de longues couches de pierres, les terres dans la tour-

» mente universelle ont dû rouler quelque peu , et s'ébou-

«ler en plusieursendroitspar manière de pyramides , comme

» il arrive à toutes les terres qu'on jette ; au contraire les

» masses de pierres se pliant avec peine, ont dû se rompre et

» être en plusieurs lieux disloquées par morceaux , en d'au-

» très , inclinées à l'horizon , ailleurs , posées dans une situa-

> tion parallèle, selon la nature et la disposition des terres qui

«leur servoient d'appui; cet événement se trouve exacte-

» ment justifié. Partout on rencontre de longues chaînes du

«montagnes dont les plus hautes ne sont que des masses
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» de roches rompues et dégarnies de terres vers les côtés.

» Partout on trouve, sur la pente des montagnes, de longues

» couches de pierres , qui en suivent la pente , et qui en imi-

» tent sensiblement la chute. Ces pierres ont été formées dès

» avant le déluge, par des courans d'eau et de sables, posées

«parallèlement et de niveau. Pourquoi les voyons-nous au-

» jourd'hui inclinées , sinon parce que le terrain qui les ap-

» puie s'est incliné en s'éboulant? Partout sous les plaines,

»les lits de pierres sont moins penchés, peut-être parce

» qu'il y en a beaucoup que le cours des eaux a formés de-

» puis le déluge , ou parce que ces lits se sont trouvés hors

» du déluge, étendus dans un terrain horizontal ; mais com-

» munément le terrain des plaines mêmes , va toujours en

xs'abaissant peu à peu jusqu'au fond delà mer, comme on

» l'éprouve par la sonde. Toutes les îles ont vers le cœur ,

» ou à peu près , un terrain plus élevé , depuis lequel on des-

» cend toujours jusqu'à la mer , dans laquelle cette pente

«continue; ce qui est le vrai caractère d'un éboulemenl.

» L'Italie entière est traversée de celte sorte par l'Appennin,

» depuis le pied duquel le terrain s'abaisse de plus en plus

«jusqu'aux deux mers voisines. Les Cordillères font le

«même effet le long du Pérou, les Apaches au Mexique,

» une autre chaîne le long des côtes du Brésil, et plusieurs

» semblables , tout le long de l'Afrique et de l'Asie.

» a" Par une suite nécessaire du même événement , les

« terres allant toujours en pente , jusqu'au point où les pieds

» de deux grandes masses éboulées se sont affermis l'un

» contre l'autre , les eaux demeurées sur le globe ont dû se

» rendre dans les lieux les plus enfoncés. En ce cas auprès

» des grands terrains découverts que nous nommons con-

» tinens , on doit trouver des îles plus grandes et plus fré-

» queutes que vers le milieu des mers où est le grand enfou-

» cément; c'est ce qu'il est aisé de vérifier par la seule ins-

» pection du globe terrestre. Ainsi les ilos de l'Archipel sont

» visiblement les restes du terrain qui unissoit anciennement

n la Grèce avec la Turquie asiatique. Les îles de la Méditer-

;> ranée sont les restes sensibles des terres qui se sont enfon

cées entre l'Europe et la Barbarie. Les Antilles et les Ca-

»raïbes sont les restes de terres qui unissoient autrefois les

» deux Amériques.

» 3° Par une suite également nécessaire de l'affaissement

» de la surface , les lits des anciennes carrières et les cou-

» ches de* métaux ont dû être rompus en plusieurs endroits,
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»et quelquefois traversés d'outre en outre par des chutes

» de matières différentes ; ce qui se trouve conforme au récit

» de tous ceux qui ont visité les carrières et les mines.

» 4° Les eaux de la mer , en gagnant le pied des terrains

» les plus inclinés , ont changé de place et ont laissé dans

» leur ancien séjour , que nous habitons aujourd'hui , les

» plantes marines , les poissons et les coquillages que nous y

» trouvons avec tant de surprise.

» 5° Les terres que les premiers hommes habitoient , et,

» surtout les montagnes , ont dû rouler en bien des endroits

«pêle-mêle , avec les productions marines qu'elles rencon-

» troient dans leur chute. De là ce mélange étonnant qu'on

» trouve quelquefois à soixante et quatre-vingts pieds de pro-

» fondeur, d'une couche de joncs ou d'herbes de prairies ,

» confondue avec une couche de bois pétrifié , quelquefois

» de briques , de charbons , de métaux ouvragés ; après quoi

» on trouvera une couche immense de coquillages de toute

» espèce , quelquefois d'une seule. Assez souvent ces grandes

«couches de coquillages, qui ont roulé les unes sur les

» autres à diverses reprises , selon les secousses qui les ont

» ébranlées au déluge , se sont depuis pétrifiées par les in-

» sinuations des eaux , du limon et des sables. On voit la

» preuve de ce que je dis , dans plusieurs lits des carrière*

» voisines de Paris. : •:

» 6° On a trouvé sur une des pointes des Alpes les plus

» hautes et les plus stériles , un très-gros arbre renversé et

» parfaitement conservé. On a trouvé sous terre dans les îles

» voisines du nord , où il ne croît qu'un peu de mousse , des

» arbres très-gros et de différentes espèces. Ces deux singu-

» larités si surprenantes, deviennent ici des choses fort na-

«turelles. Ces lieux, si stériles aujourd'hui, ne l'étoient point

» avant le déluge , parce que le printemps et la fécondité

«étoient universels; si donc le soleil échauffoit autrefois le

«voisinage même du nord, il faut nécessairement que l'axe.

»en se déplaçant y ait produit un nouvel aspect moins propre

»à le fertiliser. Si le somuiel des Alpes nourrissoit autrefois

» de grands arbres , la stérilité de ces rochers est donc ref

it let d'un éboulement qui les a dégarnis de leur terre.

» 7° Je finirai les preuves qui concourent à rendre ma

» conjecture supportable, par une remarque sur la chose du

» monde la plus commune et la plus exposée à tous les yeux.

» On trouve souvent des vallons enfoncés entre deux collines

«plus ou moius escarpées ; on observe dans les deux côtés
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» de plusieurs de ces vallons , le même nombre de lils , les

» mêmes matières , la même épaisseur , et généralement la

»même disposition de part et d'aulre; le même ordre des

» couches se trouve encore en terre sous le vallon ; par où il

«est presque évident que le vallon enfoncé est unefractureet

» une interruption de ces lits qui formoient autrefois un tout

» suivi. »

Kéflexions Voilà les principaux systèmes qui sont venus à notre

sur les sysiè- connoissance pour expliquer physiquement la manière dont

mes que l'on a pu se faire le déluge universel. Tous ces systèmes revien

nent d expo- nent ^ n eg ^ ceju; Thomas Bumet dans sa Théorie

ser. r r 111

sacrée de la terre. Ils supposent qu avant le déluge , la su

perficie de la terre étoit beaucoup plus unie qu'elle ne l'est

aujourd'hui ; qu'il y avoit sous la surface de la terre d'im

menses réservoirs d'eau , qui en sortirent pour l'inonder ,

lorsque cette superficie, ou cette vaste croule, se rompit et

s'affaissa.

Burnet et Whiston supposent qu'avant le déluge la terre

étoit parfaitement unie, sans vallées ni montagnes, ni mers

ni rivières , et que toutes les eaux de l'abîme étoient enfer

mées sous une vaste croûte qui les couvroit ; mais l'auteur

du Spectacle de la Nature toujours attaché à Moïse , veut

qu'avant le déluge la terre ait eu des mers , des fleuves et

des montagnes. En effet Moïse suppose tout cela. 11 parle

du Tigre et de l'Euphrate , du Phison et du Gëhon , de l'As

syrie, d'Eden, d'Hèvilah, etc., comme de fleuves et de pays

connus. Il dit que l'eau du déluge surmonta de quinze cou

dées les plus hautes montagnes du monde; que l'arche s'ar

rêta sur les monts Ararat; qu'au commencement du monde

les eaux qui couvroient toute la superficie de la terre , se

ramassèrent et se mirent au niveau dans les creux ou les

concavités que l'inégalité de la superficie de la terre lais-

soit vides , et qu'alors l'élément aride parut à nu et à dé

couvert.

L'auteur dont nous venons de rapporter le système , avoue

que les eaux supérieures réunies , condensées et épaissies ,

ont suffi avec les eaux inférieures des mers , des abîmes ,

des réservoirs souterrains, des rivières et des fontaines,

pour inonder la terre à la hauteur que nous dit le texte

sacré. Mais de quelque manière qu'on l'explique , il faut tou

jours convenir que le miracle du déluge universel est un des

plus grands effets de la toute -puissance de Dieu. La mer

veille consiste principalement dans la condensation des eaux
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supérieures, dans l'ouverture des abîmes et dans la rup

ture de celte vaste enveloppe qui couvroit les eaux infé

rieures , le tout h point nommé , de la manière et au moment

que Dieu l'avoit préordonné par sa puissance , et qu'il l'a-

voit prédit à Noé cent vingt ans auparavant. XVI.

Il reste encore quelques objections à résoudre , savoir, Objection!

comment il s'est pu rendre à l'arche de Noé une certaine sa[;t^ "^"dé-

quantité de tous les animaux qui étoient sur la terre ; car luge,

on sait qu'il y a de ces animaux qui ne vivent que dans cer

tains pays, et qui ne peuvent pas vivre dans d'autres. Com

ment, par exemple, les animaux, les oisoaux et les reptiles

propres à l'Amérique, à l'Afrique et à l'Europe, ont-ils pu

aller dans la Mésopotamie où nous supposons, avec la plu-

fiart , que l'arche a été construite ? Comment , par exemple ,

'ignavus qu'on regarde comme un animal particulier à l'A

mérique, et qui ne pourroitpas faire une lieue en vingt ans,

auroit-il pu passer les mers , et arriver durant le cours de

toute sa vie auprès de Noé qui bâtissoit l'arche à plus de

trois mille lieues de son pays natal , pour être introduit dans

l'arche avec les autres animaux ?

On peut répondre que Dieu ayant au commencement

créé une couple d'animaux de toutes les espèces , les amena

tous à Adam afin qu'il leur imposât les noms qui leur con

viennent , et qui marquent quelques-unes de leurs princi

pales propriétés (î) ; cela supposé, il y avoit encore du

temps de Noé dans la Mésopotamie et aux environs , des

animaux de toute espèce , et probablement ils ne s'étoient

point encore répandus dans toutes les parties du monde;

ils s'y sont transportés depuis , ou d'eux-mêmes , ou chassés

par les hommes , ou portés par quelque autre accident.

Quant aux animaux que Ton croit propres à certains pays,

et qu'on suppose ne pouvoir vivre sous d'autres climats , il

est très-probable que cela ne vient que de l'habitude qu'ils

ont contractée à la longue , et que si insensiblement et petit

à petit ceux qui sont habitués dans les pays chauds, étoient

conduits dans des pays froids, et réciproquement, les uns et

les autres pourroient vivre dans les régions froides comme

dans les chaudes. C'est ce qu'on peut remarquer dans les '

hommes mêmes qui, ayant été créés originairement dans des

régions tempérées, se sont répandus par la suite dans des

pays extraordinairenient froids ou chauds, et's'y sont telle

ment habitiiés, qu'ils ne sauraient plus vivre, sans s'incom-

(i )Gcnct. h. mj. 20.

)
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moder notablement, dans des pays d'une autre tempéra

ture. Enfin , puisque l'Ecriture nous assure qu'il entra dans

l'arche par l'ordre de Dieu un certain nombre d'animaux

de chaque espèce, et que l'Ecriture ne nous explique pas

la manière dont ils s'y rendirent , il est téméraire et inutile

de vouloir sonder les voies de Dieu , et de former des dif

ficultés sur une matière qui ne nous est point connue.

On objecte encore que la terre ayant été submergée pen

dant un an, la plupart des plantes, des semences et des

arbres, auroient été corrompus et pouris sous les eaux ;

et comme nous ne lisons pas que Dieu en ait créé de nou

veaux , on prétend en conclure que le déluge ne fut pas

universel , et que les plantes et les arbres des autres pays

où le déluge ne s'étendit pas , furent conservés.

On répond, i°qu'à la vérité Noé demeura dans l'arche

pendant un an , mais que le déluge ne couvrit pas toute la

terre pendant un si long temps. Moïse dit que les eaux com

mencèrent à diminuer après cent cinquante jours , et que

l'arche se reposa sur les montagnes d'Arménie (1) le vingt-

septième jour du septième mois ; ainsi il s'en faut bien

que la terre ait été ensevelie sous les eaux pendant un an

entier.

2" Les pluies extraordinaires, les eaux des rivières, des

lacs et des fontaines, mêlées à celles de la mer à l'occasion

du déluge, ont rendu celles-ci moins salées et moins acres

qu'elles ne l'étoient auparavant , et par conséquent moins

dangereuses pour les plantes, les racines et les arbres.

3° Il est certain que la plupart des plantes viennent beau

coup mieux dans des terrains aquatiques que dans d'autres.

On a fait l'expérience de faire germer des graines dans l'eau

pure , posées sur du simple coton sans aucune terre. On

voit dans la mer même des plantes qui y croissent et qui y

végètent : Nascuntur et in mari frutices, arboresq ne : mi

nores in noslro ; Rubrum enim et totius Orienlis Oceanus

refertus est sjlvis (2).

4° Les arbres enracinés peuvent durer très-long-temps

sous les eaux , de même que les graines couvertes de terre

| ou de limon ; on en a mille expériences ; et il y a lieu de

croire que Noé avoit conservé dans l'arche des graines de

presque toutes les herbes , et qu'elles lui servirent au sortir

de l'arche pour en repeupler la terre ; mais il n'est pas né-

>) Cents, vin. 3. 4- — (2) PUn. t. xm. c, 25.



sur l'universalité du délucb. 449

cessaire de recourir à cet expédient ; la nature a une infi

nité de ressources pour la reproduction des plantes et des

arbres ; ils ne se reproduisent pas seulement par la graine,

mais aussi par des boutures et de bien d'autres manières. Les

graines brisées et pouries en produisent des nouvelles ; les

fientes des animaux conservent souvent les germes des

graines qui ont été mâchées et digérées dans leur esto

mac ; des terres tirées d'endroits profonds , et ensuite ex

posées à l'air , produisent des plantes qu'on n'y avoit ja

mais semées. Les ressources de la nature sont inconnues

et infinies , et tous les jours on y découvre des secrets que

toute l'attention et la diligence des anciens n'avoient pu dé

couvrir. Ainsi rien n'empêche qu'on ne croie l'universalité

du déluge , comme il est marqué dans Moïse ; et le déluge

Ïtarticulier n'emporte pas moins de difficultés que le dé-

uge universel. "

I.



DISSERTATION

SUR LE PARTAGE

«

DES DESCEINDANS DE NOÉ*

I. On ne peut presque avoir que des conjectures sur le pays

Observations Je ]a plupart des descendans de Noé, dont Moïse nous donne

res.'m,nal" le dénombrement. Il ne faut point attendre ici des preuves

sans réplique ; on doit être content, si nous pouvons mon

trer à peu près la situation des lieux , et si nous proposons

sur cela des hypothèses probables et soutenables.

Moïse n'a pas toujours mis le nom propre de celui qui le

premier a peuplé le pays dont il parle , mais seulement le

nom qui a été donné au pays, ou à la nation qui l'a habité.

Ainsi l'Egypte fut nommée Misraïm , d'un nom pluriel qui

ne peut convenir qu'aux peuples du pays qui fut peuplé par

un des fils de Cham. Ce fils se nommoit peut-être Mézor ,

ou Mézer. On peut en dire de mêmede Dodanim, Kitthim,

Lttdim, Chasluhim, Nepktkuhim, et de plusieurs autres

qu'on ne peut pas dire être des noms propres d'un homme,

puisqu'ils sont pluriels.

Plusieurs de ces noms anciens sont extrêmement altérés ;

et souvent ils sont tellement changés , qu'à peine en reste-

t-il quelques foibles vestiges, même dans les auteurs an

ciens. C'est pourquoi on ne doit pas être choqué, si quelque

fois nous proposons des conjectures qui pourroient paroître

un peu hardies. Ceux qui ont étudié ces matières , sentiront

la force d'une preuve qui ne frappera point les personnes

nullement habituées à cette sorte d'étude , dans laquelle

* Le fond de cette Dissertation est tiré du Commentaire de dom Calmet,

sur le chap. X. de la Genèse. C'est une de celles que j'ai données dans la

première édition de cette Bible. J'avois été obligé de la transporter au

tome II, où je l'avois mise à la tête du Deutéronome pour terminer les

Dissertations sur le Pentateuque, attendu que le I" tome se trouvoit trop

chargé. Mais , en déchargeant dans cette nouvelle édition le tome I , je re

mets ici cette Dissertation en son rang ; et ,en y ajoutant quelques nouvelles

observations, je lui donne une disposition nouvelle , fondée sur ces obser

vations mêmes. ( Note de ia précédente édition . )
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l'élymologie , l'analogie et un certain goût de critique ont

la principale part.

Quoiqu'on dise ordinairement que Sem eut pour partage

l'Asie , Japheth l'Europe , et Chain l'Afrique , on ne doit

pas prendre cela d'une manière si précise que l'on se res

treigne à chercher les descendans de ces trois fils de Noé

dans les seules bornes de ce partage. Il est certain que plu

sieurs fils de Japheth et de Cham habitèrent dans l'Asie ;

et peut-être que les premières familles de Sem , de Cham

et de Japheth , qui s'y trouvèrent habituées avant la cons

truction de la tour de Babel , ne quittèrent point ce vaste

pays. Elles se partagèrent seulement, depuis ce temps-là, en

diverses colonies qui se répandirent dans l'Afrique et dans

l'Europe , à mesure que les familles se multiplièrent ; en sorte

que la dispersion des nations , arrivée après la confusion do

Babel , ne s'exécuta que peu à peu et dans un assez long

espace de temps.

La méthode que nous avons suivie , a été de chercher

dans les anciens géographes des noms approchans de ceux

qui sont marqués par Moïse, de consulter la tradition des

anciens , et d'examiner les noms des provinces , des villes ,

des montagnes , des rivières d'un pays , pour y trouver des

vestiges du nom de celui que l'on cherche ; et quand nous

avons rencontré quelqu'un d'une famille en un lieu , nous

avons suivi ordinairement pour règle de chercher les autres

de la même famille aux environs , n'étant pas croyable que

l'on ait d'abord envoyé des colonies bien loin.

Moïse ayant eu dessein de rassembler sous un seul point

de vue tout ce qui regarde le partage des descendans

de Noé , n'a pu conserver l'ordre des temps. 11 s'est vu

obligé de faire des anticipations , et de parler de certains

événemens et de certaines colonies qui ne sont venues que

long-temps après la confusion arrivée à Babel. Et comme

il écrivoit principalement pour les Juifs , il pousse la généa

logie de Sem par Héber plus loin que celle des autres pa

triarches. 11 s'étend aussi sur celle de Chus , fils de Cham,

parce que Nemrod son fils avoit fondé le royaume d'Assyrie,

qui étoit considérable dès le temps de Moïse. 11 y en a quel

ques autres dont il ne marque pas la généalogie , par

exemple , celle de Phut, fils de Cham; parce qu'appa

remment, ou il mourut sans enfans , ou sa famille se

confondit avec quelque autre , ou elle fut moins dis

tinguée.

89-
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U Noé eut trois enfans, Sem, Cham et Japheth(i). On

Partage des lit dans Cedrène et dans Eusèbe (2) , que Noé , suivant

dcNoé^em* ''or<*re ^e Dieu > partagea toute la terre à ses trois fils ; qu'il

Cham et Ja- donna tout l'Orient à Sem , l'Afrique entière à Cham , et

pheth. toute l'Europe avec les îles et les parties septentrionales de

l'Asie à Japheth. Nous ne savons d'où ces auteurs avoient

appris cela ; mais on voit par Philastrius (3) , que de son

temps on étoit si persuadé de la vérité de ce partage , que

l'on regardoit comme hérétiques ceux qui en doutoient. Et

il paroît par Moïse , que le partage des enfans de Noé fut en

effet à peu près tel qu'on vient de le marquer. Sem (4) eut

l'Asie à commencer à PEuphrate , en tirant vers l'orient

jusqu'à l'Océan Indique. Outre cela, ses descendans occu-

■> pèrent une partie de la Syrie et une partie de l'Arabie ,

à l'occident de l'Euphrate. Cham eut l'Afrique entière ,

une partie de la Syrie et de l'Arabie , et quelque chose

entre le Tigre et l'Euphrate où régna Nemrod. Japheth ou

ses descendans peuplèrent toute l'Europe ; ils possédèrent

toutes les îles de la Méditérranée , tant celles de l'Europe,

que celles de l'Asie ; ils eurent toute l'Asie Mineure. C'est

une ancienne tradition des Orientaux , que ses descendans

possédèrent et peuplèrent les pays septentrionaux depuis le

Tigre. La suite fera voir que cela revient assez à notre sys

tème. Les Scythes et les peuples septentrionaux ontrtou-

jours passé pour fort snciens. Justin fait voir (5) qu'ils dis

putaient de l'antiquité avec les Egyptiens ; et il rapporte

quelques preuves qui favorisoient leurs prétentions. Nous

croyons que les pays septentrionaux sont du nombre des

> premiers qui aient été peuplés. Les diverses irruptions de*

Scythes dans l'Asie , prouvent leur antiquité et leur grande

puissance dans des temps où les Grecs étoient à peine

connus.

, ARTICLE PREMIER.

Partage des descendans de Japheth.

Moïse dit et répète plusieurs fois que les fils de Noé fii-

Partagede rent .Sem, Cham et Japhelh. Cependant lorsqu'il vient à

Gomcr , pre

mier fils de (1) Cen. %. t. On écrit abusivement Japhet sansh à la fin. L'étymologic

Japhethj. y demande un h. Nous l'avions négligé dans la première édition île cette

Bible; nous le rétablissons dans celle-ci : Japheth. — (2) Euieb. Oratc. m

Thesauro temporum, p. 10. — (3) Phitast. de Hœres. c. 70. — (4) Voyez

la carte du partage des enfans de Noé , dressée selon le système de dom

Calmet, parle sieur Robert, géographe yrdinajre du roi. [Note de (a

précédente édition, ) » (5) Justin, t. a.
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marquer leur postérité, il commence par celle de Japketh.

Quelques-uns en ont conclu que Japheth étoit l'aîné. On a

même cru en apercevoir la preuve dans un texte dont nous

parlerons ailleurs. Mais la suite semble plutôt insinuer que

si Japheth paroît au premier rang dans ce dénombrement,

c'est parce que ce furent ses enfans qui les premiers se

séparèrent de leurs frères. Nous reviendrons sur cela en

expliquant la suite du texte. Commençons donc par la pos-

térité de Japheth, puisque c'est la première que Moïse nous

présente.

Japheth eut au moins sept enfans : Gomer, Magog, Ma-

daï, Javan, Thubal, Mosock et Thiras (i). On est fort

partagé sur le pays de Gomer (2). Plusieurs peuples pré

tendent l'avoir pour père. Joseph croit que Gomer peupla

la Galatie. Les anciens peuples de celte province se nom-

moient Gomares, avant' que les Gala tes s'en fussent rendus

maîtres. Le traducteur arabe donne Gomer pour père des

Turcs. Ezéchiel (3) peut favoriser son sentiment , puisqu'il

joint Gomer à Thogorma , et qu'il place ces peuples du

côlé du nord. Le Chaldéen met Gomer dans l'Afrique ;

mais nous ne pouvons être de son sentiment. Bochart le

place dans la Phrygie; parce qu'en greclenom An Phrygie

a à peu près la même signification que Gomer en hébreu

et en syriaque ; dans ces deux langues ce mol signifie un

charbon. On laisse aux savans à juger de la force de cette

preuve. C'est cependant sur ce fondement que cet habile

homme pose la Phrygie comme un point fixe, pour établir

dans les provinces voisines les autres descemians de Ja

pheth.

Quelques-uns (4) ont prétendu faire venir les Gaulois de

Gomer , ce qui peut avoir un assez bon sens, en disant que

les Gaulois sont descendus des Cimbres et des Germains ,

qui paroissent être les fils immédiats de Gomer. Du nom de

Gomer on peut aisément dériver German ou Cimmer ou

Cimber. Strabon (5) semble croire que les Cimmériens ,

anciens habitans de la Chersonèse Taurique, étoient venus

des Cimbres ; mais on pourroit dire le contraire avec une

égale certitude; et il est fort croyable que tous ces peuples

viennent de la même origine , et sont sortis de Gomer.

Gomer, fils de Japheth, eut trois fils: Ascénez, Bipliath , IIp ,

et Thogorma (6). Le premier des trois fils de Gomer , c*àl?i° dprV.

(1) Gènes, x. a. — (2) TOJ , Gomer. — (3) Ezech. xxxvm. 6. — (4) Pez- g"" f* de

ron , Antiquité des Gaulois. — (5) titrai, lit. »u. — (<i) Gènes, x, 3.



454 DISSERTATION

nommé Aschenaz dans l'hébreu (1), peupla l'Asie, selon

les interprètes chaldéens qui rendent le nom d'Aschenaz

par PAdiabène dans Jérémie (2). Joseph metlesRhégiens,

jRegines , pour descendans d'Aschenaz ; l'Arabe , les Scla-

vonsjet la chronique d'Alexandrie, Mazice. La plupart

croient qu'Aschenaz peupla la Bithynie. On y trouve un

lac , une rivière et un golfe du nom A*Ascanius. Bochart

se déclare pour l'Ascanie , province de la Phrygie Mineure

où l'on voit la ville et les îles Ascanies.

Cet auteur croit que les Phrygiens, c'est-à-dire , selon

lui , les descendans de Gomer, possédoient tous les pays

qui sont sur la Propontide , et ceux qui furent occupés dans

la suite par les Mysiens et les Thynes, Thyni; qu'Asche

naz , fils de Gomer, conduisit des colonies sur les rives mé

ridionales du Pont-Euxin , jusqu'à la province de Pont ; et

que de là est venu le nom de Pontus Axenus ou Pontus

Ascenez que l'on a ensuite changé en Pontus E'ixinus ,

pour éviter la mauvaise signification du mot Axenos qui ,

en grec , signifie ennemi de l'hospitalité. Quelques au

teurs (5) ont avancé que le nom à'Axenos fut donné à cette

mer, à cause de la cruauté des Scythes qui faisoient, dit-

on , mourir tous ceux qui abordoient sur leurs côtes, etqui

se nourrissoient de leur chair. Mais Strabon justifie assez les

Scythes de ce reproche. Bochart lâche de prouver ce qu'il

a dit du pays d'Ascénez , par le passage de Jérémie (4) où

ce prophète, marquant les peuples qui dévoient aider Cy-

rus à réduire Babylone , y met expressément Ararat ,

Menni et Ascénez. Il montre par Xénophon , que Cyrus

conquit la Phrygie qui est sur l'Hellespont, et qu'il en tira

beaucoup de monde , dont il renforça son armée.,

Il seroit à souhaiter que Bochart eût bien prouvé ce qu'il

avance , et qui est le fondement de son système ; savoir ,1

que les Phrygiens ont possédé toutes les côtes de la Pro

pontide et du Pont-Euxin jusqu'à la province de Pont , et

qu'Ascénez a conduit les colonies dans tous ces lieux ; car

si cela ne se trouve pas assuré , et si l'on est réduit à bor

ner le pays d'Ascénez à l'Ascanie dans la Phrygie Mineure,

ou dans les environs du fleuve Ascanius dans la Bithynie ,

il sera difficile de se persuader qu'un petit fleuve qui tombe

dans la Proponlide , qu'un lac et une ville assez éloignés de

, • T ' >

(1) T3Dï^K* Aschenaz. — (a) Jerem. u. 27. — (3Jl Diotior. lib. iv. et

ApoUod. a/y. StraO. i. vu. — (4) Jerem. li. 27.
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la mer, aient pu donner leur nom à cette vaste étendue de

mer connue sous le nom de Pont-Euxin.

Essayons de découvrir le véritable et l'ancien pays d'As-

cénez. Apollodore, cité par Strabon (1), prétend, sur l'au

torité de Xanthus.que les Phrygiens ne vinrent de l'Ascanie

et de la Bérécynthie, qu'après la guerre de Troie. Apollo

dore soutenoit qu'Homère avoit parlé de l'ancien pays d'As-

canie , lorsqu'il avoit dit (2) que Phorcus et Ascanius

amenèrent des Phrygiens au secours des Troyens , de fort

loin , c'est-à-dire , de l'Ascanie. Si ce poë'te eût voulu

parler des Phrygiens de l'Asie Mineure, il n'auroit eu garde

de s'exprimer de cette sorte , puisque l'Ascanie étoit si voi

sine de la Troade.

Strabon rejette ce sentiment d'Apollodore , et fait voir

par Homère , que du temps de la guerre de Troie , il y

avoit des Phrygiens dans l'Asie Mineure sur le fleuve San-

gare; mais il ne nie pas qu'il n'y eût une province d'As-

canie , plus éloignée de l'Asie , d'où Phorcus et Ascanius

amenèrent du secours aux Troyens. C'est dans celte an

cienne Ascanie que nous plaçons Ascénez. On voit par Ho

mère (5) , qu'il vint du secours aux Troyens, des provinces

d'Asie fort reculées , de delà la mer et de la Thrace ; ainsi

nous pouvons chercher l'Ascanie au voisinage de la Thrace

et des Chalybes dont parle ce même poëte. Or, on trouve

dans la Sarmalie, sur l'embouchure du Borysthène dans le

Pont-Euxin , au couchant de ce fleuve , une ville nommée

Akzacow, que Mercator croit être la même que l'ancienno

Axiaces, marquée par Pline dans la Sarmalie Européenne.

Strabon et Plolomée parlent d'un fleuve nommé Axiaces

qui tombe dans le Pont-Euxin, près de la ville Axiaces ;

et Strabon (4) place un autre fleuve , de même nom que ce

premier , dans la Sarmatie Européenne , mais qui a son em

bouchure dans les Palus Méolides. Nous n'osons assurer

que ce pays soit l'ancienne Ascanie , ni que le pays qu'ar

rose le Borysthène , soit la Bérécynthie dont parle Xan-

thus le Lydien, et que les Bastarnes soient les anciens Bé-

récynthiens ; mais il paroît en cela autant de probabilité

que dans ce qu'on nous dit des colonies d'Ascénez sur les

*(\)Strai>. i. xiv. p. 467. edit. Basil. i5a3. — (2) IIamer. Itiad. B. att

fin.

ThA* f| JArjc«Ffflr ,

— (3) Homer. Iliad. B. — (4) Strai. I. xi. j>. 356. et 35;.
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côtes du Pont-Euxin , et de l'origine du nom d'Axenus

donné à cette mer. Saint Isidore met , comme nous , As-

cénez flans la Sarmatie-

Le texte de Jérémie qui met Ascénez avec Menni et Ara-

rat ,\>ouvro\l faire conjecturer que la Sacagène, excellente

province de l'Arménie , qui est apparemment la même que

la Sacasène , a pris son nom à'Ascénez. Menni et Ârarat

sont dans l'Arménie. La Sacagène est une province con

quise par les Scythes. Du temps de Gyrus , et peut-être

même du temps de la guerre de Troie , Ascénez ponvoit

avoir passé de la Sarmatie dans l'Arménie, et de là dans

l'Asie Mineure. Entre les noms d'Ascénez et Sanganes ou

Sacagènes , il y a peu de différence. Hérodote (1) parle

d'un peuple de Scythie , nommé Sygînes , fameux par son

commerce et par son étendue ; il demeuroit à peu près où

nous plaçons Ascénez. Mais Pline (2) dit quelque chose de

plus que tout cela , puisqu'il place les Ascantes,/4«c<ra*tce*,

aux environs du Tanaïs et des Palus Méotides , ce qui re

vient assez avec Jérémie qui met Ascénez avec Menni et

Ararat, Ptolomée parle aussi des Ascatances, et des mon

tagnes du même nom dans la Scythie, de-çà le mont Imaiis.

m. Riphath (3) , second fils de Gomer , est nommé Diphath (4)

BiPfrtt¥e de dans l'hébreu des Paralipomènes. La ressemblance du Resch

cond'fil» 'dê et °^u Daletk dans l'alphabet hébreu , a donné occasion à

Gomer. cette variété. L'Arabe et le Chaldéen , au jugement de Bo-

chart , ont entendu sous ce nomla France. Eusèbe l'entend

des Sauromates ; la chronique d'Alexandrie , des Gàra-

mantes ; Joseph , des Paphlagoniens. Bochart , suivi par

plusieurs nouveaux , est du sentiment de Joseph. Pompo-

nius Mêla (5) assure qu'anciennement les Paphlagoniens

étoient nommés Riphatœi ou Riphaces. On voit dans la

Bithynie, province voisine de la Paphlagonie, le fleuve Rhm-

bas ou Rhébée , d'où vient le nom des peuples Rhébantes ,

et du canton de même nom. Voilà ce qu'on dit en faveur

de la Paphlagonie , ou plutôt de la Bithynie ; ce qui n'est

assurément pas fort convaincant.

Nous aimons mieux suivre ceux qui sont pour les monts

Riphées , que Bochart soutient n'avoir jamais été. Tous les

géographes anciens , et la plupart des nouveaux , les recon;

noissent , et les placent dans la Moscovie , vers les fleuves

Obdora et Oby, dans la province de Pelzora, sur lesfron-

(1) Hcrodot. lié. v. — (2) Plin. t. vi. c. 7. — (3) /13H Riphath. —

(4) 1. Par. 1.6. Diphath. — (5) Mda, Ut. 1.
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tières de l'Asie et de la Tartarie Déserte. Ils s'étendent de

puis le détroit de la mer Blanche jusqu'au fleuve Oby. On

les nomme les monts d'Oby ou les monts Stolp. Pline place

les monts Riphées au delà des solitudes de la Sarmatie ;

et il dit que les peuples nommés Rimphées s'étendent jus

qu'à ces montagnes. Là position de Pline convient assez à

celle de nos géographes. Ptolomée les met plus éloignés

des Palus Méotides vers le nord. Il marque la source du Ta-

naïs d'un côté des monts Riphées , et celle de Chursiniuis

de l'autre. Virgile (1) met les Riphéens au fond du nord :

Talis hyperioreo scptem suijéeta trioni,

Gens effrœna virum Riphœo tunditur euro.

Joseph et saint Jérôme ont cru que Thogorma (s)*troi- IV-

sième fds de Gomer , étoit le père des Phrygiens. Théodo- thogorma ^e

ret, saint Isidore de Séville,et Eusèbe entendent par Tho- troisième fils

gorma , l'Arménie. L'interprète chaldéen (3) , et les Talmu- de Gomer-

distes (4) entendent l'Allemagne. Le paraphraste jérosoly-

mitain , au lieu de Thogorma, met la Barbarie ; et Bochart

croit que par ce terme il entend la Phrygie. Il montre par

plusieurs passages cités dans Turnèbe (.5) , que Barbaricum

est souvent mis dans les auteurs latins pour Phrygium;

mais il s'agit ici d'un auteur chaldéen , et non d'un auteur

latin. La Paraphxase arabique explique Thogorma par la

Géorgie, partie de l'ibérie. La chronique d'Alexandrie met

les Borades , peuples de Scythie , dont il est parlé dans l'é-

pître canonique de saint Grégoire Thaumaturge. Plusieurs

nouveaux croient que c'est la Turcomanie dans la Tartarie

et la Scythie. Ezéchiel (6) marque les Thogormiens au nord

de la Judée, et il dit qu'ils amenoient à Tyr des chevaux

et des mulets. Bochart fait un grand fond sur cela , pour

montrer que Thogorma marque la Cappadoce , célèbre par

ses excellens chevaux et par ses ânes. Il se fonde aussi s"ur

le nom Trocmi ou Trogmi, donné à quelques Gaulois , qui,

sous la conduite d'un nommé Trocmus, vinrent s'habituer

sur les confins du Pont et de la Cappadoce (7). Mais cela

est bien éloigné du nom de Thogorma , et du ternes de

Moïse , et l'on ne peut prouver que toute la nation des Cap-

padociens , et même une partie considérable , aient porté

un nom approchant de Thogorma.

 

(1) Virgil. Géorgie, m. — (a) nDUIJI Thogorma. — (5) In. Ezech.

xxxviii. —■ (4) ln Tract. Joma. — (5) Adrers. i. v. c. i5. et {. ix. c. i8. —

(6) Ezech. xxvit. i4. et xxxviu. 6. — (7) Strat. I. xii.
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Voici les raisons qui nous font pencher du côté de ceux

qui expliquent Thogorma de la Turcomanie , ou "des Sau-

romates , ou des peuples nommés Turcœ dans Pline (1) , et

placés dans la Sarmatie Asiatique : 1 0 Le nom de Thogorma

et celui de Turcomanie ont un rapport sensible. 2° On lit

dans Hérodote (2) , que les Scythes racpntoient leur origine

de cette manière : Targitaiis, qui avoit pour père Jupiter ,

et pour mère la fille du Borysthènc eut trois fils, Lipoxaïs,"

Àrpoxaïs et Golaxaïs , d'où tous les Scythes sont venus ; ils

ajoutoient que depuis Targitaiis jusqu'à l'entrée de Darius, fils

d'Hystaspe, dans la Scythie, il n'y avoit pas plus de mille ans.

Ce Targitaiis pourroit être Thogorma , fils de Gomer , dont

nous parlons ici. Depuis la naissance de Thogorma , quand

nous ne le ferions naître que trois cents ans après le déluge,

jusqu'à Darius fils d'Hystaspe , il y a bien plus de mille

ans ; mais les Scythes n'y regardoient pas de si près ; et

c'est une marque de leur ignorance , qu'ils ne prissent que

mille ans d'antiquité , quoiqu'ils se donnassent pour les plus

anciens peuples du monde (3) . 3° On voit près de la Cher-

sonèse Taurique , les Torrécades (4) et les villes de Tra-

cana et Tamiraca. Encore aujourd'hui on connoît Temroc

et Trimicie dans la Circassie. On trouve aussi des peuples

nommés Chorasmini (5) , descendus des Scythes. La Tur

comanie ou le Turkestan, est placé par plusieurs auteurs

entre la Grande Tartarie au nord, et l'empire du Mogol au

midi. Il est vrai que quelques-uns soutiennent qu'il n'y a

point là de Turcomanie , et qu'il faut la prendre dans la

Grande Arménie qui s'étend entre la Géorgie au septen

trion, l'Asie Mineure au couchant, la Perse à l'orient, et

le Diarbech au midi. Mais presque tous les auteurs con

viennent que les Turcs sont Scythes d'origine ; et cela suffit

pour justifier ce que nous prétendons ici, que Thogorma

a vécu dans la Scythie ou dans la Sarmatie. 4° Le nom

des Sauromatcs est assez approchant de Thogorma , si-

l'on prononce Tauromates , selon le dialecte chaldécn.

Pline (6) met des Sauromates derrière le mont Caucase

et aux environs des embouchures du Tanaïs. On voit par

Strabon (7) que les anciens nommoient Sauromates , Hy-

perboréens et Arimaspes , ceux des Scythes qui demeu-

(1) PUn, I. vi. e. 7. et Meta, U6. 1. c. 21. p. 176. — (2) Herodot. t. iv.

*. S. — (3) Justin. I. 11. 0. 1. — (4) Apud. Ptolom. taè. 8. Europœ. —

(5) Strat. t. si. p. 358. — (6) PUn. M. vi. e. 5. et 7. — (7) Strab. I* u.

•p. 555.
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roient au-dessus du Pont Euxin , du Danube et d'Adria ;

ce qui revient à ce que dit Pline ( 1 ) , que le nom des Scythes ,

des Sarmates et des Sauromates, est passé jusqu'aux Ger

mains. Nous avons remarqué ci-devant que le chaldéen et

les Talmudistes entendent Thogorma de l'Allemagne.

Le second fils de Japheth fut Magog (2) . Joseph , Théo- pa v- de

doret, Eustalhe, saint Jérôme et plusieurs nouveaux ont jia^ogf'ie*

cru que Magog étoit le père des Scythes. Le traducteur cond fils de

arabe le fait père des Tartares ; mais comme on comprend ,aPuetu-

plusieurs peuples sous le nom de Scythes et de Tartares ,

il seroit à souhaiter que ces auteurs eussent marqué plus

positivement quel canton ou de la Tartarie, ou dé la Scy-

thie , Magog a peuplé. Les Grecs ont donné le nom de

Scythes (3) à tous les peuples qui étoient au nord du Pont-

Euxin, et qui habitoient non - seulement la Grande et la

Petite Tartarie , mais aussi les vastes provinces qui sont le

long du Danube et du Niester. Ils ont compris sous le nom

de Scythes, les Gètes , les Goths, les Sarmates, les Hyper-

boréens , les Arimaspes , les Saces , les Massagètes , et un

grand nombre d'autres dont on trouve les noms dans Pline

et dans les anciens géographes. II est pourtant vrai que

les Scythes, proprement dits, ne sont pas originaires de

ces pays qui sont connus sous le nom de Scythie. Nou»

croyons avoir montré. , par des preuves assez plausibles ,

que les Scythes sont descendus de Chus , fils de Cham , et

que leur première demeure étoit sur l'Araxe (4).

A l'égard des descendans de Gog et de Magog , on peut

fixer leur origine dans la Grande Tartarie, et ce sentiment

est très-commun chez les commentateurs. On trouve dans,

la Tartarie un grand nombre de vestiges de Gog et de

Magog , dans les noms des provinces , des villes et des

hommes , et c'est une tradition constante parmi cette nation,

qu'ils viennent de Gog et de Magog. Marc Paul , vénitien (5) ,

qui a beaucoup voyagé dans ce pays , y a remarqué les

provinces de Gog et de Magog nommés Lug et Mungug.

11 y remarque aussi les provinces de Cangigu et de Gingui,

les villes de Gingui et de Cugui , de C'organgui et de

Caigui. Les Tartares se nommoient anciennement Mogli; et

on voit dans le même auteur les noms de Gogaca , favori

(1) Plin. t. iv. — {■>) Jlja Magog. — (3) Strat. t. ZI. p. 487. —

(4) Voyez le Commentaire de dom Galmet sur la Genèse , 1 1 . i3. , ou la

Dissertation sur te Paradis terrestre. — (5) Paul. Fçnct. Ub. 1. c. 64. et

Ut. xi. c. 46. 4g. 66. 7a.
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du grand kan , et de Gokagaday , troisième fils du kan

Hoccota.

Bochart est fort éloigné de notre sentiment , lorsqu'il

Idace le pays de Gog aux environs du Caucase. Il dérive

e nom de cette fameuse montagne de Gog-chasan (1) ,

c'est-à-dire , forteresse de Gog. Il prétend que le Promélhée

de la fable attaché au Caucase par Jupiter , est le même

que Gog. On connoît dans l'Ibérie qui est au midi du

Caucase , la Gogarène , et encore aujourd'hui la province

de Guaguéti , qui viennent sûrement du nom de Gog. Ezé-

chiel (2) semble dire que Gog étoit prince du commence

ment de Mosoch et de Thubal , ou, selon une autre traduc

tion , prince de Ros, de Mesech et de Thubal , c'est-à-dire

qu'il étoit maître du Caucase qui est au nord , et au com

mencement des Mosques, des Tibarénienset des peuples de

l'Araxe , désignés par le nom de Ros , si l'on en croit Bo

chart. Peut-être même que les descendans de Gog étoient

princes de ces peuples au temps d'Ezéchiel. Les qualités

que ce prophète attribue à Gog, conviennent parfaitement

aux Tartares , qui sont grands cavaliers et très -habiles à

tirer de l'arc.

S'il est permis de joindre les débris de l'ancienne his

toire cachée sous la fable , avec ce que nous avons dit , on

pourra remarquer que les anciens ( 3) nomment Gygès ,

Cotlaios et Briareus , les trois géans qui aidèrent Jupiter

dans la guerre qu'il fit aux Titans qui sont peut-être les

Dodanim. On voit le nom de Gog dans celui de Gygès;

celui de Cusch ou de Cutk, dans celui de Cottaios. Bria-

reus est nommé par les hommes jEgéon, et Briareus par

les dieux , dit Homère (4) • Le nom ajEgéon pourroit faire

conjecturer qu'il est un des descendans de Gog ou de

Magog , ou qu'il est originaire d'auprès du fleuve Géhon ,

que nous prenons pour l'Araxe ou pour le Cyrus. Les an

ciens font Gygès fils de la mer et de la terre , et quelques-

uns disent qu'il fut appelé de la mer par Thétis pour la

garde de Jupiter ; d'où l'on infère qu'il étoit étranger dans

la Grèce , et qu'il y étoit venu des pays qui sont situés sur

le Pont-Euxin.

Suidas et Cédrène disent que les Perses sont nommés

(')'Dn 313 Gog-chasan. — (3) Ezech. xxxvin. a. Pone faciem tuam

contra Gog, terram Magog , principem capitis Mosoeh et Thubal.

(Hebr. alit. Principem Ros , Mcsccfi et Thubal.) — (3) Vide Hcsiod.

Theogoniam , ». 713. — (4) Horner. Iliad. A. v. 4o3.
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Magog par ceux du pays. On trouve dans ces contrées les

peuples nommés Magusiens , et les philosophes connus sous

le nom de Mages , et des peuples du même nom dans la

Médie (1). Tout cela peut venir de Magog, dont les colo

nies ont pu porter ce nom en divers endroits.

Quelques-uns prennent Gog pour le père des Gètes , des

Massagètes et des Goths. Les Goths ont été confondus avec

les Gètes par plusieurs anciens (2) , et on convient que les

uns et les autres demeuroient autrefois vers le nord du

Pont-Euxin. Mais les Gètes s'étendoient principalement

dans l'Allemagne vers les provinces de Moldavie , et partie

de la Valachie; et les Goths allèrent s'établir vers le Bo-

rysthène et les embouchures du Danube. Là ils se parta

gèrent en deux peuples ; les uns furent nommés Ostrogotks,

ou Golhs orientaux, et les autres Visigotlis, ou Goths

occidentaux, fort dilTérens les uns et les autres des Goths

peuples de Suède. Il est dit dans le texte d'Ezéchiel ci-

devant cité , que Gog est le prince de Mot, de Mésech et

de Thubat; ce qui peut recevoir ce sens. Il étoit le prince

ou le plus considérable parmi les peuples de Russie , de

Moscovie et de ceux qui habitoient le long de la rivière

de Tobal , sur laquelle est bâtie la ville de Tobolsk en Mos

covie.

Presque tous les commentateurs enseignen t que Madaï (3) , VI.

troisième fils de Japheth , est le père des Mèdes. Dans les M^arjagfro^

livres de Daniel et d'Eslher , pour marquer les Perses et s,{.me eu de

les Mèdes , le texte original emploie les noms de Paras et Japheth,

de Madaï. Cependant Salien et Joseph Mède donnent des

raisons qui peuvent faire douter que Madaï , fils de Japheth,

ait originairement peuplé la Médie. 1° Thiras, frère de

Madaï , a constamment peuplé la Thrace ; il semble donc

qu'on doive placer Madaï aux environs de ce pays. 2° La

Médie n'est point du nombre de ces îles des nations, Insulte

gentium, qui furent, selon l'Ecriture, le partage des en-

fans de Japheth. 3° Pourquoi Madaï auroit-il été au milieu

des terres des enfans de Sera , entre l'Arménie et l'Assyrie,

l'IIircanie et la Parthie , la Susiane et la mer Caspienne ?

4" La Macédoine se nommoit autrefois Mmathia, d'un

nom formé d'Ei , une île , et Madaï (4) , comme si l'on

eût voulu dire Vile de Madaï , ou 4e pays maritime peuplé

(1) Herodot. I. 1. — (2) CUivvt. I. m. Cerman. Antiq. — (3) ffQ

Madaï — (4; HO >N Ei-Madai*
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f>ar Madaï, ou, en le dérivant du grec, Aia-Madaï (\) ,

a terre de Madaï. 5° On trouve aux environs de la Macé

doine des peuples nommés Mœdi ou Madi (2) , et dans

l'Emathie, un roi nommé Medus. 6° Enfin les auteurs pro

fanes assurent que Médée , épouse de Jason , étant revenue

de la Grèce à Colchos avec son fils Médus , régna en

Médie , et que Médus , son fils et son successeur , donna

son nom à ce pays. C'est Strabon, auteur fort grave, qui

raconte cette histoire (5) , et qui assure qu'on voyoil encore

de son temps , aux environs de l'Arménie et de la Médie ,

des monumens de Jason , qui éloient en grande vénération

dans tout ce pays.

Le voyage de Jason à Colchos est antérieur à la guerre

de Troie , et par conséquent avant Esther et Daniel ; ainsi

il n'est pas étrange que dans leurs livres on rencontre le

nom de Médie; elle pouvoit porter un autre nom du temps

de Moïse. On trouve aussi Madaï dans le iv° livre des Rois

et dans Isaïe , pour marquer le pays qui est aux environs

de l'Assyrie. Mais tout cela est postérieur au voyage des

Argonautes et au règne de Médus.

Hérodote (4) parle de certains peuples qu'il nomme Sy-

ginœ , qui habitaient au delà du Danube, c'est-à-dire , au

nord de ce fleuve, et dont le pays s'étendoit jusqu'à Adria,

et au pays des Hénètes. Ces peuples , dit-il , sont habillés

comme les Mèdes , et ils s'en disent descendus. Ce ne peut

être des Mèdes d'Asie , puisque ceux d'Asie avouoient qu'ils

tiroient leur nom de Médée (5). Il faut donc dire qu'ils

étoient sortis des Mèdes de Thrace, dont parlent Strabon (G)

et Tite-Live ; ils étoient voisins de la Macédoine , et étant

entrés dans ce pays-là , on les nomma Mœdobithjni (7) ,

selon Etienne le géographe. ■•

VII. Les. interprètes sont assez d'accord entre eux au sujet de

Partage de Javan (8) , quatrième fils de Japheth ; ils conviennent qu'il

tilème'liUdé est ^e P^re ^es Ioniens. Toute la difficulté consiste à savoir

Japti- ... la juste étendue de ce nom. Du temps d'Hérodote (9) , il

éloit affecté presqu'aux seuls Ioniens de l'Asie Mineure.

Les Athéniens mêmes , et à plus forte raison les autres

Grecs, avoient honte du nom <!l Ioniens; mais aupara-

(1) AT« Mœ/ai. — (a) Wih'vel Màfoi , Ma/J-/*» , Aristot. I. de Miraiiil.

Auscultât. Ptoiom. c. il. lab. 9. Evrop. — (3) Strai. I. xi. et t. 1. p. 36.—

(4) Herodot. I. v p. et 460. — (5) Herodot. I. vu. c. 6î. — (6) Strai.

t. vu.'p. 318. I. I. 38. — (7) Mm/rfitoru. — (8) pt Javan. — (9) Ileredot.

t. 1. p. 97. edit. Gryph. an. i558.
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vant (1) ce nom étoit reslreint aux seuls Athéniens et à

leurs colonies. Il est pourtant vrai qu'il étoit autrefois com

mun aux Achéens et aux Béotiens , et même aux Macédo

niens. Hésychius (2) assure que les peuples d'Achaïe et de

Béotie passoient anciennement pour Ioniens. Strabon met

la campagne Ionique dans la Béotie. Homère , dans son

hymne en l'honneur d'Apollon , nomme ceux de Délos

Iaortes (3). Les interprèles chaldéens, au lieu àe Javan,

mettent la Macédoine ; et dans Daniel (4) , Alexandre est

nommé roi de Javan. D'ailleurs il est impossible que les

seuls Athéniens aient envoyé toutes les colonies qui peu

plèrent l'Ionie composée de douze villes presque toutes

fort grandes , outre les îles de Samos et de Chios ; et Stra

bon convient que ceux de Milet , de Colophon et de Priène,

étaient venus de Pyles ou de Thèbes , et non pas d'Athènes.

Enfin les Ioniens d'Asie avoienl quatre dialectes différens ,

selon Hérodote ; ce qui ne seroit point arrivé , s'ils n'étoient

sortis que d'une villejetleScholiasled'Aristophanes (5) re

marque que les barbares nomment Ioniens tous les Grecs.

Voilà à peu près ce que dit Bochartsur ce sujet. Il remarque

aussi que les Grecs dérivoient le nom d'Ioniens d'une autre

source , mais qui lui paroît fort suspecte. Ils assuroient que

les Ioniens avoient pris leur nom d'Ion , fils d'Apollon et

de Greusa , cjue Xuthus , fils d'Hellen , avoit adopté , et

qui , par sa valeur et par ses exploits contre les Thraces ,

se rendit extraordinairement célèbre parmi les peuples de

la Grèce.-^

Javan eut quatre fils (6) : Elisa, Tharsis, Cet/iim et vin.

Dodanim. Javan ayaut peuplé la Grèce , nommée ancien- Partage d'E-

nement Ionie, c'est dans la Grèce qu'il faut chercher ses g"^e 'jmm.

descendans. On trouve l'Elide dans le Péloponnèse. Au

lieu de Elisa (7) , le Chaldéen traduit ici Elias. Joseph

entend par le nomd'£/wa, les Eoliens. Villalpand croit que

ce sont les champs Elisiens dans les îles Fortunées. L'Arabe

l'explique d'Almésise , c'est-à-dire Mopsueste , ville de Ci-

licie. Bocbart veut que ce soit le Péloponnèse où l'on

trouve la province nommée Elis, dont une partie est nom

mée Aliseum par Homère. Ezéchiel (8) parle de la pourpr»

que l'on apportoit d'EIisa à Tyr. On pêchoil à l'embou-

(1) Herod. Aristot. Heraclid. Strai. POutarch. etc. — (2) Hesych. in

'Iirrar. — (5) 'Iâonr. — (4) Daniel, vin. 3i. liej: Grœeorum. (Hebr. Raja

Javan). — (5) In Aearnam. — (6) Gen. x, !• — (7) ÎTOHN Etisa. —

(8) Rzech. util 7.
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chure de l'Eurothas (i) beaucoup de ce poisson dont on

se servoit pour teindre la pourpre , et les anciens parlent

souvent de la pourpre de la Laconie. Horace :

Née Lactmicas mîhi

Tra'hunt honestœ purpuras clientas.

On pêchoit aussi de ces poissons dans le golfe de Corinlhe

et dans la Phocide, aux environs d'Ancyre (2).

IX. Joseph , les Chaldéens , l'Arabe expliquent Tharsis (5)

Th^rsîs^se- Par Tharse , ville de Cilicie. Les Septante, saint Jérôme ,

cond ilû de Théodoret, l'entendent de Carthage. La Vulgate traduit

Javan. Tharsis par Carthaginenses , dans Ezéchiel, chap. xxvn.

v. 12. Le géographe arabe veut que ce soit Tunis; etEu-

sèbe croit que les Espagnols sont sortis de Tharsis. Bochart

suit ici Eusèbe , et il croit que Tharsis marque Tartessus ,

île et ville dans le détroit de Gadès , où les anciens assurent

qu'on faisoit un très -grand trafic. Bochart s'efforce de

prouver que Tartessus avoit été peuplée par les Phéniciens ;

en quoi il agit contre son hypothèse et contre ses propres

preuves , puisqu'il a montré que Javan étoit le père des

Grecs. Tharsis étant fils de Javan , il s'ensuit que le pays

et la ville de Tharsis étoient d'origine grecque , et peuplés

par des Grecs.

M. le Clerc entend par Tharsis, l'île et la ville de Thassus,

dans la mer Egée , sur les côtes de Thrace , et à l'embou

chure du fleuve Nessus. Pline loue les mines et le marbre

de Thassus. Hérodote parle avantageusement de ses riches

ses , de ses mines d'or , de ses forces maritimes. Mais comme

il remarque que cette ville fut bâtie par les Phéniciens qui

cherchoient Europe , il n'y a pas d'apparence que ce soit

Tharsis fondée par le fils de Javan.

Grotius Groit que tout l'Océan est nommé Tharsis , à

cause de la fameuse ville de Tartessus , située sur les côtes

d'Espagne baignées par l'Océan. Le P. Sanchèz veut que

la mer en général soit nommée Tharsis , et que l'Ecriture

nomme vaisseaux de Tharsis ceux qui composent les flottes

dont on se sert dans les voyages de mer , par opposition aux

nacelles et aux petits vaisseaux des fleuves. Il remarque ,

pour confirmer son sentiment , que les Septante ont rendu

Tharsis par la mer.

Ce qui a engagé les commentateurs dans une si grande

(1) Piin. I. ix. 0. 36. Pautan, ta Lacon. — (a) Pausan. in Phocieit. —

(3) WVV), Thartit.



SUB T.E PARTAGE DES DESCENDANTS DE NOÉ. 4^5

variété d'opinions, c'est que l'Ecriture, dans les livres écrits

depuis Moïse , donne le nom de vaisseàux de Tharsls, non-

seulement à ceux qui alloient dans la Méditerranée , mais

aussi à ceux qui partaient d'Asiongaber pour aller dans l'O

céan par le détroit du golfe Arabique. On a cru que pour

signifier des voyages si divers , l'Ecriture ne se serviroit pas

du même terme,' s'il n'y avoit qu'un seul lieu nommé

Tharsis. On a donc supposé deux Tharsis; l'un dans la

Méditerranée, et l'autre dans l'Océan Indique. On a traduit

naves Tharsis, par les navires des Iudes , de l'Océan, de

la mer , de l'Afrique , etc.

Mais nous croyons qu'on peut accorder ce qui paroît si X.

opposé dans l'Ecriture , sans chercher deux Tharsis, et sans *Tk^v'°°
placer Tharsis loin de la Méditerranée. Nous tâcherons de Sur *"

montrer : i° que Tharsis est la même que Tharse en Cili-

cie; 2° que les vaisseaux de Tharsis sont de grands vais

seaux , des vaisseaux de long cours, une flotte telle que les

Phéniciens en équipoient pour faire le voyage de Tharse

en Cilicie , par opposition aux petites barques , aux na

celles , etc.

On demande une ville fondée par Tharsis , fils de Javan,

une ville grecque d'origine, une ville d'un grand commerce,

une ville maritime , et qui eût un grand trafic avec les Phé

niciens , surtout depuis les règnes de Salomon et de Hiram,

et depuis la gnerre de Troie. Or nous rencontrons tout

cela dans la ville de Tharse en Cilicie. C'est une ville très-

ancienne, capitale de la Cilicie; Solin et Lucain (1) croient

qu'elle fut fondée par Persée , fils de Danaé. Voici les pa

roles de Solin: Cilicia matrem urbium ha bel Tharsum,

quamDanaesproies nobilissima Perseus locavit (2) . Stra-

bon attribue l'honneur de la fondation de Tharse aux Ar-

giens qui se mirent avec Triptolème à la recherche d'Io.

D'autres (3) assurent que ce fut Sardanapale, roi d'Assyrie,

qui la bâtit dans un seul jour (4) ; mais il est plus juste de

dire que la ville de Tharse fut occupée, augmentée et ré

tablie en divers temps par ceux à qui on en attribue fausse

ment la fondation. Elle fut fondée immédiatement par

Tharsis ou par quelqu'un de ses descendans , qui lui donna

(1) Solin. Polyhistor, c. 5i. et Lucan. I. la.

Deseritur Taurique nemus , Pc-rsceaque Thartos.

— {ï)Slrab. I. xiv. f. 463. — (3) Strai.lib. xiv. Arian. Aletc. l.u.Athen.'

t. xii. — (4) On lisoil sur Je tombeau de Sardanapale : 'Ayxi**.n \tu/*t

x«i Ttrço-sr (Afl *f*fp?.
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ce nom , el à toute la prorince. Mais les Phéniciens et les As

syriens successivement, s'étant rendus maîtres de la Cilicic,

et ayant rétabli Tharsis , ont voulu passer pour fondateurs

de cette ville. Nous voyons dans l'Ecriture plusieurs sem

blables exemples de villes dont on attribue la fondation à

ceux qui les ont seulement ou augmentées ou embellies.

On pourroit citer pour cela la fameuse Babylone , el plu

sieurs autres.'

Solin assure (1) que la Cilicie s'étendoit autrefois jus

qu'à Péluse , et qu'elle comprenoit sous son empire les

Lydiens , les Mèdes , les Arméniens , la Pamphylie et la

Cappadoce ; mais qu'ayant été assujettie par les Assyriens,

elle fut réduite dans des bornes plus étroites. Elle prit son

nom d'un certain Cilias , dont la mémoire se perd dans ce

que l'antiquité a de plus reculé et de plus caché. On le fait

fils de Phénix (2) , un des premiers habitans du monde, et

plus ancien que Jupiter. Voilà ce que Solin dit de la Cili

cie ; d'où l'on peut conjecturer que l'antiquité païenne

n'avoit rien de plus ancien que les fondateurs de cette pro

vince. Tout cela cependant est nouveau , si on le compare

à Tharsis, fils de Javan, et à Japheth, dont les peuples

de Cilicie prétendoient tirer leur origine. La ville d'An-

chiale (3) , située sur le même bord que Tharse , tiroit ,

dit -ou, son nom d'une fille de Japheth; et le fleuve

Cydnus (4) , sur lequel étoit bâtie Tharse , avoit pris le

sien de Cydnus , fils d'Anchiale. Ce Cydnus eut , dit-on ,

pour fils, Parthénius qui donna son nom à la ville dont nous

parlons , et que l'on nomma depuis , Tharsus. Moïse nous

apprend que Japheth eut pour fils , Javan , et que Javan

fut père de Tharsis. Ainsi l'histoire sacrée et profane con

viennent à donner pour fondateurs aux peuples de la Ci

licie , les descendans de Japheth.

Quoique la ville de Tharse ne soit pas située sur le bord

de la nier, elle en est néanmoins assez voisine pour jouir

de tous les avantages de la navigation , et pour passer pour

une ville maritime. Le fleuve Cydnus , qui passe au milieu

de cette ville , va tomber dans la mer à six milles de là , en

sorte que les vaisseaux peuvent aisément remonter jusqu'à

Tharse. Sa situation la rendoit très-propre à entretenir le

commerce avec les Sidoniens ; car dans ces anciens temps,

on ne se hasardoit point encore en pleine mer ; et les Phé-

(i) Solin. o. 5i. — (a) Vide Htrod. I. vu. e. 91. — (3) Stephan. in

'Awé*«. — (4) Existai, vet Vionys. Perieget. vtc.
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niciens , en côtoyant les bords de la Syrie , pouvoient aisé

ment aller jusqu'à Tharse , et par ce moyen profiler du

trafic de toute l'Asie Mineure et de tous les pays qui sont

jusqu'à l'Euphratc ; car alors le commerce n'étoit point

ouvert par le Pont-Euxin , comme on le prouve ailleurs (i).

Ce qu'on a dit jusqu'ici pourrait sulfire pour prouver

que la ville de Tharse est- la même que Tharsis de l'Ecri

ture. L'argument de la ressemblance du nom ne peut

nulle part s'employer plus avantageusement qu'ici. Les

Tuccs nomment encore aujourd'hui cette ville Thersis.

L'auteur du livre de Judith (2) parle des enf'ans de Tharsis

dans la Cilicie „ en décrivant la route d'Holofernes : Cum

perlransisset fines Assyriorum , venit ad magnos montes

Ange, qui sunt a sinistro Citiciœ (peut-être, montes

Auge, qui tirent leur nom A'Auge qui épousa Tautras, roi

de Cilicie) Effregit autem civitatem opinatissi-

mam Melothi (peut-être, Milet, ou Melite en Cappa-

doce) , prœdavitque omnes filios Tharsis. Le prophète

«Tonas (3) , s'enfuyanl pour ne pas aller du côté de iNinive ,

s'embarqua à Joppé sur un vaisseau qui alloit à Tharsis.

Cette ville étoit donc sur les côtes de la Méditerranée. Da

vid met ensemble les rois de Tharsis et des îles , comme

dans une situation opposée à celle des rois d'Arabie et de

Saba : Renés Tharsis et insutœ munera off'erent : regesAra-

bum et Saba dona adducent (4). 11 n'y a pas un endroit

de l'Ecriture , où ce ternie se rencontre , qui ne puisse

s'expliquer assez commodément selon notre système ; et il

n'y a aucune objection à laquelle on ne satisfasse en le sui

vant , au lieu que les autres hypothèses sont très-difficiles

à soutenir, et renferment des espèces de contradictions.

La plus grande difficulté qu'on forme sur cette matière,

est fondée sur quelques passages de l'Ecriture , qui sem

blent dire que la flotte de Salomon alloit d'Asiongaber à

Tharsis ; ce qui ne peut s'entendre de Tharse en Cilicie ,

à laquelle cette flotte tournoit le dos, en s'avançant d'Asion

gaber vers le détroit du golfe Arabique et vers l'Océan.

Nous ne pouvons admettre le sentiment de ceux qui veulent

qu'il y ait eu une seconde Tharsis dans les Indes , parce

que cette opinion n'a pas la moindre preuve. Il faut donc

chercher une autre solution à cette difficulté. Les passages

(1) Voyez la Dissertation surtepays d'Ophir, à la tête des deux derniers

livresdes Rois, tora. vi. — [») Judith. 11. la. iô. —(3) Janas 1 . 3. U seqij.—■
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qu'on nous cite , se trouvent dans les livres des Rois et d,es

Paralipomènes. Voici celui des Rois selon l'hébreu : La flotte

de Tharsis que le roi avoit en mer avec celle de Hiram,

celte flotte de Tharsis revenoit tous les trois ans , char

gée d or, etc. (i). Le passage parallèle des Paralipomènes

peut être traduit de cette sorte à la lettre : Les vaisseaux

du roi qui alloient à Tharsis avec les serviteurs de Hi

ram, ces vaisseaux de Tharsis revenoient tous les trois ans

avec de l'or («) . Dans le même livre n des Paralipomènes, il

est dit que Josaphat, roi de Juda, se joignit à Ochozias.roi

d'Israël, pour construire à Asiongaber une flotte qui devoit

aller à Tharsis ; mais que cette flotte ayant été brisée par

les vents , elle ne put aller à Tharsis (3) . Voilà tout ce qu on

peut nous opposer de plus fort ; il faut tâcher d'y satisfaire.

De ces trois passages , le dernier est sans doute le plus

opposé à notre hypothèse ; et à le prendre selon le premier

sens qui se présente à l'esprit , il marque naturellement que

les vaisseaux que l'on équipoit sur la mer Rouge , dévoient

aller en un lieu nommé Tharsis. Mais comme on ne con-

noft aucun lieu de ce nom où l'on puisse aller d'Asiongaber

par la mer Rouge , et que nous savons d'ailleurs que le lieu

où alloient ces vaisseaux étoit Ophir , comme il est aisé de

s'en persuader en comparant le texte du ni" livre des Rois,

chap. ix. if 26 et 28. avec le texte du chap. x. if 22. du

même livre, et qu'enfin Tharsis étoit incontestablement

sur les côtes de la Méditerranée , et dans un lieu éloigné du

chemin qui conduit à Ninive , comme il paroîl par l'histoire

de Jonas et par les passages des prophôtes qui mettent

parmi les navires marchands qui venoient trafiquer à Tyr,

ceux de Tharsis (4) , il faut chercher à ces passages une

explication qui sauve ces difficultés.

Nous pensons donc que naves Tharsis marquent des

vaisseaux de long cours , de grands vaisseaux , tels qu'on

les construisoit pour aller à Tharse en Cilicie , des vaisseaux

forts et capables de résister à l'agitation des flots. C'est dans

(1) 3. Reg. x. 22. Hcbr. Navis Tharsis {quoi erat) régi in mare

eum classe Hiram, semet fer très annos veniehat navis'Tharsis portans

aurum , etc. — (2) 2. Par. «. 21. Hcir. Naves (qua> erant) régi euntes

in Tharsis cvm servis Hiram, semet per très annos veniebant naves

Tharsis portantes aurum, etc. — (3) 2. Par. xx. 36. .17. Hevr. Junxit eum

secum ad faciendum naves quœ irent in Tharsis : et feeerunt naves in

Asiongaher et contrites sunt naves , et non valuerunt ire in Tharsis.

—(4) liai, xxiii. 1. M- Uiuiatc, navet maris. (Uebr. naves Tharsis). 14>id.

lx. 9. Et naves maris. (Htbr. Et naves Tharsis). Ezeeh. xxvn. 12. Cartila

gineuses. (Hebr. Tharsis). lbid. xxxvui. i3. N egotiatores Tharsis.
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ce sens que le Psalmiste marque comme un effet de la

puissance de Dieu , qu'il brise les vaisseaux de Tharsis : In

spiritu vehementi confères naves Tharsis (1). Et Isaïe (2)

menace de la vengeance de Dieu les superbes et les puis-

sans, les villes fortes et les montagnes, et en particulier

les vaisseaux de Tharsis. C'est ce que les Latins nommoient

navis oneraria ou actuaria, par opposition aux barques

de pêcheurs , aux brigantins , aux esquifs , etc. L'Ecriture

marque quelquefois aussi des vaisseaux de la mer , naves

maris (3) , qui sont apparemment les mêmes que les vais

seaux de Tharsis , ainsi nommés par opposition aux barques

des rivières, qui étoient plus petites , comme nous l'obser

verons ci-après.

Or des trois passages que l'on nous oppose , il n'y en a

aucun que l'on ne puisse expliquer selon cette hypothèse ,

et il y en a deux (4) auxquels on ne peut presque pas don

ner un autre sens : Navis Tharsis ( quœ erat ) régi in

mari. . . semel per très annos veniebat navis Tharsis.

Salomon faisoit équiper dans la mer Rouge des vaisseaux

de long cours ; et ces vaisseaux faisoient leur voyage en

trois ans. Le passage des Paralipomènes est tout semblable.

A l'égard du passage où il est parlé de la flotte de Josa-

phat et d'Ochozias (5) , on peut encore l'expliquer comme

s'il y avoit , des vaisseaux pour aller à Tharsis , des vais

seaux tels qu'on les faisoit pour les longs voyages de mer ,

comme étoient en ce temps-là les voyages de Joppé ou de

Sidon à Tharse en Cilicie. Et quand l'Ecriture ajoute que

cette flotte ayant été brisée par la tempête, ne put aller à

Tharsis , cela peut marquer qu'elle ne put faire son voyage

de long cours; elle ne put aller dans l'Océan charger des

marchandises , comme on alloit communément en charger

à Tharse par la Méditerranée.

On remarque que les Phéniciens avoient deux sortes de

vaisseaux ; des vaisseaux ronds , qu'ils nommoient Gau-

los (6) , et d'autres beaucoup plus grands et à rames.

Polyène (7) parle des navires ronds des Carthaginois , qu'il

distingue des vaisseaux à rames. Ces vaisseaux à rames ré-

(1) Psat. xLvii. 8. — (2) liai. 11. 12. et seqq. — (3) Jizcch. xxvn. 9. —r

(4) 3. lieg. x. 22. et 2. Par. u. 21. — (5) 2. Par. 11. 3G. 37. — (6) r<«ùÀor,

4>u'r;»r nkf>r , dit le scoliastc d'Aristophanes ; et Callimaque :

Un Gaulus de Sidon m'y conduisit du l'île de Cypre. — (7) Potyasn.

lit. vi.
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pondent à ce que l'Ecriture nomme naves Tliarsis. Peut-

être aussi qu'elle oppose ces grands et longs vaisseaux h des

nacelles de jonc, d'argile , d'ozier , que l'on voyoiten Egypte

sur le Nil , et même dans la mer Rouge. Pline (1) remarque

que les Ethiopiens qui venoient trafiquer à Eléphantis qu'il

nomme navigalionis yEgyptiaoœ finem, ne se servoieut

que de nacelles de jonc, qu'ils chargeoient sur leurs épaules,

lorsque les chutes des eaux , ou les rochers , ne leur per-

mettoient pas de les exposer au courant du Nil. Hérodote (2)

décrit aussi certaines petites nacelles faites de bois de pru

nier sauvage , dont on se servoit sur le Nil. Enfin on trouve

partout la distinction des petits vaisseaux (3) d'avec les vais

seaux de long cours (4) .

XI. Le troisième fils de Javan est nommé Célhim ou Kit-

Pariagede j/^m (fj\ Les Septante traduisent (6) Citios , Citieis, ou

Cetlnm. troi- . V ' T r w '

fième fils de Viltœos; et Joseph entend par ce nom 1 île de Chypre ou

Javan. est la ville de Citium si célèbre chez les anciens. Il ajoute

que les Hébreux nomment Céthim les îles et tous les lieux

maritimes. Joseph est suivi par saint Epiphane, par saint

Jérôme , par Eustathe , par l'interprète arabe et par plu

sieurs autres.

Il y en a qui entendent par Céthim, ceux de l'île de

Chios ; d'autres , quelques nations des Indes ; d'autres , la

' Cilicie où l'on trouve les Ciltiens , selon Strabon , et le

pays de Cetis , selon Ptolomée , et, selon saint Basile, de

Séléucie.

Les interprètes chaldéens l'expliquent de l'Achaïe , au

jugement de Bochart qui rétablit dans leur texte Ackaîa,

au lieu de Acsia. L'auteur du Ier livre des Machabées a

{iris Céthim, pour la Macédoine, puisqu'il dit (7) qu'A-

exandre sortit du pays de Céthim , pour marcher contre

(1) Ptin. t. v. 0. 9. et Ut. vi. c. 32. — (2) Berodot. <i6. u. — (3) Epi-

gram, t. 1 .

— (4) Nous avons rapporté ici cette digression de dom Calmet sur Tliar

sis, telle qu'il la donne dans son Commentaire : cependantil ne seroit peut-

être pas hors de.vraisemblance'que'les flottes de Tharsis dont il est parle

dans l'Ecriture, étoient destinées à aller à Tartessus, sur les côtes d'Es

pagne, comme le pensoit Bochart. On peut voir ce que dit sur cela M. Plu-

chc dans le Spectacle de la nature, tom. îv. , et dans la Concorde de la Géo

graphie des diffèrens âges. Les réflexions de cet auteur se trouvent aussi

dans la Géographie sacrée, mise au jour par M. Robert, tom. m. p. 225.

et suiv. — (5) £)'J13 Kilthim. — ((>') KinW , vel J£<"I<iîr, vel K.fMt*s . Isaï.

xxki. 1. u, — (7) 1. Mach. 1. 1.
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Darius ; et en parlant de Persée vaincu par les Romains ,

il dit (î) qu'il étoit roi des Céthèens. Isaïe dit que Tyr est

ruinée , et qu'on n'y viendra plus de la terre de Céthim (2)

ou de la Macédoine. Bochart croit qu'en cet endroit le pro-

fthète parle de la Susianne; mais pourquoi n'y pas entendre

a Macédoine , puisqu'on a tant de preuves que l'Ecriture

la désigne communément sous ce nom ?

Ce royaume anciennement se nommoit Macettla ou Ma-

cetia (5) , et les Macédoniens étoient appelés Maeetœ. On

trouve dans ce pays le mont Cittus (4). Le pays que nous

nommons aujourd'hui la Thrace, étoit autrefois habité par

des peuples nommés Sitines (5) , puis Sinti , et ensuite

Sali. Ces anciens habitans de la Thrace étoient apparem

ment descendus de Céthim , et ils furent resserrés dans la

Macédoine par les Thraces qui se jetèrent dans leurs pays.

Peut être que ces irruptions des Thraces furent aussi cause

de la transmigration des Mèdes de Macédoine , dont nous

avons parlé ailleurs. Strabon (6) montre très-bien que les

Thraces et les autres barbares ont possédé presque toute la

Grèce, et l'ont toute démembrée; il le montre en parti

culier de la Macédoine.

Nonobstant ces raisons qui semblent très-fortes en faveur

de la Macédoine, Bochart prétend que Kitthim ou Citthim

marque ici l'Italie. Il tâche de le prouver, i° parce qu'A

lexandre est nommé roi deJavan dans Daniel ; et s'il étoit

encore nommé roi de Citthim, alors Citthim et Javan

seroient confondus , contre l'intention de Moïse qui les

distingue. Mais comment ne pas voir la foiblesse de celte

raison? Citthim est une partie du pays de Javan. Alexandre

qui est nommé roi de Javan, ne peut-il pas aussi être nommé

roi de Citthim, comme le même roi peut être roi d'Es

pagne et de Castille , etc. ?

2" Bochart cite le même Daniel ( 7) qui parle de la

flotte romaine sous le nom de vaisseaux de Citthim. Mais

c'est que cette flotte étoit dans les ports de la Macédoine ,

lorsqu'elle partit pour aller contre Antiochus , sous la con

duite de Caïus Popillus. Il faut voir ce passage dails Daniel ,

et consulter Tite-Live , livre xlv.

(1) 1. Mach.vm. 5. — (2) liai. xxm. 1. Sept: Kai »x!ti Ïç^wt*!

K<ri.ii'»>. — (3) Vici. Ilesich. Max'.rTia à Maxi/oria. — (4) Xenophon. lib. de

Venatione ,p. 229. edil. Basil, an 1 553. — (5) Strab. t. xu. p. 38p. Vida

et lib. vu. p. 222. — (6) Lib. vu. p. 22 1 . el 222. — (7) Van. il. 5o. Trières

U romani. (Hebr. Navet Citthim.}
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3° Bochart cile un texte du livre des Nombres (1) , où

il est dit que les vaisseaux de Cllthlm ruineront les Assy

riens et les Hébreux. Mais par ces Hébreux nous entendons

les peuples de delà l'Euphrate , qu'Alexandre assujettit aussi-

bien que les Assyriens.'

4° Il trouve dans l'Italie la ville de Cetia dont parlent

Denys d'Halicarnasse et Plutarque (2) ; il tire le nom de

Latium de l'arabe Ketim, qui signifie cache, comme La-

tium vient de lateo qui a la même signification. Mais ces

dernières preuves ne sont d'aucun poids , surtout étant

seules.

11 produit plusieurs interprètes qui ont entendu les Ro

mains par Citthim dans le passage de Daniel, xi. 3o. Mais

ces traducteurs ont seulement marque qu'ils entendoient en

cet endroit la flotte romaine, sans déterminer ûCitthim

étoit l'Italie ou la Macédoine , et si la flotte sortoit de la

Macédoine ou de Rome.

X([ Le quatrième fils de Javan est nommé DodanlmÇS) , ou,

Partage de comme on lit dans l'hébreu des Paralipomènes (4) , et dans

Dodanim ou le texte samaritain de la Genèse , Rodanim : les Septante

quatrième' semblent aussi avoir lu Rodanim , puisqu'ils le traduisent

Dis de Javan. par Rhodlens. Eusèbe, saint Jérôme et saint Isidore suivent

les Septante. Mais Bochart montre que le nom de Rhodes

est de beaucoup postérieur à Moïse, Diodore de Sicile (5) dit-

que celle île tira son nom d'une fille nommée Rhodé. D'au

très (6) font venir ce nom des belles roses qui naissent dans

cette île. II y en a (7) qui avancent que son nom ancien

étoît Ophlusa , comme qui diroit Serpentine , à cause du

grand nombre de serpens qui y étoient. Pline (8) lui donne

les noms ou plutôt les épîthètes de Ophlusa , Asterla ,

JEthrœa , Trinacria , Corjmbla , Poeessa , Alabyrla ,

Macrls, Oloossa. Il dit que Rhodes et Délos avoient été

long-temps cachées sous les eaux de la mer, avant de

paraître. Et Pindare (9) dit , sur l'ancienne tradition des

peuples , qu'elle n'étoit point encore découverte lorsque

les dieux se partagèrent la terre. On ne met les premiers

habitons de Rhodes, que vers le temps de Cécrops. Enfin

l'île de Rhodes paroît un trop petit partage pour un des fils

(1) Num. xxiv.i^. Ventent intrieriius deltatia. (Hcbr. Pfaves de parle

Cilttiim). — (2) Ilalicarn. ti6. vin. Plut, in Coriûtano. — (3) O'JIIT

Dodanim. — (4.) I. P. 1. 7. OOTIT Rodanim. — (5) Diodor. I. v. —

(6) Scholiast. Pindari. — (7) 5;r,«ft. I. nr. — (8) Ptin. i. v. c. 3i. —

(9) Pindar. Otymp. 7.
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de Javan. Voilà à peu près ce que dit Bochart pour mon

trer qu'on ne doit pas entendre les Rhodiens par Rodanim.

Il soulient qu'il faut aller chercher Rodanim dans les

Gaules , aux environs des embouchures du Rhône , nommé

en latin Rhodanus , d'un terme approchant de Rodanim.

On trouve (i) aux environs de ce fleuve dans le pays des

Marseillois , un canton nommé Rhodanusia, et une ville

de même nom; et dans les Gaules, les Rkedones et Ru-

theni, et-la ville de Rhodumna Segusiorum , aujourd'hui

Roane. Voilà les principales raisons de cet auteur, pour

prouver que les Rkodanim ont habité dans les Gaules, et

ont donné leur nom au Rhône, et aux pays voisins.

11 rejette ce que disent Pline (2) et saint Jérôme (3) , que

la ville de Rhoda, aujourd'hui Rose, colonie des Rhodiens,

a donné le nom au Rhône. 11 soutient que cela se dit sans

aucune vraisemblance ; et que Rose étant en Espagne , éloi

gnée du Rhône de plus de cinquante-cinq lieues, elle ne

peut avoir donné son nom à ce célèbre fleuve qui a toujours

été nommé Rhodanus , autant que l'on en peut juger, les

anciens ne lui ayant jamais donné d'autre nom. Nous sou

haiterions que Bochart eût prouvé d'une manière plus

solide , que les Rkodanim sont les premiers habilans des

côtes de Marseille et des bords du Rhône , et nous vou

drions pouvoir ajouter de nouvelles preuves aux siennes ;

mais nous ne trouvons pas dans son sentiment de quoi nous

contenter.

Quelques autres (4) sont pour la manière de lire de l'Hé

breu, et ils croient qu'au lieu de Rkodanim , il vaut mieux

lire Dodanim , et chercher le pays de ce nom plus près de

la Grèce , ou dans la Grèce même. On trouve le fameux

oracle , le fleuve et la ville de Dodone , dans une petite

province du même nom dans l'Epire. Les Dodonéens sont

un des plus anciens peuples de la Grèce. Homère (5) nomme

Jupiter Dodonécn et Pélagique , prolecteur de Dodone. 11

parle aussi de l'oracle du chêne de Dodone. Hérodote (6)

assure que cet oracle est le plus ancien de toute la Grèce.

Il subsistoit dès avant que l'on eût introduit parmi les Grecs

le grand nombre de déités qu'on y a vues depuis. On con

sulta cet oracle , lorsqu'il fut question de recevoir dans la

(1) Vide Marcian. Ileractiota et Stcphan. — (a) Plin. I. m. e. 4.

— (3) Hieronym. Prtefat. t. il. in Ep. ail Galat. -r- (4) Mcdus, M. le

Clerc, et autres. — (5) Homer. Odyss. T. Vide et Iliad. xvii. — (6) licro-

dot. I. ii.
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Grèce les noms que les barbares donnoient à leurs divini

tés. Ce fut depuis ce temps-là que l'on commença d'appeler

les dieux par leurs noms lorqu'on leur offrit des sacrifices.

Les Pélasges qui s'habituèrent à Dodone, s'étant répandus

dans toute la Grèce, y communiquèrent cette religion. C'est

de ces Pélasges de Dodone, que sont sortis les Pélasges qui

vinrent en Italie.

Euphoras, dans Strabon (1) , et Denys d'Halicarnasse (2) ,

enseignent que les Dodonéens étoient descendus des Pé

lasges , ou plutôt que les Pélasges étoient originairement

sortis des Dodonéens ; et qu'une partie des Pélasges ayant

été chassés de la Thessalie par Deucalion , retournèrent

vers les Dodonéens leurs anciens frères , comme dans un

asile sacré et inviolable , où personne n'oseroit aller les at

taquer à cause de la sainteté des lieux. Denys d'Halicar

nasse dit que ces Pélasges furent pendant six générations

dans le Péloponnèse, et que de là ils vinrent dans la Thes

salie d'où ils furent chassés à la sixième génération par

Deucalion. On peut juger par- là del'antiquitédes Pélasges.

En prenant douze générations pour un espace de six cents

ans , si on remonte du déluge de Deucalion au déluge de

Noé , on trouvera que l'origine des Pélasges n'est pas éloi

gnée du temps de la dispersion de Babel ; car le déluge de

Deucalion arriva vers l'an i5oo avant l'ère chrétienne vul

gaire, environ six ou sept cents ans après cette dispersion.

Au reste , le nom de Pélasges signifie, dans le langage

des Phéniciens, des gens vagabonds, errans, qui n'ont point

de demeure fixe ; c'est un terme qui marque leur manière

de vie et leur humeur , et non pas leur origine. Ainsi on

ne doit pas trouver étrange que , malgré la différence des

noms de Dodanim et de Pélasges , nous fassions venir les

uns des autres.

On dit que l'oracle de Dodone rendoit ses réponses par

le moyen de plusieurs chaudrons suspendus les uns auprès

des autres , et qui, étant agités des vents , faisoient entendre

un son qu'on prenoit pour une déclaration de la volonté des

dieux. Suidas rapporte qu'une statue assise sur le chêne

de Dodone , tenoit de la main un bâton dont elle frappoit

un chaudron , et rendoit par ce moyen des oracles. Le

terme hébreu Dod, d'où vient Dodonim ou Dodanim , si

gnifie quelquefois un chaudron. Cette étymologie et la

(1) Strate, l. v. et \u. — (2) Dionys. lldlicarn. I. 1.
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manière dont se rendoicnt ces oracles , sont encore une

preuve de l'origine du nom de Dodone et de son antiquité.

Je ne sais si les Titans , que la fable fait fils du ciel et

de la terre , ne sont pas du nombre des descendans de Do-

danim. Ces Titans étoient (1) : Ocèanus,Coèus, Hypèrion,

Crius, Japétus ; leurs sœurs étoient : Thétis , Réa , Thé-

mis, Mnémosjné, Phœbé, Dioné, Dia , surnommées Tita-

nicles. Apollon , considéré comme étant le soleil , est ap

pelé Titan. Tiphon , Briarée , Egéon , Eloiis , Encélade ,

sont aussi du nombre des Titans. Le nom de Titanim n'est

pas fort différent de celui de Dodanim. L'antiquité des pre

miers, et quelques autres circonstances de leurs histoires ,

pourroient favoriser cette conjecture. La mère de Saturne

portoit le nom de Titea; le frère aîné de Saturne s'appeloit

Titan. Pluton ou Dis avoit pris naissance etavoit régné près

de Dodone ; il étoit de la race des Titans. Plusieurs peuples

de la Grèce se disoient descendus des mêmes Titans. Ces

princes possédoient la Phrygie , la Thrace , une partie de

la Grèce , l'île de Crète et plusieurs autres provinces. Ju

piter augmenta beaucoup leur domination.

Le cinquième fils de Japheth fut Thubal, à qui nous

joindrons ici Mosoch son frère, sixième fils de Japheth (2). Partage de

L'hébreu lit, Thubal et Mesech (3). Il y a eu sur ces deux ^l>at etde

fils de Japheth plusieurs sentimens assez divers que nous qU°ièmeetsi-

proposerons et que nous examinerons les uns après les au- xièmu Ois de

ires. Comme dans ces matières on n'a point de preuves JaPbctl1-

certaines, on doit se contenter de ce qui paroit le plus pro

bable , et on ne doit rien rejeter de ce qui ne paroît pas vi

siblement faux.

L'Ecriture (4) joint ordinairement Thubal et Mosoch ;

ce qui fait juger qu'ils ont habité des pays voisins les uns

des autres , et qu'ils ont eu entre eux beaucoup de liaison.

Les interprètes chaldéens entendent par Tliubal et Mosoch,

l'Italie et l'Asie, oul'Ausonie selon Bochart. Joseph l'ex

plique des Ibériens qui sont au midi du Caucase, et des

Cappadociens. Saint Jérôme entend ici par Thubal les Es

pagnols , nommés autrefois Ibériens. Voici ce que l'on peut

dire pour favoriser ce sentiment: leshabitans delà Bétique

sont nommés Turdetani ou Turduli; ils passent pour les

plus anciens peuples de l'Espagne ; ils se piquent de sa

gesse et d'étude, et ils montrent des monumens d'une grande

{1) AfoUodor, Biblioth. t. 1. e. 1. — (2) Gènes, x. 2. — (3) "^©01

Thubal et Mesech. — (4) £zec/», xxvn. i3.xxxii.a6. xxxvm. 2. 3. xxxix. 1.
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antiquité ; ils ont des poëmes et des lois écrites en vers de

puis plus de six mille ans , à ce qu'ils disent (1). Mais ces

preuves ne sont pas fort propres à persuader ce que veut

saint Jérôme. Eusèbe et saint Epiphane donnent Thubal

pour père aux Thessaliens , et Mosoch aux Illyriens.

Bochart croit que Mesech et Thubal marquent les Mos-

ques et les Tibaréniens. Les auteurs grecs (2) joignent ces

deux peuples, de même que les Hébreux mettent ensemble

Mesech et Thubal ; ils leur donnent les mêmes armes et les

mêmes généraux. La ressemblance des noms est sensible.

Thubal a pu produire Tibar , en changeant /en r , ce qui

est assez commun en grec où l'on trouve Béliar pour Bé-

•linl , Pkicor pour Phicol. Strabon et Eusèbe nomment les

Tibaréniens , Tibares , ce qui approche enco re plus de

Thubal.

Les Mosques habitoient dans les monts Moschiques qui

séparent l'ibérie de l'Arménie, et l'une et l'autre de la Col-

chide. Ptolomée et Strabon étendent les monts Mosques ,

depuis les confins de l'ibérie , jusque vers la Cappadoce.

Les Mosques sont placés par Xënophon , par Diodore de

Sicile et par Pline , entre les villes de Cërasus et de Co-

tyore ou Cytéore, sur les côtes du Pont.

Les Tibaréniens avoient leurs demeures bien éloignées

des Mosques , à l'occident des Chalybes pt des Mossynèces,

en sorte qu'entre les Mosques et les Tibaréniens on comp-

toit six ou sept peuples divers et fort sauvages; ce qui de-

voit naturellement rompre le commerce et la liaison que les

auteurs sacrés et profanes mettent entre ces deux peuples,

et que l'on veut établir ici comme un caractère qui les dis

tingue.

Bochart tâche de résoudre cette difficulté, en disant :

1° que peut-être les Ibériens sont les descendais de Thu

bal ou de Thobel, comme le veut Joseph, et dans cette

supposition les Mosques et les fils de Thubal seront voisins ;

2° il montre, par Strabon (3), cju'il yavoit des Tibaréniens

au-dessus de Trébizonde, qui s étendoieut jusqu'aux mon

tagnes des Mosques et de la Golchide. 11 fait voir ensuite

que les qualités et les marques attribuées par Ezéchiel à

Mosoch età Thubal, conviennent aux Mosques et aux Tiba

réniens. Ezéchiel dit que ces peuples trafiquoienl à Tyr en

(1) Slrai. I. m. p. 98. II parle des richesses de ce pays, /. m. p. 10a.

— (a) Tlcrodot. I. m. 0. 9. t. vu. c. 78. etc.— (5) Strai. lit. vu. et Cit. xi.
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esclaves et en vaisseaux d'airain (1). On sait que les pays

du Pont et delà Gappadoce, voisins des Tibarénieus, abon-

doient en esclaves (2) :

Mancipiis dives , cgct œris Cappadocum ras.

Quand Lucullus faisoit la guerre dans ces pays-là, un es

clave ne coûtoit que quatre dragmes ; et les Cappadociens

étoient si accoutumés à l'esclavage, qu'ils ne purent se ré

soudre à accepter la liberté qui leur fut offerte par les Ro

mains ; ils aimèrent mieux demeurer esclaves ; c'est ce que

témoigne Strabon qui étoit lui-même de ce pays. Pour ce

qui est du trafic en airain , Bochart montre que, soit qu'on

entende par Thubal les Ibériens ou les Tibaréniens du Pont,

ces deux pays ont beaucoup de ce métal. Cette dernière

partie est assez foiblement prouvée , et l'auteur ne dit rien

qui regarde Meseck, ou Mosoch, ni pour l'airain, ni pour les

esclaves ; il a cru apparemment que ces deux peuples étant

fort unis , on pouvoit attribuer à l'un et à l'autre les qua

lités qui, en rigueur, ne sont propres qu'à l'un des deux.

Nous avons remarqué ci-devant que Joseph (3) entend

par Thubal les Ibériens , et par Meseck les Cappadociens.

Voicilesraisonsdontonpeutappuyer cette opinion qui nous

paroît la plus probable de toutes , quant à la première par

tie qui regarde Thubal. Les Ibériens étoient autrefois nom

més Tobéliens. Ptolomée (4) met dans l'Ibérie une ville

nommée Thabilaca sur le fleuve Gerrus, et uneautre nom

mée Thisbis sur le même fleuve, et une troisième plus bas,

nommée Teleba , sur le bord de la mer Caspienne. Et pour

Mosoch, on trouve dans l'Albanie, voisine de l'Ibérie, au

pied du mont Caucase, la ville de Mosega (5) , qui peut bien

prendre son nom de Mosech.

Mais pour ce dernier article, Joseph est d'un autre sen

timent. Il assure que les Cappadociens furent autrefois

nommés Meschini; on les trouve aussi appelés Moschi,

Mossini , et Mossynœci. Il est sûr au moins, que ces der

niers peuples étoient voisins de la Cappadoce. La capitale

de cette province fut nommée Mazaca jusqu'au temps de

Tibère qui lui donna le nom de Césarée. Il ne sera pas

difficile de trouver des esclaves dans la Cappadoce , et des

métaux chez les Chalybes et chez les Ibériens.

(1) Ezeoh. xxvii. i3.—(a) Ilcrat. Ep. vi. (ih. 1.— (ô) Joseph. Antiq. I. t.

e. ». — (4) Piotom. Asia taind. 11. — (5) Ptotom. Àsiœ ta/but. 1 1.
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Monlan , Génébrar et Mercier croient que Mosock est le

père des Moscovites. Mède veut que les Moscovites soient

seulement une colonie des Cappadociens ; car les anciens

ne parlent pas des Moscovites. Mais est - il étrange que les

anciens n'aient pas nommé les Moscovites avec qui ils n'ont

point eu de commerce , et qu'ils n'ont connus que sous le

nom de Scythes ou de Gètes ? Certainement il y a autant

et plus d'apparence, que les Mosques, voisins de l'Arménie,

et les Cappadociens, sont venus des Moscovites , qu'il y en

a du contraire. Le lleuve Moscus, , la ville de Moscou, le

nom de Moscovites , l'étendue de leur pays, sont des preu

ves qui ne sont point à rejeter. Les Russiens, marqués ap

paremment par Bosch dans Ezéchiel (î), sont mêlés avec

les Moscovites , ou plutôt ne font avec eux qu'un même

peuple. On trouve dans ce pays une ville et un fleuve du

nom de Thubal ou Thobal; au voisinage sont les Tribal-

liens et les Thraces qu'on fait descendre de Thubal et de

Thiras.

Quelques-uns se sont efforcés de trouver dans l'Asie Mi

neure les peuples descendus des fils de Japheth , dans la

persuasion que ces provinces ont été peuplées avant les pays

plus septentrionaux; en quoi ils se sont apparemment trom

pés, puisque les historiens nous apprennent que les Cim-

inériens et les Scythes ont passé du nord du Pont-Euxin

dans la partie orientale des côtes de cette mer et de la

nier Caspienne, et que les Thraces et plusieurs autres peuples

de l'JEurope et de l'Asie Mineure , y sont venus des pays

plus septentrionaux , situés au delà du Pont - Euxin. La

plupart de ces changemens pouvoient s'être déjà faits du

temps d'Ezéchiel. Bochart a posé, comme une espèce de

principe et de point fixe, que Gomer avoit peuplé la Phrygie;

et sur cela il place les autres frères de Gomer aux environs,

et le plus près qu'il peut de cette province. Mais on a vu la

foiblessc de ses preuves ; ainsi on ne doit point être surpris

si , par un principe contraire, ayant mis Gomer et Gog au

nord du Pont-Euxin, nous y cherchons le pays de leurs

frères.

XIV. On est d'accord au sujet de Thiras ( 2 ) , septième et

Tniasa6sele (^ern'er ^8 ^e 'apbeth. Joseph , les interprètes chaldéens,

t ««né* Glfcle Eusèbe , Eustalhe d'Antioche , saint Jérôme , saint Isidore

Jupiicth. cl" tous les nouveaux, conviennent qu'il est le père de*

(1) Ezech. xxxviii. a. 5. Principem capitis Mosoch et Thubal. (Ucbr.

Princijicm lias , Mosochcl Thuhai). lbid. xxxjx. i. — (2) DIT) Thiras.
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Thraccs. Le mot grec Thrax revient à l'hébreu Thiras.

Les Thraces adoroient Odryse qu'on croit être le même

que Thiras. Le dieu Mars, divinité favorite des Thraces,

est surnommé Thoures ou Thouros (i) dans les poêles. On

trouve dans la Thrace le fleuve Athyras, accompagné. d'un

golfe, de même nom dans la Propontide vers Byzance. 11 y

a un canton de la Thrace nommé Thrasus , et des peuples

près du mont Hémus, appelés Thrauses. Le nom ancien de

la Thrace étoit Odryse , selon Suidas. Enfin l'on connolt

dans la Thrace le roi Théréus , fils de Mars ; Thérops , autre

roi du même pays, et Tèrès, père de Sitalcès qui aug

menta le royaume des Odryses , de manière qu'il devint

plus étendu que tout le reste de la Thrace.

La Thrace , comme nous l'entendons aujourd'hui , est

comprise entre la mer Egée , la Propontide , l'Archipel et

la Mœsie. Il y a encore des Thraces dans l'Asie Mineure.

Hérodote dit qu'on les nomma Bithyniens en Asie , et qu'au-

1>aravantils &'appelolent Strimoniens , étant venus de dessus

e lac Strimon. Il y a aussi des Thraces daus la Carie , et

Strabon met les Thraces Sarapètes au-dessus de l'Arménie.

Etienne le géographe assure qu'anciennement la Thrace se

nommoit Pèréa et Aria , et que ce fut une nymphe, fille do

Titan , qui lui donna le nom de Thrace. Erythrée donne à

ce pays le nom de Siton; d'où vient qu'Ovide appelle la

mer de Thrace Sitonis unda. Strabon remarque (a) qu'on

appela d'abord les Thraces Sitines , ensuite Sinti, et enfin

Sait.

Puis donc que la Thrace ne porta ce nom qu'assez tard,

et long-temps après Moïse , il faut essayer de prendre l'ori

gine des Thraces de plus haut et dès leur source. Nous

croyons qu'anciennement leur demeure étoit au nord de la

Thrace d'aujourd'hui. On trouve le fleuve Thiras (3) qui

tombe dans le Pont-Euxin , au-dessus et au nord du Da

nube ; les Agathyrses ne demeuroient pas loin de ce fleuve,

et Hérodote (4) remarque qu'ils avoient presque toutes les

manières des Thraces. Ptolomée (5) met au même endroit

les Tyrangites et la ville de Thyras.

La Thrace ancienne avoit une étendue bien plus grande

que la Thrace d'aujourd'hui ; du côté du nord, elle alloit

jusqu'au delà du Danube et aux frontières des Scythes, et

fi) 03p»r, vel 02f»r, Impeluosus. — (a) Strœb. iib. m. — (3) C'est le

Nieslcrou Turla, qui sépare la Podolie de là Moldavie. — (4) llarodet.

iib. it. — (5) Ptciom. Tai. vin. JSuropm.
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comprenoit des peuples assez inconnus; on ne connoîssoit

proprement de ce côté là que les Gèles, les Teuristes (1)

ou Thaurisques , les Trauses et les Crestoniens. Du côté de

l'occident , la Thrace comprenoit la Mysie ou Mœsie , et

s'étendoit jusqu'au pays des Illyriens, et même jusqu'aux

Scordisques , aujourd'hui les Rasciens. Du côlé du midi ,

quelques-uns l'étendent jusqu'au mont Olympe , et même

jusqu'à l'Achaïe et la Béolie , comme on le voit par Thu

cydide. Les anciens mettent parmi les Thraces un grand

nombre de peuples, comme lesThynes, les Strymoniens,

les Bardes , les Dolonges , les Besses , les Denselettes , les

Mèdes (Mœdi) , les Odryses , les Triballiens , les Gètes , et

plusieurs autres qu'on peut voir dans Ortélius (a). Stra-

bon (3) ne doute pas qu'une grande partie des peuples qui

habitent dans l'Asie Mineure , ne soient venus de l'Europe,

et ne soient descendus de ces peuples qu'on a compris sous

le nom de Thraces; il met de ce nombre les Mysiens , les

Phrygiens , les Troyens , les Mygdoniens , les Bébrices ,

les Bithyniens , les Médobithyniens , les Thynes , peut-être

aussi les Mariandines , etc. , qu'il soutient être venus de

l'Europe en Asie. Ces transmigrations arrivèrent , au juge

ment du même Strabon (4) , vers le temps de la guerre de

Troie. Alors les Grecs excitèrent par leur exemple les

autres nations à entreprendre de semblables voyages , et à

envoyer des colonies dans des pays étrangers.

Ainsi quand on dit que les Thraces sont descendus de

Thiras, il faut l'entendre des Thraces pris dans l'étendue

que nous venons de leur donner, et non pas renfermés dans

les bornes de la seule province de Thrace qui du temps

de Moïse ne portoit apparemment pas encore le nom qu'elle

■a aujourd'hui.

Peut-être que Thiras de Moïse et Ros d'Ezéchiel étoien t

les mêmes. Voici les preuves sur lesquelles on pourroit ap

puyer cette conjecture : Le fleuve Thiras prend sa source

dans la Russie Bouge; il y est nommé encore aujourd'hui

Stry ; on voit près de sa source une ville de ce nom. On

trouve dans le même pays les rivières de Rusowa, et on

y remarque plusieurs autres noms qui approchent de Ros

et de Thiras. Et ce qui l'ait croire que le pays de Thiras

tenoit depuis la Russie el le Niester jusqu'au mont Hérous,

c'est qu'encore aujourd'hui entre ces montagnes elle Da-

(1) Sprat. l.\n. p. so3. — (2) in Thesauro. — (3) Strab, t. XII. p. oj5.

Ub. xiu. M. va. p. 204. — (4) Strab. t. m. p. 3y4. et 5g5.
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nube, on voit les villes de Tiraska, de Tzerka, de Teri-

sevisa , de Riza , de Russi , de Risow , etc.

Saint Augustin (i), outre ces sept fils de Japheth dont xv-

nous avons marqué les pays, en donne un huitième, h ^^"hùît£

nommé Elisa. Il remarque que de ces huit fils , l'Ecriture me fils t

ne désigne la postérité que de deux , savoir de Gomer et de

Javan ; le premier eut trois fils , et le second en eut quatre.

Ainsi, selon ce père, l'Ecriture marque en tout quinze

descendans de Japheth. Mais, ni le texte hébreu, ni les pa-

raphrastes chaldéens , ni le samaritain , ni Joseph , ni le

syriaque , ni notre Vulgate , ne mettent plus de quatorze

descendans de Japheth ; et c'est sans doute de l'ancienne

Vulgate faite sur la version des Septante qui marque Elisa

pour huitième fils de Japheth, que saint Augustin aura

pris ce qu'il en dit. Eusèbeetla Chronique d'Alexandrie met

tent aussi cet Elisa. La version des Septante le met avant

Thubalet Mosoch , c'est-à-dire qu'elle joint ces trois noms

Elisa, Thubal et Mosoch, comme Ezéchiel joint Ros ,

Mosoch et Thubal; ce qui donne lieu de soupçonner que

ceti?/tsades Septante est le même que ce Ros d'Ezéchiel. II

est vrai que dans nos langues vulgaires on n'aperçoit aucune

ressemblance entre ces deux noms Ros et Elisa; mais en

hébreu la différence n'est pas si grande. L'hébreu écrit

iiAs pour raus, d'où l'on a fait en grec ros. En hébreu,

ce raus peut aisément se confondre avec rais ou r^iis ;

de là , par corruption , ums ou .élis , d'où , Elisa (2) .

Quoi qu il en soit de cette progression , il paroît constant

que les Septante ont lu entre les enfans de Japheth le nom

d'un huitième fils qui ne s'y trouve plus; d'un autre côté

il est certain qu'Ezéchiel met entre Magog, Titubai et

Mosoch, descendans de Japheth, un Ros qui y convient

parfaitement, et qui dès lors est vraisemblablement le

même que celui dont le nom a disparu dans le texte de la

Genèse.

Les Arabes croient que Japheth eut encore un fils dont

il n'est pas parlé ici ; ils le nomment Cozav. On dit qu'il

se retira sur les bords du Volga , où il bâtit une ville à qui

il donna son nom. On connoît aussi , au nord de la mer

Caspienne , un peuple qui porte le nom de Cozar. Il y a

des auteurs qui croient que les Israélites des dix tribus

(1; Àug. de Civit. t. xvi. c. 3. — (2) En hébreu ïïfNT pour HftHI , d'où

en grec ! Pàr : de là par corruplion, WtO et Ti"7N, d'où eo grec,

1. ni
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emmenées captives par Salmanasar, passèrent dans le pays

de Cozar; que de la ils s'avancèrent jusque sur les confins

de la Tartarie, et de là dans la Chine. Mais les Hébreux

soutiennent que ce Cozar étoit , non le fils cadet de Ja-

plielh , mais son petit - fils par Tbogorma;: Le Joseph hé-

Lreu compte Cozar parmi les dix enfans de Thogorma (i) .

La version arabe met Chorazan, au lieu de Mosock.

Moïse , selon la l'ulgate même , et encore mieux selon

l'hébreu , termine le dénombrement des fils de Japheth en

disant : C'est d'eux que se forma la division des îles (ou

provinces') et des nations qui s'établirent chacune dans

leurs terres , selon leur langue et selon leurs familles réu

nies en nations (2). Ce qui semble insinuer que ce furent

eux qui commencèrent à se séparer ainsi de leurs frères ;

et que c'est pour cela même que Moïse a commencé par

eux ce dénombrement, quoique Japheth leur père ne fût

que le dernier de ses frères. 11 se divisèrent, en se sépa

rant de leurs frères descendus de Sem et de Cham. C'est

donc d'eux que se forma la division des îles ou des pro

vinces ; car l'hébreu peut signifier l'un et l'autre; c'est

qu'en effet les provinces séparées les unes des autres, sont

sur le continent ce que sont les des au milieu de la mer;

et il est assez visible que toutes les terres occupées par les

descendans de Japheth , ne sont pas des îles , mais fies

provinces. Cependant ceux qui prennent ici plus littérale

ment ces îles, observent que sous le nom d'îles des nations

ou doit entendre toutes les îles et les pays séparés du con

tinent de la Palestine, et où les Hébreux ne pouvoient aller

que par mer, comme les Espagnes, les Gaules, l'Italie,

la Grèce , l'Asie Mineure. Bocharl a assez bien montré que

les Phéniciens avoient eu commerce dans tous ces pays , et

qu'ils y avoient laissé des colonies et des marques de leur

langage. Mais il est difficile qu'ils aient pu peupler autant

de pays et faire autant de colonies qu'on leur en attribue.

On ne peut disconvenir que les Grecs ne se soient établis

-dans les îles de la Méditerranée , dans l'Asie Mineure , dans

l'Italie, sur les côtes de la Gaule arrosées par la Méditer

ranée ; mais nous ne croyons pas que du temps de Moïse

(1) Basnage, Hist. des Juifs, 1. v. art. 1. 2. 5. 4. —' («) Genêt, x. 5.

Vulg. Aii kti divisœ sunt insviœ gentiu-m in regionibus suis , unusquis-

que secundum linguani suant et familias suas in nalionibus suis. Vcrsio

C. Fr. Houbï^ant. Ab his cœptum est a-pud gentes discrimen regionum ,

outil suam quisquç terrant in gentibu-s , ju.vta {inijuam suam fainitiotn-

que , habitant.
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toutes ces peuplades fussent établies ; cela ne put se faire

que dans la suite de plusieurs années; les fils de Japhelh

Curent les premiers habitans de ces pays.

ARTICLE H.

Partage des descendais de Cham.

Après avoir donné le dénombrement des descendans de

Japheth , Moïse vient à ceux de Chain , qu'il place au se

cond rang, non-seulement parce qu'il fut le second des

fils de Noé, Sein, Cham et Japheth , mais peut-être aussi

1>a»ce que ses desceijdans furent les premiers qui imitèrent

es ^-ansmigrations des descendans de Japhelh; car les

descendans de Sem étant restés dans l'Asie, il en résulte

que si les descendans de Japheth furent les premiers qui

se séparèrent de leurs frères, les descendans de Cham

furent les seconds. Les premiers s'étendirent au nord vers

l'occident; les seconds s'avancèrent aussi vers l'occident,

mais en montant vers le midi.

Cham eut en partage toute l'Afrique , une grande partie

de l'Arabie et de la Syrie ; et Nemrod , son petit-fils , usurpa

encore sur les descendans de Sem de fort beaux pays dans

la Babylonie , dans la Susiane et dans l'Assyrie. Cham fixa

sa demeure dans l'Egyptè. On y remarque plusieurs traces

de son nom, et on a lieu de croire qu'après sa mort il y

reçut les honneurs divins. L'Egypte est nommée la terre de

Cham en plusieurs endroits des Psaumes (i). Dans Plu-

tarque (2) , l'Egypte est appelés Chemia (5). Quelques-

uns des nomes d'Egypte portent les noms de Chemmis,

Psochemmis , Psiltachemmis , termes où le nom de Cham

se trouve mêlé. JupiterAmmon , si fameux par ses oracles,

est apparemment le même que Cham. On connoît dans

ce pays la ville Ammonia , et la province Ammoniaque.

Toute l'Afrique est nommée Ammonia. La fameuse ville

de Thèbes porte en hébreu le nom de No-Ammon, la de

meure d'Ammon. On a ôté l'aspiration du nom de Cham

ou Ham, et de là on a fait Ammon.

Cham eut quatre fils (4) : Chus, Mcsraïm, Phut et t

Chanaan. Les descendans de Chus (5) ont peuplé cette Partage de

partie de l'Arabie qui s'étend sur le bord oriental de la mer cl?us V. ftV

'r> 1 1 • 1 1 t» mier fils de

Kouge, et le nome arabique dans la Uasse-bgyple. C est cham.

(1) Psal. lxxvii. Si. civ. a3. et a-, cv. aa. — (î)Plut. delsideet Osiride.

— (5) Xvi«. — (4) Cen. x. 6. — (5) tD13 Chus.

3i.
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ce pays que l'Ecriture entend plus communément sous le

nom de terre de Chus, comme nous1 l'avons montré ail

leurs (1). Il y avoit aussi un autre pays de Chus dans

l'Araxène , comme on l'a prouvé au même endroit. Enfin

nous reconnoissons que le pays de Chus désigne aussi quel

quefois, mais plus rarement, l'Ethiopie, au midi de l'E

gypte. C'est là où tous les anciens interprètes grecs et la

tins mettent le pays de Chus; mais il vaut mieux distin

guer trois pays de Chus, comme nous avons fait, pour

accorder les différens textes de l'Ecriture.

II- Chus eut six fils : Saba, Ilévilah ,-Sabatha , Regma,

cinqrlag<pre- Sabathaca et Nemrod (2). La plupart des anciens, per-

miers enfans suadés que l'Ethiopie est le véritable pays de Chus, ont

de Chus, (ils placé ses enfans dans l'Afrique. Les nouveaux qui ont cru

c ' que Chus avoit peuplé l'Arabie , se sont efforcés de mon

trer que tous ses descendans ont habité dans ce pays. Mais

comme nous avons une autre hypothèse , nous croyons

qu'une partie des enfans de Chus habita dans l'Arabie , et

une autre dans les états de Nemrod , surtout dans l'Assy

rie et la Susiane , dans l'Araxène et aux environs.

Sous le nom de Saba (5} , Joseph entend ici les Ethio

piens dont la capitale portoit le nom de Saba , avant

qu'elle reçût celui de Méroë. Saint Jérôme l'explique des

Sabéens , fameux par leur encens d'Arabie. Bochart met

Saba dans le même pays sur le golfe Persique , près des

Oinanites. Le Chaldéen met Sinirœi, au lieu de Saba.

Moïse nous donne trois Saba différens dans le dénombre

ment des descendans de Noé (4) , et un quatrième qui

descendoit d'Abraham par Célhura (5).

Hévilah (6), fils de Chus, est différent d'un autre dont

nous parlerons , et qui étoit fils de Jectan. Mais on ne sait

lequel des deux est celui dont parle Moïse à l'occasion du

paradis terrestre (7). Nous en mettons un dans l'Arabip

Heureuse, assez près du fleuve que forment l'Euphrate et

le Tigre réunis ensemble, et du golfe Persique; et l'autre

dans la Colchide sur le Phasis. Voyez ce que nous en avons

diten parlant du paradis terrestre. On trouve, chez Slrabon,

les Cholotéens dans l'Arabie; les Chaulasiens, chez Fes-

tus Aviénus; les Chablasiens , chez Denys; et les Chavla-

siens, chez Priscien. Ce sont les descendans de notre

(1) Voyei, pins haut, la Dissertation sur te Paradis terrestre.—(a) Gen.

1. -. 8. — fS) &QD (4) Ven. 1. -. iistt 28. - (âj Cm. 11v. 3. —

(6) nSnn Hcvilafi. — (7) C$n. n. xi. '
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Hèvilali, au jugement de Bochart qui est suivi de plusieurs

habiles gens.

Sur le chemin qui conduit du golfe des Gerrhéens à

l'Arabie Déserte, il y a une ville nommée Saplita, mar

quée dans Ptolomée ; ce nom approche de celui de Saba

tha (1). On trouve aussi une île ou une péninsule nommée

Sophta dans le golfe Persique. Bochart croit que c'est

une colonie des Sabatéens de l'Arabie. Mais ne seroit-ce

point plutôt une branche des Messabates , que Pline met

sur les confins de la Médo- Perse et des Elamites? Stra-

bon (2) les place dans la province d'Elam. Pline (5) , dé

crivant le cours de l'Eulée, dit qu'il prend sa source dans

«la Médie , et que passant par la Mésobatène, il va entourer

la citadelle de Suses. Il fixe la Mésobatène au-dessus des

Cosséens , vers le nord , sur le mont Cambalide. Ces Mes

sabates peuvent être les descendans de Sabatha. Ils sont

voisins des Cosséens et des Cissiens , autres descendans de

Chus. Ptolomée met les Messabates dans la Perse. Pline (4)

marque une ville de Sabatha dans l'Assyrie , à trente stades

de Séleucie.

Ptolomée (5) met une ville du nom de Rhegma: ou Rhe-

gama sur le golfe Persique , un peu au-dessous du détroit

dans le golfe des Ichthyophages. On voit par Ezéchiel(6)

que Saba et Regma étoîent riches en aromates , en pier

reries et en or; ce qui convient parfaitement à ce pays ,

dans lequel tout cela se trouve en abondance. Le nom hé

breu (7) se prononce diversement, ou Ramah, ou Rhegma,

ou Rhééma , ou Rèma. Quelques exemplaires des Septante

ont Rhamma; mais Théodoret lit Regma. La lettre aïn

se prononce souvent comme un ^ par exemple, dans

Gaza, etc.

Regma eut deux fils , Saba et Dadan (8). Bochart met

Saba (9) , fils de Regma , dans l'Arabie ; il montre auprès

du pays de Regma , le pays de Saba où les anciens met

tent les Sabéens , et les monts Sabo dont parle Arrien (10) .

Ezéchiel (1 1) joint Saba à Regma. La ville de Dadan (1 2)

étoit à l'orient de Regma. Elle est nommée aujourd'hui

Daden, et le pays voisin Dadena. Bochart dit qu'il paroît

par Ezéchiel (i3), que Dadan est un pays maritime, et par

(0 tmOSatatha (2) Strat. M. xvi.— (5) PUn. M. ri. 27.— (4) Ptin.

M. vi. î8.— (5) Ptetom. Ut. vi. e. 7. — (fi) Ezech. xxvh. 23. — (7) itOjn-

— (8) Oen. x. 7.— (9) Saba.—(10) An-ion. in Perifto..— (1 1) Ezeeh..

xxtii. 11. — (u) pn Dadan. — (i3) Ezech. xxvu. i5.
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conséquent différent de Dédan ou Dadan , ville d'Idumée

marquée par Jérémie (1) , et fondée par Dadan, un des

descendais d'Abraham par Céthura (2). Celle dernière

ville est éloignée de la mer et des fleuves ; etia première

est sur le golfe Persique. Mais Bochart ne fait pas atten

tion que le voisinage du golfe Persique ne rapproche pas

Dadan de Tyr , et que Dadan maritime en est encore plus

éloignée que Dadan de l'Idumée. Il ne prouve pas non plus

que cette dernière ait été fondée parle petit-fils d'Abraham.

Cela n'empêche pas toutefois qu'on ne puisse mettre Dadan

dans l'Arabie, puisque l'Idumée est considérée comme

faisant partie de l'Arabie. Il y en a qui placent Dadan

dans la Palmyrène , où l'on trouve la montagne Aladan,

ou Alsadadan. Les Septante, dans Ezéchiel (3) , au lieu

de fdii Dedan, traduisent filii lîhodiorum, comme le

remarque saint Jérôme. Ils ont lu dans l'hébreu Rèdan au

lieu de Dédan. Joseph, au lieu de Dédan, a lu Juda. Il

dit que de ce Juda sont venus certains Juifs qui demeu

rent parmi les Ethiopiens occidentaux. On ne sait ce qu'il

veut dire.

Bochart croit que Sabatkaca (4) passa de l'Arabie ,

dont il étoit originaire , dans la Carmanie, par le détroit

du golfe Persique. H y a dans ce pays un fleuve nommé

Samidochus , et la ville Samidace , qu'il croit être mis

pour Sabalhaca ou Sabitace ; les lettres M et B se con

fondant assez souvent , comme il le montre par plusieurs

exemples, comme Berodach pour Merodach, Lebna pour

Jjimna, etc. ,. •■

III. Enfin Chus engendra Nemrod qui commença d'être

we„jjjfi' puissant sur ta terre (5), en s'y distinguant par sa valeur

xioinc fils «le e* Par ses violences. Le commencement de son royaume

Wms. à Babylone, à Arach , à Ackad et à Chalanné, dam

la terre de Sennaar. Ce royaume ne se forma qu'après la

construction de la tour de Babel. IVcmrod demeura dans le

lieu où cette tour avoit été commencée ; il s'y maintint

pendant que tous les autres se dispersèrent en divers en

droits. Ce fut premièrement sur Babylone et sur les trois

villes que nous venons de nommer, que Nemrod exerça

son empire. On doute si cette Babylone est la célèbre ville

de ce nom si connue dans l'Ecriture et dans les profanes,

bâtie par Bélus, augmentée par Sémiramis , et ornée par

(i) Jcrcm. xxv. s3. — (a) Gen. xxv. 3. — (3) Euseh. xxvu. i5. T!m

T'ttM. —(4) NSfOD Sadatliaea. — (5) 6'cn. x. 8. et te(/</.
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Nabuchodonosor. Abydène, dans Eusèbc (r) , assure qu<?

le lieu où l'on bâtit la grande Babylone , étoit auparavant

plein d'eaux,, et qu'avant qu'on l'eût desséché il portoit le

nom de MeT< Isaïe (a) dit que ce lurent les Assyriens qui

la bâtirent. Marsham (5) croit que ce fut Nabonassar , et

qu'ici Babyton marque , non pas la ville de ce nom, mais

la province de Babylonie , dans laquelle on bâtit dans la

suite Arach, Achad et Chalanné. Mais nous croyons, aveo

la plupart des commentateurs, que Nemrod commença la

fameuse Babylone , et qu'il fut le principal moteur qui en

gagea les hommes à bâtir celte tour dont l'ouvrage fut in

terrompu par la mésintelligence des ouvriers , et par la

confusion des langues de ceux qui y travailloient. Cette

ville ne parvint au point de grandeur et de magnificence

où nous la décrivent l'Ecriture et l'histoire profane , que

dans la suite de plusieurs siècles.

Babylone et les trois villes que Moïse leur joint , étoient

dans la terre de Sennaar. Si nous ne savions la situation

de Babylone , il serait assez difficile de fixer celle de la

campagne de Sennaar; mais comme on sait que Babylone

étoit bâtie sur l'Euphrale , et que la tour de Babel étoit

dans le pays de Sennaar (4) , on ne peut se tromper , eil

mettant Sennaar dans la partie la plus méridionale dë la

Mésopotamie. Les Septante (5) et les interprèles chaldéens

rendent quelquefois Sennaar par Babylone ; et Daniel (6)

raconte que Nabuchodonosor transporta les vases du

temple de Jérusalem dans le temple de son Dieu , dans la

terre de Sennaar ; or on ne doute pas que ce temple n'ait

été à Babylone. Enfin Hystiée dans Joseph (7) , et Abydène

dans Eusèbe (8) , mettent Sennaar dans la Babylonie.

Quoiqu'il ne soit pas certain que la ville de Babylone ait

été bâtie dans le même endroit où étoit la tour dei Babel ,

cependant on convient que l'une et l'autre étoient dans la

terre de Sennaar ; mais il n'est pas aisé de fixer l'étendue

de cette terre. Les géographes nous parlent d'une rflbn-5

tagne , d'un fleuve et d'une ville de Singare dans ta Méso

potamie, sur le Tigre, assez loin de Babylone vers le nord.

Le nom de Singare est apparemment le même que céîui

de Sennaar (9). Nous avons déjà fait remarquer que X'àlA

(1) Euseb. Prœparat. lii>. ix. — (2) Isai. uni. i3. — (3) Xlarshàm.

Can. jEgypt. sec.ivu, — (4) Gcn. xi. 2. et seqq. — (5) Isai. xi. 11. Tiach.

v. 11. — (6) Dan. 1. 2.— (7) Joseph. Antùj. I. 1. i. 5. — (8) Euseb. Pr<c-

parat; l. ix. es. 1 5.- — (9) "IJfàW Sennar, ou Sengar.
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se prononce souvent comme un g'. Peut-être aussi que le

mont Zagra ou Zagras, dont Strabon parle si souvent ,

vient de Sinhar ou Singar. Cette montagne borne la Ba-

bylonie du côté du nord (i). Ainsi le pays de Sennaar

auroit une fort grande étendue depuis Babylone , le long

dii Tigre, jusque vers l'Assyrie. Saint Epiphane (2) met

Sennaar dans l'Assyrie.

Dans la terre de Sennaar furent bâties Arach , Achad et

Chalannè. Par Arach ou Erech (3) , les anciens ont en

tendu Edesse ou Nisibe dans la Mésopotamie vers l'Armé

nie , et fort éloignée de Babylone. Mais Bochart croit qu'il

faut entendre la ville d'Aracca , posée par Ptolomée dans

la Susiane sur le Tigre , au-dessous de sa jonction avec

l'Euphrate. Ammien (4) la nomme Arecha. C'est de cette

ville , que les campagnes Arectéennes, marquées dans Ti-

bulle (5), ont pris leur nom :

Ardet Arectœis aut unda per hospita campis.

Ces campagnes étoient pleines de sources de naphte ,

qui s'enflammoient quelquefois , comme le dit Tibulledans

le vers qu'on vient de citer. C'est apparemment d'Erech

que parle Hérodote (6) , sous le nom d'Anderica ou Arde-

rica , qu'il dit être éloignée de Suses de deux cent dix sta

des, et, du puits dont on tire le naphte , de quarante stades.

Le nom d?Ard-Erica peut marquer la grande Ercck : Ard

en persan signifie grand. ,

Au lieu d'Achad (7) les Septante mettent Archad (8).

Les Chaldéens ajoutent ordinairement une R dans les noms

dont une lettre est doublée par le dagesch ; ainsi au lieu de

Dammeschcch , ils disent Darmeschech , et Argel au lieu

d'Aggel. C'est ce qui fait croire que la ville d'Argad ou

Archad , ou Achad, étoit sur le fleuve Argade dans la Si-

tacène , province de Perse. Ptolomée parle aussi de la pro

vince Acabène sur le Tigre ; ce qui approche du nom d'A~

chad. Cette province étoit fort voisine del'Assyrie. Lemême

auteur parle encore de Sacada dans l'Adiabène, à l'orient

du Tigre et au-dessous de INinive.

On croit que Chalanné (9) est la même ville qui est

nommée Calano dans Isaïe (1 o) , et Cherté ou Channe dans

(i)Slrab. lib. xvi. eirea initium.—(i) Epiphan. deHœrei. lib. i. eirea

initium — (3) "pN Aracii ou Erech. — (4) Amm. lib. xxv. — (5) Tibull.

fié. jv. Eleg. i . — (6J Ucrodot. lib. i . et vi. — (7) Achad.—[Sj '\%x±t.

Chalannè. — (10) Isai. x. 9. 13*73 Calano. •
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Ezéchiel (1). Celte ville devoit êlre dans la Mésopotamie &,

Ezéchiel la joint à Charan.à Eden , à Assuret à Chelmad,

qui alloient trafiquer à Tyr. Plusieurs habilesgensontcruque

Chalanné étoit la même que Callinicum, ville de Mésopo

tamie sur l'Euphrate ; mais Bochart aime mieux dire que

c'est Ctésiphon sur le Tigre , à trois milles de Séleucie (2).

Les interprètes chaldéens , saint Jérôme et Eusèbe, l'ont

entendu de même. Ctésiphon étoit capitale d'une province

d'Assyrie, nommée Calonite. Quelques pères grecs (3)

ont cru que c'étoit à Calnè ou à Ctésiphon que la tour de

Babel avoit été construite. Les Septante ont donné lieu à

cette opinion; car ils traduisent dans Isaïe, x. 9. : Le pays

qui est au-dessus de Babylone et de Chalanné , ou la tour

fut bâtie (4). Eustathe sur Homère (5) marque ce senti

ment des pères. Pline (6) dit clairement que Ctésiphon fut

bâtie dans la Calonite , à trois milles de Séleucie , et que

cette dernière étoit à quarante milles de Babylone. Strabon

ne l'en éloigne que de trois cents stades.

Nemrod ne se contenta pas de s'être ainsi établi dans la xv.

terre de Sennaar : il sortit de là (7), et entra dans l'As- Progrès de

syrie où il bâtit Ninive , Rohoboth-kir , Chaté et Résen. ^^ar'jjem-

Quelques-uns croient que ce fut Assur , fds de Sem , qui , rod.

étant sorti de la terre de Sennaar, alla bâtir ces quatre villes,

et la Vulgate même l'exprime ainsi : De terra illa egressus

est Assur, et œdificavit Niniven, etc. Mais Bochart, suivi

de quelques habiles commentateurs , prétend qu Assur

marque ici le nom d'une province , et qu'il faut entendre

ce passage comme s'il y avoit : De terra illa egressus est

( Nemrod) in Assyriam, etc. Nemrod étant parti de la terre

de Sennaar , entra dans l'Assyrie et y bâtit Ninive. Ce sen

timent n'a rien que de très-conforme au génie et au style

de l'Ecriture qui met ordinairement Assur pour le royaume

d'Assyrie. Le prophète Michée nomme Assur la terre de

Nemrod : Pascent terrain Assur in gladio , et terram

Nemrod in lanceis ejus (8) . La liaison du discours de Moïse

demande que le verbe egressus est ait pour nominatif Nem

rod; puisqu'il vient de dire que le commencement de son

empire fut à Babylone , il est naturel qu'il expose après

 

(1) Ezech. ïivii. î3. Charme ou Ciiene. — (2) Slrat, lié. xvi. —

(5) Basil. Cyril. Greg. Pfazianz. Constantin. Manas. — (4) Ti» xif*t rm

tvj.iw B*£iAw*or x«i Xa\arnr, S o mjpyor £«oliju*>r — (5) Eustat. in Homcr.

Itiad. A. — (G) Plin. lib. vi. c. aG. — (7) Gcnes. x. 11. 12. — (8) Mich.

t. 6.
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cela quels lurent les progrès de cet empire. Enfin, en pre

nant Assur pour le fils de Sem , on dérange toute la nar

ration. Il ne s'agit ici que des descendais de Cham , pour

quoi y" faire venir un de ceux de Sein? De plus , dans lo

dénombrement des enfans de Noé, Moïse ne parle des des

cendons de Sem , qu'après avoir nommé ceux de Cham ;

comment donc placeroit-il dans les descendans de Cham ,

les actions d'un descendant de Sem , qu'il n'a point encoro

fait counoître ? D'ailleurs ce n'est point une chose particu

lière à Assur d'être sorti de la terre de Sennaar , puisque

tous les hommes en sortirent, hormis Nemrod qui y jeta

les premiers fondemens de son empire, et qui continua de

dominer sur celte province , lors même qu'il eut pénétré

dans l'Assyrie; car ces mots egressus est, il sortit, ne si

gnifient pas qu'il abandonna la terre de Sennaar, mais seu

lement qu'il étendit de là son empire en pénétrant dans

l'Assyrie où il fonda Ninive et les autres villes que le texte

sacré y joint. Enfin Assur peut être mis en hébreu pour

Assurait , c'est-à-dire que le lie , ou la particule qui marque

le mouvement d'un lieu à un autre, est souvent omise dans

les noms de lieux. On en trouve un exemple dans le style

de Moïse même , lorsque dans l'Exode il rapporte qu'étant

dans le pays de Madian , le Seigneur lui dit (1) : Allez, re

tournez en Egypte : Vade , et revertere in JEgyptum

(hébreu : revertere Mesratm , au lieu de revertere Mes-

•raïmak, idest, in Mesraïm). Il en est de même ici, egres

sus est Assur , au lieu de egressus est Assurait , id est , in

Assur.

Nemrod peut donc être regardé comme le fondateur de

Ninive : Et œdificavit Niniven. Mais on prétend qu'il y a

eu trois villes de Ninive, l'une en Syrie, l'antre en Assy

rie , et la troisième en Perse. Celle dont nous parlons ici

est la capitale de l'Assyrie , située sur le Tigre , et connue

des anciens sous le nom de Ninus, Ninevi, ou Ninevé.

11 est étonnant que la situation d'une ville aussi fameuse

soit si peu connue. Les uns la mettent sur le Tigre , et

d'autres sur l'Euphrate ; ceux-ci sur le bord oriental, et

ceux-là sur le bord occidental du Tigre. Les nouveaux

voyageurs assurent que l'ancienne Ninive éloit à l'orient

de ce fleuve ; que l'on y voit encore aujourd'hui de vastes

ruines de cette grande ville , et que sur le bord opposé on

 

(i) Exod. iv. 19.



SUR LE PARTAGE DES DESCENDAIS DE NOÉ. 4°. <
 

trouve la ville de Mozul ou Mozil, que l'on a bàlie des dé

bris de Ninive. Pline (1) au contraire la met sur le bord

occidental de' ce fleuve , ce qui est plus probable. Les

historiens profanes assurent que Ninive fut construite par

Ninus, premier roi d'Assyrie. Mais si l'on n'a pas con

fondu Ninus avec Nemrod, il faut dite qu'on a fait hon

neur h Ninus de la construction de Ninive, quoiqu'il l'ait

seulement ou augmentée ou ornée; de même que l'Ecri-

ture dit yuArpkaxad (ou Phraortes) bâtit' Ecbatane (2) ,

quoique selon Hérodote ce fut Déjocès qui la bâtit; mais

Phraortes l'orna et l'augmenta. L'Ecriture n'a point de

verbe composé ; elle se sert du même ternie pour expri

mer bâtir et rebâtir.

L'hébreu Rohoboth-hir (3) peut signifier la largeur de.

la ville, une ville fort vaste , ou les rues et les places de la

ville. La Vulgate l'exprime dans ce dernier sens , plateas

civitatis, ce qui sembleroil se rapporter à Ninive. Mais les

Septante et la plupart des interprètes gardent ici le nom de

Rokobotk , et la Vulgate même le conserve ailleurs (4), -et

le prend pour un nom propre de ville. Quelques-uns croient

que Moïse a ajouté à Rolwboth le nom de hir, qui signifie

ville, pour éviter l'équivoque du terme Rohobotk , qui

signifie des rues; et il est sûr que Rohobotk est une ville

distinguée de Ninive. Yoycz au chap. xxxvi. de la Genèse,

^ 07. La difficulté consiste a fixer la situation de cette

ville. Quelques-uns soutiennent que c'est Oroba sur le

Tigre. Bochart propose quelques conjectures pour montrer

que ce pourroit être Rirta ou firta (5) que Ptolemée

met au couchant du Tigre , vers l'embouchure du fleuve

Lycus. Mais il paroît croire que c'est plutôt la ville nom

mée par les Arabes, Raliabat-Mclic, c'est-à-dire, ta Raha-

bal du Roi, à cause qu'elle a donné naissance à un des

rois d'Idumée, nommé Saiil (G). Le géographe de Nubie (7)

la place au-dessous de Cercuce et de l'embouchure du

Chaboras dans PEuphrale. 11 n'y a que.l'éloignement de

Ninive qui puisse empêcher qu'on ne prenne celle Ralia-

bath pour la Rokobolh de Moïse.

Chalé, autrement nommée Chalach (8) , est apparem

ment la capitale de la Ckalachinc aux environs des sources

(1) Plin. tih. vi. c. i3. — (2) Judith. 1. 1. — (3) TJJ T)2m , Koliatoth.

hir. — (4) Gtn. xxxvi. "Sj. 1. Par. 1. 38. — (5) Amm'tan. lit. xx. —

(G) Cchcj. xxxvi. 3;. — (7; Ctimat. iv. part. 5. — (8) (1^3 Chatah ou

Ctiale.
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du Lycus (1) , et la même que la Calacine de Ptolomée (2) ,

et le pays des Calassites ou Classites dont parle Pline (3) ,

et qu'il place aux environs de l'Adiabène.'Bochart croit

que Chalach est la même que Halah (4) marquée dans le

iv" livre des Rois. Elle y est jointe à Ghabor , fleuve de la

province de Gozan , ce qui fait conjecturer qu'elle devoit

être vers la source du fleuve Chaboras , près du mont

Masius. Isidore Characenus met la ville de Chala comme

capitale de la province Chalonite qui est séparée de la

Médie par le mont Zagrus.

Enfin Nemrod bâtit aussi Resen entre Ninive et Chalé,

et c'est la grande ville de ce nom : Resen quoquè inter

I\liniven et Chale : hœc est civitas magna (5). Quelques-

uns croient que ces mots, hœc est civitas magna, de

vraient se rapporter à Ninive, parce qu'en effet on sait

que Ninive a été autrefois une ville très-grande ; mais la

construction du texte fait assez entendre que Moïse parle

ici de Resen : Resen quoque inter Niniven et Chale: hœc

est civitas magna. Les géographes nous ont conservé les

noms de quelques villes de la Mésopotamie, qui approchent

beaucoup de celui de Resen (G) . On connoît dans ce pays

Rhesine, ville épiscopale sous l'archevêque d'Antioche (7).

Ammien Marcellin (8) parle de la ville de Resaine, fa

meuse par une victoire que Gordien remporta contre le roi

de Perse. On voit quelques médailles grecques frappées en

celte ville , avec cette inscription : Septimia Cotonia Re-

sainesion (9). Ptolomée la nomme Raisène, ou selon

l'exemplaire palatin , Raisaine. On la voit dans Etienne

sous le nom de Résine, et dans la Notice sous celui de

Rasin. Elle étoit située sur le fleuve Chaboras. Resen de

Moïse étoit entre Ninive et Chalé ou Chalah; et le iv" livre

des Rois met Halah ou Chalah avec Chabor (10) , ce qui

fait croire que Chalah n'étoit pas loin du fleuve Chaboras;

et ainsi il n'y auroit pas d'inconvénient à mettre Resen sur

ce fleuve. Bochart semble persuadé que Resen est la même

que Larissa marquée par Xénophon (n) ; c'étoit une

grande ville qui avoit huit mille pas de circuit. La syllabe

(1) Strab. tib. xv. et xvi. — (a) Ptolom. tib. vi. s. 1. — (3) Plin. lib. vi

e. 36. — (4) 4- Reg. "h. 6. xviii. 1 1 . nhft Halaeh, ou Chalach. — (5) Gen.

x. 12. — (6) JDT Resen. — (7) Vide Hotsten. Not. in Geogr. Sacra Ca-

roii a S. Pavto. — (8) Amm. lib. uni. a. 14. — (9) Vide CeUar.

Asiam, iib. m. e. i5. p. — (10) 4- Reg. xvii. 6. xtiii. 11.— (11) Xo

iiophen. lib. 111. dt Exptdit. Cyri junior.
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ta n'est apparemment qu'une préposition, et le vrai nom,

de cette ville est Hissa, dit Bochart. On voit dans l'Ecri

ture quelques noms de villes écrits avec leur préposition ,

comme si celte préposition faisoit partie du nom. Par

exemple , le même lieu qui est nommé Hala dans le

ive livre des Rois, est nommé Lakela dans le 1" livre des

Paralipomènes (1).

Mesraïm fut le second fils de Cham, ou plutôt tout le x.

monde convient que le nom de Mesraïm, ou Mïsraïm (2) Partage de

marque les peuples d'Egypte , ou le pays même d'Egypte, ^J"'^'

toujours nommé ainsi dans l'hébreu. La forme du duel cham.

dans laquelle ce nom est exprimé, ne souffre pas qu'on

l'entende d'un seul homme. Mesraïm peut marquer les

deux Egyptes, la Haute et la Basse; la Haute qui s'étend

au midi vers l'Ethiopie , et la Basse qui s'étend au nord

vers la Méditerranée ; ou les deux parties de l'Egypte ,

l'une au-de-çà et l'autre au delà du Nil. C'est une imagi

nation de quelques anciens (3) , que l'Egypte se soit formée

peu à peu par l'amas des terres que le Nil y a charriées du

fond de l'Ethiopie. On ne voudroit pas nier que ce fleuve

n'ait donné quelque hauteur de plus au terrain de l'Egypte,

et qu'il n'ait même augmenté ce pays de quelque chose au

bord de la Méditerranée; mais il est certain qu'aussitôt

après la construction de la tour de Babel , l'Egypte fut oc

cupée par Cham , et que c'est un des premiers pays du

monde, qui ait été habité. La ville d'Hébron, qui est si an

cienne, ne fut bâtie que sept ans avant Tanis, ville de la

Basse-Egypte. Le fils de Cham qui eut l'Egypte pour par

tage , se nommoit apparemment Mazorjoa Mezor. Dans

l'ancien calendrier égyptien , le premier mois étoit Mesori,

La capitale de la Basse -Egypte, la ville du Caire, est

nommée encore aujourd'hui Mezer par les Arabes. Dans

Michée (4) , les bornes de Chanaan sont depuis Mezor jus

qu'au fleuve, c'est-à-dire, depuis l'Egypte jusqu'à l'Eu-

phrate. Kimchi et Bochart expliquent aussi de l'Egypte les

passages (5) où il est parlé des ruisseaux de Mazor. Nous

croyons que Mezor et Misraïm signifient proprement la

Basse-Egypte, avec laquelle les Israélites avoient plus de

(1) 1. Par. t. a6.nSnS Lahela. — (») QHÏD Misraim. — (3) Diodor.

lit. 1. Herodot. lit. il. Aristot. Meteor. iib. 1. c. 14. Ephorus , etc. —

(4) Midi. vil. 13. A civitatibus munilis (Hebr. A Mezor) usque ad flu-

tnen. — (5) 4- ^e9< 24- Omnt>s aquas ciausas (Ilebr. omnes rivos

Mazor.) liai. xix. 6, Rivi aggerum. (Uebr. liivi Mazor. \
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commerce qu'avec le reste du pays , d'où vient qu'il en est

si souvent parlé dans l'Ecriture. Ils élendoient ce nom à

tout le reste de l'Egypte. Ce pays est aussi quelquefois

nommé Hahab dans l'Ecriture (i) ; mais à la rigueur ce

nom ne convient proprement qu'au Delta , appelé par les

anciens Egyptiens (2) Rib , c'est-à-dire, poire-, à cause de

sa forme. Les Arabes lui donnent encore aujourd'hui le

même nom. On peut voir Bochart qui explique tout cela

plus au long.

VI. Mesraïm eut sept fils qui furent pères de sept peuples (3) :

Partagc de £^tt^,"TO Anamim , Lahabim , Nephthuhim, Phelrusim ,

Lud ou Lu- * * . * r ' »

dim, premier Chaslulum et Caphthonm. Au lieu de ces mots : ftlcs-

fils de Mes- raïm engendra Ludim (4) , le paraphrasle jérosolymitain

r'"m- traduit : Mesraïm fut père des habitans de la Maréote,

canton d'Egypte. Bochart soutient fortement qu'il faut

lire Meroïtas, et il en rapporte d'assez bonnes raisons; or

Méroëest la capitale de l'Ethiopie. Joseph a avancé que les

Ludim et quelques autres descendans de Masraïm ne sub

sistaient plus, et qu'ils avoient été détruits dans les guerres

d'Ethiopie. Saint Jérôme l'a suivi en cela. Quelques-uns

ont cru que les Lydiens dont Crésus a été roi , étoient les

descendans de Ludim; niais cette opinion n'est pas suivie.

Nous trouvons Ludim joint à Cusch et à Pkut dans Jéré-

niie (5). Ezéchiel met Ludim avec Phut et avec Paras, ou

peut-être Phatros (6) ; et ailleurs il joint Ludim à Phut et

à Cusch (7) , ce qui fait juger que ces peuples étoient ou

dans l'Egypte , ou voisins de l'Egypte et des Arabes ; car

nous croyons que Phut peut être placé dans l'Egypte même.

En effet le paraphrasle Jonathan, au lieu de Ludim, tra

duit Neutœos, c'est-à-dire, les Egyptiens du nome Neoùt

dont parle Ptolomée. L'Arabe traduit Thenncscei, les ha

bitans de Thenèse près de Péluse , dont parle Cassien (8) ;

et je pense que c'est encore le sentiment le plus raisonnable.

Ce qui cause, la difficulté de fixer le pays des Ludim, et ce

qui a fait croire à Joseph et à saint Jérôme que ces peuples

(1) Ps. lxxxti. 4- Mcmor cro Rahab et Babytonis. lzxxtiii. 11. Tu

humiitasii sicut vulneratum superbum ( Hebr. Bahab. ) Jstii. m. 9.

Hunufuid non tu percussisti superbum? (Hebr. Bahab.) — (3) Horus,

Hierogiyph. lib. 1. c. 7. Vide Mag. Etymotog. — (5) Oen. x. i3. 14. —

(4) O'Tl'7 Ludim. — (5) Jcrem. xivt. 9. Mthiopiaet Libyes (Hebr. Cushi

et Pkut.)... et Lydii (Hebr. et Ludim). — (6) Ezech. xxtii. 10. Perses

et Lydii et Libyes (Hebr. Paras et Lud et Phut.) — (7) Ezcch. xxx. 5.

JElhiopia etLibyaet Lydi (Hebr. Cusch et Phut et Lud.) — (S) Cattian.

Collât, xi. e. 1 .
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étoient éteints , c'est qu'on ne trouve , ni dans l'Egypte , ni

aux environs , aucun vestige bien assuré de leur nom.

Bochart s'est efforcé de montrer que Ludim sont les

Elhiopiens. II suppose que Chus marque des peuples d'A

rabie et non pas de l'Ethiopie. Après cela il établit ses rai

sons pour les Ludim. Sa première preuve se prend du nom

de Lud qui en arabe signifie être tortueux, aller en ser

pentant , de même que Luz en hébreu. Les géographes nous

fiarlent des détours du Nil, qu'ils nomment Ancones, ou

es coudes du Nil dans l'Ethiopie. Hérodote le compare en

cet endroit au Méandre, fleuve d'Asie, célèbre par ses

tortuosités. Mais on sent assez la foiblesse de ces preuves;

elles n'ont aucune force , à moins qu'on ne dise que les

Ludim ont pris leur nom des détours du Nil, ce qui ne

paroît nullement probable. Ces peuples , comme tous les

autres, ont donné leur nom aux pays qu'ils ont habités, et

ne l'ont pas reçu d'eux. Et d'ailleurs quelle apparence qu'un

peuple prenne le nom de tortueux, h cause des détours d'un

fleuve qui passe dans son pays ? Secondement , les Ludim

sont marqués dans l'Ecriture (1) comme une nation qui

avoit une adresse particulière à tirer de l'arc. Les auteurs

profanes nous parlent aussi des Ethiopiens, comme des meil

leurs archers du monde. Un roi d'Ethiopie faisant réponse

aux ambassadeurs de Cambyse , roi de Perse , leur donna

un arc extraordinaircment grand , et leur dit de le présenter

à Cambyse, et que quand les Perses pourroient manier ai

sément cet arc , alors ils pourroient penser à faire la guerre

aux Ethiopiens. Ces peuples ne porloient point de carquois;

mais ils meltoient leurs flèches connue des rayons autour

de leurs têtes. Claudien :

Gens circunvpositis crineni vdata sagittis.

Au lieu de fer, leurs flèches étoient années par le bout

d'une pierre extrêmement dure et pointue. Ils empoison-

noient ces flèches en les trempant dans un suc venimeux

de quelques herbes , selon Théophraste , ou dans du sang

de dragon, selon d'autres. Troisièmement, Isaïe joint en

semble Phul et Lud, comme des peuples voisins. La ville

de Phila , qui prenoit apparemment son nom de Phul,

étoit entre l'Egypte et l'Ethiopie (2) ; mais il y a lieu de

(1) Isai. lxïi. 19. In Africain et Lydiam ( Heljr. ad Phul et Lud) ten

dantes sagiltam. Jerem. xlvi. 9. et Lydix (Htbr. Ludim) ai ridicules et

jacientes sagitlas. — (2) Strab. tii, 1 . et alii pturcs.

t
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VII.

Partage d'A-

nam ou Ana

mim, second

fils de Mcs-

raïm.

VIII.

Parlagc de

Lahab nu La-

habim, troi

sième ûls de

Mcsraïm.

craindre que dans Isaïe, au lieu de Phul, il ne faille lire

Phut, comme dans les deux endroits d'Ezéchiel déjà cités ;

or Phut étoit apparemment dans la Basse-Egypte , comme

on le verra dans la suite. Quatrièmement, les Ludîm sont

fils de Mesraïm. Les Ethiopiens sont aussi, ditBochai-t, une

colonie des Egyptiens , puisqu'ils ont tant de choses com

munes avec l'Egypte (1), savoir : le respect pourles-rots ,

le soin des morts et la manière de les ensevelir, des lettres

hiéroglyphiques et les mêmes ornemens pour leurs prêtres,

enfin la circoncision commune aux deux peuples (2). Voilà

la meilleure partie des raisons de cet habile homme ; mais

on souhaiterait avoir quelque chose de plus solide et de

plus sûr.

Le paraphraste Jonathan entend par Anamim (3) les

habilans de Maréote ; le Targum de Jérusalem , ceux de la

Pentapole ; et l'Arabe, ceux du pays où l'on bâtit depuis la

ville d'Alexandrie. Bochart croit que les Anamim sont les

peuples qui habitent aux environs du temple de Jupiter-

Ammon et dans la Nasamonite. Ces peuples éloient Egyp

tiens et Ethiopiens d'origine, selon Hérodote (4) . et leur

langue tenoit de l'une et de l'autre nation ; ils avoient plu

sieurs superstitions semblables à celles des Egyptiens. On

connoît aussi dans l'Afrique les Amanientes et les Gara-

mantes , qui peuvent descendre des Anamim. Les géogra

phes (5) les mettent plus avant que les Ammoniens. On

doit se souvenir que ces peuples étant errans et sans

demeure fixe , s'étendoient fort loin. Le nom des Gara-

mantes peut venir de l'hébreu Ger , un étranger , un voya

geur , un passant , et Anamim , comme si l'on disoit , les

vagabonds a"Anamim. Leur capitale est nommée Gara-

mana dans Solin (6). Ils habitent près du centre de l'Afrique.

Ils demeurèrent presque inconnus jusqu'au temps de Ves-

pasien.

La plupart entendent par Lahablm (7) les Libyens,

Llbyes, ou, comme les nomme Etienne Libystll, qui sont

un des plus anciens peuples de l'Afrique. Le nom de Libye

qu'on donne à toute cette partie du monde , est une preuve

de la réputation et de l'étendue des Libyens. Ils habitèrent

le long des côtes de la Méditerranée ; et une partie d'entre

eux prit le nom de Maures , selon Salluste , au lieu de celui

(1) Diodor. lib. m. — (2) Herodot. I. n. — (3) D'Î33N Anamim. —

(4) Herodot. lib. m (5) Soiin. c. il. Plin. lib. y. c. 5. — (6) Solin. :

4.3. — (7) D'il!? Lahabim,



SUR LE PARTAGE DES UESCENDANS DE NOÉ. 4a7

de Mèdes , que prenoient quelques peuples de l'arméq '

d'Hercule, qui se joignirent aux Libyens. On peut dériver

le nom de Maures de l'hébreu Mtu? , être en mouvement,

nom qui a pu leur être donné a cause de leur vie incons

tante et vagabonde. Bocharl croit que les Laabiens habil

lèrent plus près de l'Egypte, et qu'ils sont le9 Libyens

d'Egypte dont parient quelques anciens, sous le nom de

Liby-jEgyptii. Ils demeuraient au couchant de laThébaide,

dans un terrain sablonneux et brûlé des ardeurs du soleil.

Le terme Lahabim ou Lehabim, marque enflammés, brûlés;

Lehabah signifie la flamme. Comme Rahab se confond ' .

avec Rib , de même on a pu confondre Laliab avec Lib ou

Ljb. On écrit Libye et Lybie; les inscriptions anciennes

donnent même la préférence à Lybie.

Les Nephthuhim (1) sont fort inconnus. Jonathan croit ix.

que ce sont les Pentaschœnites dont parle Etienne (2). Partage de

L'Arabe l'entend des Carmaniens. Junius croit que Neph- ^p^ullim,

thuhim est un peuple d'Ethiopie , dont la capitale est Na- quatrième Cl»

pataon Napalée, située entre Syène et Méroë. Pline (3) , deMesraïin.

Ptolomée, Strabon et Etienne parlent de l'île de Méroë

qui étoit la capitale du royaume de la reine Candace.

Bochart met les Nephthuhim dans la Marmarique, ou dans

la Troglodyte. On trouve dans la Marmarique, ou plutôt

dans la Gyrénaïque , les Adirmachides et le temple d'Ap-

tuchus, Aptuchi fanum , qui a donné le nom à une ville

appelée Aptonge dans saint Augustin. On pourroit croire

que le nom de Neptune vient de Nephthuhim. Hérodote

assure que c'est un dieu qui tire son origine des Africains ;

c'est d'eux que les Grecs l'ont reçu. Les Egyptiens ne lui

refusoient pas la qualité de dieu ; mais ils ne lui rendoient

aucun culte particulier. Plutarque dit que le mot Nephtus

en égyptien , marque les côtes de la mer et les nidKagncs

escarpées qui s'avancent dans ses eaux. C'est sur cela que

Bochart fonde la pensée qu'il a , que les Nephtliuhim sont

les Troglodytes qui demeurent sur les bords occidentaux de

la mer Rouge ; mais il affaiblit celte opinion par plusieurs

preuves tirées principalement , de ce que dans l'Ecriture ,

les Troglodytes sont nommés Suchim et Ziim , termes qui

n'ont aucun rapport à Nephthuhim ; et de ce que les Tro

glodytes n'étoient point égyptiens , mais arabes d'origine,

selon quelques auteurs. Je ne vois rien dans tout ce qu'il

(0 O'nnSJ Nephthuhim. — (2) Stephan, tri MovJa.'.sr et inTattl^it

(3) Plin. tib. v:. e. 29. Strab. lib. xvn.

1 . 5 a
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X-
Partage de

Pbetros ou

Phelrusim ,

cinquième

fils de Mes-

raïm.

dit , qui oblige à quitter le sentiment de Junius et de ceux

qui mettent les ]Sephthuhim aux environs de Napktha et

près des Ludim. Le nom de Ncphthuhim se remarque dans

celui de Nephthjs , fille de Saturne et épouse de Typhon.

Elle n'eut point d'enfans de Typhon , mais elle enfanta

Anubis d'un commerce secret qu'elle eut avec Osiris. On

peut voir Plutarque dans son livre d'Isis et d'Osiris.

Le paraphraste Jonathan explique Plietrusim (1) des

Egyptiens qui habitent dans le Délia ; le Jérosolymitain ,

des habitans de Peluse; et l'Arabe, des Jéinanites , dans

l'Arabie Heureuse. Quelques-uns donnent pour demeure

aux Plietrusim la ville de Pélra en Arabie ; d'autres le pays

des Pharusiens ou Phaurusiens dans l'Afrique, sur l'Océan

Atlantique. Bochart rejette tous ces sentimens; il soutient

que Plietrusim peupla la Thébaïde , nommée en hébreu

Phatros dans l'Ecriture. La convenance qui se trouve entre

les noms de Phatres et de Phetrusim , est un grand préjugé

en faveur de ce sentiment. De plus Phatros est le nom

d'une province considérable de l'Egypte , comme on le voit

par ce qu'en disent les prophètes (s) . Quelquefois ils en

parlent comme d'une province différente de l'Egypte (3) ;

d'autres fois ils la mettent parmi les provinces de ce pays.

Ainsi ja Thébaïde est quelquefois considérée comme faisant

partie de l'Egypte , et quelquefois comme en étant séparée.

On trouve dans ce pays le nome ou canton Paturis ou

Pathurites , marqué par Pline (4) et par Plolomée (5),

mais avec quelque légère différence. Jérémie faisant le

dénombrement des peuples qui dévoient être affligés par

des maux envoyés de Dieu , les marque en s'avançant de

puis Juda jusqu'en Egypte, et de l'Egypte à Phatros.

MarsbjMn remarque que les anciens divisoient l'Egypte en

trois parties : la Basse -Egypte qui avoit pour capitale

Tanis ou Héliopolis; la Moyenne qui étoit le pays de

Phatros; et la Haute qui étoit la Thébaïde. Il est clair par

Jérémie (6) et par Ezéchicl (7) , que Phatros étoit une pro

vince des Egyptiens : Reducam captivitatem jflgypti,

et 'collocabo eos in terra Phatures ( hebr. Phatros) , in

terra nativitatis suœ. C'est ce que dit le Seigneur par

la bouche d'Ezéchiel. Saint Jérôme , sur cette parole du

prophète , parle de la ville de Phaturès , capitale de cette

(1) CDUIS Plietrusim. ■— (2) Jcrem. xuv. i5. Ecech. xxix. 14. ft

xxx. 14. — {"->) Isai. xi. 11. — (4) Piin. lib, v. c. 9. — (5) Ptolom. riinçir,

■rà.3„tir. — (6) Jereih. xliv. i5. — (7) Ezoch, xxxx. i4-
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province. Cellarius croit qu'elle étoit sur le même pa

rallèle que Coptos et Tentyre , mais on ne sait de quel

côté du Nil.

Le paraphraste Jonathan traduit Chasluhim (1) par xi.

Pentapolitarios , ceux de la Pentapole ou Cyrénaïque. Le ' Partage de

paraphraste jérosolymitain, ceux de la Pcntaschccnitc dans chasluhim 9

la Basse -Egypte; l'Arabe, ceux de. Saïde dans la Thé- sixième fiU

baïde. Quelques -uns entendent par Chasluhim les Sarrasins de Me*rgïtn'

qui demeurent dans l'isthme qui est entre la mer Rouge

et la Méditerranée. On appelle ce petit pays Cassiotis , à

cause du mont Cassius qui sépare l'Egypte de la Palestine ;

mais il y a apparence que ce n'est pas de Chasluhim qu'ila

pris ce nom , c'est vraisemblablement de ce qu'il bornoit

la Palestine de ce côté-là. Kels en hébreu signifie limite

ou extrémité. . '.. ,

Bochart apporte une foule de preuves pour montrer que

les Chasluhim ont habité la Colchide; i° le» noms de Col-

chiselde Chasluhim sont assez approchans l'un de l'autre;

2° les anciens (2) font constamment venir de l'Egypte les

habitans de Colchos; on peut produire pour le prouver

une nuée d'auteurs, poètes, historiens, géographes. Mais

ces mêmes historiens assurent que ce fut Sésostris , roi

d'Egyple , qui y laissa une partie de son armée ; ce qui

détruiroit la prétention de Bochart , s'il est vrai que ce

Sésostris soit le même que Sésac (3) qui enleva les ri

chesses du temple de Jérusalem sous Roboam , fils de Sa

lomon , et qui est par conséquent de beaucoup postérieur

à Moïse. Mais Bochart soutient que Sésostris nelaissa point

de colonie dans ce pays , parce que , selon Pline ( 4 ) et

Valerius Flaccus, il fut vaincu par les peuples de la Col

chide , de manière' qu'il ne put y laisser des habitans. Il

ajoute qu'avant Sésostris , les Argonautes étoient déjà allés

dans le pays de Colchos ; et qu'ainsi on ne peut pas dire

que Sésostris y ait mis des colonies d'Egyptiens. 11 dit

enfin qu'on ne doit pas regarder ce que dit Hérodote (5) ,

le plus ancien historien de tous ceux qu'on a cités ,

comme un auteur qui rapporte seulement les bruits et les

opinions des peuples, puisqu'il fonde son sentiment de l'o

rigine des Colchiens, sur des marques qu'on ne peut rai-

(1) Q'nSoS Chasluhim. — (2) Apollon. Argon, lit. iv. Dionys. Perietf.

v. Prisciaii. Fcst. Avien. Valer. Flaec. Herodot. lib. 11. c. \o\.

Piodor. lit. 1. Strah. tii. 1. Ammian. lih. xxn. Jqath. lié. 11. —

(3) 3. Reg. x.v, 25. 26.— (4) PUn. (ib. xxxuii 3. — (5) Herodot* Hit, u«

02.
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sonnablement rejeter ; par exemple , sur là couleur basanée

du teint, commune aux peuples de Colchos et aux Egyp

tiens , sur les cheveux noirs et crépus , la circoncision ,

l'usage du lin , et la manière de le travailler , enfin le même

langage et la même manière de vivre. Toutes ces choses

sont sans doute considérables , et elles le seroient encore

davantage si Hérodote les avoit bien prouvées , particu

lièrement ce qu'il dit de la langue , du genre de vie des

Colchiens et de la conformité qu'elles ont avec le langage

et les manières d'Egypte ; car , comme ces marques sont

les plus sures et les moins équivoques , on pourroit faire sur

elles un plus grand fond, si elles étoient mieux appuyées

et marquées avec plus d'exactitude.

Mais lorsqu'on examine toutes ces preuves de plus près ,

on en découvre aisément la foiblesse. Selon Bochart , il

faut dire que les peuples nommés Chasluhim , sont sortis

immédiatement de l'Egypte, et que s'etant établis dans la

Colchide, ils envoyèrent des colonies qui peuplèrent une

partie de la Palestine et de la Cappadoce ; que dès lors ils

avoientla circoncision; et que jusqu'au temps d'Hérodote,

ils conservèrent toutes les manières et le langage des Egyp

tiens ; ou il faudra dire, comme le dit effectivement Bochart,

que les premiers Chasluhim habitués dans la Colchide ,

n'avoient point encore la circoncision , lorsque les Cappa-

dociens et les Philistins sortirent de ce pays-là ; que ce n'est

que depuis la sortie de ces colonies , que les Colchiens pri

rent cette coutume, à l'imitation des Egyptiens leurs pères ;

et que c'est pour cette raison que, ni les Philistins , ni les

Cappadociens n'ont jamais eu la circoncision , parce qu'ils

étoient sortis de la Colchide , avant que la coutume de se

circoncire y fût reçue.

Mais cela se dit sans preuve, et même contre toute sorte

de vraisemblance. Quelle raison auroit pu porter les Col

chiens à se circoncire à l'exemple des Egyptiens , tandis

que les autres peuples descendus comme eux de Mesraïm,

demeurant dans l'Afrique et à la vue de l'Egypte, n'avoient

pas seulement la pensée d'imiter les Egyptiens en cela?

Comment les Colchiens, éloignés de plus de trois centein-

uante lieues , ont-ils pu se mettre en peine de s'informer

es mœurs , des cérémonies et de la circoncision des Egyp

tiens, pendant que ceux-ci les ménageoient si peu, que Sé-

sostris va leur faire une guerre sanglante, et que les Egyp

tiens ne leur font pas l'honneur de se souvenir qu'ils sont
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descendus d'eux (1). Cela marque certainement trop peu

de commerce , pour nous faire croire que dans la Golchide

on se soit mis en peine de savoir les modes de l'Egypte, et

de les suivre jusqu'à recevoir la circoncision. Ce seroit une

chose fort curieuse de savoir quand les Egyptiens ont com

mencé de se circoncire, et quand les Colchiens ont suivi

leur exemple. Si l'on s'en rapporte à Hérodote , l'Egypte a

eu cet usage dès le commencement , et elle l'a communi

qué à tous les peuples qui ont la circoncision. Mais Bochart

n'a pas cru devoir suivre cette opinion d'Hérodote ; il a

bien vu qu'elle n'étoit pas soutenable. Nous montrerons

ailleurs (a) que la circoncision est récente dans l'Egypte,

et qu'elle ne vient que des Israélites.

On ne doit pas faire un grand fond sur cette foule d'au

teurs cités par Bochart ; on ne doit les regarder tous en

semble que comme un seul , puisqu'ils n'ont fait que suivre

Hérodote dont l'autorité en cette rencontre n'est pas d'un

grand poids , parce qu'elle est fondée , comme il le dit lui-

même , plutôt sur ses conjectures et sur la prétendue con-

noissance qu'il croit en avoir tirée des indices dont nou9

avons parlé, que sur la' tradition et sur les sentimens des

peuples (5), qui, dans ces rencontres, sont principalement

dignes de considération. En matière de fait, il faut' des rai

sons de fait, et non pas de simples conjectures. Il n'est pas

sûr que le pays des Colchiens. ait porté ce nom du temps

de Moïse , et peut-être même du temps de l'arrivée de Ja-

son. Nous croyons qu'il avoit celui d'Hévilah, comme nous

l'avons marqué en parlant du paradis terrestre (4) ; et nous'

tâcherons de montrer, dans la Dissertation sur l'origine de.

la circoncision, que les Colchiens pris par cet auteur

pour des Egyptiens d'origine , sont plutôt des Israélites du

royaume d'Israël , que les rois d'Assyrie transportèrent dans

la Colchide et dans les pays voisins.

Mais quel est donc le véritable pays de Çhasluhim ? II

faut le chercher aux environs de l'Egypte où. son père et

ses frères ont eu leur demeure. Nous avons déjà vu que les

paraphrastes chaldéens, l'Arabe et quelques autres les

placent dans la Basse-Egypte. On trouve dans le golfe Adu-

(l) ficrodot. lib. 11. e. l4- K«î pà.\Kn oi KcX^&i \/xtfjt/m'ra rvt Kiyv-irr'im, î

Airiiîrrîii r*r K'\X«>'- — (a) Voyez la Dissertation sur l'origine et l'anti

quité de la circoncision,. — (3) Herodot. lib. u. c. 104. 4>*iror7ai yif iii-

rîr u KfiA^w Ao-iiiffTiw r&.Waîr <f i 7rptrefoi av"ïor » ày-letcT a> X#->«.—- ( J) Voyez,

plue haul , 1a Dissertation sur le Paradis terresir^t
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lite , dans la mer Rouge vers l'Ethiopie , l'île de Colocasîte,

apparemment la même que Coloca de Mêla, et que Ha-

halac d'aujourd'hui, vis-à-vis les côtes d'Abex. Ces noms ont

quelque rapport avec Chasluhim ; ainsi on pourrait croire

que les anciens Chasluhim hahitoient le long de ces côtes

et dans l'île dont on vient de parler. Il n'est plus fait mention

de ces peuplés depuis Moïse; peut-être furent-ils confondus

avec les Ethiopiens qui s'établirent au-dessus et au midi de

l'Egypte.

XIX. Selon la lecture présente du texte sacré, les Philistins et

C^htlcTou 'eS Caphthorim paraissent être des colonies des Chaslu-

Gaphthorim, him : Chastuim (ou selon l'hébreu Chasluhim) de quibus

septième fiU egressi sunt Philisthiim et Caphthorim (1). Mais Masius

de Misraim. femarqUe très - bien que Philisthiim doit se rapporter à

Caphthorim , et non à Chasluhim; c'esl-à-dire que pour

remettre ce passage dans son ordre naturel, il faudrait lire :

Mesraïm genuit Ludim , et Anamim , et Lahabim , et

Nephtuhim, etPhetrusim, et Chasluhim, et Caphthorim,

de quibus egressi sunt Philisthiim. La nécessité de recou

rir à cette interprétation est fondée sur ce qu'on lit dans

d'autres endroits de l'Ecriture , que les Philistins sont venus

des Caphthorim. Par exemple , Jérémie (2) dit que les

Philistins sont des restes de l'île de Caphthor ; et dans Amos

le Seigneur dit : N'ai-je pas tiré les Israélites de l'E

gypte, et les Philistins de Caphthor (3) ? Dans le Deutéro-

nome (4) il est dit aussi que les Caphthorim , étant sortis

de Caphthor , attaquèrent les Hévéëns , les défirent et ha

bitèrent dans leur pays. Tous ces passages insinuent assez

clairement que les Philistins étoient descendus des Caph

thorim. ' •.'

Il s'agit à présent de savoir qui étoient les Caphthorim (5) .

La plupart des interprètes rendent ce terme par tes Càp-

padociens. Lesparaphrasteschaldéens , les Septante, saint

Jérôme, Eusèbe , Théodoret, saint Cyrille, Procope.eo

un mot, presque tous les anciens et les nouveaux sont pour

les Cappadociens. L'Arabe met les Caphthorim à Damiette.

(1) Gènes, x. 14. — (5) Jerem. ttvïi. 4. Depopuldtià ett enim Dbminus

Palœstinos , retiquias insuta■ C'appadociœ. (Hebr. PhUistiim, reliquias

insulte Caphtor). — (3) Amos m. y. Numquid non Israël ascendere fecide

terra /Egypti, et Pal/estinos de Cappadocia? (Hebr. et PhUistiim deCaph-

thor). — (4) Deut. tu 23. Hevieos qttoqueqni habitaiànt in llaserim, us-

que Catatn , Cappadoees (Hebr. Caplitftorim) awpvlerunt : qui ingressi de

Cappadocia (Hebr. Caphtor), dclcvérunt ecs , et haiitarerunt pro illis. —

(5) 0>nnS3 Caphthorim.
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Le voyageur Benjamin, l'auteur du livre Juchasim . et

quelques autres sont dans la même opinion. Junius et Tre-

mellius placent Caphthorim dans le nome Sélroïte de la

Basse-Egypte. Bochart tâche d'appuyer le sentiment qui

explique de la Cappadoce, le pays des Caphthorim. 11 re

marque premièrement que la Cappadoce est voisine de la

Colchide où il a mis les Chasluhim; secondement, que

le terme hébreu Caphtor signifie une grenade; et qu'on

trouve assez près de la Cappadoce la ville de Sidène qui

signifie en grec la même chose que Caphthor en hébreu.

Dom Calmet , dans la première édition de son Commen

taire , avoit rapporté plusieurs conjectures pour essayer de

montrer que Xile de Caphthor étoil l'île de Chypre. Depuis

il a changé d'opinion ; il a tâché de faire voir que c'étoit

plutôt l'île de Crète; et l'on avoit adopté cette opinion

dans la première édition de cette Bible. Mais voici une autre

conjecture proposée avec quelque vraisemblance par

Pluche , dans la Concorde de la Géographie des diffé

rons âges (1). Comme le mot égyptien Apis étoit prononcé

Abir par les Hébreux , ceux-ci de même prononçoient

Caphthor, le mot Coptos, qui étoit le nom égyptien d'une

ville célèbre au cœur de l'Egypte moyenne. Celte ville étoit

d'un grand abord dans la plus haute antiquité. Elle traOquoit

avec les Arabes , et surtout avec les Sabéens , par le golfe

Arabique. Les Européens mêmes , aussi-bien que les habi

tons de la Basse-Egypte, venoient, par les canaux du Nil, et

en remontant ensuite le lit du fleuve , acheter à Coptos les

marchandises précieuses de l'Yémen et de l'Orient..

Cetle moyenne contrée de l'Egypte, qui étoit bornée au

nord par le canal Bubaslique, à l'orient par le golfe Ara

bique , et tout le long de l'occident par le Nil , étoit regar

dée comme une île; elle en porloit le nom , comme nous

donnons celui d'//e do France à la province qui est entre

l'Oise , l'Aisne, la Seine et la Marne. L'Egypte moyenne,

à cause de la capitale , se nommoit en hébreu Ai Caphthor,

et en égyptien Ai Coptos , l'île de Gaphlhor ou Coptos. Ce

mot Ai Coptos est assez visiblement l'origine du mot grec,

Ai'yuTTToç, d'où en latin Algyptus. Du temps d'Uomère , on

ne donnoit point en grec d'autre nom au Nil , que celui

d'A?yv7TToî, qui étoit en égyptien le nom de la grande île ,

ou du terrain spacieux le long duquel il couloit. On donne

jl) TluckvyjComordc de. lu Géographie > pag. 2Ô4- et »uiv.



5o4 DISSERTATION
 

encore aujourd'hui le nom de Coptes aux Egyptiens natu

rels, et de Copie ou Coptique à la langue égyptienne.

Connaissant Vile de Coptos ou Capltthor comme une

colonie de Mesraïm, presque toute environnée d'eaux, et

située au cœur de l'Egypte , nous concevrons aisément que

quelque révolte ou mécontentement aura donné lieu à la

retraite des Philistins qui , en s'échappant par l'isthme de

Suez , et ayant traversé le désert de Sur, se seront jetés

sur les premiers terrains habitables depuis Gérara , Gaza et

Gelh , jusqu'à Joppé où ils lurent arrêtés et bornés par

les Chananéens. C'est là proprement la Palestine , dont le

nom s'est peu à peu étendu par l'usage jusqu'aux pays voi

sins. Mous n'irons donc plus , avec la plupart des inter

prètes , chercher hors de l'Egypte et jusque dans les mon

tagnes de la Cappadoce » une île qui faisoit partie de l'Egypte

et d'où l'Egypte a vraisemblablement tiré son nom.

XIII. Le troisième fils de Cham est nomméP/ut< (1). On trouve

Partage de c]eg vcstjo-es de son nom en divers endroits de l'Afrique;

Pbut • troi- o * *

sième fils de par exemple, le fleuve de Phut (2) dans la Mauritanie; la

Cham. , ville de Putea ou Phut auprès d'Adrumet; le port Phlia

dans la Marmorique. Mais pour ne pas nous éloigner de

notre méthode ordinaire, il faut chercher Phut dans l'E

gypte. Nous y trouvons le nome ou canton de Phtemphu

dans Pline, et Pthemphutt ou Phternbuti dans Ptolomée ;

ce nome étoille plus avancé vers la Libye. Dans Nahum (5)

^ les descendans de Phut sont mis avec ceux qui doivent venir

au secours de No-Ammon , ou de ïhèbes. Jérémie (4) et

Ezéchicl. (5) les mettent avec les peuples d'Egypte. Nous

croyons que leur demeure étoit dans le nome Phtenotes

dont Butus éloit la capitale , ou dans celui de Phtemphut

' dont la capitale étoit Tara. Ils étoient sujets de Néchao,

roi d'Egypte, du temps de Jérémie.

XIV. Le quatrième et dernier fils de Cham , fut Chanaan (6).

( hanaan'0 Celui-ci peupla le pays qui a conservé le nom de terre de

uuairiùmc et Chanaan, jusqu'à l'arrivée des Israélites qui s'en rendirent

tiemier fils les maîtres sous Josué. Depuis ce temps-là, ce pays fut

du Cliam. partagé aux douze tribus d'Israël , et connu sous le nom

de pays d'Israël. Après le retour de la captivité de Baby-

(1) 1313 Phut. — (2) Plotom. Ptin. Joseph. S. Hieron. Euseh. Euslat.

Jsidor. — (5) Pfah. m. 9. Africa et Lityes (Hebr. Phut. et Luhim) fuerunt

in auxiiio tuo. — (4) Jerem. xlvi. 9. jEthiopia et Lihyes (Hebr. Cusch. et

Phut). — (5) Ezech. xxx. 5, /Ethiopie/, et Lif>y (Hebr. Cusch et Pliut).—

(fi) jyj3 Chanaan.



SUR LE PARTAGE DES DESCENDAIS DE N0É. 5o5

lone , il fut plus connu sous le nom de Judée. Quelques

anciens (i) ont cru que les Phéniciens qui sont les plus ■

fameux des descendans de Chanaan , étoient venus des

bords de la mer Rouge dans la Phéuicie , et avoient appelé

leur pays Pkénicie, d'un nom dérivé du grec Phoinix, qui

signifie rouge (2) , en mémoire du nom de la mer Rouge, sur

laquelle étoit leur première demeure* Ussérius conjecture

que les Phéniciens , venus de la mer Bouge , sont les pas

teurs ou Ycsos qui après avoir régné quelque temps en

Egypte , en furent chassés et vinrent demeurer dans la

Phénicie. Mais Bochart dérive le nom de Phéniciens ou de

Punici, de Bené-Anakim (3) , fils des Enacim. Les Cha-

nanéens quittèrent le nom de leur père Chanaan , peut-être

pour éviter la honte de la malédiction qu'il avoit reçue de

Noé , et prirent chez les étrangers le nom de fils d'Enae

qui étoit un héros fameux , et père des géans du pays de

Chanaan. Mais les anciens n'ont pas laisse de nous conser

ver la mémoire de Chanaan , véritable père des Phéniciens.

Eupolème (4) le marque positivement , et le faux Sancho-

niaton (5) le nomme Chna, qui est un abrégé de Chanaan.

Les Septante (6) ont confondu les noms de Chanaan et

de Phœnix ; et une Chananéenne est nommée Phéni

cienne dans le Nouveau-Testament (7) . Les Philistins oc

cupèrent une partie du pays de Chanaan , comme on le verra

ci-après (8).

Chanaan eut onze fils : Sidon , Heth, Jebus, Amor , XV.

Gergès, Hcv, Arac, Sin, Arad, Samar elAmath (9). Le Partage d

fils aîné de Chanaan bâtit Stdon , et fut père des Sidoniens. enfant de

Sidon (10) en hébreu signifie ta pêche, nom qui semble ne Chanaan.

pas convenir a un homme ; aussi quelques-uns doutent que

Sidon ait été le nom propre du fils aîné de Chanaan. Sou

vent l'Ecriture , au lieu du nom propre de la personne , met

(1) Hcrodot. I. 1. 0. 1. Justin, lié. xvm. Diodor. t. xvi. Strab. i. 1. etc.

— (a) 4'omx», Phœnicia, *c{n|, ruber. — (3) pJJJ >33 Bene Anak. —

(4) Eupoiem. ajmd Euseb. Prœpar. lib. îx. — (5) Philo apud Euseb.

Prœparat iib. i. — (6) Exod. xvi. 35. Josue. v. 12. Prov. xxxi. 24. —

(7) Malt. xv. 22. cMat. cum Marc. vu. 26. — (S) L'usage qui s'est in

troduit chez les Grecs de donner aux Ghananéens le nom de Phéniciens ,

peut venir de ce que les Phéniciens ou Sidoniens qui descendoient de

Sidon , fils aîné de Chanaan, furent appelés spécialement Chananiens ,

comme on le voit par l'Ecriture même; de sorte que depuis que l'on eut

donné aux Sidoniens le nom de_ Phéniciens , on le donna de même à tous

ceux qui partageoient avec eux le nom de Chanancens ; de même que

dans la suite les Romains donnèrent à tout ce pays le nom de Palestine,

qui étoit originairement le nom du seul pays marilTme occupé par les Phi

listins. — (g) Gen. x, i5. eiseqq. — (10) JTJf Sidon. ,
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(celui de la ville ou du lieu que cette personne a habité.

Sous le nom de Sidoniens on entendoit tous les Phéniciens

avant la fondation de Tyr (i). Cette dernière ville fut bâtie,

Selon Joseph (2), par une colonie de Sidoniens, deux cent

quarante ans avant le temple de Salomon. La situation de

Sidon est assez connue ; elle a le Liban au nord , et la ville

de Tyr au midi. Elle n'est éloignée du Liban que de deux

lieues , et de sept à huit de Tyr. Josué (5) appelle Sidon

la grande; et les anciens poètes (4) en parlent beaucoup

plus que de Tyr qui l'emporta néanmoins dans la suite

sur Sidon. Dans les temps qui ont suivi le règne de Saiil,

on ne parle presque plus dans l'Ecriture que de Tyr , parmi

les villes de Phénicie. La Phénicie (5) dont Sidon étoit la

-capitale du temps de Moïse, s'étendoit depuis la rivière d'Ë-

leuthère qui se décharge dans la Méditerranée , vis-à-vis

l'île d'Arad , jusqu'au mont Carmel , jusqu'à Gaze , ou jus

qu'à Péluse , au midi, tout le long de la mer Méditerra

née; car les limites ont souvent varié du côté du midi. Les

Philistins occupoient la partie méridionale de cette éten

due (6).

Les Héthéens, ou descendans de Heth (7) , sont placés

par quelques-uns vers l'Euphrate , à l'orient de la Terre-

Sainte. Mais on les met communément aux environs d'Hé-

bron et de Bersabée, dans les montagnes qui sont au midi

de la terre de Chanaan , et qui furent depuis données aux

tribus de Juda et dé Siméon.

Les Jébuséens , ou descendans deJcbus (f>), habitèrent

à Jérusalem et aux environs, fis étoient fort belliqueux, et

on ne put les chasser entièrement de Jérusalem et de la

forteresse de Sion , que sous le règne de David (9) .

Les Amorrhèens , ou descendans d'Amor (10) , demeu-

roient dans les montagnes qui sont au couchant de la mer

Morte. C'est de là qu'ils passèrent au-dessus du Jourdain (11),

et qu'ils s'établirent aux environs des montagnes Abarim,

(1) Justin, lié. xviii. — (2) Josepli , AnXiq. Ub. vin. a. — (5) Jotue,

xix. 28. — (4) Vide Straii. Ut. xvi. — (5) Voyez la carte de la terre de

Chanaan, dressée par le sieur Robert, géographe ordinaire du roi. —

(6) Il paroît assez vraisemblable que Sidon étant le fils aine de Cba-

naan, les peuples descendus de lui aient conservé spécialement le nom

de Chananéens; et il y a lieu de croire que ce sont ceux qui sont dési

gnés sous ce nom au nombre des sept peuples que les Israélites trouvèrent

dans la terre promise. Exod. ni. 8. 17. xxm. 20. xxxm. a. xxxiv. it.

Deut. vu. 1. xx. 17. Jos. m. 10. ix. 1. xii. 8. xxiv. 11. Jvdic. m. 5. —

(") nnHethouClieth. — (S) 013' Jebus. — (oj a. lieg. v. 6. et imff- —

i>o) Amor. — (11) iVum. xia. 5o. xxi. 29. Jos. v. 1.
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à l'orient du lac Asphaltitc , entre les torrens d'Arnon et

de Jaboc, dans l'ancien pays des Moabites et des Ammo

nites. Amos (1) parle de leur taille gigantesque et de leur

valeur ; il compare leur grandeur à celle des cèdres , et leur

force à celle du chêne. Quelquefois dans l'Ecriture le nom

d'Amorrltéens se prend pour marquer en général les Cha-

nanéens (2) , apparemment parce qu'ils étoient les plus-

considérables et les plus puissans de tous ces peuples.

Les Gergéséens, ou descendons de Gergcs (3) , habiloient

à l'orient de la mer de Tibériade ; et on croit qu'il y en

avoil encore, au temps de Jésus-Christ (4), quelques restes

dans les villes de Gesara et de Gadara. Les Juifs assurent

qu'à l'arrivée deJosué, ces peuples se retirèrent en Afrique.

Voyez notre Dissertation sur le pays où se sauvèrent les

Chananéens chassés par Josué (5).

Le paraphrasle jérosolymitain , au lieu de Hcvœunx,

traduit Tripolitanos , comme s'il vouloit dire que les Hé-

véens , ou descendons de Hev (6), se retirèrent dans le

royaume de Tripoli en Afrique , ou plutôt qu'ils demeu

rèrent à Tripoli en Syrie. Jonathan les nomme Kadinonim,

c'est-à-dire , Orientaux. On trouve le pays des Kadmonim

ou Cedmonéens (7) au nombre de ceux que Dieu promet

de donner aux descendons d'Abraham. Bochart croit

qu'une partie des Hévéens demeuroit aux environs du

mont Hermon , au delà du Jourdain , à l'orient de la terre

de Chanaan. II dit aussi que Cadmus, fameux par la colo

nie qu'il conduisit à Thèbes , capitale de la Béotie, et son

épouse Ilermione , étoient Hévéens , et que le nom de

Cadmus vient de Kedem, qui signifie VOrient; et celui

A'Hermione , de la montagne d'Hermon. Ce que la fable

a ajouté de leur métamorphose en serpens, est tiré du nom

A'Hev qui, en langue phénicienne, signifie un serpent. Les

Hébreux assurent qu'on donna le nom A'Hévéens à ce peu

ple de Chanaan à cause qu'à la manière des serpens, ils

demeuroient sous terre et dans des cavernes. On trouve

une autre sorte A''Hévéens dont le nom s'écrit différem

ment en hébreu (8) ; ils étoient dans le pays qui fut depuis

possédé par les Philistins descendus des Caphlhorim (9).

(1) Amos, 11. 9. — (2) Gen. \i. 16. — (3) 1WU Gergcs. — (4) ilatlh.

vin. 28. Gerascn&rum ( gr. Gcrtjcsenorum). Mare. v. 1. Gcraserwrum

(gr. Gadartnorum). Lue. vin. ?.G. idem. — (5) tille sera à la tête du

livre de Josué, tom. iv. — (fi) "in Tltv ou Cev. — (7) Gen. xv 19.—

(8) 0>"iy Hiviik ou Ghivim, — (9) Dent. 11. 23.
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Quelques-uns croient que ces Hévéens, chassés par les

Philistins, passèrent l'Euphrate et allèrent habiter le pays

des Assyriens d'où ils furent depuis transportés à Sama-

rie (1). Mais nous croyons que ces Hcvé&ns dont il est

parlé dans le ive livre des Rois, sont différens des anciens

Hévéens de la Palestine , et que ceux-ci furent entièrement

défaits par les Philistins , ou que leurs débris furent con

fondus avec les autres Chananéens parmi lesquels ils se

mêlèrent (2).

Pana ede Les Aracéens , ou descendans d'Arac (3), étoîent habi-

cinq'dernicrs lans ae 'a vu'e et Qes environs d'Arcé ou Arca, au pied

enfans de du mont Liban. Ptolomée et Joseph (4) parlent de cette

Chanaan. v;[je d'Arcé. Bochart croit que c'étoit là qu'on voyoit le

fameux temple de Vénus Architis, que les Phéniciens ho-

noroient d'un culte particulier (5).

Quelques-uns veulent que les Sinéens , ou descendans

de Sin (6) , soient les habitans de Péluse , nommée en hé

breu Sin, Mais saint Jérôme (7) croit que les Sinéens de-

meuroient anciennement assez prés KArcé, capitale des

Arcéens, et que la ville de Sin ayant été entièrement rui

née par les guerres, il n'en étoit resté que le nom. Stra-

bon (8) met une forteresse du nom de Sinna sur le mont

Liban ; c'étoit donc aux environs du Liban que demeu-

roient les Sinéens. Le traducteur arabe traduit Tripolita-

nos au lieu de Sinœum, ce qu'il faut entendre des habi

tans de Tripoli , ville de Phénicie. Jonathan et Onkélos

prennent les Sinéens pourles habitans d'Amalhus en Cypre.

Quelques autres veulent que les Sinéens aient habité le

mont Sina.

Sous le nom d'Aradiens, ou descendans d'Arad (9) ,

le paraphraste jérosolymilain entend les habitans d'Anta-

rtide; et Jonathan, les Laodicéens. La ville dUArade éloit

dans un rocher éloigné du continent d'environ vingt

stades (10), et ayant de tour sept stades (11) ou en

viron, comme le marque Strabon. Ce rocher ou celte

fi) 4- Reg. xvn. 5i. 53. — (2) Dom Calmet pense que ces Hévéens occi

dentaux descendoient de Chanaan, comme les Hévéens orientaux ; il

s'en exprime lui-même ainsi dans son Commentaire sur le Deuter. 11.

v.3. « Les Hévéens de cet endroit, dit-il, sont écrits aut cornent que ceux de

» la Genèse ; mais nous ne doutons pas qu'ils ne soient les mêmes. 11 n'est

«pas fort extraordinaire dans ces livres de voir la même personne et les

• mêmes lieux écrits assez différemment. • — (5) pIN Arae. — (4) Joseph,

.intiq. lié. 1. e. 6. — (5) Macrob. Saturn. lib. 1. c. 21. — (6) J>D Sin. —

(7) Hicron. Qvœst. fiebr. in Gènes.— (8) Strab. lib. xvi.—(9) THN Arad.

—.'10) C'est-à-dire , 2600 pas. — (11) C'est à dire, S5o pas.
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petite île étoit toute habitée et pleine de maisons à

plusieurs étages. Les Aradiens n'avoient point d'autre

eau, que celle de leurs citernes, ou celle qu'ils alloient

prendre dans le continent. On dit (i) qu'en temps de paix

ils liroient, par un tuyau de cuir, de l'eau douce, d'une

source qui étoit au fond de la mer. On voyoit sur le conti

nent opposé à Arade , la ville d'Aalarade que Jonathan et

les Septante ont entendue ici , comme plus ancienne qu'A-

rade. On tient que cette dernière ne fut bâtie que vers

le même temps que Tyr la nouvelle , c'est-à-dire , durant

les guerres des rois d'Assyrie et de Babylone contre les

Phéniciens. Strabon raconte qu'Aradc fut bâtie par quel

ques exilés de Sidon. Il paroît sûr qu'elle n'est que depuis

Moïse, et que les Aradiens dont il parle, demeuroient à

Antarade et dans les villes voisines. On ne voit pas que ces

peuples aient été domptés par les Israélites ; ils se main

tinrent dans leur pays, et même dans la liberté, jusqu'au

temps de l'empire romain (2) .

Saint Jérôme a cru que les Samaréens, ou descendans

de Samar (5), avoient habité Emèse , ville célèbre dans la

Célé-Syiïe. Les deux paraphrastes chaldéens et l'Arabe

l'ont entendu de même. On trouve sur les côtes de Phénicie

une ville nommée Simjra , près d'Orlhosia (4) . Etisèbe

croit que c'est une colonie des Samaréens. Quelques-uns se

sont imaginé que les anciens Samaritains qui demeuroient

aux environs de Someron , étoient ceux dont parle ici

Moïse ; mais ils n'ont pas fait attention à la différence sen

sible qui se trouve dans l'hébreu (5) entre Someronim ,

les Samaritains , et Samarim, les Samaréens.

Les Hamalhécns , ou descendans à'IIamatk (6) ou Hé

math j demeurèrent à Hémath et aux environs. La plupart

tiennent que cette Hémath est la même qu'Antioche, non

pas la fameuse Antioche, capitale de la Syrie, mais une

autre Antioche moins grande et moins connue , qui fut sur

nommée Epiphanie; c'est ce que nous apprenons de saint

Jérôme qui marque, que de son temps, la petite Antioche

subsisloit encore sous le nom d'Epiphanie. Mais il y a

beaucoup plus d'apparence qu 'Hémath est la ville d'Emèse

sur l'Oronle , ville fort célèbre dans l'antiquité , et souvent

(1) PUn. lih. 11. c. io3. et tii. v. c. 3i. — (a) Dion. lit. xlvui. — (3) "IOÏ

Samar. — (4) Plin. lib. v. c. 20. Meta. t. 1. c. 12. Stephan., etc. —■

(5) 0*31QV Sameronim , OHDi" Samarim. — (6) J10n Hamath ou

Jlematïi.
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xvn.

Remarque

sur les divers

dénombre

ra ens des

peuples cha-

nanéens.

nommée dans l'Ecriture. Elle étoit au nord de la Pales

tine ; et il est souvent fait mention du défilé d'Hémalh qui

étoit entre le Liban et l'Antiliban. Jl y a beaucoup d'ap

parence que les Hamathéens ou Hémathéens, descendus de

Chanaan , furent les premiers habitans de ce pays.

Voilà les peuples descendus des onze fils de Chanaan.

Dans les divers dénombremens des peuples chananéens, on

trouve quelquefois (1) Pherczœi, Chananœi, Cinœi,

Cenezœi, Cadmonœi; et ailleurs (2) se trouvent omis,

Aracœi, Sinœi , Samarœi , Jlamathœi. La cause de cette

différence vient apparemment de ce que quelques-uns de

ces peuples avoient différons noms; par exemple, ceux

qui sont nommés Cadmonœi, sont les mêmes que les Hé-

véens orientaux. Les Phérézéens ne sont pas un peuple

particulier ; ce sont des hommes champêtres qui vi-

voient vagabonds avec leurs troupeaux, sans demeure fixe.

Pherazim en hébreu peut marquer des paysans, comme

Pherazot des villages. Le nom de Chananéens semble être

affecté à ceux qui faisoient leur principale occupation du

trafic , tant sur les côtes de Phénicie , que sur les côtes du

Jourdain , et sur le lac de Génésareth où l'Ecriture nous

dit que demeuroient les Chananéens (3). Les Cenezœi

furent apparemment éteints ou confondus avec d'autres,

dans l'intervalle qui se passa entre Abraham et Moïse. On

ne les trouve plus depuis Abraham. Eustalhe d'Antioche

dit qu'ils demeuroient entre le Liban et le mont Amanus.

Les Cinœi , au temps de Moïse, demeuroient près de l'i-

dumée , au couchant de la mer Morte (4).

Quant à ce que les Aracéens , les Sinéens, les Sama-

réens , les Hamathéens , ne se trouvent point nommés au

nombre des peuples chananéens dont le pays est promis h

la postérité d'Abraham , c'est peut-être parce que ces

peuples ayant leur demeure au nord de la terre de Cha

naan, û'étoient point renfermés dans l'étendue du pays

occupé par les sept peuples que Je Seigneur avoit résolu de

chasser et d'exterminer devant les Israélites , et qui sont ,

les Chananéens, les Héthéens, les Jébuséens , les Amor-

rhéens, les Gergéséens, les Ilévéens et les Phèrézéens. Dans

l'hébreu et dans la Vulgate, les Gergéséens ne sont pas

toujours nommés (5) au nombre des peuples chananéens

(1) Gen. xv. 19. et seqq. — (2) Exod. 111. 8. 17. xxm. 20. xxxiii. 2. xxxiv.

1 ] . Dcut. vu. 1. xx. 17. Jos. m. 10. is. 1. xii. 8. xxiv. 11. Judic. m. 5. 7-

(ô) Num. xiii. 5o. -

xxxiii. 2. xxxiv. 11,

- (4) Num. xxiv. 21.

Dfvt. xx. 17. Jos. ix.

— (5) Exod. m. 8.

1. xii. 8. Judic. m.

17. xxui. 28.
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Exod. xxm. 23.

Amorrhéens.

Héthéens.

Phérézécns.

Chananéens.

Gergéséens.

Hévéens.

Jébuséens.

que Dieu avoit promis d'exterminer devant les enfans d'Is

raël , et alors il ne se trouve que six peuples ; mais Moïse(i)

et saint Paul (2) en comptent sept , et les Septante y com

prennent toujours les Gergéséens ; ce nom peut avoir été

quelquefois omis dans l'hébreu par les copistes.

On peut aussi remarquer que ces sept peuples ne sont

pas toujours nommés dans le même ordre; ils sont nom

més eu douze endroits que nous exposerons ici. Le nom

de Gergéséens sera distingué par un caractère différent

dans les endroits où il se trouve exprimé seulement dans

la Version des Septante , et non dans l'hébreu.

Exod. m. 8. Exod. m. 17.

1. Chananéens. 1. Chananéens. 1

2. Héthéens. 2. Héthécns. 2.

3. Amorrhéens. 3. Amorrhéens. 3.

4- Phérézéens. 4- Phérézéens. 4'

fi. Gcrgcscens. 5. Gcrgcscens. 5.

6. Ilévéens. G. Hévéens. 6.

7. Jébusécns. 7. Jébusécns. 7.

Exod. xxxm 2. Exod. xxxiv. 11.

1. Chananécns (3). 1. Amorrhéens. 1

2. Amorrhéens. 2. Chananécns. 2.

3. Héthécns. 3. Héthécns.

4. Phérézécns. 4* Phérézéens (4).

5. Gcrgcsécns. 5. Hévéens.

G. Hévéens. 6. Gcrgcscens.

7. Jébuséens. 7. Jébusécns.

Dent. xx. 17. Jos. m. 10.

1. Héthéens. 1. Chananéens.

Amorrhéens. 2. Héthécns.

Chananéens. 3. Hévéens.

Phérézécns. 4- Phérézécns.

Hévéens. 5. Gergésécns.

Jébuséens. 6. Jébusécns.

Gcrgcscens. 7. Amorrhéens (5).

Jos. xii. 8. Jos. xxiv. 11.

1. Héthécns. 1. Amorrhéens.

2. Amorrhéens. 2. Phérézéens.

3. Chananéens. 5. Chananéens (8).

4. Phérézéens. 4- Héthéens.

5. Hévéens. 5. Gergéséens.

6. Jébusécns. 6. Hévéens.

7. Gergéséens (7). 7. Jébuséens.

Dent. vu. 1 .

1. Héthéens.

2. Gergéséens.

5. Amorrhéens.

4- Chananéens.

5. Phérézéens.

6. Hévéens.

7. Jébusécns.

Jos. ix. 1.

1. Héthécns.

2. Amorrhéens (6).

3. Chananéens.

4. Phérézéens.

5. Hévéens.

6. Gergéséens»

7. Jébusécns.

Judic. m. 3.

1. Chananéens.

2. Héthéens.

3. Amorrhéens.

4. Phérézécns.

5. Hévéens.

6. Jébuséens.

7. Gergéséens (9;.

(1) Veut. vu. 1. — (2) Âct. xin. 19. — (3) L'édition romaine des Septante

renvoie ici les Chananéens au septième rang.—(4) L'édition romaine des

Septante met ici les Phérézéens avant les Héthécns. — (5) L'édition ro

maine des Septante met ici les Phérézéens avant les Hévéens, et les Amor

rhéens avant les Gergéséens. — (6) L'édition romaine des Septante ne met

ici les Amorrhéens qu'après les Hévéens.— (7) Le nom de Gergéséens ne

se trouve point ici dans l'édition romaine des Septante, mais il se trouve

dans le manuscrit d'Oxford. — (8) L'édit. romaine des Septante met ici les

Chananccnsavantles Phérézéens; et elle met les Hévéens et les Jébuséens

avant les Héthéens. — (9) Le nom des Gcrgcsécns ne se trouve point ici
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Nous laissons à faire la comparaison de ces différens

textes , et à examiner si cette diversité peut avoir quelque

fondement.

XVIII. Or les limites de Chanaan furent, dit Moïse, depuis

Limites du Sidon jusqu'à Gaza par le chemin qui conduit à Gérare ,

aandeClia et de là en allant à Sodome, à Gomorrhe, à Adama , à

Seboïm, et jusqu'à Lesa(i) . Moïse fait ici à l'égard du pays

de Chanaan , ce qu'il n'a pas fait à l'égard des autres pays.

Dans le temps qu'il écrivoit, il étoit important que les Is

raélites sussent exactement les bornes d'un pays que Dieu

leur avoit promis , et qu'ils regardoient comme leur héri

tage. Il fixe donc les limites de ce pays par quatre villes

fort connues ; Sidon au nord , et Gaza au midi , toutes deux

sur les côtes de la Méditerranée qui est au couchant de la

terre de Chanaan ; Sodome et Lésa, celle-ci au nord, et

celle-là au midi , toutes deux servant de limites à ce pays

du côté de 'l'orient. 11 est vrai qu'il y a quelque dilficulté

au sujet de Lésa. Quelques-uns la prennent ici pour IaiU

qui fut nommée depuis, Cèsarée de Philippe, vers la source

du Jourdain. Il semble que l'opposition de Sodome , qui

est au midi vis-à-vis de Gaza , demande une ville au nord

vis-à-vis de Sidon. Mais le paraphraste Jonathan et saint

Jérôme entendent par Lésa , la ville de Callirhoé fameuse

par ses eaux chaudes qui tombent dans la mer Morte au

nord de celte mer. D'autres cherchentla ville de Lésa entre

la mer Morte et la mer Rouge. Ptolomée y en marque une

sous le nom de Lusa; et Joseph , sous le nom de Lottssa.

La paraphrasear abique met Elusa, au lieu de Lusa. Elusa

est une ville d'Idumée connue dans Ptolomée et dans

Etienne. Les limites que Moïse marque ici , ne compren

nent pas à beaucoup près toute la terre promise , mais

seulement le terrain qu'occupoient alors les principaux des

Chananéens.

article m.

Fartage des descendant de Sein.

Moïse termine le dénombrement des descendans de

Noé par celui de la famille de Sem, soit parce qu'elle se

dispersa plus tard et moins que les autres , soit parce qu'il

va en continuer l'histoire, comme étant celle d'où sont

dans l'édition romaine des Septante ; mais il je trouve dans le mauusrrit

d'Oxford. — (i).6"en. x. 19.
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descendus les patriarches. C'est même ce qu'il insinue lors

qu'il dit : Sem eut aussi des enfans ; et il fut te père de

tous les enfans d'Hcher, et te frère aîné de Japheth (1). Il

fut le père de tous les enfans d'Héber, c'est-à-dire, de cet

Héber l'un de ses petits-fds , de qui descendit la race des

patriarches ; ou , dans un autre sens , de tous les enfans

d'Héber , c'est-à-dire , de tous les Hébreux , de tous ceux

qui avoient leur demeure au delà de l'Euphrate , et parti

culièrement de la nation des Hébreux , qui tiroit de là son

origine et son nom ; car en hébreu , Héber (2) , signifie au

delà ou d'au delà; de là vient qu'Abraham fut nommé Hé

breu (3) , c'est-à-dire , homme originaire d'au delà ; et ce

nom resta à sa postérité , spécialement à ceux qui descen

dirent d'Isaac et de Jacob.

Moïse ajoute que Sem étoit frère aîné deJaplieth, parce

qu'ayant commencé ce dénombrement par Japheth le plus

jeune , il convenoit de rappeler que Sem , mis ici au der

nier rang , étoit néanmoins son aîné. Les Septante ont pris

ce texte dans un autre sens ; ils ont cru que c'étoit Japheth

qui étoit l'aîné : De Sem... fratre Japheth majoris (4).

On a même prétendu justifier cela par quelques autres ob

servations , et spécialement en remarquant que dans ce dé

nombrement il y tient en eflet le premier rang ; mais par-

tont ailleurs Moïse nomme Sem le premier et Japheth le

dernier : Sem, Cham et Japheth. Saint Jérôme, auteur

de la Vulgate , n'a point ici suivi les Septante ; il reconnoît

dans le texte de Moïse , que Sem étoit l'aîné : De Sem...

fratre Japheth majore. Il faut observer que dans l'hébreu

où l'on ne distingue point les cas , le major, par la cons

truction ne se rapporte pas plus à Japheth qu'à Sem ; et par
le sens il se rapporte plus à Sem, quTà Japheth; car ce

major n'est ajouté que pour distinguer deux hommes dont

l'un étoit l'aîné. Si donc il y avoit deux Japheth , l'un seroit

l'aîné , et l'autre le plus jeune : alors on pourroit dire Ja

pheth l'aîné; et Moïse auroit pu dire de Sem en ce sens : Il

étoit frère de Japheth l'aîné. Mais comme il n'y avoit qu'un

seul Japheth , il est visible que la distinction tombe sur

Sem ; et qu'en disant que Sem étoit frère de Japheth l'aîné,

Moïse a voulu dire que Sem étoit le frère aîné de Japheth,

comme l'exprime la Vulgate , et comme l'explique le savant

(1) Gen. %. 21. De Sem quoque nali sunt, pâtre omnium filiorum Ht-

éer, fratre Japheth majore. — (a) "\3]J Heher. — (3) Gen. xiv. i3. iVwn-

tiavit Atram Hebrœo, H3yrt- — (4) Seft. 'Aii^ù "la?st rî futymr,

i. 33
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père Houbigant. C'est pourquoi nous abandonnons le sens

des Septante, que nous avions suivi dans la première édition

de cette Bible, et nous revenons au sens de la Vulgale.

I. Sem eut cinq enfans : JE,lam , Assur , Arphaxad , Lud

Partaged^€- et jiram (1). On ne doute pas que les Elamites voisins

u "de Seui" des Mèdes ne soient descendus d'Jïkim (2). La capitale de

ce pays étoit Elymaïs , fameuse par le riche temple de

Diane, ou Nannea, qu'Anliochus voulut piller (3). L'au

teur du 1" livre des Machabées met Elymaïs dans la Perse;

l'auteur du 11e livre (4) nomme cette ville , Persépolis , ap

paremment parce qu'elle étoit capitale du pays des Perses ,

nommé anciennement Ailam. Comme le nom d'yElam étoit

moins connu que celui de Perses , il a peut-être cru qu'il

pouvoit nommer Persépolis, parmi les Grecs , la ville qu'on

nommoil Elymaïs chez les peuples qui se nommoient ;£7am

de leur ancien nom. Au reste nous ne donnons ceci que

comme une conjecture, en attendant une meilleure solution

de cette différence qui se trouve entre les deux auteurs des

livres des Machabées.

II. L'Assyrie a donné son nom à Assur, ou elle l'a reçu de

sMr'la8second ^e mot n^Dreu -dssur (5) signifie heureux , et convient

(ils de Sem. parfaitement à l'Assyrie qui est un excellent pays , surtout

aux environs de Ninive. On a vu que Nemrod entra dans ce

pays , et y fonda Ninive ; ce qui donne lieu de croire qu'il

en avoit expulsé Assur; mais il semble qu'Assur y rentra ,

- et assura par-là à ce pays le nom d'Assyrie. Ce qui donne

lieu de le conjecturer , c'est que Suidas et Jean d'Anlio-

che (6) témoignent que IVinus, roi des Assyriens, eut pour

successeur Thuras, homme d'un courage et d'une valeur

extraordinaire , qui attaqua et vainquit le tyran Caucase

qui étoit un des descendans de Japheth. Les Assyriens l'a

dorèrent comme un dieu , et le nommèrent Baal qui dans

leur langue signifie le même que Mars; ils donnèrent aussi

son nom à la planète que nous appelons Mars. Un autre au

teur, cité par Saumaise , dit que Thuras étoit fils de Zarn.es.

11 est aisé de concevoir que Zamés est le même que Sem,

et que Thuras est le même qu'Assur ou Athur selon la

prononciation des Chaldéens. Ninus sera Nemrod, fondateur

de Ninive ; le tyran Caucase sera Gog, fils de Japheth , qui

demeuroit vers le mont Caucase au nord de l'Assyrie.

(i)<Sen. x. 11. — (a) oVj? jEUtn. — (J) 1. Mach. vi. 1. 2. — (4) a.

Mach. «. 2. — (5) Assur. — (6) Suidas in Onljnr, et Jean. Antioch.

apud Satmas. in Soiin. j>. ia55.
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L'Assyrie, nommée autrement Atyrie ou Adiabène, a

pour bornes au nord une partie de la Grande-Arménie et

de la Médie ; à l'orient , une autre partie de la Médie ; au

midi , la Babylonie; et au couchant, la Mésopotamie dont

elle est séparée par le Tigre. Mais l'empire d'Assyrie avoit

une bien plus grande étendue ; il comprenoit autrefois les

Mèdes , les Perses , les Babyloniens , les Arabes , les Armé

niens , les Syriens , et les peuples de la Mésopotamie , etc.

Joseph et quelques autres ont cru que les Chaldéens ont III.

'autrefois porté le nom A'Arphaxad (i); ainsi il faudroit PartagedAr'

,. , „, , , » .1 ni i i pnaxad , Irni-
dire queChased, tus de INachor, conquitle pays d Arphaxad, s;ème GU de

et donna le nom de Cliasdim aux Chaldéens qui étoient Sem-

auparavant nommés Arphaxadim. Mais c'est de quoi on

n'a aucune preuve. Ce qui a pu tromper Joseph , c'est peut-

être la ressemblance entre Ar-Chasad et Arpkacsad ; car

c'est ainsi qu'est écrit en hébreu le nom que nous écrivons

Arphaxad. Ar ou Vr est la capitale de Cltasad ou Chased,-

et on la trouve appelée Ur-CItasdim (a) avant la naissance

de Chased. Bochart croit qu'Arphaxad donna son nom à

une partie de l'Assyrie , nommée Arrapachitis par Ptolo-

mée (5). Ce pourroit être aussi le pays dont la capitale

ètoh Artaxata dans la Grande-Arménie, sur les frontières de

la Médie. C'est aujourd'hui la ville de Téflis , selon quel

ques-uns ; selon d'autres , Artaxata est Erivan dans l'Ar

ménie sous l'empire des Perses , ou au moins Artaxata étoit

au voisinage d'Erivan. Tavernier dit qu'on voit les ruines

de cette ville à trois lieues d'Erivan. Du temps de Moïse ,

ni l'Arménie , ni la Médie , ne portoient point encore ces

noms ; et il est assez croyable qu'au moins une partie de

la Médie se nommoit Arphaxad. Strabon parle souvent

d'une province de Médie nommée Atropatia , séparée de

l'Arménie par le fleuve Araxe ; Ptoloraée la nomme An»

trapatia.

Salé fut fds d'Arphaxad , selon l'hébreu et la Vulgate(4) , ïv.

ou son petit-fils, selon les Septante qui mettent Caïnan Partage de

entre Arphaxad et Salé. Eustathe d'Anlioche assure que pjjy.fljj °u

Salé est le père des peuples de la Susiane. Eusèbe le fait d'Arphaxad.

père des Cosséens , peuples au nord de la Susiane. On trouve

dans Ammien Marcellin (5) , une ville de la Susiane nom

mée Sela ; Ptolomée la nomme Sèlé, et les cartes géogra-

(>) IttOfllN Arphaxad. —(a) Gen. xi. 3i. TUS Ur-Chasdim.—

(3) Ptolom. Atiœ «**. 5. — (4) Gen. x. a4. ffjV Sait. — (5) Amm. Ht.

xxui. Ptolom. Xiï*.

33.
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phiques la représentent au-dessous de Suses sur le fleuve

Eulée.

y De Salé naquit Héber qui eut deux fils, Phalcg et Jec-

Pariagcde tan (1). Phaleg (2) a pu donner son nom à la ville de

Jcctaf^fils Phalëa située sur PEuphrale , assez près de l'embouchure

d'Héber , et du Chaboras dans ce fleuve. Ptolomée semble s'être trompé,

petits-fils de lorsqu'il a mis Pharga qui est la même que Pkalga , près

l'embouchure du Saocoras dans l'Euphrate. On trouve une

ville nommée Phatagus dans l'Arabie Heureuse ; et l'on

nomme Phalga, le lieu où l'on croit qu'étoit autrefois bâtie

Babylone. De Phaleg descendit Tliaré qui fut père d'A

braham , et qui habitoit à Ur de Chaldée dans la Mésopo

tamie.

Moïse détermine clairement le pays qui fut habité par

les enfans de Jectan (3) : Ils habitèrent , dit-il (4) t depuis

Messa jusqu'à Séphar , montagne à l'orient. Toute la dif

ficulté consiste à fixer ces deux lieux , Messa et Séphar.

On vient de voir que nous avons placé Arphaxad dans

l'Assyrie ou dans l'Arménie , et Salé dans la Susiane. On

doit aussi faire attention que Moïse nomme Orient les pays

qui sont au delà du Tigre et de l'Euphrate , comme l'Assy

rie , la Médie et l'Arménie. Ce sont ces considérations

qui nous obligent à mettre les fils de Jectan dans les pro

vinces qui sont entre les monts Masius au couchant dans

la Mésopotamie , et les monts des Saphires à l'orient dans

l'Arménie , ou les monts Tapyres plus avant dans la Médie,

comme nous l'avons dit ailleurs (5). La ressemblance des

noms , le voisinage des aïeuls de Jectan , et enfin les

vestiges des fils de Jectan , que l'on remarque dans ce pays,

sont nos principales preuves.

Bochart s'est efforcé de montrer que Jectan et ses fils

avoient peuplé une grande partie de l'Arabie ; mais nous

croyons qu'il faut entendre de Jecsan , fils d'Abraham et

de Céthura (6) , ce qu'il a entendu de Jectan , fils d'Héber.

Nous plaçons les descendans de Jecsan, fils d'Abraham et

de Céthura , dans l'Arabie, conformément à l'Ecriture (7) ;

mais nous mettons Jectan , fils d'Héber , et ses descendans

dans les pays orientaux entre Mésa et Séphar , comme le

dit Moïse. Nous ne laisserons pas de rapporter le sentiment

(1) Cm. x. 24. a5. — (a)jSa Piialeg. — (3) Jtfp» Jectan. — (4) Cen.

x. 3c — (5) Voyez, plus 1 au1 , la Dissertation sur te Paradis terrestre. —

(6) Vojei le Commentaire de dom Galmet suc la Genèse , ut. 6. —

(7) Cm. «v. 6.
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de Bochart sur chacun des descendans de Jectan , et nous

y joindrons quelques conjectures suivant notre hypothèse,

différente de celle qu'il a suivie.

Joseph (1) a placé Jectan avec ses fils depuis le fleuve

Cophènes, jusqu'aux pays de l'Inde et des Seres qui le

touchent. Ce sentiment' qui place Jectan et ses descen

dans vers les Indes , a 'si fort prévalu , que presque tous les

anciens et les nouveaux sont allés les y chercher. Mais

voyons , selon notre hypothèse , si nous trouverons quel

ques vestiges du nom de Jectan entre Mésa et Séphar.

La Sitacène est justement au milieu du pays que nous

avons assigné à Arphaxad et à Salé, c'est-à-dire, entre

l'Arménie et la Susiane. La capitale du pays est nommée

Sjtaca par Xénophon et par Etienne , et Sitacène par

Pline et par Ptolomée. Il est aisé de faire Sitaca ou Sita

cène du nom de Jectan. Sanson met la ville d'Astacane sur

le fleuve Nymphius qui tombe dans le Tigre , à Amida.

Jectan eut treize lîls : Elmodad, Saleph, A&armoth , VI.

Jaré, Aduram, Uzal, Décla , Ebat, Abimaël, Saba, .PartaKe de «

Ophir, Hévilah et Jobab (2). Bochart croit qu'Elmo- g" «uT'jec-

dad (3) est le père des Alluméoles , placés par Ptolomée au tan» filsd'Hé-

milieu de l'Arabie Heureuse. Nous croyons Elmodad ber'

pourroit bien être le père des Eldamares dans la Mésopo

tamie. Pline (4) les joint aux Salmanes qui sont peut-être

les descendans de Saleph (5) . On trouve aussi la fameuse

ville d'Amida sur le Tigre, frontière d'Assyrie, et dans la

Mésopotamie, la ville d'Almodème qui a un grand rapport

avec le nom à'Elmodad.

Bochart a remarqué dans l'Arabie les Salapéniens nom

més par Ptolomée , et qu'il croit habitans du pays de Saleph.

On les voit dans les cartes sous le nom d''Atapéniens, dans

une situation néanmoins assez éloignée de celle qu'il donne

aux autres fils de Jectan.

Il y a une ville du nom A'Asarmoth (6) dans la Grande-

Arménie (7) : In Majore (Armenia) AsarmotheEuphrate

(1) Joseph. Antiq. t. i. c. S. *A-»è Kocpîinr , s«r rïir 'If-fixïr xaï tiir -wpàr airs

Suçi'ar. Eusèb« et S. Jérôme ont lu *l£fî«r, au lieu de Supiatr. ( In tocis ad

Evitât ). Bochart croit qu'il faut lire 'Açiar. Edouard Bernard , dans ce

qu'il a donné de Joseph, lit de même. Bonfcèxe lit Z»pias-, le pays de

Seres; les anciennes éditions de Joseph , Evçiar, la Syrie. Le fleuve Co-

phène arrose constamment la province d'Aric , et coule jusqu'au pays des

Sères. — (2) Gen. x. a6. et seqq. — (3) "nwStt Elmodad. — (4) PUn.

«té. vi. e. 36. — (5) t^V Saleph. — (6) JÏIDUfM Asarmoth. — (7) PUn.

4H, vi. c. g.
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proxîmum. Et près du mont Masius , on voit la ville d'Ar-

samosate , nommée Armosate dans une médaille de Marc-

Àurèle ; je ne sais si c'est la même qui est marquée dans

Pline. Eustathe d'Antioche, Eusèbe, la Chronique d'A

lexandrie, saint Epiphane, et après eux Bochart, niellent

les descendans d:'Asarmotk dans l'Arabie ; ce dernier n'a

trouvé dans ce pays, que les Chatramiles, les Atramotites,

ou les Chatrimonites, pour appuyer son sentiment.

Bochart n'ayant pu trouver dans l'Arabie des peuples

dont le nom approchât de celui de Jaré (î), y en a cherché

dont le nom eût la même signification que l'hébreu jaré ou

jarach, qui signifie la lune. Agatharcides et Diodore par

lent des Alilœens (2) près des Cas.sandres. La signification

du terme alilœi revient à l'hébreu jarachœi : alilat en

arabe signifie la lune, comme l'a prouvé Selden dans son

livre des Dieux de Syrie. Le géographe de Nubie (5) met

les enfans d'Hilal aux environs delà Mecque. Bochart sou

tient que les enfans d'Hilal, les Aliléens , les Cassandres ,

sont les mêmes que les Cassantes dont parlent Etienne et

Ptolomée , et les Jarachéens de l'Ecriture. 11 croil trouver

des vestiges du mot jarach dans l'île des Eperviers (4) ,

dans la mer Rouge , à l'opposite des côtes des Cassaniles.

Je laisse aux lecteurs à juger de la force de ces preuves.

Nous trouvons dans l'Asie un grand pays nommé Irac ou

Iracha qui est, selon Baudran , le même que l'ancienne

Assyrie; mais anciennememenl Irac pouvoit avoir beau

coup moins d'étendue. La ville d'Irac sur l'Euphrate , ca

pitale de ce pays , a été autrefois fort considérable; mais

elle est un peu éloignée du mont Masius.

Le nom de Jaré peut se prononcer dans l'hébreu Irach

ou Ircha ; de celte sorte il pourroit donner le nom à YHir-

canie, province voisine de la Médie.

Aduram (5) est nommé Odorra (6) dans la version des

Septante. Bochart met les descendans d'Aduram dans

l'Arabie, près du détroit d'Ormus et du golfe Pcrsique.

Pline (7) y place les Drimates qu'on peut faire venir d'A-

duram. Le dernier promontoire de l'Arabie vers la Perse ,

est nommé Corodamum qui a aussi quelque conformité

avec Aduram. Pour dire quelque chose qui ait du rapport

a notre hypothèse, nous pensons qu'on peut mettre Adu-

(0 m* Jaré ou Jarach. — (2) *Aaai>.«Îoi. — (3) Parle v. Clim. il, —

(4) 'I«fi**r tietr. — (5) OHin Aduram. — (6) "OSippx. — (-) PUn. Ut. vi.

t. >!f.
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rani clans la Mésopotamie. Il y a une ville nommée Alra ,

située sur le Tigre , qui fut prise par Trajan, au rapport

d'Ammien Mnrcellin. Polybe (1) parle d'une ville du nom

de Dura, dans la Mésopotamie ; et Ammien en met une de

môme nom sur le Tigre dans l'Assyrie.

Bocliart a trouvé dans l'auteur du livre Juckasim une

ville du nom iVUzal (2) ; elle est la capitale du royaume

d'Aljéman du de Saba dans l'Arabie Heureuse. Les Latins

ont t'ait (VUzal, Auzar et Auzaritis ; et ils ont nommé

Mjrrha Auzaritis une espèce de myrrhe qui vient de ce

pays. Pour notre sentiment, nous voyons sur l'Euphrate ,

dans l'Arabie Déserte, frontière de la Mésopotamie, une

ville nommée Auzara, et dans la Grande-Arménie, ou dans

la (lappadoce, un lieu fameux nommé Ztla (3) qui donne

le nom ù un canton nommé Zélétique. La ville de Zéla fut

bâtie par Sémiramis ; on y voit sur une grande levée le

temple de la déesse Anaïs, fort honorée des Arméniens.

Bocliart ne trouve dans l'Arabie aucun peuple du nom partagé jes

de Décla (4) ; mais il y remarque quelques endroits cé- sept derniers

lèbres par leurs beaux palmiers , nommés Dicla en çhal- G'9

déen et en syriaque. Il y en a un, entre autres, à l'entrée baenr' *"

de l'Arabie Heureuse , sur la mer Rouge , que les anciens

ont pris soin de nous décrire ; c'est là où notre auteur place

les descendans de Décla. Pline (5) assure que le Tigre, tan

dis qu'il coule paisiblement dans les plaines voisines de sa

source dans la Grande-Arménie , est nommé Diglito , et

qu'ensuite on lui donne le nom de Tigre, lorsqu'il devient

plus rapide et plus impétueux ; ce qui pourroit faire croire

que le canton de l'Arménie où ce ileuve prend sa source,

se nomme Diglito ou Décla.

On connoît dans l'Albanie la ville de Déclana, et dans

l'Assyrie celle de Déffla. Si l'on veut des lieux où il y ait

abondance de palmiers pour y placer Décla, il sera aisé

d'en trouver aùx environs de l'Arménie et de la Mésopo

tamie.

Bochart tient que les descendans d'Ebat, ou, selon l'hé

breu , Hobal (6) , passèrent au couchant de la mer Rouge

dans le pays des Troglodytes. On y trouve un canton nommé

Abalite ou Avalite , et un lieu de commerce de même

nom.

(1) Poiyb. lit. vi. 48.— (2) SnK Vzal.—(ô) VideStrab. tib. vi. p. 386.

Ptin. lib. mi. e. 5."— (4) nVpT Dicla. — (5) Plin. vi. c. 27. — (6) ^JIJJ

Hobal.
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Bochart croit cpiAbimaël (1) est le père des Malites ,

connus dans Théophraste (2) qui dit qu'ils étoient une des

quatre nations célèbres par leurs aromates dans l'Arabie

Heureuse. Il croit que les peuples nommés Mali sont les

mêmes que les Molites , marqués dans Ptolomée. On con-

noît dans la Petite-Arménie le fleuve Mêlas qui , sortant

du mont Argée , vient au travers de la Petite-Arménie se

jeter dans l'Euphrate. Il passe près de la ville Mélitène ou

Mélita , qui est capitale d'un canton du même nom. Dans

l'Aracosie , Ptolomée met la ville deMaliana. On n'a point

d'égard ici au mot Abi qui signifie père.

Bochart place Saba (3) sur la mer Rouge , entre les Mi-

néens et les Catabanes ; ce sont les Sabéens si fameux par

leurs aromates. Leur capitale est nommée par les géogra

phes Saba, ou Sabé , ou Sabœ, ou Sabo. C'est la même

que Morialia ou Marab du géographe de Nubie. Selon

notre hypothèse , nous plaçons Saba dans quelques - uns

des lieux que nous allons marquer. Par exemple , dans la

Perse où Ûenys l'africain met des peuples nommés Sabœ ;

Ptolomée les nomme Sabœi. On voit une ville nommée Sa-

batha près de Séleucie dans l'Assyrie. On connoît Saba-

gène dans la Grande-Arménie , selon Ptolomée. Les géo

graphes marquent aussi les provinces de Sappacène et de

Sjbacène dans la même Arménie. On peut choisir parmi

tant de noms qui paraissent venir de Saba. Ce nom se trouve

répandu dans toute l'Arabie , et dans tous les pays de delà

l'Euphrate (4).

La plupart placent Ophir (5) dans les Indes. Nous tâ

cherons de montrer, dans une Dissertation faite exprès (G) ,

qu'il demeura sur l'isthme qui est entre le Pont-Ëuxin et

la mer Caspienne; et que cette situation n'empêchoit pas

que l'on ne pût dire que la flotte de Salomon alloit à Ophir.

Slais quand nous serions obligés d'avouer que celte flotte

alloit aux Indes , il nous seroit aisé d'y faire conduire de

l'or d'Ophir, si l'on nous accordoit que la mer Caspienne

étoit fréquentée du temps de Salomon; car Pline nous

(t) SnOUN Abimael. — (2) Thecgh. Hist. Plant. I. ix. e. 4.—

(3) K3V Saita.—(4) D. Calmet applique ailleurs à Saba, fils deRegma, ce

qui conviendrait mieux à Saba , fils de Jectan. < On pourrait croire, dit-

il, que ce Saba habita au delà de l'Euphrate, et aux environs de Gharan ,

d'Edem, d'Assur et de Chelmad, puisque l'Ecriture le joint à ces peuples

dans Ezéchiel, xxvn. 23. • Ezéchiel distingue ce Saia d'un autre dont

il parle au -p 22. et qu'il joint à Regma.— (5) H31t< Ophir.— (6) Elle sera

placée à la tête des deux derniers livres des Rois, toiu. vi.
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marque de son temps une route par laquelle on transpor-

tolt les marchandises depuis l'Inde jusqu'au Pont-Euxin.

11 éloit aussi aisé de les faire passer des pays situés sur le

Pont-Euxin dans l'Inde. Voici comment se faisoit ce trans

port. De l'Inde on embarquoit ces marchandises sur le

fleuve Icarus qui se jette dans l'Oxus. L'Oxus tombe dans

la mer Caspienne. De cette mer on menoit les vaisseaux

dans le lit du fleuve Cyrus que l'on remontoit aussi loin

que l'on pouvoit; là on débarquoit les marchandises, et

après cinq jours par terre , on les jeloit sur le Phasis qui

les conduisoit dans le Pont-Euxin. N'est-il pas aussi facile

de jeter les marchandises du pays d'Ophir sur le Cyrus,

de passer la mer Caspienne , de remonter l'Oxus , et de les

transporter sur le fleuve d'Inde qui se décharge dans l'O

céan? De cette manière on pourra trouver l'or d'Ophir dans

l'Inde; mais nous aimons mieux nous en tenir au système

que nous avons établi ailleurs ; et il ne nous paroît pas que

les voyages par mer fussent communs dans les Indes du

temps de Salomon, et du temps de Job qui parle de l'or

d'Ophir. /

Nous avons expliqué, en parlant de la situation du pa

radis terrestre , ce que nous pensons du pays A'Hêvilali{\).

Bochart soutient que les Jobarites , ou Jobabites ,

comme il veut qu'on lise dans Ptolomée , sont descendus

de Jobab (2). Jébab en arabe signifie un désert; et les Jo

barites demeurent dans un pays de l'Arabie fort désert au-

dessus du golfe Sachélite. Nous remarquons dans l'Albanie

une ville de Jobula, et dans l'Arménie la ville d'iban;

mais nous n'osons assurer que l'une ou l'autre ait pris son

nom de Jobab. 1 .,

Après avoir suivi les descendans d'Arphaxad jusque VIII.

dans les derniers fils de Jectan , il nous reste à rechercher ^ Partage de

le partage de ses deux derniers frères Lud et Aram. Joseph, ^ème fik de

saint Jérôme, Eusèbe , saint Isidore, Eustathe et plusieurs Scm.

des anciens et des modernes , placent les en l'un s de Lud (3)

dans la Lydie de l'Asie Mineure. Bochart appuie ce senti

ment sur la conformité du nom, sur l'antiquité des Ly

diens, sur la signification du terme lud qui signifie être

tortu, à cause du Méandre qui est dans celte province.

On peut dire contre le sentiment qui met les descendans

de Lud dans l'Asie Mineure , 1 0 que cette province est trop

(1) nVin HèviUh.— (2) 33V Jatab. — (3) TlS Lud.
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éloignée du partage des autres lils de Sem ; qu'il faudroit

que Lud eût passé l'Euphrate, et fût allé se placer bien

avant dans l'Asie Mineure sur le fleuve Méandre , quoique

Moïse insinue que les descendans de Sein demeurèrent au

delà de l'Euphrate (1). 2° Les historiens (2) assurent que

les Lydiens portèrent le nom de Mœones , jusqu'à Lydus ,

lils d'Athys , qui leur fit porter le sien.

Mais à l'égard de la première de ces objections , on ré

pond que, quoique Sein soit le père de tous les peuples de

delà l'Euphrate , cela n'empêche pas que quelques-uns de

ses fils n'aient pu avoir leur partage au-de-çà de ce fleuve.

On sait qu'Aram , fils de Sem, ou ses descendans, peu

plèrent la Syrie ; pourquoi Lud , à son exemple , n'aura-

t-il pu s'habituer dans l'Asie Mineure? Quant à la se

conde difficulté , il est aisé d'y satisfaire en distinguant les

temps et les lieux. Les historiens et les géographes nous

apprennent que la province nommée Lydie avoit autrefois

porté le nom de Méonie , et que c'étoit Lydus, fils d'Athys,

qui lui avoit donné celui de Lydie. Mais ces auteurs ne

parlent que de la Lydie supérieure qui portoit en effet an

ciennement le nom de Mœonie. Ils ne disent rien de la

Lydie inférieure, et de l'Ionie qui se trouve aussi nommée

du nom de Lydie (5) ; et les profanes ne nous apprennent

pas quand, ou de qui cette ancienne Lydie reçut son nom.

Hérodote (4) donne pour père à Athys , Ménès , roi de

Lydie ; et Sirabon (5) le fait fils d'Hercule et d'Omphale ,

reine de Lydie. Ces auteurs insinuent par-là qu'avant

Lydus , fils d'Athys , il y avoit une Lydie différente de la

Méonie.

Arias Montanus place les Ludim sur le confluent de

l'Euphrate et du Tigre; et M. Le Clerc les met entre les

fleuves Chaboras et Saocoras ou Masca , parce que l'Eu

phrate en cet endroit fait des détours à peu près comme le

Méandre.

IX. Aram (6) est le père des Araméens ou Ariméen», Ces

Partage d'A- peUples sont connus dans Homère (7) , dans Hésiode (8) ,

mectXrn^er et uans 'es autres auteurs anciens. Strabon (9) et Joseph ( 1 o)

fils de Sem. nous apprennent que les Grecs appeloient Syriens les peu-

(1) Gen. x. ai. De Sem.... pâtre omnium fUiorum Heber ( Hebr.

tUteriorum, ut est, trans-Euphrat.ensiuui).— {^Dionys . Halie. i. 1. lierod.

t. 1.0. 7. et Ub. vu. e. 74. Diodor. Ub. m. — (3) Vide Cellar. Geogrwph.

Antiq. lii>. m. c. 4- V- ia4- — (4) Hcrodot. iib. i.c. <;4- — (5) Strab. Ub.

v. p. 147 (6) OIN Aram. — (7) Borner, lliad. B. — (8) Hesiod. Théo-

gonia. — (9) Strab. tib. 1. cl xvi — (10) Joseph, Antiq. Iib. 1. cap. 6.
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pies qui se nommoient entre eux Araméens ou Ariméens:

On ne sait quand ils ont commencé d'être appelés Syriens

par les Grecs ; Homère et Hésiode leur donnent simple

ment le nom d''Ariméens.

Le pays d'Aram est fort étendu dans l'Ecriture; il com

prend toute la Mésopotamie et la Syrie. La Mésopotamie

est appelée en hébreu Aram-Naharaïm (1), c'est-à-dire,

Aram des deux fleuves , parce que ce pays est situé entre

l'Euphratc et le Tigre. Elle est encore nommée Padan-

Aram (a), c'est-à-dire, la campagne d'Aram; et dans

Osée, Sedek-Aram (3), qui signifie la même chose que

Padan-Aram. On croit que sous ce nom de campagne

d'Aram, l'Ecriture a voulu désigner cette partie de la Mé

sopotamie qui est cultivée , et qui s'étend principalement

sur les fleuves et dans les campagnes fertiles du pays de

Sennaar et des environs de Babylone, pour la distinguer

d'une autre partie de la même province , qui étoit, dit- on ,

plus stérile et plus inculte.

L'Ecriture donne aussi le nom d'Aram à toute la Syrie

qui étoit divisée en plusieurs cantons ou provinces. Elle

joint ordinairement le nom d'Aram à la capitale de la

province; parexemple : Aram de Damas, Aram dcliohob,

Aram de Soba, etc. Celle dernière étoit la plus avancée

vers l'Euphrale et aux environs de Palmyre.

11 est difficile de fixer quel a été le premier pays habité

par Aram et par ses descendans. Le prophète Amos (4)

semble dire qu'ils habitèrent au commencement dans le

!>ays de Kir, et que Dieu les en tira , comme il lira les

sraélites de l'Egypte , et les Philistins de Caphthor. Ce

pays de ÀtVest apparemment l'Ibérie oil est le neuve Cyrus,

nommé aujourd'hui Cur ou Chiur, qui se décharge dans

la mer Caspienne. On trouve aussi un autre fleuve du même

nom dans la Perse, nommé autrement Bagradas, et un

troisième dans la Médie ; et dans le même pays , des peu

ples nommés Cyrthii , et la ville Cyreschata ou Cyropo-

lis; et enfin dans la Syrie, la ville de Cyrrhus , el le can

ton nommé Cyrrhesticus. Tout cela rend assez incertaine

la première demeure d'Aram. Ce qu'il y a de sûr, c'est

(i) Gtii. xxiv. ie. Deut, xxm. 4- Judic. m. 8. DHTO Q1K Aram-Naha-

ratm. — (a) Gen. xxvm. a. 6. xxxi. 18. xxxni. 18. xxxv. 9. Olfct MS Pa--

dan-Aram. — (3) Osée, ti». i5. QtK TWD Sedeh-Aram. — f4) Amos , ix.

7. Numquid non Israël ascendere feci de terra JEgypli , et Patmslinos de

Cappadacia ( Hebr. de Captlwr ) , et Syros de Cyrene ( Hebr. et Aram

de Kir)?
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que du temps de Moïse , et peut-être du temps d'Abraham

et d'Isaac , la Mésopotamie portoit déjà le nom A'Aram ,

puisque Isaac dit à Jacob (1) de s'en aller à Padan-Aram

auprès de Balhuel qui habitoit à Haran, ville de Nachor

dans la Mésopotamie; et qu'au temps même du mariage

d'Isaac , Balhuel et Laban , nés dans la Mésopotamie , sont

appelés Araméens (2), quoiqu'ils fussent de la race d'Ar-

phaxad , el non pas de celle d'Aram.

Outre les Araméens ou Syriens descendus d'Aram , fils

de Sem , l'Ecriture semble nous en marquer d'autres des

cendus de Camuel , fils de Nachor et de Melcha. Moïse dît

que Camuel fut père d'Aram (5) ; ce que les Septante et

la Vulgate ont traduit par Camuel, père des Syriens. On

peut , ce semble , expliquer ce passage de trois manières :

i° en disant simplement que Camuel eut un fds nommé

Aram ; 20 que Camuel fut père des Camiltes en Cappa-

doce , lesquels prirent le nom A'Araméens ou de Syriens ,

d'Aram , fils de Camuel. On sait par Hérodote , que les

Cappadociens étoient compris sous le nom de Syriens;

3° enfin qu'Aram , fils de Camuel , fut père de quelques

Araméens qui furent confondus avec les descendans d'A

ram , fils de Sem ; ou que lui-même fut surnommé Ara-

méen , parce qu'il se joignit aux descendans d'Aranw<\.».\

Plusieurs des anciens et des nouveaux (4) ont cru que

les Arméniens venoient d'Aram et des Araméens. Stra-

bon (5) remarque qu'il y avoit entre les Syriens et les Ar

méniens beaucoup .de ressemblance et pour le langage , et

pour la manière de vivre , et pour le corps; et que les Sy

riens nommoient Araméens el Arméniens ceux qui étoient

appelés Syriens par les Grecs; L'interprète arabe a rendu

Aram par Armenum. Bochart croit néanmoins que l'Ar

ménie a tiré son nom de har, qui signifie une montagne ,

et de Minni, qui est un peuple dans le voisinage d'Ararat,

comme si l'on disoit les montagnes des Minniens. Le

Chaldéen traduit Minni par VArménie dans Jérémie ,

M. 27. ; et dans Michée, vu. 12. Le seul endroit de l'E

criture où l'on trouve YArménie, ou plutôt Armon, c'est

(1) Gen. xxviii. a. Proficisccrc in Mesopotamiam Syriœ ( Hebr. in

Padan-Aram), ad domum Batnuct. — (2) Gen. xxv. 20. Dwoit vxorem

Rebeceam , fiiiam Bathuclis syri de Mesopotamia ( Hebr. Aramœi de

Padan-Aram), sororem Laban (Hebr. addit Aramcei).— (3) Gen. xxu. 21.

Camuel, patrem Syrorvm. ( Hebr. patrem Aram).— (4) Bonfrère, Aria»

et autres.— (5) Strab. lib. 1.
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dans Amos (1) où Dieu menace les Israélites de les en

voyer en exil dans le pays d'Armon.

Aram eut quatre fils : Us, Hul, Gètker et Mes (a). X.

Nous les chercherons dans l'Arménie , dans la Mésopota- Partas« de<

i ici- i \ j un i i f» î quatre lils

nue , dans la oyne , en-de-çà de 1 liupnrate , et au delà du d'Aram, fils

ïigre. Dès le temps de Moïse , ils pouvoient être déjà dis- de Soin,

persés dans tous ces pays.

Us (5), selon saint Jérôme (4) et Joseph (5), peupla la

Trachonite qui est un canton au delà du Jourdain , ayant

l'Arabie Déserte à l'orient, le mont Liban au nord, le

Jourdain au couchant, et l'Iturée au midi. Les anciens

croient que le premier-né d'Aram bâtit la ville de Damas.

Il donna son nom à la campagne de Damas , nommé Us

par les Hébreux, etGaut ou Gawa par les Arabes. La lettre

ain se prononce quelquefois comme un g, et le tsade se

change souvent en theth. Les Arabes la nomment aujour

d'hui Algauta, et le Géographe arabe (6) la décrit de cette

manière : « La vallée de Damas nommée Algauta, s'étend

en longueur l'espace de deux stations , et en largeur l'es

pace d'une station. » Cette Algaula est, selon Bochart, la

vallée qui est entre les monts Liban et Antiliban, et qui

est nommée le Camp creux (7) par Strabon (8), dont la

largeur est de deux cents stades, et la longueur, du midi

au septentrion , de quatre cents stades ; c'est aussi la même

que Polybe appelle la campagne Amyca (9) ; en syriaque,

amyca signifie une plaine. Enfin ce canton est communé

ment nommé par les Grecs Cœlé-Syrie , c'est-à-dire, la

Syrie creuse; mais ce nom s'étend quelquefois beaucoup

davantage.

On pourroit avec autant de vraisemblance placer Us vers

les sources du Tigre. Diodore de Sicile (10) nomme Uxii »

les montagnes d'où ce fleuve prend sa source. Strabon (1 ))

met au même endroit le pays d'Uxia,et les peuples Uxii;

Pline (12) les nomme Oxii. Ce même auteur (i3) parle du

fleuve Musi ou Usi qui se jette dans l'Araxe. Arian (i4) et

Quinte-Curce (i5) font aussi mention de ces peuples.

L'Ecriture parle de deux autres hommes du nom de Us

(1) Amos, IV. 3. Et projiciemini in Armtm. — (2) Gen. x. a3. — (3)

ilvt. — (4) ïlicren. Quee-st. hebr. — (5) Joseph. Antiq. lih. 1. 0. 7. —

(6) Climat, tu. p. 5. — (7) Illtm xti'xnr—(8) Slrai. lit. xvi.— (9) 'A^ttxnr

tntm (10) Diodor. lib. xvii. c. 67. — (11) Strab. lib. xvi. — (12) Plin.

lit. vi. c. 16. — (i3) Ptin. Ub. vi. 0. 9.— (i£) Arian. Indie. c. 4o. et

Kcpedit. Alex. Ui. m, 0. iy. — (i5) Quint. Curt. lib. xv. 0. 3.

1
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ou Hu$! l'un (1) fils de Nachor frère d'Abraham, et l'au

tre (2) un des descendans de Séhir le Horréen. On trouve

dans l'Ausite , canton de l'Arabie Déserte, la petite ville

d'Us nommée aujourd'hui Omps, selon Thomas Minadoïus.

Jérémie (3) parle du pays de Hus habité par leslduméens.

Job (4) a aussi vécu dans le pays de Hus ; et nous croyons

que c'est dans celui qui fut peuplé par le fils de Séhir le

Horréen.

IIul (5) est nommé Otrus dans Joseph qui le place dans

l'Arménie. Bochart croit qu'il vaut mieux lire Otus, et en

dériver le nrm de la province Otène dans l'Arménie (6),

entre le Cyrus et l'Araxe. On trouve dans l'Arménie plu

sieurs vestiges du nom de Hul; par exemple , dans la pro

vince nommée Cholobatène , et dans les villes Colsa ,\o-

lana, Cliolimma et Olane, et dans Ptolomée, la Colthr,ne,

et la ville de Choluala . II y a dans la Syrie , la ville de

Cholle , et daus le Pont , celle de Ckolé.

Joseph a cru que les descendans de Géther (7) avoient

peuplé la Bactriane. Saint Jérôme veut que Géther soit le

père des Arcananiens et des Cariens; dont ceux-là demeu

rèrent dans la Grèce près de l'Epire, et ceux-ci dans l'Asie

Mineure vis-à-vis de Rhodes. Géther ne pourroit-il pas être

le fondateur des Ithuréens , peuples »u delà du Jourdain

entre l'Arabie déserte à l'orient, elle Jourdain au couchant ,

ou plutôt des Ithuréens dont parle Pline (8), dans la Svrie

Cyrreslique, entre la Séleucide, la Comagèneetl'Euphrate?

Nous croyons que Jéthur , fils d'IsmaëJ (9), a peuplé la

première Ithurée dont nous venons de parler; mais Géther

peut bien être le père des seconds Ithuréens.

Mes (10) est le même qui est nommé Mosoch dans les Pa-

ralipomènes(i 1) , etMeseâ dans les Septante (12). Bochart

croit avec beaucoup de vraisemblance , qu'il posséda le

mont Masius dans la Mésopotamie, et qu'il donna son nom

à cette montagne, et au fleuve Mazéca qui y prend sa source.

Ce fleuve est communément nommé Saocoras ; mais Xé-

nophon l'appelle Masca. Etienne nomme les habitans de

ce canton Masieni ou Masiani. Et peut-être que c'est de

là que les Arabes maséens, dont parle Pline (i5) parmi les

(1) Gènes. xxu. ai. — (2) Gènes, xxxvi. 28. — (5) Jcrem. Thrcn.

îv. 21. — (4) Joib. 1. 1. — (5) Vit! Hul. — (6) Plin. M. vi. c. i3.— (7) 1/13

Géther. — (8) Plin. lié. vi. c. 23. — (9) Gen. xxv. i5. — (10) ùen. x.

23. ipjj .Mes.— (11) 1. Par. 1. 17. "|tt)a Mesec. — (12) M«r^.— (i3) Plin.

ut. vi. c. 26.
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peuples de la Mésopotamie , ont pris leur nom. Saint Jé

rôme a mis Mes dans la Méonie. Joseph a cru que Mes ,

ou, comme il parle, Masan, fut le père des Mésaniens au

près de l'embouchure du Tigre ; mais il n'a pas pris garde

que les Grecs nomment Mesana ou Mésène tous les can

tons environnés de quelques rivières. Les Arméniens veulent

que les monts Mosques, au-dessus d'Erivan et de la source

de l'Euphratc, tirent leur nom de Mes. Strabon (1) met

dans l'Arménie un mont Masius au midi de la Sophène ,

fort différent du mont Masius que Ptolomée (a) met dans

la Mésopotamie.

Ce sont là les fils de Sem distribués en leurs familles et xi.

leurs langues , leurs régions et leurs peuples (5) ,• et telles Conclusion.

sont les familles des enfans de Noé selon les diverses na

tions qui en sont sorties. C'est de ces familles que se sont

formés les divers peuples qui se sont répandus sur la terre

depuis le déluge. Nous n'avons pas la présomption de croire

que sur la plupart des noms sur lesquels nous avons pro

posé des conjectures , nous ayons été assez heureux pour

bien raconter l'antiquité des choses que nous recherchions.

L'éloignement des lieux, les diverses révolutions des états,

les transmigrations des peuples et la barbarie des noms ,

forment des obstacles qu'il est presque impossible de sur

monter. Nous espérons que du moins on pourra nous sa

voir gré d'avoir fait ces recherches , et d'en avoir ainsi

présenté sommairement les résultats.

(Voyez la carte relative à cette Dissertation.)

(i) Stra4>. lit. xi. — (a) Ptotom. t. v. c. 28. — (3) Gen. x. 3i. 52.



DISSERTATION

SUR

LA TOUR DE BABEL.

LE bâtiment de la tour de Babel est un de ces grands événe-

Véritédurô- mens que , ni la longueur du temps, ni l'éloignement des lieux,

oit de Moïse ni la diversité des Tangues, nila dispersion des nations, n'ont

tourne* Ba- Pu e^acer ae 'a mémoire des hommes. Le souvenir s'en est

bel. conservé depuis le commencement jusqu'aujourd'hui parmi

tous les peuples qui ne sont pas tombés dans la dernière bar

barie et dans une ignorance entière de l'antiquité. Les Orien

taux, comme plus polis et plus instruits, en ont conservé une

tradition plus pure et plus exacte. Les Grecs l'ont prise des

Orientaux , et l'ont corrompue par leurs Actions et par la

liberté que leurs poètes se sont donnée , de tout oser et de

tout entreprendre pour contenter le goût des peuples pas

sionnés pour le merveilleux. Les Latins l'ont reçue des

Grecs avec tous les déguisemens qu'ils y avoient ajoutés.

La pure vérité ne se trouve que dans Moïse ; c'est à lui ,

comme à la source , qu'il faut toujours revenir, si l'on ne

veut pas s'égarer.

Celse (1) attaquoitla vérité du récit de Moïse , par un

raisonnement peu digne d'un homme éclairé ; il prétendoit

que le législateur des Hébreux avoit pris l'histoire de la

tour de Babel dans les poètes qui racontent la guerre des

Aloïdes ou des Titans contre Jupiter; mais Origène lui ré

pond que Moïse étant plus ancien non-seulement qu'Ho

mère et que tous les autres poètes de la Grèce , mais aussi

que les premiers inventeurs des lettres et de l'écriture chez

les Grecs , il est impossible qu'il ait puisé ce qu'il dit dans

leurs écrits qui n'existoient pas encore ; que si la fable des

Titans a quelque rapport h l'histoire de la tour de Babel ,

c'est que les poètes grecs ont Voulu imiter Moïse , et en

chérir sur la vérité et la simplicité de son récit.

* Le fond de cette Dissertation est de dom Calmtl.

(i) Origen. Ut. ir. centra Cetsum.
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L'empereur Julien (1) traitoit de fabuleuse toute l'his

toire de la tour de Babel et de là confusion des langues. Il

prenoit à la lettre cette parole : Faisons une ville et une

tour dont le sommet s'élève jusqu'au ciel (a) ; et il disoit

en raillant, que quand tous les hommes du monde s'em-

ploieroient à bâtir un tel édifice , quand ils épuiseroient

toutes les pierres de la terre, et qu'ils réduiroient en brique

toute l'argile qui est dans l'univers , ils ne parviendroient

jamais à conduire une tour jusqu'au ciel , quand même ils

ne donneraient que l'épaisseur d'un fil à ses murailles. I!

ajouloit, d'un ton moqueur, que les Chrétiens et les Juifs

ont la simplicité de croire que Dieu , effrayé de l'audace

des hommes et de la hardiesse de leur entreprise , s'etoit

hâté d'en arrêter les suites en confondant leur langage.

Mais saint Cyrille lui répond que nous sommes bien

éloignés de croire que Dieu qui est tout-puissant, ait conçu

de la terreur des efforts d'une troupe de mortels , ou qu'il

soit descendu personnellement du ciel pour voir leur édi

fice et en arrêlèr les progrès; que Moïse a parlé d'une

manière populaire, en disant que Dieu est descendu , et que

ces hommes vouloient élever une tour jusqu'au ciel; que

dans d'autres passages de l'Ecriture , cette expression ne

désigne qu'une très -grande élévation; que c'est aux au

teurs de la fable des géaus, à la soutenir, ou à l'abandonner;

que nous ne nous y intéressons nullement; que si Dieu,

pour arrêter l'éntreprise des hommes , les dispersa et con

fondit leur langage, ce n'est pas qu'il les craignît; mais il

le fit par un effet de sa bonté infinie, qui voulut les empêcher

de continuer une folle et inutile entreprise ; car s'imaginant

que Dieu pourroit bien envoyer sur la terre un nouveau

déluge , ils se figuroient qu'en élevant une tour d'une hau

teur extraordinaire, ils pourroientse mettre en état de ne

rien craindre de ce côté-là ; comme si la parole que Dieu

leur avoit donnée de ne plus inonder toute la terre , n'eût

pas dû les rassurer contre ces frayeurs.

Philon le Juif (3) , pour répondre aux objections des païens

qui croyoient trouver dans l'histoire de la tour de Babel ,

la confirmation de ce que les poètes racontoient de la guerre

des géans contre Jupiter , a recours à l'allégorie , et pré

tend que Moïse , dans son récit, a voulu nous dopner des

règles de morale , plutôt qu'une histoire qui doive être prise

(1) Vide CyriU. Alex. lib. iv. contra Julian. — (a) Gènes. XI. 4- —

(5) l'kilo ilt tonfut. tint).

I. 34
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à la lettre. Il ne nie pas toutefois le fait; il se contente de

l'expliquer moralement. Mais sans entrer dans la discussion

de ses moralités , et sans nous mettre en peine des objec

tions que l'on forme contre la vérité du récit de Moïse, que

nous supposons comme indubitable , nous nous attacherons

dans cette Dissertation à examiner toutes les circonstances

de ce fameux édifice.

II, Moïse (1) dit que toute la terre n'avoit qu'une seule

Quel est le langue, et que les hommes étant partis de l'orient trou-

d^oùleThom- v^rent une campagne dans la terre dèSennaar, ou ilss'ar-

mes vinrent ritèrent, et ils se dirent les uns aux autres : Venez, faisons

dans la terre c[es briques et cuisons-les au feu. Et ils se servirent de

*t nueUe*'e»t briques au lieu de pierres, et de bitume au lieu de mor-

cette terre de tier. Ils dirent donc : Venez , bâtissons-nous une ville et

Stnnaar. une tour dont le sommet s'élève jusqu'au ciel , et rendons

notre nom célèbre , avant que nous nous dispersions dans

toute la terre. On croit que ceci arriva environ cent qua

torze ans au moins après le déluge, et deux mille deux cent

trente-quatre avant l'ère chrétienne vulgaire (b). Il fallut

bien tout ce temps pour produire autant d'hommes qu'en

demandoit une entreprise comme celle dont nous venons

de parler; mais cent ans sufïïsoient pour cela,, sans qu'il

soit besoin de recourir au miracle. D'ailleurs si l'on admet

le calcul du texte samaritain, l'intervalle sera d'environ

quatre cents ans ; et il n'y aura plus de difficulté sur le

nombre des hommes.

L'arche qui avoit garanti Noé et sa famille des eaux du

déluge , s'étant arrêtée sur le mont Ararat (3) qui est en

Arménie , à quelque dix ou douze lieues d'Erivan vers l'o

rient, ce fut apparemment aussi dans l'Arménie et aux en

virons que les hommes demeurèrent d'abord après le déluge ;

c'est ainsi que l'enseigne la tradition des Arméniens et de la

plupart des Orientaux. Alexandre Polyhistor (4) raconte

(1) Gènes, xi. 1. 2. et seqq. — (a) On a deux époques pour fixer la cons

truction de la tour de Babel, 1° l'époque de la fondation de la monarchie

des Babyloniens par Ncnirod. Les observations astronomiques envoyées à

Aristote par Callistbènes , font remonter cette époque à l'an aa33 avant

l'ère ebrétienne, 1771 du monde, selon Ussérius. Voyez, plus baut , la

Dissertation sur {'Histoire des Hébreux , et les Remarques sur la Chrono

logie:, a" L'époque de la naissance de Phaleg, dont il est dit qu'il fut ainsi

nommé , parce que la terre fut divisée de son temps. Gen. x. »5. Ussérius

place la naissance de Phaleg en l'année 2347 avant l'ère chrétienne, 1767

du monde selon son calcul , cent un ans après le déluge..— (3) Gènes, vin.

4. Rcquievit arca mense septimo swper montes Armenias (Hebr. Super

montes Araral). — (4) Apud Euseb. Orœc. Chronic. 1. 1. f>. S.
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que Sisuthrus que les païens confondent avec Noé , étant

sorti de l'arche, entendit une voix du ciel, qui lui dit qu'il

retourneroit encore dans la Babylonie; qu'il communique-

roit aux hommes l'usage des lettres qu'il trouveroit dans la

ville de Sippara ; et la même voix lui apprit que le pays ou

il étoit débarqué, étoit l'Arménie (1).

Bérose, cité par Abidène (2) , dit à peu près la même

chose. Il raconte que Sisuthrus ayant caché dans la ville

d'Héliopolis dans la Sipparène , les lettres et les écritures

qu'il avoit, s'embarqua et vogua sur les eaux du déluge

vers l'Arménie. Les Arméniens croient encore aujourd'hui

conserver les restes de l'arche dans leur pays ; et ils ne dou

tent pas que Noé et sa famille n'aient demeuré en Arménie-/

lorsqu'ils furent sortis de l'arche après le déluge.

La difficulté consiste à savoir comment Moïse a pu ap

peler l'Arménie Orient ; car il est notoire que cette pro

vince est au nord , et de la Babylonie , et de l'Arabie , et

de la Palestine , qui sont les seules provinces que ce légis

lateur pouvoit avoir en vue en écrivant la Genèse. Mais il

est aisé de prouver que les Hébreux donnoient quelquefois

le nom d'Orient à la Syrie même , et aux peuples de delà

l'Euphrate , qui ne sont pas plus à l'orient de la Palestine ,

que l'Arménie. Le Seigneur menace Israël de lui susciter

des ennemis de tous côtés ; les Syriens du côté de l'orient (3) ,

et les Philistins du côté du couchant. Isaïe dit que Cyrus

viendra de l'orient contre Babylone (4) ; il y vint de l'Ar

ménie et de la Perse. Daniel (5) dit qu'Anliochus Epiphanes

sera troublé par des nouvelles qu'il recevra des provinces

d'erient et d'aquilon ; or les provinces d'où il reçut ces

nouvelles , sont celles de delà l'Euphrate , qui sont Certai

nement plus au nord qu'à l'orient de la Judée ; mais la

vérité est que ces pays , surtout l'Arménie , sont au nord ,

mais tirant du côté de l'orient , par rapport à la Palestine.

Les dcscendans de Noé vinrent donc du côté de l'Ar

ménie, dans la terre de Sennaar , c'est-à-dire, dans la

(1) Kal on ew« i«Virf i ;t«ça 'Ap/ttriar itrnv. — (a) Ahiden. ex Berot. apud-

Euseb. Chronic. i. 1. p. 8. KfAîvci Ji irai tri yptifx/jiUTW }v i^Spim, ïr H'àîk

itoMirrt ir Zurrapw avtxpv^ai. ZiVwôpor St ravla iswtixaa nntMT ovUkve t«r"

'Kfpu'm inwKut. Il y a beaucoup d'apparence que la ville de Sappiiarc,

ou la province Saphérène, dont parlent Alexandre Polybistor, B«!r<>se et

Abidcne, n'est autre que ce que Moïse appelle Saphar, montagne ^d'O

rient, Gencs. 1. 3o., et Hérodote monts Sapires. i. 1. et t. iv. 11 dit qu«

ces montagnes sont entre les Colchîens et les Mèdes. — (3) Isai ix. 13. —

(4) Isai. lxi. a. un. 11. —(5) Dan. xi. 44.
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Babylonie. Daniel ( 1 ) dit que Nnbuchodonosor mit les

vases du temple du Seigneur , dans le temple de son dieu ,

dans la terre de Sennaar. Dans le livre de Josué , où il est

parlé du vol d'Achan , le texte hébreu dit qu'Achan prit

un manteau de Sennaar (2) , ce qu'Aquila et le Chaldécn

expliquent d'un manteau fait à Babylone. Babylone éloit

donc dans le pays de Sennaar qui s'étendoit beaucoup

au-dessus de la Babylonie , vers le nord ; supposé que le

nom de montagne Sagras ou Singar, dont parlent les au>

teurs profanes (3) soit dérivé , comme il est très-probable ,

de Sennaar ou de Sengar, selon la prononciation de ceux

qui lisent le aîn , comme un G, ainsi que nous le voyons

dans Segor , dans Gaza et quelques autres noms.

III. Ce ne fut pas apparemment par un dessein prémédité et

Pourquoi les tout d'un coup , que les hommes échappés du déluge , quit-

rei't'dans'îâ lurent les montagnes d'Arménie , pour venir dans le pays de

tan de Si n- Babylone. Ils y vinrent insensiblement, en suivant le cours de

"""lie " cTb l'Euphrate et du Tigre qui les invitoient à les côtoyer par

conçurent le la commodité des pâturages et par la beauté du pays. Leur

dessein d'y nombre s'augmentant de jour en jour, et leurs troupeaux se

bahr une vd- rau|tipliant ils comprirent la nécessité où ils seroient bien-

tôt de se séparer , et de se répandre dans divers pays ; étant

impossible qu'un peuple très-nombreux, suivi de beaucoup

de bétail , et qui ne pouvoit tirer aucun secours d'ailleurs ,

pût subsister long-temps en un même lieu. Ajoutez la dif

ficulté de conserver la paix et la subordination dans un si

grand nombre de familles qui n'obéissoient qu'à leurs pères

et aux plus anciens d'entre eux, sans être retenus par les

lois , par la force , et par l'autorité du gouvernement mo

narchique et absolu.

On peut rappeler à ce sujet ce qui est raconté d'Abraham

et de Lot (4) , dont les pasteurs eurent querelle entre eux ,

et dont les troupeaux étoient si grands que les pâturages du

pays ne pouvoient leur suffire , et qu'ils ne pouvoient de

meurer ensemble ; c'est pourquoi ils furent obligés de se

séparer, pour éviter les brouilleries et les disputes qui pou

voient s'élever entre leurs gens, et pour trouver à leurs

troupeaux la nourriture suiiisanle.

Ces hommes étant donc arrivés dans la terre de Sen

naar , conçurent le dessein d'y bâtir une ville qui leur servit

(1) Dan. I.S.'— (s) Jos. vu. 21. Pallium coccincum. ( Hebr. lyjD

fniK l'uUium Sennaar). Aqu. »~!i*iir BaCwMmnr.— (5) Strato. (. xti. etc.

— (4) Gen. xin. 5. tt seq<j.
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comme de métropole et de capitale , et Qu'ils regardassent

dans la suite comme le centre de leur union , et comme

leur patrie commune. Pour l'embellir et la fortifier, ils ré

solurent d'y construire une tour d'une hauteur prodigieuse,

disant : Cela éternisera notre mémoire , et ce sera un mo

nument immortel de notre parenté; et quand quelque jour

nos enfans et nos neveux nous demanderont : Que veut dire

cette tour et cette ville ? Nous leur répondrons qu'elle a été

bâtie par nos pères et par nous, pour servir de témoignage

que nous ne sommes qu'un peuple sorti de Noé; et si ja

mais nous nous trouvons dans des provinces éloignées ,

nous pourrons dire à nos enfans que Babel est notre com

mune patrie , et que nous sommes les frères de tous les peu

ples qui en sont sortis. C'est ainsi que long-temps après , les

Israélites qui demeuroient au delà du Jourdain, élevèrent

un grand monceau de terre , pour en faire un monument

qui apprît à leurs descendans , qu'ils ne faisoîent qu'un

peuple avec leurs frères qui demeuroient au-de-çà de ce

fleuve (1). , .'

C'est là , selon toutes les apparences, le vrai motif qui

engagea ces hommes à la construction de la tour et de la

ville de Babel (2). Mais on leur a imputé bien d'autres

sentimens. On a prétendu qu'ils vouloient faire la guerre

à Dieu même. L'expression figurée du texte' sacré qui

porte qu'ils vouloient élever leur tour jusqu'au ciel : Tur-

rim cujus culmen pertingat ad cœlum; et le nom de

géant, donné par les Septante à Nemrod (3) que l'on

croit avoir été le principal auteur de ce bâtiment , ont

fait dire aux poètes , que les géans avoient entrepris de

détrôner Jupiter ; qu'ils avoienl entassé plusieurs montagnes

les unes sur les autres pour assiéger le ciel :

Extruerc hi montes ad sidera summa parafant.

Et magnum bello sollicitare Jovem (4).

Joseph (5) raconte que les hommes échappés du déluge ,

demeurèrent quelque temps sur les montagnes, craignant

toujours un nouveau déluge ; mais que Sein , Cham et Ja-

phelb , ayant les premiers osé abandonner les hauteurs ,

pour habiter dans les plaines , les autres les suivirent et

(1) Josue, xxii. 10. et seqq. — (2) Vide Toslat. in Josue, Aben-Etra,

Lcvi Ben-Gerson, Salian, an. m. i5op. et altos piures. — (3) Gènes.

x . 8. iVemrod cospit esse potens in terra. 70. yi «tr » r» 7»— (4) Ovid. Fast,

lit. v. Vide et Virgii. /Entid. ti. et Borner. Odyss. — (5) Joseph- Jntiq.

t. 1. c. 5.



554 ■ DISSERTATION

vinrent s'établir dans la campagne de Sennaar. Alors Dieu

leur ayant ordonné d'envoyer des colonies dans différens

endroits du inonde , afin de les repeupler , ils ne voulurent

pas lui obéir , ce qui attira sur eux les effets de sa colère ;

car le Seigneur leur ayant encore réitéré ses ordres , non-

seulement ils ne lui rendirent pas l'obéissance qu'ils dé

voient, mais ils se mirent dans l'esprit qu'il vouloit leur

tendre des pièges en les dispersant , dans le dessein de les

opprimer ensuite avec plus de facilité.

Nemrod , fils de Chus , et petit-fils de Cham , homme

entreprenant et hardi , leur inspirait ces sentimens. Il se

vantoit de temps en temps de ne devoir le bonheur dont il

jouissoit, qu'à sa propre force; et se flattoit de ranger ai

sément les hommes sous son obéissance , s'il réussissoit à

les soulever contre Dieu. Ainsi pour les engager dans son

parti , il leur proposa de bâtir une tour d'une telle hauteur ,

que les eaux ne pussent parvenir jusqu'au sommet ; et leur

dit que par-là il prétendoit venger la mort de leurs pères

que Dieu avoit noyés dans le déluge.

Le peuple, séduit par les promesses de Nemrod , se laissa

aisément engager dans celle entreprise. Il commença avec

«ne ardeur incroyable à bâtir la tour; et comme les ouvriers

étoient fort nombreux , et qu'ils n'épargnoient rien pour

avancer leur ouvrage , on voyoit la tour s'élever tous les

jours fort considérablement ; et son élévation aurait été

encore bien plus sensible , si sa largeur et sa solidité n'eus

sent en quelque sorte caché et effacé sa hauteur. Dieu

voyant donc leur insolence et leur opiniâtreté , et ne vou

lant pas les faire périr tous, mit enlre eux la division, et

changea leur langage ; de manière que ne pouvant plus,

s'entendre , ils furent contraints d'abandonner leur ouvrage,

et de se disperser en différentes parties du monde. Voilà

comme Joseph raconte cet événement. Il cite au même

endroit une sibylle (i) qui dit que les hommes n'ayant

qu'un même langage, entreprirent de construire une tour

d'une hauteur excessive , comme s'ils eussent dû s'en servir

comme de degrés pour monter au ciel ; mais que les dieux

irrités ayant lâché contre la tourdes ventset des tempêtes, la

renversèrent, et donnèrent à chacun un langage particulier.

(l) Joseph. I, I. 0.5.ff. l3. Montrai Jeaï SiËvAAa \iyuo-a. 3r»r.Ila:»rwr èuo^wru r

orrw rôr ii^ûitai , Trvfytl ûx*SufA*reti riror i-^HAcrûtTw f ùr txï rit B^arof aftÇmrt-

forai "SvAttt.
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L'autorité de Joseph, lorsqu'il s'éloigne de l'Ecriture,

n'est pas fort grande , non plus que celle de la prétendue

sibylle ; mais son témoignage prouve clairement que dès

lors on donnoit un très-mauvais sens à l'entreprise des

hommes qui bâtirent la tour de Babel. Eusèbe (1) cite la

même sibylle; mais au même lieu il rapporte une autorité

d'un plus grand poids , qui est celle d'Abidène et d'Eupo-

lème qui faisoient mention de celle lour , et qui en attri-

buoient le bâtiment à des géans qui vouloient s'élever contre

Dieu. Voici comme en parle Abidène : « Il y en a qui disent

» que les premiers hommes nés de la terre , fiers do leurs

«forces et de la grandeur de leur taille, ne se contentant

» pas de se croire au-dessus de Dieu , entreprirent même

» de construire une tour d'une hauteur prodigieuse , au lieu

» où est aujourd'hui Babylone. Mais lorsque cette tour étoit

» fort près de la hauteur du ciel , les dieux , par le moyen

» des vents, la renversèrent sur la tête de ceux qui l'avoient

«entreprise; et de ses ruines on bâtit dans la suite la ville

» de Babylone. »

Eupolème disoit que la ville de Babylone , et cette tour

si célèbre par tout le monde, avoient été bâties par les

géans qui s'étoient échappés des eaux du déluge ; et que

la lour ayant été détruite par la puissance de Dieu, les

géans s'étoient dispersés dans tous les pays du monde. Ar-

tapane cité dans Polyhistor, ou Polyhistor même (a), as

sure qu'on lit dans certains livres dont les auteurs sont

inconnus , qu'Abraham vint dans la terre des géans ; que

ces hommes insolens furent exterminés par les dieux à

cause de leur impiété ; que Bélus seul fut épargné ; qu'il

demeura à Babylone , et s'établit dans la tour qu'il y avoit

élevée , et qui fut nommée Bélus , du nom de son fonda

teur; qu'après cela Abraham vint dans la Phénicie , et de

là dans l'Egypte. „

Philon, dans son livre intitulé, De la Confusion des

langues, suppose partout que cette entreprise fut faite

par un concert impie d'une race corrompue et ennemie de

Dieu.

Les pères , pour la plupart , n'ont pas eu meilleure opi

nion des bâtisseurs de Babel, que les auteurs que nous

venons de citer. Saint Augustin (3) semble avoir pris à la

lettre ces paroles : Bâtissons-nous une tour dont le som-

(i) Busei. Prapar. I. ix. c. 14. i5. 16.— (2) Afnd Euset. t. 11. c. 18.—

(3) Aug. 1. 1. Quœst. in Gènes, fu. ai.
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met arrive jusqu'au ciel. Si ç'a été làMeur pensée , dit-il,

d'arriver jusqu'au ciel par le moyen de leur tour, c'est sans

doute une présomption pleine de folie : Nimium stulta au-

dacia et impietas eorum deprehenditur. Il ajoute qu'on

ne peut regarder leur présomption que comme une suite

de leur aveuglement (1); car quelque hauteur qu'ils eussent

pu donner à leur tour, quand ils l'auroient élevée Jus

qu'au-dessus des plus hautes montagnes, quand ils auraient,

lait monter son sommet jusqu'au -dessus,des nues, qu'au-

roient-ils pu faire contre Dieu? Qu'auroient-ils gagné par

toute l'enflure de leur cœur , ou par l'élévation dp ce su

perbe bâtiment ? Il dit ailleurs (2) qu'il y a assez d'appa

rence que le patriarche Sem n'eut aucune part à cette en

treprise , puisque la peine de la confusion des langues ne

tomba point sur sa famille , dans laquelle demeura la

langue hébraïque qu'il suppose être la première de toutes

les langues. Il ne doute pas que Nemrod n'ait été le pre

mier auteur de cet ouvrage (S) , ce que l'Ecriture donne

assez à entendre , lorsqu'elle dit que Babylone fut le com

mencement de son empire : Prineipium regni ejus Ba-

bylon (4). Mais il doute s'il n'y avoit qu'une seule tour,

ou s'il y en avoit plusieurs ; car quelquefois on se sert du

singulier au lieu du pluriel ; comme on dit le soldat , la

sauterelle, la grenouille, pour marquer toute l'espèce,

ou pour désigner un individu particulier de l'espèce ; mais

l'opinion la plus commune est qu'il n'y eut qu'une tour à

laquelle ces hommes s'attachèrent avec toute leur appli

cation-

Quelques- uns pensent que l'auteur sacré du livre de la

Sagesse fait allusion à l'édifice de la tour de Babel , lors

qu'il dit : Quand les nations conspirèrent ensemble pour

s'abandonner au mal, la sagesse reconnut le juste, et le

conserva irrépréhensible devant Dieu (5) . Mais la suite du

discours montre qu'il désigne plutôt Abraham qui se con

serva pur et exempt d'idolâtrie , pendant que les autres

peuples se livroient au culte des idoles.

Saint Jean Ghrysostôme (6) désapprouve extrêmement

(1) Auç). lit. xvi. de Civit. e. 4- Quid factura erat Humana et vana prm-

sumptio? oujusiibct enim et quantainiibet in cceium, adversus Deum aiti-

tudinem moiil extoiierrt , quando ntonlcs transcenderai universos , quando

spatium netulosi atris evaderet ; quid dcnique noecret Deo quantacum-

que vet spiritualis vel corporatif etaliof — (2) Aug. de Civit. t. xvi. e.

11. — (3) De Civit. t. xvi. c. 4- — (4) Cènes, x. îe. — (5) Sap. x. 5. —

(6) Chrysost. Homil. 3o. in Gènes, p. 4^o et seqq.
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la conduite des premiers hommes qui bâtirent Ta tour de

Babel. Il attribue leur entreprise à l!orgueil , à la vanité ,

à l'insolence. Le texte de l'Ecriture semble marquer, de la

part des hommes, la crainte qu'ils avoient que Dieu ne les

séparât , et les précautions qu'ils vouloient prendre pour

se conserver ensemble : Bâtissons, disent-ils, une tour et

une ville, de peur que nous ne soyons séparés (1). Tertul-

lien (a) appelle la tour de Babel superbissimam turrim,

une tour bâtie par le plus grand orgueil; il croit que c'est

le Fils de Dieu qui descendit pour la renverser, et pour

confondre le langage de ceux qui la bâtissoient.

Eutychius , patriarche d'Alexandrie (3) , qui a ramassé^

dans ses Annales plusieurs traditions des Orientaux , ra

conte que les hommes commençant à se multiplier, s'as

semblèrent au nombre de soixante-douze (4) , et se dirent

l'un à l'autre : Venez , bâtissons une ville , et faisons-y une

citadelle où nous élèverons une tour qui montera jusqu'au

ciel; afin que si quelque jour il arrive un déluge nouveau,

nous puissions par son moyen nous en garantir. Ils furent

donc trois ans à faire et à cuire des^ briques, dont la lon

gueur étoit de treize coudées , la largeur de dix, et l'épais

seur de cinq, lis bâtirent leur ville entre Tyr et Babel ;

elle avoit 3i3 toises de long, et i5i de large. Ses murs

étoient hauts de 5,533 toises, et larges de 33. La tour

avoit dix mille toises de haut , et ils furent quarante ans à

la bâtir. Ils ne l'achevèrent pas, car Dieu envoya son

ange, qui les dispersa en confondant leur langage.

Glycas (5) dit à peu près la même chose ; que les hommes

commencèrent à bâtir la tour l'an 536 après le déluge ;

qu'ils y travaillèrent en vain pendant quarante ans; que

leur dessein étoit de se mettne hors de danger s'il arrivoit

un nouveau déluge ; qu'il y avoit soixante-douze principaux

chefs qui commandoient le peuple qui y travailloit ; que

Dieu rendit leurs travaux inutiles par la confusion des

langues. Et Cedrène (6) dit que Nemrod y fut écrasé sous

les ruines de la tour qui s'ouvrit par un coup de vent.

D'autres veulent qu'elle ait été renversée par un tremble

ment de terre. Abidène et la sibylle disent qu'elle fut ren-

(i) Gen. il. 4- Antequam ( Hcbr. Ne quando) dividamur in uni-

versas terras, — (a) Tertuli. adver. Praaoeam. #>. 16. p. 509. — (5) Annal.

Eutych. Alex. t. 1. p. Si. 5a. — (4) Ou plutôt ayant à leur tête soixante-

douze chefs, ou princes de familles. Voyez Epiplum. contra Hœres. I. 1.

hœres. 39. — (5) Ciycas Annal, parte 2. p. 128. — (6) Cedren, p. il.

Annal.
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versée par les vents. Benjamin de Tudelle dît que le feu

du ciel étant tombé au milieu de la tour , la détruisit jus

qu'aux fondemens. D'autres soutiennent qu'elle subsista

encore long-temps depuis. Moïse ne dit pas que la tour ait

été ruinée ou renversée.

IV.. Nous voici insensiblement engagés dans la description

dc'îaTôur de 'a tour ^e Babel. Le lecteur s'attend à voir ici bien des

Babel , ou imaginations et des hyperboles ; car dès qu'on veut prendre

idée que le» ^ |a Jeitre ces mols , dont le sommet s'élève jusqu'au ciel,

d0nni.ntdela on a beau champ pour exagérer et pour donner à cet édi

villedeBaby- fice telle hauteur que l'on voudra. Saint Jérôme (1) dit

temple* de" 1ue "a citadelle de Babylone étoit cette tour si célèbre,

Bélus. bâtie après le déluge, qu'on disoit avoir 4.000 pas de hau

teur. Adon (2) lui donne 5,174 Pas de hauteur. Il dit

qu'elle alloit en se rétrécissant par le haut , afin que le pied

de la tour pût soutenir le poids d'une telle masse. Il ajoute,

après saint Jérôme , qu'on parle des temples de marbre ,

des statues d'or , des places enrichies d'or et de pierreries

qu'on voyoit à Babylone , et de plusieurs autres choses qui

paroissent incroyables. On lit la même chose dans la Chro

nique d'Isidore ; le texte porte 4ooo pas, et la marge 5,1 74.

Ce que ces auteurs ajoutent des richesses qui se voyoient

dans cette tour, insinue qu'ils veulent marquer le temple

de Bélus , décrit par Hérodote et par Diodore de Sicile ;

ou même la citadelle dont parlent le même Diodore et

Quinte-Curce , et qui étoit au milieu de Babylone ; mais

ils exagèrent encore beaucoup ; car voici ce qu'on lit dans

Hérodote (3).

Après avoir donné la description de Babylone, il dit

qu'au dedans de la ville , et dans l'une des deux parties

dont elle est composée ( l'Euphrale la partage en deux),

il y a deux grands murs , dont l'un enferme le palais royal,

et l'autre le temple de Jupiter Bélus. Ce dernier édifice

subsistoit encore du temps d'Hérodote , et il avoit des

portes d'airain. Le terrain où il étoit avoit deux stades en

carré. Au milieu de cet espace s'élevoit une tour de même

ligure , dont la base avoit un stade ou cent vingt-cinq pas

(1) Hicronym. in Isai. c. 1/}. p. >>4- nov. ed.it. Arx avtetn, id est ,

capilotiumhujus urbis , est turris quee adificata -post dituvium, in alti-

tudine quatuor miUia dieitur Unere passuum , pauiatim de lato in an-

guslias eoarctata, ut pondus imminens faeilius a latioribus sustentetur.

Dcsoribunt ibi tempia marmorea , aureas Uatuas, ptateas tapidibus auro-

que fulgentes , et milita alia quœ pene videntur ineredibiiia. — (2) Ado,

inChronie. attate prima. — (ô) ilcredot. 1. 1. 181. 182.
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en longueur, et autant en largeur (i) ; ou, selon plusieurs

écrivains, on hauteur et en largeur.

Au-dessus de cette tour il y en avoit une autre , et au-

dessus de la seconde une troisième , et encore une qua

trième, jusqu'au nombre de huit tours les unes sur les

autres. On y montoit par des escaliers pratiqués au dehors

de la tour, et il y avoit d'espace en espace des retraites et

des bancs pour la facilité de ceux qui montoient, afin qu'ils

pussent s'asseoir et se reposer.

Au-dessus de la huitième et dernière tour, on trouvoit

un grand temple dans lequel on ne voyoit aucune statue de

divinité , mais seulement un grand lit bien couvert , et une

table d'or devant le lit. Nul ne couche dans ce temple pen

dant la nuit , dit Hérodote , sinon une femme qui est choi

sie par le dieu Bélus parmi celles de la ville , ainsi que le

prétendent les Ghaldéens qui sont les prêtres du lieu. Us

assurent quele dieu même vient coucher la nuit sur le lit.

La même chose se pratique à ïhèbes d'Egypte, où l'on

enferme une femme dans le temple de Jupiter le Thébéen ;

et à Patares en Lycie , où l'on fait aussi coucher la prê

tresse dans le temple.

Plus bas dans le même temple de Bélus à Babylone , il

y a , dit Hérodote , une chapelle où l'on voit une grande

figure de Jupiter, assise sur un trône, ayant devant elle

une table. La statue , le trône , la table et son pied sont

d'or pur. Les Chaldéens estiment tout cet ouvrage la valeur

de huit cents talens d'or (a). Au dehors de la chapelle est

un autel de même métal , sur lequel on n'immole que des

animaux qui tettent encore. Mais il y en a un autre plus

grand , où l'on sacrifie des victimes d'un âge plus parfait.

Quelque temps avant Hérodote, il y avoit dans ce temple

une seconde statue haute de dix coudées , et d'or massif :

cet auteur avoue qu'il ne l'a pas vue ; mais il a vu tout le

reste , et il rapporte , sur le récit des Ghaldéens , que le roi

Darius , fils d'Hystaspe, avoit voulu prendre cette statue;

mais que n'ayant pu y réussir, Xerxès son fils fut plus

hardi, et l'enleva. J'ai rapporté exprès tout ce détail , parce

qu'il a été écrit par un auteur contemporain et témoin ocu

laire qui vivoit il y a plus de deux mille ans, étant né

l'an 4B4 avant l'ère chrétienne vulgaire.

(1) Htredot. itidem. SniJi» «ai ti /xîxcr **i ri ivçor. — (2) C'est-à-dire ,

1,910,000 livres, en prenant le talent fur le pied de 2,4oo livres.
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Diodore de Sicile (1) dit que Sémiramis bâtit le temple

de Bélus, dont nous venons de parler; il ajoute que n'ayant

rien de certain à en dire, parce que les auteurs qui en par

lent , ne s'accordent pas entre eux , et que cet édifice ne

subsiste plus , il ne veut pas s'étendre sur ce sujet; mais il

reconnoît que cette touréloit très-élevée, et que les Chal-

déens y montoient pour observer le lever et le coucher des

astres. Tout l'ouvrage étoit bâti avec de la brique et du bi

tume ; et l'on y avoit employé beaucoup d'art et de travail.

Sémiramisavoitmisau haut de ce temple troisstatues ; l'une

de Jupiter , la seconde de Junon , et la troisième de Rhéa.

La statue de Jupiter étoit debout, et en posture d'un homme

3ui marche ; elle étoit haute de quarante pieds , et du poids

e mille talens babyloniens. La figure de Rhéa étoit assise,

et pesoit aussi mille talens, ayant à ses pieds deux lions de

bout, et deux serpens d'argent , du poids de trente talens.

Enfin, la statue de Junon pesoit huit cents talens, et tenoit

de la main droite un serpent par la tête, et de la gauche

un sceptre parsemé de pierreries. On voyoit devant les

trois déités une grande table d'or battue au marteau , lon

gue de quarante pieds, et large de dix-sept., pesant cinq cents

talens. Tout cela est assez différent de ce que ditHérodole.

Pline dit (2) que de son temps ce temple subsistoit en

core : Durât adhuc ibi Jovis Beli lemplum. Mais Diodore

de Sicile, qui est plus ancien que Pline, vient de nous

dire que de son temps il étoit tombé en ruine, de vieillesse.

Joseph (3) raconte qu'Alexandre le Grand, ayant voulu le

rétablir, lorsqu'il arriva à Babylone , ordonna à tous ses

soldats de travailler à nettoyer la place ; mais que les Juifs

seuls refusèrent d'obéir, et n'y purent être contraints, ni

Far menaces , ni par aucun mauvais traitement. Comme

ouvrage demandoit beaucoup de temps , ce prince ne put

exécuter ce qu'il avoit résolu, ayant été prévenu par la

mort (4) , l'année même qu'il avoit commencé d'y faire tra

vailler (5). Ainsi le temple de Bélus ne fut jamais rétabli ,

depuis que Xerxès, après sa malheureuse expédition contre

la Grèce (6), l'eut ruiné de fond en comble (7). C'est ce

que racontent Strabon et Arrien.

(1) Diodor. t. 11. p. 98. ««69.—(2) Plin.l. vi. e. «6.—(3) Joseph. contra

Appion. t. 1. p. io48. io4g.—(4) Strabo. t. xvi. p. j4'- Aman. lit. vu. —

(S) Avant l'ère chr. vulg. 3a3. — (6) Avant l'ère chr. vulg. 478- —

tj) Strabo, l. xvi. Arrian. I. vu. Expedit. Alex. p. t5g. 'O yif rS B»*t

mis- «r niai ri «Au rS» BaivWi'mt fiiy'iSti ri (tiyurtTt ««! î» xAir^v iirlir il
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Mais Hérodote leur est fort contraire, puisqu'il dit .qu'il

a vu ce temple , ou cette tour de Bélus. Or, on sait qu'il a

écrit après Xerxès ; il n'avoit que six ans lorsque l'armée

de ce prince fut défaite l'an 478 avant l'ère chrétienne vul

gaire; et Xerxès étoit mort il y avoit vingt-huit ans , lors

que cet historien lut son Histoire dans une assemblée des

Grecs à Athènes , l'an 44«> avant l'ère chrétienne vul

gaire (1). Il faut donc dire que ce fameux temple fut ruiné

entre l'an 445 et l'an 323, temps auquel Alexandre voulut

entreprendre de le rétablir.

La difficulté consiste à savoir si c'est de cette tour ou de

ce temple, que Moïse a voulu parler; car on est partagé

sur cela ; et si quelques-uns ont cru que c'étoit la même

tour que Nemrod avoit bâtie (2) avec les géans échappés

du déluge , d'autres l'ont attribuée à Bélus (3), d'autres à

Sémiramis (4), et d'autres à- Nabuchodonosor (5). 11 est

certain que les Orientaux attribuent souvent l'honneur de

la fondation d'une ville ou d'un édifice , à celui qui n'eu

estquele restaurateur, etquin'a faitque l'embellir, l'orner,

ou l'agrandir. Ainsi dans l'Ecriture , on dit qu'un prince

a bâti une telle ville , quoiqu'on sache très - certainement

qu'elle subsistoit avant lui , parce qu'il y a ajouté des forti

fications , ou qu'il en a réparé les ruines. Ainsi Nabuchodo-

nosor se vante d'avoir bâti Babylone qui subsistoit et qui

étoit très -florissante plusieurs siècles avant lui : Nonne

hase est Babylon magna , quant egoœdificavi in domum

regni , in robore fortittidinis meœ, et in gloria decoris

mei (6) ? Il est donc très-possible que Nemrod et les autres

descendans de Noé , aient commencé la ville et la tour de

Babylone ; que. Bélus l'ait achevée ; que Sémiramis l'ait

ornée , enrichie , dédiée à Bélus ; et que Nabuchodonosor

ait encore enchéri sur les orneuiens et les richesses que

Sémiramis y avoit mis.

Bélus l'Assyrien , qui régna à Babylone après les Arabes, vi-

voit vers l'an 1 3*2 2 avant l'ère chrétienne vulgaire. Minus, son

(1) Dom Calmet suppose ici , avec Ussérius, que Xerxès mourut eo

l'an 4/5 avant l'ère chrétienne vulgaire; d'autres croient qu'il ne mou

rut que vers 467 , ou même 4^5. JNous aurons lieu de parler de ce point de

chronologie dans la Dissertation sur les soixante-dix semaines de Danieli

cette Dissertation sera placée à la tête du livre de DuoicI , toui. xvi. —

(2) Vide Siiiyll. ap d Joseph. Antiq. I. 1. et Euseb. t. ix. Prœparat. Eupn.

icm. et Abiden. apud eumdem Euseb. t. ix. Prœparat. etc.— Çi) Q. Curt.

l.v. Abiden. ex Meyasthen. apud Euseb. Proyparat. t. ix. c. 4* • — (4) Jta

Ctesiasel ex iltoDiodor. Strabo, Trojus, atii pluies.—(5) Vide, s» ptacel ,

Dan. ix. 27. et Joseph, Antiq. t. z. 1 1. — (6) Dan. iv. 27.
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fils, fonda le royaume d'Assyrie vers 1267. Sémiramis, sa

femme , gouverna après lui en 1 2 1 5 ( 1) ; ainsi Moïse n'a pu

parler des ouvrages, ni de Bélus, ni de Sémiramis ; et on

ne peut prétendre que Bélus soit le même que Nemrod ,

sans tomber dans des anachronisme* insoutenables,'à moins

qu'on ne reconnoisse un Bélus beaucoup plus ancien que

le père de Ninuà. Les profanes font Minus fondateur de Ni-

nive , quoique cette ville fût déjà bâtie par Nemrod (2) ;

Ninus n'a donc pu en être que le restaurateur; il a pu l'a

grandir , la fortifier , l'embellir ; mais ce fut Nemrod qui

la fonda. Et ce qui fortifie encore notre conjecture , c'est

que Babylone ayant d'abord été bâtie par les descendons

de Noé, et ayant été laissée imparfaite à cause de la division

qui se mit parmi eux ; Bélus , Sémiramis et Nabuchrçdono-

sor , en différens temps , y firent de si grands ouvrages , et

l'embellirent de telle manière, qu'ils en furent considérés

comme les fondateurs.

Depuis Alexandre le Grand , nous ne trouvons rien de

bien certain sur la tour de Babylone. Il y a toute appa

rence qu'elle demeura ensevelie sous ses ruines ; et que

quand Pline avance qu'elle subsistoit encore de son temps,

il avoit devant les yeux le texte d'Hérodote qu'il traduisoit,

et qui le dit expressément ; mais depuis cet auteur jusqu'à

Pline , on avoit vu bien des révolutions à Babylone.

Hérodote ne marque pas la hauteur de la tour, mais seu

lement la largeur de sa base , ou de la première des huit

tours dont elle étoit composée , et qui avoit un stade en

carré (3). Strabon (4) lui donne un stade de haut, et au

tant de large en carré, c'est-à-dire cent vingt-cinq pas.

C'est , dit- il, une pyramide carrée , bâtie de brique cuite

au feu. Elle est à présent renversée ; et on croit que ce fut

Xerxès qui la ruina. Alexandre voulut la rétablir; mais

comme l'entreprise étoit d'un très-grand travail, et deman-

doit beaucoup de temps (car il falloit deux mois à dix

mille hommes pour nettoyer seulement la place , et pour

ôter les ruines), Alexandre ne put l'achever, sa mort

(1) Dom Calmct suit ici la chronologie d'Ussériu9. Nous faisons voir

ailleurs qu'on pourrait remonter ces époques d'environ un siècle; mais il

sera toujours vrai qu'elles sont postérieures à Moïse, comme dom Cal nid

Je suppose ici. — (2) Gènes, x. 1 1. De terra Ma egressus est Astur ( Ilebr.

alit. in Assyriani ) et atlificavit Niniven. — (5) Herodot. I. i. e. 181. £*»

fttcu ii rîi ipS îtvfyer pripiir Mitt/i/Mrai , eraJif' xtù ro ftîixer xxi ri itpor. tteti tx-i

r«7» tw vvpy? ÂAAor ïrtpyûr «riCSCax.— (4) Straho , iib. xvi. initio p. ~38. 'H*

i't wtctpjr TtTfâyvitr i| S-rrîrr TTAÎr-Jw, x«i «VTÏr rtàStâia. Te ï-^cr. trraftàist Jt xoci
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ayant suivi incontinent après. Aucun de ses successeurs na

s'est mis en peine de la rétablir. C'est ce que dit Strabon ;

il appelle cettetour ou cette pyramide, le tombeau de Bélus.

Benjamin de Tudelle dit que les fondemens de cette tour

ont deux mille pas de longueur ; que cette tour a deux cent

quarante coudées , on trois cent soixante pieds de largeur ,

et cent toises , ou six cents pieds de longueur. Il ne parle

que de ses ruines et de ce qui en paroissoit lorsqu'il la vit;

car elle étoit renversée il y avoit long-temps.

Les autres voyageurs qui ont été dans ce pays-là , n'ont V-

pas manqué de s'informer de. ce fameux édifice ; mais ils , Idec <,ue

"" . n , ' les voyageurs

sont si peu d accord entre eux , qu on ne peut taire presque modernes

aucun fond sur leur récit. Les peuples des environs igno- nous donnent

rent la vraie situation de l'ancienne Babylone ; et Pigno- Babel.'0"' dC

rance qui règne dans ces pays , leur fait dire des choses si

peu vraisemblables , qu'elles ne méritent aucune créance.

Guion raconte , sur le rapport de deux hommes d'Abbe-

ville qui avoient été esclaves du bâcha de Bagdad , que la

tour de Babel est ronde , de la hauteur de cinquante toises

ou trois cents pieds; et que les briques dont elle est bâtie ,

sont, pour la plupart, longues d'une brasse, cimentées de

bitume et d'argile. La montée qui conduit au haut de cet

édifice, n'est pas en degrés, mais en pente, pratiquée dans

l'épaisseur du mur , et s'élevant peu à peu ; elle est si vaste

que vingt hommes pourroient y monter de front. La mu

raille de la tour a cent pas de largeur; il y a de dix brasses

en dix brasses de grandes portes rondes pour entrer dans

la tour , et de six en six brasses des fenêtres qui reçoivent

le jour de dehors. On voit tout autour en sculptnres des

figures de têtes d'hommes, de femmes , d'animaux à quatre

pieds, de poissons et d'oiseaux. C'est ce que dit cet auteur

qui veut que la tour de Babel soit encore h présent dans

son entier.

Le sieur de la Boulaye (1), cité dans Daviti , raconte

qu'étant allé voir les restes de la tour de Babel, à trois lieues

de Babylone , dans une rase campagne , entre l'Euphrate

et le Tigre , il trouva une grosse tour toute solide par de

dans (2) , et ayant plulotla forme d'une montagne que d'une

tour ; elle pouvoit avoir par le pied environ trois cents pas

■ (1) Daviti, aliee, f. 3i6. 3iy. — (2) C'est ce que peut-être Hérodote a

voulu marquer lorsque, parlant de la tour de Babylone qui servoit d«

temple à Bélus, il dit; "Er juivuri iji *rùp?«r »rfflir n'utït/inr»', Turris tttidt

adificata est.
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de circuit, quoiqu'à présent elle ait quatre ou cinq cents pas

de tour» à cause des matériaux qui y sont tombés , et des

ruines qui l'environnent.

Voici la manière dont elle est bâtie. Il y a premièrement

six rangs de brique , puis sept rangs ; et ainsi successive

ment jusqu'au haut. Entre les six et septième rangs , on voit

Vin lit de paille de trois doigts d'épaisseur; la paille est en

core aussi fraîche que lorsqu'on l'y a mise pour la première

fois. Chaque brique a un pied de roi en carré, et six doigts

d'épaisseur. La liaison des briques peut avoir un doigt ; c'est

une composition de terre et de bitume ; et c'est encore au

jourd'hui la manière de bâtir à Bagdad , y ayant près de

là un lac de bitume qui en produit abondamment. L'au

teur dît qu'il a compté cinquante rangs de six, puis de sept

briques, en sorte que toute la hauteur peut avoir cent trente-

huit pieds de roi. Au sommet de la tour il y a une grande

fenêtre ; et au bas on voit une caverne propre à enfermer

des lions , et vers le milieu une ouverture qui passe de part

en part , et qui n'a pas plus d'un pied en carré.

Cela est assez différent de ce que nous avons vu jusqu'ici.

Nous ne savons si ce que vit la Boulaye , est différent de

ce que décrivent d'autres voyageurs. On voit , disent-ils ,

à trois lieues de Bagdad, entre l'Euphrate et le Tigre , au

milieu d'une grande plaine , des restes d'une grande tour,

que ceux du pays nomment la Tour de Nemrod, et qu'ils

croient être la fameuse tour de Babel. Elle a environ trois

cents pas de circuit; et ce qui en reste sur pied peut avoir

vingt toises ou cent vingt pieds de haut. Elle est bâtie de

briques séchées au soleil , qui ont chacune dix pouces de

roi en carré , et trois d'épaisseur. 11 y a six rangs de brique

sur une couche de roseaux brisés et mêlés avec de la paille.

Il est difficile de juger de la forme du bâtiment , les pièces

en étant tombées de tous côtés. Il semble néanmoins qu'il

étoil plutôt carré que rond. Mais tous ceux qui demeurent

aux environs de Bagdad , ne conviennent pas que ce soient

là les débris de la tour de Nemrod. Les Arabes de ces

quartiers-là l'appellent Agarcouf; ils tiennent qu'elle fut

bâtie par un prince arabe qui allumoit un fanal pour y ras

sembler ses gens en temps de guerre.

Pietro délia Valle , fameux voyageur , eut aussi-bien que

les autres , la curiosité de visiter Tes restes de la tour de

Babel ; mais il ne s'accorde avec aucun de ceux que nous

venons de citer. Il dit qu'à un quart de lieue de l'Euphrate,
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yers l'orient, on voit des démolitions fort considérables d'un

bâtiment dont le bas est à peu près carré , et le circuit

d'onze .cent cinquante pas. Le haut se termine presque

partout «n pointes comme des pyramides. L'ouvrage est

fait de briques cuites au soleil et liées ensemble par un mor

tier de terre où l'on a mêlé des roseaux brisés , afin qu'ils

ne composassent qu'un même corps. Aux endroits où l'é

difice devoit être plus solide , on a employé des briques

cuites au feu , et jointes ensemble avec du bitume.

Le voyageur dont nous parlons , fit dessiner les deux

plus beaux aspects de ces ruines, c'est-à-dire, le septen

trional et le méridional ; et étant de retour à Rome , il fit

présent de ces dessins au père Kircher qui les a fait gra

ver. Ceux qtti croient que c'étoit là l'ancienne tour de Ba

bel , se fondent, 1° sur la tradition des peuples du pays,

qui nomment ce lieu Babel; 2" sur la matière de cet édi

fice , qui est de brique et de bitume , ainsi que la tour do

Babel dont parle Moïse ; 3° enfin sur la situation de cette

tour dans la campagne de Sennaar et sur le Tigre.

Mais on peut aisément répondre à ces preuves. La

tradition des peuples de ces pays n'est , ni constante , ni

uniforme. Nous venons de voir d'autres tours que les lia-

bilans du pays donnent aussi pour la tour de Babel. La

matière de cet édifice n'a rien de particulier. On bâtit

encore aujourd'hui à Bagdad, comme autrefois à Babylone,

avec la brique et le bitume ; de plus , selon l'auteur même ,

il n'y a du bitume que dans les endroits où l'on a voulu

donner plus de solidité au bâtiment. Enfin , on avance

sans aucune preuve , que c'est là l'endroit des campagnes

de Sennaar où la tour avoit étoit bâtie. Si quelqu'un étoit

assez habile pour découvrir ce lieu-là , seulement à deux

lieues près , notre dispute seroit bientôt finie, et on sauroit

nu sûr si la tour de Babel existe encore, ou entière , ou en ses

débris , ou si elle ne subsiste plus du tout.

Quelques-uns (1) assurent que les restes de la tour sont

près de BaUach sur l'Euphrate. Les habitons de cette ville

disent qu'assez près de là on voit un grand amas de pierres

et de ruines d'un très-ancien bâtiment dont on ne peut

approcher à cause des serpens et des animaux venimeux

qui y sont en grand nombre. Mais si ces ruines sonj des

pierres , ce ne peut être de la tour de Babel qui étoit cer-

(1) Kornman in Ttmpto naturœ , j>. 28}.

1. 55
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tainement bâtie de briques , et cimentée de bitume , comme

l'Ecriture le marque expressément.

Paul Orose (1) , et après lui saint Grégoire de Tours (2),

semblent avoir confondu la ville et la tour de Babylone ;

comme si ces mots de l'Ecriture, civitatem et turrim , ne

signifloient qu'une même chose, c'est-à-dire, une ville

fortifiée de tours. Du moins ils marquent assez clairement

que la fameuse Babylone étoit l'ouvrage de Nemrod ; mais

Paul Orose remarque qu'elle avoit été réparée par Ninus ,

ou par Sémiramis , qui y avoient fait les grands ouvrages

que les historiens nous décrivent. Du temps de Théodo-

ret (5) , on voyoit encore des restes de cette tour. 11 dit

que ceux qui l'avoient vue , et qui en avoient arraché quel

ques morceaux , assuroient qu'elle étoit de briques liées

avec du bitume au lieu de ciment; il 'ne nous en apprend

pas davantage.

VI. De tout ce qui a été dit jusqu'ici , on peut conclure que

p0"^1"^?0 le récit de Moïse touchant le bâtiment de la tour de Babel ,

sertation. est d'une vérité incontestable ; et que ni Julien , ni Celse ,

ni les autres ennemis de notre religion, n'ont pu y opposer

rien qui mérite qu'on s'y arrête; que la fable des géans qui

veulent détrôner Jupiter, est prise sur l'histoire de Moïse;

et que Moïse n'a rien emprunté des poètes , puisqu'il est

plus ancien qu'eux tous ; que la hauteur de la tour de Babel

n'est connue par aucun monument authentique ; qu'il n'est

nullement certain qu'elle ait été détruite, soit par les vents,

soit par le feu du ciel ; qu'au contraire il y a beaucoup d'ap

parence qu'elle subsista après la dispersion des peuples , et

que Bélus , Sémiramis et Nabuchodonosor , travaillèrent en

différens temps à l'augmenter, l'embellir et l'enrichir ; que

ce ne fut pas Xerxès qui la ruina entièrement, mais qu'elle

tomba de caducité ou autrement dans l'intervalle qui s'é

coula depuis Hérodote jusqu'à Alexandre le Grand; que ce

prince entreprit et commença , mais n'acheva pas de la ré

tablir ; et que ce que les voyageurs racontent de la tour de

Babel peut être vrai , par rapport aux édifices qu'on leur a

montrés , mais qu'il est très-douteux que ces édifices soient

des restes de l'ancienne tour de Babel.

( VoyiT la carie relative à cette Dissertation. )

(1) Orosius, lit. 11. c. 6. — (a) Grttf. Turon. t. 1. c. 6. Hist. Franc. —

(3) Theodorct. qu. 5o,. in Ccnes. Kaï <A a£7cVïaj t«tb Ti^tr f«-;p»<



DISSERTATION

SUR

LA PREMIÈRE LANGUE

ET SUR LA CONFUSION ARRIVÉE A BABEL.*

Les auteurs profanes, réfléchissant sur la diversité des lan

gues qui régnent aujourd'hui dans le monde , et cherchant

porigine de cette diversité , ont formé sur cela difFérens

systèmes. Les uns ont cru qu'au commencement du monde,

et sous l'heureux règne de Saturne , non-seulement tous les

hommes , mais aussi les animaux terrestres , les oiseaux et

les poissons, avoient la même langue (1). La fable ajoutoit

que les hommes ne connoissant pas assez leur bonheur ,

députèrent vers Saturne, pour lui demander l'immortalité,

disant qu'il n'étoit pas juste qu'ils fussent privés d'un avan

tage qu'il avoit libéralement accordé au serpent , lequel se

rajeunit tous les ans , en quittant sa vieille peau pour en

prendre une nouvelle. Saturne en colère , non-seulement

ne leur accorda pas leur demande , mais il punit leur in-

f;ratitude , par la privation de celte unité de langage qui les

ioit ensemble ; il confondit leur langue , et les mit par-là

dans la nécessité de se séparer les uns des autres.

Ceux qui ont attribué la création de l'homme au hasard ,

ou à la terre humide et échaulfée par les rayons du soleil ,

ont raisonné autrement (2). Ils ont cru que la terre ayant

produit des hommes et des animaux indifféremment dans

toutes les provinces de l'univers , les hommes n'avoient eu

* Le fond de cette Dissertation est de dom Calmct.

(1) Plato in Politic. Phito de Confus, linguar. p. 320. EVipoj f-t no-vyytrsr

t«7« 'srïfi T»r rm Çwvr a\,iLyuii<zr «-for jUidoxAae-rùr ir«7paçfTûsi. \tytrtti yàf wr

tiptt «arft* offti %tftrct."M , xttt tfmfpot, xai irlurct ro 7raA<%jOF ifjcofarct —

(2) Oiodor. Sicu.1. lié. I. p. 5. seu 80. Tiîr (pwntr S' kcrÂfm xet) evyxï^vjutritr

3<mr , tx rS xaT* oAÏyor <fi<*p9p5l T«r MÇtir, xai «par aAAMAur r.0t/7ar «nijuCoAœ -srfjï

«xéco-rw Twr û<w»xftyitri*r , yiûftpvi eyteti Jt&roîr vtiviïctt Tttr mtfi vxiIvïï fptiHrfj'ai'.

To/ârwr Si ewrtifjictTUT ytnptvur xkS avctet&v Tat ùxufittntt b% ifiiifwvor vÀrlar

*iX*ti Tir SixKfjtlir . ixKCTwr m tru;çs tfWT«|â/î«r ris" AÎ£î*F,

1.

Systèmes de»

auteurs pro

fanes, sur l'o

rigine de la

diversité des

langues.

55.
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d'abord , ni langues , ni signes certains pour s'expliquer ;

mais que dans la suite , ils avoient inventé des sons signi

ficatifs , et qu'insensiblement les langues s'étôient formées

différentes en différens endroits , selon que le hasard , le

tempérament , l'usage et la nécessité l'avoient voulu :

Çum pror&psemnt primis animalia terris ,

Mutum et turpe pecus, giandem atque cubilta propler t

Unguibus et pugnis , dein fuslitus , atque ita porro

Pugnabant armis , quœ post fabricavctat usus :

Vonee verba quibus voecs sensusque notarent t

Nominaque invenere . . (1).

N'est-ce pas une folie de croire qu'au commencement

quelqu'un ait imposé les noms aux choses, dit Lucrèce (a) ,

et que dans la suite les hommes aient pris de là les diffé

rentes dénominations qu'ils leur ont données? Car si quel-

u'un l'a pu en un endroit , pourquoi d'autres ne l'auront-

ijs pu faire en d'autres lieux du monde ?

. . . Putare aiiquem tum nomina distribuisse

Rébus t et inde didicisse vocabula prima,

Desipere est.

C'est la nature qui a formé les sons de la langue; c'est

l'utilité qui a produit les noms que l'on donne aux choses :

At varias tinguœ sonitus natura subegit

Mittere , et utilitas expressif nomina

il

H. Ces différens systèmes n'ont été imaginés que pour sup-

Avantlacon- pj£ei. a l'ignorance où étoient les païens sur la vraie ori-

à Babel" gin® ^e l'homme. Ils ne savoient pas que tout le genre hu-

hommcs n'a- main ne venoit que d'un seul homme (3) , lequel ayant été

voient tous par d;cu > ej ayant reçu de lui le don de la sagesse ,

me"langue, avoit imposé les noms à tous les animaux (4). La langue

dont il se servit passa à ses enfans , et demeura apparem

ment sans mélange et sans altération dans les premiers

hommes jusqu'au déluge ; ou du moins dans la race des

justes, de Seth , d'Enos , d'Hénoch , de Lamech et de Noé.

Ce dernier patriarche , comme un nouvel Adam , repeupla

le monde, et y répandit la même langue que le premier

Adam avoit reçue de Dieu ; en sorte qu'environ cent ans

(i) Horat. Satyr. I. i. Sat. 5. v. 99. 100. — (a) Lucres, lib. v. v. 1040.

Vide et Vitrvx. 1. 11. de Archiieotura, 0. 1. Primos hotnines sine sennonis

articutati usu,diuin eavernis terrât ferarum instar habitasse, ac crebris

nutibus, spiritu voeali, et voce rudi animi sensa désignasse, ac sic de-

mum ex cadem voce de eademre stepiûs repetita , voeem articuiatam , vo

cabula signifioativa ac sermonum usum ortwn essi. — (3) Gènes. 1 . 26.

Act. xvu. a6 (4) Ctnes. u. 19.
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ou peut-être deux ou trois cents ans après le déluge (1) ,

lorsque les hommes se trouvant trop nombreux pour pou

voir demeurer plus long-temps ensemble , résolurent de se

séparer et d'envoyer des colonies en divers pays, toute

la terre n'avoit qu'une même langue et une même ma

nière de parler : Erat terra labii unius , et sermonum

eorumdem (a).

Il est vrai que l'expression de l'original qui porte : Or

toute la terre n'avoit qu'une lèvre et un discours, ou une

lèvre et une parole , est expliquée diversement , et que les

uns la prennent comme si elle signifioit (3) que tous les

hommes étoient parfaitement d'accord entre eux, sans

qu'il y en eût un seul qui s'opposât au dessein commun

qu'ils prirent de bâtir une tour et une ville qui devoit s'éle

ver jusqu'au ciel. Philon semble aussi l'entendre en ce

sens (4) ; mais il tourne la chose en allégorie. 11 est certain

que cette expression , une même bouche, ou une même

lèvre, se prend quelquefois pour marquer un accord par

fait. Par exemple : Tous les rois de Chanaan s'assemblè

rent pour combattre Josué, d'une même bouche (5) , c'est-

à-dire , selon les Septante , tous ensemble ; ou , selon la

Vulgate , uno animo , eademque sentenlia , d'un commun

consentement.

Saint Philaslre , évêque de Bresse (6) , regarde comme

une hérésie de croire qu'avant la construction de la tour

de Babel , il n'y ait eu qu'une seule langue dans le monde.

11 veut au contraire qu'alors les hommes aient eu le même

privilège que les anges, c'est-à-dire, la connoissance de

plusieurs sortes de langues ; mais que n'ayant pas reconnu

l'auteur de ce don si précieux, et s'étant soulevés contre

lui , par l'entreprise de la tour de Babel, Dieu leur ôta cette

connoissance , en leur faisant oublier ce grand nombre de

langues , et les mettant dans la nécessité d'en apprendre

avec peine un petit nombre : Oblivione omissa a Domino,

vix discere prœvaient , non omnes, ntc multas, sedvix

paucas linguas.

(i) Environ cent ans selon le calcul de l'hébreu et de la Vulgale ;

quatre cents ans selon le calcul du samaritain; cinq cents ans selon le

calcul des Septante. — (a) Gènes, xi. t. tD'iriN an3TI rirtN JlStt?

VIKH ^73 *fVl 70. Kcci a* uroLact h vît PctîXor î| , xtù ymn fila •sràci. — (3) Joan.

Cleric. in Gènes, xi. 1. et Sentimens de quelques théolog. de Holl. lettre

19. — (4) Phito, lib. de Confus, iingu. p. 5aa. c. <bu.pu tûm tx îî rh

iTreti *àff«r %iïkw tr, xcù xtlXMCL<*v$ltTur xaï fj.tya.km evpym'tctr JnAB9-9a<

— (5) Josus is. 2. flriN US 70. "Ajust M«iir.—(6) Phitasir. Brix. tiares. 56.
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Mais le commun des pères et des interprètes, tant juifs

que chrétiens, croit que Moïse par ces termes , Toute la

terre avait une seule lèvre et les mêmes discours, a voulu

marquer que tous les hommes n'avoient qu'une seule

laDgue. C'est le sens le plus simple et le plus naturel de ce

passage. Moïse voulant préparer son lecteur à ce qu'il va

dire de la confusion des langues arrivée à Babel , remarque

qu'avant cela ils partaient tous le même langage ; et comme

s'il vouloit encore prévenir l'équivoque de ces termes , une

même lèvre, qui pourrait ne marquer que leur accord , il

ajoute , et les mêmes paroles, qui les détermine à signifier

un même langage. Quant au sentiment de saint Philastre ,

il se détruit assez par sa singularité , et par l'opposition

qu'il a avec celui de tous les pères qui ont entendu Moïse

dans un sens tout différent.

Iir. La manière dont se fit la confusion des langues à Babel,

Mafitè]ed°nt n'est Pomt aisée à comprendre , et les interprètes ne sont

fusionnes" Pas uniformes dans la manière de l'expliquer. Les uns

langues àBa- croient que Dieu, par un miracle subit, changea tout a

bel- coup la mémoire et l'imagination de la plupart de ces

hommes , leur fit oublier leur langue naturelle, et leur en

apprit sur-le-champ une nouvelle. D'autres veulent que ce

changement soit arrivé par le ministère des anges envoyés

de Dieu à cet effet.

Saint Grégoire de Nysse (1) ne croit pas que Dieu ait

causé dans le langage des hommes un changement subit

et réel. Il prétend que l'Ecriture en cet endroit ne veut

dire autre chose, sinon que les hommes usèrent d'une

même langue tant qu'ils vécurent ensemble ; mais que Dieu

ayant voulu qu'ils se séparassent pour peupler toute la

terre , il arriva , par une suite toute naturelle de leur dis

persion , qu'ils changèrent de langue , en sorte qu'enfin ils

ne s'entendirent plus l'un l'autre. Dans tout cela Dieu ne fit

que laisser agir la nature, les hommes ayant exprimé comme

ils jugèrent plus à propos, et autrement qu'ils n'avoient

fait jusqu'alors , les choses qu'ils rencontrèrent, et dont ils

eurent besoin.

(i) Greg. Nyssm. mat. 12. contra Eunom. p. 355. 354. *E"r *'

xotT «v7ov iî Çm xaï is-pcr -xvwitr tàvur <fi*eçoeàr \fj.^'i*b*&a.i , [/.ta. trwiÇui fur»

hrfjçÛTrrav xaTojXNOîtriz* T»y >«r, rare «ficwuraffflîrrîr xarx thf tfmîis xcirwrl&r ftAXts*

à.K\et%i Jie©-7rapxe-«r , xatï wçor aAAoir xasî aAAc» ^tïgatXTÎiffit piifjtXTUl xûtï yvrïïs-
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Jean le Clerc (1), qui ne reconnoît pas l'unité de langue,

mais seulement la conformité des senlimens , dans les

hommes qui bâtirent la tour de Babel , ne reconnoît non

plus dans eux qu'une division de cœur et de sentiment, qui

se mit parmi eux , et qui donna occasion au changement de

langage qui se fit naturellement , lorsque les hommes furent

éloignés les uns des autres. Enfin Richard Simon (a) en

seigne que Dieu n'est auteur de la division arrivée à Babel,

qu'en ce que, désirant séparer les hommes les uns des autres,

afin qu'ils habitassent et qu'ils peuplassent différens endroits

de la terre , il voulut aussi qu'ils parlassent différentes

langues ; et en conséquence il permit que , selon le cours

ordinaire de la nature , chacun s'expliquât à sa manière ;

de sorte qu'à proprement parler, il n'est auteur de la con

fusion des langues arrivée à Babel , qu'en qualité d'auteur

de la puissance de raisonner qui est dans l'homme , et qui

est la cause immédiate de la diversité des langues que l'on

voit dans le monde.

Ces trois derniers systèmes , qui reviennent à peu près à

nn seul, ruinent absolument l'idée du miracle que l'Ecri

ture nous propose dans le changement des langues «rrivé

à Babel. Et en suivant ces explications ,- il faut dire que

Moïse a raconté d'une manière toute mystérieuse et toute

figurée la chose du monde la plus simple , et que ces mots :

Or le Seigneur descendit pour voir la ville et la tour que

bâtissoient les enfans d'Adam, et il dit : Ils n'ont tous

qu'un même tangage, et ne sont tous qu'un même peuple;

et ayant commencé cet ouvrage, ils ne le quitteront point

qu'ils ne l'aient entièrement achevé. Venez donc , descen

dons en ce lieu, et confondons-y tellement leur langage,

qu'ils ne s'entendent plus les uns les autres. C'est ainsi

que Dieu les dispersa dans toutes les parties du monde*

et qu'ils cessèrent de bâtir cette ville. Et c'est pour cette

raison qu'on lui donna le nom de Babel (qui signifie con

fusion) ; parce que ce fut là que fut confondu le langage

de toute la terre (3) : que tout ce discours , dis-je , signifie

simplement que Dieu ayant permis que la discorde se mît

entre eux, ils se séparèrent, et que leur éloignement donna

naissance à la diversité des langues qui sent dans le monde.

(i) Le Clerc in Gènes, xi. et Sentimens de quelques théologiens de

Hollande , lettre 19. — (1) Histoire critique de l' Ancien-Testament, 1. 1 .

c. 14. i5. et Réponse aux théologiens de Hollande, c. ao. — (3) Gènes.

xi. 5. et seqq.
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IV.

Sentiment

des anciens

fur le pom-

bre des lan

gues qui se

Jormcrent au

temps de leur

confusion à

Babel.

Or si l'on admet indifféremment cette manière d'expli

quer l'Ecriture , et que sans autre raison que d'éviter les

miracles, on se permette de faire des hypothèses, et d'in

venter des systèmes qui renversent le sens historique et

littéral des passages les plus clairs , il n'y aura plus rien de

certain dans les livres sacrés , et les prodiges les plus mar

qués et les plus clairs , deviendront des actions toutes ordi

naires et toutes communes. Ainsi en voulant purger la

créance des faux miracles , et réformer la vaine crédulité

des peuples , on ôtera à la religion la plus forte et la plus

sensible de ses preuves. Il faut donc suivre ici le sens littéral

qui se présente le premier à l'esprit , puisqu'il n'y a nulle

nécessité de s'en départir, et reconnoître avec les pères et

les commentateurs , que Dieu est la cause immédiate de la

Confusion des langues, et qu'apparemment cette confusion

tomba principalement sur ceux qui étoient les premiers au

teurs du dessein qui déplut à Dieu.

Presque tous les anciens (1) ont cru que le nombre des

langues qui s'étoient formées à la confusion de Babel , étoit

égal an nombre des familles qui entreprirent l'édifice de

cette tour; c'est-à-dire que, comme il y avoit soixante-dix

chefs de familles; il y eut soixante- dix langues. Mais d'où

sait-on qu'il n'y avoit que soixante-diï chefs de familles ?

C'est qu'au Deutéronome il est dit que quand le Seir

gneurdivisdies peuples, et qu'il sépara les enfans d'Adam,

il marqua les limites des peuples selon le nombre des en-

fans d Israël (2). Or les enfans d'Israël qui descendirent en

Egypte avec Jacob, étoient au nombre de soixante-dix :

Omnes animœ domus Jacob, quat ingressœ sunt inMgyp-

tum, fuere septuaginta (3). D'autres prennent ce nombre

de soixante- dix langues sur celui des enfans de Noé. Moïse

compte quatorze fils de Japheth, trente de Cham, et vingt-

six de Sem , qui font soixante-dix. D'autres en comptent

soixante-douze , à cause que les Septante ont mis dans la

postérité de Japheth un Elisa, et dans celle de Sem un

Caïnan, que l'hébreu n'y met pas. Euphorus et quelques

autres , cités dans saint Clément d'Alexandrie (4) » on'

compté soixante-quinze langues. Saint Pacien , évêque de

Barcelone , en compte cent vingt (5).

(1) Laetant. Epiphan. Eusei. Clem. Alex. Hicronym. August. Phi-

last. Arnob. Bcda. alii passim. Vide Natal. Ateœ. Hist. V. T. tom. 1. —

(a ) Deut. xxxn. 8. — (3) Gènes, xlyl 27. — (4) Clem. Alcm. Strom.

(. I . — (5) Par!an. Ep. centra Novalianos.
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Mois rien n'est plus foible que toutes ces raisons ; car

quand ce passage du Deuléronome regarderoit la dispersion

arrivée à Babel , ce qui est très-incertain , pourquoi n'en

pas conclure qu'il n'y avoitque douze familles, puisque Is

raël n'eut que douze fils ? Gomme ce nombre apparemment

a semblé trop petit, pour croire qu'ils aient osé entrepren

dre la tour de Babel , il a fallu chercher un autre dénom

brement. On auroit pu prendre avec autant de raison Celui

des Israélites au sortir de l'Egypte, et dire que ces bâtis

seurs étoient six cent mille hommes , si ce grand nombre

n'eût paru incroyable pour ce temps-là. Mais quelle preuve

a-t-on qu'il y ait eu soixante -dix chefs de familles dans le

monde au temps de la dispersion ? Elisa et Caïnan, qui ne

sont que dans les Septante , ne touchent pas les auteurs

qui sont attachés à l'hébreu et à la Vulgate. Ceux qui croient

qu'Arphaxad , Salé et Héber n'eurent point de part à la

tour de Babel , ni à la peine de la division des langues qui

en fut une suite, diminuent d'autant le nombre des soixante-

dix langues. Jectan , fils d'Héber , et ses enfans au nombre

de treize , n'étoient pas apparemment encore nés au temps

de la dispersion. Voilà encore un nouveau retranchement

à faire aux soixante-dix langues. D'ailleurs comment trou

ver dans le monde au temps de Nemrod , et sur la fin de

la vie de Noé, soixante- dix langues parmi les hommes?

Aujourd'hui que toutes les parties du monde sont habitées,

on auroit bien de la peine à en recueillir autant , à moins

de les soudiviser et de les multiplier sans nécessité.

Mais revenons à la première langue que parloient tous

les hommes qui entreprirent le bâtiment de la tour dé

Babel, et voyons quelle elle étoit. Hérodote (1) raconte que

Psammétichus , roi d'Egypte, curieux de savoir qui étoient

les premiers hommes qui avoient paru dans le monde , s'a

visa pour cela d'un moyen assez singulier. Il crut qu'en

découvrant quelle étoit la première de toutes les langues,

il sauroit aussi par le même moyen qui sont les premiers

de tous les hommes. Il prit donc deux enfans nouvellement

nés , qu'il donna à un pasteur , avec ordre de les élever

séparément , sans leur parler , et dans un entier éloigne-

ment de tout commerce des hommes , afin de voir quelle

langue ils parleroient. Lors donc qu'ils furent en âge, le

pasteur remarqua que toutes les fois qu'ils le voyoient , ils

V.

Quelle étoit

la première

langue. S'il y

a une langue

qui soit natu

relle à l'hom

me.

(i ) llerodot. I. ». c. 2.
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crioient Beccos. Il en donna avis au roi , qui ayant remar

qué la même chose par lui-même, s'informa dans quelle

langue Beccos signifioit quelque chose. On lui dit que les

Phrygiens appeloient ainsi du pain ; ce qui lui fit conclure

que la langue de ces peuples étant la langue primitive et

naturelle des hommes, ils étoient eux-mêmes les plus an

ciens habitans du monde.

Constantin Manassé (1) nomme ce roi d'Egypte Boccho-

ris , au lieu de Psammétichus ; mais c'est apparemment

une faute de mémoire. Ce qui est le plus remarquable ici ,

c'est que ce prince , dans la recherche qu'il vouloit faire

du premier peuple qui avoit habité le monde , ne s'y pre-

noit pas bien. La preuve tirée du langage de deux enfans

nourris à part , est des plus équivoques. Psammétichus sup-

Î)osoit un faux principe , en s'imaginant qu'il y avoit une

angue naturelle à l'homme, que toutes les autres en étoient

sorties, comme des dialectes d'une même langue, et que

la terre avoit produit des hommes successivement en diffé-

rens endroits du monde ; car c'étoit là le système des Egyp

tiens, comme on le voit par Diodore de Sicile (9). Tous les

hommes ont été créés par Dieu dans la personne d'Adam

et d'Eve ; et ces deux personnes commencèrent à parler,

à raisonner, h imposer les noms aux choses aussitôt après

la création. Ils furent formés sages, parlant et raisonnant

comme dans un âge parfait. S'imaginer que les hommes

ont un langage naturel , comme on dit que les animaux

ont chacun leur cri et leur chant qui leur sont propres ,

c'est se tromper manifestement. Il n'est pas vrai universel

lement que tous les animaux aient leur cri naturel. Un

oiseau tiré du nid encore tout jeune , et nourri loin de ses

père et mère , n'aura pas le ramage de ceux de son espèce ;

mais il imitera celui des autres oiseaux qu'il entendra , ou

le son des instrumens que l'on jouera devant lui. Il y en a

même qui imitent la voix de l'homme. Ainsi un enfant

nourri loin des hommes , contrefera les cris des animaux ,

et le son des choses qui lui frapperont les oreilles.

Ceux que Psammétichus fit éleyer , avoient apparem

ment imité le bêlement des brebis , ou plutôt le cri des

(1) Constantin. Manass. Breviar. Historic. p. gg.

K.*' 7tj> Bcx;ç'.ftr, <p«ciï , e xpet Iwp A'w&tÏvï t

Tiff flraAaiwIçiûcr vêtent ^lottoxUr i-myt».

(2) Diodor. Sicul.
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chèvres qu'ils entendoient. Et c'est ce qu'ils marquoient

par leur Beccos, ou simplement Bée; car os est la termi

naison grecque ajoutée par Hérodote. S'ils avoient été à

portée d'entendre autre chose , ils l'auroient prononcé de

même. Peut-être aussi prononçoient-ils Beccos au hasard ,

comme tous les jours sans y penser on prononce des mots

qui n'ont nulle signification dans notre langue, et auxquels

nous n'attachons aucune idée , mais qui ne laissent pas

quelquefois d'être significatifs dans d'autres langues, comme

en hébreu , en arabe , en grec ou en allemand. Conclura-

t-on de là que ces mots que nous prononçons sans y atta

cher aucune signification , sont des restes de la langue pri

mitive et naturelle? Or il n'y a pas plus de raison de con

clure que la langue phrygienne est la première langue , et

que les Phrygiens sont les plus anciens peuples du monde,

de ce que deux enfans par hasard auront prononcé Beccos,

qui en phrygien signifie du pain.

Enfin quand on avoueroit qu'il y a une langue naturelle

à l'homme , ce seroit toujours un mauvais raisonnement

de dire : On trouve dans la langue phrygienne un mot de

la langue naturelle ; donc c'est la langue primitive. C'est

conclure le général du particulier. De plus , qui nous dira

que les Phrygiens du temps de Psammétichus conservoient

leur langue primitive ? Car s'ils avoient déjà alors changé

de langage , tout le raisonnement du roi d'Egypte tombe

de lui-même.

S'il y avoit une langue naturelle , tous les hommes la

parleroient ; du moins ils auroient une très-grande facilité

et une très-grande inclination à la parler et à l'apprendre.

Or naturellement nous ne parlons aucune langue que nous

n'ayons apprise; nous apprenons sans peine la langue de

nos pères et mères , lorsque nous sommes nourris avec

eux , et nous n'apprenons qu'avec peine toutes les autres.

De plus , on a l'expérience de quelques enfans qui ont été

nourris loin du commerce des hommes, et qui sont demeu

rés muets, sans proférer aucune parole. Purchas (1) ra

conte un essai fait par Mélabdin Echebar.roi d'Indostan, ou

grand mogol , d'un ehfant qu'il fil élever loin des hommes,

et qui demeura sans parler. Jean Radvitz (2) dit qu'en

1661 on trouva en Pologne , dans les forêts de Lilhuanic,

parmi une troupe d'ours , deux jeunes garçons âgés d'en-

(1) Purchas. I. i.c. 8. apud Wallon. Prolcgom. I . n. 3. — (2) Joan.

Radvitz Carm. Aie. Voj e» Moreri, article Vrsin.
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viron neuf ans. On en prit un avec bien de la peine ; il fut

présenté au roi et baptisé par l'évêque de Posnanie , et

tenu sur les fonts par la reine. Cet enfant étoit si sauvage

que non-seulement il ne parloit aucune langue , mais qu'on

ne put jamais lui apprendre à parler, quoiqu'il eût la langue

sans défaut.

11 faut donc chercher entre les langues connues, quelle est

celle qui fut donnée à Adam par infusion. Mais on trouve

sur ce sujet plusieurs sentimens. La plupart croient que la

langue primitive est l'hébraïque; d'autres, que c'est la

langue syriaque; d'autres la langue chaldéenne, ou l'é

thiopienne, ou l'arménienne. Il n'y a presque aucun peuple

d'Orient qui ne veuille élever sa langue au rang de langue

primitive (1). Gorope Bécan a enseigné sérieusement que

c'éloit la langue flamande. Enfin il y a plusieurs savant

qui soutiennent que la première langue ne subsiste plus , et

qu'elle est entièrement perdue ; d'autres croient qu'il en

reste quelques mots dans la langue hébraïque et dans les

langues orientales , mais que la plupart des racines en sont

entièrement inconnues. Il faut examiner ces divers senti

mens.

VI. Saint Grégoire de Nysse (2) est le premier auteur que

re iaiTueest nous sacn'ons > 1u' ai' enseigné que la première langue

Perdue."6 68 étoit perdue. Il dit qu'il a appris de personnes fort ins

truites dans les Ecritures, que la langue hébraïque n'avoit

pas le même air d'antiquité que quelques autres; et que

Dieu entre plusieurs merveilles qu'il fit en faveur des Israé

lites*, au temps de leur sortie d'Egypte , leur accorda

comme une grâce toute miraculeuse , l'usage de la langue

hébraïque, qu'il forma sur-le-champ, et qu'il leur donna

par infusion au moment de leur sortie. Il prétend prouver

ce sentiment si extraordinaire, par ces paroles du psaume :

Lorsqu'il sortit d'Egypte, il entendit une langue qu'il ne

connoissoit pas auparavant (3). Si cela se dit de Moïse,

ajoute-t-il , il est certain qu'on ne peut l'entendre que de la

langue hébraïque , puisqu'on sait qu'il a écrit en cette

langue.

C'est apparemment des Juifs que saint Grégoire de Nysse

(1) Voyez Richard Simon, Histoire critique difV. Test. 1. 1. c. 14. —

(a) Gregor. Nyssen. oral. 13. contra Eunom. p. 354. *•»• '« «rîr rSr

îxi^uEAîCT-fpov rajr ypatçceîr î7rnxcA»9iiX6r«r , fA*Si àfXcttÇtu m tCpaiwr ^vw naV

S-ay^xa [•YOfliftv«l, tÔ 7n» yhuaurirar r«vTKr â->fû«r fAirà rir Alyvvrn tyjtiaelï'Hl

t$ ïdrH. — (5) Pfalm. tuic. 6.
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a voit appris ce qu'il dit de ce miracle prétendu arrivé à la

sortie d'Egypte (1). Or on sait de quelle autorité "est leur

témoignage en fait d'histoire. Le passage du psaume peut

signifier simplement que Joseph , c'est-à-dire , les Israé

lites , après leur sortie d'Egypte , entendirent au mont

Sinaï la voix du Seigneur , qui leur étoit jusqu'alors étran

gère (2). Quant à ce qu'il ajoute que quelques savans lui

avoient dit que la langue hébraïque avoit un air de nou

veauté que l'on ne remarquoit pas dans les autres langues,

cela est fort contraire au témoignage de nos plus habiles

critiques et des plus savans en hébreu, qui remarquent

dans cette langue tous les caractères d'antiquité que l'on

peut désirer; savoir, la brièveté , la simplicité , la force do

l'expression , la fécondité ; ce qui fait que les plus anciennes

langues orientales ont tiré d'elle une infinité de mots.

Les modernes (5) qui ont suivi le sentiment de saint Gré

goire de Nysse , se fondent sur d'autres principes pour sou

tenir que la langue primitive est perdue. Ils disent qu'il y

a dans Moïse même , et dans les temps qui ont précédé la

confusion de .Babel , plusieurs noms propres , dont la signi

fication ne se trouve pas dans la langue hébraïque ; que

ceux dont la racine se trouve dans l'hébreu , ont pu y être

adaptés par Moïse qui a traduit en sa langue les noms an

ciens , et qui a su leur donner des élymologies hébraïques ,

en conservant les allusions que nous y .remarquons encore

aujourd'hui. Us citent divers auteurs hébreux , grecs et

latins , où l'on trouve des exemples de pareilles allusions

(1) Theodoret. qu. (Si. in Gènes, insiuue aussi ce sentiment. Aii r?

Mw»s»r ô r5r Zkui £ïof ravin* tJ»x* Tir yASrlar SiJaiclir «*ra* , a çw»u«? , etc.

Après cela il cite le psaume lxxx. de même que saint Grégoire dé Nysse.

— (1) D'autres expliquent ainsi ce texte : Le Seigneur a institué cette fête

( qui paraît être la fête des Trompettes ) , pour être un monument à Jo

seph ( c'est-à-dire au peuple d'Israël ) : lorsqu'il sortit de l'Egypte, où il

avojt entendu parler une langue qui lui étoit étrangère : Tcstimonium in

Joseph posuit Ul-ud , cum «adret de terra jEgypti , (in qua) tinquam quam

non no-verat audivit. Il est très-commun dans l'hébreu de sous-entendre

la particule relative. C'est ainsi qu'au psaume lxxvii. ^ 60. où la Vulgate

lit : Tabemacutum suum ubi babitavit in hominibvs ; l'Hébreu lit à la

lettre : Tabemacutum ( in quo) babitavit in bominibus. D'ailleurs cette

interprétation est encore appuyée par le texte du psaume oxm. 1. Lors-

qu'Israil sortit de l'Egypte , et la maison de Jacob du milieu d'un peuple

étranger. L'expression de l'hébreu signifie proprement, du milieu d'un

peuple qui partait une tangue étrangère. Voilà l'Egypte désignée sous le

même caractère.—(3) Vide Grot. ad Gènes, xi. 1. et Not. ad lib. de yerit.

Iietig. Cnrist. n. 16. Huet Demonst. Evang. proposit. 4- c. i3. Cluvér.

German. Anliq. i. 1. p. 74. Georg. Harn. Nat. in Sulpit. Sever. lib. 1.

p. aa. Hcnric. Kipping. de Lingua primœva , art. 6, et».



558 DISSERTATION

et de pareilles étymologies. Ils accorderont, si l'on Veut,

que la langue hébraïque a conservé plusieurs tfaces de la

première langue , et qu'on y en remarque plus que dans

aucune autre ; mais ils ne conviennent pas que ce soit la

plus ancienne de toutes , ni la langue d'Adam.

A tout c«la on peut répondre deux choses : i° Que la

langue hébraïque ne nous est connue aujourd'hui qn'assezr

imparfaitement, et que plusieurs de ses racines peuvent

être perdues , depuis tant de siècles qu'elle subsiste. Les

savans remarquent tous les jours dans les livres saints des'

Hébreux , des termes dont les racines ne Se trouvent plus

que dans les langues arabe , chaldéenne ou égyptienne. Ce

n'est pas à dire qu'autrefois ces racines n'aient été en usage

parmi les Hébreux ; mais elles sont tombées dans l'oubli ,

et devenues inusitées dans la suite des siècles.

2° Il est fort croyable que plusieurs racines de la langue

primitive ont péri à la confusion de Babel , et encore de

puis ; de même que dans les langues grecque et latine , qui

sont si récentes en comparaison , il y a plusieurs racines

qui sont entièrement hors d'usage , et certains mots dont

les racines sont perdues , et dont il ne reste que quelques

vestiges dans les anciens écrivains de ces langues. Et comme

on n'en peut pas inférer que les langues grecque et latine

soient perdues, aussi on ne doit pas tirer une pareille con

séquence à l'égard de la langue hébraïque que nous tenons

pour la langue primitive.

VII. Théodoret (i) , Amira (2) , Myricreus (3) , et les autres

Si la langue Maronites du mont Liban , qui veulent que la langue sy-

chald"ïque°U rienne ou chaldaïque soit la mère , et la première de tontes

cstlaproniè- les langues, donnent en cela des preuves de leur zèle pour

re laugue. jeur laDg„e > et je ]eur amour pour leur patrie , plutôt que

de l'exactitude de leur critique. Nous convenons que les

noms d'Adam, A'Abel, à'Eve, et plusieurs autres, ont

• leur racine dans la langue chaldéenne ; mais c'est que cette

langue est une branche de l'hébraïque ; et de là la grande

conformité de ces deux langues > qui étoit apparemment

encore beaucoup plus sensible dans les commencemens. Ce

qui prouve que la langue hébraïque est la première , c'est

qu'elle est plus courte et plus simple que la chaldéenne.

Quelques-uns ont voulu concilier les deux sentimens , en

disant que les langues chaldéenne et hébraïque , n'étoient

(1) Théodoret. qu. 60. 61. in Gènes. — (2) Gcorg. Amira, pnefat. in

Gram. suam Syriac.—(3) Mgricœtis Prœfat. in Gramm. suum Cluddain.
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qu'une même langue ; et que Théodoret , en donnant la

primauté au syriaque ou au chaldéen , n'avoit entendu sous

ces noms autre chose que la langue ancienne des Hébreux,

qu'il confondoit avec celle de son pays. On appuie ce sen

timent de l'autorité de Philon (1) qui dit que la traduction

des Septante fut faite sur le chaldéen , et que la loi ayant

d'abord été écrite en chaldéen, demeura long-temps in

connue aux peuples étrangers ; où l'on voit manifestement

qu'il ne distingue pas la langue chaldéenne de 1 hébraïque.

C'est à peu près ainsi que Villalpand (2) , et le père ïho-

massin (3) , voudraient expliquer Théodoret , et le ramener

au sentiment qui donne la langue hébraïque pour la pre

mière langue du monde.

Mais pour répondre d'abord h Philon , qui a confondu la

langue chaldéenne avec l'hébraïque , on peut lui dire, avec

saint Jérôme (4) , que si ces deux langues eussent été les

mêmes , le roi Nabuchodonosor n'auroit pas donné ordre

à ses officiers de faire apprendre la langue chaldéenne

aux trois jeunes Hébreux qu'il vouloit faire entrer à son

service; et lorsque Rabsacès parloit hébreu aux envoyés

d'Ezéchias, roi de Juda (5) , Eliacitn ne l'auroit pas prié

de parler syriaque ou chaldéen, afin que le peuple, qui

étoit sur des murs de la ville , n'entendît pas ce qu'il disoit.

De plus nous expérimentons tous les jours, aussi-bien que

saint Jérôme (6) , qu'après avoir appris l'hébreu , il faut

encore travailler tout de nouveau pour apprendre le chal

déen.

Quant à Théodoret , il est inutile d'essayer de concilier

son sentiment avec ceux qui donnent la préférence à la

langue hébraïque , puisque dans l'endroit même que l'on

cite, où il est parlé de la première langue , il fait le parallèle

du chaldéen avec l'hébreu , et donne manifestement la pré

férence au chaldéen. Il n'est donc pas vrai qu'il ait confondu

ces deux langues.

Pour venir à présent aux étymologies des anciens termes

de la langue primitive , qui se tirent fort aisément de la

langue chaldaïque , on peut y faire deux réponses. La pre

mière , que le chaldéen étant une branche , ou une espèce

(1) Philo de Vita Mosis, t. 11. p. 65~. 658. 609. TJ 7r«A«iw lyfx^t-rxi il

reu^< ?A#r9N XaA/ai'xît. k •< m« rp* 7roA^S ftttHivar ir tiptaiv ri* <TiéeAfx7or tf fjLtlet*

CiAMrlir, etc. — (a) fiUaVpand. t. 3. Apparat, uriiis ao Tempti. p. 372.

col. 2. —(5) Thojnassin , Méthode pour enseigner et étudier les langues, 1.

u.c. 1. art. xi. p. i3o. — (4) Ilierouym. in Daniel, c. i..— (5) 4*

xvm. 26. — (6) Hieronym. Pratfat. in. Daniclem.
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de dialecte de l'hébreu , il n'est pas étonnant que l'on

trouve dans l'une et dans l'autre les mêmes racines et les

mêmes étymologies ; or nous avons montré plus haut que

l'hébreu a les caractères de primauté sur le chaldéen ; la

seconde , qu'il y a certaines étymologies , et certaines allu

sions dans ces anciens noms, qui ne peuvent subsister dans

le chaldéen , et qui se soutiennent parfaitement dans l'hé

breu; par exemple (1) : Elle s'appellera Iscka (c'est-à-

dire , humaine, ou tirée de l'homme) ; parce quelle est

prise de l'homme. ( Hébreu : Isch). Le chaldéen porte (2) :

Elle sera nommée femme ( Chald. ltleta ) , parce qu'elle

a été prise de son mari. (Chald. Beal).

L'argument qu'Amira propose avec le plus de confiance ,

est celui-ci : Abraham et ses ancêtres éloient chaldéens

d'origine; ils ont donc parlé chaldéen avant de parler hé

breu ; le chaldéen est donc plus ancien que l'hébreu. Mais

on répond, 1" que les langues chaldéenne et hébraïque

ayant eu autrefois beaucoup de rapport, Abraham sa voit

apparemment ces deux langues ; en sorte que quand il ar

riva dans la terre de Chanaan , il entendit et parla très-

aisément le chananéen qui étoit le même que l'hébreu.

2° Quand Abraham auroit parlé le chaldéen avant de parler

l'hébreu , il ne s'ensuivroit pas que le chaldéen fût plus an

cien que l'hébreu. Pour décider celte question , il faut exa

miner la chose à fond , et voir les preuves que l'on produit

en faveur de la langue hébraïque contre la chaldéenne.

3° Quoique la langue chaldéenne fût apparemment dès lors

différente de l'hébraïque, il est certain que l'on parloit hé

breu dans la famille d'Abraham, avant qu'il vint dans le

pays de Chanaan. Son nom , et ceux de Sara sa femme ,

de son père, de ses frères, de ses neveux , sont hébreux.

Lorsque Jacob arrive en Mésopotamie , dans la maison de

Labau son oncle , il parle et entend le langage de cette la-

mille. Les noms de ses deux femmes et de leurs servantes-

sont hébreux , aussi -bien que ceux qu'elles donnent à leurs

enfans. Les allusions qu'elles font dans l'imposition de ces

noms, sont toutes fondées sur la langue hébraïque. On ne

doit donc pas légèrement conclure qu'Abraham ait parlé

chaldéen avant de parler hébreu. Si les Chaldéens et les

Babyloniens étoient descendus de Cham et de Chus , comme

(0 cm. m. i3. rmphwxav mwonp^nw1?-- n»

xnnx npn> ni1? tn naw nSyaa.
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il y a beaucoup d'apparence , puisque Nemrod , fils de Chus ,

avoît établi à Babylone le siège de son empire , il paroîtra

encore inoins extraordinaire qu'Abraham et sa famille qui

étoient de la race de Sem , parlassent l'hébreu pur , différent

du chaldéen que parloient les Babyloniens , et que Laban

lui-même parloit communément, comme il paroît par les

noms que lui et Jacob imposèrent au monument qu'ils éri

gèrent sur le mont Galaad (i). Jacob lui donna un nom

hébreu , et Laban un nom chaldéen , ou syrien.

Gorope Bécan , pour montrer l'antiquité de la langue des

Cimbres , ou de la langue flamande , n'a point d'autres rai

sons que quelques étymologies tirées de cette langue , par

le moyen desquelles il explique , comme il peut , les noms

hébreux des premiers hommes. Par exemple , il dérive

Adam de hat-dam , qui en flamand signifie digue de la

haine , comme si le premier homme éloh une digue op

posée à l'envie. Il tire Eva d'eu-vath , qui signifie le vase

du siècle; parce qu'Eve contenoit en elle le germe et le

principe de tous les hommes. Il dérive Abel de hat-belg ,

la haine de la guerre; parce qu'Abel avoit horreur de la

guerre injuste que lui fit Caïn. Enfin il dit que Caïn vient

de caït-ende, c'est-à-dire, male-fin, ou mauvaise fin; Noé,

ou , selon lui , nos-acht , celui qui pense à la nécessité , qui

la prévoit , etc. Mais n'est-ce.pas se jouer des lecteurs , que

de leur proposer de telles conjectures ; et ne seroit^-ce pas

abuser de leur loisir , que de les réfuter ? Avec de semblables

étymologies , quelle sera la langue qu'on ne fera pas passer

pour la langue primitive?

Les Arabes , les Arméniens , les Egyptiens , les Chinois

et les Ethiopiens n'ont, pour soutenir leurs prétentions, que

de pareils raisonnemens. Plusieurs noms des premiers hom

mes , disent-ils , sont significatifs en notre langue ; les pre

miers patriarches ont habité- notre pays; notre nation est

une des plus anciennes du monde ; notre langue est donc

la première de toutes , et celle que Dieu communiqua à

Adam. Mais nulle de ces raisons en particulier n'est dé

cisive ; et nulle nation ne peut se prévaloir de toutes sans

exception. La langue arménienne et la syriaque sont les

mêmes que la chaldéenne, quant au fond, et la chaldéenne

est tirée de l'hébraïque. La langue arabe est apparemment

aussi une branche de la langue hébraïque, avec laquelle

VIII.

Prétention

ridicule de

Gorope Bé

can en fa

veur de la

langue fla

mande.

IX.

Si les Arabes,

les Armé

niens, les E-

gyptiens, les

Chinois et les

Ethiopiens

sont fondés

à prétendre

que leur lan

gue soit la

première.

(i) Gènes, xxxi. 4". 48»

1.
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elle a beaucoup de rapport. Les Arabes ont pour père Is-

maël , fils d'Abraham ; leur nation n'est pas plus ancienne

que ce patriarche , et leur langue ne pourrait prétendre à

la primauté , qu'en remontant par Abraham aux descen-

dans de Noé, qui bâtirent la tour de Babel ; alors les Is

raélites descendus du même Abraham par Isaac, auront

le même avantage ; avec celte différence , que la langue

des patriarches s'est conservée plus pure parmi eux , que

parmi les Arabes, et qu'ils ont des monumens plus an

ciens et plus certains qu'aucun autre peuple du monde.

Moïse parloit certainement la même langue qu'Abraham ,

et Abraham la même langue que ïharé , et celui-ci appa-

• >- remment la même que parloient Sein et Noé. Les Hébreux

jusqu'aujourd'hui ont conservé la langue dont se servoit

Moïse ; on la lit dans leurs livres; ils l'étudient, ils l'en

tendent; elle existe. Les Arabes ne peuvent montrer la

même chose ', ni aucune autre nation du monde. ' m

Les Egyptiens et les Ethiopiens d'aujourd'hui auroient

certainement beaucoup de peine à prouver que leurs lan

gues sont les premières qui aient été en usage dans le monde,

puisqu'ils n'ont aucun monument certain de leur langue

primitive ; ou , s'ils en ont, ils ne les entendent plus. Il nous

reste à la vérité quelques débris de l'histoire ancienne des

Egyptiens , dans les saintes Ecritures , et dans les auteurs

grecs; mais on n'y lit rien de favorable a leurs prétentions.

Le fait de Psammélichus , rapporté par Hérodote , qui vou-

lut savoir, par l'épreuve de deux enians qu'on éleva sans leur

parler, quelle étoit la première langue, fait voir que les

anciens Égyptiens ne seflattoientpas alors que leur langue

fût la première. Nous savons par l'Ecriture , que Cham peu

pla l'Egypte , par Misraïni son fils; on ne doute pas que les

" • Ethiopiens ne soient une colonie des enians de Cham et de

Misraïm; Chanaan , fils de Cham et frère de Misraïm , par-

. . loit hébreu ; il y a donc toute apparence que Cham lui-

même, Misraïm et ses fils parloient originairement la même

langue,i ou une langue fort semblable. Ainsi il se trouvera

que quand les Egyptiens auroient montré que leur langue

est la langue d'Adam, ils prouveroient , contre leur inten

tion , que la langue hébraïque ou phénicienne est la plus

X. ancienne de toutes.

Deux points Toute la difficulté de la question que nous examinons ,

niuT des l'an- cons'ste donc à savoir, i° si la langue des enfans de Noé

gues. étoit la même quo celle d'Adam ; s" si celle d'Abraham étoit
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la même que celle des enfans de Noé qui entreprirent le

bâtiment de la tour de Babel ; car nous avons deux points

fixes de l'unité des langues , Adam et Noé, le commence

ment du monde, et la construction de la tour de Babel. Nous

n'entreprendrons pas cle montrer que dans l'espace de seize

cent cinquanle-six ans qui se sont écoulés depuis la création

d'Adam jusqu'au déluge , il ne soit point arrivé de change

ment dans la langue primitive; nous n'avons aucunepreuve,

ni pour, ni contre ce changement. 11 faut avouer qu'ilest

malaisé qu'une langue se soit conservée si long-temps sans

altération parmi le grand nombre de nations qui vivoient

alors; mais en même temps il faut remarquer que plusieurs

de ces nations furent assez long-temps sans avoir de com

merce ensemble, puisque Moïse nous donne l'époque des

mariages des enfans de Dieu avec les filles des hommes (1) ,

c'est-à-dire, de la race de Seth avec celle de Caïn, comme

d'une chose inusitée jusqu'alors. •

Quoi qu'il en soit , nous supposons que Noé et ses trois

fils parloient la langue d'Adam , et qu'ils la conservèrent

dans toute sa pureté dans leur famille , jusqu'à la dispersion

et à la confusion de Babel. Noé , ou du moins Sem , Ar-

phaxad, Salé et Héber vivoient encore (2). Si la confusion

des langues arrivée à Babel, est une punition de la témérité

et de l'insolence des hommes, il y a toute apparence qu'elle

ne tomba , ni sur Noé, ni sur Sem , qui furent toujours fi

dèles à Dieu , et qui n'entrèrent que d'une manière inno

cente dans le dessein de bâtir la tour de Babel.

Pendant que les hommes se dispersoient les uns dans une

province , et les autres dans une autre , Noé , Sem et Ar-

phaxad, demeurèrentdans la Mésopotamie et dans la Chal-

dée. Tharéet toute sa famille éloicnt établis à Ur de Chaldée,

lorsque Dieu appela Abraham , et qu'il le fit sortir de son

pays, du milieu de sa famille , et de la maison de son père :

Egredere de terra tua , et de cognatione tua , et de domo

patris tut (3) ; expressions qui marquent qu'ils y étoient

établis depuis long-temps.

Delà ville d'Ur, Abraham alla à Haranen Mésopotamie ;

et de là il vint dans la terre de Chanaan. 11 descendit en"

suite en Egypte ; et enfin il revint dans le pays de Chanaan,

où il fit sa principale demeure. Dans tous ces lieux il se

(1) Genêt, vi. 1.2. — (s) Selon le calcul de la Vulgate et de l'hébreu,

Koé survécût de beaucoup à la division des langues; mais selon le calcul

des Septante et du samaritain, il mourut avant. (5) Gènes, xu. i.
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XI.
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fait entendre de ceux à qui il a affaire , sans qu'il paroisse

qu'il ait eu besoin de truchement. Nous n'en conclurons

pas que l'on parloit partout la même langue ; nous savons

que le chaldéen ou le syrien , et l'égyptien étoient dès

lofs différens de l'hébreu; mais nous ne pouvons nous per-

suaderque ces langues fussent tellement différences, qu'elles

ne pussent être aisément entendues de ceux qui en savoient

une d'entre elles. En un mot , nous pensons que toute la

Mésopolamie , la Chaldée , la Babylonie , l'Arménie , la

Syrie , l'Arabie , la Palestine , la Phénicie , et même l'E

gypte , parloient un langage assez approchant de l'hébreu,

et que les effets de la confusion des langues se firent prin-'

«paiement sentir dans les provinces les plus éloignées de

celles dont nous venons de parler ; mais que de toutes les

langues qui subsistèrent après cette division, celle où l'on

remarqua le plus de caractères de la langue primitive, fut

la langue hébraïque. Voici les preuves de ce sentiment.

C'est un principe de bon sens , de n'imposer aux choses,

aux personnes , aux animaux, que des noms qui marquent

leur nature, leur origine, leurs perfections, leurs propriétés,

en un mot , des noms significatifs , et fondés sur quelques

qualités et quelques rapports à la nature de la chose. Si

aujourd'hui parmi nous on voit des noms si bizarres , et

dont l'origine et la signification sont si obscures , c'est que

notre langue n'est pas une mère langue , et qu'elle est mê

lée de plusieurs mots étrangers. Tous les noms dont nous

nous servons, sont significatifs dans la langue d'où ils vien

nent; mais ils ne le sont pas toujours dans la nôtre , parce

que plusieurs lui sont venus d'ailleurs. Or, dans les com-

mencemens, comme il n'y avoit qu'une seule langue , tous

les noms que l'on imposoit aux choses , étoient nécessaire

ment significatifs.

Pour savoir donc sûrement quelle étbit la première lan

gue, il n'y a qu'avoir quelle est celle qui renferme la racine

des premiers noms des personnes et des choses, et qui en

donne la véritable signification , et la vraie étymologie. Or

c'est ce qu'on trouve admirablement dans la langue hé

braïque, et qu'on ne trouve dans aucune autre langue. Les

noms hébreux d'hommes , d'animaux , d'arbres , de lieux ,

de métaux , expriment leur nature , leurs propriétés , leurs

défauts , l'occasion de leur dénomination. Adam signifie

roux , parce qu'il est tiré d'une terre vierge et rougeâtre ,

nommée en hébreu Adama; Hevaou Chcva , de Chaiah,
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la vie ; Iseha, virago , de Isck, vir, l'homme J Catn, pos*

session , de Canak, posséder; Abet, vanité ; Setk, i! a

mis , 011 il a remplacé , parce qu'en effet Seth remplaça

Abe! qui avoit été tué par son frère ; Eden , délices ; Hé-

noch ou Chanoch, renouvellement, ou dédicace; et ainsi

des autres. Bocliart a employé un travail infini pour mon

trer que les noms des animaux marqués dans l'Ecriture ,

étoient significatifs , aussi-bien que les noms de lieux , de

fleuves , de villes , de provinces , etc.

Il faut donc reconnoître que cette langue est la langue

dont Adam et Noé se sont servis , ou dire que Moïse dans

toute son histoire a pris plaisir à défigurer, tous les noms

I>ropres, en supprimant les vrais, les anciens noms, pour

eur en substituer de nouveaux, pris de la langue hébraï

que; et qu'il a été assez heureux dans ce changement, pour

trouver dans sa langue d'autres mots aussi significatifs, et

qui conservassent les mêmes étymologies et les mêmes al

lusions que dans la langue primitive. Cela pourroit'peut^

être se soutenir dans un ouvrage très-court et où u n'y

auroit que peu de mots à changer ; mais dans un ouvrage-

aussi long que le Pentateuque , cela est moralement im

possible. Ajoutez qu'il auroit fallu que tous les écrivains

sacrés qui ont écrit après Moïse, suivissent la même mé

thode et le même plan ; ce qui n'est pas moins impossible.

Enfin quand Moïse et les autres auteurs hébreux inspirés»

auroient voulu s'astreindre à cette méthode , pouvoient-ils

imposer la même loi aux écrivains profanes , aux peuples

entiers, aux nations les plus ennemies des Juifs, qui ont

souvent employé les mêmes termes dont se sert Moïse, pour

marquer les pères des nations , et les fondateurs des peu

ples , les fleuves , les villes et les provinces ? D'où est venu

ce concert et cette ressemblance , sinon de la langue pri

mitive , dont il est demeuré quelques débris dans presque

toutes les langues anciennes , et chez presque tous les peu

ples ? On lit Cham , Ckanaan, Sidon, Mésor ou Misraïmt

Aram , Assur , Babel, Jordan ou Jarden, Eden, Ninive,

Euphrate, Araral, Liban, et une infinité d'autres noms

dans les auteurs profanes , comme dans les auteurs sacrés ;

et l'on ne trouve les étymologies et la vraie signification de

ces noms , que dans l'hébreu. Il y a donc toute sorte d'ap

parence que cette langue est la première langue.

Nous avons déjà répondu à l'objection qu'on nous fait,

qu'il y a des noms d'hommes et d'autres choses dans Moïse,
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dont les racines ne se trouvent pas aisément dans la langue

hébraïque. C'estceque nous avouons sans peine; mais cela

n'empêche pas que l'hébreu ne soit la première langue, ou

du moins celle qui en a conservé le plus de vestiges. Est-

il étonnant que depuis deux mille ans , qu'ellen'est plus vul

gaire , on ait oublié plusieurs termes qui lui étoient propres,

et qui se sont conservés dans les langues voisines et colla

térales ? N'est-il pas juste que cette langue, si vénérable par

son antiquité et par sa noble simplicité, revendique ce qu'elle

a perdu, et ce que les autres ont pris d'elle ? De plus, est-il

juste de chercher dans la langue hébraïque les ètymologies

de tous les noms propres qui se trouvent dans les livres de

Moïse , et dans les autres livres sacrés ? Il y en a plusieurs

qui n'appartiennent en aucune sorte à la première langue ;

ce sont des noms étrangers , de je ne sais quelles langues

qui, sont entièrement ignorées. Nous ne répondons que

des temps qui ont précédé le déluge et la confusion des

langues.

Une autre preuve de la primauté de la langue hébraïque,

c'est que par son moyen on explique assez aisément les

noms des plus anciennes divinités, lesquelles ne sont ori

ginairement que des hommes dont quelques - uns ont

vécu avant le déluge. Ces noms, quîsont passés de l'Orient

dans la Grèce et dans les autres parties du monde , ne si

gnifient rien pour l'ordinaire dans les autres langues ; il n'y

a que l'hébreu qui en fournisse l'explication et qui en dé

couvre l'origine. Par exemple , Ammon est le même que

Chamx que Zeus , ou Jupiter des Grecs. Zeus en grec si

gnifie la même chose que Cham en hébreu , c'est-à-dire ,

ardent, bouillant. Jupiter ou Jovis, vient de l'hébreu Jova,

Jehova, Jao, Dieu. Japetus est Japheth; Smy est le même

que Sem. Neptune vient de l'hébreu Niphtach , être en

tendu; Poséidon, qui signifie aussi Neptune en grec, vient

de Phasach, étendre. Vulcain est Tubat-Caïn. Avis, Mars,

vient deAritz, fort, violent ; Vénus, de Benoth, les jeu

nes filles , ou de Bana , avoir des enians , bâtir une maison ;

et ainsi des autres.

Les instrumens de musique étoient en usage dès avant le

déluge, comme on le voit dans Moïse (1) ; les noms s'en

sont conservés chez les Grecs et chez les Latins ; mais la

vraie étymologie leur en a toujours été inconnue ; elle ne

(1) Gènes, iv. ai.
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se découvre que dans la langue des Hébreux , et leurs écri

tures nous en apprennent les premiers inventeurs.

Les noms des peuples , des provinces , des fleuves , des

montagnes sont très-anciens , et pour la plupart ils sont en

tièrement barbares et inconnus dans les langues grecque et

latine; mais ils sont significatifs en hébreu ; et par le moyen

de cette langue, on découvre assez heureusement les pre

miers fondateurs des villes et des peuples les plus anciens.

N'est-ce pas une preuve que cette langue est celle dont se

sont servis les premiers hommes ? On peut voir le grand

ouvrage do géographie de Bochart , intitulé , PUaleg et

Chanaan.

La nature de la langue hébraïque fournit encore une

preuve de sa primauté et de son antiquité. La nature com

mence toujours par le plus simple , le plus court et le plus

aisé. La composition , le mélange , les additions ne sont

venues qu'après côîip ; elles sont comme une suite de la

réflexion et de l'étude. L'hébreu, tel qu'il est dans les livres

sacrés , est la plus simple des anciennes langues ; car dans

les écrits des rabbins , il est plus composé , et plus mêlé de

dictions étrangères. Les racines hébraïques communément

n'ont que trois lettres , ou deux syllables. Les noms n'ont

aucune flexion dans leurs différens cas ; on distingue seu

lement le pluriel du singulier , en ajoutant im aux noms

pluriels masculins , et oth aux féminins. Il y a très-peu

d'anomalités dans leurs déclinaisons et leurs conjugaisons.

Au lieu de multiplier les verbes, ils multiplient les conju

gaisons ; ce qui rend presque inutiles les verbes auxiliaires ,

et qui abrège beaucoup , et rend la langue plus aisée. Ils

distinguent les genres même dans les verbes ; en sorte que

l'on voit dans le verbe si l'on parle d'une femme ou d'un

homme.

Au lieu des pronoms possessifs , mien , tien , sien , les

Hébreux se servent de certains aflixes qui ne consistent

qu'en une lettre, ou tout au plus deux, qui marquent en

core si la personne dont on parle , est homme ou femme ,

si le genre de la chose est masculin ou féminin. Ils mettent

très-rarement des voyelles dans leur écriture ; ce qui la rend

bien plus courte. Enfin ils n'ont point de mots composés ;

très-peu de prépositions ; et encore celles qu'ils ont , ne

font pas d'ordinaire un mot à part; elles se joignent au

nom , et ne font qu'un avec lui. Ils n'ont point de compa

ratifs , ni de superlatifs , ni toutes nos différentes manières
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de conjuguer les verbes. Ils n'ont que deux temps ; le pré

térit et le futur, avec un ou deux participes; l'infinitif et

l'impératif. En un mot, il seroit difficile de concevoir une

langue plus courte , plus simple , plus aisée et plus ex

pressive.

XII. Tout ce que l'on vient de dire en faveur de la langue

^Conclusion hébraïque, n'est pas démonstratif; et il faut avouer que

Krtation. M" l'on ne peut prouver d'une manière invincible , ni que la

langue d'Adam subsiste encore aujourd'hui , ni que ce soit

l'hébreu , ni que le chaldéen soit différent de là langue de

Noé et de ses enfans. Mais aussi nos adversaires n'ont au

cune preuve sans réplique , pour appuyer ce qu'ils préten

dent, et pour détruire ce que nous avons tâché d'établir.

Nos raisons sont plus plausibles , et le nombre des défen

seurs de notre opinion est bien certainement le plus grand

et le plus considérable. Les rabbins (1) , la plupart de nos

commentateurs et des pères (2) , enseignent que la langue

hébraïque est la langue d'Adam. Elle a tous les caractères

d'une très-ancienne langue; on ne peut la considérer que

comme. la mère de presque toutes les langues orientales ;

du chaldéen , du syriaque , et de l'arabe,

Le sentiment des profanes qui ont cru qu'il y avoit une

langue naturelle à l'homme , ou qui ont prétendu que les

hommes produits par la terre au hasard en divers endroits

du inonde , avoient , après plusieurs essais , formé des sons

articulés , et enfin des langues différentes les unes des au

tres ; ces systèmes n'ont rien , je ne dis pas de vrai et de

réel , mais même de solide et de vraisemblable. La pro

duction des hommes n'est pas , et ne peut pas être l'effet

du hasard; et l'homme, créature de Dieu, n'a jamais été

sans l'usage de la parole.

Les prétentions des Egyptiens , des Arméniens , des

Ethiopiens et des autres peuples qui veulent que leur

langue soit la première de toutes , n'ont rien qui doive

surprendre , après le paradoxe de Gorope Bécan qui sou

tient que c'est la langue flamande ou hollandoise. Chacun

aime sa patrie et sa langue ; mais il est rare de trouver des

gens qui portent l'amour de leur langue aussi loin que cet

auteur. Il est certain que dès qu'on s'éloigne beaucoup

(\) ItaRabt. Ben-Gerson, Aten-Ezra, Atraianel , Jarchi ad Gènes, xi.

.1. a, Sitneon Ben-Jochai in l. Zohar. Liber Cosri. Azarias in Meer

Enaim. — (2) Origen. homil. XI. inNumer. Hieronym. in cap. 3. Sophon.

Aug. I. xvi. de Civit. c. 1 1 . et l. xvui. 0. 3g. aUi plurcs.
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des lieux et des pays qui ont été habités par les premiers

hommes , il n'y a guère d'apparence d'y trouver la langue

primitive. De plus , comme il est demeuré quelques restes

de cette ancienne langue parmi la plupart des peuples

d'Orient , il ne suffit pas de montrer dans une de ces lan

gues quelques raéines , ou quelques mots approchans de

ceux qu'on présume appartenir à la langue du premier

homme , pour avoir droit d'en conclure que cette langue

est celle d'Adam ; il faut que tout , ou presque tout , se

soutienne dans ce système. Comme au contraire de ce qu'il

y a quelques noms dont on ne trouve pas la racine dans la

langue hébraïque , il ne s'ensuit pas que ce ne soit pas la

langue primitive , si tout le reste s'y rencontre aisément et

sans contrainte.

Enfin la confusion des langues arrivée à Babel , et mar

quée par Moïse, n'est pas un effet naturel de la division qui

se mit entre les peuplés , et de leur dispersion qui eu fut

la suite; c'est un miracle de la toute -puissance du Sei

gneur qui, par lui-même, ou par ses anges (1) , confondit

réellement le langage des hommes ; en sorte toutefois que

la langue ancienne et primitive demeura plus entière dans

la race de Sem , que dans celle de ses frères , et qu'elle

subsista dans toute sa pureté dans celle de Phaleg , d'Héber

et de ïharé , aïeux d'Abraham ; comme aussi dans la fa

mille de Chanaan fa) , quoique cette race fût d'ailleurs fort

corrompue ; la Providence l'ayant ainsi ordonné , afin qu'A

braham arrivant dans ce pays qui étoit destiné à sa posté

rité , y rencontrât la langue de ses pères , et ne fût pas

dans la nécessité , ni lui , m les siens , de changer de langage.

C'est par le moyen des Chananéens, appelés autrement

Phéniciens , que la langue hébraïque s'est si fort répandue

dans l'Afrique , et dans la plupart des îles de la Méditer

ranée , et des côtes qui sont baignées par cette mer. Voilà

ce qui nous a paru de plus probable sur la première langue.

(1) Vide Origen. ttomil. w.in Numer. etAug. iib. xvi. de Civit. c. 6. et

Jonathan Paraphr. in Gènes, xi. 7. 8. — (2) La langue chananéenne et

phénicienne étoit la même que la langue hébraïque, comme l'ont prouvé

MM. Bochart, Huet, Walton, et autres. '
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SUR

LES DEUX PREMIERS AGES

DU MONDE,

Dont l'un s'étend depuis la création jusqu'au dé

luge, l'autre depuis le déluge jusqu'à la vocation

d'Abraham. *

La vocation d'Abraham est l'époque la plus assurée des

anciens temps depuis l'origine du monde ; elle tombe vers

l'an 1920 avant l'ère chrétienne vulgaire; mais il seroit assez

difficile de dire combien il s'écoula d'années depuis l'ori

gine du monde jusqu'à cette époque. La grande catastrophe

du déluge universel divise cet interValle en deux âges ; l'un

depuis la création jusqu'au déluge , l'autre depuis le déluge

jusqu'à la vocation d'Abraham.

Moïse distingue lui-même ces deux âges , en rassemblant

dans le chapitre v de la Genèse les époques qui peuvent

servir à fixer la durée du premier, et dans le chapitre xi

celles qui peuvent contribuer à déterminer la durée du se

cond. Mais dans ces deux chapitres, les exemplaires varient

sur le nombre des années qui peuvent servir à faire con-

noître la durée de ces deux intervalles. La Vulgate est con

forme à l'hébreu , mais elle diffère beaucoup des Septante ,

et l'hébreu même diffère du samaritain. De ces différence»

résultent trois chronologies qui étendent ou resserrent la

durée du monde dans ces deux premiers âges. Nous nous

proposons d'en offrir ici le tableau , d'en discuter les prin-

* C'est ici l'une des Dissertations nouvelles que j'ajoute dans cette édi

tion , en supprimant \e& Observations que j'avois données dans la première

sur le Caînan des Septante. On verra ici que je persiste à reconnoitre ce

Cainan; j'abandonne seulement les observations que j'avois faites sur la

chronologie égyptienne et la chronologie chinoise, relativement à ce

point : elles n'étoient pas assez réfléchies , et nous n'avons pas besoin des

preuves que je prétendois en tirer. {Note de la précédente édition. )
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cipales différences , et de présenter quelques observations

sur les conséquences qui en résultent. Mais pour ne point

fatiguer nos lecteurs par des calculs trop compliqués, nous

traiterons de chacun de ces deux âges séparément.

PREMIÈRE PARTIE.

Chronologie du premier âge.

Les patriarches de ce premier âge sont au nombre de

dix ; et Moïse marque, 1° à quel âge ils ont engendré ,

20 combien de temps ils ont vécu depuis, 3° quelle a été

la durée entière de leur vie : c'est ce que vont exprimer les

trois colonnes des trois tables suivantes.

§ Ie*. TABLEAU DES TROIS CHRONOLOGIES.

I. Chronologie du texte hébreu et de notre Vulgate.

1. Adam. . .

a. Selh . . .

A. Enos. . . .

4. Caïnan. . .

5. Malaléel. .

6. Jartd. . .

7. Hénoch. .

8. Malhusala.

9. Lamech. .

10. Soé. . . .

1 3o 800

io5 807

9° 8i5

70 840

65 83o

162 800

65 300

187 783

182 595

5oo 45o

II. Chronologie du tcvte samaritain.

Adam. . .

Seth. . . .

Enos. . .

Caïnan. .

Malaléel .

Jared.. . .

Hénoch. .

Malhusala.

Lamech. .

10. Woé.

i3o

io5

90

70

65

63

65

67

53

5oo

800

B07

8i5

84o

83o

786

300

653

600

45o

III. Chronologie de la version des Septante.

9-
10.

Adam. . .

Seth. . . .

Enos. . .

Caïnan. .

Malaléel. .

Jartd. . .

Hénoch. .

Mathusola.

Lamech. .

Koé. . . .

a3o 700 93o

205 707 912

190 7rS 9o5

170 740 910

i65 7.3o 895

162 800 962

i65 200 365

167 802 960

188 565 753

5po - . 45o g5o
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Observations

•Dr les cent

années ajou

tées dans la

version des

Septante.

II.

Sur les cent

années re

tranchées

dans le sama-

riUiu.

IV. Explication de ces trois tables.

La première de ces trois tables fait voir qu'on lit dans

l'hébreu , comme dans la Vulgate , qu'Adam ayant vécu

cent trente ans, engendra Seth ; qu'après avoir engendré

Seth , il vécut huit cents ans ; qu'enfin tout le temps de sa

vie fut de neuf cent trente ans; et il en est ainsi des autres.

La seconde table montre qu'on lit de même dans le texte

samaritain. Par la troisième on voit que , selon la version

des Septante , Adam ayant vécu deux cent trente ans , en

gendra Seth; qu'après avoir engendré Seth, il vécut sept

cents ans; qu'enfin tout le temps de sa vie fut de neuf cent

trente ans, comme le disent également l'hébreu et le sama

ritain. Le reste doit s'entendre de même.

§ II. DISCUSSION DES PRINCIPALES DIFFÉRENCES.

Il est visible que la différence qui se trouve ici entre la

version des Septante , et les textes hébreu et samaritain , est

réfléchie , puisque les cent années ajoutées d'un côté , sont

rétranchées de l'autre, de manière ' que la soînme totale

est la même dans tous les exemplaires. Je veux dire que si

les textes hébreu et samaritain ne donnent à Adam que cent

trente ans lorsqu'il engendra Seth , ils lui donnent ensuite

huit cents ans de vie ; ce qui fait en tout neuf cent trente

ans; au lieu que la version des Septante, en lui donnant

deux cent trente ans lorsqu'il engendra Seth , ne lui donne

que sept cents ans après ; ce qui produit également au to

tal neufcent trente ans. Il en est ainsi de presque toutes les

autres différences. Mais au milieu de ces variétés , comment

discerner la lecture primitive ?

II semble que la présomption devroit être en faveur des

exemplaires qui sont d'accord ; c'est-à-dire que le texte

hébreu et le texte samaritain s'accordant ensemble pour

donner à Adam l'âge de cent trente ans lorsqu'il engendra

Seth , et encore huit cents ans de vie après qu'il eut mis

au monde ce fils , il est à présumer que telle est la lecture

primitive ; et que l'altération à cet égard est dans la version

des Septante , qui seule donne à Adam deux cent trente ans

lorsqu'il engendra Seth , et sept cents ans après.

Il en sera de même pour Seth, Enos , Caînan, Mata-

léel et Hénoch, sur lesquels l'hébreu et le samaritain s'ac

cordent. Il n'y aura donc de difficulté que pour Jared,

Mathusala et Lamech auxquels l'hébreu donne Le nombre,
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centenaire que le samaritain leur refuse ; mais en ce point

Phébreu s'accorde avec la version des Septante ; et comme

il semble que la présomption doit être en faveur des exem

plaires qui sont d'accord , l'altération sera donc plutôt ici

dans le samaritain qui seul leur ôte ce nombre centenaire.

On objectera peut-être que la progression des généra

tions depuis Caïnan jusqu'à Lamech , selon le samaritain,

70 , 65 , 62 , 65 , 67 , 53 , est mieux proportionnée , et

conséquemment plus vraisemblable , que celle qui se trouve

dans l'hébreu, 70 , 65 , 162 , 65 , 187 , 182. ;

Mais premièrement de ce que l'une est mieux propor

tionnée , s'ensuit-il qu'elle soit pour cela seul plus vraisem

blable? De ce que Malaléel n'avoit que soixante-cinq ans

lorsqu'il engendra Jared , s'ensuit-il, que Jared n'ait pas

dû être âgé de cent soixante deux ans lorsqu'il engendra

Hénoch ?

Secondement , d'où ce nombre centenaire seroit-il venu

dans l'hébreu , s'il n'eût pas été originairement dans le

texte sacré ? Est-il croyable que les copistes hébreux l'eus

sent emprunté de la version des Septante ? Bit s'ils l'avoient

tiré de là pour l'ajouter à ces trois générations, pourquoi

ne l'auroient-ils pas également ajouté aux six autres aux

quelles la version des Septante l'ajoute ?

I)ira-t-on que les copistes hébreux ont tiré ce nombre

centenaire du texte même ; que voyant ces deux mots cen-

tum anni si souvent répétés dans le texte, ils les ont ajoutés

imprudemment où ils n'étoient'pas ? C'est qu'en effet l'hé

breu les répète beaucoup plus que la Vulgate , parce que

les Hébreux au lieu de dire en deux mots , octingenli anni,

disent en trois mots, comme nous le disons en françois..

huit cents ans , etc. Ainsi le cenlum anni est répété dans

l'hébreu autant de fois qu'il y est parlé de centenaires.

Mais si c'est de là que les copistes hébreux ont pris le cen

tenaire qu'ils ont ajouté à l'âge de trois patriarches, pour

quoi et comment ont-ils ensuite allongé la vie de ces paT

Iriarches , de manière que leur calcul s'accorde du moins

en partie avec celui des Septante, tandis qu'au contraire il

diffère entièrement du calcul samaritain qui abrège en

toute manière les années de ces trois patriarches ? 11 sera

facile de dire pourquoi et comment le samaritain les abrège ;

mais seroit-il bien possible de dire comment et pourquoi

l'hébreu les allonge?

Troisièmement, la disproportion même qui blesse nos
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critiques flans le texte hébreu , n'a-t-elle point été la cause

des variétés que présentent aujourd'hui les exemplaires

samaritains et grecs? Car les copistes samaritains ayant

pu penser ce que pensent aujourd'hui les défenseurs de ce

texte, que cette disproportion blesse la vraisemblance , au

ront pu en conclure, comme ceux-ci, que c'éloil une faute-

dans les exemplaires qui présentoient cette lecture ; et con-

séquemment ils auront supprimé ce nombre centenaire

que leurs défenseurs ne veulent pas rétablir. De même les

copistes grecs ayant pu également penser que cette dispro

portion était contre la vraisemblance , auront pu en con

clure pareillement que c'étoit une faute dans les exem

plaires où elle se trouvoil ; mais parce que relativement

aux prétendues antiquités égyptiennes, ils avoient intérêt

de reculer l'origine du monde, au lieu de supprimer ce

nombre centenaire dans les générations où le texte le met-

toit, ils l'auront ajouté aux générations mêmes qui ne l'a-

voient pas ; et de là l'étonnante différence qui se trouve sur

ce point, entre le grec elle samaritain. Les copistes hébreux,

plus fidèles , ont conservé le texte tel qu'il éloit ; et ne pré^

tendant pas s'ériger en réformateurs d'un texte si respec

table , ils y ont laissé cette disproportion qui blesse la déli

catesse de nos critiques , mais qui n'est point un motif suf

fisant pour réformer l'hébreu. Les exemplaires hébreux

tenant le milieu entre les exemplaires samarilains et les

exemplaires grecs , se trouvent également justifiés par les

uns et par les autres sur les points sur lesquels l'hébreu

s'accorde avec les uns , ou avec les autres.

Quatrièmement le texte samaritain contredit l'hébreu ,

non-seulement sur le centenaire dont il s'agit à l'égard de

ces trois patriarches, mais encore sur la durée entière de

leur vie ; et il le contredit arlistemenl , c'est-à-dire , en ac-

courcissant leur vie de manière qu'ils ne puissent pas sur

vivre au déluge , comme en effet ils n'ont pas dû y survivre ;

en sorte qu'au lieu que le calcul de l'hébreu ne fait mourir

que le seul Mathusala en l'année du déluge , le texte sama

ritain combine si bien toutes les années de ces trois pa

triarches, qu'ils meurent tous les trois dans cette même

année. Ceci mérite une attention particulière ; car c'est une

preuve démonstrative contre les copistes samaritains, visi

blement auteurs d'une altération si artistemenl combinée.

HI. L'hébreu dit donc que Jared ayant vécu cent soixante-

hte d'années 4e"33 ans > engendra Ilénock ; qu'il vécut ensuite huit
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cents ans , et mourut âgé de neuf cent soixante deux ans. quc ie sama.

Le copiste samaritain commence par ne lui donner que ritain donne

soixante -deux ans lorsqu'il engendra Hénoch ; ensuite (^"^"«à

voyant que, selon son calcul , il ne va plus rester de là que Lamech.

sept cent quatre-vingt-cinq ans jusqu'au déluge, il borne

à ce nombre les années de Jared après qu'il eut engendré

Hénoch ; et réunissant les deux sommes , il en conclut que

Jared ne vécut que huit cent quarante-sept ans.

De même l'hébreu dit que Mathusala ayant vécu cent

quatre-vingt-sept ans, engendra Lamech; qu'il vécut en

suite sept cent quatre-vingt-deux ans, et mourut âgé de

neuf cent soixante-neuf ans. Bientôt nous verrons qu'au

lieu de 187, quelques exemplaires portoient 167 ; le co

piste samaritain commence par préférer celte lecture qui

étant plus courte , lui sera plus commode ; et retranchant

le centenaire , il ne donne à Mathusala que 67 ans lorsqu'il

engendra Lamech. Il s'aperçoit que, par son calcul, il ne

va plus rester de là que G55 ans jusqu'au déluge ; il borne

donc encore à ce nombre les années de Mathusala après la

naissance de Lamech ; «t réunissant les deux sommes , il

réduit la vie de Mathusala à 720 ans.

Enfin l'hébreu dit que Lamech ayant vécu 182 ans , en

gendra Noé ; qu il vécut ensuite 5o,5 ans , et mourut âgé

de 777 ans. 11 paroît qu'encore ici les exemplaires ont va

rié , et qu'au lieu de 82 , on a lu 88 , et même 53. Le co

piste samaritain ne se contente donc pas de retrancher le

centenaire ; il croit apparemment que le reste, qui est 82

ans, est ua âge encore trop avancé pour un homme dont

les pères ont engendré , selon lui , dès l'âge de 62, 65 , ou

tout au plus 67 ans ; il suppose que Lamech n'a pas dû

passer cet âge avant de mettre au monde Noé ; il vient de

remarquer que depuis la naissance de Lamech jusqu'au dé

luge il ne reste que 653 ans : il se détermine donc à prendre

ces 53 ans pour l'âge de Lamech lorsqu'il engendra Noé ; con-

séquemment il veut bien lui donner ensuite encore 600 ans

de vie ; mais de manière que la durée entière de sa vie ne

passera pas les 655 ans qui le conduiront jusqu'au déluge.

• On prouve, contre les copistes grecs, que ce sont eux qui

ont ajouté aux six autres générations le nombre centenaire

qui n'est , ni dans l'hébreu, ni dans le samaritain; et le plus

fort argument que l'on emploie contre eux , se tire de ce

qu'en conséquence de cette addition , ils ont changé le

nombre des années de ces patriarches , postérieures à la
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naissance de leurs fils, afin que la durée totale de leur vie

, demeurât telle que l'hébreu et le samaritain la donnent. Il

demeure donc également prouvé contre les copistes sama

ritains , que ce sont eux qui ont supprimé , dans les trois

générations dont il s'agit ici , le nombre centenaire qui se

trouve également dans l'hébreu et dans le grec des Septante,

puisqu'il est évident qu'en conséquence de cette suppres

sion , ils ont changé, non-seulement le nombre des années

de ces patriarches , postérieures à la naissance de leurs fils ,

mais encore la durée totale de leur vie, afin qu'aucun d'eux

ne survécût au déluge.

Ainsi nous avons «ta; preuves contre les copistes grecs

dans les six générations qu'ils ont altérées , et six preuves

contre les copistes samaritains dans les trois générations

qu'ils ont aussi eux-mêmes altérées. Je dis six preuves

contre les uns , et six preuves contre les autres , parce

qu'au lieu que les copistes grecs n'ont fait qu'un seul chan

gement dans chacune des six générations en conséquence

du centenaire qu'ils y ont ajouté, les copistes samaritains

ont fait deux changemens dans chacune des trois généra

tions en conséquence du centenaire qu'ils ont supprimé.

Disons mieux : Dans les deux dernières de ces trois gé

nérations les copistes samaritains ont fait trois changemens,

puisqu'outré la suppression du centenaire, ils ont également

altéré les trois sommes. Nous avons donc contre eux huit

preuves , au lieu que nous n'en avons que six contre les

copistes grecs. Leur infidélité est donc encore plus cons

tante que celle des copistes grecs ; et voilà quatorze preuves

qui constatent la fidélité de nos copistes hébreux.

Je n'ignore pas ce qui a été dit par le savant auteur des

Nouveaux Eclaircissemens sur l'origine et le Pentateuque

des Samaritains , imprimés à Paris en 1760; mais il me

semble que l'objection que je viens de former contre le

Galcul samaritain, peut suffire pour répondre à tout ce qu'il

a pu dire en faveur de ce calcul. En toute controverse , il

faut simplifier, et faire en sorte qu'un seul argument puisse

décider. Les Nouveaux Eclaircissemens n'ont point pré

venu l'argument que je leur oppose ici, et je ne crois pas

que l'on puisse y répondre d'une manière satisfaisante. En

effet que répondroit-on ?

Objections Dira-t-on qu'tV est possible que ces trois patriarches,

et réponses. Jared , Mathusala et Lamech, soient morts tous trois au

j%c^r°b" t*mPs du déluge; qu'ainsi le copisje samaritain u'a lait
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qu'exprimer le texte primitif sans y rien changer ? Je re

prends alors mon objection dont apparemment on n'a pas

senti toute la force ; et je dis : Vous prétendez donc que le

samaritain n'a point abrégé la vie de ces patriarches ; je

vous prie de me dire pourquoi et comment l'hébreu l'a

allongée. Vous prétendez montrer comment il a altéré les

sommes de la première colonne , en posant 162, 187, 182,

au lieu de 6.2 , 67 , 53. Ce n'est , dites-vous , qu'une pure

inadvertance , une méprise sans dessein; il a mal lu son

texte , il y a ajouté par méprise trois centenaires qui ne dé

voient pas y être. Je vous prie de me dire comment il a

altéré les sommes delà seconde colonne; comment il a posé

800, 782, 5q5, au lieu de 785, 655, 600. Uirez-vous

encore que c'est une méprise sans dessein ? Direz-vous en

core qu'il a mal lu son texte? Est-il vraisemblable qu'un

copiste ait mal lu précisément toutes les sommes que l'on

a intérêt de contester? Si je prétendois que toutes les dif

férences qui se trouvent dans le samaritain viennent de ce

qu'il a mal lu, voudroit-on m'en croire? Je ne dis donc

point qu'il a mal lu ces trois sommes; mais je dis qu'elles

partent de sa main , et je montre le moule sur lequel il les

a fabriquées. Souffrez donc que je reprenne encore ici

mon objection : Je montre pourquoi le samaritain a posé

785, 653 , 600; montrez-moi pourquoi l'hébreu a mis

800 , 782 , 5a5.

Prétendra-t on en effet rétorquer l'argument? Dira t-on v.

que le copiste hébreu s'esl aperçu que s'il ne prolongeait pas Seconde ob-,

la vie deJared, de Matkusala et de Lamech gavant qu'ils )LCtl0°-

devinssent pères , il n'y auroil pas assez de temps jusqu'au

déluge? C'est une objection que je ne propose, que parce

qu'en effet elle m'a été proposée. Mais quelle est donc l'é

poque du déluge? Vous prétendez sans doute qu'elle est

fixée par les années de la génération des patriarches , et

conséquemment par la première colonne du samsritain

qui donne seulement 1307 ans depuis la création jusqu'au

déluge ; pourquoi donc l'hébreu fait-il descendre le déluge

jusqu'en 1 656? D'ailleurs s'il a allongé la première colonne,

pourquoi ailonge-t-il aussi les deux autres? Pourquoi pro-

longe-t il la vie de ces trois patriarches jusqu'au delà de

ces 1307 ans? En voulant rétorquer, vous ne rétorquez

point, parce qu'en effet il vous est impossible de rétorquer.

Je montre pourquoi et comment le samaritain abrège la

vie des patriarches; jamais vous ne montrerez pourquoi et

1. 37
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comment l'hébreu l'allonge. Je prétends que le samaritain

a fabriqué les sommes qu il nous donne ; et je le prouve en

montrant l'empreinte de la fabrique , le comment et le

pourquoi. Dans l'hébreu, vous ne pouvez me montrer nulle

empreinte de fabrique, ni le comment , ni le pourquoi;

c'est qu'en effet l'hébreu n'a rien fabriqué. Si vous préten

dez avoir quelques conjectures sur le comment de la pre

mière colonne , elles vous manquent totalement sur la se

conde ; c'est principalement là qu'il n'y a nul vestige de

fabrique. J'en conclus que ces sommes de la seconde co

lonne dans l'hébreu ne sont point fabriquées, qu'elles ne

peuvent venir que du texte primitif; et comme elles ne

peuvent cadrer avec celles des trois colonnes du samari

tain , je maintiens que c'est le samaritain qui s'est écarté

du texte primitif.

VI. Dira-t-on encore que les sommes de la troisième colonne

Troisième étant nécessairement le résultat de celles des deux pre-

ebicclton. .. . . . , _ . >./
mieres, les copistes les ont assorties aux sommes qu ils

avoient posées sur les deux premières , et que ces copistes

ne sont point ceux du texte sacré , mais ceux des chrono

logies samaritaine, hébraïque , grecque, etc. ? C'est encore

une objection que l'on m'a faite , et je n'oserois pas la pro

poser ; si elle ne m'avoit pas été faite de la part d'un savant

dont je respecte d'ailleurs les talens et les lumières , mais

qui apparemment se croit engagé à faire les derniers efforts

pour la défense du samaritain. Je suis persuadé que le

lecteur impartial voit clairement que Us copistes de ces

chronologies renfermées dans le texte sacré , ne sont autres

que les copistes mêmes du texte sacré, il ne s'agit point ici

d'une chronologie factice, telle que celle d'Ussérius, on

autre calculateur ; il s'agit de celle qui existe dans le texte

sacré; et conséquemment les copistes dont nous parlons,

sont bien certainement les copistes du texte sacré. C'est

entre ceux-là que doivent se trouver ceux qui ont altéré

la chronologie que nous examinons; il s'agit de les discer

ner. Les défenseurs du samaritain et de l'hébreu, s'accor

dent pour inculper les copistes grecs ; il n'en est point ici

question; il ne s'agit que des copistes hébreux et samari

tains. Les uns ont trouvé ces sommes dans le texte primitif;

les autres les ont assorties aux sommes qu'ils avoient po

sées. 11 s'agit de savoir qui sont ceux qui, ayant changé les

sommes des deux premières colonnes, se sont vus obligés

de changer les sommes de la troisième. Je maintiens que

!
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c'est le samaritain, et je le prouve. Vous prétendez que

c'est l'hébreu ; prouvez-le , sinon le copiste samaritain de

meurera seul convaincu de l'altération , puisque toutes les

preuves sont contre lui.

Enfin dira-t-on que le texte de la Genèse ne marque VII.

point la somme totale des années écoulées depuis la créa- oj9^*^me

tion jusqu'au déluge; qu'ainsi le copiste samaritain ne

peut avoir eu le dessein d'ajuster les sommes partielles

sur cette somme totale? C'est encore une réflexion que l'on

m'a opposée ; on a même prétendu que toute mon objec

tion suppose dans le texte cette somme totale ; et que cette

somme n'existant point dans le texte , dès lors toute mon

objection croule. Je sais très-bien que cette somme n'existe

point dans le texte sacré , et je n'ai jamais supposé qu'elle

y existât ; mais puisque l'on a cru pouvoir m'imputer celte

fausse supposition , reprenons l'objection de plus haut. Je

dis donc aux défenseurs du texte samaritain : Vous pré

tendez que le texte samaritain étant le texte original , la

présomption est en sa laveur. Mais c'est ce que je con

teste ; le texte samaritain n'est pas le manuscrit autographe

écrit de la propre main de Moïse; il n'est lui-même qu'une

copie du texte original, ainsi que le texte hébreu; et le

copiste samaritain n'a droit de préférence sur le copiste

hébreu , qu'autant qu'il sera trouvé plus fidèle. La ques

tion est donc de savoir quel est le plus fidèle. Cela posé ,

je dis : Si le calcul du samaritain est vrai , le calcul de

l'hébreu est faux ; mais prouvez-nous qu'il est faux. Les

preuves vous manquent ; je reprends donc , et je dis : Si

le calcul de l'hébreu est vrai , le calcul du samaritain est

faux; et je prouve qu'en effet il est faux. Comment cela?

Je le répète : La preuve que le samaritain a changé les

sommes de la première colonne , c'est qu'en conséquence

il a changé les sommes des deux autres. Le samaritain ,

en retranchant les trois centenaires que le texte hébreu

nous a conservés , a bien compris qu'il avançoit de trois

cents ans le déluge ; il n'a pas eu besoin d'avoir sous les

yeux une somme totale pour voir cela ; il est bien évident

qu'en retranchant trois cents ans sur les générations qui

ont précédé le déluge , on avance de trois cents ans cette

grande catastrophe. De là le samaritain comprend aisé

ment que dans un temps où les patriarches vivoient huit à

neuf cents ans, il pourroit bien arriver qu'en avançant

ainsi de trois cents ans le déluge , quelqu'un de ces pa-

 

37.
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triarches y auroit survécu. Alors il fait lui-même le calcul

des sommes partielles qui conduisent jusqu'au déluge. Il

n'en trouve point la somme totale dans le texte ; je n'ai

point supposé qu'elle y fût. Il fait lui-même ce calcul pour

écfcaifcw le soupçon très naturel qu'il a conçu. Il voit qu'en

effet, selon son calcul, Jared, Mathusala et-Lamech vont

survivre au déluge, s'il n'abrège la durée de leur vie ; et en

conséquence il l'abrège. Voilà ce que j'ai dit dès le com

mencement de l'objection; je n'ai jamais supposé autre

ehoseqne cela ; et comme tout ce qu'on m'a objecté n'a

pu détruire cela, je crois que mon objection conserve

toute sa force. J'espère que le lecteur me pardonnera

la longueur de cette discussion ; j'ai dû répondre aux

©éjections qui m'ont été faites ; c'étoit le seul moyen de

prévenir celles qu'on pourroit faire. Passons maintenant à

un autre objet.

vin. Les différences dont nous venons de parler, ne sont pas

Sur les an- jçg seules ; il y e» a encore deux on trois qui méritent une

Septante * Mention particulière. Le grec des Septante varie sur l'âge

donnent à de Mathusala lorsqu'il engendra Lamech , et sur le nombre

Mathusala. d'années qui s'écoula depuis celte époque jusqu'à la mort

de ce patriarche. II y a dès exemplaires qui , sur ces deux

points , sont conformes à l'hébreu. Les autres ne donnent h

Mathusala que 167 ans lorsqu'il engendra Lamech, et con-

séquemmentle font vivre 802 ans après; car ceux-là même

conviennent avec les autres pour lui donner les 969 années

dévie que l'hébreu lui donne. Or ces 969 ans qui se trouvent

également dans le grec et dans Fhébreu , confirment les

187 de l'hébreu ; car si Mathusala n'avoiteu que 167 ans

lorsqu'il engendra Lamech, le déluge se trouveront avancé

de vingt années ; il n'y auroit plus, que 949 ans depuis îa

naissance de Mathusala jusqu'au déluge ; en sorte que

Mathusala ayant vécu 969 ans, il auroit survécu de vingt

armées au déloge ; ce qui n'est pas possible , puisqu'il n y

eut alors de sauvés que ceux qui étoient dans l'arche où.

il n'étoit pas. Mathusala n'ayant donc pu survivre au dé

luge , il faut nécessairement lui conserver les vingt années

que quelques exemplaires des Septante lui ôtent au temps

où il engendra Lamech; et conséquemment il faut s'en

tenir au rîombre d'années que les autres exemplaires lui

donnent depuis la naissance de Lamech. En un mot, tous

les exemplaires étant d'accord pour les 969 ans de la

vie entière de Mathusala*, justifient le texte hébreu qui
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lui donne 187 ans lorsqu'il engendra Lamech , fit 782

après, -..m

Les exemplaires du grec des Septante varient aussi, sur IX.

les années de Lamech. Ils s'accordent à lui -donner 1 88 ans né^ur le* a,n"

au lieu des 182 que l'hébreu lui donne lorsqu'il engendra Septante

Noé ; alors le déluge seroit arrivé six ans plus tard,, et le donnent à

seul inconvénient qu'il y auroit, c'est qu'il se trouverait un Lamecn-

intervalle de six ans entre la mort de Mathusala et le dé

luge qui , comme on le verra bientôt , semblp avoir dû

suivre immédiatement la mort de Mathusala. Mais les

mêmes exemplaires varient ensuite sur l'intervalle qui s'é

coula depuis la naissance de Noé jusqu'à la mort -de La^

mech , et sur la durée entière de la vie de Lauaecli. Le

texte hébreu dit que Lamech ayant a 82 ans lorsqu'il en

gendra Noé , vécut ensuite 095 ans , et mourut à l'âjg-e de

777 ans. Les exemplaires grecs lui donnant 188 «ni avant

la naissance de Noé, varient sur les deux autres nombres

d'années : les uns ne lui donnent après la naissance de Noé

que 565 ans de vie , de sorte que conséquentment ils ré

duisent la durée entière de sa vie à 753 ans. Les autres ne

lui donnent après la naissance de Noé que 535 ans, et con-

séquemment ne lui donnent pour la durée entière de sa vie

que 723 ans. Ces deux nombres 723 et 753 s'écartent trop

visiblement des 777 marqués dans l'hébreu; il est évident

que le mécompte vient de l'ambiguïté de ces trois lectures

5g5 , 565 , 535. Mais la correction réfléchie laite à deux

reprises dans le grec des Septante pour y mettre 723 ou

753 , selon que l'on a lu 565 ou 535 , prouve que la lec

ture primitive est celle de l'hébreu , 182 et 595, qui don

nent 777.

Ainsi en tout point, à l'égard de ces dix patriarches , le

texte hébreu se trouve justifié par les exemplaires mêmes

qui s'en écartent, c'est-à-dire , par les corrections réflé

chies qui ont été faites dans les exemplaires grecs ou sa

maritains, conséquemment aux altérations qui s'y sont

glissées. . .j

J'ai dit que le déluge semble avoir dû suivre immèdia- x

tement la mort de Mathusala; c'est que Mathusala étant Sur la mort

fils du prophète Hénoch qui avoit annoncé le jugement de Maihu-

que Dieu devoit exercer contre les impies, il sp trouve que sa,a"

le nom de Mathusala étoit en quelque sorte prophétique ,

et sembloit annoncer l'époque même de ce grand événe

ment; car ce nom en hébreu est composé de trois mots,
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Math-c-salah, qui signifient littéralement, Mors et immis-

sio, ce qui , relativement à ce qui arriva, peut signifier Mors

et inundatio , c'est-à-dire , la mort de cet homme sera

suivie de Yinondation qui doit couvrir toute la face de la

terre. C'est ce que l'événement a pleinement justifié , puis

que , comme on l'a vu , Mathusala a dû mourir dans l'an

née même où a commencé le déluge,

s l durée P°ur avoir la durée entière de ce premier âge , commu-

du" premier nément on additionne les années de la première colonne

âge. de ces trois tables; on y ajoute les 100 années qui s'écou

lèrent depuis la naissance des trois enfans de Noé jusqu'au

déluge ; et l'on en conclut que la durée de ce premier âge

fut de i656 ans selon l'hébreu et selon la Vulgate, 1607

selon le samaritain, 2242 selon les Septante. Mais dans ce

calcul , il y a vraisemblablement un mécompte de quelques

années , parce que toutes ces années y sont supposées com

plètes , tandis que vraisemblablement plusieurs étoient in

complètes ; d'où il arrive que l'on compte doubles les an

nées qui concourent au terme de chaque génération. Un

exemple va faire sentir cela. Moïse dit qu'Adam avoit i5o

ans lorsqu'il engendra Seth, et que Seth en avoit io5

lorsqu'il engendra Enos. On réunit les deux sommes, qui

produisent 235; et l'on en conclut qu'Enos naquit l'an du

monde 235. Mais Adam pouvoit bien n'avoir pas encore

i3o ans complets et révolus lorsqu'il engendra Seth; la

première année de Seth a pu concourir avec la i3oe d'A

dam : alors Seth sera entré dans sa io5c année dès l'an

234 du monde , et l'on peut rapporter à cette année la

naissance d'Enos. La même chose peut avoir lieu pour la

plupart des autres générations, de manière que les i656

ans que donnent les sommes de l'hébreu réunies , peuvent

se réduire aux environs de i65o ans. C'est ce que la table

suivante va rendre sensible.

§ III. CONSÉQUENCES QUI RESULTENT DU CALCUL DU TEXTE

HÉBREU PRÉCÉDEMMENT JUSTIFIÉ.

Les conséquences que l'on peut tirer du calcul qu'offre

le texte hébreu justifié contre les altérations des copistes

grecs ou samaritains , vont être réunies dans la table sui

vante.

1
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Année:
de pois la
créa (loi

i3o

a34

3a3

3,a

456

6i7

68?.

869

q3o

983

1041

io5i

n38

1 a3a

1286

• 41?

1 55 1

1646

i65o

TABLE CHRONOLOGIQUE

Du premier âge , suivant le texte hébreu.

Création de l'univers et du premier homme. Gcn. 1. et 11

Adam engendre Selh. Gen. v. 5.

Selh engendre Enos. Gcn. v. 6. ■

Knos engendre Caïnan. Gcn. v. 9.

Caïnan engendre Malaléel. Gcn. y. 12.

Malaléel engendre Jared. Gen. v. i5.

Jared engendre Hénoch. Gen. v. 18.

Hénoch engendre Mathusala. Gcn. v. ai.

Mathusala engendre Lantech. Gen. v. a5.

Adam meurt. Gen. v. 5.

Hénoch est enlevé de dessus la terre. Gen. r.

Selh meurt. Gen. v. 8.

Lamcch engendre Hoé. Gen. v. 28.

Enos meurt. Gen. v. 11.

Caïnan meut'. Gen. v. 1 %. I

Malaléel meurt. Gen. t. 17.

Jared meurt. Gen. r. ao.

Noé engendre Sem, Cltam et Japheth. Gen. v. 3i.

Lantech meurt. Gen. v. 3|.

Mathusala meurt. Gen. v. 17.

Le déluge commence au iy jour du second mots. Gen.

Années
». l'ère
chrét.

4i56

4027

3oa3

3834

3765

3701

354o

3475

3a88

3ï27

3I7S

3u6

3io7

3oiq

2925

287 1

2740

260(1

aSu

2507

De là il suit que Lantech et Mathusala ont vu Adam et

tous les autres patriarches descendus de lui , et que Noé

même , qui n'a vu , ni Hénoch ni Seth , a du moins vu

Enos et les autres. Ainsi Mathusala et Lantech ont recueilli

les traditions depuis l'origine du monde , et les ont trans

mises à Noé , père du nouveau monde , qui lui-même a vu

le petit-fils du premier homme.

Le second âge sera beaucoup moins étendu , et néan

moins exigera plus de discussions , parce qu'il a plus souf

fert de la part des copistes.

II* PARTIE.

Chronologie du second âge.

Les patriarches du second âge sont au nombre de neuf

selon la Vulgate , l'hébreu et le samaritain, ou de dix selon

les Septante confirmés par l'évangélisle saint Luc. C'est le

même que dans le premier âge , mais cependant l'inter

valle est moindre dans les trois -chronologies , et surtout

dans l'hébreu et dans la Vulgate, parce que les générations

s'y suivent de plus près.

L'hébreu , les Septante et la Vulgate marquent : r à

quel âge les patriarches ont engendré ; 2° combien de temps
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ils ont vécu depuis ; il est facile d'en conclure , 5° quelle a

été la durée entière de leur vie ; le samaritain seul le mar

que. Les trois colonnes des trois tables suivantes vont ex

primer ces trois points.

§ Ier. TABLEAU DES TROIS CHRONOLOGIES.

I. Chronologie du texte hébreu et de notre Vulgate.

.600 . .1. Sem. . . .

2. Arphaxad

3. Salé. . .

4. Héber. . .

5. Pbaleg. .
6. Réliu. . •

7. Sarug. .

8. Nachor. .

9. Tharé. . .

100 5oo

55

3o
w4o5

34 43o.

3o 209

3a 207

3o 200

»d 1 10

70 . . .

II. Chronologie du texte samaritain.

Sem. ...

Arphaxad.

Salé. . . .

Héber. . .

Phaleg. .

Béliu. . .

Sarug. . .

Nachor. .

Tharé. . .

ioo 5oo

i35 3o3 •

i3o 3o3

i34 270

i3o 109

i3a 107

j3o 100

79
70 • • •

433

464

aôg

239

230

148

103

600

438

435

404

j3o

a"

2.

III. Chronologie de la version des Septante.

1 . Sem. . . .

3. Arphaxad.

3. Catnàn. .

4. Salé. . . .

5. Héber. . .

6. Fhaleg. . .

7. Ttéhu. . .

8. Sarug. . .

9. Nachor. .

10. Tharé. . .

100 5oo 600

■ 35 4oo 535

i3o 33o 46o

i3o 33o 46o

■ 34 270 4o4

i3o 209 359

i3a 207 339

i3o 200 33o

•79 125 3o4

70 . . . ao5

IV. Explication de ces trois tables.

. La première de ces trois tables fait voir qu'on lit dans

l'hébreu, comme dans la Vulgate , que Sem ayant vécu cent

ans engendra Arphaxad , et qu'après aroir engendré Ar

phaxad il vécut encore cinq cents ans 5 d'où il résulte que

tout le temps de sa vie fu,t desix cents ans. De même l'hé

breu et la Vulgate disent <\u Arphaxad, ayant vécu trente-^

cinq ans , engendra Salé ; mais l'hébreu ajoute qu'il vécut

ensuite quatre centtroisans , au lieu de quoi la Vulgate ne lui

donne qua trois centtroisans. Dans tout le reste 1 hébreuet
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la Vulgate s'accordent parfaitement. A la fin, le texte sacré

ne dit point combien Tharé vécut après avoir engendré

Ahraham ; mais l'hébreu et la Vulgate disent seulement qu'il

avoit soixante-dix ans lorsqu'il engendra Abram, Nachor

et Aran, et qu'il mourut âgé de deux cent cinq ans.

La seconde table montre que, selon le texte samaritain ,

Arpkaxad avoit cent trente-cinq ans lorsqu'il engendra

Salé ; qu'après l'avoir engendré , il ne vécut que trois cent

trois ans; d'où le texte samaritain conclut que la durée de

sa vie fut de quatre cent trente - huit ans ; c'est aussi ce

qui résulloit de l'hébreu , quoique par un calcul différent.

A la fin , le samaritain donne, comme l'hébreu, soixante-

dix ans à Tharé lorqu'il engendra Abraham; mais il ne

lui donne que cent quarante-cinq ans lorsqu'il mourut.

La troisième table fait connoître que, selon les Septante,

Arphaxad engendra, non Salé, mais Caïnan père de Salé ;

qu'alors il avoit cent trente-cinq ans , qu'ensuite il vécut

quatre cents ans selon la lecture vulgaire , ou quatre cent

trente selon d'autres exemplaires , ou trois cent trente se

lon d'autres ; mais cette version n'ajoute point quelle fut la

durée entière de sa vie. A la fin, le grec des Septante est

conforme à l'hébreu pour donner à Tharé soixante-dix ans

lorsqu'il engendra Abraham , et deux cent cinq ans lors

qu'il, mourut.

§ II. DISCUSSION DES PRINCIPALES DIFFÉRENCES.

La première différence , et peut-être la plus importante I.

par les conséquences qui en résultent , c'est que le samari- Observations

f . 7 j « A J . sur le total
tain marque dans ce second âge , comme dans le premier , des année»

la durée totale de la vie des patriarches. L'hébreu et les dechaquepa-

Septante donnent ce total pour le premier âge ; le samari- tnarpbje con-

. • i i ■ • i r i ° p •> serve àans ie

tain seul le donne pour le second ; est-ce une iourrure i" samaritain.

est-ce une partie du texte primitif? Le soin que le samari

tain prend de conserver toujours ce total conforme à celui

qui résulte de l'hébreu , jusqu'à changer même les sommes

partielles pour conserver le total , ainsi que les Septante

l'ont fait dans le premier âge ; ce soin prouve que ce total

n'a point été fabriqué par le samaritain, mais que le sama

ritain l'a trouvé dans le texte primitif, comme les Septante

y trouvoient dans le premier âge ce total que nous y trou

vons encore. Les Sentante, qui ne trouvoient point ce total

dans le second âge, ne se sont point mis en peine de changer
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les sommes partielles du second âge comme ils avoient changé

celles du premier ; au lieu que le samaritain change les

sommes partielles du second pour en conserver le total,

comme les Septante l'ont fait pour le premier âge. Cette

altération, visiblement concertée, porte témoignage contce

les Septante dans le premier âge, et contre le samaritain

dans le second : elle convainc également celui-ci comme

les autres d'avoir altéré le texte primitif, en affecta nt

même de vouloir le conserver. Ce total, conservé par les

Septante dans le premier âge , et par le samaritain dans

le second; appartient donc au texte primitif dans le second

comme dans le premier ; ët comme il sert à découvrir les

altérations que les Septante ont faites aux sommes partielles

dans le premier âge , il sert aussi à reconnoître les altéra

tions que le samaritain a faites aux sommes partielles dans

le second ; ou plutôt la conformité du total marqué par le

samaritain avec celui qui résulte de l'hébreu , sert à dis

cerner de quel côté le texte a pu être altéré ; car l'hébreu

même paroît avoir aussi souffert quelque altération, du

moins dans les deux premières générations.

II. En effet , l'hébreu donne à Arphaxad trente - cinq ans

Sur les cent avant qU'jl engendrât, et quatre cent trois après; ce qui

'"samaritain nous laisse à conclure au total quatre cent trente-huit. Le

ajoute à Ar- samaritain donne à Arphaxad cent trente-cinq avant , et

i>haxad. trois cent trois après , au total quatre cent trente-huit. De

part et d'autre c'est le même total ; mais la Vulgate, en ne

donnant à Arphaxad que trois cent trois ans après qu'il eut

engendré , semble montrer que du temps de saint Jérôme

on lisoit dans l'hébreu même , trois cent trois , comme dans

le samaritain. De quatre cent trente-huit ôtez trois cent

trois , reste cent trente-cinq , qui semble ainsi devoir être la

lecture primitive pour l'âge d'Arphaxad lorsqu'il engendra

le fils qui se trouve ici marqué. D'ailleurs l'intervalle que

l'hébreu donne entre le déluge et la naissance de Phaleg ,

époque de la division des peuples , se trouvant réduit aux

environs décent années, semble être trop-court pour la for

mation des peuplades : il est donc vraisemblable que l'hé

breu a perdu dans ces premières générations quelques-uns

des centenaires que le samaritain y donne, et qu'ainsi Ar

phaxad pouvoit bien avoir cent trente - cinq ans lorsqu'il

engendra le fils qui est ici nommé.

. Mais quel fut ce fils ? Selon l'hébreu et selon le samari-

que les Sep- tain, ce lut Ortfc; selon les beptante, ce tut vatnan, père
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de Salé. Saint Luc, dans la généalogie de Jésus - Christ , tantemettcnt

confirme la lecture des Septante, en plaçant comme eux ^j*,^1^8"
ce Caïnan entre Arphaxad et Salé. Les, défenseurs de l'hé- * L

breu el du samaritain prétendent que c'est une fourrure dans

les Septante et dans saint Luc. Mais , dans les Septante , il

ne s'agit pas du seul nom de Caïnan, comme dans saint

Luc ; il s'agit de quatre versets , dans lesquels ce Caïnan

est nommé quatre fois ; car voici ce qu'on y lit :

Arphaxad vécut cent trente-cinq ans, et engendra Caï

nan.

Et après qu Arphaxad eut engendré Caïnan , il vécut

encore quatre cents ans , et il engendra des (ils et des filles.

Caïnan vécut cent trente ans , el engendra Salé.

Et après que Caïnan eut engendré Salé , il vécut en

core trois cent trente ans , et il engendra des fils et des

filles.

Comment auroit-on imaginé de mettre tout cela dans le

texte de Moïse, si cela n'y eût pas été? N'est-il pas beau

coup plus vraisemblable qu'un copiste distrait , omettant

ici quelques lignes , a passé d'Arphaxad à Salé en écrivant :

Arphaxad vécut cent trente-cinq ans , et engendra Salé?

Ce qui est précisément la lecture du samaritain. Il est

vrai que dans ce cas , ce copiste, continuant d'écrire , aura

dû mettre conformément à son texte :

Et après que Caïnan eut engendré Salé , etc.

Mais ce copiste , ou plutôt quelque autre après lui , voyant

que le nom de Caïnan devenoit ici étranger, lui aura subs

titué le nom que lui présentoit la nouvelle lecture du verset

précédent , le nom A'Arphaxad de qui cette nouvelle lec

ture faisoit naître Salé. Il aura donc écrit :

Et après qu'Arphaxad eut engendré Salé , etc.

Si l'on vouloit donner quelque attention à la manière

dont se forment les fautes dans l'impression , on reconnoî-

troit que la conjecture que nous proposons ici Se trouve

appuyée d'une multitude d'exemples semblables qui la ren

dent très-probable.

Le savant auteur des Nouveâux Eclaircissement sur le

Pentateuque samaritain , se persuadant que ce Caïnan n'ap

partient point au texte primitif, parce qu'il n'est pas dans le

samaritain , imagine que ce Caïnan n'est venu ici que par

la méprise d'un copiste qui a transcrit deux fois l'article

de Salé ; car , dit-il , il est remarquable que les sommes

partielles de Caïnan sont les mêmes que celles de Salé , et
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nets de Caï-

na n.

conséquemment donneront le même total. Un autre copiste

ensuite , au lieu d'apercevoir là une répétition de versets ,

aura imaginé que ce n'étoit qu'une erreur de nom ; el

comme il s'agissoit de l'arrière-petit-fils de Noé , il lui aura

donné le nom de Caïnan qui étoit l'arrière-petit-fils d'Adam.

Mais celte hypothèse de répétition est-elle plus probable

que celle d'une simple omission? La répétition de l'article

de Salé n'auroit pas produit l'effet dont il s'agit ; elle auroit

doublé le nom d'Héber fils de Salé , elle l'auroit fait naître

deux fois; mais elle n'auroit pas introduit un Caïnan entre

Arphaxad et Salé. Je supplie le lecteur d'en faire lui-même

l'essai la plume à la main , et de voir par lui-même ce qui

lui sera plus facile ou de répéter Salé, de manière qu'il

tasse intervenir un Caïnan avant Salé , ou d'omettre ëim-

plement ce Caïnan entre Arphaxad et Salé.

IV. L'omission étant ici beaucoup plus facile que la répéti -

Sur lcs^an- tion , il demeure beaucoup plus probable que ce Caïnan

appartient au texte primitif; alors il en résulte non-seule

ment une génération de plus dans la chronologie du second

âge , mais une génération qui , selon les Septante , apporte

avec eWecent trenteans, puisque, selon leur lecture, Caïnan

avoit cet âge lorsqu'il engendra Salé. Si Arphaxad avoit

1 55 ans lorsqu'il engendra Caïnan, celui-ci pouvoit biep

avoir i3o ans lorsqu'il engendra Salé; et voilà 23o ans

ajoutés à la chronologie du second âge , savoir les 100 ans

que le samaritain ajoute à l'âge d'Arphaxad , et les 1 3o que

les Septante donnent à Caïnan. Ces 23oans déplus donnent

lieu à la formation des peuplades qui se répandirent sur la

terre au temps de Phaleg.

Avant de quitter ce point , il faut ici observer les consé

quences qui en résultent pour la durée de la vie d'Ar

phaxad ; car en supposant la méprise qui a fait omettre ce

Caïnan , il en résultera que les 3o3 ans que l'hébreu at

tribue à Arphaxad lorsqu il eut engendré Salé , appartien

nent à Caïnan père de Salé , et répondent ainsi aux 35o

que les Septante lui donnent. Mais dans ces 3oo il est facile

de reconnoîlre le vestige des 33o , parce qu'en hébreu la

différence de 3 à 3o n'est que du singulier au pluriel; c'est-

à-dire qu'en hébreu le singulier salos , trois, donne au

pluriel selosim , trente; en sorte qu'il est facile de prendre

l'un pour l'autre. On peut donc conserver ici les sommes

données par les Septante , à Arphaxad 1 35 avant qu'il en

gendrât Caïnan , 4oo après , au total 535 ; et à, Caïnan 1 3o
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avant qu'il engendrât Salé , 33o après , au total 460. Il en

résulte même une progression de dégradation proportionnée

dans la durée de la vie de ces patriarches. Sem vécut 600

ans , Arphaxad 535 , Caïnan 460 , Salé 433 comme nous

allons le voir.

En effet l'hébreu donne à Salé 3o ans lorsqu'il engendra V.

Héber , et 4o3 après ; il en résultera au total 433 ans. Le Sujleg.a"~

samaritain qui lui donne 1 3o avant ne lui donne que 3o3 n " de d e"

après , pour avoir au total 433 comme dans l'hébreu. H

fait ici précisément ce que les Septante ont fait dans le

premier âge ; le centenaire qu'il ajoute avant , il le re

tranche après , pour conserver le total du texte primitif;

et par cette altération artistement concertée, il porte té

moignage contre lui-même , il prouve que c'est lui qui a

changé le texte en voulant le conserver. L'accord de l'hé

breu et du samaritain pour le total 433, prouve que c'est le

total du texte primitif; l'altération des sommes partielles

dans le samaritain , nous découvre que pour avoir celles du

texte primitif, il faut rétablir après , le centenaire que le sa

maritain a mis avant; qu'ainsi 3o avant et 4°3 après sont

la lecture du texte primitif, et c'est celle de l'hébreu. La

suite va confirmer l'accusation que nous formons ici contre

le texte samaritain.

L'hébreu donne à Héber 34 ans avant qu'il engendrât VI.

Phaleg, et 43o après ; ce qui produit au total 464. Le sa- a£"v

maritain , ici fort différent , pose 1 34 avant , «70 après , au bcr.

total 4°4- Il y a sans doute une grande différence entre

270 et 43o; d'où vient-elle? 11 ne sera pas difficile de le

découvrir. De 4«4 & 4°4 > 'a différence n'est que d'un 6.

Au lieu d'écrire quatre cent soixante-quatre , un copiste

distrait n'écrit que quatre cent quatre. De 4°4 ôtez 54 ,

reste 370 ; c'est en effet la lecture de quelques exemplaires

des Septante. Mais le samaritain en retranche un centenaire

pour le placer avant ; il pose donc d'abord i34 ; maintenant

de 4°4 ôtez 1 54 » restera 270 qui est la lecture du sama

ritain ; cette lecture n'est donc fondée que sur la méprise

du copiste qui a mis 4o4 pour 4^4- voulant conserver

une fausse lecture , il a porté une seconde atteinte au texte

primitif ; il a converti 43o en 2 70, pour conserver au total

4o4- Rétablissons l\bo qui réclame en faveur de 4&4 » et

de 464 retranchant 43o restera 34 ; telles seront donc les

trois sommes du texte primitif, et ce sont celles de l'hé

breu.
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Vil. L'hébreu donne à Phaleg 3o ans avant qu'il engendrât

nic"de Pha- Réhu , et 209 après; ce qui produit au total 239. Le sa-

lcg. maritain qui pose i3o ans avant, ne met que 109 après ,

1>our avoir au total 239. Il conserve le total en changeant

es sommes partielles. C'est lui qui ahère le texte primitif

que l'hébreu conserve.

Vin. L'hébreu donne à Béhu 32 ans avant qu'il engendrât

Sortes au- Sarug, et 207 après; ce qui produit encore au total 25g.

neesdeEeha. samarjta;n t qUj p0Se ans avant , ne met que 107

après , pour avoir au total 23g. Il change encore les sommes

partielles , et conserve le total. Le total qu'il conserve prouvo

que c'est lui qui change le texte primitif.

SuYlcs an L'hébreu donne à Sarug 3o ans avant qu'il engendrât

nées"^! Sa- Nachor , et 200 après ; ce qui produit au- total 23o. Le

«•g. samaritain qui pose i3o ans, ne met que 100 après, pour

avoir au total 23o. Toujours le même total , mais en chan

geant les sommes partielles ; c'est donc encore le sama

ritain qui altère le texte en afl'eclant de le conserver. Si les

preuves précédentes ne suffisent pas , en voici encore une

qui va les confirmer.

x- L'hébreu donne à Nachor 29 ans avant qu'il engendrât

née» de*»"- Tharé , et 119 après ; ce qui produit au total 148. Le sa-

chor. maritain pose 79 avant, 69 après, au total i48. Voilà en

core le même total ; mais entre 69 et 1 1 9 il n'y a aucune

ressemblance ; il est donc visible que le samaritain en ajou

tant 5o à la première somme , a exprès changé la seconde

pour conserver le même total. Il est vrai que les Septante

ont aussi lu 79 : cela prouve seulement que les exemplaires

hébreux ont varié sur la première somme ; mais les Sep

tante qui n'avoient point d'intérêt de conserver un total que

leur texte ne leur donnoit pas , n'ont point entrepris de

changer la seconde somme ; si elle a souffert chez eux

quelque altération , du moins on y en reconnoît aisément les

vestiges. On lit chez eux pour la seconde somme 125 , ou

129 ; dans ia5 on reconnoît les vestiges de 129, et dans

129 les vestiges de 119; car encore ici dans l'hébreu

!a différence n'est que du singulier au pluriel ; c'est-à-

dire , qu'en hébreu le singulier asab , dix , donne au

pluriel iESEMM , vingt. Ainsi on trouve dans le sa

maritain la lecture primitive de la troisième somme

i4<S ; on découvre dans les Septante les vestiges de la

lecture primitive de la seconde somme 119. Maintenant

de 148 ôtez 119 , restera 29 qui sera donc la lecture pri
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mitive de la première somme, et c'est celle que conserve

l'hébreu.

Enfin les trois textes donnent à Tharé 70 ans lorsqu'il xi.

engendra Abraham, et disent qu'Abraham, avoit 75 ans Surle»an-

lorsque son père mourut ; il en résulte que Tharé ne vécut "tes- de 1 ha"

que i45 ans ; c'est précisément la lecture du samaritain.

L'hébreu et les Septante lui donnent ao5 ans ; mais ce total

se trouve contredit par les sommes partielles. Pour con

cilier cela , on a prétendu qu'Abraham n'éloit pas l'ainé ;

et que quand Moïse dit que Tharé, âgé de soixante-dix ans,

engendra Abram , Nachor et Aran, cela ne marque point

l'époque de la naissance d'Abraham , mais celle d'Aran ;

que celui-ci devoit être l'aîné de Nachor qui épousa Melcha

fille d'Aran ; qu'Aran et Nachor dévoient être les aînés

d'Abram qui, n'ayant que 75 ans lorsque son père en avoit

2o5 , devoit être né en la i5oe année de son père. C'est le

sentiment d'Ussérius, et nous l'avions suivi dans la première

édition de cette Bible. Mais l'auteur des Nouveaux Eclair-

cissemens sur le Pentateuque samaritain et le savant père

Houbigant ont très-judicieusement remarqué que dans un

chapitre où Moïse est précisément occupé du soin de mar

quer des époques, il est hors de toute vraisemblance qu'il

ait prétendu marquer celle de la naissance d'Aran qui n'in

téresse nullement la chronologie ; et qu'il l'ait marquée de

cette manière équivoque qui donne lieu de croire que l'é

poque qu'il fixe est celle de fa naissance d'Abraham , puisque

quand il dit que Tharé, âgé de soixante-dix ans, engendra

Abram, Nachor et Aran, il n'y a personne qui ne croie

que par- là il fixe l'époque de la naissance d'Abraham. Ces

deux critiques judicieux observent encore très-bien que si

Tharé avoit eu 1 5o ans lorsqu'il engendra Abraham , Abra

ham n'auroit pas eu lieu de s'étonner de devenir père à

l'âge de cent ans ; il n'auroit pas dit : Est-il croyable qu'un\

homme de cent ans devienne père ? Putas-ne centenario

nascetur filius (1) ? Enfin le savant père Houbigant re

marque très-judicieusement avec Samuel Bochart , que la

différence de ces deux lectures i45 et ao5 vient vraisem

blablement de l'équivoque des lettres numérales hébraï

ques. Ces trois lettres PIDp qui donnent i45 pouvant aisé

ment se confondre avec celles-ci npp qui donnent 2o5. De

ces deux lectures , la dernière contredit les sommes partielles

(1) Gcn. xvii. 17.
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et les rend inconciliables ; la première s'accorde avec les

sommes partielles et lève toute difficulté ; c'est donc celle

du texte primitif conservé dans le samaritain. Ainsi nous

savons rendre justice au texte samaritain, lorsque la lecture

qu'il présente porte le caractère du texte primitif.

La judicieuse réflexion de nos deux habiles critiques sur

l'étonnement d'Abraham , nous autorise bien encore à ne

point admettre tous ces centenaires que le samaritain ajoute

à l'âge des patriarches avant leur génération; car si tous

les anciens d'Abraham depuis le déluge eussent engendré

à l'âge de i3o ans, comme le suppose le samaritain, com

ment Abraham auroit-il été étonné de devenir père à l'âge

de rent ans ? Au lieu que si, selon l'hébreu, la plupart avoient

engendré dès l'âge de 3o ans , Abraham avoit bien lieu de

s'étonner de devenir père à l'âge de cent ans.

XII. Ainsi les trois textes se prêtent ici un secours mutuel. Le

tageaqtieï'on samaritain nous restitue les sommes totales qui manquent

tire des trois dans l'hébreu et dans les Septante ; les Septante nous ren-

texies. dent un Caïnan qui manque dans le samaritain et dans l'hé

breu ; l'hébreu nous conserve les sommes partielles qui sont

altérées par les Septante et par le samaritain.

Pour avoir la durée entière de ce second âge , il faut

commencer par supprimer les cent années de Sem qui ap

partiennent au premier âge , puisque Sem avoit cent ans

lor.-que le déluge arriva. Ensuite on additionne , comme

dans le premier âge les sommes de la première colonne de

ces trois tables, et l'on y ajoute i° une ou deux années

entre le déluge et Arphaxad qui naquit deux ans après le

déluge , ou dans la seconde année depuis le commence

ment du déluge ; a° les 70 années qui s'écoulèrent depuis

la naissance d'Abraham jusqu'à sa vocation; et l'on en con

clut que la durée du second âge fut de 367 ans selon l'hé

breu (1) , 1017 selon le samaritain , 1247 selon les Sep

tante. Mais i° si l'on ajoute à l'hébreu les 100 ans que le

samaritain donne de plus à Arphaxad, et les i5o ans que

les Septante attribuent à Caïnan , il en résultera 2âo ans à

ajouter aux 367 de l'hébreu ; l'intervalle du second âge

selon l'hébreu ainsi corrigé seroît donc de 597 ans. 2°Dans

le calcul du premier âge nous avons fait remarquer qu'en

additionnant ainsi toutes ces années comme si elles étoient

complètes , on s'expose à compter doubles les années qui

(i) Ussérius compte 427 ans , parce qu'il donne 60 ans de plus à Tharé

lorsqu'il engendra Abraham.
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concourent ; nous en avons conclu que les i656 ans d'avant

le déluge peuvent se réduire à i65o ; de même les 597 ans

d'après le déluge peuvent se réduire à 590 , peut-être même

à 587 , en sorte que l'intervalle depuis la création jusqu'à

la vocalion d'Abraham pourrait se réduire à 2237 ; eu sorte

que la vocation d'Abraham tomberoit en l'année du monde

2207 depuis la création , qui se trouverait alors concourir

avec l'an 1920 avant l'ère chrétienne vulgaire. C'est ce que

la table suivante va faire connoître.

§ III. CONSÉQUENCES QUI RÉSULTENT DU CALCUL DU TEXTE

HÉBREU , CORRIGÉ PAR LE SAMARITAIN ET PAR LES SEPTANTE.

- Les conséquences qui résultent du calcul que donne le

texte hébreu , ainsi corrigé par le texte samaritain et par lu

version des Septante , vont être réunieë dans la table sui

vante.

Années
depuis l!
création.

i65o

i65i

i785

•9"4

i945

1976

2000

aoo5

2o36

2065

2093

2i5i

2162

2i85

2212

2214

2237

2237

2243

22.44

2265

2346

2406

TABLE CHRONOLOGIQUE

Du second âge, suivant l'hébreu, corrigé par

le samaritain et par les Septante.

Le déluge commence au 17* jour du second mois. Gen.

vu. 1 1.

Le premier four du premier mois , les eaux étant retirées,

la terre étoit sèche. Gen. vin. 14.

Sem engendre Arphaxad. Gen. xi. 10.

Arphaxad engendre Caïnan. Gen. xi. 12.

Caïnan engendre Salé. Gen. xi. 12.

Salé engendre Héber. Gen. xt. i4-

Héber engendre Phaleg. Gen. xi. 16.

Mort de Soé. Gen. ix. 28 et 29.

Phaleg engendre Réhu. Gen. xi. 18.

Réliu engendre Sarug. Gen. xi. 20.

Sarug engendre Nachor. Gen. xi 22.

Nachor engendre Tharè. Gen. xi. 24.

Sem meurt. Gcn. 11. 11.

Tharé engendre Abram, Nachor et Aran. Gen. xi. 26.

Arphaxad meurt. Gen. xi. i3.

Mort de Nachor, père de Tharé. Gen. xi. a5.

Mort de Phaleg. Gen. xi. 29.

Vocation d'Abraham. Gen. xu. 1 . et suiv.

Au troisième âge.

Mort de Tharé. Gen. xi. 3a.

Mort de Réhu. Gcn. xi. 21.

Mort de Caïnan. Gen. xi. 12.

Mort de .Sarug. Gen. xi. a3.

Mort de Salé. Gen. xi. i5.

Mort de Héber. Gen. xi. 17.

38

2507

25o6

2243

22l4

2181

2 1 57

ai5a

1121

2092

2064

2006

i995

1945

>943

1920

1920

»9'4
1913

1892

1811

.75.

1.
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De la il suit que les peuples qui se séparèrent au temps

de Phaleg avoient vu Noé; que Tharé père d'Abraham

avoit vu Sem , et qu''Abraham avoit vu Arphaxad et les

autres descendus de Sem ; et lorsqu'Abraham sortit de

Chaldée avec Tharé son père , il y laissa Sarug son bisaïeul

avec Réhu , Héber, Salé et Caïnan, qui tous survécurent

à sa vocation. C'étoit en ce sens que Dieu lui disoit : « Sor-

» tez de votre famille et de la maison de votre père » :

Egredere de cognatione tua ( ou plus littéralement selon

l'hébreu , de generalione tua) , et de domo patris tui.

Si après cela il se trouve que les Babyloniens , les Egyp

tiens ou les Chinois aient des dates qui paroissent remonter

.au-dessus de Phaleg , outre que la plupart de ces dates sont

fort incertaines , il faut encore observer que les peuplades

qui formèrent ces empires ont nécessairement subsisté

avant leur séparation , et qu'ainsi il ne seroit pas étonnant

qu'ils eussent des dates antérieures à ce grand événement.
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SUR

MELCHISÉDECH.*

IjES caractères que saint Paul dans l'épître aux Hébreux (1) I

donne à Melchisédech , sont si singuliers et si élevés ; ils Variété d'o-

paroissent si opposés entre eux et si difficiles à allier, que Plnl0ns»urJa

f, . rr i i , , . -, ' 1 personne de

Y Apotre même reconnoît la dmiculte de traiter de celle ma- Melchisé-

tière (2) , quoiqu'il parlât à des Juifs instruits dans les Ecri- dech.

tures , et accoutumés aux explications figurées des docteurs

de la synagogue. Nous aurions, dit-il , bien des choses à

dire sur Melchisédech; mais elles nepeuvent guère s'expli

quer par aucun discours. Saint Jérôme (3) , frappé de ces

paroles de saint Paul , ne s'engage à traiter «e sujet , que

forcé par les prières d'un de ses amis ; il s'effraie à, la vue

de la grandeur et de la difficulté de l'entreprise. D'autres

critiques (4) > après avoir bien examiné tout ce qu'on dit sur

ce sujet , reconnoissent qu'il s'en faut bien que l'on, soit

venu à bout de dissiper toutes les ténèbres qui l'environ

nent. Enfin l'extrême variété d'opinions qu'on a eues sur

la personne de Melchisédech , prouve , plus que toute autre

chose , l'embarras où l'on est sur ce qui le regarde.

Les Orientaux et les Grecs, féconds en fables et en in

ventions -, ont trouvé moyen de déterrer une'généalogie de

* Le fond de cette Dissertation est celle de dom Calmet.

(1) flebr. vu. 1. 2. 3. et seqq. — (a) Hebr. T. n. 'î)e' quo nobis grandis

( gr. multus ) sertno , et ininterpretabilis (gr. difficile intcrpretabiiis) ad

dicendum. — (3) Hieron. ad Évagr. seu ad Evangclum. Fateor., loiui

dissimulare sententiam, necmèpericulosoet çiAf7xX«i//&*j miscere traetntui,

in quo quodcumqvs diœissem , reprehensores habiturus forem ; sed i w-

sum cum Epistotam legerem , et invenissem in extrema. puyetta miris-me

obtestationibus adjuratum, ne spemerenx precatorcm, revotvi veterum /i-

bros, etc. Et post multa : Paulus difficwUatem rei prœmio exaggei'at

dicens : Super quo multus nobis sermo est, et ininterpretabilis. Si vas

eleciionis stupet ad niysUrium , et de quo disputai ineffabiie confiletur ;

quanto magis nos vermiculi et pulices sotam debemus scientiam, inscientiat

confiteri.—(4) Vide Schciegell. Quwst. de pcrsnna Meichis. initio.; Span~

ham de Avili. Epist. ad ilvir. parte i.c. 5. n. 3,

38.



596 DISSERTATION

Mélchisédech ; du moins ils lui en ont forgé une. Us nous

donnent les noms de ses aïeux, et de ses père et mère;

mais comme le mensonge se trahit toujours par lui-même,

les uns racontent sa généalogie d'une manière , les autres

d'une autre. Les uns le font Egyptien , d'autres Chananéen,

d'autres Assyrien. Plusieurs l'ont confondu avec le pa

triarche Sem ; d'autres avec Cham , et d'autres avec Hé-

noch. On en a fait un ange , une vertu divine , le Saint-Es

prit , le Fils de Dieu même. Ceux-ci le font sortir de Phaleg,

iils d'Héber; ceux-là le font père d'une race de Préada-

111 iles. Enfin il y en a qui, pour expliquer ce que dit saint

Paul , que Mélchisédech étoit sans père , sans mère et sans

généalogie , soutiennent qu'il étoit d'une race obscure et

honteuse; et il s'en est trouvé qui ont voulu le faire passer

pour illégitime. , '

Nous exposerons ici en peu de. mois ces divers senti-

mens, et les principales preuves dont on les appuie ; et

après avoir réfuté ceux qui nous paroîtront insoutenables,

"nous établirons celui qui nous paroîtra le plus vraisemblable,

il Dès le temps de saint Epiphane(i) , on avoil inventé

^Di.ers sen- ' jes nomg au père et à la mère de Mélchisédech; on don-

quelques an- no** ' son P^re 'e n0,n d'IIéraclas , ou Hercule , et à sa

rienssurMel- nière le nom d'Astaroth , ou d'Astarte. La Chaîne arabique

chisedech. gur je cnap_ lx. de la Genèse , donne plus d'étendue à cette

généalogie. Héraclas , ou Iléraclim, père de Mélchisédech,

étoit, dit-on , fils de Phaleg , qui étoit fils d'Héber; et sa

mère étoit Salathlel, fille de Gorner , qui étoit fils de Ja-

hfieth , fils de Noé.

Joseph, fils de Gorion (2) , historien hébreu, qui vivoit,

à: ce qu'on croit (3) , vers le onzième siècle, prétend que

Mélchisédech s'appeloit autrement Johoram , ou Joram ;

que de son temps la ville de Jébus , appelée depuis Sédcch,

d'où lui vient le nom de Mélchisédech , ou roi de Sédech ,

prit enfin le nom de Salem; et que l'étoile qui présida à sa

naissance , s'appeloit Sédech ; c'est ainsi que les Hébreux

appelènt laplanète de»'upiter. Nous ne nous arrêtons point

à réfuter de pareilles choses ; il suffit de les rapporter pour

en faire sentir tout le ridicule.

Michel Glycas (4) , George Cédrène (5) , et quelques

(1 ) Epiphan, faceres. 55. c. 2. Kai yip -waçà tivi tô Mix^iffi/iie c irarilç ri, xa'

t /«rue tjuç tptT«ti... Eî»6r St Intr Hf*kA9kf MMwtal aùrS irarîpa , ^uwépa Si *Aff~)apw9t

xai 'Acr«çai«F. — (s)- Ben Gorion, t. tu c. Si. — (5) Vide Basnage, t. 7.

0. 7. edit. Paris. — (4) Giycas, Annal, p. i35.—(5) Cedren. I. 1. p. 27.
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âVilres (1) , font venir Melchisédech d'une race égyptienne.

Son père s'appeloit Sidon, ou Sida , fondateur de la ville

de Sidon, et fils du roi /Egyptus. Melchisédech fonda , dit-

on , Salem , sur le mont de Sion , et y régna cent treize ans,

ayant vécu dans la justice et dans la virginité, sans laisser

d'enfans. Cédrène ajoute qu'il est dit dans saint Paul , que

Melchisédech fut sans père , sans mère et sans généalogie ,.

parce qu'il n'étoit pas de la race choisie, que ses parens

étoient des méchans , et que lui-même régnoit dans le pays

de Chanaan.

Suidas (2) avoit apparemment puisé dans les mêmes

sources que les auteurs dont nous venons de parler , c'est-

à-dire , dans des livres apocryphes, ce qu'il nous dit de

Melchisédech. G'étoit , dit-il , un prêtre de Dieu , et un roi

des Chananéens , qui ayant bâti un ville sur le mont de

Sion , lui donna le nom de Salem , c'est-à-dire , ville de

paix. Il y régna cent treize ans , et mourut sans avoir été

marié. L'Ecriture ne parle point de sa généalogie , parce

qu'il étoit de la race impie de Chanaan.

Un auteur grec inconnu , mais assez ancien , puisqu'on

le trouve dans des manuscrits qui ont plus de sept cents ans

d'antiquité , a pris la peine de fabriquer une histoire de la

vie de Melchisédech , ou plutôt il en a fait un roman com

plet ; et pour concilier à son ouvrage une plus grande au

torité, il a bien osé le donner sous le nom de saint Atha-

nase (3) dont ce récit fabuleux est assurément très-indigne.

Nous croirions abuser de la patience de nos lecteurs , si

nous leur offrions le moindre extrait d'un ouvrage aussi

méprisable.

Pour détruire d'un seul mot toute cette fabuleuse nar

ration , il n'y a qu'à faire remarquer sa nouveauté. Elle

parle du concile de Nicée comme d'un événement arrivé

depuis assez long-temps (4). L'auteur semble dire que Mel

chisédech demeure éternellement prêtre du Très-Haut (5).

Il transporte ainsi à Melchisédech un privilège qui n'appar

tient qu'à Jésus-Christ. Nul ancien n'a parlé des parens

prétendus de Melchisédech ; et si l'Ecriture en avoit dit

quelque chose , le raisonnement de saint Paul tomberoit de

lui-même. Enfin, le ridicule et le fabuleux de cette mau-

(1) Simon Logolliet , apud Cang. ad Chronie, Paseh. p. 5oo. — (a) Sui*

das in Malehisedech. — (5) Apud Athanas. t. 2. p. 239. nov. edit. —

(4) Oi)T»r lt , JCûti «t a.ytu îrartper xotrà xa/çcùr tvpîflxffûS» £ï rît Njxauur noMt

(5) Kai Stcc to ivxp.eTviaa.i «vlcf t« O*?, /*É»h ifptùf tiV ri Xomktr*
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Système d'un

ancien auteur

vaise pièce se remarquent de toutes parts et dans toutes se»

circonstances.

III. Venons à quelque ehpse de plus sérieux. Un auteur (i)

dont on a encore aujourd'hui l'ouvrage dans l'appendice

qui prèten- du troisième tome de la nouvelle édition de saint Augus-

* "deT h*61 tm (a) ' avo^ écrit que ce Melchisédech qui vint au devant

étoit le Saint- d'Abraham, et qui donna sa bénédiction à ce patriarche,

Esprit. n'étoit point un homme , mais qu'il étoit d'une nature di

vine ; enfin que c'étoit le Saint-Esprit, qui lui avoit apparu

sous une forme humaine.

Evagrius , ou plutôt Evanqelus , ou Evangelius (3) ,

ayant envoyé cet écrit à saint Jérôme , et le priant de lui

en dire son sentiment , le saint docteur se mit à feuilleter

les anciens pères qui avoient vécu avant lui., dans le dessein

de réfuter ce téméraire écrivain. Il trouva d'abord qu'Ori-

gène et Didyme , après bien des raisonnemens , concluoient

que Melchisédech n'étoit pas un homme, mais un ange;

mais ensuite , en consultant saint Hippolyte , saint Irénée ,

Eusèbe de Césarée , Eusèbe d'Emèse, Apollinaire et Eus-

tathe d'Antioche , il remarqua que tous s'accordoient à

dire , quoiqu'en termes divers et par des raisonnemens

différens , que Melchisédech étoit chananéen de naissance

et roi de la ville de Salem , autrement Jébus, et enfin ap

pelée Jérusalem ; et c'est en effet le sentiment le plus suivi

et le plus probable. Il prouve ensuite que Melchisédech

étoit une figure très - expresse de notre Seigneur Jésus-

Christ , comme roi de Salem ou roi de paix ; comme prêtre

et roi tout ensemble ; prêtre éternel , et avant la loi , pour

désigner le sacerdoce de Jésus - Christ ; sans père , sans

mère et sans généalogie , non qu'il soit descendu* du ciel ,

ou qu'il ail été formé immédiatement par les mains de

Dieu , mais parce qu'il est introduit dans l'histoire d'Abra-

(1) On croit que cet auteur est Hilaire, diacre de Rome sous Libère,

et qui fut depuis schismatique luciférien. Bellarmin , l. il. de Sacrant.

r. 10. tt lib. de Scriptor. EccUs. ; Erasme , Préface sur cet ouvrage,

Viegas, sur l'Apocal. xi. Est. sur le cbap. vu. de l'Ep. au Hébreux; et

plusieurs autres croient que c'est cet ouvrage qu'Evangelus communiqua

à saint Jérôme. Voyez la nouvelle édition de saint Augustin. — (2) Quœs-

tiomss ex utroque Test, mixtim, p. 106. e. f. 107. 108. Similis Dei Filio

non jjotest esse, nisi sit ejusdem naturtv. Et quid ineredibile videtw,

si Melchisédech ut fiomo appaveat, cum intelliqatur tertia esse Per

sonal . . . Jam atnbo similes esse legunlur, et unius esse dispensati&nis ,

quia unius sunt et naturas , etc. — (3) Voyez la nouvelle édition de saint

Jérôme, tome 2. p. 570, où l'on remarque que tous les manuscrits lisent

Evangelus , ou Evangelius , au lieu d'Evagrius.
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ham , sans qu'on nous dise qui il étoit , ni qui étoient ses

parens , ni le temps de sa naissance , ni celui de sa mort.

Tout cela étoit mystérieux; et c'est ce mystère que l'Apôtre

nous a si divinement expliqué dans l'épîlre aux Hébreux.

Quant aux raisons qu apportoit cet auteur pour prouver

que Melchisédech étoit le Saint-Esprit , on peut les réduire

à trois. La première , qu'il devoil être d'une nature diffé

rente d'Abraham , et au-dessus de la nature de l'homme ,

puisqu Abraham , qui étoit si grand en mérites , est toutefois

si petit en comparaison' de lui : Sine ulla dubilatione quod

minus est a meliore benedicilur , dit l'Apôtre (1) , en parlant

de la bénédiction qu'Abraham reçoit de Melchisédech. Les

prêtres ordinaires bénissent quelquefois des personnes meil- •

leures et plus justes qu'eux ; ainsi le sacerdoce par lui-même

n'élève pas un homme, aux yeux de Dieu, au-dessus d'un

autre. 11 falloit donc que Melchisédech fût plus grand qu'A

braham par sa nature , puisqu'il ne pouvoit l'être , ni par

son mérite , ni par sa justice , ni par son sacerdoce : Per

hœc apparet Melchisédech ultra hominem esse , quia non

erat unde melior esset Abraham , nisi sola prœcedat illum

natura. 2° Melchisédech n'a ni commencement , ni fin , ni

père, ni mère, ni généalogie; il n'est point né, il n'est

point mort ; il est donc Dieu , dit notre auteur. 3° Melchi

sédech , selon l'Apôtre , est semblable au Fils de Dieu ; il

demeure prêtre éternel : Assimilatus Filio Dei , manet

sacerdos in perpetuum (2). Or il ne peut être ressemblant

au Fils de Dieu, qu'il ne soit de même nature. Le Fils de

Dieu est le premier prêtre éternel ; Melchisédech est le se

cond. Le Fils est le vicaire et le prêtre du Très-Haut ; le

Saint-Esprit l'est de même; et quoiqu'ils soient tous les

deux de même nature , l'ordre des personnes veut que le

Fils soit avant le Saint-Esprit.

Pour répondre à toutes ces raisons, on peut dire , i°que IV,

l'Apôtre , dans presque toute l'épîtrc aux Hébreux , et par- Ou prouve

ticulièrement dans l'endroit où il parle de Melchisédech, contre cet au-

traite d'une manière allégorique , suivant la méthode des Melchisédech

Juifs d'alors, du sacerdoce de Jésus- Christ , comparé à n'est point le

celui d'Aaron. Il montre que le sacerdoce et la personne Sillat-EsP.r't'

1 11 1 ■ • h i_ 1 1 n o • 1 r 11 maisunsim-

de Melchisédech étant des ligures du sacerdoce et de la j,ie homme,

personne de Jésus-Christ, celui-ci l'emporte infiniment

par-dessus Aaron. Il tire avantage , et des paroles et du si-

(1) Heir. vu. 7. — (a) Iiid.fî.
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lence de l'Ecriture. Tout ce que les livres saints disent

d'avantageux de Melchisédech , se vérifie éminemment en

Jésus -Christ. Le silence qu'ils gardent sur sa naissance ,

sur sa mort , sur sa généalogie , est encore mystérieux ,

selon l'Apôtre. Il en tire un argument pour relever Mel

chisédech , et en même temps Jésus-Christ , au-dessus

d'Aaron.

2° Le sujet auquel il en fait l'application , soutient admi

rablement l'usage qu'il fait de ces raisons , lesquelles en

toute autre occasion et à l'égard de tout autre sujet ne

prouveroient rien ; car comment recevroit-on ce raison

nement : l'Ecriture ne parle , ni du père, ni de la mère, ni

de la naissance, ni de la mort d'Elie de Thesbi ; donc il est

éternel et immortel? De plus, l'Apôtre parloit à des chré

tiens, déjà persuadés de la divinité de Jésus- Christ et de son

sacerdoce éternel , et outre cela accoutumés aux explica

tions allégoriques et figurées qui à l'égard d'autres per

sonnes n'auroient pas eu la même force ; ear que l'on dise

à un païen que Melchisédech est la figure du Messie; que

le Messie est le prêtre éternel , immortel , sans commence

ment , sans fin ; en un mot , vrai Dieu e,t vrai homme ;

tout cela lui paroîtra énigme , et il vous demandera des

preuves de tout ce que vous aurez avancé. L'Apôtre sup-

posoit ces vérités comme prouvées et connues aux personnes

auxquelles il parloit.

3° Il est certain, quoi qu'en puisse dire l'auteur que nous

réfutons , que celui qui bénit , est toujours plus grand que

celui qui reçoit la bénédiction , au moins quant à cette

fonction. Ainsi on ne peut nier .qu'Abraham h cet égard

n'ait reconnu Melchisédech comme au-dessus de lui. II

n'est point ici question de la foi , de la justice, ni du mérite

intérieur d'Abraham comparé à celui de Melchisédech ; il

ne s'agit que de la bénédiction qu'il a reçue de ce prêtre

du Seigneur. Par-là il le reconnut incontestablement comme

au-dessus de lui ; vouloir conclure de là que Melchisédech

étoit d'une autre nature , c'est outrer le raisonnement de

saint Paul. Les preuves allégoriques ne veulent point être

trop poussées.

4° La ressemblance de Melchisédech avec le Fils de

Dieu , ne tombe pas sur sa nature, mais sur son sacerdoce.

Saint Paul n'insiste que sur cela; son intention ne va pas

plus loin. Le Saint-Esprit n'est jamais nommé prêtre dans

l'Ecriture ; jamais il n'est dit qu'il se soit manifesté visible
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ment aux patriarches , qu'il ait donné sa bénédiction à

Abraham , ni qu'il ait reçu de lui la dîme , ni qu'il ait ré

gné à Salem ; tout cela ne convient qu'à un homme dans

le sens propre et historique. Pour entrer dans la pensée de

l'Apôtre , il faut concevoir qu'il compare un homme à Jé

sus-Christ, et non pas qu'il fui compare une personne de la

Trinité. Toute l'économie de l'Ancien-Testament comparé

au nouveau , est fondée sur cela. On prend un personnage

où se rencontrent quelques figures du Messie, et l'on en fait

l'application à Jésus-Christ. Ici c'est Melchisédech ; ailleurs

c'est Isaac , ou Moïse, Samson , David, ou Salomon. Enfin

saint Paul dit ici expressément (1) que Melchisédech a été

fait semblable au Fils de Dieu. 11 est donc postérieur à'

lui ; il n'est donc pas le Saint- Esprit qui est égal , coéternel

et consubstantiel au Fils.

Théodote le changeur, disciple de Théodote le corroyeur, V.

forma au commencement du troisième siècle, une hérésie Trois sort»

nommée de Melchisédéciens (2). Ces hérétiques suivoient déciens?1"86"

les erreurs de Théodote le corroyeur ; d'où vient que saint

Epiphane (3) dit que cette secte n'étoit qu'une branche

des Théodotiens qui soutenoient que Jésus-Christ n'étoit

qu'un homme , quoiqu'il fût né de la sainte Vierge , par l'o

pération du Saint-Esprit (4). A l'égard de Melchisédech,

ils disoient qu'il n'étoit pas un homme , mais une vertu cé

leste , supérieure à Jésus-Christ même (5) , puisque Mel

chisédech étoit l'intercesseur et le médiateur des anges , au

lieu que Jésus -Christ l'étoit seulement des hommes. Le

premier étoit le modèle de Jésus-Christ , suivant cette pa

role du psaume : Vous êtes prêtre étemel selon l'ordre de

Melchisédech (6). Ils ajoutoient que Melchisédech n'avoit

eu véritablement ni père , ni mère , et que son commence

ment et sa fin étoient incompréhensibles.

Saint Epiphane réfute au long cette erreur. Il fait voir

que Melchisédech étoit un homme, par tout ce que Moïse

en raconte , et par ces paroles même de l'Apôtre : Celui

dont la généalogie n'eslpoint au nombre des leurs , etc. (7)

Il ne prétend donc pas que ce grand-prêtre n'ait point eu

de généalogie , mais simplement que sa généalogie n'étoit

point au nombre de celles des Hébreux. De plus , il montre

(l) Heér. vu. 3. Tu Ti'âs rîi Otà ^«^««^trir. — (2) Thcodorct. itwret. faiul.

1. 11. c. 6. — (3) Ej>ipiian. hœres. 55.— (&) Tertuli. in catalog. ad jinem

lib. de Prœscript. — ^5) TertuK. (oco cit. Aug. haros. 34. — (6) Ptalm.

en. 4- — (7) Heir. vu. 'i.
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par saint Paul (i) , que Melchisédech est devenu semblable

au Fils de Dieu. Le Fils de Dieu étoit donc avant lui et au-

dessus de lui ; car on ne dit pas , par exemple , que ce soit

une perfection à un maître de devenir semblable à son ser

viteur , ni au supérieur de ressembler à celui qui est au-

dessous de lui.

Les Melcbisédéciens se servoient , pour autoriser leurs

erreurs , de certains livres feints ou apocryphes dont ils

étoient les auteurs, et qu'ils attribuoient à des personnes

dont l'Ecriture ne parle point (2) . Cette hérésie n'a pas eu

beaucoup de cours ; elle fut renouvelée en Egypte sur la

fin du troisième siècle par un nommé Hiérax qui squle-

nojt que Melchisédech étoit le Saint-Esprit. Ce fut vers ce

même temps qu'llilaire, diacre, composa l'écrit que saint

Jérôme réfuta en écrivant à Evangélius. Hiérax étoit un

égyptien de la ville de Léonto ; il fut habile dans l'Ecri

ture , et faisoit profession d'une vie fort religieuse.

Il prétendoit prouver que le Saint-Esprit étoit prêtre

éternel, par ce qui est dit dans l'épître aux Romains , que

le Saint-Esprit intercède pour nous par des gémissemens

ineffables (5). Il montrait que le Saint-Esprit , non plus

que le fils de Dieu , n'a ni père ni mère , n'ayant point de

mère dans le ciel, ni de père sur la terre ; il confirmoit son

sentiment par ce passage du livre apocryphe de l'Ascension

d'Isaïe : L'ange qui me conduisait me dit, en me mon

trant celui qui étoit assis à la droite de Dieu : Qui est celui-

là ? Je lui répondis : Vous le savez , mon Seigneur. Il me

dit : C'est le Fils unique et bien-aimè de Dieu. Je lui de

mandai : Et qui est celui qui est à la gauche, et qui est

semblable au Fils de Dieu? L'ange répondit : C'est le Saint-

Esprit qui parte en vous et dans les prophètes, et qui étoit

semblable au Fils unique de Dieu. Ces derniers mots font

allusion à ce passage de l'épître aux Hébreux : Assimilatus

Filio Dei (4).

Mais on peut dire à Hiérax, 1° qu'on ne peut pas con

clure que le Saint-Esprit soit prêtre éternel de ce qu'il in

tercède pour nous par des gémissemens ineffables; ces gé

missemens ineffables, H les forme en nous; il nous fait

prier ; il nous inspire de saints désirs ; il nous fait mériter le

pardon , et nous fait obtenir ce que nous demandons au Père ;

mais ce n'est point proprement comme prêtre ; 20 qu'il y

(1) IJebr. vu. 3. — (2) Vida lipiphan. hœrcs. 55. et Phitast. 0. 5a.—

(3) Rom. vin. 2G. — (4) Ilcèr. vu. 3.
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a bien rie la différence entre ce qui est dit de Melchisédech

dans l'Ecriture , qu'il n'a ni père ni mère, ni commence

ment ni fin , pour marquer que les noms de ses parens , el

le temps de sa naissance et de sa mort ne sont point mar

qués dans Moïse ; et ce que dit Hiérax du Saint-Esprit , qui

réellement et de fait n'a ni commencement ni fin , ni père

ni mère , qui est Dieu éternel et infini. 5° L'autorité de VAs

cension d'Isaïc n'est rien à notre égard , ce livre ayant pu

être composé par un homme prévenu d'une erreur pareille

à celle de Hiérax , et n'ayant jamais eu dans l'Eglise aucune

autorité canonique.

On connoît (1) une autre sorte de Melchisédéciens plus

nouveaux , qui paroissent être une branche des Manichéens.

Ils ont pour Melchisédech une très-grande vénération. Ils

ne reçoivent pas la circoncision , et n'observent point le

sabbat ; ils ne sont proprement ni juifs, ni païens , ni chré

tiens ; ils demeurent principalement vers la Phrygie. On

leur a donné le nom à'Atingani , comme qui diroit , gens

qui n'osent toucher les autres de peur de se souiller. Si

vous leur présentez quelque chose , ils ne le recevront pas

dans votre main ; mais si vous le mettez à terre , ils le pren

dront. De même, ils ne vous présenteront rien avec la main ,

mais le mettront à terre , afin que vous le preniez. On ne

sait pas ce qui les oblige à avoir pour Melchisédech une

si grande vénération.

Les Juifs , au rapport de saint Jérôme (2) , et les Sama- VI.

ritains, au rapport de saint Epiphane (5) , soutenoient que ofondent

Melchisédech étoitle même que Sem fils de Noé; opinion Melchisédecli

qui a trouvé grand nombre de défensejrs parmi les mo- ayec Sem ,

dernes. La chronologie du texte hébreu avance en effet la chanT*dW

vocation d'Abraham de manière que Sem vivoit encore au très avec Hé-

temps de Melchisédech ; mais nous avons montré que vrai- nocl1-

semblablement il y a eu sur cela quelque méprise de co

piste , et qu'il est plus probable que Sem étoit mort avant

qu'Abraham naquît. D'ailleurs il y a d'autres raisons qui

nous empêchent de croire que Sem soit venu dans le

partage de Cham ; et que l'Ecriture qui fait si souvent

mention de Sem sons son nom propre et véritable , veuille

ici le déguiser sans aucune raison apparente.

(i) Vide Cedren, Zonar. Scaligcr. ad Euseb. p. 24' • Timoth. Presliyter.

C. P. de receptione haurctic. p. 392. t. 3. Monument. Grœe. Coteler. —

(a) Hieronym. Ep. ad Evang. etTradil. Uebr. in Gènes. — (3) Epipli.

hœres. 55.
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De plus , l'Apôtre nous dit que Melchisédech étoit sans

père , sans mère et sans généalogie. Or on sait que Sem

étoit fils de Noé ; on connoît sa généalogie depuis Adam

jusqu'à lui, et depuis lui jusqu'à Abraham et encore bien

plus avant. On nous marque, et l'année de sa naissance ,

et celle de sa mort. Enfin, ceux qui prétendent qu'il ne

pouvoit y avoir alors dans le monde de prêtre du Très-Haut

et de supérieur à Abraham, que le seul Sem, supposent

que le sacerdoce étoit alors une prérogative attachée à la

qualité de premier-né ; supposition incertaine. Ils supposent

que celui qui bénit doit avoir par lui-même un mérite supé

rieur ; supposition fausse. Nous ne répéterons point ici ce

que nous avons dit ci-dessus du mérite relatif d'Abraham ,

et de celui qui lui donne sa bénédiction, en qualité de

prêtre du Très-Haut. Tout prêtre, comme tel, et tout homme

qui donne sa bénédiction à un autre, est toujours son supé

rieur, au moins en ce sens. <bji&

C'est par une suite de la supposition qui veut que Mel

chisédech soit le même que Sem , que plusieurs Hébreux ( 1 )

et plusieurs commentateurs parmi les anciens et les mo

dernes (2) , ont cru que Rébecca avoit été consulter Mel

chisédech au sujet des deux enfans qu'elle portoit dans son

sein, lorsqu'il lui fut dit : L'aîné sera assujetti au plus

jeune (5).

Un auteur nouveau (4) , et fameux par la hardiesse de

ses sentimens , a prétendu prouver que Melchisédech étoit

le même que Cham. Mais comment accorder les éloges que

l'Ecriture donne à Melchisédech , et les caractères de res

semblance que saint Paul relève entre Melchisédech et le

Messie , avec ce que Moïse nous dit de la personne de

Cham (5) , qui fut maudit de Noé son père en la personne

de son fils Chanaan , et qui est bien plus propre à nous

former le caractère d'un réprouvé , que celui du Messie ,

c'est-à-dire du premier des prédestinés ? Ce sentiment

de M. Jurieu a été réfuté par des auteurs qui ont écrit

exprès sur ce sujet (6) , quoiqu'il n'en valût pas la

peine.

(i) Jonathan. Jerosot. alii Rabb. plerique. — (i)Aug. ou. 73. inGenes.

Theodoret. ou. 76. in Gènes. Cosm. Monach. lib ui. p. 217. — (3) Gènes.

xxv. 33. — (4) jurieu, Hist. critique des Dogmes, etc. 1. 1. — (5) Gènes.

îx. 25. 26. — (6) Lud. Borges. Hist. critio. Melchisédech , c. 4- 5.

Christoph. Vichmansharts. Melchised. ah injuria defens. Philip. Oiear.

dispul. de Cham maledinto , apud Fahric. Cod. pseudepigr. v. Test,

p. 35. /
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Un autre auteur françois (1) a prétendu dans un livre

intitulé Melchisédech réfuté , que Melchisédech n'étoit autre

que le patriarche Hénoch qui n'est point mort , et que

c'est de lui qu'il est dit ici, neque flnemvitœ habens. Mais

il a été puissamment réfuté par le P. Salien dans la pré

face du cinquième tome de ses Annales.

Le P. Pétau (2) en réfute un autre qui avoit donné un VII.

livre sous le tilre d'Epiphanie (3) , dans lequel il préten- ^"J,j"r q„è

doit montrer que les mages qui sont venus adorer Jésus- Melchisédech

Christ à Bethléhem, sont Hénoch , Melchisédech et Elie ; étoitpèred'u.

après quoi il s'expliquoit sur la personne de Melchisédech, ^/(lamites!

en disant que c'étoit un homme céleste , dont le corps Autres ,

n'étoit pas comme les nôtres terrestres et grossiers , mais '"l-

d'une nature céleste et en quelque sorte spirituelle; qu'il d'une race il-

avoit été créé avant la lumière et avant le monde même, légitime,

et par conséquent avant Adam. Et comme l'Apôtre dit que

Melchisédech a été fait semblable au Fils de Dieu (4) , il

croyoit que le fils de Dieu étoit de la même nature que Mel

chisédech , et qu'il avoit été créé un peu avant lui. Il sou-

tenoit que Dieu au commencement créa des hommes de

deux sortes; les uns célestes, comme le fils de Dieu, et

Melchisédech , et les autres terrestres, comme Adam; et

c'étoit , selon lui , ce que saint Paul avoit voulu marquer

par ces paroles de 1 apremière épître aux Corinthiens : Le

premier homme, qui est de la terre , est terrestre ; et le se ■

cond, quiest du ciel, est céleste (5). Jésus-Christayant donc

d'abord été créé céleste, devint ensuite terrestre, s'étant

allié avec notre nature , et ayant pris la chair humaine. Il

est inutile de s'arrêter à réfuter un système aussi ridicule ,

après que le père Pétau a pris la peine d'en faire voir tout

le foible et tout le danger.

Je ne parle point de la témérité de quelques auteurs

juifs (6) qui ont osé avancer que Melchisédech étoit illé

gitime , parce qu'on ne parle , ni de son père, ni de sa mère,

à peu près comme ces gens d'une naissance si obscure ,

qu'on ne connoît pas leurs parens : Nullis majoribus orlos,

comme j>arle Horace (7) ; ou, comme dit Tite-Live, en

parlant d'Ancus Martius roi de Rome (8) : Ancus pâtre

( 1) Vide Salian. prmfat. in tom. 5. Annal. — (2) Petav. t. 3. Dogmal.

Tlieolog. Tract. deQpificiosexdierum, t.i.c. 4- art. 1.— (3) C'est Auzoies

de la Peire , imprime à Paris , en 1626, in-4".'— (4) Bet. vu. 3.— (5) î.Cor.

xv. 47- — (6) Ajrud Seiden. curis secundis ad sect. i. de Decimis. —

(7) Horat. t. 1. tôt. 6. — (S) Liv. Ut. iv. c. 3.
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nullo, matre serva. Et Sénèqiie dil.qu'il y a eu deux rois

des Romains dont l'un n'avoit point de père, et l'autre

point de mère : Duos Romanos regcsessc, quarum aller

palrem non Itabct , alter matrem; narn de Seii'ii matre du-

hilalur ; Anci pater nullus ; Numœ nepos dicitur ( 1 ) . Mais

il n'y a nulle apparence que le silence que l'Ecriture a

gardé à l'égard des parens de Melchisédech , soit iondé sur

une Semblable raison. Saint Paul n'auroit eu garde de le

relever, et d'en lirer un sujet d'éloge pour Melchisédech ,

et un de ses caractères de ressemblance avec le Messie.

VlIT. Quelques anciens hérétiques du nombre des Melchisédé-

Systemede cjej,8 crovoient que Melchisédech étoit le Fils de Dieu

prétend que qui avoit apparu sous une lorme humaine a Abraham (2).

Wolchisédecli Ce sentiment a eu de temps en temps des défenseurs ; et

uWJieu. on n ' 1UC d'1 temps de l'empereur Théodose le jeune , un

solitaire d'Egvpte, fort homme de bien, se laissa aller à

celte imagination (3). Il communiqua sa pensée à saint

Cyrille, archevêque d'Alexandrie, qui, voulant le ramener

doucement et le guérir sans lui faire de peine , lui dit de

consulter Dieu sur celle affaire. Le solitaire obéit ; et après

trois jours passés en oraison , il revint trouver saint Cyrille,

et lui déclara qu'il ne croyoit plus que Melchisédech lui le

Fils de Dieu ; qu'il le croyoit un simple homme ; et qu'il

l'avoit vu dans la compagnie des autres saints patriarches

descendus d'Adam. On cite aussi quelques rabbins qui ont

été dans celte pensée (4).

Mais personne ne s'est déclaré pour ce sentiment d'une

manière plus forte et plus étendue que Pierre Cunauis (5)

dans son livre de la République des Hébreux. Cet auteur le

soutient avec toute l'érudition el l'élégance dont il est ca

pable. C'est beaucoup dire ; car cet écrivain est tout à la

fois très-habile et très-bien-disant. Il a senti qu'une opinion

aussi singulière avoit besoin de toute sa capacité et de tout

• (1). Senee. Episl. 108.— (2) Epifhan. hœres. 55.— (3) Coteter. Monum.

Grœc. t. 1. p. 4a3. 4>4' — (4) Hat. Mose$ Hadarsan. — (5) Petr. Cuneevs

de Repuht. lletr. Ht. 111. c. 3. Quoniain receptte opinioni adversari ipsa

ratio mihi videtur , vateniior esse omni auctoritate detet Veritas. Ego sic
■cocistirno : Meichisedcchvm non tomincm utiqueex hominitus gentium,

sed divinioris naturm fuisse Proftiyaverat praslio reges impius Atra-

foamus . et vùtriees reducehat copias. Forte tune in iiinere otvium se ilti

tulit Filius Dei, specie iiumana, tatitu sacerdotis regisque indutus. . . .

Statim AtraUamus esse hop mnjus quidquam , ceisiusque sensit. Itaque

quod sut imagine lot. bat , mente roluit ; et Alusiœ summo Hegi Saeerdo-

tique , quem ntortatitvs otim datum inttiligttat , pressenti prœscus

munera deeimasque otlutit^
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son art. Il croit doue que c'est le Messie qui apparut à

Abraham au retour de son expédition contre les quatre

rois ; que ce saint patriarche le prij d'abord pour un

homme ; mais qu'ensuite il y reconnut quelque chose de

Slus grand et de plus divin ; qu'enfin, il l'adora comme le

lessie qui devoit un jour paroîlre dans le monde pour

sauver les hommes, et qu'il lui présenta des offrandes et la

dîme de tout ce qu'il aVoit. Il croit que c'est le même Fils

de Dieu qui , quelques années après , apparut à Abraham

accompagné de deux anges qui entrèrent dans sa tente ,

et reçurent le repas qu'il leur offrit.

La différence qu'il y a , dit-il , entre l'apparition faite à

Abraham sous le chêne de Mambré , et celle de Melchisé-

dech au même Abraham dans le chemin , est que l'Ecri

ture dit expressément, en parlant de la première, que

c'étoitle Seigneur , et dans la seconde, elle dit simplement

que ce fut Melchisédech , laissant à David et à saint Paul

le soin de développer ie mystère de cette apparition. David

l'a fait dans le psaume (1) , en disant : Vous êtes le prêtre

éternel selon l'ordre de Melchisédech , c'est-à-dire , de la

même manière que Melchisédech ; et saint Paul l'a expli

qué plus au long dans l'épitre aux Hébreux , lorsqu'il a

dit , par exemple , que Melchisédech s'étoit rendu sem~

blable auFils de Dieu; c'est-à-dire, suivant notre auteur,

que le Fils de Dieu prit alors la forme , la taille et le visage

qu'il eut depuis , lorsqu'il parut parmi les hommes : Filium

Dei cum in via Abrahamo occurreret , eumvultum , eum-

que habilum corporis sibi finxisse , quern postea gessit in

terris.

Il ajoute que c'est' ce que le Sauveur vouloit marquer

dans saint Jean lorsqu'il disort aux Juifs : Abraham votre

père eut l'empressement pour voir mon jour ; il l'a vu ,

et en a été pénétré de joie (2). C'est , dit-il, cette appari

tion du Fils de Dieu , ou de Melchisédech , à Abraham ,

qu'il vouloit marquer.

On litxians la Chronique Paschale (3) une particularité

touchant Melchisédech, qui a quelque rapport à ce que

prétend ici Cunaeus. On y raconte qu'Abraham dit un jour

à Dieu : Seigneur, si vous devez envoyer votre ange sur

la terre de mon temps , faites-moi la grâce que je le voie.

Mais le Seigneur lui répondit : Je ne vous ferai point voir

(1) Psalm. cix. 4- — (2) Joan. viii, 56. — (3) Chrctiio. Paso. J>ag. 4!)-

edit. Cang.
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mon ange; mais vous verrez la figure de ce jour. Descen

dez , passez le Jourdain, et vous le verrez. Il passa le

fleuve , et il vit Melchisédech qui venoit au devant de lui ;

il se prosterna et l'adora , parce qu'il vit le jour du Sei

gneur, et il fut comblé dejoie.

Mais cet écrivain s'éloigDe de l'opinion de Cunacus , en

ce qu'il croit que Melchisédech est un descendant de Cham ,

lequel fut conduit de Dieu hors de son pays , de même

qu'Abraham. Il fixa , dit-il, sa demeure au delà, c'est-à-

dire , à l'orient du Jourdain , de même qu'Abraham en-de

çà, c'est-à-dire à l'occident. Mais en ce dernier point il se

trompe assurément. Aucun auteur n'a mis la ville de Salem

.où régnoit Melchisédech , au delà du Jourdain. Et à l'é

gard dujour du Seigneur qu'a vu Abraham, il y a bien

plus d'apparence que le Sauveur a voulu , par ces paroles ,

désigner, ou la naissance d'isaac , ou sa délivrance miracu

leuse lorsque Abraham se mit en devoir de l'immoler au

Seigneur (1) , ou l'apparition destrois anges à Abraham,

lorsqu'il étoit assis à la porte de sa tente , et qu'il parla à

l'un d'eux , comme s'il eût parlé à Dieu même (2) ; ou en

fin cela signifie qu'Abraham, dans les limbes, avoit reçu

la nouvelle de la venue de Jésus-Christ , parce que Jésus-

Christ la lui avoit fait savoir.

Mais revenons à Cunaeus. Il fait le commentaire de tout

ce que l'Apôtre dit de Melchisédech , et il l'adapte à son

système. Il fait surtout beaucoup de fond sur ces paroles

de saint Paul : Dans la loi, ceux qui reçoivent la dîme , sont

des hommes sujets à la mort (5) . Mais dans ce passage du

psaume : Vous êtes prêlre éternel selon l'ordre de Melchi

sédech , on parle de Melchisédech comme d'une personne

vivante. S'il étoit vivant du temps de David , ce n'étoit cer

tainement pas un homme mortel. Enfin l'auteur rejette

avec beaucoup de hauteur et de mépris les autres explica

tions qu'on donne à ces passages : Agant se, versenlque

in omnes parles ii quos et prœsens et prior œtas lulit ; ni-

hil nisi nubes atque inania prensabunt nequicquam , et

suisse tenebris invotvent.

Pierre du Moulin (4) avoit soutenu le même gentiment

que Cunauis; et depuis, un nommé Jacques Gaillard en a

de nouveau entrepris la défense par un assez gros trailé,

imprimé à Leyde en 1686. 11 prétend que Melchisédech

(1) Gènes, xxn. 1. et seqq. — (a) Gènes, xvm. 1. cl seçq. — (3) Ilebr.

vu. 8. — (4) Petr. Molinœus.
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n'est pas un nom propre d'homme , mais un nom générique ,

marquant le Messie par sa qualité do prince- de justice ,

comme ailleurs il est désigné sous le nom de prêtre éternel,

de roi pacifique, d'Emmanuel ou Dieu avec nous ; et que

Salem n'est pas une ville particulière , mais un nom appel-

iatit' qui marque que le Messie sera un roi de paix. On

cite grand nombre d'autres auteurs qui favorisent ce sen

timent (1).

Christophe Sclilégel (a), quia écrit exprès sur la per- jx.

sonne de Melchisédech , s'est appliqué fort sérieusement à Réfutation

réfuter Consens. Nous ne suivrons ni sa méthode ni sa Ion- jU JJsiime

gueur; nous nous contenterons ri expliquer d une manière ou explica-

simple et naturelle les textes de Moïse , de David et de saint ,ion dKS tot-

Paul. Cette seule exposition suffira pour montrer que le jjf oavî^et

parti que Cunœus a pris n'est nullement soutenable. il est de saint Paul

aisé de prouver premièrement que Melchisédech étoit un Jjjjjjyjjj b
homme. Moïse nous donne son nom, le lieu de sa demeure, L

son emploi : Melchisédech roi de Salem, prêtre du Très-

IIaut {J)) . Ce prince, qui ne demeuroit pas loin de Sodome et

de Gomorrhe , dont Abraham avoit si généreusement pris

la défense , charmé de la magnanimité de ce patriarche ,

vint au devant de lui comme il retoumoit de la défaite

des quatre rois ligués ; il le combla de bénédictions , et lui

rendit mille grâces du service important qu'il venoit de

rendre à tout le pays , et lui présenta du pain et du vin ,

c'est-à-dire, toutes sortes de rafraîchissemens, à lui et à son

armée victorieuse. Abraham à son tour, pénétré de respect

et de religion pour le Très-Haut, dont Melchisédech étoit

le prêtre , et de reconnoissance pour la civilité de ce prince,

lui offrit la dîme de tout ce qu'il avoit pris sur l'ennemi, et

qui n'appartenoit point aux rois de Sodome et à ses alliés.

Dans tout cela , on ne voit rien de surnaturel, rien qui mar

que que Melchisédech ait été plus qu'un homme.

Le Psalmiste qui , long-temps après Moïse, a prédit la

grandeur et le règne du Messie , n'en donne pas une autre

idée ; il dit que Te Seigneur dit à son Christ : Vous êtes

prêtre éternel selon l'ordre de Melchisédech (4). L'éternité

tombe sur le Messie, et non sur Melchisédech. L'ordre de

Melchisédech est opposé dans cet endroit à l'ordre d'Aaron.

Vous serez prêtre éternel , non comme les prêtres descen-

(1)' Vide Jeta Eruditor. Lips. an. 1686. p. i5o. — (a) Schlcgcl. Dissert,

depersona Chritli , ad oateem Ttnœin Ep. ad llcbrœos. — (3) Gentis. xiv,

18. et seqq. — (4) l'satm. cix. /\.

 

1. 5a



6lO DISSERTATION

dus d'Aaron, mais comme l'a été Melchisédech, prêtre du

Très-Haut, dont le sacerdoce n'est point passé à ses succes

seurs , et qui n'a pas eu , comme Aaron , une race qui ait

possédé le sacerdoce pendant une longue suite de généra-

lions; pour vous, vous le posséderez seul et éternellement.

Saint Paul (1), voulant faire le parallèle du sacerdoce de

Jésus-Christ et de celui d'Aaron , et voulant relever celui

du Messie par tout ce qu'il a de plus glorieux , ramasse tout,

ce que dit l'Ecriture à la gloire de Melchisédech, et fait voir,

que Jésus-Christ a rempli, d'une manière infiniment relevée,'

tout ce que Melchisédech avoit autrefois figuré dans sa per-

«onne , dans ses actions , dans ses qualités de roi et de prê

tre. 11 pose pour principe que Melchisédech étoit le symbole

de Jésus-Christ : Assimilatus Filio Dei. Il se sert exprès

de cette expression , Melchisédech a été rendu semblable

au Fils de Dieu , pour marquer que Dieu , en nous le fai

sant décrire dans l'Ecriture , avoit en vue de nous tracer

en lui une image de ce que devoit être Jésus-Christ con

versant parmi les hommes. Il ne dit pas que Jésus-Christ a

étéfait semblable à Melchisédech, de peurqu'on ne conçût

Melchisédech comme existant avant Jésus-Christ, et comme

l'original sur lequel Jésus - Christ se seroit formé. Jésus-

Christ est l'original, Melchisédech est la figure ou la copie ;

mais cette figure , cette copie , a paru dans le monde avant

le Messie qui étoit l'original et l'objet premier de tout

l'Ancien-Testament.

Saint Paul relève la qualité de roi de Salem, ou roi de

paix , que possédoit Melchisédech ; il trouve dans son nom

de roi de justice, Melchisédech, et dans son sacerdoce ,

dans les décimes qu'il reçoit d'Abraham , dans la bénédic

tion qu'il donne à ce patriarche, des traits de ressemblance

avec le Messie, et des preuves de la supériorité de son sa

cerdoce au-dessus du sacerdoce d'Aaron. Enfin , il nous

découvre le mystère du silence de l'Ecriture sur les père et

mère et sur la généalogie de Melchisédech , pour montrer

que Jésus-Christ étoit réellement sans père sur la terre , et

«ans mère dans le ciel , et prêtre éternel de la loi nouvelle.

C'est ainsi que les anciens pères de l'Eglise , et presque

tous les nouveaux commentateurs l'expliquent. C'est le sens

que demande le but et le dessein de l'Apôtre dans toute

celte épître.

(i) Hoir. vu. 1. et seqq.
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Le passage que' Cujïaeus croit décisif pour prouver que

Melchisédech n'est pas un homme , mais le Fils de Dieu ,

mérite qu'on s'y arrête : Là, dit l'Apôtre (1), c'est-à-dire,

dans la loi , ceux qui reçoivent la dîme , sofitcles hommes

sujets à la mort; mais ici, dans ce qui est dit de Mclchi

sédech , il n'est représenté que comme vivant, parce qu'en

ell'et , comme le remarque l'Apôtre , l'Ecriture ne parle, ni

du commencement, ni delà fin de sa vie, c'est-à-dire, ni

de sa naissance, ni de sa mort. Mais de là il ne s'ensuit nul

lement que Melchisédech soit éternel. Le silence de l'Ecri

ture donne lieu de remarquer dans Melchisédech une éter

nité figuralive mais, non pas une éternité réelle qui ne se

trouve que dans Jésus-Christ dont Melchisédech étoit la

lîgiye , et dont le sacerdoce est réellement éternel.

Do plus, lorsque l'Ecriture, parlant de Melchisédech, ne

fait mention, ni de son père, ni de sa mère, ni de sa généa

logie , ni de sa naissance , ni de sa mort ; par ce silence ,

Melchisédech est rendu semblable au Fils de Dieu qui

demeure prêtre pour toujours, de même que Melchisédech

ne paroîldans l'Ecriture que vivant et revêtu du sacerdoce;

car l'expression , manet sacerdos inperpetuum, ne doit

s'entendre de Melchisédech , que comme figure de Jésus-

Christ , et même, selon le grec , il y a lieu de penser que

l'Apôtre ne l'entendoit que de Jésus-Christ dont Melchi

sédech éloit la figure ; car voilà , ce semble , le sens de ces

trois versets, selon le grec (2) : Ce Melchisédech , roi de

Salem et prêtre du Dieu Très-Haut , qui vint au devant

d'Abraham , lorsqu'il retoumoit de la défaite des rois, et

qui le bénit, auquel aussi Abraham donna la dîme de tout

ce qu'il avait pris : d'abord il s'appelle , selon l'interpré

tation de son nom , roi de Jàstice; ensuite , il est aussi ap

pelé roi de Salem, c'est-à-dire, roi de Paix ; il paroît sans

père , sans mère , sans généalogie ; on ne voit ni le com

mencement ni la fin de sa vie ; mais il est rendu sem bla

ble au Fils de Dieu qui demeure prêtre pour toujours.

(1) Hcbr. vu. 8. Et hic quidem décimas, etc iti autan contes-

talur, quia vivit. — (i) Ilei. vu. 1. et seqq. Ovmr yèp i M<Apcio-i^<* , ,8a-

c-thtvr SotAitu j Î£pàr ik 0(8 v^iVtbv, « cvKjtrritc^r 'ACpœàtt û-wsffrpiçoiti à — s r>r
xcvîir rwr .Sgec-.aÉw* , xaî evAoî war avril ■ ù xai S xvrxr àxo vurTter f [ttyietr *A€pf«à u~

7rpwT0» jj.il ïp/jtnïfvo/iffor fiittslXlir Jjjteuoffvrar " Wm« ît xctt Qataihivr ZaAjjU ( 3 \ari

ftiLtrtMis iicânir'^àfvp,£pirriip £yfrMAt?iiTir' //«rt àpx»iF»1w*pwi', p<<r< fwîir rtAor t;ç«r

«ipWjUoio^mr twww tbOib, /*mi itpivr iïr to Jtniixfr. C'est-à-dire : Hic enim

Melchisédech , etc. primum quidem interpretatus rex justilia> , etc.

assimilants avtem FMo Dei , (qui ) manet sacerdos in perpcltmm.
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Considérez aussi , etc. C'est un hébraïSme très:c'ommun ,

que de sous-entendre la particule relative dont les Grecs

et les Latins ont fait un pronom. Rien n'est si fréquent

dans l'hébreu. Au ps. vu. dans l'hébreu : Incidit in foveam,

fecit, bien rendu dans la Vulgate par, Incidit in foveam

quam fecit. Au ps. ix, Infixn sunt génies in inleritu, fe-

cerunt; in laqueo isto, absconderunt , compreliensus est

pes eorum , bien rendu par , Infixœ sunt gcntes in interitu

quem fecerunt y et in laqueo isto quem absconderunt , com

preliensus est pes eorum. Le seul livre des Psaumes fournit

une multitude de phrases semblables. Cet hébraïsme est

passé dans le grec du Nouveau-Testament; on yen trouve

quelques exemples. Dans saint Paul aux Ephésiens, chap. n.

5.; dans le grec: Convivificavit nos in Christo , gratia

estis salvati ; bien rendu dans la Vulgate par, Convivifi

cavit nos in Christo, cujus gratia estis salvati. Dans la

première de saint Jean, chap. m. # 12. dans le grec: Non

sicut Cain, ex maligno erat , bien rendu par, Non sicat

Cain, qui ex maligno cra. Dans l'Apocalypse, chap. 1. ,

$ 5. , dans le grec : Et aJesu Christo , testis pZdelis; bien

rendu par, Et a Jesu Christo, qui est testis fidclis. 11

semble donc que ce pourroit être ici une phrase semblable :

Assimilatus autem Filio Dei , manet sacerdos in perpe-

tuum, c'est-à-dire, Assimilatus autem Filio Dei , (qui)

manet sacerdos inperpetuum (1). Quoi qu'il en soit, il est

toujours certain que le Fils de Dieu demeure prêtre pour

toujours, et qu'en cela il est représenté par Melchisédech

qui parolt dans l'Ecriture comme prêtre du Très -Haut,

sans qu'il soit parlé, ni de sa naissance , ni de sa mort. Si

lence mystérieux qui peut bien marquer une éternité figu

rative dans la personne de Melchisédech , mais dont on ne

peut nullement conclure l'éternité réelle de la personne

même de Melchisédech.

D'autres (2) soutiennent que le texte , Contestatur quia

vivit , regarde non-seulement Melchisédech , mais Jésus-

Christ, qui est vivant et immortel. Mais l'explication que

nous avons proposée paroît plus conforme à la lettre et à la

suite du raisonnement de l'Apôtre.

(1) Dom Calmet l'a rendu en ce sens dans la traduction qu'il a jointe

à son Commentaire , et qui porte : Melchisédech étant ainsi i'imaqe du

Fils de Dieu, qui demeure prêtre pour toujours. — (2) Heins. Ejcereit. in

hune toc. lia Anxbrosiast. Quis est qui vivit 9 Hie etiam qui secundum

ordinem Melchisédech factus est sacerdos in œtemum. Ita Jacob Capett.

Knaleiuli. in Ilctr. vu. 8.
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Nous ne nous étendrons pas à réfuter ceux qui ont pré- X.

tendu' que Melchisédech étoit un ange. Celte opinion de- jeRpèu^a,"uî

meure réfutée dès qu on a montré que Melchisédech éloit ont prétendu

un homme , un roi de la ville de Salem dans la Palestine, que Meidii-

Or c'est ce que toute l'Ecriture, tant de l'Ancien que du „nd~''e <itoit

Nouveau-Teslament , nous enseigne , comme nous venons

«le le prouver. A quoi l'on peut ajouter ce raisonnement :

Melchisédech étoit constamment une ligure du Fils de Dieu:

Assimilâtus Filio Dci ,v dit l'Apôtre. Or , le Saint-Esprit ,

ni le Fils de Dieu , ni un ange même, apparoissant aux

hommes , ne peuvent pas être des types ou des figures du

Messie; donc Melchisédech n'étoit ni un ange , ni le Fils de

Dieu, ni le Saint-Esprit. . .

L'économie que Dieu a gardée dans l'Ancien-Testament,

pour faire prédire et figurer son Messie, a été de susciter

des hommes, comme Moé, Isaac, David, Salomon, en qui

il mettoit des caractères qui représentoient les qualités , les

perfections , et les fonctions de son Fils ; ou de susciter des

prophètes qui le dépeignissent , et qui marquassent les cir

constances de sa venue , desa mort, desa résurrection dans

leurs discours , et quelquefois dans leurs actions. C'est là

la voie générale qu'il a suivie dans tout l'Ancien-Testament;

c'est sur ce fondement que le Fils de Dieu lui - même et

ses apôtres ont toujours raisonné. Jésus-Christ ne nous cite

que des paroles ou des actions des prophètes et des anciens

patriarches, lorsqu'il veut nous prouver qu'il est le Messie ,

qu'en lui se rencontrent les caractères marqués dans l'Ecri

ture, et qu'en lui se vérifient les figures de la loi et les pro

messes des prophètes. Les apôtres , dans Ilçurs discours et

dans leurs épîlres , en usent de même.

Si quelques anciens pères ont trouvé Jésus-Christ dans

les apparitions de l'Ancien-Testament (i) , nous n'avons

garde de nous opposer à leur créance ; nous l'y reconnois-

sons avec eux , et dans le sens qu'ils l'y ont reconnu. Nous

avouerons que celui qui reçut les adorations d'Abraham ,

et h qui l'Ecriture donne le nom de Jéltovak, qui est le

grand nom de Dieu, le nom incommunicable (a) ; que ce

lui qui apparut à Moïse dans le buisson ardent, et qui donna

la loi surle mont Sinaï, représentoient le Fils de Dieu ; c'est-

à-dire , que c'étoient des anges , comme l'Ecriture elle-

(1) Vide Tenam in Epist. ad Uebr. c. 1. difficull, 2. se t. a.—(a) Gencs.

ïviii. î. 2. xi. ao. aG. 33.
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même nous l'apprend (1) , qui repr^senloien l ie Verbe éter

nel ,1e Fils de Dieu, et qui parloient en son nom. Mais

nous soutenons que la rencontre de Melchisédech et d'A

braham n'est nullement une apparition ; toute la narration

de Moïse prouve le contraire ; et quand c'en seroit une , ce

ne pourroit être le Fils de Dieu qui se représenterait lui—

même sous la forme de Melchisédech ; la figure et la chose

figurée doivent être réellement différentes. Enfin , quand

nous avouerions que c'étoit un ange , il n'en seroit pas

moins vrai que Dieu n'a pas choisi les anges pour en faire

des types de Jésus-Christ. Ce n'étoit point aux anges qu'il

devoit s'unir par son incarnation (ss) , mais à la nature hu

maine; c'est donc parmi les hommes qu'il devoit produire

des sujets propres à le représenter et à prédire sa venue.

XI. Pour conclure cette Dissertation , nous dirons avec le

dert-î^o'î)"" P^US »rand nombre des pères (3) et des interprètes, que

sertatiou. ' Melchisédech étoit un roi de la race de Chanaan , qui ado-

roit le vrai Dieu, et exerçoit la justice; qui demeurcit et

qui régnoit à Salem, nommée autrement Jèbus, depuis

Jérusalem; qui ayant appris l'important service qu'Abra

ham avoit rendu au pays , en poursuivant les quatre rois

qui avoient vaincu et dépouillé les rois de la Pentapole et

des pays voisins , vint au devant de lui avec des rafraichis-

semens , et lui donna sa bénédiction , c'est-à-dire , le com

bla d'éloges , et fit des vœux pour sa conservation , au nom

du Dieu très-haut, dont il étoit prêtre. Abraham de son

côté offrit à Dieu , par les mains de Melchisédech , la dîme

des dépouilles qu'il avoit prises sur l'ennemi , reconnois-

sant ainsi le Seigneur comme premier auteur de sa vic

toire. Quant au sens spirituel et allégorique renfermé dans

cette histoire , on en trouve la clef dans ce que saint Paul

en dit écrivant aux Hébreux ; sur quoi l'on peut voir l'Ana

lyse que nous donnons de celte épître dans la Préface que

nous plaçons à la tête du tom. xxm.

(i) Act. vu. 5o. 35.' 38. Gatat. m. 19. Hetr. 11. ■>. — (2) Heér. ir.

16. — (3) Hippotyt. Irenœ. Eusei. Cœsar. Eusei. Emism. ApoUinar.

Euslat. ajmd Hieronym. Epist. ad Evangei. lpse Hieronym. Joseph,

i. 1. Antiq. c. 11. et l. vu. de Belto, c. 18. Hegesipp. I. 111. c. 9. de

Exeid. Jcrosol. Philo de congress. quœr. Emd. G rat. p. 438. Ttocodo-

ret. q.Si. in Gènes Oecumen. in Heiyr. vu. Chrysost. in Ep. ad Httr.

hamil. 12. Theophyt. Theodoret. atiipassim.



DISSERTATION

SUR L'ORIGINE ET L'ANTIQUITÉ

DE LA.

CIRCONCISION.*

Les Egypîiens ont prétendu autrefois que la circoncision x

avoit pris naissance dans leur pays. Hérodote, instruit par ta circon-

les prêtres de cette nation, l'avoit persuadé aux Grecs ; et çJ"è°d,csj>Dt

les ennemis de la religion chrétienne , espérant rendre tiens, oude»

la religion «le Jésus-Christ odieuse et méprisable, en tour- Juifs?

nant le judaïsme en ridicule, n'ont pas manqué de nous

objecter que la circoncision n'étoit point une chose singu

lière aux Juifs; qu'elle avoit été inventée dans l'Egypte;

que cette cérémonie ne rendoit pas les descendons d'Abra

ham plus saints que d'autres peuples qui l'avoient pratiquée

avant eux ; et que les Hébreux ne dévoient point regarder

cette marque comme le caractère de la portion choisie , et

du peuple bien-aimé de Dieu. C'est ce que Celse (1) objec-

toit aux Chrétiens ; mais Origène ne manqua pas de ré

pliquer que les Juifs qui prétendoient être les auteurs de

la circoncision , n'étoient pas moins dignes de créance que

les Egyptiens qui s'attribuoient vainement cet honneur;

que la circoncision des Juifs est fort différente de celle des

Égyptiens et même des Ismaélites , tant par sa fin , que

par la loi qui l'établit , et par l'intention de ceux qui la pra

tiquent ; que les Juifs ne reconnoissent que la circoncision

du huitième jour , et tiennent les autres superflues et inu

tiles ; que c'est donc mal à propos que Celse veut confondre

des cérémonies et des pratiques qui n'ont rien de commun

entre elles; et qu'enfin Jésus-Christ ayant affranchi ses

apôtres de cette loi , il étoit inutile aux Chrétiens d'en en

treprendre la défense, puisqu'elle ne les regardoit plus

* Le fond de cette Dissertation est celle de dom Calme t.

(1) Ceis. ajnid Origen. I. i. et. v. contra Celsum.
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L'empereur Juliep (1) assuroit qu'Abraham étant venu de

Chaldée dans l'Egypte , y avoit apprisTusàge de la circon

cision , et que les Chrétiens qui se disoient les véritables

enfans d'Abraham , étoient obligés comme lui à là rece

voir. Mais saint Cyrille , sans se mettre beaucoup en peine

de réfuter Julien dans ce qu'il avançoit touchant Abraham,

s'applique à faire voir qu'il n'y a que la circoncision du

cœur et de l'esprit que Jésus- Christ demande de nous , et

que celle de la chair est fort inutile au salut.

Comme il se trouve encore quelques habiles gens (2)

qui ne paroissent pas persuadés que la circoncision ait

commencé dans la personne d'Abraham , et qui semblent

croire qu'avant lui elle étoit en usage , au moins parmi les

prêtres d'Egypte , nous tâcherons de faire voir ici que tous

les peuples qui l'ont eue, l'ont reçue des Juifs, ou l'ont

pratiquée à leur imitation, et que tout ce qu'Hérodote et

les autres auteurs profanes ont dit après lui de l'antiquité

de la circoncision parmi les Egyptiens , les Ethiopiens , les

Colchiens , et les Phéniciens , est faux dans presque toutes

ses parties. ■

T>11 . On est accoutumé à voir les Egyptiens vanter leur an-

ce 'd'Hère- tiquité , et louer leurs inventions. Ils ne peuvent souffrir

dote touchant que d'autres peuples prennent sur eux quelque avantage ,

U ^ucond* et sattrmuent quelques prérogatives , sur-tout eu matière

sioo chez les de religion. Dans la pensée que c'est de leur pays que le

Es,ryptiens,les culte des dieux , et la manière de les honorer, ont tiré leur

les'colchiens or'gme> '"s se sont déclarés les auteurs de presque toutes les

«■tles Phéni- cérémonies religieuses qu'on voyoit ailleurs ; c'est pour ces

ciens. raisons qu'ils ont toujours marqué contre les Juifs tant

d'antipathie et de haine. L'antiquité véritable de ceux-ci ,

la majesté de leurs cérémonies , l'opposition de leurs lois

et de leurs pratiques à celles des Egyptiens, la pureté de

leur religion , étoient des objets qui excitoient leur jalousie

et leur mauvaise humeur.

Les historiens grecs qui voulurent parler de l'antiquité

des peuples et de l'origine des pratiques de religion , ne

crurent pas devoir chercher des instructions ailleurs que

dans l'Egypte. La réputation que les sages de ce pays s'é-

toient acquise , y attira presque tous les anciens écrivains

de la Grèce ; c'est là où ils ont puisé quelques vérités, et

ce grand nombre de fables qu'ils nous débitent.

(1) Âj>ud Cyrill. Ub. x. contra Julian. — (2) Marshavn Cari. Mgypt.

siRcut. t. Joan. te Clerc, in Gcncs.
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Hérodote est un de ces historiens dont l'autorité est plus

attaquée ; Manélhon auteur égyptien , l'accuse d'avoir

souvent avancé des faussetés , faute de savoir les antiquités

égyptiennes. Diodore de Sicile (1) , tout grec qu'il étoit,

lui fait les mêmes reproches ; et nous ne pouvons nous dis-

ftenser de relever ici ses erreurs dans ce qu'il a dit de

'antiquité de la circoncision parmi les Egyptiens, les Ethior

piens , les Colchiens et les Phéniciens , d autant plus que

c'est lui qui a entraîné dans l'erreur les autres historiens

qui l'ont suivi.

Les Egyptiens , dit cet auteur (2) , prennent dans leurs

manières le contrepied de presque tous les autres peuples ;

ils reçoivent la circoncision qui est une coutume qui n'est

connue que de ceux à qui ils l'ont communiquée. 11 dit

ailleurs (5) que les Colchiens , les Egyptiens et les Ethio

piens, sont les seuls de tous les peuples qui aient eu la cir

concision dès le commencement; car, ajoute- 1 il, les

Phéniciens et les Syriens qui sont dans la Palestine , con

viennent qu'ils ont pris celle coutume des Egyptiens ; et

quant aux autres Syriens qui habitent sur les neuves Ther-

niodon et Parthénius .^Is avouent que depuis peu ils l'ont

reçue des Colchiens. Mais pour les Egyptiens et les Ethio

piens , je ne puis dire , continue Hérodote , lequel des deux

peuples l'a pratiquée le premier, quoiqu'il y ait beaucoup

d'apparence que les Ethiopiens l'ont imitée des Egyptiens ,

par le commerce qu'ils ont eu avec eux. Voilà ce que dit

Hérodote , et ce que nous avons à examiner.

La contradiction est visible dans ce qu'il avance d'abord ,

que les Egyptiens se distinguent de tous les autres peuples

parla circoncision, et qu'il n'y a que ceux qui ont imité

celte cérémonie des Egyptiens , chez qui elle soit en usage ;

après avoir dit que les Colchiens, les Egyptiens et les Ethio

piens l'ont pratiquée dès le commencement. 11 est aussi

contraire à lui-même, lorsqu'il témoigne qu'il ne sait les^

quels des Egyptiens ou des Ethiopiens ont été les premiers

à pratiquer la circoncision. Hérodote , qui dislingue si bien

les Ethiopiens d'Asie de ceux d'Afrique , et qui ne pouvoit •

ignorer que ceux-ci ne fussent venus de l'Inde s'habituer

au midi de l'Egypte , auroit dù faire attention que ces

Ethiopiens ne pouvoient avoir reçu la circoncision dès le

commencement, puisqu'ils éloient sorlis des Ethiopiens

Ht.

Réflexions

sur le témoi

gnage d'Hé

rodote.

(1) Diodor.lib. 1. — (a) Ilerodot. tib. 11. c. 35. 56. — (3) Ibid. cap. ioj.
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d'Asie , parmi lesquels elle n'a jamais été pratiquée ; ainsi

il n'auroit pas hésité de dire, comme il fait ailleurs, que

les Ethiopiens avoient reçu la circoncision des Egyptiens

depuis leur arrivée au voisinage de leur pays.

Ce qu'Hérodote avance ensuite , que lés Phéniciens et

les Syriens qui habitent dans la Palestine, conviennent

qu'ils ont imité les Egyptiens dans la coutume de se circon

cire , est encore plus visiblement faux; car nous ne con-

noissons dans la Syrie que les Phéniciens et les Juifs qui

aient eu cette pratique ; or ni les uns ni les autres n'a-

vouoient ce que veut dire Hérodote ; les Juifs reconnois-

soient Abraham , ou plutôt Dieu même , pour auteur de

leur circoncision; et les Phéniciens rapportoientlaleuràun

de leurs anciens rois , nommé Ilus , comme nous le verrons

ci-après. Saint Barnabé dans son Epître (1), dit que tous

les Syriens, les Arabes, et les prêtres égyptiens , reçoivent

la circoncision. Saint Epiphane (2) dit aussi que les Ismaé

lites , autrement dits Sarrasins , les Samaritains , les Idu-

méens et les Homérites, la prennent aussi-bien que les

Juifs. Saint Jérôme (5) y joint les Moabites et les Ammo

nites. Saint Àmbroise (4) avance que non-seulement les

prêtres égyptiens , mais aussi quelques-uns des Ethiopiens ,

des Arabes et des ' Phéniciens , recevoient la circoncision.

On trouve la même chose dans le livre de la Circoncision,

parmi les œuvres de saint Cyprien.

De sorte que, selon ces auteurs, dont l'antiquité et l'au

torité sont reconnues , la coutume de se circoncire est très-

répandue dans l'Orient. Je ne dis rien des Ismaélites , des

Iduméens, des Arabes, des Ammonites et des Moabites;

ils pouvoienl tous l'avoir reçue d'Abraham. On sait que

Jean Hircan obligea les Iduméens à se faire circoncire,

après qu'ils les eut assujettis (5). Il en arriva apparem

ment de même aux Moabites et aux Ammonites. Je soup

çonne que , sous le nom de Phéniciens , ces écrivains ont

voulu désigner les Samaritains; car saint Epiphane, qui

parle des Samaritains, ne dit rien des Phéniciens. Or nous

ne sommes pas en peine de découvrir l'origine de la cir

concision chez les Samaritains, puisqu'ils observoient les

(1) Barnab. Ep. 32. *Aaa« xai <srêcr Svgor, xatî vAça^, xat îràrrir -hpttr rit

tltûxièi. vApa SritaxtVroi tjt rôl $taà*%Kv avrô tî&i ; iKKii xaï A*yuirTjti îv Ttpirk/*Vfî".

— (2) Kpifh. i. 11. contra Hceres. heures. 3o. "AAAà x«i Sapct*»™/ , oi xai 'lo--

fy.<ttt\izcct f «stpiro^ii' i%Hct , xaï £a/*aç(Ta< xai ThAeim xaî Iht/tcUM, xai 'CVaxpïraf.—

(3) Hieronym. inJerem. îx. — (4) Ambras. Annot. inLcvil. ad Constan-

Ihtm, seu £pist. -1. n. 6. nov. edit.— (5) Joseph. Antiq. I. e. 17.'
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lois de Moïse. Restent donc les Egyptiens et les Ethiopiens.

Ces derniers ne se vantent pas d'être auteurs de cet usage ;

ils en rapportent l'origine aux Hébreux ou aux Egyptiens.

Ainsi toute la difficulté est réduite à examiner quelle est la

source de la circoncision chez les Egyptiens.

Or il paroll par tous les auteurs qui en ont parlé , que jy,

parmi eux l'obligation de se circoncire n'a jamais eu force Quelle est la

de loi , et ne s'est point pratiquée universellement dans leur 80urce .d.e la
m..! / % jV, r 1 1 7. . ■ • circoncision

pays, rhilon (î) dit que ces peuples se tont circoncire pour onel les E-

plusieurs raisons. La première , pour éviter une maladie gyptiens.

dangereuse , nommée le charbon, à laquelle sont plus, su

jets ceux qui ne sont pas circoncis. La seconde est afin de

conserver les corps dans une plus grande pureté , en re

tranchant tout ce qui est capable de contenir quelque

souillure. Et c'est dans la même vue qu'ils se coupent tout

le poil du corps , de peur qu'il ne reste par-dessous le poil

quelque chose capable de les rendre impurs. La troisième

est toute symbolique, et ne regarde point mon sujet. Enfin,

la quatrième, pour aider à la fécondité; car ils prétendent

que ceux qui ont la circoncision engendrent avec plus de

facilité que d'autres.

Saint Ambroise (2) semble dire que les Egyptiens croient

qu'il y auroit une espèce d'impiété dans les prêtres qui ne

prendroient pas la circoncision. Ils croient que ni les magi

ciens , ni les astronomes ne peuvent rien par le secours de

leur art sans la circoncision : Neque magici carminis

sapwnliam , nec geometriam , nec astronomiam , judi-

cant vim suam obtinere, sine circumeisionis signaculo.

Vesting (3) , médecin célèbre , prétend qu'il y a une raison

naturelle pour les Egyptiens et les Arabes de prendre la

circoncision , tant aux hommes qu'aux femmes. Pour les

hommes , c'est que le prépuce leur croît tellement qu'on

est obligé de le couper par nécessité , et nullement par re

ligion ; quoique peut-être parmi ces peuples superstitieux ,

(1) Philo de Circumcisionc , p. 810. IIoAAà Si urai ràîrp'.Tçs7ro»T<t rSr iiVaywyHV

riï, vaJMlèf SictTHpfît tîrjTlAsîï, rà /" ccraraTM riTTapa. "Er (tir %et><inïr rire xxi

JWjaru îrâflur àn-«AAce>>iy ïr arflpfltit* xsLhêet. . . . ïnr tvKOAwrcçor roîr rir àxpOTrca-

6*«r î^Btriv iyï'ittrai. Altrtper , rir JV OAH rô (rw^aror xu^aplrura. îrpèr To àp/Acrrtn

rctÇtt ifpu/AtV*' vetf ô xeù £i>p«ïrai rà e<L[j.cirac •wpwuflrfp£«AAo»rfr oi ir A<yu7rr» rut

Ufiw Û7TCffuAAsyiT«ï yàp xat inroari^Mt xiti â-pf |/ xtti «0<r6i<E*r iriet rm lyuKçrrui

xabatftaticti. TçjVcr Ji, ràr -srpèr xapîlctr ê^uoicrura t5 <fftpn-/*m6trT0F juepovf. . . .

Tlraprcr Si xai ccrecyxaitrccrir , rnr Trçor TrtXvyarlatr xaraaxlwr ' Mytrai yag »r tûcJtt

ro ff7riç/xf», jUHTi exifvxfjiinr t /jtnrt rrtypfiur e.V tsf thf .jcoeiïar «r iïAflt xchT:er} elo.

— (2) Ambras. Epist. 72. ad Constantium , n. 5. — (3) Vesting. Syntay.

anatomic. cap. 6.
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la religion y soit aussi mêlée. Pour les femmes , c'est une

raison à peu près pareille. Voyez la note latine ci-après ,

page 624. Ce qui est certain», c'est que la chose n'est ni

générale , ni d'obligation parmi ces peuples. La circonci

sion est un remède dont on se sert si l'on veut. J'en excepte

ceux qui suivent la loi de Mahomet , chez qui elle est d'o

bligation pour les hommes.

Saint Clément d'Alexandrie (1) raconte que Pythagore

étant venu en Egypte , pour s'instruire auprès des pro

phètes do cette nation , voulut bien se soumettre à recevoir

d'eux la circoncision , pour avoir entrée dans leurs mys

tères , et pour apprendre les secrets de leur philosophie

cachée. Origène (2) fait un dénombrement exact de ceux

qui pratiquent cette cérémonie dans l'Egypte ; il nomme les

géomètres , les astronomes , les astrologues judiciaires , les

tireurs d'horoscope, les sacrificateurs, ceux qui prédisent

l'avenir par l'inspection des entrailles des victimes , ceux

qu'on appelle prophètes, ceux qui étudient les hiéroglyphes,

les devins, ceux qui découvrent les mystères , et ceux qui

veulent y avoir entrée; tous ceux-là sont obligés de rece

voir la circoncision. Joseph (3) remarque que les prêtres

égyptiens se font tous circoncire, et s'abstiennent de la

chair de porc. Saint Epiphane (4) fait la même remarque

sur la circoncision de ces prêtres; ce qui justifie qu'alors

cette coutume n'étoit que pour eux.

V. Mais il faut essayer de découvrir en quel temps les Egyp-

En quel tjens ont recu cette pratique. Artapane, cité dans Èu-
temps les E- ... Y r i- »» » • 1

gyptiens ont sèbe («) > assure que ce tut Moïse qui la communiqua aux

reçu l'usage prêtres de l'Egypte et aux Ethiopiens. Origène (6) semble

conêirc Sicet favoriser cette opinion , lorsqu'il dit que ce qui a donné une

usage éioit si grande vogue à la circoncision parmi les peuples étran-

etabh chez gers, est la crainte qu'on avoit d'un ange ennemi des Juifs,

euxdutemps 0 . . », . . . °.
de Moïse ou 1ul ne pouvoit nuire a ceux qui etoient circoncis , mais qui

du temps de mettoit à mort ceuxqui ne l'étoient point ; opinion qui étoit

Josué. fondée sur ce qu'on lit dans l'Exode, d'un ange qui vint à

la rencontre de Moïse , comme il retournoit en Egypte , et

qui vouloil ôler la vie , ou à Moïse même , ou , selon d'au

tres, à son fils Eliézer qui n'étoit pas encore circoncis.

Séphora , mère de cet enfant , le circoncît aussitôt , et

(1) Stroniat. I. 1. — (2) Origen. in Ep. ad Rom. lom. 2. et in Jerem.

Homii. 5. — (ô) Joseph. I. 11. contra Appion. — (4) Epiphan. hœrcs. 5o.

— (5) Euteb. Prœp. I. 11. e. 28.— (6} Origen. tib. v. contra Cets. p. 160.

edit. Cantabrig.
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l'ange se retira (1). D'autres ont prétendu que cette cou

tume venoit immédiatement des Israélites qui entrèrent

en Egypte avec Jacob.

Dans les commencemens , ces deux peuples , les Hébreux

et les Egyptiens"* avoient beaucoup d'éloignemenl les uns

ries autres. Ils ne mangeoient point ensemble, ne s'allioient

point, et étoient séparés même de demeures ; mais dans la

suite ils se rapprochèrent; et lorsque Moïse tira les Israélites

de l'Egypte , quelques-uns d'entre eux avoient épousé des

Egyptiennes ; ils demeuraient dans les mêmes villes , et

avoient les mêmes coutumes ; plusieurs avoient quitté le

métier de pasteurs , qui éloit celui de leurs pères , et s'é-

loient engagés dans les superstitions du pays; mais ils avoient

constamment conservé la circoncision , et il y a quelque ap

parence qu'ils ne voulurent s'allier avec les Égyptiens , qu'à

condition que ceux-ci embrasseroient cette pratique que

les Hébreux ont toujours conservée avec la dernière ponc

tualité , nonobstant toutes leurs autres prévarications et

leurs infidélités.

Ces raisons , toutes plausibles qu'elles paroissent , sont

pourtant combattues par d'autres preuves qui ne paroissent

pas moins, vraisemblables. S'il étoit vrai que les Egyptiens

eussent reçu la circoncision pour attirer les Israélites dans

leurs villes et dans leur alliance , et si ceux-ci avoient quitté

les terres , le métier et la religion de leurs pères , qu'est-ce

qui pouvoit après cela empêcher le mélange entier des deux

nations ? Et comment pendant l'espace de deux cent quinze

années, qu'ils furent ensemble , ne se seroit-il pas fait des

deux nations un seul peuple? C'est néanmoins ce qui n'ar

riva pas, et il y eut peu d'Israélites qui prirent des Egyp

tiennes ; les deux peuples ne furent jamais mêlés ; et on

peut même assurer que ce fut leur éloignement réciproque

qui fit penser le roi d'Egypte à prendre les moyens d'ex

terminer les Israélites. On croit que ce fut à la marque de

la circoncision , que la fille du roi d'Egypte reconnut le

jeune Moïse, exposé sur le Nil, pour un fils des Hébreux, et

qu'elle jugea qu'il n'étoit point égyptien.

Lorsque Moïse , dans la loi , prescrit les conditions sous

lesquelles les étrangers pouvoient participer aux cérémo

nies , et avoir part aux prérogatives du peuple de Dieu , il

ordonne toujours en premier lieu la circoncision, et cela

(1) Exod. iv. v\. «' scqq.
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sans excepter les Egyptiens de cette règle générale ; ce

qu'il n'auroit pas fait sans doute, si ces peuples eussent été

circoncis de son temps , de même que les Israélites. La

seule grâce qu'il fait à ce peuple , en recftnuoissance de ce

que les Israélites avoient été comme étrangers dans leur pays,

est de permettre qu'à la troisième génération , leurs enfans

entrent dans l'assemblée du Seigneur (1) , bien entendu qu'ils

recevrontla circoncision, et qu'ils se soumettront aux aulres

observances de la loi , comme l'expliquent les interprèles.

Les Israélites étant sortis de l'Egypte , et voyageant dans

les déserts de l'Arabie , n'ayant plus de commérce avec

d'autres peuples (2) , et étant tous réunis comme dans une

seule ville, quittèrent pour un temps l'usage de la circon

cision ; le motif qui avoit fait établir cette cérémonie , pour

les distinguer des autres peuples ne subsistant plus, on crut

qu'on pouvoit en interrompre la pratique ; mais aussitôt

Îu'ils furent arrivés dans la terre promise et au milieu des

hananéens , Dieu ordonna qu'on circoncît tous ceux qui

éloient nés dans le désert ; et après que cet ordre fut exé

cuté , Dieu dit à Josué : Hodie abstuli opprobrium /Egyp-

ti a vobis (3) ; « J'ai ôté aujourd'hui du milieu de vous

«l'opprobre de l'Egypte » ; comme s'il disoit , J'ai éloigné

de vous ce qui vous rendoit semblables aux Egyptiens , et

ce qui étoit pour vous un sujet d'opprobre et de confusion.

Lorsque les fils de Jacob firent entendre à Sichem qu'ils

ne pouvoient s'allier avec sa famille, tandis qu'il demeu-

reroit incirconcis , ils lui dirent : Nous ne pouvons don

ner noire sœur à un incirconcis ; c'est parmi nous un

opprobre (4) ; c'est-à dire , quiconque ne porte pas la mar

que de la circoncision, est regardé parmi nous avec horreur;

c'est un objet honteux et abominable. Le Chananéen et l'E

gyptien étoient donc également un opprobre aux Hébreux ,

parce que ni l'un ni l'autre n'avoient la circoncision.

Marsham (5) a prétendu tirer du passage cité de Josué

une preuve pour son sentiment qui veut que du temps de

Moïse, les Egyptiens fussent circoncis : J'ai ôté du milieu

de vous l'opprobre de l'Egypte; c'est-à-dire , selon lui , J'ai

ôté d'entre vous ce qui est également en horreur aux Egyp

tiens et à vous ; comme si les Egyptiens avoient jamais été

(1) Veut.x\m. 7. 8. — (2) Theodorct. quœst. 3. in Jesu Nave. — (5) Jo-

fue^ v. 9.— (4) Gènes, xxxiv. i4- Qvod itliciium et nefarium est apvd nos.

( Heiir. Quia opprobrium est noiis ). — (5) Marsham. Canon. Mgypt.

sœeul. \. p. 7a.
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circoneis universellement et sa#s réserve , et s'ils avoient

regardé avec mépris ceux qui ne l'étoient pas , ou qu'ils

eussent été engagés par devoir , ou par quelques lois, à re

cevoir cette marque sur eux-mêmes. L'opprobre de l'E

gypte ne pèut dooc marquer en cet endroit que la honte

dont les Egyptien*, en qualité d'incirconcis , sont chargés ,

et l'horreur qu'en ont les Israélites pour cette raison. Après

toutes ces preuves , nous croyons pouvoir conclure que du

temps de Moïse et de Josué , les Egyptiens n'avoient pas

encore la circoncision. Examinons à présent les temps qui

ont suivi. .

L'opinion la plus commune , est que ce fut sous le règne

de Salomon, que les Egyptiens et les Ethiopiens reçurent s; c'est son»

l'usage de se circoncire ; les preuves de ce sentiment se ,c ^g"6 do

prennent du grand commerce de ces peuples avec les Juifs f£Egyptienn

dans ce temps-là. Mais si nous n'avouons pas que les Egyp- ont reçu IV

tiens aient pris cette coutume des Hébreux dans le temps *ase d.c se

du séjour de ceux-ci dans l'Egypte, nous aurons peine à c1re%'ils7w

convenir que la liaison que ces deux peuples eurent en- reçu des Ara-

seinble du temps de Salomon , ait pu produire cet effet ; bef ; 8 ils a"

surtout n'y ayant point d'autres raisons qui soutiennent cel- u°^e au*

le- là. Et quant aux Ethiopiens, qu'on prétend avoir reçu temps des

la circoncision par le moyen de leur reine qui entreprit rlroiec^Kzl

exprès le voyage de Jérusalem pour voir Salomon , on doit chiel.

remarquer qu'elle n'étoit point reine de l'Ethiopie dont on

veut parler , mais du pays de Saba dans l'Arabie ; et qu'ainsi

la visite qu'elle rendit à Salomon , et l'estime qu'elle pou-

voit avoir pour ce prince , n'a pu contribuer à faire prendre

la circoncision aux Ethiopiens qui n'avoient aucune rela

tion avec elle.

Bochart et quelques autres savans ont cru que la cir

concision n'étoit pas venue dans l'Egypte par le canal des

Juifs , mais par le moyen des Arabes , voisins de ce pays.

On remarque en effet une grande différence entre la cir

concision des Egyptiens et celle de Juifs , et au contraire

beaucoup de ressemblance entre celle des Ethiopiens et

celle des Arabes. 1° Les Juifs regardent cette cérémonie

comme une obligation indispensable , et comme le sceau et

le caractère qui Tes rend le peuple de Dieu , et qui leur as

sure l'effet de ses promesses , et les prérogatives attachées

à sa religion ; les Egyptiens ne l'ont jamais considérée que

comme une pratique assez indifférente , et qui n'étoit pas

d'obligation pour tout le peuple , mais seulement pour cpï-

vr.
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tains prêtres, a" Les Juifs ne donnent la circoncision qu'aux

mâles , et ils la donnent toujours le huitième jour ; les

Egyptiens la donnent aux hommes et aux femmes (1) , et

cela au commencement de la quatorzième année , selon

saint Ambroise (2) . Les voyageurs ne conviennent pas que

toutes les femmes égyptiennes reçoivent cette espèce de

circoncision. Elle n'est d'obligation que dans quelques pays

d'Arabie et de Perse , comme vers le golfe Persique et la

mer Rouge, ou l'on circoncit les deux sexes avec une pa

reille régularité , mais avec cette différence que l'on peut

circoncire les hommes à cinq , six, neuf, ou treize ans; mais

pour les femmes , on ne les circoncit que quand elles ont

passé la jeunesse , parce qu'auparavant il n'y a point d'ex-

crescence pour l'excision (3). 3° Enfin les Juifs reçoivent la

circoncision pour avoir part à l'alliance de Dieu avec Abra

ham et avec sa postérité ; les Egyptiens n'ont point en cela

d'autre molif que la propreté, peut-être aussi, d'éviter

quelque incommodité corporelle , particulière à leur pays ;

et cela principalement à l'égard des femmes (4 . C'est donc

avec raison qu'Origène soutenoit , comme nous l'avons re

marqué , que la circoncision des Egyptiens étoil toul-à-fait

différente de celle des Hébreux , et que ces pratiques n'a-

voient rien de commun entre elles. Mais on n'en peut pas

conclure absolument qu'elles ne viennent point de la même

source ; car soit qu'elles tirent leur origine des Juifs ou des

Arabes, cela se rapporte toujours à Abraham , père d'Isaac

et d'Ismaël , et détruit l'opinion de l'antiquité de la circon

cision parmi les Egyptiens.

(1) Strabon. I. xvu. — (2) Ambras. I. 11. de Abraham, o. 11. Aigyptii

quarto dccimo anno circumcidunt mares ; et feminas eodcm anno rtroum-

eidi ferunt : quod ab eo videliret anno incipiat flagrwté passio viriiis , et

feminarum menstruel sumant initia. —-(5) Chardin, Voyage de Perse,

t. 3. p. 207. •— (4) Huet. Not. in Origcn. p. 5. Circumcisio femina-

rum fit resectione ' »? np.%>H , (]mo ctitoridis) 3 quoi, pars in Austraiium

prœscrtim muiieribus ita excrescit, ut ferro sit coercenda. Jta tradunt

medici insignes , Pavius fègineta , iib. vi. cap. 70. Aethius Tetrabi. 4.

ser. 4- cap. 100. quorum hic ita pergit : Ouaproptcr /Egyptiis visutn est,

ut a7itequam, etruherrt ( pars iiiacorporis) ampuUtur , tum prœcipue cum

virgines nubiles sunt eiocandm Quod igitur ntccssilalc primum

invectum est, religienc postmodum usurpatum fuit; quod et atiqui de

viriii circuincisione opinati sunt. Porro hanc consuctudinem circumCidcn-

darum mulierum hoUieque retinere Mgyptios ferunt ii qui regivnes ilias

iustraverunt ignemque ad compescendam partis hujus iuxwiem adh.ibcri.

Scribit hciien. iib. 113. Obscrv. cap. 28: Morem huno servare feminas in

Persia, etCopthas etinm in SEthiopia, Christ* licet nomtn professas. Léo

Africanus,iib. vw. narrât Mahummedi iegc id prœscribi , quaiuvis in

JEgypto tantum et Syria obtineat, munusque id obive vetuias quasdam

per vicos Cairi ministerium suum venditantes.
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Du temps des prophètes Ezéchîel et Jérémie , les Egyp

tiens sont mis au rang des incirconcis avec les Babyloniens

et les Tyriens. Ezéchiel parlant au roi d'Egypte , lui dit

de la part de J)ieu : Vous serez précipité dans l'enfer, et

vousy reposerez avec les incirconcis qui ont été mis à mort

par Cépée ; tel sera le sort de Pharaon et de toutes ses

troupes (1). Le même prophète (2), s'adressant encore à ce

prince , et à son peuple , les menace de les faire descendre

dans l'enfer avec les autres peuples incirconcis , comme

Assur, Elam , Mosoch et Thubal. Enfin Jérémie (3) paroît

distinguer les Egyptiens d'avec les Juifs par la circoncision

que ceux-ci recevoient, et que les autres n'avoient pas. Voici

le passage de ce prophète à la lettre , selon l'hébreu : Je

visiterai , dit le Seigneur, tous ceux qui sont circoncis et

ceux qui ne le sont pas ; l'Egypte et Juda, Edom et les

enfans a"Ammon, etc.... car toutes (ces) nations sont

incirconcises de corps, mais toute la maison d'Israël est

incirconcise de cœur. Jenevoudrois pas néanmoins soutenir

qu'alors il n'y eût personne de circoncis parmi les Egyp

tiens ; on convient que cette pratique est ancienne parmi

les prêtres de cette nation ; mais il est visible , par les pas

sages que nous venons d'alléguer , que le peuple passoit

encore pour incirconcis.

Pour achever de détruire la prétention de ceux qui veu- yii.

lent que les Egyptiens soient les inventeurs de la circonci- Deux ré-,

sion , et qu'ils l'aient pratiquée dès le commencement , on nex'ons lul

'„ . 1 . r ,„ 1 . . ., ,.i î achèvent de

peut iaire encore deux réflexions ; la première , qu il n est détruire la

pas concevable que , naturellement et sans quelque raison prétention de

extraordinaire , un peuple entier s'avise de se circoncire. f^1* quVïes

C'est une cérémonie trop douloureuse et trop humiliante , Egyptiens

et d'ailleurs trop singulière , pour tomber dans l'esprit d'un j."

homme , et à plus forte raison de toute une nation. On ]a ciiconci-

conçoit aisément que le premier qui s'est circoncis , a dû si°n.

?' être porté par d'autres motifs que ceux dont nous parlent

es Egyptiens , d'une prétendue propreté , ou d'une supers

tition encore plus ridicule , qui est d'imiter le cynocéphale,

certain animal divinisé , qui vient, dit-on, au monde tout

circoncis ; ce sont des rêveries qui ne méritent pas qu'on

(1) Ezech. xxvi. 18. — {i)Ibid.ùt xxxii. 19. cl seqq. — (3) Jerem. rx. ii.

»5. Visitabo swper omnem qui cireumeisum habel prœputium ( Hebr.

super omnem circumeisuin , cum eo qui habet prœpulium) , Super

AZayptum , et super Judam , et super Edom , et super filios Ain*

mon, etc quia omnes gentes habent prc&puiiutn, omnis auicm

domus Israël incircumeisi sunt cordé.

1. 4°
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s'arrête à les réfuter. Or les Egyptiens n'apporteht point

de meilleures raisons que celles-là, qui les aient pu porter

à cette pratique; on doit donc conclure qu'ils n'en sont

point les auteurs. - ,'.»_

La seconde réflexion, c'est que si cette * coutume eût

toujours été parmi eux , et qu'elle y eût- été en quelque

considération , et regardée comme une chose nécessaire ,

ou une pratique religieuse , on la verroit parmi les peuples

qui sont sortis de l'Egypte , et dans les endroits qui ont pris

leur religion et leur culte des Egyptiens ; mais c'est ce qui

ne paroît nulle part. Les Chananéens , les Phéniciens , les

Philistins , et divers peuples d'Afrique , sont égyptiens d'o

rigine ; et aucun de tous ces peuples n'a la circoncision ,

si ce n'est les Phéniciens, qui la reçurent de Saturne ,

comme nous le dirons ci-après. J'en dis de même des su

perstitions égyptiennes qui se sont répandues dans la Syrie,

dans la Phénicie , dans l'Afrique , dans l'île de Cypre , dans

la Grèce; on n'y remarque point de circoncision. Nous exa

minerons ci-après ce qui regarde les Colchiens qu'on a

prétendu être les mêmes que les Chasluhîm , descendus

des Mizraïm ou Egyptiens.

Il faut donc avouer que les Egyptiens n'ont pas eu la

circoncision dès le commencement; qu'ils ne l'ont pas in

ventée ; qu'ils ne l'ont reçue qu'assez tard , et qu'Abraham

ne put , ni l'imiter, ni la prendre d'eux. Voyons maintenant

les preuves que les Phéniciens apportent pour se procurer

l'honneur d'avoir pratiqué les premiers celte cérémonie.

VIII. Sanchoniaton, rapporté dans Eusèbe (i) , dit que Saturne

«urlacfrcoa! I1" est nomme Israël par les Phéniciens, n'ayant qu'un fils,

cisioo des nommé Jeud, né de la nymphe Anobret, l'immola sur un

Phénicicnset autel qu'il avoit dressé à son père le Ciel , et qu'ayant pris

la circoncision , il contraignit tous ses soldats d en faire de

même. De là est venue parmi les Phéniciens la coutume

qu'avoient les princes d'immoler leurs fils , dans les plus

pressantes nécessités de l'état ; et de là vient aussi appa

remment l'usage de la circoncision parmi ce peuple. Mais

comme nous mettons Sanchoniaton au nombre des auteurs

fabuleux , nous ne croyons pas devoir perdre le temps à le

réfuter, ou à faire des réflexions sur son récit.

Si donc la circoncision a été en usage dans la Phénicie ,

elle n'est venue que d'Abraham et des Israélites ; mais il

(1) Euset. Piap. M. i.
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ne parolt pas que cette pratique ait jamais été fort com

mune dans ce pays. Les Phéniciens ne se sont jamais fait

un devoir de la pratiquer ; ils ne l'avoient , ni du temps de

Josué , ni, je pense , sous les rois de Juda et d'Israël. Ezé-

chiel (1) 'menace le roi de Tyr, de le frapper de la mort

des Î7ieirconcU ; c'est-à-dire , de le faire mourir comme les

autres peuples incirconcis , sans aucune espérance d'une

meilleure vie. Hérodote (2) avoue que les Phéniciens quit

tèrent la circoncision , par le commerce qu'ils eurent avec

les Grecs ; et nous ne voyons pas qu'ils aient porté cette

i>ratique dans aucune des colonies qu'ils établirent sur toutes

es côtes de la Méditerranée. Enfin Joseph (3) assure que

de son temps, il n'y avoit que les Juifs qui prissent la cir

concision , entre tous les peuples qui habitoient la Syrie ;

ainsi , si les Phéniciens ont eu celte coutume , ils ne l'ont

conservée que peu de temps , et ils l'ont constamment

reçue d'ailleurs.

Nous nous sommesétendus, plus haut (4) , sur l'origine des

Colchiens , et nous avons tâché de montrer que ce que dit

Hérodote touchant l'origine égyptienne de ces peuples, est

fort incertain ; ce qu'il avance sur leur circoncision , soit

qu'il veuille qu'ils l'aient eue dès le commencement , soit

qu'il prétende qu'ils l'aient prise dans l'Egypte , n'est pas

mieux appuyé ; ainsi il faut chercher une autre source de

la circoncision de ces peuples , et de celle des Syriens de

dessus les fleuves Thermodon et Parthénius. S'il est permis

de proposer quelques conjectures dans une matière si obs

cure et si embarrassée , on pourra dire que les Colchiens

et les Syriens circoncis , dont parle Hérodote , avoient reçu

la circoncision des Israélites exilés dans ces pays-là ; si l'on

n'aime mieux dire qu'ils éloient eux-mêmes des Israélites

transportés dans ces provinces par Théglathphalasar ou

par Salmanasar. Gomme ils avoient conservé la circonci

sion , et qu'ils étoient venus du voisinage de l'Egypte , ayant

encore quelque air et quelques manières des Egyptiens,

comme le teint basané , les cheveux crépus , un langage

étranger à la Colchide , et le culte d'un bœuf ou d'un veau

d'or , semblable à celui d'Apis , il fut aisé de les prendre

pour des peuples descendus immédiatement des Egyptiens.

Les anciens auteurs grecs sont souvent tombés dans cette

(1) Ezeeh. xxvni. 10. — (2) Uerodot. lit. 11. — (3) Joseph. Ut. t.

contra Appion. — (4) Voyc» , plus haut, la Dissertation sur le partage

des descendans d» Noé.

Ao.
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erreur , de prendre la nation des Juifs , comme un peuplé*

originaire de l'Egypte ; le long séjour que les Hébreux

àvoient t'ait dans ce pays- là, rendoit cette opinion vrai

semblable. .

Or^ne et Après avoir recherché l'antiquité de la circoncision parmi

pratique de les peuples gentils, il ne nous reste, pour achever celte Dis-

la eirconci- sertation , qu'à examiner ce que l'Ecriture nous dit de celle

Hébreux! " des Hébreux. L'origine n'en est point obscure, la possession

et la pratique encore moins incertaines. Nous en trouvons

l'établissement bien marqué dans Moïse, et nous en voyons

l'usage non interrompu dans les descendons d'Abraham ,

depuis son temps jusqu'aujourd'hui. Moïse (1) nousapprend

que Dieu , après avoir éprouvé l'obéissance et la foi d'A

braham en diverses rencontres , lui déclare qu'il veût faire

alliance avec luietavecsa postérité, lui réitère ses promesses

et ses bénédictions , et lui dit : Voici le pacte qui s'obser

vera entre vous et moi , et vos descendans après vous :

Tout mâle d'entre vous sera circoncis , et cette circonci

sion sera le signe de l'alliance qui sera entre vous et moi.

Les pères et les interprètes, et l'Ecriture même, nous en

seignent que le principal dessein de Dieu dans cette insti

tution , étoit de donner à la race d'Abraham un caractère

qui la distinguât des autres peuples. Or , est-il concevable

que Dieu , pour séparer la postérité de son serviteur de

celles des peuples étrangers , ait voulu employer un signe

incertain et commun, qui auroit été dès lors en usage parmi

une nation toute voisine, et avec laquelle les Hébreux dé

voient dans la suite vivre si long-lemps ? N'étoit-ce pas le

moyen de confondre le saint avec le profane, le peuple

choisi avec celui qui ne l'est pas , la race d'Abraham avec

les sujets de Pharaon , que de donner aux premiers la cir

concision qui auroil déjà été commune en Egypte ? Ç'au-

roit été agir directement contre ses desseins. On doit donc

dire que Moïse , dans le récit qu'il fait de l'établissement

de la circoncision, donne assez à conuoître qu'il parle d'une

chose toute nouvelle, et qui n'avoit été jusque-là, ni connue,

ni pratiquée de personne. Aussi Origène (2) soutient que

Moïse dit qu'Abraham est le premier qui se soit circoncis

dans le monde ; et rien n'est plus naturel que d'entendrele

" récit de ce législateur en ce sens.

(1) Gcnes. xvii. 10. 11. — (a) Origen. (. 1. contra Cetsum. . . . Malais

Màypliis credere quam Mot/si, gui refert ]irimum morlaiium circuin-

eisum Jlraliamum.

1
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Après cela peut-on encore douter qu'Abraham ne soit le X.

véritable auteur de la circoncision? On a en sa faveur deCc°nttêUi

un titre authentique dans les livres de Moïse , les plus an- seriation.

ciens qui -soient au monde; on a une possession incon

testable de trois, mille six cents ans ; on remarque de so

lides raisons de cet établissement , et dans le Seigneur qui

l'ordonne, et dans Abraham qui la reçoit ; le commence

ment et les suites de cet usage sont également certains et

évidens parmi les Hébreux; on ne peut assigner aucun mo

tif raisonnable qui ait pu engager Abraham à imiter en

cela les Egyptiens et les Phéniciens , quand même ils

auroient eu cette pratique avant lui ; il a toujours été éloi

gné de» leurs superstitions et de leur culte; il n'a jamais eu

de commerce et d'alliance avec eux, qu'autant qu'une né

cessité indispensable l'y a contraint ; est-il donc croyable

qu'il ait voulu prendre d'eux une coutume comme la cir

concision qui , dans le sentiment même de ces peuples ,

n'étoit pas nécessaire , ét ne pouvoit servir qu'à donner un

peu plus de propreté (i) ?

(i) Dom Calmet examine , dans une autre Dissertation, quels étoient

les effets de la circoncision. Cette Dissertation sera placée à la tâte de

l'Epître de saint Paul aux Romains , tom. xxu.



DISSERTATION

SUR

LA RUINE DE SODOME ET DE GOMORRHE ,

ET SUR LA MÉTAMORPHOSE DE LA FEMME DE LOT. •

Deux excès

à éviter à l'é

gard des mi

racles : excès

de crédulité ,

excès de dé

fiance.

II.

Siluation de

Sodome et

Multiplier les miracles sans nécessité et sans fondement,

et les exténuer, ou les détruire sans de bonnes preuves, sont

choses également contraires à la foi et désavantageuses à la

religion. L'incrédule est aussi scandalisé de la vaine créance

des faux miracles , que le fidèle est choqué de la scanda

leuse liberté des prétendus esprits forts qui se jouent de

la religion, en niant la vérité des vrais prodiges. Multiplier

sans raison les miracles , c'est ôter à la religion une de ses

plus fortes preuves , en faisant douter de ceux mêmes qui

sont incontestables ; les affoiblir, ou les nier sans nécessité,

c'est fournir aux incrédules des prétextes spécieux pour

combattre ce que la religion a de plus sacré, ou pour révo

quer en doute ce qu'elle a de plus certain. Il faut donc évi

ter et une trop grande crédulité , et une défiance excessive ;

il faut se précautionner contre la vanité, contre les préjugés

et contre l'esprit de singularité, qui cherche à se distinguer

et à se faire honneur, en ne donnant pas légèrement dans

les senlimens du peuple qui admire tout ce qui est au-des

sus de sa portée et de seslumières ; et examiner exactement

et sans prévention le texte sacré et les circonstances des

faits qu'il nous raconte , pour prendre son parti avec sa

gesse , et croire fermement ce que la religion nous propose

comme vrai.

Dans l'histoire de la ruine de Sodome , de Gomorrhe et

des autres villes criminelles , et dans la métamorphose de

la femme de Lot en statue de sel , il y a du miraculeux et

du naturel.

La situation de Sodome , avant sa destruction , étoit des

plus avantageuses. Moïse dit que c'étoit comme le Paradis

* Le fond de cette Dissertation est celle de dom Calmct.
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du Seigneur , et comme le pays d'Egypte arrosé , fécond ,

plein et agréable : Sicut Paradisus Domini , et sicut

Algyptus (1). 11 dit ailleurs qu'il y avoit dans ce canton

quantité' de puits de bitume : Vallis autem sylvestris kabe-

bat puteos muttos bituminis (2). Or celle Vallée des bois

étoit le lieu où est à présent la mer Morte, ou la mer Salée,

ou le lac Aspkaltite ; car lout cela ne dit qu'une même

chose. Le terrain des environs de Sodome étoit tout pétri

de bitume et de matière nitreuse , sulfureuse et inflamma

ble ; encore aujourd'hui on tire de la mer de Sodome une

grande quantité de bitume qui est d'un grand usage dans

tout l'Orient , et dont autrefois les Egyptiens se servoient

beaucoup pour embaumer lescorps ; les Hébreux donnoient

à celte matière le nom de sel (3), et à ce lac le nom demei*

Salée, ou de lac de Sel ; autres circonstances qui nous ser

viront h expliquer l'inflammation de Sodome et des villes

voisines, aussi-bien que la métamorphose de la femme'de

Lot en statue de sel ou en statue salée.

L'Ecriture (4) nous apprend que non-seulement Sodome

et Gomorrhe , mais aussi Adama et Séboïm , furent con

sumées par le feu du ciel ; et la suite de cetle histoire (5)

insinue assez que Sérjor éloit destinée au même châtiment, .

si elle n'en eût été préservée par les prières de Lot. Stra-

bon (6) dit qu'il y eut treize villes de détruites, et que l'on

voyoit encore de son temps des restes et dés vesliges dë

'te terrible incendie , dans les rochers brûlés et gâtés du

feu , d'où découloit la poix , et dans le terrain cendreux et

brûlé de ce canton ; on y remarquoit des fleuves infectés

d'une mauvaise odeur , et des ruines de maisons renver

sées. Il ajoute que l'on montroit le circuit de la capitale de-

ce pays , qui étoit de soixante stades. Ezéchiel (7) parle de

Sodome et de ses fitles ; ce qui fait juger qu'elle avoit quel

ques hameaux et quelques villages qui dépendoîént d'elle ,

et qui furent enveloppés dans son malheur. Etienne (8) le

géographe compte dix villes dont Sodome étoit la capitale,

et qui furent englouties dans la mer Morte ; mais Moïse ne

nous parle que de cinq villes, de même que l'auteur du li

vre de la Sagesse (g).

On a déjà remarqué que la véritable situation des villes

fi) Gènes, mu 10. — (a) Gènes, xiv. 10. — (3) Sot nitrum. |"|Sd '

(4) Deut. xxix. a3. Sap. x. 6. Osée , xi. 8. — (5) Gènes, xix. ai . — (G) Strab.

I. xvi.— (7) Ezéchiel. xvi. 46. 55.— (8) Stcphan. in voce Zoar.— (g) Sap.

x. 6. Descendente. igne in Pentapoiim.
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de la Peutapole, étoit fort différente de cene^uonJeur

donDe ordinairement dans les caries géographiques. M. San-

son (1) a fait une Dissertation , pour prouver que les quatre

villes qu'on met communément dans les.eaux de la mer

Morte , étoient sur les bords de cette mer . et; qu'elles n'ont

pas été englouties dans l'eau , comme le prétendent la plu

part des écrivains ecclésiastiques ; et il faut avouer que l'E

criture même nous parle quelquefois de Sodome, de Go

morrhe , de Séboïm et KAdama , comme *de villes qui

subsistoient encore depuis Moïse ; soit qu'on ait bâti de

nouvelles villes de ce nom sur le bord de la mer Morte; soit

qu'on ait rebâti les anciennes qui avoienl été consumées

par le feu du ciel , et qu'on les ait relevées sur les fonde-

mens qui en pouvoient rester.

Moïse, décrivant la situation des villes de la Pentapole (2),

marque qu'elles étoientdans la plaine du Jourdain, dans un

lieu fort abondant , à cause des eaux qui l'arrosoient ; il dit,

au chapitre suivant (3) , que les cinq rois' alliés se rangè

rent en bataille dans la Faillie des bois qui est , dit- il, à

présent, la mer Salée; et que les quatre rois de Sodome ,

de Gomorrhe , de Séboïm et d'Adama , se rendirent aussi

dans cette vajlée pour y combattre les cinq rois. D'où l'on

peut conclure que les quatre villes dont nous venons de

parler , n'étoient pas situées dans le lieu où est à présent la

mer Morte, .mais au voisinage de cette mer. Le même

Moïse , au chap. x. 19, marquant les limites de la terre de

Çhanaan , dit qu'elle s'étend depuis Sidon jusqu'à Ga/a ,

et depuis Gaza jusqu'à Lésa, en passant par Sodome, par

Gomorrhe , par Àdama et par Séboïm. 11 est tout-à-fait

croyable qu'il marque les limites de çe pays selon les lieux

qui subsistoient de son temps. Enfin, dans le Deuléro-

nome , il parle des vignes de Sodome et de Gomorrhe (4) ;

c'est-à-dire , des vignes du territoire de ces villes , qui ne

produisoient que de mauvais fruits , comme le marquent

les anciens et les nouveaux auteurs. •'

David (S) nous parle aussi du terrain de Sodome comme,

d'un terrain stérile et salé ; et Sophonie (6) nous dépeint le

pays de Sodome comme un pays désert et stérile , à cause

(1) Cette Dissertation se trouve dans la Géographie sacrée, imprimée

à Paris, 1747, chez Laur. Durand» 5. tom. en 2. vol. in-12. Elle est

dans le tora. III. p. 191. et suiv. — (3) Gen. mi. 10. n. 12.— (3) Gènes.

xiv. 3. 8. 10. ->- (4) Deut. xxxu. 32. — (5) Psal. cvi. 54. — (6) Sophon.
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les monceaux de sel qui s'y voyoient , et comme une terre

du il ne croîssoit que des épines* Si ce canton eût été en

glouti dans la mer Morte , il semble qu'on ne s'exprimeroit

pas de cette manière.

Les prophètes Isaïe , Jérémic et Sophonie , parlent de

Sodoine et de Gomorrhe, comme de villes qui ne seront

jamais rétablies. Babylone , cette ville si illustre , dit

Isaïe , cette ville qui fait toute la gloire des Chaldéens ,

sera détruite d'une destruction pareille à celle de Sodome

et de Gomorrhe ; elle ne sera point habitée , et on ne la ré

tablira jamais (1). Jérémie s'exprime de même, en par

lant de la ruine de l'Idumée : Ce pays sera réduit en soli

tude; ceux qui g passeront siffleront, et seront surpris

d'élonnement en voyant ses plaies; elle sera réduite à l'é

tat de Sodome et de Gomorrhe, et des villes voisines ; per

sonne n'y fera sa demeure, etc. (2). Et Sophonie (3) em

ploie à peu près les mêmes expressions, en prédisant la

désolation des Moabites et des Ammonites.

Mais Kzéchicl (4) prédit le rétablissement de Samarie

et de Sodome , et de leurs filles ; il insinue que Sodome et

ses filles, comme il les appelle , avoient été détruites, et

leurs habitans emmenés captifs vers le même temps que

Samarie , et apparemment par Salmanasar , selon la pré

diction d'Isaïe, aux chap. xv. etxvi. (5). Il dit que Jérusa

lem s'est rendue plus criminelle que ses deux sœurs Samarie

et Sodome ; que comme Dieu a détruit ces deux villes , il

détruira aussi Jérusalem; il ajoute : Et je les rétablirai

toutes deux, en faisant revenir les captifs de Sodome et

de ses filles , aussi-bien que les captifs de Samarie et de,

ses filles , et je vous rétablirai au milieu d'elles... . Votre

sœur Sodome et ses filles retourneront à leur ancien état,

de même que Samarie et ses filles; et vous et vos filles ,

retournerez aussi à votre ancien état. Nous croyons que

cette prophétie eut son accomplissement après le règne de

Cyrus, et après le retour des Juifs de la captivité de Baby-

(1) Isai. xui. 19. ao. et Jerem. 1. 4o. — (a) Jerem. xlix. 17. 18. — (3).

Sophon. 11. 9.— (4) Ezech.iw. 46. 4?. 53. 55.— (5) Voici ce que dit sur cela

dom Calmet dans son Commentaire sur Isaïe, xv. 1 : a On croit que

> Salmanasar , avant appris la révolte d'Osée , roi d'Israël , en la troisième

• année d'Er.écluas , marcha contre lui; et pour ne rien laisser derrière

• lui qui pût l'incommoder dans la guerre qu'il alloit entreprendre contre

• le roi d'Israël, et contre celui d'Egypte avec lequel Osée s'étoit ligué,

• il se saisit en passant du royaume de Moab. . . . C'est, dit-on, cette

• guerre contre Moab, qui est décrite ici par Isaie. >
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lone, comme nous le montrerons dans une Dissjrtaliotrpar-

ticulière (1).

Du temps de Strabon (2) , Sodome éloit encore ensevelie

sous ses propres ruines. Etienne le géographe (3) qui dit

que Sodome et les autres villes voisines furent englouties

dans la mer Morte , parle ailleurs de Sodome comme d'une

ville qui subsistoit près d'Engaddi. Enfin \ Eusèbe (4) et

saint Jérôme mettent Sodome et Gomorrhe sur le rivage

de la mer Morte ; mais ils ne marquent point si de leur temps

elles étoient habitées. On voit (5) dans les 'anciennes no

tices des diocèses d'Orient , les évêques de Sodome et de

Ségor, soumis au métropolitain de Pétra, capitale de l'A

rabie Pétrée. " *

Les voyageurs assurent que , lorsque les eaux de la mer

Morte sont basses , on y remarque les ruines des villes qui

y étoient autrefois ; mais il y a apparence qu'on rebâtit en

leurs places , sur le bord du lac , d'autres villes vis-à-vis

l'endroit où étoient les anciennes , et qu'on leur donna leurs

premiers noms. Ainsi se concilient les passages que nous

avons rapportés.

Moïse nous dit que Dieu, fit pleuvoir sur ces villes une

pluie de soufre et de feu (6). Solin (7) et Tacite (8) avan-

domc et des cgnt que ces villes furent consumées par le feu du ciel ; et

de'la'penta- ^osePn (9) assure que Dieu lança sur elles la foudre ou les

pôle. instrumens de sa justice et de sa vengeance. Moïse, dans le

Deutéronome (10) , dit que Dieu consuma ces villes par le

soufre et par l'ardeur du sel, c'est-à-dire, par le nitre et

le bitume enflammé. Strabon (1 1) remarque, que les peuples

du pays assuroient que ce canton avoit été agité par plu

sieurs tremhlemens de terre, et consumé en partie par le

feu qui étoit sorti du fond du terrain qui est rempli de

matières inflammables et bitumineuses ; comme il paroît,

dit-il, par la qualité des eaux qui s'y voient, et par les

rochers brûlés.

On peut assurer que toutes ces causes contribuèrent à

la ruine de Sodome et de Gomorrhe ; la pluie de feu et de

soufre qui tomba de l'air , les foudres et le feu du ciel , les

tremhlemens de terre , et le terrain qui naturellement avoit

(1) Voyez l'Histoire des peuples voisins des Juifs : elle sera placée à

la suite de la Préface sur les Prophètes, tom. xm. — (j) Strav. t. xvi.

— (3) Stepiian. in Sodoma. — (4) Euscb. et Hieronym. in Locis Flçb. —

(5) Apud Labvœum, t. i. Concii. — (6) Gen. xix. a4- — (*) Sotin.e. 5?.

(8) Tatit. I. v. ïlist. — (9) Joseph, t. 1. c. 11. — (10) Dent. xix. x|. —

(11) Strav, l. xvi.

III.

Embrase

ment de So
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une très-grande disposition à s'enflammer, étant tout pétri

de bitume. On voit dans la Babylonie , une campagne qui

paroît toet eftifeii pendant le jour, à la largeur d'un ar

pent iÇamptu Babyloniœ /Ingrat , quadam velutl piscina

jugeri magnitiiitine (1). À Samosate (2) il y a un étang

qui produit un limon qui s'enflamme , et qui s'attache aux

corps solides dont on l'approche , sans pouvoir s'éteindre

qu'avec de la terre. Le naphthe de Babylone prend feu

aussitôt qu'on l'approche de la flamme. Il y a en Italie et

ailleurs des Endroits dont la ferre enflamme !es matières

combustibles que l'on met par-dessus.

En i685 au mois de juin, le feu prit en plusieurs vil-

lages^ autour d?Evreux (3) , par des feux souterrains qui

crevoient la terre , et s'attachoient aux corps combustibles

'qu'ils renconlroient. Un semblable feu prit de même dans

un village du Perche nommé la Berchère ; le feu prit tout

d'un coup , et l'on ne put l'éteindre.

En Dauphiné à quatre lieues de Grenoble, il y a une es

pèce de fontaine brûlante (4), ou un terrain de six pieds de

long , sur quatre de large , où l'on voit une flamme errante ,

telle qu'une flamme d'eau-de-vie ; on ne remarque point

de matière qui puisse servir d'aliment à la flamme ; on s'a

perçoit seulement qu'elle sent beaucoup le soufre. On

assure que le feu est plus ardent en hiver et dans un temps

humide , et qu'il diminue peu à peu dans les grandes cha

leurs.

En 1 706 (5) , M. Bianchini monta sur la montagne de

Piétramala ; et sur le penchant de cette montagne , il re

marqua un feu ou des flammes qui sortoient du terrain

même, à quatre pieds de la neige et de la glace qui y

étoient encore. Ces flammes s'élevoient au-dessus de la

terre d'environ un demi-pied. Le lieu où elles paroissoient

est long de seize pieds romains et large de huit. Le terrain

y est ferme et contigu , sans aucune crevasse ; on les voit

dispersées de part et d'autre dans un espace à peu près de

cent trente pieds en carré. Chacun peut faire sortir des

flammes de tout cet espace , ou en frappant légèrement le

terrain avec un bâton, ou en jetant sur le lieu de la paille,

(1) Plin. t. 11. c. 106. — (2) Ibid. cap. io4 et io5. — (3) Histoire de

l'Académie royale des sciences, tom. 1. p. 4a6.— (4) Histoire de l'Acadé-

miedes sciences, 1699. p. a3. et 1706. p. 33g. Voyez aussi saint Augus

tin , de Civit. iii>. 11. cap. 7. — (5) Mémoires de l'Académie des sciences,

an. 1706. p. 336.
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du papier , ou quelque autre matière combustible ; on peut

même y jeter de la neige ou de la glace, qui y .sont fondues

en un instant ; mais la flamme n'en est pas éteintei, .au con

traire elle en paroît plus vive. Aux environs on sënt'tine

odeur agréable , comme si l'on y brûloit quelque bois

odorant.

Les relations de la Floride portent que près du fort que

Laudomière , envoyé par l'amiral de Çoligni , avoit bâti ,

il éclata un si prodigieux coup de tonnerre et de foudre ,

qu'il consuma plus de cinq cents arpens de prairies arrosées

d'eau , et que le feu y dura plus de trois jours.

Strabon (1) dit que le naphthe de Babylone approché du

feu , l'attire à soi ; et si un corps qui en est chargé esjt mis

auprès du feu , il s'enflamme sans que l'eau puisse l'é

teindre, à moins qu'on n'y en jelte une grande quantité j

on l'éteint aussi en y jetant de la boue, du vinaigre, de

l'alun ou de la glu. 11 dit qu'Alexandre voulut en faire

l'expérience sur un enfant que l'on frotta de ce bitume , et

dont on approcha une lampe , comme il étoit dans ua

bain ; le naphthe prit feu , et l'enfant auroit été étouffé dans

les flammes , si l'on n'eût versé sur lui beaucoup d'eau pour

éteindre le feu. Pline dit que Médée brûla une femme

contre qui elle avoit conçu-de la jalousie, en lui donnant

une couronne abreuvée de ce naphthe qui s'enflamma

aussitôt qu'elle s'approcha de l'autel pour y sacrifier.

Tout cela doit faire concevoir la manière dont Dieu brûla

Sodome et Gomorrhe , par le moyen des exhalaisons sul

fureuses enflammées qui , venant à tomber sur ce terrain

bitumineux, le mirent tout en feu , et qui , ayant consumé

toutes les plantes et tout ce qui ne put résister à.cet in

cendie , brûlèrent même une partie de la terre alors toute

pleine de cette matière combustible ; en sorte que le len

demain Abraham (2) put découvrir de la vallée de Mambré,

tout ce canton couvert d'une noire fumée, semblable à

celle d'une fournaise ardente.

Cette plaine autrefois si belle et si fertile, étant ainsi

brûlée, et le feu souterrain y ayant causé des secousses et

des tremblemens , la terre s'aflàissa et se trouva en plu

sieurs endroits plus basse qu'auparavant ; les eaux du Jour

dain s'y répandirent et y contractèrent les qualités qu'on

remarque dans les eaux de la mer Morte , nommée par les

{1} Strab. Ut. xv. — (a) Gènes, xix. 27. aS.



SUR SODOME ET COMORIIHE. 6Ô7

Grecs lac Asphaltite ou Bitumineux; et par les Hébreux,

la mer de Sel. Théodoret et Strabon (1) parlent de ces

trèmblemens de terre et de ces affaissemens dont l'Ecriture

ne dit rien ; et il est aisé de concevoir que ce sont les effets

et les suites naturelles de cet incendie dont elle parle.

Ce qu'on raconte du lac Asphaltile confirme tout ce que

nous avons dit. La pesanteur et l'épaisseur de ses eaux

où les corps vivans les plus lourds ont peine à enfoncer, et

où les plongeurs ne peuvent prendre fond ; leur couleur

sombre, leurç, odeur mortelle aux poissons qui meurent

aussitôt qu'ils' y sont entrés ; la stérilité de son rivage,

causée par le nitre du terrain, par l'air grossier et par les

fumées sulfureuses qui s'en exhalent continuellement ;

l'amertume excessive de l'eau, les mauvaises qualités des

fruits qui croissent aux environs , et dont les historiens (2)

disent des choses si surprenantes ; tout cela prouve que ces

eaux sont mêlées d'un bitume extrêmement fort, et que

tout le fond en est plein ; en sorte que depuis tant d'années,

ces mauvais effets ne diminuent pas , parce que la source

n'en est pas tarie.

La métamorphose de la femme de Lot en statue de sel , iv.

est un fait incontestable ; Moïse le marque en peu de mots, Changement

mais très-expressifs : La femme de Lot ayant regardé der- jjg Lot'e™

rière elle , fut changée en une statue de sel (3). Le Sau- tue. de sel.

veur dit à ses disciples : Souvenez-vous de la femme de

Lot (4) ; c'est-à-dire, ne regardez point derrière vous, hâtez-

vous de fuir lorsque vous verrez les signes avant-coureurs

de la vengeance divine sur Jérusalem. Joseph l'historien (5)

dit expressément que la statue de cette femme subsistoit

encore de son temps , et qu'il l'a vue de ses yeux. Philon

le Juif (6) , tout accoutumé qu'il est à tourner tout en allé

gorie , reconnoît cependant que le fait de la femme de Lot

n'est pas une fiction , mais un événement qui contient de

grandes instructions. Saint Clément pape , dans sa première

épltre (7) , suppose qu'elle subsistoit encore dans le temp»

qu'il écrivoit. Saint Irénée (8) dit de même qu'elle subsiste

encore , non sous la forme d'une femme , mais sous celle

d'une colonne de sel : Jam non caro corruptibilis , sed

(1) Théodoret. q. 69 in Gènes. Strab. I. xti. — (a) Vide Joseph. I. y.

de licllo Jud. c. S. Tacit. Hitt. I. v. Hegcsip. I. iv. SoUtt. c. $8. —

(5) Gencs. xix. 36. — (4) Lue. xvii. 3j. — (5) Joseph. Anliq. I. 1. o. i»«

'Iffréfuxa t\ ai™, t7ri y«p x«ï ïvf ittt/xtrti. — (fï) Philo, de profagis j p. 466.

Où juvflo^rAaffTwr , atàà. TrçaVjuaror iîisTirrcL junrvtfr. — (7) déni. Papa? Ep. I.

<*Aor «wr r»r ipipar retira: •— (8) Irenm. (. iv. c. 5i . et 64-
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statua salis semper manens , et per naturalia ea qut&suhV

covsucludinis hominis ostendens. Il croit qu'elle demeura '

ans Sodome même , et qu'y ayant été surprise par le»

animes , elle y fut changée en statue de sel.

Saint Cyrille de Jérusalem (i) , qui avoit , pour ainsi

dire , sous les yeux le lac de Sodome , dit expressément

que celte femme est demeurée changée en colonne de sel

pour toujours. Saint Jeau Ghrysostôme (2) n'est pas moins

exprès. 11 dit qu'elle est demeurée comme un monument

permanent, pour servir d'exemple aux races futures, du

châtiment que Dieu a tiré de la lenteur et de la négligence

de cette femme à obéir à ses ordres. Saint Clément d'Alexan

drie (5) suppose aussi qu'elle subsistoit de son temps comme

un monument de pierre de sel.

Tertullien , ou l'auteur que l'on cite sous son nom , dans

le poème intitulé de Sodome , dit que la femme de Lot fut

changée en sel , et devint son propre tombeau , conservant

la figure qu'elle avoit auparavant; qu'elle subsiste exposée

à l'air depuis tant de siècles , sans être , ni renversée par

les vents , ni fondue par les pluies ; et si quelqu'un par cu

riosité en détache quelque partie, la pierre la reproduit

aussitôt, sans qu'elle souffre aucune diminution :

Quin cliam si quis mutilaveril advena formam ,

Protinus ex sese suggestu vulnera complet.

Il ajoute que toute morte qu'elle est , elle est sujette aux

accidens ordinaires à son sexe.

Saint Cyprien , ou l'auteur cité sous son nom, dans

le livre du Baptême , dit que la femme de Lot , par sa

désobéissance, est devenue un tombeau, un monument de

sel : Tumulus salis facta est. Il a pris le grec err,\ri , co~

lumna , pour une colonne que l'on met sur les tombeaux.

Saint Ambroise dit que cette femme perdit sa forme

de femme pour avoir regardé , quoique avec des yeux

chastes, les hommes de Sodome qui étoient impurs : Na-

turam suam, quia impudicos, licet caslîs oculis , respexit,

amisit (4).

Claude Marins Victor , dans son poëme sur la Genèse ,

(1) CyriU. Jerosol. Cathec. nx. Mystag. <p. 009. 'H -fi yit* ttvrï ctJai 717»"

i*or tor»^m§/Attn i t à'wrer. — (,>.) Chrysost. Homit. xun. et xuv. in Gènes.

Srix» àXor ftnitxh VTrojurH^ua raîr /xtrà ravra. ; :aîr. — (3} Ciern. A(c&. StfOm.

i. 11. p. 4g. nov. edit, — (4) Amtr. de Pirginib, l. 11. cap. 4.
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croît qu'elle perdit son corps et sa vie , sans perdre la figure

de femme , et devint comme une statue de sel , fixe et im

mobile.

.... Lot heul miseravitis uxor.

In statuam conversa salis , spoliataque luce;

Sic antmum infetix cum corpore pcrdidit omni,

Vt nulium extaret , forma rémanente , cadaver.

Le poëte Aurélius Prudence, trouvant la matière propre

aux embellissemens de la poésie , donne carrière à son

imagination , et dit que la femme de Lot changée en statue

de sel , parut dans la même forme qu'auparavant quant aux

yeux, aux cheveux, au front, aux habits, ayant la têto

tournée par-derrière, le menton penché du même côté ;

.... Solidala métallo

Diriguit fragili , saxunu/ue tiquavile facta,

Stat muiier sicut stetcral prius , omnia scrvans

Coûte sigillali iongum salis cfjigiata,

Et decus, et cultum, frontemque, oculosque, comamque

Et flexam in tergum faciem , paulumquo relata

Menta rétro.

Que cette statue se fond lentement par une espèce de

sueur qui en sort , et que les animaux en la léchant , en

emportent continuellement des parties ; mais qu'elle ne di

minue point pour cela de sa grosseur , et qu'il lui en revient

par un accroissement insensible autant qu'elle en perd par

la fonte de sa substance , et par le frottement de la langue

des animaux.

Liquiiur ilia quidem saisis sudoribus uda;

Sed nulla ex fluido plenœ dispendia forma

Sentit detiquio : quantumque armenta saporum

Atténuant saxuni, tantum lambentibus humor

Sufficit, attritamque cutem per damna refoi mat.

A ces autorités des anciens , on peut joindre les rela

tions de plusieurs voyageurs modernes qui attestent avoir

vu la statue de sel de la femme de Lot ; par exemple, Ar-

nulphe (1) cité sous le nom de saint Antonin , dans son iti

néraire ; le Moine Epiphane dans son voyage de la Terre-

Sainte , imprimé par Frédéric Morel ; le P. Anselme fran

ciscain , dans sa description de la Terre-Sainte, et quantité

d'autres. Le moine Anselme place la femme de Lot dans

la mer même , et dit que quelquefois elle est entièrement

fi) Apud ftlmard. Vid» Tom. I. Analeet. saer.

*
'^
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couverte des eaux Je la mer Morte , et d'autres

verte jusqu'à la poitrine et aux genoux. Maundrel ï

la montre de loin sur un petit promontoire, à l'occident

de la mer Morte, où il en reste encore, dit-il, une partie,

à ce qu'on croit. I). Nicolas Louvain , religieux de Saint-

Michel , dans son voyage manuscrit de l'an 1 53 j , dit qu'on

lui montra de bien loin un rocher, que l'on disoit être celui

dans lequel avoit été changée la femme de Lot. Cajétan et

Pérérius croient que Lot étoit déjà entré dans Ségor, lorsque

sa femme fut changée en pierre. D'autres veulent qu'elle

souffrit ce changement dans Ségor même ; la plupart pré

tendent que cela arriva dans la roule de Sodome à Ségor.

Luther croit qu'elle périt avec la ville de Ségor, dès que

Lot en fut sorti.

V. Malgré cette epèce de tradition qui veut que la statue de

De quelle se\ (jont nous venons de parler, subsiste encore aujour-

ïe*"faire* le d'hui, l'on forme des doutes assez bien fondés, non sur le

changement changement de la femme de Lot en statue de sel , si bien

marqué par Moïse , mais sur la manière dont il s'est fait , et

sur l'existence actuelle de celte statue. Il y en a même qui

prétendent que le texte de Moïse peut s'expliquer d'une fa

çon qui réduise cet événement à quelque chose de très-

simple. M Simon , qui s'est déguisé sous le nom de Sainl-

Jorre, cite le commentaire d'un Juif Caraïte dout les

manuscrits se trouvent dans la bibliothèque du roi , et dans

celle des pères de l'Oratoire de Paris. Ce Caraïte remarque

qu'assez souvent dans l'Ecriture on omet la particule

comme; par exemple, Ismaël sera un âne sauvage; Ben

jamin est un loup ravissant , Juda est un jeune lionceau,

etc. Ainsi en cet endroit la femme de Lot fut une statue de

sel , c'est-à-dire , elle devint roide et immobile comme une

statue de sel fossile , dure , roide et sans mouvement ; la

frayeur qui la saisit, glaça son sang dans ses veines ; elle se

trouva immobile et sans vie, comme une statue. M. Si

mon (1) a adopté ce sentiment , et M. Iieinsius (a) l'avoit

proposé avant lui.

M. le Clerc en propose un autre encore plus hardi , dans

la Dissertation qu'il a composée exprès sur cette matière.

Il prétend que le texte de Moïse peut s'expliquer ainsi : La

femme de Lot tomba morte étouffée par la fumée de la

pluie de soufre et de bitume , et demeura immobile comme

de la femme

de Lot en sta

tue de sel.

(i)Bibliot. Crit. tom. îv. article 45. p. 417.

n. 7.
(2) Heinsiut Extrcit. in
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«ne pierre de sel , et à peu près comme Ariane , dont il est

parlé dans Ovide :

. > Aut mare protpiciens in saxo frigida sedi ;

Quamque tapit tedes, tam lapis ipsa fui (1).

11 prétend que le terme netsib, que l'on traduit par statue,

peut signifier en général un corps dur, pesant, immobile ,

et que le sel se met pour un terrain stérile et maudit. Her-

man Vitsius a solidement réfuté l'explication de M. le Clerc,

et a montré que netsib signifie proprement une colonne,

une statue, et jamais en général un corps dur, immobile,

lourd ; et encore moins l'état d'une personne devenue roide

et immobile comme un corps mort.

Herman Vonderhart a cru que Lot ayant érigé une co

lonne sépulcrale sur le corps de son épouse qui étoit morte

dans l'incendie de Sodome et des villes voisines , a donné lieu

à Moïse de dire qu'elle étoit devenue une statue ou une colonne

de sel ; qu'elle avoit eu pour monument une colonne de sel

métallique , et qui résiste aux injures de l'air et du temps.

D'autres, comme Aben-Ezra, ont avancé qaela statue, ou

la colonne de sel, signifie ici une colonne permanente et

de grande durée , comme on dit un pacte , une alliance

de sel, pour désigner une alliance éternelle (2).

D'autres ont prétendu que le feu de soufre et de bitume

ayant surpris la femme de Lot, l'avoit comme métamor

phosée en une statue de sel , à peu près comme ces paysans

dont parle Aventin (3), qui étant occupés h traire leurs

vaches pendant un tremblement de terre , furent infectés

d'un air pestilentiel si subtil, et qui les pénétra tellement

eux et leurs vaches , que les uns et les autres furent comme

changés en statues de sel. •

On dit qu'il y a dans le corps de l'homme des principes

salins , ou des corpuscules de sel , répandus dans le sang

et dans les viscères. L'auteur de Mirabilibus sacrœ Scrip-

turœ , imprimé parmi les ouvrages de saint Augustin (4) ,

le suppose ainsi , et croit que Dieu changea en sel tout le

corps de la femme de Lot, par une métamorphose de la

partie au tout : Potens rerum, gubernator , dum totum in

partem vertere cupit, quod in modica parte latebat^ per

totum infudit. Bartholin (5) ne désapprouve pas cette

(1) Ovid. Melamorphos. t. v.— (a) iVum. xvm. 19.—(3) Aventin. Annat.

Boyer. Apud Heidigger , 1. 1. Exercit. vin. n. Uni, p. iyo. — (4) Âuth.

de MiraiU. sacr. Script, i. 1. c. 11. — (5) Barthoiin. de Mort). Bill,

tap. 3.

1. 4 1
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opinion ; et il cite pour le même sentiment MercoriaCs -,

qui reconnoît dans le corps humain les mêmes parties sa

lines dont parle l'auteur de Mirabilibus sacrœ Sçripturat.

D'autres supposent que cette femme ayant été envelop

pée dans un tourbillon de bitume enflammé, y fut cuite et

réduite comme en «ne masse de verre , ainsi qu'il arrive à

la matière solide que l'on jette dans des fours à cuire la

brique ou à fondre le verre.

On peut aussi expliquer ce passageet cette fameuse catas

trophe , en disant que la femme de Lot fut pétrifiée , et de

vint comme une colonne de sel, roide, inflexible , immo

bile, par le moyen des parties subtiles de sel, de nitre, de

bitume , de sable , qui s'insinuèrent dans ses chairs , et

des rendirent aussi roides qu'une statue de sel métallique,

■telle qu'il s'en trouve beaucoup dans l'Arabie voisine du lac

Asphaltile ; car Pline parle (î) de ces sels fossiles et durs,

iqu'on tiroit de la terre en Arabie et ailleurs ; et Strabon

remarque jpie les maisons de la ville de Gerra , qui est la

ville de Qèrare de l'Ecriture , située dans le même pays,

-sont bâties de pierres de sel.

Le terme hébreu melach (2) ne signifie pas seulement le

*el marin et le sel de mine , dont on se sert pour assaison

ner les viandes; il signifie aussi (5) les autres sortes de sel ,

et les matières âcres et inflammables , comme le nitre , le

bitume, le soufre, dont tout le terrain de la Pentapole

étoit plein , comme on l'a vu ci-devant. C'est dans cette

signification que la mer Morte est nommée par les Hébreux

mer Salée ou mer de Sel; ce qui revient au sens du nom

de lac Asphaltite ou lac de Bitume, que lui ont donné les

Grecs. Et en effet la salure , ou plutôt l'amertume des eaux

■de cette mer , qui lui a fait donner le nom de mer de Sel,

n'est pas une qualité qu'elle ait prise du sel minéral qui se

soit fondu dans ses eaux , comme on croit qu'il est arrivé

aux eaux de l'Océan et des autres mers ; elle ne provient

que du nitre et du bitume qui s'élant mêlés avec les eaux

du Jourdain , lesquelles s'arrêtent et se perdent dans le ter

rain de la Pentapole, ont causé dans ces eaux l'amertume

et l'âcreté qu'on y remarque. Dans le Deutéronome , le

nom de sel est donné au soufre et au bitume. C'est dans

l'endroit où Moïse menace les Israélites de punir leur infi

délité des mêmes peines dont il a puni Sodome : Sulphure

(1) Ptin. I. xxi. c. -. Strab. Geaijraph. I. xti. — (a) nSo Deut. xxix. 25.

■loi. xxxix. 6. Psalm. cri. 34. Jerem. xru. G. — (5) Genêt, xiv. 10.
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tt'salùï, ardore comburens, ila ut ultra non seralur y née

virehs quippiam germinet, in exemplum subversionis

Sodomœpt Gomorrhœ, Adamœet Seboim, quas subvertit

Dominas in ira et furore suo ( 1 ) . Ges termes , l'ardeur du.

sel,~'ou un sel de feu, un sel brûlant , comme parle l'hé

breu, ne peuvent s'entendre du sel ordinaire, qui ne s'en

flamme point , mais du sel de nitre . du bitume ,. du sal

pêtre, qui sont inflammables et qui sont justement mis au

nombre des sels , à cause de leur acrimonie et de leur quar

Ijté brûlante et astringente.

Moïse avoit été nourri en Egypte ; il parloit aux Israé

lites nouvellement sortis de ce pays , accoutumés aux idées

et aux manières de parler égyptiennes. Ils y avoient vu de

ces cadavres .embaumés que l'on conservoit dans les mai

sons , ou dans des creux de rochers , ou dans des espèces

de puits , rangés dans des niches , et placés dans des cer

cueils travaillés qui représentaient la figure du mort qui

y étoit enfermé. La principale drogue que l'on employoit

Jiour les embaumer, étoit le sel de nitre , ou l'asphalte e£

e bitume (2) ; et les pauvres n'y employoient rien autre

chose que le nitre (3). Cet asphalte est fort astringent; il

dessèche l'humidité des corps , il les durcit , et les rend

roides et durs comme dés statues. Ces corps ainsi enibau-

més et pénétrés de sel de nitre, ou d'asphalte „ pouvoient

être nommés des statues salées , ou des statues de sel , par

une manière de parler propre à la langue hébraïque qui

ayant très-peu d'adjectifs, est obligée de se servir de

termes abstraits au lieu de concrets, pour marquer les

qualités des choses : par exemple , virga ferri pour virga

ferrea, mons sanclitatis pour mons sanetus , villicus.ini-

quitatis pour villicus iniquus, et autres expressions sem

blables, ' . t i

Les auteurs grecs qui parlent de ces corps embaumés

des Egyptiens, les nomment souvent dés corps salés. Hé

rodote, par exemple, et Diodore de Sicile (4) emploient

souvent celte expression. Moïseï a pu de mêmeappeler le

corps de la femme de Lot , un corps salii , ou un corps, env

' haumé, depuis qu'ayant été étouffée dans la pluie de feu

et dans le nitre et le soufre enflammés , elle fut réduite en

(1) Veut. xxtx. a5. — (2) Strai. i. xti. vag. Siq. jEgyplii èitumine ad

mortuoram condituras utuntur. — (5) Voyez le Commentaire de dom,

Calmet sur la Genèse, ch. 1. — (4) Herçdot. I. u. Diodnr. Sicul. t. 1.

f>. 57.
- - ' • ' Ifl,
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l'état des corps que les Egyptiens embaumoient , qui devc-

noient roides , desséchés, noirs, incorruptibles, pénétrés

d'une matière salée et astringente. C'est l'idée que les Is

raélites pouvoient avoir , entendant parler d'une statue

Salée ou d'une statue de sel.

Philon Carphatius (1) croit que cette femme/frit frappée

d'un feu de soufre qui lui brûla les os et qu'ensuite elle

fut changée en statue de sel. On tient que c'est aussi l'opi

nion d'Aben-Ezra. Selon cette idée on pourroît dire qu'ayant

été surprise par la fumée, ou étouffée dans les flammes,

elle tomba sur la terre et fut pénétrée de nitre , et ensuite

pétrifiée par une métamorphose qui n'est pas fort extraor

dinaire en ce pays-là. On montre dans quelques cabinets,

des corps pétrifiés dans les sables nitreux de l'Arabie , sans

-qu'on y ait employé aucune autre drogue.

' L'abbé Rousseau (2), qui a voyagé dans l'Arabie, assure

que la vertu pétrifiante y est extraordinaire ; que Ton y

■trouve des melons , des serpens , des champignons , des

lois , et même de grosses bûches pétrifiées , pour être

Testés quelque temps sur la terre de ces déserts. Cet auteur

assure en avoir vu des preuves de ses yeux; et l'esprit ni

treux dont ce terrain est rempli, peut beaucoup contri

buer à Ce changement. Le pays de Sodome est tout proche

de l'Arabie , et il est tout rempli de ce sel à qui on attribue

ces effets. Mais nous ne doutons nullement qu'il n'y ait un

véritable miracle dans ce changement de cette femme en

«latue dé sel , et dans la manière dont il se fit. Moïse nous

■parle d'un changement subit et extraordinaire , et non pas

d'une pétrification lente et naturelle.

Maillet (3), dans sa Description de l'Egypte, parle d'un

autre changement qui se fait quelquefois dans les déserts

d'Arabie lorque les caravanes vont à la Mecque. Le vent

du midi s'élève quelquefois avec tant de force, que pous

sant en l'air d'immenses tourbillons de sables qui ôtent

aux conducteurs la connoissance de la véritable route , il

expose les caravanes à être ensevelies sous ces sables ; et

'on ne découvre les cadavres de tant d'hommes et d'ani

maux engloutis par ces déluges de poussière , que lorsque

après plusieurs années un vent opposé a repoussé les sables

d un autre côté. Ce qu'il y a ■ d'admirable , c'est que ces

corps qui dans les ardeurs de ces sables s'étoient toujours

(1) Afud Dclrio , Adagio, sacr. — (2) Secret* de l'abbé Ilousucau.—

(3) Maillet, Description de l'Egypte
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conservé» aussi entiers qu'au moment qu'ils avoient péri,

avoieot,d'ailleurs acquis une légèreté qui permettoit h un

homme d'enlever d'une main le corps d'un chameau , dont

le .poids est ordinairement de trois à quatre cents livres,

et qui n'en pesoit pas alors une vingtaine. On remarque (1)

que les corps mêmes qui n'avoient pas été embaumés, oit

qui ne l'avoien-t été que très-légèrement, ne laissent pas

de se. conserver entiers et sans corruption dans le sable sec

et nitreux de l'Egypte , surtout dans les contrées éloignées

du Nil. On y voit de ces corps morts depuis plusieurs an

nées , et quelquefois depuis plusieurs siècles , tellement

desséchés et si légers , que d'une seule main en les prenant

par les pieds , on les élève en l'air aussi facilement qu'on

îeroit un bâton.

Quant à ceux qui assurent qu'ils ont vu la statue de là vT.

femme de Lot, et qui en racontent taut de merveilles, il f'1^^*

n'y en a point qui ose assurer qu'elle ait encore la forme Lot existe eif-

humaine, ni qui nous décrive sa hauteur, sa taille et tant core aujour-

d'au 1res choses que l'on n'auroit pas manqué de remar- dllu*"

quer. Si elle eût conservé cette forme , seroit-on en peine

de la découvrir aujourd'hui? Et y auroit-il un voyageur

qui n'en arrachât quelque partie , s'il étoit vrai , comme le

disent quelques anciens, que les pièces que l'on en tire se

reproduisent, sans que la statue diminue jamais? Joseph

auroit-il manqué de nous apprendre cette particularité?

monument comme celui-là seroit-il inconnu à présent

que la curiosité des hommes les porte à chercher si loin

et avec tant de dépense, des antiquités curieuses? Il se-

peut faire que Joseph , et ceux qui se vantent d'avoir vu

cette statue , aient vu quelque pierre que l'on disoil être la

statue de la femme de Lot; mais qui oseroit assurer que

c'étoit elle véritablement ? Si on la voit encore , pourquoi

tant de variétés dans les relations de ceux qui en parlent?

Les uns la mettent au midi , et d'autres au couchant de

la mer Morte. Les uns veulent qu'elle subsiste tout en

tière , malgré la longueur des siècles et la curiosité des

voyageurs qui en tirent tons les jours des pièces ; d'autres-

disent qu'on n'en voit plus qu'une partie; d'autres, qu'on

montre seulement la place où elle étoit autrefois ; d'autres,

que c'est un simple rocher; d'autres avouent qu'ils n'est

ont rien pu apprendre ; à qui s'en rapporter ?

(ij Maillet, Description de l'Egypte, p. 281 et 28a..
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• ■ On n'est que trop persuadé que les peuples dé c§ pays-

là abusent de la crédulité des voyageurs, etqC'ds' leur

content mille fables que les habiles gens n'ont garde de

recevoir légèrement. On montroit encore dans les premiers

siècles du christianisme , par exemple , le chêne d'Abra

ham, le térébinthe sous lequel Jacob e.nfôuft ies théra-

phims de Laban , la tour de la veuve dé Satfeptà , "la maison

du centurion de Gésarée , la maison de Cléophas à Etn-

maiis , celle de Marthe et de Marie à Béthanie , la pierre

angulaire dont il est parlé au psaume cxvn. 22. , le cé

nacle des apôtres à Jérusalem , et cent autres monumens

semblables dont on amute les voyageurs dans la Palestine.

Saint Jérôme , qui témoigne que de son temps on mon

troit encore la plupart de ces choses, ne nous dit rien de

la statue de la femme de Lot , quoique sainte Paule , dont

il décrit le pèlerinage , ait été à Ségor et aux environs.

Brocard (i) , fameux voyageur , qui a tout examiné dans

là Terre-Sainte , avoue qu'ayant fait tous ses efforts pour

découvrir cette statue , il ne put contenter sa curiosité là-

dessus ; les habitans de ces lieux lui ayant dit que la place

où elle se voyoit, étoit d'une situation si difficile et si rem

plie de serpens et d'autres bêtes venimeuses , qu'elle étoit

inaccessible. Mais cet auteur a été trompé sur cet article ,

comme sur celui de la ville de Ségor qu'il met entre En-

gaddi et la mer Morte , quoiqu'elle soit de l'autre côté de

cette mer , à l'orient el au midi , comme on l'a fait voir par

des preuves incontestables. Doubdan , qui écrivoit à Paris

en 1666, dit qu'on montre une grosse pierre de . sel que

l'on prétend être la femme de Lot ; mais il ajoute qu on

aura peine à se persuader qu'elle ait duré si long-temps. Et

Nicolas-Christophe Radzvil , prince polonois , qui a voyagé

et qui a examiné soigneusement tous ces endroits-là, raconte

que s'étant informé de son guide qui étoit un Arabe, et des

autres qui avoient une connoissance particulière de ce can

ton, s'il y avoit une statue de la femme de Lot, ils lui ré

pondirent tous unanimement que l'on n'y trouvoit rien de

semblable. Christophe Furer, noble allemand , qui a pu

blié son voyage de la Palestine en 1621 , et qui a vu le lac

«Asphaltite , ne dit pas un mot de ce monument de la femme

de Lot. Thévenot , Bélon et les meilleurs voyageurs , n'en

disent rien » ou n'en rapportent que des ouï-dire ; un reli-

(1) Brocard. Descriptio Terra: Sanclœ, p. 1. 6. § 34.
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Ijiewtefranciscain , nommé frère Ange , du couvent de Jé

rusalem-., et qui y avoit demeuré cinquante ans , assurait

que plusieurs voyageurs européens de sa connoissance

avojent £aît diverses recherches inutiles pour découvrir

cette statue. .

C'est ce qui nous persuade que cette statue ou cette co

lonne en laquelle U femme de Lot fut changée ne subsiste

plus , ou du moins que l'endroit où elle est , n'est plu»

connu. On doit ajouter à tout cela , que ceux qui ont mar

qué la femme de Lot dans les cartes géographiques , sur le

bord occidental de la mer Morte près d'Engaddi , et qui

placent Ségor vers le même endroit , se sont assurément

trompés. Ségor en étoit à plus de quinze lieues (1) ; ainsi

ceux qui se vantent d'avoir vu cette statue en cet endroit-là,

ne méritent aucune créance. Si ce monument subsiste en

core, il faut le chercher entre Sodomeet Ségor, à l'orient

ou au midi de la mer Morte , et non pas près d'Engaddi , ou.

au couchant de cette mer.

L'histoire mythologique ou fabuleuse des Grecs a imité- Vir.

en plusieurs occasions la véritable histoire des saintes Ecri- _^,"ble de,

tures ; on en remarque des traces à chaque pas , et surtout se de Niobé ,

dans l'histoire des premiers temps , soit que les premiers j™.'**6. e'icd

Grecs aient défiguré exprès les histoires merveilleuses de c'iànKeaiwt*

l'Ecriture, pour les adapter aux événemens de leur pays, delà femme

soit que les ayant ouï raconter par les Phéniciens qui tra- tûVde ici*1*'

fiquoient dans la Grèce , ils aient pris dans un sens figuré

et mystérieux , ce qui en soi-même étoit fort simple : par

exempt , sur ce que nous lisons de la métamorphose de la

femme de Lot en statue de sel , ils ont forgé la fable de

Niobé, laquelle ayant perdu ses enfans qui avoiènt été en

gloutis dans la terre en la ville de Sipyle où ils demeuraient,

lut, disent-ils, changée en une statue de pierre. Ovide

dit qu'elle fut transportée de Thèbes en sa patrie où on la

Toit sur le sommet du mont Sipyle, changée en. pierre , et

versant des larmes :

Jn palriam rapta est , ubi fixa cacumine montis

Liquitur , et laerymis cliamnuno marmora manant (2).

Pausanias (3) raconte qu'il fut exprès sur le mont Sipyle

pour voir Niobé ; mais que de près il n'y remarqua aucune

(1) Voyez le Commentaire de dom Calmet sur la Genèse, xix. 17. —

(2) Mctamorph. I. vi. Vide etiam Humer, ltiad. Cl y qvem imitatur hi*.

Ovid. — (S) l'ausan. inAiticis.
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forme dè femme ni de ses prétendues larmes , quoiqaé lé'r%-' ;

chér de loin représente assez bien une personne qui fleure.

Paléphate croit que la fable de la métamorphose de Niobé

en pierre' , vient de ce qu'elle se fit représenter en mafbre

sur le tombeau de ses fils. Cet auteur dit qu'il a .vu Cette

figure de iNiobé. ; • ; •••!••■

La ville de Sipyle (1) étoii capitale de là Méoriie; elle fut

engloutie par un tremblement de terre ; et en la place de la

ville , il se forma un étang d'eau salée ; circonstances qui

donnent encore à cette fable plus de ressemblance avec

l'histoire de la femme de Lot.

(1) Plin. t. v. c. 29.

DISSERTATION

s u 11

L'ANTIQUITÉ DE LA MONNOIE

- FRAPPÉE AU COIN.*

T afic ar ^ P'us anc'enne manière de trafiquer dont on àit con-

échaD»e P * noissance , est celle qui se fait par l'échange d'une chosè

avant l'usage contre une autre. Dans les commencemens , chacun don-
de la mon- noj|. ce • ju; etojt mut,jle ou superflu , pour recevoir ce

qui lui étoit nécessaire ou commode. Mais comme il n ar-

rivoit pas toujours que ce quimanquoità l'un, se rencontrât

chez un autre , ou que cet autre voulût s'en défaire en l'é

changeant , on se vit bientôt obligé de prendre une matière

précieuse dont la valeur connue et invariable servit à fixer

le prix des choses , et levât ainsi les difficultés de l'échange.

On s'avisa ensuite de marquer cette' matière d'une figure

publique , qui en montrât la valeur , en assurât le poids

et l'aloi , et la rendit propre au commerce. Cette em

preinte n'avoil d'abord point d'autre fin que d'épargner

* Le fond de celte Dissertation est celle de dom Calmet. — Nous avons

ajouté daus cette 4° édition ,|page 671 de ce volume, un tableau de réduc

tion où les poids, lës mesures et les moonoics anciennes sont converties

en poids , mesures et monnoies qui ont cours aujourd'hui.
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la peiûe de peser le métal , et d'en examiner la pureté et

la bonté. Xes rois et les chefs des états et des républiques

se réservèrent le droit d'y mettre la marque , d'en déter

miner la. valeur , et de lui donner cours parmi les peuples.

Mais on juge bien. «que tous ces changemens ne purent se

faire tout d'un coup , et tout à la fois dans les divers pays

du monde ; aussi remarquons-nous l'origine de la monnoie

frappée au coin, dans des temps assez éloignés les uns des

autres , successivement chez les Perses , les Grecs , et les

Romains ; et on a vu des peuples entiers conserver l'ancien

usage de trafiquer par échange, long-temps après l'inven

tion de la monnoie.

Du temps de la guerre de Troie, on ne connoissoit point

encore l'usage de Ta monnoie parmi les Grecs. Homère et

Hésiode qui ont vécu depuis ce temps-là , ne disent pas un

mot de monnoie d'or ou d'argent ; ils expriment la valeur

des choses en disant qu'elles valent un certain nombre de

bœufs ou de moutons ; ils marquent les richesses d'un

homme par le nombre de ses troupeaux, et celles d'un

pays , par l'abondance de ses pâturages , et par la quantité

de ses métaux. Homère (1) dit que Glaucus troqua ses armes

contre celles de Diomède ; des armes d'or , contre des armes

d'airain. Celles de Glaucus étoient de la valeur de cent

bœufs, et celles de Diomède n'en valoient que neuf. Le

même poëte (2) , décrivant la manière? dont se faisoit le

commerce au camp devant Troie , dit qu'on y achetoit des

vins de Lemnos , en donnant, les uns du cuivre , les autres

du fer , et les autres des peaux ; ceux-ci des bœufs , et ceux-

là des esclaves.

Les anciens et les nouveaux sont partagés sur le premier

auteur de la monnoie parmi les Grecs. Lucain en attribue

l'honneur à Ithon, roi de Thessalie, iils deDeucalion :

(1) Homer. Hiad. Z.

"ErO" avrt I'xaûjt» Kçeri/itr çpscar t^tAfrt Zfùr,

"Or -s-pèr TuJEi'fnï A<o/A»<Na riv^i autiCt .

Xfv0-Ë« xetKxtiw , SjtaTo/zCti' trriaCei'wr.

Mad. Dacier traduit : Le fils de Saturne éleva te courage à Glaucus ; il

changea d'armes avec Diomède, etc. Dieu lui inspira UDe grandeur d'ame

Ht une générosité qui lui lit faire ce troc qui paroissoit si disproporlionnc.-.

Voyez ses notes, p. 5oa. Elle prouve son sentiment par Porphyre. —1

(2) lidem, Hiad. H.

*AMw S' àvèfOLvrof'ivtrt. . : . . . . .
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Y 5* •'■
Primus Thessalicœ ductor telluris Ithonus -.s pm. •"*-.

In formant calidiB pcrcussit pondéra massai : '•

Fvdii et argentum flammis , aurumque rtwncta

Frcgit, cl immensis coxit fornacibus œra (i).

II- D'autres veulent qu'Erichthonius soit le premier qufcenr

. °"s™j! ait communiqué l'usage aux Athéniens et aux Lycîens.

chez les Grecs Cet Erichlhomus , iils de Vulcaïn, dit-on , avoit été élevé

les filles de Gécrops , roi d'Athènes ; on -peut juger par-

là de son antiquité. Aglosthènes , cité pap PoIIux (2),

donne aux habitans de l'île de Naxos , la gloire de l'inven

tion de la monnoie ; mais le sentiment le plus commun est ,

que Phidon , roi d'Argos , qui étoit contemporain de Ly-

curgue et d'Iphitus, mit en usage la monnoie dans l'île

d'Egine (3), pour donner aux habitans la facilité de gagner

leur vie par le commerce ; la stérilité de leur île ne leur

permettant pas de le faire autrement. On trouve encore

aujourd'hui quelques monnoies de ce prince (4) , qui re

présentent d'un côté cette espèce de bouclier que les La

tins ont appelée Ancile, et de l'autre , une petite cruche

et une grappe de raisin , avec ce mot*IAO. Lycurgue (5) ,

dans un dessein tout contraire, pour éloigner les Lacédé-

moniens du commerce avec les étrangers , fit une monnoie

de fer assez grosse , qui se trempoit toute rouge dans le vi

naigre pour la rendre inutile à tout autre usage. 11 son-

faaitoit , dit Trogus (6) , qu'on trafiquât , non avec de l'ar

gent , mais par l'échange des marchandises : Emi singula,

non pecunia , sed compensatîone mercium jussit. On ne

souffroit à Lacédémone, ni or, ni argent (7). Du temps du

roi Polydore qui régnoit environ cent trente ans après

Lycurgue , on donna à la veuve de ce roi quantité de

». hœufs , pour acheter sa maison. Depuis que Lysandre eut

pillé Athènes , les Lacédémoniens commencèrent d'avoir de

la monnoie d'or et d'argent , mais seulement pour les né

cessités publiques. On en défendit l'usage aux particuliers

sous peine de la vie. Ceux de Clazomènes n'avoient point

d'autre monnoie que celle de fer, non plus que les anciens

Bretons. Les Byzantins avoient aussi des espèces de pièces de

fer; et Aristophane (8) remarque qu'ils juroient par cette

monnoie. Quant à la forme de ces anciennes espèces des

(1) Pharsal. I. vi. — (a) Lib. 11. c. G. — (3) Slrab. t: vm. — C4) Sper-

Mng. do Nummis non eusis. — (5) Plutarch. in Lyeurgo. — (6) Justin,

t. m. —(7; AthentïuS) l. tu c. 4- •■— (8) 4ristojman. Nv,best '• 5
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2i*ec*/Plutarque (1) croit quelles éloienl faites comme de

petites broches de fer ou d'airain ; d'où vient , dit-il , qu'on

appelle encore aujourd'hui oboles, les plus petites mon-

Hoies (obelos en grec signifie une broche)'; et qu'on donne

le :nom de dragme (ou poignée) à une pièce de monnoie

qui vaut six oboles , parce qu'il falloit autant de ces petites

verges pour remplir la main.

Quelques anciens ont prétendu que l'usage de la mon- in.

noie étoit dans la Lydie ou dans la Perse , avant qu'il fût , 0ng,nc.do

chez les Grecs. Hérodote (2) assure que les Lydiens sont chez le» Ly-

les premiers qui aient frappé de la monnoie d'or et d'ar^ j*jCpeet chez

gent , et qui s'en soient servis dans le commerce. Xéno- ts er,e8-

phane, citépar Pollux (3), ditlamême chose qu'Hérodote ;

mais on ne nous marque pas quand les Lydiens commen

cèrent à fabriquer des espèces de métal. Il semble que du

temps de Crésus, ils ne marquoient point encore leur mon

noie. Les richesses et les trésors de ce fameux prince ne

consistoient qu'en or et en argent , en masse et en paillons.

C'est ce qu'on peut inférer d'Hérodote même (4) qui ra

conte que Crésus ayant permis à Alcmseon de prendre de

son trésor autant d'or qu'il en pourroit porter , Alcmœon

prit des habits fort larges, et étant entré dans le trésor ,

prit des grains d'or (5) dans ses habits, dans ses souliers,

et en chargea jusqu'à ses cheveux. Les anciens nommoient

l'or en lingots ou en masse, aurum factum ; et l'or en

grains , tel qu'on le tiroit des mines ou du sable des ri

vières , aurum infectum. De là vient cette expression de

Tirgile :

.... Sunt auri pondéra facti,

Infeclique mihi. (S)

Avant le temps de Darius , fils d'Hystaspe (7) , il ne pa-

roît pas que les Perses aient eu l'usage de la monnoie. Ce

prince régla les tributs d'or et d'argent qui dévoient lui être

payés par ses sujets ; il ordonna que ceux qui le paieroient

en argent, le pesassent au poids du talent babylonien; et

que ceux qui le paieroient en or , le donnassent au poids

du talent d'Eubée. Darius faisoit fondre cet or et cet ar

gent séparément dans des cruches de terre ; et lorsqu'on

(1) Plutarch. in Lysandro. — (a) Ilerodot. I. t. c. g4. IIpSlci ft à»8p«-

PtUune; l. ix. e. 6. —(4) Hcrodot. tib. o. i«5. — (S) Wt/tmr*. — (6) Viry.

Mneid.i. z. v. 527. et ôaS. — (j) Herottet. i. m. e. 89. et teqq.
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irouloit se servir de ce métal , on cassoît les cruches ,

on coupoit de l'or autant qu'on en avoit besoin. Héro^-

dote (1) remarque que ee même prince, voulant immor

taliser sa mémoire, fit frapper des médailles de l'or le plu*

pur ; ce qu'aucun autre roi n'avoit jamais fait. C'est, dit-

on, cette monnoie qui fut nommée darique.

Les autres historiens sont assez d'accord avec Hérodote

en ce point. Polycrîte , cité par Strabon (2) , assure que les

rois de Perse serroient dans leurs palais et dans leurs for

teresses , l'argent qui leur revenoit de leurs tributs, et qu'ils

ne faisoient frapper de la monnoie qu'autant qu'il en falloit

pour leur usage et pour leur dépense ; d'où vient qu'ils

avoient presque tout leur argent en lingots , et très-peu en

espèces. Diodore de Sicile (0) confirme ce que dit Polycrite :

il remarque qu'Alexandre trouva à Suse plus de quarante

mille talens d'or en lingots , qui y étoient conservés depuis

Jong-temps pour les pressans besoins de l'état , et qu'il n'y

trouva que neufmille talens d'or en dariques. Quinte-Curce

y en met cinquante mille talens , argenti non signati for

ma jSed rudi pondère. Les rois de Perse, encore aujour

d'hui, ne font battre aucune monnoie d'or , sinon quelques

pièces pour jeter au peuple à leur avènement à la couronne ;

ees pièces n'ont point de prix fixe et assuré. Enfin , Jus

tin (4) nous apprend que les anciens Parthesn'employoient

l'or et l'argent que pour l'ornement de leurs armes.

Depuis le temps de Darius , fils d'Hystaspe , on vit en

Grèce beaucoup de dariques. Il paroît par Plutarque (5),

que ces pièces de mormoic étoient marquées d'un archer

sur le revers. Agésilas , roi de Sparte , étant obligé de

quitter l'Asie , pour venir au secours de son pays, dit qu'il

étoil chassé par trente mille archers , parce que Dinocrates

avoit fait distribuer trente mille dariques aux orateurs d'A

thènes et de Thèbes , pour faire déclarer la guerre aux La-

cédémoniens. Mardoniusfut laissé par Xerxès dans la Grèce

avec beaucoup d'or et d'argent eu barre et en monnoie :

Cum multum auri , tum signati , tum non signati ha-

beret (6).

Ce que nous venons de dire des dariques frappées par

Darius , fils d'Hystaspe , avant qu'aucun autre roi eût en-

entrepris la même chose , est contredit par quelques autres

(i) Lit. iy. c. 166. — (a) Strab. i. xv. ad finem. — (3) Dioder. I. ITIU.

— (4) Juetin. (. gM, — (5) Plutarch. dpophUgm. Laconia. — (G) Ileradol.
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Auteurs, qui veulent que |ç'ait été l'ancien Darius, et non

pas Darius, fils d'Hystaspe, qui ait donné cours à cette mon-

rioie. 40n cite pour ce sentiment le scoliaste d'Aristo

phane et Suidas qui_enseignent que ces anciennes dari»

ques avoient été frappées , non par Darius père de Xerxès ,

mais par ûn Darius plus ancien. On croit que cet ancien

Darius est celui qui est nommé dans l'Ecriture Darius la

Mède (1) , et qui est connu dans Eschyle (a) sous le même

nom. On prétend que les monnoies nommées darcmonim et

ndarconim dans l'Ecriture (3) , sont des dariques de l'ancien

Darius, lesquelles étoient en usage dès le commencement

du règne dè Cyrus. Il y en a même qui assurent que ce»

adarconim étoient dans le commerce dès le temps de Da

vid ; mais d'autres (4) croient que c'étoit une monnoie san»

marque , un simple morceau d'or ou d'argent d'un certain

poids ; et que les darcmonim viennent du grec drackma,

et non pas du terme darique.

Qupi qu'il en soit , on ne connoît aujourd'hui aucune IV.

monnoie ancienne , ni des Lydiens , ni des Perses. Les plus Ancienne»

..... ' , ' > . ï i i . 1 médailles

anciennes médailles marquées qu on voie dans les cabinets, grecques,

sont grecques; et entre les grecques, les plus vieilles sont Combien l'or

du temps d'Amyntas, père de Philippe , roi de Macédoine , étoient autre-

et aïeul d'Alexandre le Grand. L'histoire nous parle des fois rares dan»

tlecaboei et des hecalomboci, du temps de Thésée; mais laGtÈee-

îl n'est pas certain que c'ait été une sorte de monnoie frap

pée au coin. Sperling croit que c'étoient des pièces d'argent

sans figure , d'un certain poids , et de la valeur d'un , de

dix ou de cent bœufs.

Il ne faut donc pas s'imaginer , quand on parle de ces

anciennes monnoies des Grecs avant Amyntas, que c'étoient

des pièces d'or et d'argent de la forme à peu près des

noires , et marquées de quelque représentation naturelle

ou symbolique. Ces monnoies anciennes n'étoient apparem

ment pas niarquées au coin , ou , si elles l'étoient , c'étoit

pôur en assurer Taloi, en fixer le poids , et pour'' dis

penser dé la peine dé les mettre sur la balance. J'ai peine

à me persuader que lès pièces d'or de Phidon, dont on a

parié , aient été frappées dans la jrèce , dé son temps.; ou ,/

que la inonnoie d'or et d'argent avec des empreintes y ait .

(i) Daniel, v. 3j. — (2) AZschyl. in Pcrsis. — (3) 1. Esdr. 1/. '6a.

Awi sotidos (Ilébr. auri darcmonim). vin. 27. Solides ( Hebr. adarco

nim ) millenos. 1. Par. %xix. 7. Solidos (Hebr. adarconim ) decem millia.

■— Vide Sforling. de Numrnis non ciwii.
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«u cours avant qu'on y eût introduit celles

est surprenant combien les métaux d'or et d'argi

autrefois rares dans ce pays. Athénëe (1) racoill

lippe, roi de Macédoine, mettoil tous les jours ,ejp

chant, sous son chevet, une petite coupe d'orjjm'il

tant il en faisoit d'estime , à cause de la rareté de ce'i

Anaximène de Lampsaque , cité dans le même auteur ,..dit

que le collier d'or d'Eriphile ne devint si extraordinaire-

ment fameux dans la Grèce, qu'à cause de la rareté de

l'or ; et qu'on vit avec admiration en ce temps-là une coupe

d'argent , parce que c'étoit quelque chose de fort nouveau.

Gigès , roi de Lydie , est le premier qui ait fait des présens

d'or et d'argent au temple de Delphes ; avant lu^, on n'y

voyoitque du cuivre ; et encore n'étoient-ce pas des statues,

Ou d'autres ornemens , mais des trépieds et des chaudrons.

Les Lacédémoniens ayant le dessein de dorer le visage de

la statue d'Apollon , et n'ayant point trouvé d'or dans la

Grèce , consultèrent l'oracle , pour savoir de qui ils pour

raient en acheter; il les envoya à Crésus, roi de Lydie,

qui en fournit. II iéron , roi de Syracuse, souhaitant offrir

à Delphes une Victoire et un trépied d'or , fit chercher oe

ce métal par toute la Grèce; enfin on en trouva à Gorinlhe

t. . chez un nommé Archilèles qui en avoit amassé une pro

digieuse quantité , en l'achetant pièce à pièco. Architèles,

par-dessus le poids qu'on lui demandent , donna plein sa

main d'or au roi par présent. Hiéron , par reconnoissance ,

lui envoya un vaisseau chargé de froment et d'autres choses.

Peut-on s'imaginer après cela , qu'alors la monnoie d'or et

d'argent fût commune dans la Grèce ou dans les îles ?

Lycurgue (2) et Platon (5) ne veulent ni or ni argent dans

Jeur république ; ils croient que le fer et l'airain suffisent.

Plutarque nous dépeint l'ancienne monnoie, comme n'étant

composée que de peîites verges de fer et d'airain. Les peuples

jdu Pérou (4) ne se servoient ci-devant que de quelques

petites broches de .fer]au lieu de monnoie. Nous avons déjà

remarqué» et nous remarquerons encore ci-après , d'autres

peuples qui n'avoient point autrefois d'autre monnoie.

Origine de Quelques anciens (5) ont avancé que Janus étoit le prê

ta monnoie mier qui eût frappé de la monnoio d'or dans l'Italie. L'i-

ehez les Ro-

. (1.) Athence. I. ti. e. i.~»(a) PUflarch. in Lyntrgo. Xenoplion. de

Repub. Laced.— (3) Plalo. t. v. de Legib. — (4) Latius apud Horn. (. in.

.de Orig. gant. Americ. c. 3, — (5) Vraco Cercyrcut apud Alhcnœum,

l. xv. c. 14.
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Éaagé de ce dieu qu'on voyoit sur les plus vieilles médailles

d'italié.-et de Sicile, etr même de quelques villes grecques,

qfeî portoierit d'un côté la figure de Janus , et un vaisseau

sut itf revers , ont donné du poids à cette opinion qui n'est

partant pajs fort bien établie ; car ces monnoies sur les

quelles on voyoit Janus , étoient de beaucoup postérieures

au temps de ce dieu , et frappées seulement pour conserver

la mémoire de sa venue en Italie :

1 Al hona posteritas pupfrim signavit in <vre,

Hospilis adventuni testificata Dei.

Quoique les Romains, dans les commenccmens, employas

sent les métaux dans le commerce , leurs principales ri

chesses consistaient néanmoins dans leurs champs et dans

leur bétail (1). On pesoit leur ancienne monnoie , et on ne

la comptoit pas ( 2). Elle consistoit dans des morceaux

d'airain brut et sans marque , œs rude. Ce fut le roi

Servius qui commença d'y l'aire graver des brebis et des

i>œufs; d'où vint le nom de pecunia, donné a la monnoie:

Servius ovium bourrique effigie primus œs signavit (3).

Varron assure que le même prince commença de faire de

la monnoie d'argent : Nummum argenteumconflatumpri-

mum a Servio Tullio dicunt (4). Mais Pline soutient que

ce ne fut que cinq ans avant la première guerre des Ro

mains contre les Carthaginois , qu'on se servit à Rome de

monnoie d'argent frappée au coin. On n'en avoit point vu

de cette sorte avant la victoire remportée sur le roi

Pyrrhus : Populus romanus ne argenté quidem signato

ante Pyrrkum regem devictum usus est. Ainsi la monnoie

d'argent de Servius n'étoit apparemment pas marquée au

coin. Pline dit de plus qu'on ne commença qu'environ

soixante-deux ans après à battre de la monnoie d'or.

Au temps de la première guerre contre les Carthaginois,

on fit de la monnoie de cuivre de deux sortes. La plus pe

sante et la plus grosse (œs grave) fut marquée d'un' côté

<le la double tête de Janus , et au revers , d'une proue de

navire. Dans les as de deux onces , on représentait des na

vires ; et on voyoit sur les monnoies d'argent un chariot à

, deux ou à quatre chevaux ; ce qui leur lit donner le nom

de bigali, ou de quadrigati. Pline de qui nous emprun-

(i) Piin, {. xix. c. 5. — (2) Idem. I. xxxm. 3. 5. — (S) Idem, t. vm.

c. 3. — (tjj Varro ajnul Charitium, 1. 1.
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Ions tout ceci , semble dire que l'or étoit simplement mir-l

qué de la figure de quelque animal domestique. . .. ' (

VI. Nous n'avons aucune preuve que les Egyptiçn£>,<§t;Ies

la^nfônnoie Phéniciens aient frappé de la monnoie avant Fempire-de-s

chcilesEgyp- Grecs dans l'Orient. On n'a ni monnoie ni médailles an-

tiinsjlesPhé- ciennes de Phénicie ni d'Egypte (1). Les Gaulois ne pa-

tresepeuplts" roissent pas avoir eu l'usage de la monnoie avant qu'ils

aient été soumis aux Romains. L'or et l'argent qu'on trouva

à Toulouse dans le temple et dans les lacs sacrés , étoit un

métal brut et sans façon : Aurum atque argentum inela-

boratum (2) ; c'étoient des meules, ou des tourteaux d'ar-

Sent battus au marteau. Quand Jules-César entra dans les

es Britanniques , on n'y avoit point d'autre monnoie que

de petites lames de métal sans marque. Solin assure que

ces peuples n'avoient , ni lieu de marché, ni monnoie, et

que tout leur trafic se faisoit par l'échange des marchan

dises : Nundinas ac nummum réfutant; dantres, et ac-

cipiunt; mutant ibi necessaria potius quam pretiis pa

rant (3), Quelques anciens peuples d'Espagne , avant l'ar

rivée des Phéniciens dans leur pays , et encore long-temps

depuis , ne trafiquoient pas autrement; ils échangeoient ce

qu'ils avoient contre autre chose , ou ils coupoient un

morceau d'une lame d'or ou d'argent , selon la valeur de

ce qu'ils achetoient (4).

Les Scythes (5) et les Sarmales (6) ne savoient ce que

c'étoit que l'or et l'argent; tout leur commerce s'exerçoit

en échangeant les choses dont ils avoient besoin contre

d'autres choses : Auri et argenti maximarum pestium

ignari, vice rerum commercia exercent. Les peuples de

l'Albanie et des environs de l'Araxe , n'avoient ni mon-

noies , ni poids , ni mesures , et ne comptoient pas au delà

décent, dit Strabon (7). Encore aujourd'hui les peuples

de la Circassie et de l'Avocassie n'ont aucun usage de la

monnoie. Bernier (8) dit qu'il n'y a point de monnoie en

Ethiopie , et que dans le Bengale (9) on se sert de petites

coquilles de mer de Maldives , au lieu de basse monnoie.

(1) On m'a montré , dit dom Calmet , dans le cabinet de M. Girardon ,

une espèce de feuille d'or, comme une feuille de rosier , qu'on disoit avoir

trouvée dans la bouche d'une momie d'Egypte. Lucien, dialogue dudeuil,

dit qu'on mettoit une obole sous la langue des morts, pour payer leur

passage a la barque deGIiaron. — (a) Straio, t. iv. p. 1 5 1 . MoAur <rf.f»Ai7»r

apifur. — (3) Solin. cap. 35. — (4) SIrai. lib. m. — (5) Strai. t. vi. p.

ao8. — (G) Mêla, t. 11. e. 1. — (7) Sirah. I. xt.-p. 35a. —{&) Bernier,

tomo 2, — (9) Bernier, Lettre de l'état d'indoustan , page aoi.
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Toilt le commerce de Mingrelie (1) se fait par échange; oa

doiToç marchandise pour marchandise ; l'argent n'a point

de prix arrêté parmi ces peuples ; la monnoie qu'on y voit

vient des étrangers. Dans la Tartarie (2) , la monnoie est faite

de la moyenne écorce du mûrier, qu'on durcit , et sur la

quelle on imprime le sceau et les armes du roi ; les étran

gers ne peuvent pas user d'autre monnoie dans les étals du

grand-kan. Haiton raconte que dans le royaume de Catai,

on n'emploie que du papier ou du carton carré , marqué

des armes du roi , pour la monnoie du pays.

Les Chinois n'ont pour toute monnoie que de petites

pièces , ou de petites barres d'or ou d'argent , dont la va

leur dépend du poids ; on porte un trébuchet à la ceinture

pour les peser. Ils ont seulement des liards de cuivre mar

qués des armes du pays, ou des espèces d'anneaux qu'ils

portent enfilés dans un cordon. Dans le Mogol, on se sert

de coquilles et d'amandes sauvages pour la petite monnoie.

Dans le royaume de Siam , et dans le Japon , la monnoie

n'est pas marquée comme la nôtre. Dans le Mexique, la

monnoie est un petit fruit no.nmé cacao, qui sert à l'aire le

chocolat. Il n'y a pas plus d'un siècle que les Lapons ont

pris l'usage de la monnoie. Dans l'empire d'Ethiopie , l'or

et le sel sont la seule monnoie dont on se serve ; l'or est en

lingots, et le sel est en forme de tablettes longues d'un

pied, larges et épaisses de trois pouces. La monnoie du

royaume de Lar (3) qui fut conquis il y a environ cent

cinquante ans (4) par les Persans , étoit un fil d'argent ,

rond , gros comme une plume à écrire, plié en deux, de la

longueur d'un travers de pouce. On en voit encore dans ce

pays-là. Marc Paul, Vénitien (5), raconte que dans la pro

vince de Caniclu , dans la Tartarie , la monnoie consiste en

certaines verges d'or d'un certain poids , et en de petites

masses de sel qu'ils tirent de l'eau cuite au feu; que dans

la province de Caraïa , au lieu de monnoie , on se sert de

pierres jaunes, ou couleur d'or, et d'autres pierres blanches

qu'ils tirent de la mer.

Après tout ce qu'on a dit jusqu'ici touchant l'origine des vu.

monnoies frappées et chargées d'empreintes, parmi les la°^i"e'1.e

Perses, les Lydiens , les Grecs, les Romains, et les autres chez^lesiié0-

(î)Chardin, Voyage de Perse, t. 2. p. 84.—(2) Chardin, Voyage de Perse,

t. 2. p. 92. — (3) Voyez les Voyages de Tavernier, et Paul de Venise ,

1. 11. c. ai. — (4) DomCalmet disoit cela en 1706 : ainsi il y a maintenant

deux cent soixante-quatre ans.—(5) Ma?*. Paul. Vcntt. i. a. c. 38 e( 5g.

1. 4*
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r

breux. De peuples , il sera difficile de se persuader que les Hébreu*

qmiiç nature aient eu de la monnaie frappée au coin comme la nôtre, dans

'monnoîe ^es *emPs ou est certain que cet usage étoit inconnu «ux

des Hébreux, autres peuples } et s'il est vrai que, ni les Phéniciens, ni les

Trafic par ar- Egvptiens , qui étoient les plus voisins des Juifs, et cetix
gent et tralic oy r . i » . ■

parédiange, avec qui us étoient le plus en commerce , n aient pas eu de

usitésen mê- nwnnoie avant que les Perses et les Grecs eussent répandu

dieztïe8Pan- cet usage dans 'e nionde , on peut hardiment avancer la

( iens Hé- même chose des Hébreux. Ezéchiel. qui nous décrit au long

brcux. ]e commerce et les richesses de Tyr, ne dit pas un mot qui

puisse faire juger que l'argent monnoyé , et frappé au coin ,

y fût én usage ; il ne nous parle que de l'or et de l'argent ,

de l'étain , du plomb , dé l'airain et du fer qu'on exposoit

dans les marchés (i).

Mais il ne suffit pas d'apporter ici des argumens négatifs

et des préjugés -, puisque nous avons l'Ecriture qui nous

parle souvent du trafic et de l'argent des anciens Hébreux:

ri s'agit de savoir si cet argent étoit monnoyé. Moïse nous

apprend qu'Abraham étoit extrêmement riche , non-seule

ment en bétail et en esclaves, mais encore en or et en ar

gent (ô) . Abimélech , roi de Gérare , donne à Abraham

mille pièces d'argent (3). Le même Abraham achète une

oàverne pour enterrer Sara , pour la somme de quatre cents

sicleS d'argent de monnoie publique qui avoh cours chez

lès marchands (4). Joseph fut Vendu par ses frères vingt

pièces d'argent (5). J&Cob envoyant «es fils en Egypte pour

acheter du froment , leur donné de l'argent pour le payer (6) ;

et lès Egyptiens mêmes portent a Joseph tout leur argent,

pouf acheter de quoi sè nourrir pendant la famine (7) . Tous

ces passages prouvent évidemment le commerce par argent,

et même par argent monnoyé. Mais de quelle nature étoit

cette monnôiè ? Etoit-elle marquée et d'un poids uniforme

commfe là hêtre , ou étoil-elle simplement de bon âloi et

d'an certain poids, mais s&ns aucune marque particulière ?

Si cette question devoit se décider à la pluralité des voix,

le sentiment qui veut que dès le temps d'Abraham il y ait

eu de l'argent marqué etmonnoyé, l'emporteroit sans doute ;

mais dans une chose de fait comme celle-ci, on doit plutôt

peser les raisons que compter les suffrages. Il faut examiner

le texte en lui-même, et voir où les expressions de Moïse

(1) Eîectrict. xxvii. 12. al. — (2) Gen. xm. 2. — (3) Jtid. xx. 16. —-

(4) léid. xxtii. 10". ( Hebr. s/rgenti Iransvuntis apud nierentoftm ). «—

(5) Jitid. XXXV11.1& ^6) -Gènes, sut. xliii. ■— (-) liid. xlyh. 14.
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nous conduisent naturellement. On ne remarque dans son

texte que les noms des métaux d'or et d'argent , leur poids,

leur pureté , et le cours qu'ils ont chez le marchand ; mais

tout cela ne décide rien pour la marque de l'or et de l'ar

gent ; on n'y voit jamais un mot qui prouve l'empreinte , la

figure pu la forme de celte monnoie. Les noms de sicle, de

talent , de gérah et de bèka sont des noms de poids , et non

pas des noms de monnoie. Le cours de l'argent chez les mar

chands n'est pas une preuve que l'argent fût marqué ou

monnoyé, puisqu'on connoit des peuples entiers encore au

jourd'hui , qui trafiquent, avec de l'or et de l'argent sans

marque. 11 faut donc conclure que les passages de l'Ecriture

^ue nous avons cités, ne prouvent pas que les Hébreux

du temps d'Abraham et des patriarches, aient eu dç-l'aiv

gent frappé et monnoyé.

Les termes de peser le métal qui sont employés en quel

ques endroits de l'Ecriture , montreut encore l'an* ien

usage de délu-rer l'argent au poids, avant que la valeur do

chaque pièce lût déterminée parla marque qu'on y mit dans

la suite. Abraham pèse quatre cents sicles pour le tom

beau de Sara. Les frètes de Joseph lui rapportent l'argent

qu'ils avoient trouvé dans leurs sacs a leur retour , au

même poids qu'ils l'avoient trouvé (2). Le sicle et le talent

étoient des poids communs , dont on se servoit pour peser

toutes sortes de choses. Moïse (5) dit que les bracelets

qu'Eliézer donna à Rébecca , pesoient dix sicles , et les pen-

dans d'oreilles deux sicles. 11 ordonne (4) de prendre le

poids de cinq cents sicles de myrrhe , et deux cent cinquante

sicles de cinuamome , au poids du sanctuaire , pour com

poser le parfum. Il raconte ailleurs (5) qu'on offrit pour les

ouvrages du tabernacle soixante-douze mille talens et quatre

cents sicles , ou soixante-dix talens et deux mille quatre

cents sicles d'airain ; on sait que l'airain n'entroit pas dans

Je commerce. On lit dans les livres des Rois (6), que lesche-

yeux d'Absalon pesoient deux cents sicles , lorsqu'il les lai-

soit couper une fois chaque année. Zacharie (7) au lieu, de

dire une masse de plomb , dit un talent de plomb , parce

que le terme de talent étoit générique , et ne signilioil pas

(1) Cènes, xxm. 16. — (2) Gènes, tua. ai. — (ô) Gènes, xxiv. 22. —

(4) Exod. xzx. «3. 24- — (5) Emoi, xxxviii. 29. Talenia septuaginta duo

rniilia, cl tfuadringenli supra sicti. Selon l'hébreu : Scptuatjtnta tatenta,

et duo millia et quadringcnli sicti. — (6) 2. ileg. xiv. 26. Les inteipiètes

disputent entre eux s'il faut lire deux cents; mai* il ne s'agit ici que de

montrer rjuc le kjcle étoit un poids. — (7) /Sach. v. 7.
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nécessairement une sorte de nionnoie, ou une somme pa

ticulière.

Dans les livres qui sont écrits depuis Moïse , on remarque

les mêmes expressions quant aux monnoies et aux parl^

mens. Isaïe (1) nous représente les impies qui pèsent dè1

l'argent dans la balance , pour en faire une idole. Jérémie (2)

pèse dans une balance dix-sept pièces d'argent pour un

champ qu'il achète. Pour peser la monnoie , nous croyons

qu'on portoit ordinairement une balance à la ceinture, et

«les pierres d'un certain poids , ou même de' véritables

poids de cuivre ou de plomb qui sont nommés pierres dans

l'Ecriture. Moïse (3) défend d'avoir dans la même bourse

des pierres de poids différens : Non habebis in eodem

sacculo diversa pondéra (l'hébreu, lapidera et lapidem,

maius et minus) . Le même législateur veut que les Israé

lites qui sortent du camp pour leurs nécessités corporelles,

portent toujours un piquet outre leur balance (4). On en

tend dans Amos (5) les avares qui se plaignent de ce que les

fêtes sont trop fréquentes , et qui s'exhortent à diminuer

leurs mesures , à augmenter le poids du sicle , à se servir

de balances trompeuses : Imminuamus mensuram, au-

geamus sictum , supponamus stateras dolosas.

Pour éviter ces tromperies , on conservoit dans le temple

les poids et les mesures. L'Ecriture voulant marquer un

poids exact et sûr , emploie cette expression , au poids du

sanctuaire (6) . Dans les livres des Rois (7) , on trouve le

poids du roi ou le poids publia, parce que c'étoit aux rois

qu'appartenoit le soin des monnoies, des poids et des me

sures , et de tout ce qui regarde lè commerce et la sûreté du

public. Sperling croit que le poids du sanctuaire et le poids

du roi sont mis par opposition au poids étranger des Phé

niciens , des Egyptiens et des Chananéens. Le sicle hébreu

étoit , dit-on , plus fort que le sicle ou le poids de ces autres

peuples , avec lesquels les Juifs étoient en relation. Le com

mun des commentateurs assure qu'il y avoit parmi les Hé

breux deux sortes de poids ; l'un sacré , et 1 autre profane

ou commun ; l'un du temple ou du sanctuaire , et l'autre du

(1) Isai. un. 6. — (a) Jerem. mu. 10. — (3) Dent. xxv. i3 (4) Itnd.

xxm. i3. Gerens paxUlum in éalteo. Hebr. cum armit tuit, vel, evm

statera tua , "|3TN h]}- Lxx- *1r' r"r "*t semble qu'ils aient lu "11TN>

une ceinture : la Vulgate les a suivis , ou au moins suppose la même

leçon, qui paraît la plus naturelle. — (5) Amos. vin. 5. — (6) Exod. m.

a4 . et alibi.— (7) 2. Reg. xiv. 26. Pondtrc jntiAico ( Hebr. Pondère régit ).
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commerce ordinaire ; que le premier étoit lé double de

J'a^ilre, Mais celte opinion ne paroît pas bien certaine , et

les raisons qu'on apporte pour l'appuyer ne sont pas con

vaincantes. M. le Pelletier, dans sa Dissertation sur le poids

des cheveux d'Absalon , veut que le poids du roi soit le

poids de Babylone, que les Juifs employèrent pendant la

captiyité de Babylone, ou peu de temps après.

Les Juifs anciens n'employoient que l'or et l'argent dans

le commerce. On trouve de leurs médailles en bronze ; mais

ou elles sont fausses , ou elles sont seulement frappées sous

le gouvernement de Simon Machabée. Les Turcs , les

Arabes, les Egyptiens et les Orientaux pour la plupart,

n'ont ^point encore aujourd'hui (i) d'autres mounoies que

l'or et l'argent.

Nous croyons que ces métaux étoient en barres , en lin

gots , en masse ou en verges , comme nous avons décrit

ci -devant l'argent des Chinois. On remarque dans les

Psaumes (2) celte expression , des morceaux , ou des frag-

mens d'argent, fragmenta argenti, que les puissans fou

lent aux pieds ; ce pouvoient être des pièces d'argent , ou

des morceaux coupés en lingots. On trouve aussi dans l'E

criture celte expression , ligamen argenti (3) , un paquet ,

ou un faisceau d'argent , ce qui peut marquer des bâtons

ou de petites broches d'argent liées ensemble , à peu près

comme Plutarque nous dépeint les oboles dont une poi

gnée faisoit la dragme. J'avoue pourtant que quelquefois

lier l'argent , signifie le mettre dans un linge ou dans une

bourse (4) , et même dans une ceinture, pour le serrer ;

mais cela n'est pas contraire à notre conjecture. Job dit que

Dieu a cacheté ses iniquités comme des barres d'argent

dans une bourse ; qu'il les y a cousues comme dans un sac (5) .

Achan trouve parmi les dépouilles de Jéricho une règle d'or,

ou, selon l'hébreu (6), une langue d'or de cinquante sicles,

(1) BMon. Observ. t. 11. e. io3. — (2) Psalm. «vu. 3i. Inerepa firas

arundinis : congregatio taurorum in vaccis populorum , ut excludant eos

gui prvbati sunt argenlo. (Ilcbr. Inerepa eœtum arundinis , i. e. agmen

hastalorum, congregationem taurorum cum vaccis poputorum, conculr

cantem fragmenta argenti), — (3) Gen. xi.ii. 55. Ligalas pecunias.

( Ilcbr. "VFiït Ligamen argenti sui ). Prov. vu. 20. Saccutum pe-

cunias ( Hebr. Ligamen argenti ). Osee9 xjii. 12. Coliigata est iniquilas

Ephraim. Exode, xxxn. \. Hebr. juxta quosdam : Quod cum accepisset,

iigavil iltud in sacco , et fecit ex eo, etc. — (4) Agg. 1 . 6. 3'p3 TCSt Sac-

cutus perVusus. — (5) Job. xiv. 17. Signasli quasi in saccuto ( Hebr.

) delicta mea; sed curasli inùfuitatem meam ( Hebr. et assuisii.

super iniquiiatem meam ). — (6) Josve, vu. 21. Bcgutamquc auream.

( Hebr. Linguamque auream).
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et, outre cela, le poids de deux cents siclcs d'argent.J^jvirl

ne laisse à son fils que de l'or, de l'argent et du cuivre en

lingots ou eu masse. L'or qu'on donna à Aaron pour former

le veau d'or, celui qu'on offrit à Moïse pour faire le taber

nacle , et celui que le peuple donna à Josias pour les répa

rations du temple , n'étoit pas monnoyé.

Quoique le commerce par argent fût commun parmi lès

anciens Hébreux, on ne laissa pas de continuer le trafic

par échange. Les Septante, la Vulgate, le chaldéen, et le

plus grand nombre des commentateurs (1) assurent que

Jacob acheta, auprès des enfans d'Hémor, une partie d'un

champ pour cent agneaux, appelés en hébreu késitah. Ce

dernier terme est fort inconnu ; mais si quelqu'un veut sou

tenir qu'en cet endroit késitah signifie une pièce de mon-

noie marquée d'un agneau , et usitée du temps d'Abraham,

nous ne croyons pas devoir nous appliquer sérieusement à

le réfuter ; il en croira toujours ce qu'il voudra. Jacob ne

demande à Laban pour récompense de ses travaux , que

du bétail (2) ; et ce patriarche ne fait point d'autres pré

sens à son frère Esaii (3). L'auteur du livre de Job marque

aussi le trafic par échange, lorsqu'il dit que l'homme

donne peau pour peau, et qu'il laissera en échange tout

ce qu'on voudra , pour sauver sa vie (4). L'auteur de l'Ec

clésiastique insinue le même usage , lorsqu'il dit : Il n'y

a rien de si précieux qu'on puisse échanger contre uneper-

sonne bien instruite (h). Enfin le prophète Isaïe marque

d'une manière très-précise le trafic en argent, et celui qui

se fait par échange : Venez , dit-il , acheter du vin et du

lait sans argent et sans échange. Pourquoi pesez-vous votre

argent pour ce qui ne peut vous nourrir , et pourquoi don

nez-vous votre travail pour ce qui ne peut vous rassa

sier (6)P Judas n'offre à Thamar qu'un chevreau de son trou

peau (7). Salomon ne donne que du froment et de l'huile à

Hiram (8), pour récompense des bois et des ouvriers qu'il

lui fournissoit. Osée (g) n'achète sa femme que quinze

pièces d'argeut et une mesure et demie d'orge.

_ Les savaus sont assez revenus aujourd'hui du crédit
Prétendus , . . , , . , , 1 •

des anciens °.u on avoit voulu donner a certains sicies qu on prétcndoit

es Juifs.

(1) Gènes, xxxiri. iq. Cenlum atfnis. ( Hebr. centum kesilah î"tND3

îtD'ï'p) .Voyez le Commentaire de dom Galmct sur ce texte.— (a) Oe.net.

xxx. 3a. — (3) liiot. xxxu. i3. et. seqq. — (i) .Tôt. u 4- — (5) F.ccii. xxvi.

18. — (6) lsj.i. lv. 1. 1. — (7) Gcn. xxxvin. 1-. — (8) 5. Rcg. v. 10.

"• — fo) Osée. m. a.
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anciens, et qu'on croyoit avoir été frappés dans la Judéadu

teritps.de David ou de Salomon. Quoique ces pièces fus

sent assez nouvelles, comparées au temps des patriarches

él de Moïse , elles ne laissoient pas de donner aux monnoies

hébraïques plus d'antiquité qu'on ne peut en donner a

celles des Grecs et des Perses. Ces sicles ayant leur légende

en caractères samaritains , on en concluoit qu'ils avoient

été frappés avant la captivité de Babylone , parée qu'on

étoit persuadé que ces anciens caractères hébreux avoient

été entièrement abolis parmi les Juifs après la captivité ; et

comme ces médailles portoient d'un côté cette légende :

Jérusalem la sainte , et de l'autre , sicle d'Israël , on en

inféroit que ces monnoies ne pouvoient avoir été battues

depuis le règne de Jéroboam sur les dix tribus; car alors

Jérusalem n'éloit plus la ville sainte , dans l'opinion d'Is~

raël , séparé de Juda et de Benjamin ; il falloit donc con

venir que ces monnoies étoient battues avant le schisme de

Jéroboam , et dans le temps que les douze tribus, réunies

sous la domination de la maison de David , portoient en

commun le nom d'Israël, et reconnoissoieut unanimement

Jérusalem pour la ville sainte.

Mais il est aisé de faire voir la foiblesse du principe sur

lequel tout ce raisonnement est fondé , et la fausseté des

conséquences qu'on en tire. On suppose que les caractères

samaritains ne furent plus en usage parmi les Juifs depuis

le retour de la captivité , et qu'alors on ne se servit plus

que de caractères chaldéens que nous voyons aujourd'hui

dans les bibles hébraïques à l'usage des Juifs. Mais un fait

décisif contre ce sentiment, c'est que les monnoies hébraï

ques fabriquées du temps de Simon Machabée , sont mar

quées de caractères qu'on appelle samaritains , et qu'on de-

vroit plutôt appeler caractères phéniciens , ou caractères

hébreux anciens ; et les antiquaires conviennent que toutes

les monnoies où se voient des caractères chaldéens ou hér-

breux nouveaux , sont fausses. On en doit dire autant des

monnoies qu'on nous donne comme étant de David et de

Salomon ; ces médailles portent sur elles-mêmes le carac

tère de leur fausseté ; le métal en est moderne ; les em

preintes sont souvent puériles ; on en voit de bronze , et nous

avons fait remarquer que l'airain n'entroit point dans le com

merce. Sperling assure que toutes ces pièces ne paroissent

que depuis un ou deux siècles , et qu'il a connu un homme

qui avoit une forge dans le Ilolslein où il en fabriquoit.



6G4 • dissektath,.

M. Patia dit que dans le grand nombre de cabinets de

médailles qu'il a vus, il n'y a pas rencontré un seul sicle

ancien et véritable. M. Morel avoue qu'on voit de vrais

sicles ; mais il soutient qu'ils sont tous du temps de Simon »

Machabée ; c'est le sentiment des plus habiles que nous

avons consultés sur cela. Ainsi nous mettons au rang des mé

dailles fausses celles d'Abraham , où l'on nous dépeint un

vieillard d'un côté , et un veau sur le revers ; celles de

Moïse , où on le voit d'un côté avec des cornes , comme on

représente Alexandre le Grand et quelques-uns de ses suc

cesseurs , et de l'autre on lit ces paroles : Vous n'aurez

point de dieux étrangers en ma présence. Nous mettons

dans la même classe les médailles de Josué qui sont mar

quées d'un côté, d'un taureau , et de l'autre, d'un monocé-

ros ; et celles de David, avec sa gibecière d'un côté, et de

l'autre une tour ; et celles de Mardochée où l'on remarque

d'un côté le sac et la cendre , et de l'autre une couronne.

Nous rejetons de mêm^A-es prétendus sicles qu'on montre

dans quelques trésors d'anciennes églises, et qu'on prétend

être ceux qui furent donnés à Judas pour le prix de notre

Sauveur. Ces dernières monnoies sont d'anciennes médailles

de Rhodes , qui représentent d'un côté la tête du fameux co

losse dédié au soleil, et de l'autre une rose.

IX. Quant aux vrais sicles fabriqués du temps de Simon Ma-

Sicles fe- chabée , nous lisons dans le chapitre xv. du premier livre

temps de Si- des Machabées, qu'Antiochus Sidétes, roi de Syrie, permit

mon Mâcha- au grand-prêtre Simon de battre de la monnoie à son'propre

face- coin : Permitto tibi facere percussuram proprii num isma-

tis in regione tua. Mais comme il n'étoit pas permis aux

Juifs de faire des empreintes et des images , Simon se con

tenta de faire graver sur des médailles qu'il fit battre , quel

ques emblèmes ou quelques vaisseaux du temple ; par

exemple , un vase , ou une cruche , ou une coupe , Ou une

lyre d'un côté , et au revers un palmier avec son fruit , ou

une feuille de vigne , ou une gerbe , ou des épis , ou quel

que chose de semblable. Les inscriptions sont d'un côté

sicle ou demi-sicle d'Israël, selon la qualité de la pièce ; et

de l'autre l'année, 1 , 2, 3, 4> ou 5, de la délivrance de

Sion. On ne trouve de ces monnoies que de quatre ou cinq

ans , quoique Simon en ait gouverné plus de huit ; et sous

son successeur Jean Hircan , on n'en voit aucune , quoique

son gouvernement ait été de vingt-neuf ans. On soupçonne

que les Juifs représentèrent apparemment à Simon que ces
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empreintes qu'il faisoit graver sur ces monnoies , n'étoient

pas moins contraires à la loi , que les représentations

d'hommes et d'animaux ; et qu'ainsi il fut obligé d'aban

donner ce privilège de battre de la monnoie.

Il y en a même qui se persuadent que ce ne fut pas dans

la Judée , mais dans quelques villes des Samaritains de son

obéissance , que Simon fit frapper ces médailles , parce

qu'on suppose que le caractère samaritain , dont elles sont

toutes marquées, n'étoit pas en usage parmi les Juifs, et

que d'ailleurs on n'auroit osé faire dans leurs villes aucunes

figures sur la monnoie; mais comme on remarqua que c'é

tait éluder la loi , que de faire dans une ville samaritaine ,

ce qu'on n'auroit osé faire dans une ville juive , Simon se

déporta entièrement d'un droit dont il ne pouvoit user sans

contrevenir aux lois de son pays. Tout cela n'est que con

jectures , mais ces conjectures ne sont pas sans fondement.

On sait les mouvemens que se donnèrent les Juifs (i) pour

obliger Pila te à mettre hors de Jérusalem les images de

l'empereur qu'il y avoit introduites. Vitellius allant faire la

guerre aux Arabes, et voulant passer par la Judée, les

1>rincipaux des Juifs allèrent le prier de n'y pas faire voir

es enseignes romaines où étoit représenté l'empereur.

Hérode le Grand , ayant mis des trophées (2) pour l'or

nement du théâtre qu il avoit fait à' Jérusalem, le peuple

se mutina , croyant que ces trophées étoient des statues ar

mées , et ne put être apaisé qu'après qu'on lui eut fait

voir en ôtant les armes, que ce n'étoient que des troncs

chargés de dépouilles. Lorsqu'Hérode le télrarque eut bati à

Tibériade un palais orné de plusieurs figures d'animaux,

Joseph l'historien fut député (3) de la part des principaux

de Jérusalem , pour engager ceux de Tibériade à démolir

ce palais. Ce même auteur croit que Salomon pécha contre

la loi (4) , en mettant des figures de bœufs sous le vaisseau

nommé la Mer, qui étoit dans le temple. On remarque ail

leurs (5) le bruit qui s'éleva a Jérusalem à l'occasion d'un

aigle d'or qu'Hérode le Grand avoit placé sur la porte du

temple. Tacite enseigne que les Juifs étoient inflexibles sur

l'article des statues ; qu'ils n'en souffroient aucune dans

leurs villes; que ni la considération pour leurs rois , ni le

respect pour les empereurs , n'étoient pas capables de les

(1) Voyez Joseph , Aniiq. liv. xvui. c. 4- et de la Guerre des Juifs, )iv.

ii. c. 8.-^.(2) Joseph. I. xvni. c. -. Antiquil. — (3) Lit. de Fila sua. —

(4) Anli'j. f. vin. c. 2. — (5) Antiq. I. xvn. c. 8.
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leur y faire recevoir : A ulfa simulachra urbibus àltt^l

dumlemplissant, non regibus liœe adulatio , non

ribus honor (i). Origène (2) assure qu'on ne trouvoit pas"

même parmi eux d'ouvriers qui sussent làire des images i

on n'y voyoitni sculpteur, ni peintre , ni statuaire.

Quoique les docteurs hébreux ne conviennent pas tout-

à-fait entre eux du sens de la loi qui leur défend de taire

des représentations ot des figures , et que quelques-uns

tiennent qu'il est permis de représenter des figures énig-

ma tiques et hiéroglyphiques qui ne subsistent pas réelle

ment .dans la nature , il est pourtant vrai que la plupart

d'entre eux soutiennent (3) qu'il ne leur est permis de faire

aucune image , de quelque nature qu'elle soit , pas même

des astres , quand ce ne seroit que pour le simple ornement.

Léon de Modène (4) assure que les Juifs d'aujourd'hui

n'ont aucune figure, image, ou statue, et n'en souffrent

point dans leurs maisons , et encore moins dans leurs sy

nagogues ; mais cela ne les empêche pas de se servir de la

monnoie , et même des images et des figures faites par

d'autres, non-seulement pour la nécessité du commerce,

mais encore pour l'ornement ; et certes du temps de notre

Seigneur (5) , ils se servoient clans la Judée de la monnoie

romaine , avec l'empreinte des Césars.

On peut inférer de là pourquoi Simon ne continua pas

de faire battre de la monnoie , comme il l'avoit commencé.

Les rois asmonéens qui succédèrent à son fils Jean Hircan ,

ne furent pas si scrupuleux ; on les représenta sur leur

monnoie, avec les marques de la fertilité de la Judée sur

le reVers. Cet usage dura parmi les Juifs , jusqu'à la ruine

entière de leur nation et de leurs étals sous Vespasien.

x- On trouve dans l'Ecriture diverses sortes de monuoies;

monnoies Par exemple, le talent, le sicle , le demi-siele , appelé en

hébraïques, hébieu Btka , et l'obole, en hébreu gérah. On y en re

marque encore quelques autres plus inconnues; par exemple,

késitah, adarconim, ou daremonim , la mine ou mna,

le denier , le slaler , qui sont des monnoies étrangères aux

Hébreux. 11 y a si peu de conformité entre les divers sen»

timens des auteurs qui ont écrit de la valeur et du poids

des monnoies hébraïques , qu'il est difficile de se déter

miner sûrement dans cette matière. Les sicles qu'on con-

(i) Taeit. flist. t. v. — (2) Lit. îv. conira Ccisum. — (3) Vide Setttcn.

tir Jure nalur. et geniium , i. 11. e. G. — (4) Léo Mulincns. pari. 1. c. 2.—

('j) liait!:, xxii. ly.
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gerv^ 3à temps dé Simon Machabée , ne sont pas d'un

poilîs exact,,et uniforme , à ce que témoignent de fort ha-

■Jrtles gens qui en ont pesé plusieurs. Mais comme la plupart

^des lecteurs veulent être fixés , et ne se proposent pas d'en

trer dans l'examen exact et profond de ces matières sèches

et peu intéressantes , nous avons cru que nous pouvions

nous en tenir aux supputations qui nous ont été commu

niquées par le Pelletier de Rouen , dont on connoît la pro

fonde érudition et l'exactitude sur ces matières.

Nous donnerons ensuite , par forme de supplément , les

mesures et les poids des Hébreux , comparés aux mesures

et aux poids de France.

Mais pour comparer les monnoies anciennes aux nôtres ,

il faut premièrement marquer le poids de nos monnoies , et

la valeur de nos poids.

Valeur des poids de France , et poids des monnoies qui y ont cours.

La livre de France pèse îG onces, ou 2 marcs, ou 128

gros, ou 584 deniers, ou 9216 grains.

Le marc contient 8 onces.

. L'once pèse 8 gros, le gros 5 deniers, et le denier 24

grains.

L'écu d'or pèse 65 grains.

Le louis d'or pèse 1 26 grains , et le demi 65 grains.

Le louis d'argent, ou 1 écu de 6 livres, pèse 21 deniers

8 grains , ou 5 1 2 grains.

Le demi-louis d'argent, ou le demi-écu, pèse 10 deniers

] 6 grains , ou 206 grains.

La pistole d'Espagne pèse 126 grains , et la demi 65 grains.

La réale d'Espagne 2 deniers 1.6 grains, ou 64 grains.

La double réale pèse 5 deniers 8 grains , ou 128 grains.

La valeur de l'or comparée à celle de l'argent , poids pour

poids, est comme de 1 à 14.

Valeur des monnoies hébraïques, comparées à celles de France

d'aujourd'hui.

Le sicle d'argent pesoit une demi-once , ou 4 dragmes

romaines, ou 266 grains et — de grain; c'est-à-dire, qu'il

pesoit il grains de plus que notre demi-louis d'argent; il

valoit précisément 02 sous o deniers et 7 de denier de notre

tnonnoic.

Le deini-sicle d'argent , ou béka , pesoit j 35 grains et
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et valoit 16 sous 2 deniers et \~ de denier de notre

monnoie.

Le tiers de sicle étoit la pièce d'argent dont les Juifs

payèrent la capitation pour le temple depuis la captivité de

Babylone ; il pesoit 89 grains , et valoit 1 o sous 9 deniers

11 de denier.

Le gérah , ou obole hébraïque, pesoit la vingtième partie

" du sicle d'argent , c'est-à-dire , 1 3 grains — de grain , et

valoit 1 sou 7 deniers — de denier.

Le késitah est une pièce de monnoie d'or qui vaut environ

12 livres 10 sous de notre monnoie. (C'est la pensée de

M. le Pelletier. )

Le sicle d'or pesoit un demi-sicle d'argent , et par con

séquent il étoit du poids de 2 dragmes romaines , ou de

i33 grains f, c'est-à-dire qu'il pesoit 7 grains { plus que

notre louis d'or ; il valoit de notre monnoie 1 1 livres 1 1 sous

9 deniers et f.

Les darcmonim ou adarconim , qui sont les dariques,

étoient du poids et de la valeur du sicle d'or. On trouve ces

noms dans les Paralipomènes et dans Esdras. Les Septante

les ont rendus par des dragmes , parce que la dragine

alexandrine, qu'ils entendoient , pèse deux dragmes ro

maines.

La mine d'argent étoit une somme de 60 sicles d'argent,

et de la valeur de 97 livres 6 sous 10 deniers £ de notre

monnoie.

La mine d'or étoit de 60 sicles d'or , et de la valeur de

6g5 livres 6 sous 3 deniers de notre monnoie.

Le talent d'argent étoit une somme de 5o mines d'argent,

ou de 3ooo sicles d'argent, et de la pesanteur de i5oo onces

romaines, ou 125 livres romaines, et de notre poids de

marc 86 livres 1 4 onces et 5 gros , et de la valeur de 4867

livres 3 sous 9 deniers de notre monnoie.

Le talent d'or étoit une somme de 100 mines d'or, ou

de 6000 sicles d'or de la pesanteur de 2 dragmes romaines

' chacun, et. par conséquent de îôoo onces,- ou 120 livres

romaines, et de 86 livres 14 onces 5 gros de notre poids

de marc, et de la valeur de 6g53 1 livres 5 sous de notre

monnoie.

Mesures longues des Hébreux, comparées à celles de France.

Il faut premièrement mettre les mesures longues de

Fi ance , auxquelles nous comparons celles des Hébreux.
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Le Tpifid de France est de 1 2 pouces , et le pouce de

12 lignes/?

La toise contient 6 pieds, et la lieue 2000 toises.

La coudéehébraïque est de 20 pouces c'est-à-dire ,

près de 20 pouces \.

Le zéret , ou la demi-coudée , est de 1 o pouces J| de pouce.

Le tophac , ou paume hébraïque , est le tiers du zéret ,

ou 5 pouces

L'esbah , ou doigt , est le quart du tophac , ou £| de pouce.

Le chemin qu'on pouvoit faire le jour du sabbat étoit de

2000 coudées hébraïques, ou de 56g toises 1 pied 8 pouces

J-| de pouce , mesure de Paris.

Le stade hébraïque étoit, scion Joseph, de 4oo coudées

hébraïques , et par conséquent de 683 pieds i pouce ~ de

notre mesure.

Mesures creuses des Hébreux pourles liqueurs , comparées à celles de Paris.

Le muid de Paris contient 8 pieds cubes , le tonneau en

contient 2^

Le pied cube contient 1 728 pouces cubes, ou 06 pintes.

La pinte contient 48 pouces cubes.

La chopine 24 pouces , le demi-setier 1 2 pouces , le pois

son 6 pouces cubes.

Ainsi le muid à vin de Paris contient 288 pintes, et le

tonneau 864 pintes.

Le muid à grain de Paris contient 48 pieds cubes , ou

12 se tiers.

Le setier 4 pieds cubes , ou 2 mines.

La mine 2 minots, ou 2 pieds cubes.

Le minot 1 pied cube , ou 3 boisseaux.

Le boisseau contient 16 litrons , ou 576 pouces cubes.

Le litron contient 36 pouces cubes.

Le bath , ou épha hébreu , comparé à nos mesures , est

de i434 pouces cubes ^"«fj de capacité, et par conséquent

contient 29 pintes, 1 chopine , 1 demi-setier, 1 poisson ,et

de plus cette fraction de pouce *\\\\\ •

Le corus , ou chômer des Hébreux, contenoit 10 baths ,

et par conséquent i4346 pouces cubes 7 ^-£7, ou 298 pintes,

1 chopine, 1 demi-setier, 1 poisson, et ^e pouce cube.

Le létech étoit là moitié du chômer, et par conséquent

de la capacité de 7173 pouces cubes, et de cette fraction

de pouce JJMfJ , ou de 1 49 pintes, 1 demi-setier, 1 poisson,

3 pouces cubes , et cette fraction de pouce "!4fj.
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Le séah étoit le tiers du bath , et par conséquent- «te 1

capacité de 4/8 pouces cubes f£\l*, » ou 9 fàol.es ,

chopine, j demi-setier, 1 poisson , 4 pouces et

Les li'ia-stita dont il est parlé Ut-nés. xvïti. 6,. sont la

même chcse que l'épha. N'est-ce pas aussi le nieine que le

triental, ou vhv de Psalm. lxxix. 6, et Isaïe xi. 12.

Le gcmor, ou assarcn , étoit la dixième partie de 1 cpha ;

il cor enoit par conséquent i45 pouces cubes )'*^|^ ou

5 pintes moins cette portion de pouce j-ff^*'.

Le cab étoit la sixième partie du séah ou satum , ou la

dix-huitième partie de l'épha , et par conséquent de la ca

pacité de 79 pouces cubes , et de cette fraction <ie pouce

, ou d'une pinte, 1 chopine, j poisson, 1 pouce cube,

et cette fraction de pouce fiyjyy

Le quart du cab contenoit 10 pouces cubes "**^, ou 1

demi-sctier, 1 poisson, 1 pouce cube, et celte portion de

pouce cube *"fï|. Celte mesure est aussi appelée robah ,

ou log, ou sexlaire rabbin. Voyez l\. lie", ti. aS.

Le nébel éloit une grande mesure de la capacité de 5

batbs , et par conséquent de 43©4 pouces cubes , et cette

fraction de pouce =~~^, ou de 89 pintes, 1 chopine, 1 pois

son, a pouces cubes , et cette fraction yàl-'l> de pouce.

Le hin , ou tarcabus , étoit le demi-boisseau , ou demi-séah

des Hébreux , ou la sixième partie du bath , et par consé

quent de 23g pouces 7IHH , ou 4 pintes, 1 chopine, 1

denii»setier , 1 poisson, 5 pouces cubes, et f~~^{.

Le demi-hin étoit la moitié du hin, et par conséquent de

la capacité de 1 1 9 pouces 7-~°-' j , ou 2 pintes, î demi-setier,

1 poisson, 5 pouces cubes, et |-J£^.

Le tiers de hin étoit la même mesure que le cab.

. Le quart de hin étoit de 5q pouces cubes , ou d'une

pinte , i poisson, 5 pouces 7£~|;.

Le sixième de hin , ou le sextaire de hin étoit de la capa

cité de 39 pouces cubes, et cette fraction ,ou de 1 cho

pine, 1 demi-setier, 5 pouces cubes, et cette fraction 7°^-^.

Voyez Ezcch. iv. 11.

Le pondion , ou dipondion rabbin , étoit une petite me

sure dont il est fait mention dans la Misna ; elle contenoit

2 logs, et par conséquent elle étoit égale au sixième de hin.

Le betza , ou œuf des rabbins , contient, selon eux , la

sixième partie du log , et par conséquent 3 pouces cubes , e2

.cette fraction n~f-*7.

Le cos, ou coupe pascale, étoit le vase de bénédiction
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pour rendre grâces après le repas ; il contenoit 4 pouces

cubes fzTVto-

Le rebuth , ou quart de log , étoit la même capacité que

la coupe pascale.

Le-niikué étoit un vase qui servoit à laver un homme tout

entier , lors , par exemple , que les Juifs se baignoient au

retour du marché. (Marc. vu. 4) • H étoit de la capacité de

4o séah ; c'est un peu moins de 4oo pintes.

Partout où il est parlé dans les Septante ou dans la Vul-

gate de métrète , de cadus , de céramiuni , de cous, ou chus,

ou congé , en sens de mesures , on doit entendre le bath ou

l'épha.

" Évaluation des résultats précédens en mesures décimales.

Pour celte évaluation , on fera remarquer i° que les an

ciennes monnoies françoises ayant été refondues depuis

l'époque où le texte a paru , les poids de ces monnoies ont

subi quelque changement. On ne s'est donc point attaché

à traduire les poids indiqués , mais on a donné ceux des

pièces qui sont encore en circulation. On a aussi eu égard

à la variation de valeur qu'ont éprouvée l'or et l'argent

depuis les évaluations rapportées dans le texte. 20 Que l'é

tablissement des mesures décimales ayant donné lieu à un

examen rigoureux des anciennes , on a reconnu que la pinte

et le Jboisseau avoient réellement des capacités un peu dif

férentes de celles que fixoient les règleuiens et qui sont

d'ailleurs adoptées dans le texte. On ne trouvera ici que les

valeurs exactes de ces mesures , et ce sont les évaluations

en pouces cubes des mesures hébraïques qu'on a traduites

dans le système décimal.

Les poids décimaux usuellement employés sont le kilo

gramme ou 1 000 grammes , l'hectogramme ou 1 00 gram

mes , le décagramine ou 10 grammes , le gramme, le

décigrammeou dixième de gramme , le centigramme ou cen

tième de gramme, le milligramme ou millième de gramme.

L'unité monétaire est le franc, qui se divise en 10 dé

cimes , le décime en 1 o centimes.

Les pièces de 4of pèsent 1 e grammes 903 milligrammes,

ou î2*,<)o5^ celles de 20' pèsent 63,45i; celles de 5*

pèsent aâs. Le titre de l'or et de l'argent est a 0,9 de fin ,

la tolérance sur le poids et le titre est de o,oo3 en plus ou



672 DISSERTATION

 

en moins. Sous le même poids, la valeur de l'or est ënvi

1 5 ibis et demie celle de l'argent. ...

La livre ancienne pèse 489 grammes 5i centigrammes

ou 48g3, 5i , le marc 244%70 , l'once 3os,59, le gros 3J,82,

le grain o8,o53. 1

Le double louis d'or pèse 1 5S, 297, le louis 78,648 , l'écu

de 6 livres 2g15, 488 , celui de 5 livres i46. /44-

La pistole.d'lispagne (depuis 1772) vaut 20f, 69e

Le sicle d'argent pesoit 14 ,177, et valoit if,47

Le demi-sicle

Le tiers de sicle

Le gérah

Le késitah

Le sicle d'or

La mine d'argent

La mine d'or

Le talent d'argent

Le talent d'or

7,088 0,75

4, 725 o,49

0,709 0,07
*

1 1 ,33

7 , 088 10, 5i

85o , 662 88, 29

425 , 33i 63o, 60

42533 , 100 44»4>5o

42Ô33 , 100 63o6, 00

L'unité décimale de longueur est le mètre , qui se divise

en 10 décimètres, le décimètre en 10 centimètres , le cen

timètre en 10 millimètres. La toise vaut i*",g49 , le pied

om,324, le pouce om,027, la ligne o°*,oo2.

La lieue de 2000' vaut 5898*".

La coudée hébraïque vaut om,555 , le zéret om, 277 , le

tophac om,092 , l'esbah om,023.

2000 coudées hébraïques valent ii09m,6. Le stade hé

braïque vaut 2 2 1 m, 9.

L'unité des mesures de capacité est le litre , qui se divise

en 10 décilitres, le décilitre en 10 centilitres, le centilitre

en 10 millilitres.

Le litre vaut un décimètre cube.

Le pied cube vaut 34,277 décimètres cubes; le pouce

cube , 0,019836 décimètres cubes.

•Le muid à vin de Paris vaut 2681, 2 14 , la pinte o',93i ,

la chopine o',465 , le demi-setier o', 2 32 , le poisson o1, 116.

Le muid à grain de Paris vaut i873l,3i5, le setier

i56',o96 , la mine 78',o48 , le minot 59',o24 , le boisseau

i5',oo8 , le litron o',8i3.

Le bath ou épha vaut 28', 4^9 » le corus ou chômer
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*84, 587 , le lélech î^'.agS , le séah 91, 486, le gomor ou

assaron 2',846, le cab 1 08 1 le quart de cab ou robah,

ou log, ou sextaire rabbin o'^gô, le nébel 85^377 t-le hin

pu tarcabus 41» 74^ , le demi-bin , 2l,oyi , le tiers de hin

i',58i , lequart de hin 11, 186 , le sixième de hin o',7qo,

le betza o',o66 , le cos ou coupe pascale o', 099 , le mikué

3791.44-
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DISSERTATION
■ •

SUR

LE TROISIÈME AGE DU MONDE,

Qui s'étend depuis la vocation d'Abraham jusqu'à

la sortie des Israélites hors de l'Egypte.*

 

Le troisième âge du monde n'a pas autant de difficultés

que les deux premiers ; il a des époques plus assurées dans

le texte sacré ; les obscurités qui s'y trouvent sont plus fa

ciles à dissiper. La durée des deux premiers âges n'est que

le produit de différentes sommes partielles exprimées dans

le texte , mais sur lesquelles les exemplaires varient ; la

somme totale des années de chacun de ces deux âges n'est

exprimée nulle part. Nous ne pouvons donc la découvrir

que par des conjectures , et ces conjectures ne peuvent

être appuyées sur l'authenticité du texte , puisque les exem

plaires varient ; elles se réduisent à des probabilités fondées

sur le témoignage des copistes , entre lesquels il faut discer

ner quels sont ou quels peuvent être les plus fidèles. Le té

moignage de Moïse sur les sommes partielles qui devraient

donner le total, se trouve obscurci par la liberté que les co

pistes ont prise d'y faire difFérens changemens qui laissent

(*) C'est une des Dissertations nouvelles que j'ajoute dans cette édition,

en remaniant ce que j'en ai dit dans la Chronologie sacrée, au tome xiv de

la première édition, et traitant le point essentiel dont je n'avois point

parlé, qui est la solution des difficultés chronologiques qui se rencontrent

dans l'histoire de Jacob et de sa famille. {Note do la prMdentc édition.)

1. 43
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à peine reconnoître les vestiges de la lecture pru.

n'en est pas ainsi du troisième âge ; sa durée est exp.

ment marquée par Moïse dan» l'Exode , et rappelée- p^.

saint Paul dans ses Epîlres ; voilà deux témoignages cer

tains et infaillibles qui nous assurent que la durée du troi

sième âge est de quatre cent trente ans depuis la vocation

d'Abraham jusqu'à la sortie des Israélites hors de l'E

gypte, ou, ce qui est la même-chose, jusqu'à la loi qui leur

fut donnée par Moïse. 11 est vrai qu'il y a même encore sur

cela quelques obscurités, niais elles sont faciles à dissiper.

Du reste il ne s'.igit plus que de concilier avec cette somme

totale les différentes sommes partielles qui doivent la rem

plir ; plusieurs sont expressément marquées par Moïse, et

ne souffrent pas la moindre dificulté. Si le silence de Moïse

nous laisse quelque embarras , c'est sur les époques qui

concernent la famille de Jacob ; mais elles dépendent toutes

d'une seule , qui est l'âge de Joseph lorsqu'il parut devant

Pharaon , comme nous le ferons observer ; et c'est le prin

cipal point que nous aurons ici à discuter , parce que toutes

les difficultés se réduisent presque à celle-là. Nous exami

nerons donc ici la durée entière du troisième âge, les épo

ques qui concernent l'histoire d'Abraham et d'Isaac , et en

fin Celles qui regardent Jacob et sa famille,

i. Le troisième âge s'étend depuis la vocation d'Abraham

Preuves de jusqu'à la sortie des enl'ans d'Israël hors de l'Egypte ; et sa

troUièmeâsc. durée est marquée par Moïse et par saint Paul. Commen-

Témorgnsge çons par le témoignage de l'Apôtre , parce qu'il est le plus

deS. Paul. précis, et que du moins sur celui-là tous les exemplaires

s'accordent. Mes frères, dit saint Paul écrivant aux Ga-

lales , lorsqu'un homme a fait un contrat qui a été confir

mé , nul nepeut ni le casser , ni y ajouter. Or les promesses

de Dieu ont été faites à Abraham et à sa race... . Ce que

je veux donc dire, est que Dieu ayant fait comme un con

trat, la loi qui a été donnée quatre cent trente ans après,

n'a pas pu le rendre nul , ni anéantir la promesse (1).

La loi a donc été donnée quatre cent trente ans après les

promesses faites à- Abraham ; or les promesses lurent laites

à Abraham au jour même de sa vocation : Sortez de votre

pays, devotre parenté, et de la maison de votrepère, lui dit

leSeigneur(2) ; et venez en la terre quejevous montrerai. Je

ferai sortir de vous un grand peuple ; je vous bénirai ; je

(i) G«l. m. iS. »t teqq. — (2) Gen. xn. 1. et scqi).
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rendrai voire nom célèbre, et vous serez béni. Je bénirai

eévtsa qui vous béniront, etjemaudiraiceux qui vous mau

diront; et tous les peuples de la terre seront bénis en vous.

La loi fut donc donnée quatre cent trente ans après la vo

cation d'Abraham. Or la loi fut donnée cinquante jours «'

r après la sortie des enfans d'Israël hors de l'Egypte ; et les t

enfans d'Israël sortirent de l'Egypte , quatre cent trente

ans après qu'Abraham fut entré dans la terre de Chanaan

selon l'ordre et la vocation de Dieu ; c'est ce que saint

Paul avoit appris de Moïse ; car il est visible que les quatre

cent trenle ans dont il parle, sont ceux que Moïse marque

dans l'Exode.

Voici donc ce qu'on lit dans ce livre : Le temps que les II.

enfans d'Israël demeurèrent dans l'Egypte et dans la terre ^JJ°^?as'

de Chanaan , eux et leurs pères , fut de quatre cent trente " '

ans; et à la fin de ces quatre cent trente ans , toute l'armée

du Seigneur sortit de l'Egypte en un même jour. C'est

ce qui se trouve au chap. xn. 4°- et 41- dans la version

des Septante et dans le texte samaritain. Dans la Vulgale

et dans l'hébreu on lit, à la lettre, que la demeure des en

fans d'Israël dans l'Egypte fut de quatre cent trenle ans :

Habitatio aulem filiorum Israël , qua manserunt in

Mgypto , fuit quadringentorum triginta annorum ;

mais le text£ samaritain et la version des Septante lèveent

toutes les difficultés de cette leçon , visiblement alté

rée par la méprise des copistes , puisqu'elle ne peut se con

cilier avec le témoignage formel de saint Paul, qui s'accorde

parfaitement avec la ieçon des Septante et du samari

tain; car, i° par le témoignage même de saint Paul, il est

constant que depuis les promesses faites à Abraham jusqu'à

la loi donnée par Moïse, il n'y a que 43o ans ; donc les

43o ans terminés à la sortie d'Egypte doivent se prendre ,

non du temps où Jacob descendit en Egypte avec sa fa^

mille , mais du temps où Abraham étant sorti de Chaldée

vint habiter dans la terre de Chanaan selon l'ordre et la

vocation de Dieu. 2° L'historien Joseph reconnoît(i) que

les Israélites sortirent de l'Egypte /|5oans après qu'Abra.

ham fut venu dans la terre de Chanaan , et a 1 5 ans seule

ment après que Jacob fut descendu en Egypte. 3° « H

«est manifeste, dit saint Augustin (2) , que dans les 43o

«ans terminés à la sortie d'Egypte , il faut comprendre le

(1) Joseph. Âniiq. t. u. c. 6. — fa) Aua. quœst. 47. super Exod.

43.
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» temps même des patriarches depuis qu'Abrahan.

»mença de séjourner dans la lerre de Chauaan , c\

» dire, depuis la promesse au sujet de laquelle l'Apôtre i '

»sa foi (i) , jusqu'au temps où Israël entra dans l'Egvpt,

» car pendant tout ce temps les pères des Israéliles habilè-

»rent comme étrangers dans la terre de Chanaan , et en-,

«suite les Israélites mêmes habitèrent comme étrangers

« dans l'Egypte ; et ainsi furent remplis les 43o ans. depuis

»la promesse faite à Abraham , jusqu'au temps où les Is

raélites sortirent de l'Egypte , lorsque la loi fut donnée sur-

oie mont Sina , cette loi qui, selon l'expression de l'Apôtre,

»u'a pu annuler l'alliance faite avec Abraham, ni anéantir

»les promesses.» En s'exprimant ainsi, saint Augustin s'ap-

puyoit non-seulement sur la leçon de l'ancienne Vulgate

qui, étant faite sur le grec des Septante, s'exprimoit comme

eux , mais encore sur le calcul des années , qui ne peut

se concilier qu'avec cette leçon ; mais sans ajouter ici

d'autres autorités , le seul témoignage de l'apôtre saint

Paul suffit pour justifier la leçon du texte samaritain , de

la version des Septante et de l'ancienne Vulgate. Il est donc

manifeste qu'on a dû lire originairement dans l'hébreu

comme on lit dans la version des Septante et dans le texte

samaritain : Habitalio filiorum Israël et patrum eorum ,

qua kabitaverunt in terra Chanaan et in terra Aigijpti,

fuit quadrinyentorum triginta annorum. « Le temps que

» les enfans d'Israël avoient demeuré dans l'Egypte et dans

i> la terre de Chanaan, eux et leurs pères, fut de quatre

^ » cent trente ans. »

Comment se H est vrai que , selon celte leçon même , il y a encore

concilient les quelque différence entre le calcul de Moïse et le calcul de

deS01pauîeet sa'n' Paul- Moïse semble ne compter les 45o ans que de-

de Moïse. puis l'entrée d'Abraham dans la lerre de Chanaan, au lieu

que saint Paul les compte depuis les promesses faites à Abra

ham , lorsque Dieu l'appela et le fit sortir du pays des

Chaldéens pour venir en la terre de Chanaan ; mais il est

aisé de concilier ces deux calculs j il ne fallut pas à Abra

ham l'intervalle d'une année pour venir du pays des Chal

déens dans la terre de Chanaan. Il est vrai qu'Abraham ve

nant de Chaldée s'arrêta avec sa famille a Haran où Tharé

mourut ; mais l'Ecriture ne marque pas que son séjour en

cette ville ait été long ; et saint Paul paroit supposer qu'A

braham entra dans la terre de Chanaan dans la première

(i) Hebr. xi. 8.
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année depuis sa vocation , et même peu de temps après sa

.vocation, puisqu'il compte depuis la voca'ion d'Abraham

les 45o années que Moïse compte depuis l'entrée de ce pa

triarche dans la terre de Chanaan.

Peut-être aussi objectera-t-on que saint Paul semble

compter ces 43o ans , non pas précisément depuis les pro

messes faites à Abraham au jour de sa vocation , mais de

puis l'alliance que Dieu fit avec Abraham peu de temps

avant le mariage d'Agar; car c'est alors que Dieu lui con

firma solennellement la promesse qu'il lui avoit faite de lui

donner la terre de Chanaan à lui et à sa race (1) , tibi et

semini tuo : expression qui semble être celle sur laquelle

saint Paul insiste particulièrement , lorsqu'il observe (2)

que Dieu ne dit pas , et seminibus , comme s'il en eût voulu

marquer plusieurs , mais , et semini tuo , comme pour en

marquer un seul, qui est Jésus-Christ. Mais saint Paul ne

parle point de cette alliance ; il ne parle que des promesses

qui étoient antérieures à cette alliance et qui furent confir

mées par cette alliance. D'ailleurs les promesses faites à

Abraham ont deux objets , l'un de bénir toutes les nations

en lui et en sa race (3) , in te et in semine tuo; l'autre de

donner la terre de Chanaan à lui et à sa race (4) , tibi et

semini tuo. C'est à sa race selon la chair qu'il a donné la

terre de Chanaan ; mais c'est en Jésus-Christ qu'il a béni

toutes les nations de la terre. Ainsi, quoique saint Paul

semble insister particulièrement sur l'expression de la se

conde promesse, il y a grande apparence qu'il a bien plu

tôt en vue la première qui regarde particulièrement Jésus-

Christ. Il n'est parlé que de la seconde dans l'alliance que

Dieu fit avec Abraham ; et quand il s'agiroit de celle-là , elle

est encore antérieure à cette alliance. Elle fut faite à Abra

ham dès qu'il fut entré dans la terre de Chanaan ; mats la

[iremière remonte jusqu'à la vocation d'Abraham ; c'est en

ui ordonnant de sortir de son pays, que Dieu lui dit : Toutes

les nations dé la terre seront bénies en vous ; promesse que

Dieu développa ensuite, lorsqu'à l'occasion du sacrifice d'I-

saac, il dit à Abraham : Parce que vous avez fait cela, je

vous bénirai, et toutes les nations de la terre seront bénies

en votre race. Ainsi soit que saint Paul ait en vue l'une ou

l'autre de ces deux promesses , elles remontent au commen

cement des quatre cent (rente années marquées par Moïse ;

(1) Gen. xii. 7. mi. i5. xv. 18. —^(2) Gat. m. 16. — (») Gen. xn. 7>.

xviii. 18. xxii. 18. — (4) Gen. 111. 7. xiu. 1S. xv. 18.
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et il est visible que saint Paul n'a point prétendu les'cbmp-

ter autrement quel'hislorien sacré, de qui il reçoit ce nurfrtoë

d'années. Vi./"!^

IV. Moïse ajoute que ce fut à la fin de ces quatre cenl'trente

(. Durée pré- ans > que toute l'armée du Seigneur sortit de l'Egypte. On

sième â"e. " h' dans la Vulgale que ces quatre cent trente ans étoienl

accomplis , et la version des Septante dit aussi que ce fiit

après ces quatre cent trente ans; mais l'hébreu dit sim-

plemeut que ce fut à la fin ou vers la fin de ces quatre

cent trente ans (1); c'est-à-dire que, pour vérifier l'expres

sion de l'hébreu , il n'est pas nécessaire que la quatre cent

trentième année lût révolue; il suffit qu'elle fût commen

cée. Or, les Israélites sortirent de l'Egypte au quinzième

jour du septième mois de l'année civile des Hébreux, c'est-

à-dire, vers le commencement du printemps de l'année 1491

avant l'ère chrétienne vulgaire. Abraham étoit donc entré

dans la terre de Chanaan avant le quinzième jour du sep

tième mois, c'est-à-dire, au plus tard vers les premiers mois

de l'année 1920 avanll'ère chrétienne vulgaire. Sa vocation

pouvoit être antérieure de quelques mois ; la durée précise

du troisième âge , depuis la vocation d'Abraham jusqu'à la

sortie d'Israël hors de l'Egypte, pourra donc être de quatre

cent vingt-neuf ans et quelques mois.

Kcmar ue Dans cet intervalle se trouvent compris les quatre cents

sur les 400 ans dont il est parlé au chap. xv. delà Genèse, tIt i3. où

ans dont il l'0n voit que Dieu dit à Abraham : Scito prœnoscens, quod

la'cenèse""* Peregrinum futurum sît semen tuum in terra non sua ,

dans les Ac- et subjicient eos servituti, et affligent , quadringentis an

tres ^ HP°" nls' ^e sens nes* Pas 11,e ^a postérité d'Abraham seroit

réduite en servitude et accablée de maux dans une terre

étrangère pendant quatre cents ans, mais qu'elle demeu-

reroit en terre étrangère pendant quatre cents ans , et que

dans la suite de cet intervalle , viendroit un temps où elle

seroit réduite en servitude , et accablée de maux. C'est ce

que saint Augustin avoit très-bien compris (a). Il fait re

marquer qu'il y a dans cette phrase une hyperbate , c'est-

à-dire, une transposition dans la construction ; et que pour

avoir le sens de cette phrase , il faut la construire ainsi :

Scito quia peregrinum erit semen tuum in terra non sua

quadringentis annis, et in servitutem rédigent eos, etaf-

(1) Exod. xii. 4'- Vulg, Quitus expUtis. Heir, VpQ A fine.— (2) Avg.

çu. 47. super Exod. —
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fligentcos. II montre que ces quatre cents ans peuvent se

Compter depuis la naissance d'Isaac qui naquit environ

%îngt-.cinq ans après la promesse l'aile à Abraham au jour

de *a- vocation ; en sorte que depuis la naissance d'Isaac

jusqu'à la sortie d'Israël hors de l'Egypte , il y a l'espace

de quatre, cent cinq ans, .que Dieu exprime par un nombre

entier , c'est-à-dire , par le nombre de quatre cents. Il

ajoute que cette terre étrangère dans laquelle devoit ha

biter la postérité d'Abraham , doit s'entendre nop-seule-

ment de l'Egypte, mais de la terre même de Chauaan. En

effet, saint Paul remarque (1) qu'Abraham, Isaac et Ja

cob , habitèrent dans la terre de promission comme

dans une terre étrangère. On doit piendre dans le même

sens l'expression du livre des Actes des apôtres , chap. vu.

jf. 6. , où l'on voit que saint Etienne , parlant d'Abraham ,

s'exprime ainsi : Locutus est autem et Deus , quia erit

sernen ejus accola in terra aliéna, et servituti eos subji-

cient, et maie traciabunteos, annis quadringentis ; c'est-

à-dire :« Dieu lui annonça que sa postérité demeureroit en

» terre étrangère pendant quatre cents ans , qu'on la rédui-

» roit'en servitude et qu'on la maltraiteroit. » C'est précisé

ment la même construction elle même sens que dans b>

Genèse.

Nous avons déjà fait remarquer que l'historien Joseph VT.

plkce la sortie d'Israël hors de l'Egypte quatre cent trente ^i™^1""
ans après qu'Abraham fut entré dans la terre de Chanaan, du séjoliI.L

et seulement deux cent quinze ans après que Jacob fut des- des patriar-

cendu avec sa famille dans l'Egypte. En effet, il est prouvé fhts dan*. la

. . f 1 1 i- "n 1 terre de Cha-

par 1 Ecriture que Jacob ne descendit en Egypte que deux naan, et de

cent quinze ans après qu'Abraham fut venu dans la terre £»|s iyfi,n*

de Chanaan , et par conséquent deux cent quinze ans avant tedns SJP"

la sortie d'Israël hors de l'Egypte.

Abraham vint en la terre de Chauaan à l'âge de 75 ans ; il étoit âge' de 100 an s
lorsqu'il engendra I.<aae (2).

Isaac naquit donc a5 ans après qu'Abraham fut venu dans la terre de
Chanaan. ?5 ans. •

Isaac avoit 60 ans lorsqu'il engendra Jacob (3) 60 aus.
Et Jacob avoit i3o ans lorsqu il descendit en Egypteavec sa famille (4). . >3o aus.
De lu il suit que depuis qu'Abraham tut .venu dans la terre deChanaan ,

jusqu'au temps où Jacob descendit en Egypte, il s'écoula st5 ans.
Ajoutez-y, pour le séjour des Israélites daes l'Egypte sf5 ans.
Et vous aurez . pour la durée du séjour des Israélites et de leurs pères dans -

, l'Egypte et dans la terre de Chanaan , le nombre d'années marqué par Moïse.. 43° ans-

Ceci nous donne lieu d'éclaircir un texte du livre de Ju- vil.

Remarque?

(0 Hci. 11. 9.— (2) Gènes, xv. S. — (5; Cènes, xxv. 26. -(4) Gènes. sur un lexlJ

XLVIl. 9.
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J dith"* de <^^1' ou ^on lrouve qu'Achior dit à Holofernes , que les

u ' 1- raélites étant descendus en Egypte à l'occasion d'une fa mil

s'y 'multiplièrent pendant l'espace de quatre cents an^î Çum*-

que operuisset omnem terrain famés-, descendentnt in

■jEgyptum, illicque per quadringentos annos sic multiplia

cati sunt , ut dinurrerari eortim non posset exercitus ( 1 ) .

Il faut observer, )°q .eces mots, per quadringentosannos,

ne sont pas dans lu grec qui est le seul original que nous

ayons du livre de Judith; on y trouve seulement qu'ils y

demeurèrent tant qu'ils j furent nourris, ou jusqu'à ce

qu'ils en revinrent ; car sur cela même les exemplaires

varient (a) ; mais ils s'accordent du moins à ne pas donner

ces quatre cents ans qui souffrent difficulté dans la Vul-

gate. 2° Quand même ces quatre cents ans auroient été dans

l'original , on pourrait dire qu'Achior , qui étoit un étran

ger, pouvoit être mal instruit de l'histoire des Israélites.

5° On pourrait soupçonner qu'Achior se serait exprimé

plus exactement , et que la méprise ne serait venue que des

copistes. Peut-être auroil-on lu originairement dans la Vul-

gateen lettres niynérales CC, c'est-à-dire, deux cents ; d'où

l'on aura fait par méprise CD , c'est-à-dire , quatre cents.

On trouve dans l'historien Joseph une faute toute sembla

ble. Au IIe livre de ses Antiquités judaïques, chap. v. , on lit

'que les Israélites demeurèrent quatre cents ans en Egypte,

tandis q^u'au chap. vi. , il reconnoît , comme nous l'avons

dit , qu ils en sortirent quatre cent trente ans après qu'A

braham fut entré dans la terre de Chanaan , et seulement

deux cent quinze ans après, que Jacob et sa famille furent

descendus en Egypte ; ce qui donne lieu à Gérard Vossius

de conjecturer qu'au chap. v. il faut lire dans le grecs,

c'est-à-dire , deux cents, au lieu de Y, qui vaut quatre

cents.

Les années d'Abraham et d'Isaac ne souffrent point de

Remarque difficulté ; ce que l'Ecriture en dit s'accorde parfaitement.

jj^*a™écs Abraham avoit soixante-quinze ans lorsqu'il vint dans la

et d'Isaac!n terre de Chanaan. Dix ans après (3), Sara demeurant tou

jours stérile , lui persuada de prendre Agar pour femme ;

et il eut de cette femme un fils qu'il nomma Ismael; il avoit

alors quatre-vingt-six ans (4). Treize ans après , lorsqu'il

avoit quatre-vingt dix-neuf ans (5), Dieu lui ordonna de se

(i) Judith, v. g. — (2) Mï^pir eu £ii\$à.ynctti , quamdiu annonam habuc-

runt, ou Si!»lpà<|»t»«r , donec reverterentur. — (3) Gènes, xvi. 3. —(4) Gcnes.

xvi. 16. — (5} Gènes. x\u. 1.
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circoncire, lui et $on fils , et lui annonçaqu'ilauroit de Sara

ua fils. Sur quoi Abraham dit : Un homme de cent ans

aurçt-t-îl donc un fils? et Sara enfantera-t-elle à quatre-

■vmgtëdîx ans (1) ? Dieu lui confirma sa promesse en l'assu

rant que ce fils naîtroit dans un an , et lui ordonnant de le

DQinmer Isàac. Abraham avoit dortc tj atr- -vingt-dix-neuf

ans lorsqu'il se circoncit lui-même, et sou fils Ismaël en

avoit treize (2) . Un an après Isaac naquit, et Abraham avoit

cent ans (3). Sara devoit en avoir quatre-vingt-dix, et elle

mourut âgée de cent vingt-sept- ans (4). Isaac devoit avoir

alors trente-sept ans , Ismaël cinquante-un , et Abraham

cent-trerite-sept.

Isaac âgé de quarante" ans (5) épousa Rébecca; Abraham

devoit avoir alors cent quarante ans, et Ismaël cinquante-

quatre. Rébecca fut près de vingt ans stérile. Isaac avoit

soixante ans lorsqu'il eut d'elle Ësaii et Jacob (6). Abra

ham devoit avoir cent soixante ans, et Ismaël soixante-qua •

torze. On verra bientôt qu'il est important de suivre l'âge

d'Ismaël. Abraham mourut âgé de cent soixante - quinze

ans (7) ; Ismaël devoit avoir quatre vingt-neuf ans , Isaac

soixante-quinze , Esaii et Jacob quinze. Esaii , à l'âge de

quarante ans, épouse deux femmes hélhéennes (S); Isaac

devoit avoir cent ans , et Ismaël céntquatorze. Ces femmes

étrangères déplaisent à Isaac ; il envoie Jacob en Mésopo

tamie pour y épouser une des filles de Laban, frère de Ré-

lecca. Esaii voyant cela , va trouver Ismaël , ivit adlsmae-

lem (9) , et il épouse sa fille Maheleth. L'Ecriture ne dit

point quand cela arriva ; mais elle dit qu'Ismaël mourut

âgé de cent trente-sept ans (10); ce fut donc environ vingt-

trois ans après le mariage d'Esaii; Isaac devoit avoir cent

vingt-trois ans, Esaii et Jacob soixante-trois. Enfin, Isaac

mourut âgé de cent quatre-vingts ans (1 1) ; ses fils Esaii et

Jacob dévoient avoir cent vingt ans.

L'Ecriture a donc marqué l'âge auquel Esaii se maria ; IX.

mais elle ne marque point l'époque du mariage de Jacob ; Remarque

, . , r 1 1»» 1 °i 11 surlesannaes

on n en juge communément que par 1 âge de Joseph lors- de Jacob et

qu'il parut devant Pharaon. On lit que Joseph avoit alors <lesa famille.

trente ans (fa). Il y eut ensuite sept années d'abondance

dans l'Egypte , et sept années de famine. Il y avoit deux

(1) Gen. xvii. 17. — (3) Gcne$. xvn. 24. s5. — (î) Genêt. • xxi. 5. —

(4) Gènes, xxm. 1. — (5) Gènes, xxv. 20. —(6) Gènes, xxv. 26. — (7) Gènes.

xxv. 7. — (S) Gènes, xxvi. 34- — (9) Gènes, xxviii. 9. — (10) Gènes, xxv.

17. — (n) Gènes, xxiv. 28. — (12) (iencs, xu. iiï.
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ans que cette famine durait, et il en restoit encore cinq (1)

lorsque Joseph sefitconnoîtreà ses frères, leur ordonnant dé

lui amener son père, et de venir avec lui s'établir en, Egypteqg

Jacob vint avec sa famille; et lorsqu'il parut devant Pharaon*-,

il lui dit qu'il avoit cent trente ans (2). On en conclut do»c

que Joseph n'avoit que trente-neuf ans lorsque son-père en"

avoit cent trente. De là on remonte, et l'on suppose que Jacob

devoit avoir environ quatre-vingt-onze ans lorsque. Joseph

naquit. On voit qu'aussitôt après sa naissance, Jacob vou

lut se retirer dë chez Laban, comme ayant fini ses quatorze

années de service (3). On en conclut que Jacob avoit déjà

soixante-dk-sept ans lorsque son père l'envoya chez Laban.

On voit que Jacob fut obligé de servir sept ans chez Laban

avant d'épouser Rachel ; et que ce ne fut qu'à l'occasion

de ses noces avec Rachel , que Laban par surprise lui fit

épouser Lia (4) ; on en conclut que Jacob avoit déjà quatre-

vingt-quatre ans lorsqu'il épousa les deux filles de Laban.

C'éloit déjà un âge assez avancé dans un temps où les

hommes n'atteignoient plus jusqu'à deux cents ans , et se

marioient aux environs de quarante ans , comme on le voit

dans Isaac et dans Esaiï. Cette difficulté, néanmoins seroit

peu considérable si elle étoit seule ; mais, elle <tn entraîne

après elle plusieurs autres.

X. On a déjà vu qu'alors la naissance de Juda se trouve

retardée, de manière qu'il est difficile de trouver, entre sa

cgntrcntdans naissance et son entrée dans l'Egypte , un intervalle sulfi

te calcul de sani pour la naissance de ses fils et de ses pelils-fils. En

8 " efiet Juda étant le quatrième fils de Lia, son père auroit

dû avoir au moins quatre-vingt-sept ans lorsque ce fils na

quit.; ce seroit donc seulement quarante-trois ans avant la

descenle de Jacob en Egypte. Lorsque Juda vint en Egypte

avnc son père , Pharès (5 ) qui lui étoit né de Thamar, sa

belle-fille, avoit deux fils, Hesron et flamul. II faudrait

donc , dans ces quarante-trois ans , placer la naissance des fils

de Juda et de ses deux petits- fils ou arrière-petits-filsfô) ; car

ceux-ci étant les petits- fils de l'épouse de ses fils, il faudrait en

quarante-trois ans trouver l'intervalle des trois générations.

Nous avons essayé de satisfaire à cette difficulté, en sup

posant qu'il n'y ait point de faute dans le texte; mais en

(1) Gènes, xlv. 6. — (3) Gènes, xlvii. 9. — (3) Gènes, xxx. s5. et xxxi.

4i. — (4). Gènes. xï;x. 18. *t seq.— (5) Gènes, xlvi. 12. — (S) Hesron et

Hamul étant Glu de Pharès , Gis de Juda par Thamar , n'étoient que ses

petits-fil»; l'ancien éditeur a cru trouver dans ce passage des difficulté*

qui n'existent pas.

Difficultés

qui se ren
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même temps notre avons fait observer que lout dépend de

l*âge de Joseph lorsqu'il parut devant Pharaon , et que s'il

'fp$fbuvoit qu'il eût alors plus de trente ans , la difficulté

è^sseroit.

Cette difficulté n'est point encore la seule. On a vu que

Ifhaissance de Benjamin doit être placée entre l'enlèvement

de' Dina et la transmigration de Joseph. Diua devoit être

du même âge que Joseph ,'étantnéede Lia, tandis que Jo

seph naquit de Rachel. Joseph l'ut vendu aux Ismaélites h

l'âge de seize ou dix-sept ans (1). Dina pouvoit donc avoir

été enlevée à l'âge de quatorze ou quinze ans; et Benjamin

sera né lorsque Joseph pouvoit avoir quinze ou seize ans.

Il auroit donc quinze ou seize ans moins que Joseph ; et

lorsque Joseph en avoit trente-neuf , Benjamin auroit dû

n'en avoir que vingt-trois ou vingt-quatre; cependant alors

iléloit père de dixenfans. Il se seroit donc marié, ainsi que

Juda et ses fils, dès l'âge de quatorze ans. Voilà dans la

seule famille de Jacob quatre fils qui se seroient mariés dès

l'âge de quatorze ans , savoir : Benjamin, Juda et ses deux

fils aînés; leurpèrecependantneseseroitmarié qu'àqualre-

vinglj-quatre ans ; et Benjamin n'étant né que quinze an»

après Joseph , ilVensuivroit que Jacob, déjà âgé de quatre-

vingt-onze ans lorsqu'il engendra Joseph , auroit eu cent

six ans à la naissance do Benjamin. IVous avons observé que

tout cela n'est point impossible; mais il faut avouer que

tout cela est peu vraisemblable, et ce n'est pas lout encore-

Une dernière difficulté à laquelle on n'a peut-être pas

fait assez d'attention , c'est que si Jacob n'a quitté son père

qu'à l'âge de soixante -dix-sept ans, ce fut quatorze ans

après la mort d'Ismaël ; car nous avons vu que lorsqu'Is-

maël mourut âgé de cent trente-sept ans, Esaii et Jacob

ne dévoient avoir que soixante-trois ans ; mais nous avons

vu aussi qu'après le départ de Jacob , Esaii alla trouver

Ismaël , ivit ad Ismaelem (2), et épousa l'une de ses filles;

ce fut donc avant la mort d'Ismaël. Ceux qui veulent dé

fendre le texte hébreu et le texte samaritain , prétendent

que cette expression , ad Ismaelem , signifie ad Ismaeli-

tas ; ils conviennent qu'Ismaël devoit être mort; ils sup

posent qu'Esaii alla trouver les Ismaélites. Mais dès le com

mencement de l'histoire de Joseph , on voit que Moïse a

très-bien su nommer les Ismaélites ; il est donc incroyable

qu'il ait mis Ismaël pour les Ismaélites. D'autres disent que

(j) Geues, xxxvii. 2. — (a) Gcrus, x&viii- 9.



684 DISSERTATION

 

Toutes ces

difficultés ne

cette expression , ad Ismaelem, signifie addomum Ismae^ >

lis: Ismaël étoit mort, Esati alla trouver la maison ^'(/?,ri\>X

maël. Ceux* qui (lisent cela, ne considèrent peut-être pa$

que dans ce chapitre même , sept versets plus haut , Moïse,»

a très-bien su dire qu'Isaac avoit ordonné à Jacob d'aller*

dans la maison de Bathuel, ad domum Bathuel (1) pour y

prendre une épouse. Bathuel étoit mort, et Isaac envoie

son fils Jacob dans la maison de. Bathuel. Si donc Ismaël

eût été mort , Moïse auroit dit qu'Esaii alla dans la maison

d'Ismaël. S'il eût voulu dire cela , il l'auroit dit ; mais il

dit qu'Esaii alla trouver Ismaël , ivit ad Ismaelem; et dès

lors Ismaël vivoit encore lorsque Jacob partit pour la Mé

sopotamie. Il y a donc vraisemblablement erreur de copiste

dans l'âge de Joseph lorsqu'il parut devant Pharaon , puis

que c'est de là que tout dépend. Non-seulement cela est

très-vraisemblable, mais cela est très-possible- C'est ce qu'il

XI. faut montrer.

On a déjà vu, dans la Dissertation sur les deuxpremiers

dépendent"" âges , que les copistes se sont quelquefois mépris sur le

Ve «Tnne nombre des années. On a vu qu'outre les altérations qu'ils

dans le texte ont Pu 'a're a dessein , il y en a qui sont assez visiblement

sacré. l'effet d'une simple méprise. Ils ont pu ajouter ou retran

cher à dessein les nombres centenaires qui font la princi

pale différence des trois chronologies pour les deux premiers

âges ; mais il paroît que quelques-uns ont lu dans l'âge de

Mathusala soixante-sept pour quatre-vingt-sept , et dans

celui de Lamech cinquante-trois et quatre-vingt-huit pour

quatre-vingt-deux. Dans le second âge, ils ont lu pour l'âge

de Tharé, à sa mort, deux cent cinq pour cent quarante-

cinq; et nous avons montré que, dans le texte hébreu , la

méprise sur ce dernier nombre a été très-facile. Dans ce

troisième âge , ils ont obscurci les quatre cent trente ans

marqués par Moïse , en omettant quelques mots essentiels

à l'intelligence de ce nombre d'années. Enfin , dans la fa

mille de Jacob et surl'âge même de Joseph, à l'époque de sa

transmigration , les exemplaires varient. Notre Vulgate ne

lui donne que seize ans , sedecim annorum (2), tandisque

le grec des Septante, l'hébreu et le samaritain, lui donnent

dix-sept ans.

Ces sortes de méprises dans les nombres , peuvent venir

de deux causes différentes ; l'une, de ce que les mots qui

expriment ces nombres ont assez de ressemblance dans les

(i) Gènes, xxvm. 2. — (2) Gènes, xxxvn. 2.
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-cjres , ou cbjns le son, pour êlre mis l'un pour l'autre,

, «ume en frauçois six et dix: une seule lettre en fait la

différence." L'autre cause consiste dans les abréviations,

fc*est'-à-dire , dans les lettres numérales dont on"'sc sert pour

Jarbréger les nombres. En lettres romaines II pour V, donna

% pour 5 , V pour X donne 5 pour 10 , L pour C donne 5o

pour 100 , G pour D donne 100 pour 5oo; un I omis re

tranche une unité ; et il y a lieu de présumer que de là est

venu le sedecim de notre Vulgate pour l'âge de Joseph au

temps de sa transmigration; cartous les exemplaires grecs,

hébreux et samaritains portant uniformément seplemdecim,

il y a lieu de présumerque saint Jérôme l'avoitmis aussi lui-

même dans la Vulgate , mais qu'ensuite, au lieu de XVII ,

un copiste aura lu XVI , et de là sedecim. Nous avons vu

que la même cause a produit en hébreu la différence de 1 45

à 2o5 ; la lettre 13 qui, en hébreu , signifie 4° > a été con

fondue avec la lettre j? qui signifie 100 ; et on a cru voirrfeutc

cents dans deux lettres qui ne formoient que cent quarante.

Le samaritain paroît offrir l'exemple de ces deux sortes

de méprises. S'il est difficile qu'on ait pu y confondre les

mots qui signifient quatre-vingt-deux avec ceux qui ex

priment cinquante-trois , il a été très-facile d'y confondre

les lettres numérales qui marquent 82 avec celles qui don

nent 53. Dans les lettres samaritaines le Phé qui marque

80, ressemble assez au Noun, qui vaut 5o. Si au contraire

le Phé, qui donne 80, ne peut pas si aisément se confondre

avec le Sainech, qui vaut 60, le révérend père Houbigant

observe qu'on a pu confondre le mot samaritain qui signifie

quatre-vingt ou octante avec celui qui donne soixante, sur

tout si on l'a écrit par abréviation. De smonim , octante,

si vous faites par abréviation smim, vous ne serez pas loin

de ssim , soixante. On trouvera dans la suite diverses au

tres variantes semblables , et particulièrement, au Ill'livre

des Rois, chap. v. if 16. , on trouvera dansl'hébreu et dans

la Vulgate , trois cents hommes , où les Septante en ont lu

six cents; et en effet l'hébreu même en marque six cents,

et le répète deux fois dans le texte parallèle qui se trouve

au 11° livre des Paralipomènes, chap. 11. f 2. et 18. C'est-

à-dire, qu'au IIIe livre des Rois, les copistes hébreux ont

mis par méprise sls, très, au lieu de ss, sex.

11 semble donc qu'au lieu des trente années données à

Joseph, en hébreu et en samaritain slsim , triginta, on

auroit pu lire originairement ssim, sexaginta, soixante:
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XII.

Solution de

toutes les dif

ficultés pré

cédentes.

soit qu'on ait pu confondre ces deux mots, p'àrce qu'

mencenl et finissent de même, en sorte' qu'ils ne ài(_

que par unç .seule lettre, soit que l'on ait pu confonde

le samaritain la lettre Samedi qui vaut 60 , avec

Lamed qui ne donne que 3o. Et de quelque mani

veuille le prendre , soit du côté des lettres numérale»,

du côté des mots qui exprimentees nombres, il est loujourl

vrai que tout dépend ici d'une seule fettre , c'est-à-dire ,

d'une lettre mise pour une autre , «n valeur numérale , ou

d'une lettre de plus ou de moins dans les mots slsim , qui

signifie trente, et ssim, qui signifie soixante. Or, supposez

que Joseph ait eu en effet soixante ans lorsqu'il parut de

vant Pharaon , et toutes les difficultés vont s'aplanir ; car

alors toutes les époques antérieures vont remonter de trente

années.

Ainsi , dans cette supposition, Jacob aura quitté son père

dès l'âge de quarante-sept ans ; Isaac n'en avoit que cent

sept , Ismaël cent vingt-un; Esaii , âgé de quarante-sept ans,

tomme son père Jacob, va trouver Ismaël, Ivit adîsmae-

tern , et épouse une de ses filles. Ismacl vit encore seizeans

au delà. Pendantce temps, Jacob s'engage à servir sept ans

pour avoir Rachel ; au bout de ces sept années., -n'ayant en

core que cinquante-quatre ans , il épouse Lia et Rachel.

Sept ans après, lorsqu'il n'avoit encore que soixante-un ans,

Dina naît de Lia , et Joseph de Rachel. Quinze ans après,

Dina est enlevée ; l'année suivante Benjamin naît lorsque

son père n'avoit encore que soixante-dix-sept ans. Joseph,

âgé de dix-sept ans , est conduit en Egypte; il entre chez

Putiphar, et y passe un temps que l'Ecriture ne détermine

point. À l'âge de soixante aus , il paroît devant Pharaon ;

neuf ans après il fait venir en Egypte Jacob et sa famille.

Jacob alors avoit cent trente ans. Juda vienten Egypleavec

ses fils et petits - fils ; mais il avoit soixante - treize ans; il

est aisé de placer dans cet intervalle trois générations.

Benjamin avoit dix fils , mais il devoit avoir au moins cin

quante-trois ans; ainsi toutes les difficultés sont levées.

Continuons de suivre l'histoire de Jacob et de sa famille

jusqu'à la sortie d'Egypte. Jacob, après avoir vécu dix-sept

ans en Egypte, meurt âgé de cent quarante-sept ans. Jo

seph , que nous supposons âgé de soixante-neuf ans lorsque

son père vint en Egypte, en avoit donc quatre-vingt-six à

la mort de son père. Il mourut âgé de cent dix ans , consé-

queuiment quaraule-un ans après l'entrée des Israélites en
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,ptô où ils séjournèrent deux cent quinze ans. Joseph

mourut donc cent soixante -quatorze ans avant la sortie

ij'Egyple. Moïse, à la sortie d'Egypte , avoit^quatre-vingts

mmt ; il éloit donc né quatre-vingt-quatorze ans après la mort

Àé Joseph. C'est dans çet intervalle que s'éleva^dans l'E

gypte un nouveau roi qui , ne conhoi<sant point Joseph ,

commença d'opprimer les Israélites ; ce qui n'a rien d'é

tonnant dans un si grand intervalle.

Si l'on veut percer plus -avant dans l'obscurité qui cou

vre l'histoire des Egyptiens, on peut observer que, selon

quelques-uns , le roi d'Egypte qui périt dans la mer Rouge

en poursuivant les Israélites, étoit Aménophis qui régna

environ vingt ans. Il avoit succédé à Ilamessès qui régna

environ soixante-six ans ; celui-ci monta donc sur le trône

environ quatre-vingt-six ans avant la sortie d'Egypte , ou

cent vingt-neuf ans après la descente de Jacob en Egypte ,

et quatre-vingt-huit ans après la mort de Joseph; il n'est pas

étonnant qu'il ne l'eût pas connu. 11 avoit succédé h Sésos-

tris à qui quelques-uns ne donnent que trente-trois ans de

règne ; celui-ci n'auroil donc commencé son règne que cin

quante-cinq ans après la mort de Joseph. Ainsi il y aura

encore l'intervalle d'un règne au moins entre ce prince et

celui qui régnôit du temps de Joseph ; et voilà quatre rè

gnes au moins depuis la mort de Joseph jusqu'à la sortie

d'Egypte. Mais l'histoire égyptienne est trop incertaine pour

nous arrêter plus long-temps sur la succession de ses rois.

Il nous suffit d'avoir montré qu'il n'y a aucune difficulté

dans la chronologie de l'histoire sainte depuis la descente

de Jacob en Egypte , et que les difficultés qui se trouvent

dans la famille de Jacob avant sa descente en Egypte, ne

dépendant que d'une seule lettre dans la fixation de l'âge

de Joseph lorsqu'il parut devant Pharaon , c'est à ceux qui

défendent le texte hébreu et le texte samaritain à voir s'ils

auront bien le courage de dévorer toutes ces difficultés, plu

tôt que d'abandonner une seule lettre qui les a fait naître.

Pour achever de mettre cela dans tout son jour , nous allons

donner deux tables dont l'une présentera les principales

époques du troisième âge, en supposant que Joseph n'eût

que trente années lorsqu'il parut devant Pharaon ; l'autre

offrira les mêmes époques dans un autre ordre , en suppo

sant que Joseph eût alors soixante ans.



688 DISSERTATION

J Années
Idepu 14
{création.

CHRONOLOGIE

■o.îsièine âge , en ne donnant que trente ans

oseph lorsqu'il parut devant Pharaon.

223? , Vocation d'Abraham. Gen. xa, t.ttsuiv.

Mort de Tbaro, père d'Abraham. Gen. xi. 3a.

Abraham entre dans la terri- <iv Cbanaan. Gen. XII. 4 et

5. Exod. xii. 4o et 4>-

2248 iNaissanrc d'I maël. Gen. xvi. i5 et 16. xvtl. 24. 25.

3262 [Naissance d'Isaae. Gen.,xvn. 17. 21. xxi. 1. et suiv.

a3oa -Isaac épouse Rébecca. Gen. xkiv. 1. et suiv. xxv. 20.

2022 Naissance d'Esaiiet do Jacob. Gen. xxv. 19. et suiv.

2JÛ7 iMort d'Abraham. Ger xxv. 7.

236a Esau épouse deux chananéennes. Gen. xxvi. 34- et suiv.

a385 jMoit d'Ismaël. Gen. xxv. 17.

2390 Jacob va en Mésopotamie. Gen. xxviu. 1. et suiv.

Esali épouse une des filles d'Ismaël. Gen. xxviu. 9.

2^06 [Jacob-épouse Lia et Rach 1. Gen. xxix. 20. et suiv.

Naissance de Ruben, fils de Lia. Gen. xxix, 3a

2407 -.Naissance de Siméon , fils de Lia. Gen. xxix. 33.

2/jo8 Naissance de Lévi, 01s de Lia. Gen. xxix. 5 j.

2409 Naissance de Juda , fils de Lia. Gen. xxix. 35.

Naissance de Dan , fils de Rala. Gen. xxx. 1. et suiv.

a4io Naissance de Ncphthali , fils de Bala. Gen. xxx. 7 et 8.

Naissance de Gad, fils de Zelpha. Gen. xxx. 9. et suiv.

2411 Naissance d'Aser, fils de Zelpha. Gen. xxx. 12. i3.

Naissance d'Issachar, fils de Lia. Gen. xxx i-J. et suiv.

a4ia Naissance de Zahulon, fils de Lia. Gen. xxx. 19 et 2.

a ï i5 Naissance de Dina, fille de Lia. Gen. xxx. 21.

I Naissance de Joseph , fils de Rachel. Gen. xxx. 2 7 et suiv.

Jacob revient dans la terre de Cbanaan. Gen. xxx. 1.

et suiv.

Dina est ravie par Sichem. Gen. xxxiv. et suiv.

Naissance de Benjamin. Gen. xxxv. 18.

a43o Joseph est emmené en Egypte. Gen. xxxvn. 1. et suiv.

244a Mort d'Isaac. Gen. xxxv. 28.

2443 Joseph , âgé de 3o ans , paraît devant Pharaon. Commen

cement des sept années de fertilité. Gen. xi.i. 1 .et suiv.

a45o Commencement des sept années d>; stérilité. Gen. xli.

53. et suiv.

a45a Jacob vient en Egypte avec sa Famille. Gen. xivi. 1.

et suiv.

2469 Mort de Jacob. Gen. xlvii. 27. et suiv.

2523 Mort de Joseph. Gen. l. 22. et suiv.

2586 Naissance de Moïse. Exod. 11. 1. et suiv.

2666 Moïse se retire au pays de Madian. Exod. 11. 1 1. et suiv.

Moïse est envoyé de Dieu pour délivrei les Israélites , et

2666 il les fait sortir de l'Egypte. Exod. lu. 1. et suiv.
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CHROPïOLOGll

Du troisième âge, en supposant que

soixante ans lorsqu'il parut devant Phai

Vocation d'Abraham. Gen. su. et suiv.

Mort de Tharé, père d'Abraham Gen. xi. 3s.

Abraham entre dans la terre deichanaan. Gen. xn. 4 et

5. Exod. xit. 4o et 4t.

Naissance d'Ismaël. Gen. xvi. i5. 16. xvii. 24. 25.

Naissance d'Isaac. Gen. xvn. 17. 21. xxi. 1. et suiv.

Isaac épouse Rébccca. Gen. xxiv. ,1. et suiv. xxv. 20.

Naissance d'Esaii et de Jacob. Gen. xxv. 19. et suiv.

Mort d'Abraham. Gen. xxv. 7.

Kssii épouse deux Chananéenncs. Gen. xxvi 34- et suiv.

Jacob va en Mésopotamie. Gen. xxvin.i. et suiv.

Esaii épouse une des filles d'Ismaël. Gen. xxvm 9.

Jacob épouse Lia et Ra'hel. Gen. xxix. 20. et suiv.

Naissance de Ruben, fils de Lia. Gen. xxix. 3?.

Naissance de Siméun , fils de Lia. Gen. xxix. 33.

Naissance de Lévi, fils de Lia. Gen. xxix. 34.

Naissance de Juda , fils de Lia. Gen. xxix. 33.

Naissance de Dan, fils de Rala. Gen. xxx. 1. et suiv.

Naissance de Nephthali, fils de Rala. Gen. xxx. 7 et 8.

Naissance de Gad , fils de Zelpha. Gen. xxx. 9 et suiv.

Naissance d'Aser, fils de Zelpha. Gen. xxx. 12 et i3.

Naissance d'Issachar, fils de Lia. Gen. xxx. 1 {. et suiv.

Naissance de Zabulon, fils de Lia. Gen. xxx. 19 et 20.

Naissance de Oina, fille de Lia. Gen. xxx. 21.

Naissance de Joseph, fils de Rachel. Gen. xxx. 22. et suiv.

Mort d'Ismaël. Gen. xxv. 17.

Jacob revient dans la terre de Ghanaan. Gen. xxxi. 1.

et suiv.

Dina est ravie par Sichem. Gen. xxxiv. 1. et suiv.

Naissance de Benjamin. Gen. xxxv. 18.

Joseph est emmené en Egypte. Gen. xxxvu. 1 et suiv.

Mort dlsaac. Gen. xxxv. 28.

Joseph , âgé de 60 ans , parait devant Pharaon. Commen

cement des sept années de fertilité. Gen. xli. 1. et suiv.

Commencement des sept années de stérilité. Gen. xli.

53. et suiv.

Jacob vient en Egypte avec sa famille. Gen. xlvi. 1.

et suiv.

Mort de Jacob. Gen. xlvii. 27. cl suiv.

Mort de Joseph. Gen. t. 22. et suiv.

Naissance de Moïse. Exod. 11. 1. et suiv.

Moïse se retire au paye, de Madian. Exod. 11. 11. et sut*.

Moïse est envoyé de Dieu pour délivrer les Israélites, et

il les fait sortir de l'Egypte. Exod. m. 1 . et suiv.

, ,920

I.
44



Les catholiques , pour se préserver dès"erreurs de Luther , avoient essayé de

donner plusieurs traductions de l'Ecriture ; mais comme ils s'étoient écar

tés de l'esprit de leur original, qui consiste surtout dans une touchante

simplicité, défaut dont Luther s'étoit garanti, ils ont échoué. Ils se serrent

aujourd'hui plus communément de la Bible luthérienne , qui n'est plus

dangereuse , en ce que les erreurs de cet hérésiarque sont parfaitement â

découvert sur la grâce, le libre arbitre, la foi, les œuvres, etc., erreurs

qu'il a renouvelées dans son livre de Libertate christiana, en poussant la

liberté chrétienne des enfans de Dieu jusqu'à la liberté politique. On sait

quel usage prétendirent en faireles paysans delaWestphalie, même de son

vivant. Les prétendus réformés, en France, nous ont donné du latin [soigné

dans lequel , dès le troisième verset de Genève , ils ont tourné , par une belle

périphrase, autour de ces deux mots sublimes : fiât lux! Et qui est-ce

qui lit aujourd'hui ce latin de la Genèse, si ce n'est par curiosité? Il faut

donc qu'il y ait quelque chose de surnaturel dans la simp licité du latin de

notre Vulgate, puisque l'Imitation, qui en approche d'une manière presque

merveilleuse , se fait lire avec plus de plaisir en latin , que dans nos meil

leures traductions. Onction qui pénètre sans se laisser définir! elle pro

vient sans doute de celui qui choisit ce qui n'est pas, pour confondre ou

détruire ce qui est.

( Page 58 1 . H faudra donc que tous ceux qui ont de la vertu ne manquent

jamais d'aucun bien, etc. )

Cette disposition de la Providence, qui permet souvent l'affliction des

bons et le triomphe des médians, a été dans tous les siècles une pierre

d'achoppement pour les foiblcs, ou les ignorans qui s'imaginent ne pal

l'être. Le Psalmistc avoit déjà résolu cette objection contre la bonté et la

justice de Dieu , lorsqu'il met dans la bouche des hommes charnels de son

temps tous les reproches que lui adressent ceux du nôtre , sur ses voies

qu'ils ne comprennent pas. (Ps. lxxii. ^ 11. ta. i3. i4- ) Et moi aussi,

dit-il , je me suis laissé aller à p arler comme eux ; mais revenu aussitôt de

mon erreur, j'ai vu que je ne sortirai de ce travail ( if i5. 16. 17. ) que

lorsque je serai entré dans le sanctuaire de mon Dieu , et que j'y aurai

/



..un inconsidérée des homm* •' .

_ux endroits de son Evangile, lorsqu

tant que Pilate , tombé à l'improviste .

dans le désert , avoit mêlé leur sang av

pondit : Pensez-vous que ces Galiléens i

patriotes ! ou que ces dix-huit hommes qui

sa chute, soient plus coupables que les .

Non , point du tout , et je vous annonce à to>

ne faites pénitence. Au sujet ^e l'aveugle jî£,

une question qui déecloit leur embarras encore pu

que cet homme a péché, ou bien ses parens, pour être, cm»».

Non, dit le Sauveur, ni lui ni ses parens n'ont péché; mais il est ne

ainsi pour servir de manifestation aux merveilles de Dieu. La saine raison

commence déjà à nous conduire à la révélation sur ce sujet important.

Dieu punit dès ce monde une foible partie des crimes qui couvrent la

surface de la terre pour nous montrer que son œil est ouvert sur les enfani

des hommes; mais il n'en punit pas la plus grande partie, pour nous

signifier qu'il se réserve un autre ordre de chose dans lequel , comme dit

S. Augustin, Hit. de Catechisandis rudiûus, nous le trouverons également

digne de louanges dans les récompenses , comme dans les supplices. 11

attend, dit encore dans un autre endroit ce saint docteur, il attend parc*

qu'il est éternel : patiens quia œtemutt.

FIN DU TOMK PIUsMIER.



DES MATIÈRES

 

DANS CE VOLUME.

->

ièces nouvelles jointes à cette édition auront le signe

et les titres dans nos tables seront en italique.

Avertissement sur cette quatrième édition Page t

Discours préliminaire sur la divinité des saintes Ecritures. i

Dissertation sur'la canonicité des Livres saints 64

Dissertation sur la version des Septante 1Ô4

Dissertation première sur la Vulgate i3a

Dissertation seconde sur la Vulgate i55

Dissertation sur l'histoire des Hébreux

Remarques sur la chronologie 212

Préface générale sur les livres de l'Ancien-Testamcnt. . 248

Préface sur le Pentateuque. . Sic-

Dissertation sur le Paradis terrestre 323

. Dissertation sur le patriarche Hénoch. 35o

Dissertation sur les géans 5?i

Dissertation sur l'arche de Noé * 404

* Mémoire du vice-amiral Thévenard joint à cette

dissertation 4'3

Dissertation sur l'universalité du déluge L\io

Dissertation sur le partage des descendons de Noé. . . . 45°

Dissertation sur la tour de Babel 5a8

Dissertation sur la première langue et sur la confusion

arrivée à Babel 54"

Dissertation sur les deux premiers âges du monde. . . . 5^o

Dissertation sur Melchisédech 5q5

Dissertation sur l'origine et l'antiquité de la circoncision. 61 5

Dissertation sur la ruine de Sodome et de Gomorrhe, etc. 63o

Dissertation sur la monnoie * 648

* Nous avonsjoint à cettedissertation s •pageGji , un tabteav dereduction

où (es poids y tes mesures et tes monnoies anciennes des Hèitreux sont

convertis en poids, mesures et monnaies ayant cours aujourd'hui.

Dissertation sur le troisième âge du monde 670

Deux Remarques particulières 690

FIN DE LA TABLE DU PBEMIEB VOLIME.



i.

i ,







 



 



 


